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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM garantissent également que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action contre les mines à la lutte contre le terrorisme, 
de la protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

 
Ce module DTIM décrit en détail les exigences générales et, dans certains cas, les exigences 
obligatoires recommandées pour la conception des bâtiments qui doivent contenir des explosifs à 
des fins de stockage ou de traitement. La plupart des sites potentiels d’explosion (SPE) constituent 
de facto un danger potentiel pour le personnel, les autres installations explosives et les autres 
bâtiments qui se trouvent à proximité. Une conception, une construction et une implantation 
correctes des bâtiments sont essentielles pour une utilisation efficace des distances de sécurité (DS) 
calculées.4  

Ce module DTIM décrit les conséquences potentielles des explosions susceptibles de se produire 
et les effets subséquents sur le bâtiment contenant les explosifs et les autres bâtiments voisins. Il 
décrit également comment la conception appropriée des bâtiments permettra d’atténuer ces effets 
et fournit des descriptifs et schémas de certains modèles typiques de bâtiments de stockage de 
munitions. 
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Guide des Directives techniques internationales relatives aux 

munitions 

1 Objectif 

Ce module DTIM définit le rôle des DTIM ainsi que leur structure, et établit les principes directeurs 
pour leur utilisation appropriée, si nécessaire, par les autorités nationales, les organisations 
internationales et les organisations impliquées dans la planification et la mise en œuvre des 
processus de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Les DTIM suivent3 principalement la présentation et le processus ISO et peuvent être définies 
comme : « un accord documenté contenant des spécifications techniques ou d’autres critères à 
utiliser systématiquement comme lignes directrices ou définitions des caractéristiques pour garantir 
que les processus de gestion des stocks de munitions conventionnelles sont sûrs, efficaces, 
efficients et répondent à leur objectif ». 

Aux fins du présent module, les termes et définitions figurant dans les DTIM 01.40 Glossaire des 
termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à 
suivre afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est 
autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, 
sans mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable 
mais pas nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une 
certaine possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 

 

 

3La principale différence par rapport au contenu exigé par l’ISO est que les termes, définitions et abréviations ne sont pas 
inclus dans les annexes de chaque module DTIM, car cela les rendrait lourds et inutilement répétitifs pour une utilisation sur 
le terrain. Tous les termes, définitions et abréviations sont contenus dans les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et 
abréviations. 
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c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable 
dans les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à 
la possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Gestion des stocks de munitions conventionnelles 

L’expression « gestion des stocks » désigne les procédures et activités concernant la 
comptabilisation, le stockage, le transport, la manutention et l’élimination sûrs et sécurisés des 
munitions conventionnelles. La gestion des stocks de munitions conventionnelles vise à réduire et 
atténuer le risque d’explosions accidentelles pour le personnel et les communautés, et le risque de 
détournement vers des marchés illicites, ainsi qu’à assurer une utilisation optimale de ressources 
rares. 

La gestion des stocks de munitions conventionnelles comprend six groupes d'activités 
complémentaires : 

a) Le stockage des munitions ; 

b) Le traitement,4 l’entretien et la réparation des munitions ; 

c) La comptabilisation des munitions ; 

d) La démilitarisation et la destruction des munitions ;  

e) La sécurité des stocks de munitions ; et 

f) Le transport des munitions. 

Un certain nombre d’autres activités habilitantes sont nécessaires pour appuyer ces six 
composantes de la gestion des stocks, notamment l’évaluation et la planification des risques, 
l’affectation des ressources, la gestion de l’information, le perfectionnement des compétences 
humaines et la formation en gestion, la gestion de la qualité et le choix et l’utilisation de matériel 
efficace, approprié et sûr.  

5 Finalité des directives techniques sur les munitions 

Les DTIM sont conçues pour aider les États à élaborer des normes nationales et des Procédures 
Opérationnelles Permanentes (POP) en établissant un cadre de référence qui peut être utilisé, ou 
adapté pour être utilisé, comme norme nationale.  

Dans certaines situations et à certains moments, il peut être nécessaire et approprié que l’ONU, ou 
un autre organisme international reconnu,5 assume tout ou partie des responsabilités et remplisse 
tout ou partie des fonctions d’une autorité nationale. Dans de tels cas, l’ONU s’efforcera de faire des 
DTIM la norme nationale de facto. 

 

 

 

4 Incluant l’inspection, la surveillance et le contrôle de qualité. 
5 Par exemple, pendant les opérations de maintien de la paix dans des zones de conflit où il n’y a pas de gouvernance 
efficace. 



DTIM 01.10:2021(E) 
3e édition | mars 2021 

 

 
3 

Les DTIM ne sont pas des procédures opérationnelles permanentes (POP). Elles ne définissent pas 
en détail la manière dont les États doivent satisfaire aux exigences en matière de gestion des stocks 
conventionnelles – qui devraient être couvertes par les POP, nationales et locales, les règles, 
instructions et codes de pratique. 

Les DTIM ont été mises au point pour améliorer la sûreté, la sécurité, l’efficience et l’efficacité de la 
gestion des stocks de munitions conventionnelles en fournissant des orientations, en établissant des 
principes et, dans certains cas, en renvoyant à d’autres exigences et spécifications internationales 
connexes.6 Elles fournissent un cadre de référence qui encourage les autorités nationales 
responsables de la gestion des stocks de munitions conventionnelles à atteindre et à démontrer des 
niveaux efficaces de sûreté et de sécurité. Elles établissement des règles communes, et sont 
fondées sur une science solide et reconnue des explosifs, recommandent un système intégré de 
gestion des risques et de la qualité et permettent une amélioration progressive et intégrée de la 
sûreté et de la sécurité en fonction des ressources disponibles. 

Les DTIM ont été élaborées pour aider les autorités nationales à mettre au point des procédures et 
processus nationaux de gestion des stocks de munitions conventionnelles. Elles n’ont pas de statut 
juridique, sauf si elles ont été adoptées par une autorité nationale en tant que normes nationales, ou 
si un ou plusieurs des modules DTIM sont spécifiés dans un contrat ou un autre instrument juridique 
(tel qu’un protocole d’accord ou une lettre d’accord). 

6 Principes directeurs 

La préparation et l’application des DTIM reposent sur quatre principes directeurs : 

a) le droit des gouvernements nationaux d’appliquer des normes nationales à leurs stocks 
nationaux. 

b) la nécessité de protéger les personnes les plus exposées aux risques d’explosions 
accidentelles (par exemple, les communautés civiles locales et les travailleurs utilisant 
des explosifs).  

c) la nécessité de renforcer la capacité nationale d’élaborer, de maintenir et d’appliquer des 
normes appropriées pour la gestion des stocks, et  

d) la nécessité de maintenir la cohérence et le respect des autres normes, conventions et 
accords internationaux.  

6.1 Responsabilités et obligations nationales 

La responsabilité première de la gestion des stocks de munitions conventionnelles incombe au 
Gouvernement de l’État qui détient les munitions. Cette responsabilité devrait normalement être 
confiée à une autorité chargée de la réglementation, la gestion et de la coordination de la gestion 
des stocks de munitions conventionnelles. L'autorité nationale est chargée d'établir les conditions 
nationales et locales qui permettent une gestion efficace des munitions conventionnelles. Elle est 
responsable en dernier ressort de toutes les phases et les aspects des processus de gestion des 
stocks à l’intérieur de ses frontières nationales, y compris l’élaboration des normes nationales, des 
POP et des instructions. 

 

 

 

6 Dans ce cas, les exigences et spécifications internationales font référence aux traités, lois et conventions internationales, 
accords internationaux, normes internationales ISO, etc. qui ont déjà été approuvés par les pays participants. 
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Les pays contributeurs en soldats et policiers (T/PCC) devraient développer des POP, parallèlement 
à leurs réglementations nationales sur la gestion des stocks, pour une bonne gestion des stocks de 
munitions disponibles dans leurs contingents nationaux déployés dans le monde entier. Ces POP 
nationales devraient tenir compte des exigences de sécurité de l’ONU et des conditions locales des 
pays d’accueil. 

6.2 Sécurité des explosifs 

Une accumulation de munitions conventionnelles présente des risques inhérents pour les 
communautés locales, sous la forme d’un risque d’explosion dans les zones de stockage de 
munitions. Les explosions dans les zones de stockage de munitions sont de plus en plus fréquentes ; 
plus de 623 incidents ont été enregistrés dans au moins 106 pays et territoires entre 1979 et 
décembre 2019.7 Souvent, ces événements entrainent un grand nombre de victimes, une destruction 
massive d’infrastructures et perturbent les moyens d’existence des communautés entières.8  

Afin de traiter ces risques de manière efficace et efficiente, les DTIM contiennent un processus 
intégré de gestion des risques destiné à réduire et atténuer progressivement les risques, à mesure 
que davantage de ressources deviennent disponibles. 

6.3 Renforcement des capacités 

Dans les pays dont les capacités nationales sont limitées pour gérer efficacement, de manière 
efficiente et en toute sécurité les stocks de munitions conventionnelles, le développement d’une 
capacité locale est essentiel à la sûreté et à la sûreté et la sécurité à long terme des stocks de 
munitions. Le renforcement des capacités est le processus par lequel les individus, les institutions 
et les sociétés (individuellement et collectivement) remplissent des fonctions, résolvent des 
problèmes et fixent et atteignent des objectifs.9 

Au niveau national, la capacité se caractérise par le pouvoir et la volonté d’un État d’élaborer et de 
définir une politique et des pratiques de gestion des stocks. C’est également le pouvoir d’un État de 
planifier, coordonner, gérer et maintenir un programme sûr, sécurisé, efficient et efficace de gestion 
des stocks de munitions conventionnelles. Cela comprend la capacité technique d'élaborer, de 
maintenir et d'appliquer des normes nationales appropriées pour la gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

Les États en développement, dont les ressources financières et techniques peuvent être limitées, 
risquent initialement de ne pas être en mesure d’atteindre un niveau minimum de gestion sûre, 
efficiente et efficace des stocks de munitions. 10 L’ONU peut prendre des initiatives pour mobiliser 
des ressources afin de soutenir ces États. 

 

 

 

7 Base de données des explosions non planifiées dans les sites de munitions (UEMS), Small Arms Survey. 
www.smallarmssurvey.org/weapons-and-markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html  
8 En moyenne, plus de 737 décès par an ont été enregistrées sur la période 1979-2019. Source Ibid. 
9 Définition du PNUD à l’adresse www.undp.org/content/dam/aplaws/publication/en/publications/capacity-
development/capacity-development-a-undp primer/CDG_PrimerReport_final_web.pdf. 
10 Niveau 1. Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. 

http://www.smallarmssurvey.org/weapons-and-markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html
http://www.undp.org/content/dam/aplaws/publication/en/publications/capacity-development/capacity-development-a-undp
http://www.undp.org/content/dam/aplaws/publication/en/publications/capacity-development/capacity-development-a-undp
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6.4 Autres directives, règlements et guides internationaux 

Les DTIM sont rédigées de manière à être conformes aux autres directives internationales et aux 
règlements, conventions et traités internationaux. Des précédents et normes en matière de sécurité 
sur le lieu de travail et sur le site, ainsi que de protection de l'environnement, existent déjà au niveau 
international. Les principaux précédents et normes de « premier niveau » sont :  

a) Actes de l’Organisation internationale du Travail (OIT) relatifs à la sécurité sur le lieu de 
travail. 

b) Directives de l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) sur la gestion des risques 
(Guide ISO 51).  

c) Application des systèmes de gestion de la qualité (série ISO 9001:2015), et  

d) Les systèmes de gestion de l’environnement (ISO 14001:2015).  

D’autres protocoles et normes internationaux décrivent les procédures de classification et de 
transport des munitions conventionnelles ; ces procédures s’appliquent également à la gestion des 
stocks de munitions conventionnelles et sont désignées comme références normatives dans le 
module DTIM approprié. 

Les DTIM ont été élaborées à partir d’un large éventail de documents de base par d’autres 
organisations internationales, des organisations régionales, des gouvernements nationaux et des 
particuliers. Ces ressources ont joué un rôle clé dans le développement des DTIM et celles qui ont 
été utilisées sont référencées dans les DTIM individuelles. D’autres informations ont servi de base 
au contenu des DTIM. Une bibliographie des sources les plus utilisées figure à l'annexe C, et ces 
organisations sont remerciées pour leur contribution à travers la mise à disposition de leur 
documentation. 

6.5 Niveaux du processus de réduction des risques (RRPL) 

Dans le cadre des modules DTIM, les différentes tâches et activités nécessaires à une gestion sûre, 
efficace et efficiente des stocks sont considérées comme équivalentes à l’un des trois niveaux de 
processus de réduction des risques (RRPL) (DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de 
réduction des risques). Ils sont indiqués dans chaque module DTIM comme NIVEAU 1, NIVEAU 2 
ou NIVEAU 3 en fonction de la réduction ou de l’atténuation des risques obtenue par chaque tâche 
ou activité. L’objectif fondamental d’une organisation de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles devrait être de s’assurer que les processus de gestion des stocks sont maintenus 
au minimum au RRPL 1, ce qui réduira ou atténuera considérablement les risques. Des améliorations 
continues et progressives devraient ensuite être apportées à l'infrastructure et aux processus de 
gestion des stocks à mesure que le perfectionnement du personnel s'améliore et que des ressources 
supplémentaires sont disponibles. 

7 Cadre des DTIM 

Les DTIM sont divisées en domaines génériques de la gestion des stocks de munitions 
conventionnelles, lesquels sont eux-mêmes divisés en modules individuels qui traitent d’activités 
spécifiques dans ce domaine : 

Série Domaine générique 

01 Introduction et Principes de la gestion des Munitions 

02 Gestion des Risques 

03 Comptabilité des munitions 

04 Installations pour explosifs (Stockage) (Conditions temporaires) 

05 
Installations pour explosifs (Stockage) (Infrastructures et 
équipements) 
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Série Domaine générique 

06 Installations pour explosifs (Stockage) (Opérations) 

07 Surveillance des munitions 

08 Transport de munitions 

09 Sécurité des munitions 

10 Démilitarisation et Destruction des munitions 

11 Accidents liés aux munitions, Rapport et enquêtes 

12 Stockage de munitions de petit calibre 

 
Tableau 1 : Domaines génériques des DTIM 

 
 

Le cadre détaillé des DTIM est présenté à l’Annexe D. 

Les modules DTIM individuels seront, si nécessaire, divisés en niveaux d’exhaustivité ascendante. 
Le premier niveau comprendra des lignes directrices qui présentent les moyens les plus rapides 
d'appliquer les principes de base de la gestion sûre et sécurisée des munitions. Les niveaux 
ultérieurs préciseront les mesures progressives qui devraient être prises pour améliorer la gestion 
des stocks dans la zone en question et ainsi réduire ou atténuer progressivement les risques.  

Chaque niveau comportera, si nécessaire, des statistiques indiquant le degré de réduction ou 
d’atténuation des risques susceptible d’être atteint en suivant les DTIM. Des dessins techniques et 
diagrammes seront utilisés à l’appui des DTIM, s’il y a lieu. Une méthodologie d’évaluation qualitative 
ou quantitative des risques sera intégrée dans les DTIM, dans la mesure du possible, afin d’estimer 
le niveau de réduction et/ou d’atténuation des risques qui pourrait être atteint si les DTIM étaient 
respectées. 

8 Organisation Internationale de Normalisation 

L’ISO est une organisation internationale indépendante et non gouvernementale qui compte plus de 
160 organismes nationaux de normalisation membres. Elle publie des normes et guides volontaires 
qui ont été adoptés par de nombreux pays dans leur cadre réglementaire. L'ISO traite de l'ensemble 
des activités humaines et certaines des tâches et processus qui contribuent à la gestion des stocks 
de munitions conventionnelles ont une norme pertinente. Les normes et guides de l’ISO sont 
répertoriés dans le catalogue de l’ISO à l’adresse https://www.iso.org/fr/standards-
catalogue/browse-by-ics.html. 

L'ISO jouit d'une réputation internationale pour son intégrité et sa neutralité et entretient des relations 
de travail privilégiées avec des organisations internationales, dont les Nations Unies, et des 
organisations régionales, notamment l'Union européenne. Les DTIM ont été développées en 
conformité avec les normes et guides ISO. L’adoption du format et du langage ISO offre certains 
avantages importants, notamment la cohérence de la présentation, l’utilisation d’une terminologie 
reconnue à l’échelle internationale et une plus grande acceptation par les organisations 
internationales, nationales et régionales qui sont habituées à la série de normes et guides ISO. 

L’adoption du format et du langage ISO aligne également les DTIM sur d’autres normes et guides 
complémentaires, notamment ; 

a) Normes internationales de désarmement, démobilisation et réintégration (IDDRS), 
(www.unddr.org/iddrs). 

b) Normes internationales de l’action contre les mines (NILAM), (www.mineactionstandards.org), 
et 

c) Recueil de modules sur le contrôle des armes légères (MOSAIC) 
(www.un.org/disarmament/mosaic).  

https://www.iso.org/fr/standards-catalogue/browse-by-ics.html
https://www.iso.org/fr/standards-catalogue/browse-by-ics.html
http://www.unddr.org/iddrs
http://www.mineactionstandards.org/
http://www.un.org/disarmament/mosaic
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9 Gestion des risques et de la qualité 

Les DTIM ont été développées conformément aux recommandations et aux processus contenus 
dans les systèmes de gestion de la qualité ISO (ISO 9001:200811) et dans le système de gestion des 
risques ISO (Guide ISO 5112). Des éléments de ces systèmes sont intégrés dans la majorité des 
modules DTIM, ce qui fait des DTIM un système intégré de gestion des risques et de la qualité. 
Toutefois, il est encore exigé des autorités nationales la mise au point de leurs propres systèmes de 
gestion des risques et de la qualité pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

Un guide sur l’utilisation de la gestion des risques dans les DTIM est disponible dans les DTIM 02.10 
Introduction aux principes de gestion des risques.  

10 Exigences juridiques 

Les DTIM n’ont pas de statut juridique sauf lorsqu’elles sont adoptées par une autorité nationale en 
tant que norme nationale, ou lorsqu’un ou plusieurs des modules DTIM sont spécifiés dans un contrat 
ou un autre instrument juridique (tel qu’un protocole d’accord ou une lettre d’accord). Le libellé de 
chaque contrat ou accord devrait clarifier l’application des DTIM à chaque projet proposé et devrait 
refléter les circonstances nationales et locales, c’est-à-dire la situation locale, l’autorité du 
gouvernement, la volonté politique et les ressources disponibles. 

11 Révision continue des DTIM 

Les DTIM font l’objet d’un examen formel tous les cinq ans. Cela permet de s’assurer que les DTIM 
sont toujours pertinentes, exactes, réalisables et appropriées. Cela n’empêche pas que des 
modifications essentielles soient apportées dans ce délai pour des raisons de sécurité ou d’efficacité 
opérationnelle.  

 

 

 

 

11 ISO 9001:2015(E) Systèmes de gestion de la qualité – exigences. ISO. 2011.  
12 ISO Guide 51:2014 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans les normes. ISO. 2014. 
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Annexe A 
 

Références (normatives) 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

b) ISO Guide 51 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans les 
normes. ISO. 2014 ; 

c) ISO 9001 Systèmes de gestion de la qualité – Exigences. ISO. 2015 ;13 et 

d) ISO 14001 Systèmes de management environnemental – lignes directrices. ISO. 2015.14 
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Annexe B 

(informative) 

Sources bibliographiques 

Les documents d’information suivants contiennent des sources primaires et secondaires qui ont servi 
à l’élaboration des DTIM : 

• Un manuel de destruction – armes de petit calibre, armes légères, munitions et explosifs. 
Département des Affaires de Désarmement des Nations unies (UNODA). 2001 ; 

• AAP-06 (édition 2019), Glossaire des termes et définitions de l’OTAN. Bureau OTAN de 
Normalisation (NSO). 

• AOP-38 Glossaire des termes et définitions concernant la sécurité et l’aptitude au service des 
munitions, explosifs et produits connexes. (5e édition). Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 
Juin 2009  

• AOP-48 (2e édition). Explosifs – Propergols à base de nitrocellulose, procédures d’essai de 
stabilité et exigences relatives à l’épuisement des stabilisants ; Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). Octobre 2008; 

• AOP-62 (édition A, version 1). Directives générales sur la surveillance en service des 
munitions. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). février 2017. 

• AOP-63 (édition A, version 1). Surveillance en service des procédures d’échantillonnage et de 
test des munitions. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). février 2017. 

• AOP-64 (édition A, version 1). Surveillance en service de l’état des munitions et des matériaux 
énergétiques. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). février 2017. 

• AOP-4518 (édition A, version 1). Élimination sécurisée des munitions, principes et exigences 
de conception et évaluations de sécurité. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). mai 2018. 

• AASTP-1, édition B, version 1, Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et explosifs 
militaires. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). décembre 2015.  

• AASTP-3, édition 1, modification 3, Manuel des principes de sécurité de l’OTAN pour la 
classification des dangers des munitions et explosifs militaires. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). Août 2009;  

• AASPT-4 édition 1, modification 4, Analyse des risques liés à la sécurité des explosifs. Bureau 
OTAN de Normalisation (NSO). septembre 2016. (Remarque: la distribution de la partie 2 est 
restreinte);  

• AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le transport 
des munitions en mission ou en opération. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). Juin 2016  

• Traité sur le commerce des armes, 2013. 

• Assessing people against the Explosive Substances and Articles National Occupational 
Standards. Denise Clarke, HSQ Ltd, dans SAFEX Newsletter 50, 3e trimestre 2014 ; 

• Guide de bonnes pratiques pour l’application de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de 
Nairobi sur les armes légères et de petit calibre. RECSA. Approuvé les 20 et 21 juin 2005 ; 
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• BS 1722-10:2006, Clôtures. Spécifications pour les clôtures anti-intrusion en mailles de chaîne 
et en grillage soudé. BSI. Royaume-Uni. Novembre 2006 ; 

• BS 4449:2005 + Amendement 2 2009 Spécification pour les barres en acier au carbone pour 
l’armature du béton. BSI. ROYAUME-UNI ;  

• Convention de l’Afrique centrale pour le contrôle des armes légères et de petit calibre, de leurs 
munitions et de toutes pièces et composantes pouvant servir à leur fabrication, réparation et 
assemblage (Convention de Kinshasa). 2017 ; 

• Protocole de test et d’évaluation 09.30, Normes de compétence en matière de neutralisation 
des explosifs et munitions, octobre 2014 

• Conflict Specific Capital: The Role of Weapons Acquisition in Civil War’ Nicholas Marsh, 
International Studies Perspectives, Vol.8, 2007 ; 

• Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF). 09 mai 1980. Modifiée 
par le Protocol de Vilnius du 03 juin 1999 ; 

• Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est, 1998 ;15 

• Convention relative à l’aviation civile internationale, Annexe 18. La Sécurité du transport aérien 
des marchandises dangereuses. (Quatrième édition). OACI. 17 novembre 2011 

• Convention sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels 
connexes. CEDEAO. 2006 ; 

• Munitions conventionnelles en surplus – Un guide de référence. MOD. ISBN 2-8288-0092X. 
Janvier 2008 ; 

• EN 12320:2012 Quincaillerie pour le bâtiment – Cadenas et porte-cadenas – Exigences et 
méthodes d’essai. BSI. ROYAUME-UNI 

• ESA NOS KR1, Recherche, Conception et Développement (Rôle clé 1). UK Standards Setting 
Body (SSB) for Explosives, Munitions and Search Occupations. February 2006; 

• Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 
(ADR 2019), ECE/TRANS/275 (Vol 1 et II), novembre 2018 ; 

• Directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2000 sur 
l’incinération des déchets, modifiée par le règlement (CE) n° 1137/2008 du 11 décembre 2008. 

• Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets ; 

• Risques d’explosion et évaluation. W E Baker et al. (ISBN 0 444 42094 0). Elsevier. (ISBN 0 
444 42 094 0). Amsterdam. 1983; 
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• Suivre la piste mortelle : identifier la source des munitions illicites. (In Targeting Ammunition: a 
Primer, p 207 - 227). H Anders. MOD. 2006 ; 

• Guns, Planes and Ships: Identification and Disruption of Clandestine Arms Deliveries. Griffiths 
H and Wilkinson A E A. (ISBN 978 66 7728 069 7). SEESAC. Août 2007 

• Manuel des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles. Décision 6/08. 
OSCE. 2008 ; 

• Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses de l’IATA (RTMD) 
(61e édition). 2019 ; 

• Instructions techniques de l’OACI pour la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses. (Doc 9284) ; 

• Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, 
d’explosifs et autres matériels connexes (CIFTA). OEA. 1997 ; 

• Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), chapitre VII 
– Transport des marchandises dangereuses. OMI. 1974 ; 

• Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). (Amendement 37-14). 
OMI. 2014 ; 

• Normes Internationales de l’action contre les mines (NILAM). UNMAS. 2009 ; 

• Recueil de modules sur le contrôle des armes légères (MOSAIC). CASA ; 

• Introduction to Explosive Substances and Articles National Occupational Standards. Denise 
Clarke, HSQ Ltd, dans SAFEX Newsletter 44, 1er trimestre 2013 ;  

• ISO Guide 51:2014 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans les 
normes. ISO. 2014 ; 

• ISO 2859 Series [E] Procédures d’échantillonnage pour le contrôle par attributs.ISO ;  

• ISO 3766:2003[E] Dessins de construction – Représentation simplifiée des armatures de béton. 
ISO. 2003 ; 

• ISO 3951 Series [E] Procédures d’échantillonnage pour le contrôle par variables. ISO ; 

• ISO 4220:1983(E) Air ambiant – Détermination d’un indice de pollution gazeuse acide de l’air – 
Méthode titrimétrique avec indicateur ou détection potentiométrique du point final. ISO. 1983; 

• ISO 8422:2006[E] Plans d’échantillonnage progressif pour le contrôle par attributs. ISO. 2006 ; 

• ISO 8423:2008[E] Plans d’échantillonnage progressif pour le contrôle par mesures des 
pourcentages non conformes (écart-type connu). ISO. 2008 ; 

• ISO/TR 8550 Séries[E] Guide pour le choix d’un système, d’un schéma ou d’un plan 
d’échantillonnage d’acceptation pour le contrôle d’articles distincts dans les lots. ISO ; 

• ISO 9001:2015(E) Systèmes de gestion de la qualité – Exigences. ISO. 2011; 

• ISO 9612:2009 Acoustique – Détermination de l’exposition au bruit en milieu de travail – 
Méthode d’expertise. ISO. 2009 ; 
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• ISO/TR 10017:2003[E] Lignes directrices pour les techniques statistiques relatives à l’ISO 
9001:2000. ISO. 2003 ;  

• ISO 11453:1996[E] Interprétation statistique des données – Tests et intervalles de confiance 
relatifs aux proportions.ISO. 2006 ; 

• ISO 13448 série[E] Procédures d’échantillonnage d’acceptation fondées sur le principe de 
l’attribution des priorités (APP). ISO ;  

• ISO 14001:2015(E) Systèmes de management environnemental – lignes directrices. ISO. 2011; 

• ISO 14004 Systèmes de management environnemental – Lignes directrices générales 
concernant les principes, les systèmes et les techniques de mise en œuvre. ISO. 2016 

• ISO 14560:2004[E] Procédures d’évaluation et d’acceptation par échantillonnage pour le 
contrôle par attributs du nombre d’articles non conformes par million d’articles. ISO. 2004 ; 

• ISO 15630-1[E] Méthodes d’essai applicables aux barres en acier. ISO ; 

• ISO 16269 série[E] Interprétation statistique des données. ISO ; 

• ISO 18414:2006[E] Plans d’échantillonnage par zérotage par attributs pour le contrôle de la 
qualité de sortie. ISO. 2006 ; 

• ISO/TR 18532:2009[E] Guide pour l’application des méthodes statistiques à la qualité et la 
normalisation. ISO. 2009 ;  

• ISO 21247:2005[E] Plans de qualité pour l’acceptation des produits – Procédures combinant le 
zérotage et le contrôle. ISO 2005 ; 

• ISO 22965:2007 Série Béton. ISO 2007 ; 

• DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020 :  

• Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de 
déchets et autres matières, 29 décembre 1972 ;  

• Protocole de Londres à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et autres matières, 1996, (modifié en 2006) ;  

• Norme de prévention des pertes (LPS) 1175 Spécifications pour tester et classer la résistance 
à l’effraction des éléments de construction, des points de résistance et des enceintes de 
sécurité. Question 6. Building Research Establishment (BRE) Global. Royaume-Uni. 24 mai 
2007 ; 

• Règlement type pour le contrôle du Mouvement International des armes à feu, de leurs pièces 
détachés et composants ainsi que des munitions – Mis à jour. Organisation des États 
Américains (OEA). 2006 ; 

• Protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit 
calibre dans la région des Grands Lacs et de la Corne de l’Afrique, 2004 
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• National Occupational Standards for Explosives. Commission Britannique pour l’Emploi et les 
Compétences (UK CES)16 ; 

• Document OSCE sur les stocks de munitions conventionnelles. OSCE. 2003 ; 

• Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, composants et 
munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée (Protocole sur les armes à feu). 2005. 

• Programme d’action en vue de prévenir, de combattre et d’éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects. 2001 ; 

• Protocole relatif aux restes explosifs de guerre à la Convention sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, 2003 ; 

• Protocole sur le contrôle des armes à feu, des munitions et autres matériels connexes dans la 
région de la Communauté de développement de l’Afrique australe (Protocole SADC). 2001 ; 

• Normes et Directives de Micro-désarmement régional (RMDS/G). SEESAC. 2006 ; 

• Révéler la Provenance : Traçage des Armes pendant et après un Conflit. (Dans Small Arms 
Survey 2009 : Shadows of War, p107 - 133). J. Bevan. MOD. 2009 ; 

e) NATO STANAG 4315 (Edition 1). Les fondements scientifiques de l’évaluation de la durée 
de vie entière des munitions. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

f) NATO STANAG 4582 (Edition 2). Élimination sécurisée des munitions, principes et 
exigences de conception et évaluations de sécurité. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). 2017 ; 

• NATO STANAG 4581 (Edition 1). Explosives - Assessment of Ageing of Composite Propellants 
Containing an Inert Binder. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

• NATO STANAG 4582 (Edition 1). Explosifs – Propergols à base de NC stabilisés avec DPA – 
Procédure d’essai de stabilité et exigences utilisant HF – Calorimétrie. Bureau OTAN de 
Normalisation (NSO). 

• NATO STANAG 4620 (Edition 1). Explosifs – Propergols à base de nitrocellulose – Procédures 
et exigences relatives aux essais de stabilité par épuisement des stabilisants. Bureau OTAN 
de Normalisation (NSO). 

• STANAG 4657 (édition 1). Surveillance en service (ISS) des munitions. Bureau OTAN de 
Normalisation (NSO). 27 février 2017 ; 

• Document technique 14. Méthodes et algorithmes approuvés pour le choix des sites de 
fabrication d’explosifs basés sur les risques du DoD. Révision 4. Office de la Sécurité des 
Explosifs du Ministère de la Défense (DDESB), Alexandria, Virginie, États-Unis. 
2 décembre 2016 ; 

 

 

 

16 Saisissez le terme de recherche « Explosifs » sur le site Web : nos.ukces.org.uk/Pages/Search.aspx pour obtenir la NOS 
correspondant au secteur des explosifs. La liste complète est fournie en Annexe K. 

http://nos.ukces.org.uk/Pages/Search.aspx
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• Document technique 15, Révision 3. Approved Protective Constructions. Office de la Sécurité 
des Explosifs du Ministère de la Défense (DDESB). mai 2010. www.wbdg.org/building-
types/ammunition-explosive-magazines ; 

• Document technique n ° 23. Évaluation des risques, des écarts et des conséquences pour la 
sécurité des explosifs. Office de la Sécurité des Explosifs du Ministère de la Défense, 
Alexandria, Virginie, États-Unis. 31 juillet 2009 

• Norme de défense britannique 05-101, partie 1, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Exigences. Normalisation de la défense au Royaume-Uni ; 

• Norme de défense britannique 05-101, partie 2, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Guides. Normalisation de la défense au Royaume-Uni ; 

• Norme de défense britannique 05-101, parti 3, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Méthodes statistiques pour le contrôle qualité. Normalisation de la 
défense au Royaume-Uni ; 

• Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies. Les problèmes découlant de 
l’accumulation de stocks de munitions conventionnelles en surplus ; 

• Assemblée générale des Nations Unies. A/63/18. Rapport du Groupe d’Experts 
gouvernementaux établi suite à la résolution 61/72 de l’Assemblée générale pour explorer 
d’autres pistes et renforcer la coopération sur la question des stocks de munitions 
conventionnelles en surplus. 2008 ;  

• Assemblée générale des Nations Unies. A/60/1888. Rapport du groupe de travail à composition 
non limitée chargé de négocier, à l’intention des États, un instrument international 
d’identification et de traçage rapides et fiables des armes légères illicites. 2005 ; 

• Assemblée générale des Nations Unies. A/54/155. Rapport du Groupe d’experts sur le 
problème des munitions et explosifs. 1999 ; 
 

• Assemblée générale des Nations Unies. A/52/298. Rapport du groupe d’experts 
gouvernementaux sur les armes légères. 1997 ; 

 

• Assemblée générale des Nations Unies. A/62/166. Rapport du Secrétaire général : Problèmes 
découlant de l’accumulation de stocks de munitions conventionnelles en surplus. 2007 ; 

 

• Assemblée générale des Nations Unies. A/61/118. Rapport du Secrétaire général : Problèmes 
découlant de l’accumulation de stocks de munitions conventionnelles en surplus. 2006 ; 

• Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques des 
Nations Unies (SGH). ST/SG/AC.10/30/Rev.6. Genève. Nations Unies. 2011;  

• Manuel d’épreuves et de critères des Nations Unies (6e édition révisée), 
ST/SG/AC.10/11/Rev.6, New York et Genève, Nations Unies, 2015;  

• Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses, 
Règlement type (vingt-et-unième édition révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.21, New York et 
Genève, Nations Unies, 2019 ; 

• UFC-3-340-02, Structures pour résister aux effets des explosions accidentelles. US Department 
of Defense. 05 décembre 2008 ; modification 2, 1er septembre 2014 ; 

• UFC 04-020-01, Manuel de planification des installations mécaniques de sécurité du DoD, 
chapitre 3. US Department of Defense. juin 2002 (FOUO – distribution restreinte) ; 

https://undocs.org/A/54/155
https://undocs.org/A/52/298
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• DoD 5100.76-M, Sécurité physique des armes conventionnelles, munitions et explosifs 
sensibles. US Department of Defense. 17 avril 2012. 
http://dtic.mil/whs/directives/corres/pdf/510076m.pdf ; 

• DoD 6055.09-M volumes 1-8, Normes de sécurité des munitions et des explosifs. (Comportant 
la modification 1 (12 mars 2012)). US Department of Defense. 29 février 2008 ; 

• Manuel d’utilisation des armements de missiles et d’artillerie, partie 1, Utilisation des 
armements de missiles et d’artillerie par les troupes,17 chapitre 4. USSR18 MOD. 1989; 

• Arrangement de Wassenaar sur le contrôle des exportations d’armes conventionnelles et de 
biens et technologies à double usage. 1996 ; 

• Arrangement de Wassenaar sur le contrôle des exportations d’armes conventionnelles et de 
biens et technologies à double usage pour une application efficace des contrôles à l’exportation. 
2000 ; et 

• Liste indicative consolidée des assurances de l’utilisateur final de l’Arrangement de Wassenaar 
couramment utilisées. 2005 (mise à jour). 

 

 

 

 

 

17 Appendice 1 à l’ordre du Commandant en chef des forces terrestres No 5 1988. 

18 Devenue maintenant Fédération de Russie. 
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Annexe C 
(normative) 

Cadre des DTIM 

Les DTIM sont divisées en volumes thématiques selon le système de présentation ISO. Chaque volume traitera d’un vaste domaine de la gestion des stocks, qui 
sera subdivisé en modules portant sur des activités spécifiques dans ce domaine.  

Volume Module 
Table des matières 

# Domaine # Titre 

01 Introduction et Principes de la 

gestion des Munitions 
01.10 Guide relatif aux Directives Techniques 

Internationales sur les Munitions (DTIM) 
▪ But 

▪ Principes directeurs 

▪ Cadre 

▪ Statut légal 

01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des 
risques dans les DTIM 

▪ Niveaux de processus de réduction des risques dans un seul 
document 

01.30 Formulation des politiques et conseil ▪ Exigences Stratégiques 

▪ Domaine fonctionnel de la gestion des stocks 

▪ Identification des Stocks en surplus 

01.35 Capacités organisationnelles Rôles fonctionnels  

Lignes d’activation des capacités 

01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations  

01.50 Système et Codes de Classification des Risques 

d’explosion des Nations-Unies 
▪ Divisions des Risques (DR) 

▪ Groupes de Compatibilité (GC) 

▪ Code de Classification de Risques (HCC) 

▪ Agrégation de Groupes de Compatibilité 

▪ Types de Tests pour la Classification des Risques de l’ONU 

01.60 Défaut de munitions et défaillance de performance ▪ But et justification 

▪ Avantages 

▪ Défaillances 

▪ Défaut de Performance – Actions Immédiate 

▪ Défaut de Performance – Actions des Investigateurs 
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Volume Module 
Table des matières 

# Domaine # Titre 

01.70 Interdictions et Contraintes ▪ But 

▪ Définitions 

▪ Responsabilités 

01.80 Formules pour la Gestion des Munitions ▪ Équations Gurney 

▪ Kingary and Bulmash 

▪ ’Echelle Hopkinson/Cranz 

▪ Formules des distances de sécurité liées à la quantité d’explosif 
(QD) 

  01.90 Compétences du personnel en charge de la 

Gestion de Munitions 
▪ Exigences de compétences 

02 Gestion des Risques 02.10 Introduction aux principes et processus de 

Gestion de Risque 
▪ Composantes de la gestion des risques 

▪ Le processus de gestion de risque 

02.20 Distances de sécurité et de séparation  ▪ Introduction au système QD 

▪ Dangers au Personnel 

▪ QD pour le stockage de surface 

▪ QD pour le stockage souterrain 

▪ QD pour les zones de Transit 

▪ QD pour les Ports 

▪ QD pour les installations dangereuses (non-explosives)  

▪ Quantités autorisées d’explosifs (magasin non prévu pour le 
stockage d’explosifs) 

02.30 Accréditation des installations d’Explosifs ▪ Systèmes d’accréditation 

02.40 Protection des installations d’Explosifs ▪ Systèmes de protection 

▪ Cartographie 

▪ Cartes d’Armes Directionnelles 

▪ Maintenance des zones de Protection 
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Volume Module 
Table des matières 

# Domaine # Titre 

02.50 Sécurité incendie ▪ Responsabilités Générales 

▪ Planification 

▪ Systèmes d'alarme en cas d'incendie 

▪ Incendies et Végétation 

▪ Approvisionnement en Eau 

▪ Matériel de lutte contre l’incendie 

▪ Distances d’évacuation 

▪ Principes de lutte contre l’incendie 
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BOÎTE À OUTILS POUR LA MISE EN ŒUVRE DES DTIM 
 
 
Pour faciliter l’application des DTIM, des outils d’aide à la mise en œuvre prêts à l’emploi sont à la disposition des experts en munitions afin d’améliorer la sécurité 
des munitions, sur www.un.org/disarmament/unsaferguard : 
 
Outils de gestion des risques : 
 
Créer une licence limite d’explosifs19 
 
Analyse des conséquences d’une explosion (ACE)20 
 
Niveaux du processus de réduction des risques21 
 
Carte des distances de sécurité22 

 

 

 

19 https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license  
20 https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/blast-damage-estimation  
21 https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels  
22 https://unsaferguard.org/map/index.fr.php  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/blast-damage-estimation
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/map/index.fr.php
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/blast-damage-estimation
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/map/index.fr.php
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Calculateurs techniques : 
 
Calculateur de paramètre de l’effet de souffle Kingery-Bulmash23 
 
Équations de Gurney pour la vitesse des fragments24 
 
Loi de mise à l’échelle de Hopkinson-Cranz25 
 
Calculateur de prédiction du bruit26 
 
Calcul de pression de détonation27 
 
Calculateur de zone de danger d’explosion28 
 
Calculateur de zone de danger vertical29

 

 

 

23 www.un.org/disarmament/un-saferguard/kingery-bulmash/  
24 www.un.org/disarmament/un-saferguard/gurney/  
25 /www.un.org/disarmament/un-saferguard/hopkinson-cranz/  
26 /www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/  
27 /www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/  
28 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-danger-area/  
29 www.un.org/disarmament/un-saferguard/vertical-danger-area/  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/gurney
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/gurney
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/noise-prediction
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/noise-prediction
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/vertical-danger-area
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/gurney/
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/gurney
file:///C:/www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/vertical-danger-area
file:///C:/Users/Schaefer.DH/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/D19P4WD2/www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-danger-area/
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/vertical-danger-area
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision. 

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/munitions/ 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
E-mail :                  conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés 

mailto:conventionalarms-unoda@un.org


DTIM 01.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
ii 

Table des matières 

Avant-propos....................................................................................................................................... iii 

Introduction ......................................................................................................................................... iv 

Indice des niveaux de processus de réduction des risques (RRPL) dans les DTIM .......................... 1 

1 Objectif....................................................................................................................................... 1 

2 Références normatives.............................................................................................................. 1 

3 Termes et définitions ................................................................................................................. 1 

4 Niveaux du processus de réduction des risques (RRPL) ......................................................... 1 

5 Indice des activités de Niveau 1 du processus de réduction des risques dans chaque module 
DTIM 3 

6 Indice des activités de Niveau 2 du processus de réduction des risques dans chaque module 
DTIM 10 

7 Indice des activités de Niveau 3 du processus de réduction des risques dans chaque module 
DTIM 21 

Annexe A (normative) Références .................................................................................................... 24 

Modification ........................................................................................................................................ 25 



DTIM 01.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
iii 

Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.   

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Dans le cadre des modules DTIM, les différentes tâches et activités nécessaires à une gestion sûre, 
efficiente et efficace des stocks sont considérées comme équivalentes à l’un des trois niveaux du 
processus de réduction des risques (RRPL). Elles sont indiquées dans chaque module DTIM comme 
étant de NIVEAU 1, de NIVEAU 2 ou de NIVEAU 3 en fonction de la réduction et de l’atténuation 
des risques obtenues avec chaque tâche ou activité. L’objectif fondamental d’une organisation de 
gestion des stocks de munitions conventionnelles devrait être de s’assurer que les processus de 
gestion des stocks sont maintenus au minimum au RRPL 1, ce qui réduira ou atténuera 
considérablement les risques. Des améliorations continues et progressives devraient ensuite être 
apportées à l’infrastructure et aux processus de gestion des stocks à mesure que le 
perfectionnement du personnel s’améliore et que des ressources supplémentaires sont disponibles. 

Il n’est pas souhaitable de rédiger chaque module DTIM de manière qu’il passe du Niveau 1 au 
Niveau 2 au Niveau 3, car cela signifierait beaucoup de répétitions et le document ne serait pas 
rédigé de manière logique. Par conséquent, ce module DTIM sert de source de référence unique, 
qui identifie les tâches et les activités à chaque RRPL. Le RRPL actuel d’un stock spécifique, par 
exemple un bâtiment, un camp ou un dépôt, peut être déterminé à l’aide de la Liste de contrôle 
RRPL3 qui se trouve dans la Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM. 

 

 

3 https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
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Indice des niveaux de processus de réduction des risques 

(RRPL) dans les DTIM 

1 Objectif 

Ce module DTIM est un index consolidé des niveaux de processus de réduction des risques (RRPL) 
contenus dans chaque module DTIM individuel. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

 

3 Termes et définitions 

Aux fins de cette directive, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie 
dans les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Niveaux du processus de réduction des risques (RRPL) 

Dans les DTIM, les différentes tâches et activités nécessaires à une gestion sûre, efficiente et 
efficace des stocks sont considérées comme équivalentes à l’un des trois niveaux du processus de 
réduction des risques (RRPL).  
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RRPL Signification 

NIVEAU 1 ▪ Des mesures de sécurité de base sont en place pour réduire le risque d’événements explosifs 
indésirables pendant l’entreposage des munitions, mais des décès et des blessures peuvent encore 
survenir dans les communautés civiles locales.  

▪ Si certaines causes potentielles de ces explosions ont été éliminées (incendies extérieurs, fumée, 

téléphones portables, etc.), d’autres demeurent (instabilité du propergol, manipulation, foudre). 

▪ Le risque d’explosion subsiste car il n’y a pas d’inspection physique de routine des munitions ; de plus, 
la capacité à déterminer la stabilité chimique des munitions pendant leur stockage n’a pas été 
obtenue. 

▪ Des mesures de sécurité de base sont en place pour réduire le risque de vol par des acteurs externes. 

▪ Des mesures de sécurité élémentaires, sous la forme de Distances de sécurité appropriées, ont été 
mises en œuvre pour atténuer le risque de décès et de blessures dans les communautés locales à un 
niveau tolérable. 

▪ Les munitions ont été comptabilisées en fonction de leur quantité, et un système de base permettant 

d’identifier la perte ou le vol est en place. 

▪ Un investissement minimal de ressources a été réalisé dans le développement organisationnel, les 
procédures d’exploitation et les infrastructures de stockage. 

NIVEAU 2 ▪ Des Distances de sécurité et de séparation adaptées à la division de risque ont été mises en œuvre 
pour atténuer le risque de décès et de blessures au sein des communautés locales à un niveau 
acceptable. 

▪ Il faut toujours s’attendre à ce que les stocks de munitions et les infrastructures de stockage subissent 

des dommages importants, car la protection reste insuffisante en termes de robustesse de 
l’infrastructure et de distances de séparation internes sûres.  

▪ Les munitions peuvent être identifiées par type, lot ou numéro de lot, mais les systèmes de 
surveillance et/ou de contrôle en service ne sont pas encore conformes aux meilleures pratiques 
internationales. Des explosions dues à la stabilité chimique des munitions peuvent encore être 
prévues. 

▪ Des investissements de niveau moyen ont été réalisés dans le développement organisationnel, la 

formation technique du personnel, les infrastructures de stockage et de traitement. 

NIVEAU 3 ▪ Un système de gestion des stocks de munitions conventionnelles sûr, sécurisé, efficace et efficient est 
en place, et il est parfaitement conforme aux meilleures pratiques internationales. 

▪ Un investissement important de ressources a été réalisé dans le développement organisationnel, la 
formation technique du personnel, les infrastructures de stockage et de traitement.  

▪ Des capacités organisationnelles pour gérer durablement les munitions sont en place. 

 
Tableau 1 : Significations des RRPL 

 
 

S’il y a lieu, les clauses de chaque module DTIM sont indiquées comme étant de NIVEAU 1, de 
NIVEAU 2 ou de NIVEAU 3 en fonction de la réduction et de l’atténuation des risques obtenues avec 
chaque tâche ou activité, ou des ressources nécessaires pour chaque tâche ou activité. Afin d’être 
pleinement conformes au NIVEAU approprié, les organismes de gestion des stocks doivent veiller à 
ce que les systèmes, processus, procédures ou équipements visés dans la clause soient en place.  

L’objectif fondamental d’une organisation de gestion des stocks de munitions conventionnelle devrait 
être de s’assurer que les processus de gestion des stocks sont maintenus au minimum au RRPL 1, 
ce qui réduira considérablement les risques. Des améliorations continues et progressives devraient 
ensuite être apportées à l’infrastructure et aux processus de gestion des stocks à mesure que le 
perfectionnement du personnel s’améliore et que des ressources supplémentaires sont disponibles. 
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5 Indice des activités de Niveau 1 du processus de réduction des risques dans chaque module DTIM 

RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

01.50 Système et Codes de Classification des Risques 
d’explosion des Nations-Unies 

6.1 Divisions de risque ▪  

6.1.1 Divisions de risque d’incendie ▪  

6.2 Groupes de compatibilité ▪  

7 Stockage des groupes de compatibilité ▪  

7.2 Munitions nécessitant un stockage isolé ▪  

01.90 Compétences du personnel en charge de la 
Gestion de Munitions 

Tout Compétences et normes des compétences ▪  

02.10 Introduction aux principes et processus de 

Gestion de Risque 
8.2.1 Estimation de la probabilité d’un événement explosif 

non planifié ou indésirable 
▪  

8.2.1.1 Exemple de modèle d’estimation de probabilité 

(historique) 
▪  

8.2.1.2 Exemple de modèle d’estimation de probabilité 
(qualitatif) 

▪  

10 Réduction et atténuation des risques ▪  

11 Acceptation du risque ▪  

12 Communication du risque ▪  

Annexe D Exemple de méthodologie d’évaluation qualitative 
des risques 

▪  

Annexe F Gestion des risques et logiciel DTIM ▪  

02.20 Distances de sécurité et de séparation 6.1 Distance de sécurité intérieures  ▪  

6.2 Distance de sécurité externe (OQD) ▪  

7 Règles d’utilisation des distances de sécurité (stockage 
de surface) 

▪  

10 Matrices des distances de sécurité par division de 

Risque 
▪  

11 Tableaux des distances de sécurité par division de 
Risque 

▪  

Annexe C Symboles pour le concept DS ▪ Annexe C 
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

Annexe D Matrice des distances de sécurité de la division des 

risques 1.1 (stockage en surface) 
▪ Annexe D 

Annexe E Tableaux des distances de sécurité de la division 

des risques 1.1 (stockage en surface) 
▪ Annexe E 

Annexe F Matrice des distances de sécurité de la division des 
risques 1.2.1 (stockage en surface) 

▪ Annexe F 

Annexe G Matrice des distances de sécurité de la division des 
risques 1.2.2 (stockage en surface) 

▪ Annexe G 

Annexe H Tableaux des distances de sécurité de la division 
des risques 1.2 (stockage en surface) 

▪ Annexe H 

Annexe J Matrice des distances de sécurité de la division des 

risques 1.3.1 (stockage en surface) 
▪ Annexe J 

02.40 Protection d’Installations de Stockage des 

Munitions 
4,2 Exigences du système ▪  

02.50 Sécurité incendie 5 Principes ▪  

6.1 Plan de sécurité incendie ▪  

7 Systèmes d’alarme incendie ▪ Des systèmes plus techniques seraient de 
RRPL 2. 

8 Coupe-feu et végétation ▪  

9  Pratiques en matière d’incendie ▪  

11.2 Signes et symboles d’incendie ▪  

11.3 Appareils de lutte contre les incendies de premiers 
secours 

▪  

12.1 Mesures immédiates de l’unité ▪  

12.2 Séance d’information à l’intention de l’officier 

supérieur des pompiers 
▪  

Annexe C Panneaux d’incendie ▪  

03.10 Gestion de stock 7 Types de stock de munitions ▪  

10 Responsabilités de l’unité de stockage des 

munitions 
▪  

14.1 Exigences en matière de comptabilisation des 
munitions 

▪ Y compris certaines activités RRPL 2. 
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

14.2 Systèmes de comptabilisation ▪  

14.5 Fiches de piles ▪  

14.6 Inventaires et audits ▪  

05.10 Planification et implantation des installations 

d’explosifs 
4.1 Distances de sécurité ▪  

8 Approbation des installations ▪  

05.30 Barricades  
 

8 Traverses de terre ▪  

9 Autres matériaux comparés à la terre ▪  

9.2 D’autres types de traverses ▪  

05.40 Normes de Sécurité pour les Installations 

électriques 
6.1 Précautions de sécurité  

Mise en service et test d’équipements électriques 

(précautions de sécurité) 

▪  

8.4 Risque de foudre pour le personnel ▪  

8.4.2 Sécurisation de l’installation d’explosifs en cas 
d’orage 

▪  

9.2.6 Humidité relative (HR)  
Sources d’électricité statique (humidité relative (HR)) 

▪  

05.50 Véhicules et EMM (MHE) dans les installations 
d’explosifs 

4.3 Véhicules autorisés à accéder à un site potentiel 
d’explosion (SPE) 

▪  

4.3.1 Véhicules standard dans un SPE ▪  

4.3.2 Véhicules standard dans une zone d’explosifs mais 

pas un SPE 
▪  

4.3.3 Identification du MHE ▪  

6 Charge maximale d’utilisation (SWL) ▪  

7.2.2 Maintenance (modifications) ▪  

7.2.3 Maintenance (matériel de lutte contre les incendies) ▪  

7.4 Limites de vitesse ▪  

7.7 Ravitaillement en carburant des véhicules et MHE ▪  

7.9 Charge et entretien des batteries ▪  

05.60 Risques liés aux radiofréquences (RF) 4 Exposition aux radiofréquences et niveaux d’exposition ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

  5 Objets sensibles ▪  

  6 Distance de sécurité et de séparation ▪  

06.10 

 

Contrôle des Installations d’explosifs 

 

4 Personnel employé dans des installations 

d’explosifs 
▪  

5.1 Sécurité (patrouilles et gardiennage) ▪  

5.2 Sécurité (contrôle d’entrée) ▪  

5.3 Sécurité (objets interdits) ▪  

5.3.2 Matières à fumer et zones fumeurs désignées ▪  

5.3.3 Armes à feu ▪  

5.3.4 Nourriture et boissons ▪  

5.3.5 Appareils fonctionnant sur batterie ▪  

5.4  Recherche de personnel ▪  

5.5 Produits de magnétothérapie ▪  

5.6 Flammes, étincelles ou articles produisant de la 

chaleur 
▪  

5.7 Allumage de feux  ▪  

5.9 Autres articles contrôlés  ▪  

6.1 Plan du site ▪  

6.6 Lutte contre les nuisibles ▪  

6.7 Végétation et cultures ▪  

6.7.1 Mesures de contrôle et plan à trois zones ▪  

6.7.2 Évaluation des risques du site ▪  

6.8 Contrôle des arbres et des arbustes ▪  

6.9 Taille de la végétation ▪  

6.10 Agriculture et produits chimiques agricoles ▪  

6.11 Élevage ▪  

7 Incendie et premiers secours ▪  

7.1 Incendie ▪  



DTIM 01.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
7 

RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

7.2 Équipement de premiers secours ▪  

9.1 SPE (nettoyage) ▪  

9.2 SPE (action sur évacuation) ▪  

9.4 Orages ▪  

Annexe C Liste des objets interdits suggérés ▪  

06.30 Stockage et Manutention 4.1 Sécurité ▪  

4.2 Classification des munitions ▪  

4.4 Manutention physique des munitions ▪  

4.5 Emballage endommagé ▪  

5.5 Exigences spécifiques d’empilage ▪  

7 Fiches de pile et feuilles de contenu des palettes ▪  

8 Utilisation d’engins de levage et d’élingues ▪  

9.2 Enregistrement de la température ▪  

06.40 Emballage et marquage des munitions 4.1 Exigences d’emballage ▪  

4.2 Conception et sécurité des emballages des explosifs ▪  

4.4 Manutention physique des colis de munitions ▪  

4.5 Emballage temporaire ▪  

4.10 Emballage des munitions vides ▪  

5.4 Palettes/matériaux de cerclage endommagés ▪  

6 Scellement des emballages de munitions ▪  

7 Munitions en transit ▪  

06.50 

 

Précautions spécifiques de sécurité 4.1.1 Empilage et stockage (produits chimiques 

dangereux) 
▪  

4.1.2 Munitions remplies de WP et RP (produits chimiques 
dangereux) 

▪  

4.1.3 Fuite (produits chimiques dangereux) ▪  

4.1.4 Instructions de premiers soins pour le WP (produits 
chimiques dangereux) 

▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

4.2 Munitions remplies de phosphures ▪  

5 Poudres métalliques et explosifs contenant des 

poudres métalliques 
▪  

6 Risques pour la santé associés aux explosifs ▪  

6.1 Informations sur les effets toxiques des explosifs ▪  

Annexe C Traitement des brûlures par WP et RP ▪  

06.60 Services (construction et réparation) 4.3 Missions du chef de l’établissement et du titulaire du 

poste 
▪  

4.4 Rôle du moniteur de sécurité ▪  

6 Travaux mineurs ▪  

7.1 Travailler sur ou dans un SPE ▪  

06,70 Inspection des installations d’explosifs  4 Inspection d’une installation d’explosifs ▪  

5.1 Inspection interne ▪  

6 Petites unités ▪  

08.10 Transport de munitions 9 Sécurité pendant le transport ▪  

09.10 Principes et Systèmes de Sécurité 7 Évaluation des risques liés aux stocks ▪  

8.1 Développement de systèmes de sécurité physique ▪  

8.2 Règles de sécurité ▪  

8.3 Plan de sécurité ▪  

8.4 Systèmes de sélection et de contrôle du personnel ▪  

8.5.1 Contrôle d’accès – clés ▪  

8.5.3 Entrée dans les zones de stockage de munitions ▪  

8.6.1 Portes et portails ▪  

8.6.2 Fenêtres ▪  

8.6.3 Serrures et cadenas ▪  

8.7.1.2 Clôtures de sécurité de classe 1 ▪  

8.7.1.3 Clôtures de sécurité de classe 2 ▪  

8.7.1.7 Drainage ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

8.7.5 Patrouille et chiens ▪  

Annexe C Modèle de plan de sécurité ▪  

10.10 Démilitarisation et Destruction  9.1 Brûlage et détonation à ciel ouvert ▪  

11.10 Accidents de munitions : Rapports et enquêtes 4 Généralités ▪ Justification des enquêtes et mesures 

correctives appropriées. 

7 Déclaration des accidents liés aux munitions ▪ Exigences en matière d’information 

8 Actions de l’unité utilisatrice ▪ Responsabilité de l’utilisateur 

9 Organisme chargé d’enquête ▪ Les Responsabilités 

10 Actions de l’enquêteur technique ▪ Rôle et responsabilités 

12.10 Munitions dans les Opérations Multinationales Tout Tout ▪ Conçu pour assurer la sécurité des forces 

déployées en cas d’explosion 

12.20 Stockage de munitions de petit calibre Tout Tout ▪ Conçu pour soutenir le stockage à petite 
échelle de munitions par les unités 

 
 
 
 
 

Tableau 2 : Indice des activités de Niveau 1 du processus de réduction des risques dans les DTIM 
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6 Indice des activités de Niveau 2 du processus de réduction des risques dans chaque module DTIM 

RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

01.50 Système et Codes de Classification des 
Risques d’explosion des Nations-Unies 

6.2 Groupes de compatibilité ▪  

01.60 Défaut de munitions et défaillance de 

performance 
4 Généralités ▪  

6 Signalement des défauts de munitions et des 

défaillances de fonctionnement 
▪  

7 Actions de l’unité utilisatrice (défauts) ▪  

8 Actions de l’unité utilisatrice (défaillances de 

fonctionnement) 
▪  

9 Organisme chargé d’enquête ▪  

10 Actions de l’enquêteur technique ▪  

01.70 Interdictions et Contraintes 6 Interdictions ▪  

7 Contraintes ▪  

02.10 Introduction aux principes et processus de 
Gestion de Risque 

8.2.2 Estimation des effets physiques d’un événement 
explosif imprévu ou indésirable 

▪  

8.2.3 Estimation du risque individuel ▪  

10 Réduction et atténuation des risques ▪  

13.2 Distances de sécurité et de séparation ▪  

13.3 Analyse des conséquences de l’explosion ▪  

13.4 Dossier de sécurité des explosifs ▪  

15 Analyse coûts-avantages ▪  

15.1 Valeurs monétaires escomptées ▪  

Annexe D Exemple de méthodologie d’évaluation qualitative 
des risques 

▪  

Annexe E Exemple de méthodologie de l’ACE ▪  

Annexe F Gestion des risques et logiciel DTIM ▪  

Annexe G Format pour un cas de sécurité relative aux 

explosifs (ESC) 
▪  

Annexe H Valeur monétaire estimée ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

02.20 Distances de sécurité 12 Gares de triage et les zones de transit ▪  

  13 Stockage souterrain ▪  

  14 Ports ▪  

  15 Logiciel DTIM et ajustement des distances de 

sécurité 
▪  

  Annexe M Matrice des distances de sécurité par division de 

risques (stockage souterrain) 
▪  

  Annexe N Tableaux des distances de sécurité par division de 
risques (stockage souterrain) 

▪  

  Annexe P Matrice des distances de sécurité par division de 
risques (ports) 

▪  

  Annexe Q Tableaux des distances de sécurité par division de 
risques (ports) 

▪  

02.30 Accréditation des installations d’Explosifs 5 Gestion des risques ▪  

6 Types de licences limites d’explosifs (LLE) ▪  

7 Critères d’octroi de licences ▪  

8 Gestion des LLE ▪  

8.4 Validité des LLE ▪  

02.40 Protection d’Installations de Stockage des 

Munitions 
4.3 Composantes du système ▪  

5 Maintenance de la zone protégée ▪  

02.50 Sécurité incendie 10 Évacuation du personnel ▪  

11.1 Approvisionnements d’urgence en eau ▪  

12.3 Incendies majeurs ▪  

03.10 Gestion de stock 5 Fonctions de gestion des stocks ▪  

6 Gestion du cycle de vie ▪ Y compris certaines activités RRPL 3. 

6.2 Évaluation de la durée de vie des munitions ▪ Y compris certaines activités RRPL 3. 

6.2.2 Exigences pour l’évaluation de la durée de vie des 

munitions 
▪  

6.2.4 Déclarations des politiques de gestion des 
munitions 

▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

8 Exigences relatives au système de gestion des 

stocks de munitions 

▪ Y compris l’utilisation d’une nomenclature et 

de descriptions normalisées 

9 Responsabilités de l’organisation de la gestion des 

stocks 
▪  

11 Responsabilités de l’unité d’inspection technique 
des munitions 

▪  

12 Responsabilités de l’unité d’entraînement aux 
munitions 

▪  

14.1 Responsabilités en matière de comptabilité des 
munitions 

▪ Y compris certaines activités RRPL 1. 

14.3 Principes et normes comptables internationaux ▪  

15 Emplacement des stocks dans les entrepôts 

d’explosifs 
▪  

16 Problèmes d’espace de stockage ▪  

17 Codes descriptifs des munitions (ADAC) ▪  

18 Classification de l’état des munitions ▪ Y compris certaines activités RRPL 3. 

19 Achat de munitions et niveaux des stocks ▪  

03.20 Mise en lot 6 Responsabilités du système de mise en lot ▪  

7 Lot et système de numérotation des lots ▪  

8 Mis en lot et composante gouvernementale ▪  

9 Disponibilité des données techniques sur les 

munitions 
▪  

04.20 Stockage temporaire 5 Acceptation du risque ▪  

6 Zone de stockage temporaire ▪  

7.1 Règles de mixage ▪  

7.4 Distances de sécurité et de séparation (DS) ▪  

7.4.2 Distances de sécurité intérieures réduites ▪  

7.4.3 Distances de sécurité extérieures réduites ▪  

7.5 Barricades  ▪  

9 Surveillance et contrôle de qualité en service ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

11 Sécurité ▪  

05.10 Planification et implantation des installations 

d’explosifs 
5 Types d’installations dans un dépôt ▪  

6 Stockage souterrain ▪  

7 Installations de petites tailles ▪  

10 Procédures de transfert et de prise en charge pour 

les installations nouvelles ou modifiées 
▪  

05.20 Types de bâtiments pour les installations 

d’explosifs 
10 Considérations de conception ▪  

10.1 Bâtiments de protection du personnel ▪  

10.2 Conception des structures de relâchement de pression ▪  

10.3 Matériaux fragiles et leur caractéristiques ▪  

10.4 Munitions soumises aux considérations particulières ▪  

10.5 Construction destinée à contenir les fragments et 

empêcher le lancement 
▪  

10.6 Protection contre les objets projetés ▪  

11.4 Briquetage ▪  

11.5  Commentaires généraux sur les matériaux de 
construction non spécifiés 

▪  

11.6 Toits ▪  

11.7 Sols ▪  

11.8 Murs externes et internes ▪  

11.9 Drainage ▪  

11.10 Portes ▪  

11.10.1 Portes coupe-feu ▪  

11.11 Vitres et autres vitrages ▪  

11.12 Ventilation et climatisation ▪  

11.13 Chauffage et infrastructures de réseaux ▪  

11.14 Équipement de levage ▪  

12 Exigences en matière d’électricité ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

05.30 Traverses et Barricades 5 Types fonctionnels de barricades ▪  

6 Emplacement de la barricade ▪  

7 Matériaux de barricade ▪  

9.1 Barricades de type murs ▪  

9.2.4 Unitisation ▪  

10 Conception des barricades et leurs fonctions 

diverses 
▪  

05.40 Normes de Sécurité pour les Installations 

électriques 
4 Catégories électriques ▪  

4.1 Zones de catégories mixtes ▪  

4.3 Choix de la catégorie électrique ▪  

4.5 Catégorie B ▪  

4.6 Catégorie C ▪  

4.7 Catégorie D ▪  

4.11 Compatibilité électromagnétique (CEM) ▪  

4.11.1 Niveaux de compatibilité dans les bâtiments de 

stockage 
▪  

5.2 Matériel électrique fixe et portable ▪  

5.3.1 Équipements de climatisation, de chauffage et de 
régulation de l’humidité 

▪  

5.3.2 Lampes encastrées ▪  

5.3.3 Vidéosurveillance, équipement de communication et 
systèmes d’alarme 

▪  

5.3.4 Équipement de thermocollage ▪  

5.4.1 Articles émettant des radiofréquences (RF) ▪  

5.4.2 Équipements portables fonctionnant sur secteur ▪  

5.4.3 Équipements contenant des batteries ▪  

5.4.6 Equipements médicaux personnels ▪  

5.5.1 Écrans à tube cathodique ▪  

5.5.2 Imprimantes, écrans et autres périphériques ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

5.6 Véhicules et MHE ▪  

6.1.1 Sécurité électrique ▪  

6.2.1 Personnel qualifié ▪  

6.2.2 Exigences en matière de fréquence et de tests  
 

▪  

7.2 Emplacement des équipements de production et de 

distribution d’électricité 
▪  

7.3 Alimentation électrique interne dans des bâtiments 
d’explosifs 

▪  

8 Paratonnerres (LPS) ▪  

8.1.3 Installations qui peuvent ne pas nécessiter 
 de protection 

▪  

8.3 Protection interne  
 

▪  

9 Fonctionnement des régimes conducteurs et 

antistatiques 
▪  

9.2.1 Personnel ▪  

9.2.2 Équipement ▪  

9.2.3 Bancs ▪  

9.2.4 Étagères ▪  

9.2.5 Équipement spécialisé ▪  

9.2.7 Testeur de personnel de zone dangereuse ▪  

9.3 Régime antistatique et précautions ▪  

9.4 Régime de conduite et précautions ▪  

9.6 Sécurité du personnel et contrôles de sécurité ▪  

9.7 Connexion électrique du revêtement de sol 
antistatiques et conducteurs 

▪  

05.50 Véhicules et MHE dans les installations 
d’explosifs 

4 Classement des véhicules et des MHE et leur 
autorisation dans les zones d’explosifs 

▪ 4 

4.1 Véhicules autorisés dans les zones catégorisées ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

4.2 Compatibilité des véhicules et zones catégorisées ▪  

4.3.4 Véhicules MHE et normes en matière de carburant ▪  

4.3.5 Pneus et accessoires ▪  

4.3.6 Compatibilité électromagnétique (CEM) ▪  

5 Matériel de levage non utilisé régulièrement ▪  

7 Gestion et contrôle des MHE dans les zones 

d’explosifs 
▪  

7 Stockage, traitement et transport ▪  

7.2 Transport ▪  

Annexe C Dispositif électro-explosif et sensibilité du circuit 

d’allumage 
▪  

06.10 Contrôle des Installations d’explosifs 4 Personnel employé dans des installations 
d’explosifs 

▪  

4.2 Conditions particulières d’emploi ▪  

4.3 Conditions spécifiques d’emploi ▪  

5.8 Dispositifs de traçage des véhicules ▪  

5.9.1 Porte-clefs radio pour véhicule ▪  

6.2 Services ▪  

6.3 Installations en surplus ▪  

6.4 Routes et drainage ▪  

6.5 Lignes ferroviaires ▪  

8 Survol d’aéronef ▪  

8.1 Hélicoptères ▪  

9.4 Orages ▪  

9.5 Outils, matériaux et équipements autorisés dans les 
SPE 

▪  

10.1 ESH et stockage ouvert ▪  

10.2 Munitions prêtes à l’emploi ▪  

11.1  Stockage couvert ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

11.2 Stockage ouvert ▪  

11.6  Munitions et emballage des munitions ▪  

11.7 Explosifs commerciaux et feux d’artifice ▪  

11.11 Installations de transit et de rassemblement des 

véhicules et trains 
▪  

12.1 Rotation des stocks ▪  

12.2 Prévention de la détérioration des explosifs ▪  

13 Stockage souterrain ▪  

06.20 Exigences en matière d’espace de Stockage 4 Unité de stockage (US) ▪  

5 Facteurs d’estimation de l’unité de stockage ▪  

06.30 Stockage et Manutention 4.3 Autorisation de stockage ▪  

5.2 Critères généraux ▪  

5.3 Munitions en vrac emballées ▪  

5.4 Munitions non emballées ▪  

6 Utilisation des rayonnages ▪  

9 Températures de stockage ▪  

06.40 Emballage et marquage des Munitions 

 

4.3 Changement de division de risque ▪  

4.6 Emballage spécial ▪  

4.7 Marquage des munitions et de leurs emballages 

associés 
▪  

4.8 Codage par couleur des munitions et de leurs 
emballages associés 

▪  

4.9 Emballages fractionnés ▪  

5.5 Identification des munitions palettisées ▪  

5.6 Mouvement de munitions palettisées ▪  

6.1.1 Scellage d’authenticité ▪  

06.50 
 

 

6.2 Précautions de sécurité lors de la manipulation ou 
de l’entreposage d’explosifs 

▪  

7 Précautions de gestion des zones d’explosifs ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

8 Mesures d’urgence ▪  

9 Déplacement et manipulation sans risques ▪  

10 Températures de stockage ▪  

06.60 Services (construction et réparation) 4 Responsabilités spécifiques ▪  

4.3.3 Briefings de sécurité et permis de travail ▪  

5 Travaux majeurs ▪  

06,70 Inspection des installations d’explosifs 5.1.1 Registre du SPE et données de température et 

d’humidité 
▪  

5.1.2 Matériel de lutte contre les incendies, alarmes et 

exercices 
▪  

5.1.3 Systèmes d’alarme de sécurité et de sonorisation ▪  

5.2 Inspection externe et classement ultérieur ▪  

5.3.1 Inspections spécialisées ▪  

7 Retrait ou suspension de licence ▪  

07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service 6 Responsabilités en matière de contrôle de qualité en 
service et de surveillance 

▪  

10 Surveillance ▪ La surveillance du propergol devrait 
commencer au Niveau 2, bien qu’il soit 
admis qu’un système de surveillance 
pleinement efficace peut ne pas être 
complet avant le Niveau 3. 

13.2 Tests de stabilité du propergol ▪  

15 Système de surveillance de la stabilité ▪  

Annexe C Guide d’inspection physique des munitions ▪  

07.20 Inspection des munitions  6 Classification de l’état des munitions ▪  

9 Points d’inspection communs ▪  

Annexe C Orientations concernant l’inspection physique des 
munitions 

▪  

07.30 Traitement des Munitions : Sécurité et 
atténuation et réduction des risques 

4 Analyse des risques ▪  

6.1 Limites d’explosif ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

6.2 Limites de personnel ▪  

7.2 Munitions et explosifs exposés ▪  

7.4 Équipement de protection individuelle (EPI) et 

vêtements 
▪  

7.6 Procédures générales ▪  

8.1 Procédures en cas d’accident ▪  

8.2 Orages ▪  

8.3 Munitions dangereuses ▪  

10.5 Engins à ne pas chauffer ▪  

10.7 Objets sensibles ▪  

5 Systèmes de travail sécurisés ▪  

6.3 Opérations à faible risque ▪  

6.4 Tâches soumises à restrictions ▪  

6.5 Instructions de travail ▪  

6.6 Supervision et compétence ▪  

7.1 Installation de traitement ▪  

7.3 Opérations à distance ▪  

7.5 Outils et équipements autorisés ▪  

10 Démontage d’engins explosifs ▪  

10.1 Les exigences du démontage ▪  

10.2 Inspection des stocks en attente d’élimination ▪  

10.3 Évaluation des risques et planification du démontage 
des munitions 

▪  

10.3.1 Plan opérationnel ▪  

10.4 Machines et outils pour les opérations de démontage ▪  

10.6 Composants sensibles ▪  

10.8 Procédures de démontage ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

08.10 Transport de munitions  Tout Tout ▪ Le respect des accords internationaux est 

considéré comme une activité RRPL 2 

▪ La clause 9 (Sécurité) est une activité de la 

LPRR 1. 

09.10 Systèmes et principes de sécurité 8.7.1.4 Clôtures de sécurité de classe 3 ▪  

8.7.1.6 Zones de dégagement ▪ La technologie de base et peu coûteuse est 
incluse en tant que RRPL 2. 

8.7.2 Éclairage du périmètre ▪  

10.10 Démilitarisation et Destruction des munitions 9.2 Démilitarisation industrielle ▪ Une technologie plus avancée est incluse 
en tant que RRPL 3. 

 
Tableau 3 : Indice des activités de Niveau 2 du processus de réduction des risques dans les DTIM 
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7 Indice des activités de Niveau 3 du processus de réduction des risques dans chaque module DTIM 

RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

01.50 Système et Codes de Classification des Risques 
d’explosion des Nations-Unies 

8 Types de tests pour la classification des risques de 
l’ONU 

▪  

01.90 Compétences du personnel en charge de la 

Gestion de Munitions 
Tout Compétences et normes des compétences ▪  

02.10 Introduction aux principes et processus de 

Gestion de Risque 
10 Réduction et atténuation des risques ▪  

13.1 Tests ▪  

Annexe F Gestion des risques et logiciel DTIM ▪  

03.10 Gestion de stock 6 Gestion du cycle de vie (TLM) ▪ Y compris certaines activités RRPL 2. 

6.2 Évaluation de la durée de vie des munitions (MLA) ▪ Y compris certaines activités RRPL 2. 

6.3 Amélioration de la durée de vie en service des 

munitions 
▪  

13 Responsabilités de l’inspection des munitions ▪  

18 Classification de l’état des munitions ▪ Y compris certaines activités RRPL 2. 

20.1 Systèmes de comptabilité financière ▪  

03.20 Mise en lot 7.8 Cas particulier – mise en lots logistique ▪  

04.20 Stockage temporaire 9 Surveillance et contrôle de qualité en service ▪  

05.20 Types de bâtiments pour les installations 
d’explosifs 

11.2 Béton renforcé ▪  

11.3 Acier structurel ▪  

11.5.1 Matériaux et fixations résistant aux étincelles ▪  

11.12 Ventilation et climatisation ▪  

05.40 Normes de Sécurité pour les Installations 
électriques 

4.2 Explosifs sublimant ▪  

4.4 Catégorie A et normes électriques associées ▪  

4.8 Zones combinées des Catégories A et B ▪  

4.9 Température de surface de l’équipement ▪  

4.10 Protection électrique spécifique aux zones de 
Catégorie A 

▪  

5.1 Indice de protection (IP) ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

5.4.4 Équipement de surveillance de l’environnement ▪  

5.4.5 Équipements pour tester des dispositifs électro-

explosifs 
▪  

5.5.3 Dispositifs de traçage d’équipements ▪  

7.1 Alimentation externe et lignes électriques aériennes ▪  

7.3.1 Mise à la terre des installations d’explosifs ▪  

06.10 Contrôle des Installations d’explosifs 10.3 Munitions ennemies saisies et explosifs étrangers ▪  

10.4 Bâtiment de traitement ▪  

11.5 Marchandises dangereuses et stocks d’explosifs 

remplis de marchandises dangereuses 
▪  

11.8 Explosifs expérimentaux ▪  

11.9 Magasins spéciaux ▪  

11.10 Isolation et séparation des stocks ▪  

11.12 Conditions de stockage ▪  

Appendice 
1 

Annexe D 

Récupération des MNE – liste de classification ▪  

Annexe E Ventilation – équipement et procédures ▪  

07.20 Inspection des munitions 6 Classification de l’état des munitions ▪  

07.30 Traitement des Munitions : Sécurité et 
atténuation et réduction des risques 

9 Chauffage des explosifs pendant le traitement ▪  

10.3.2 Démontage avec précautions ▪  

11.1 Certification « déplacement sans risques » – risques 
post-explosion 

▪  

Annexe E Guide sur les outils et équipement de traitement ▪  

07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service 9.2 Calendrier du contrôle de qualité ▪  

9.3 Enregistrement des résultats du contrôle de qualité ▪  

12 Surveillance et enregistrement de l’environnement ▪  

Annexe D Exemple de rapport de contrôle de qualité ▪ Formulaire DTIM 07.20 

09.10 Principes et Systèmes de Sécurité 8.5.2 Serrures à combinaison ▪  
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RÉFÉRENCE 
DTIM 

TITRE DTIM CLAUSE TITRE DE LA CLAUSE COMMENTAIRES 

8.6.4 Systèmes de détection d’intrusion ▪  

8.7.1.5 Clôtures de sécurité de classe 4 ▪  

8.7.3 Systèmes de détection d’intrusion périmétrique ▪  

8.7.4 Systèmes de surveillance visuelle ▪  

10.10 Démilitarisation et Destruction des munitions 9.2 Démilitarisation industrielle ▪  

9.2.6 Systèmes antipollution ▪  

9.2.7 Récupération, recyclage et réutilisation (R3) ▪  

11 Gestion de la qualité ▪  

Annexe F et 

Appendice 
1 

Démilitarisation des stocks et ISO 9001:2008. ▪  

 
Tableau 4 : Indice des activités de Niveau 3 du processus de réduction des risques dans les DTIM 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références4 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

 

 

 

 

 

4 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unsaferguard.org/fr/node/13
https://unsaferguard.org/fr/node/13
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

L’DTIM fait l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de l’IAGT par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunitions
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/ 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions () fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les autorités 
nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.   

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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 Introduction 

La gestion des stocks constitue un terme très large lorsqu’il s’applique aux munitions et aux explosifs, 
car il couvre également des domaines tels que la détermination de la taille des stocks, les types de 
stocks et la gestion des munitions en service. Ces domaines s’ajoutent aux domaines techniques 
spécifiques de la sécurité et de la sûreté des stocks. 

Les munitions et les explosifs peuvent se détériorer ou être endommagés s’ils ne sont pas 
correctement stockés, manipulés et transportés, ce qui peut avoir pour conséquence, un 
fonctionnement contraire à ce à quoi ils ont été conçus et peuvent ainsi représenter un danger lors 
du stockage, de la manutention, du transport et de l’utilisation. La gestion des stocks conformément 
aux meilleures pratiques est un élément important pour s’assurer qu’une autorité nationale s’acquitte 
de son « devoir de diligence » en veillant à ce qu’un stock de munitions soit correctement géré. 

Une gestion sûre, efficace et efficiente des stocks peut également renforcer la capacité de sécurité, 
car elle permet d’obtenir la meilleure « optimisation des ressources » des munitions, qui est un bien 
coûteux. La gestion des stocks est une importante responsabilité nationale et l’un des mécanismes 
les plus efficaces pour optimiser la sécurité du stockage et réduire les risques de perte, de vol, de 
fuite ou de prolifération. Il est donc important que les autorités nationales adhèrent aux principes de 
base et que les améliorations à apporter à la gestion des stocks, le cas échéant, soient intégrées et 
progressives à mesure que les ressources deviennent disponibles. 

Une gestion efficace des stocks consiste autant à élaborer des procédures, des processus et des 
systèmes appropriés qu’à mettre en place une infrastructure de stockage et de sécurité. 
L’infrastructure coûte cher, mais il est possible d’améliorer considérablement la sûreté et la sécurité 
à moindre coût en améliorant les systèmes et les processus. Les changements d’attitude et le 
développement d’une éthique de la sécurité en matière d’explosifs peuvent avoir un impact important 
sur la réduction du nombre d’explosions accidentelles dans les zones de stockage de munitions dans 
le monde entier. Une approche similaire de la sécurité des stocks de munitions contribuerait 
grandement à réduire les risques de détournement illicite de munitions.  

Les autres modules DTIM fournissent des directives détaillées sur la sûreté, la sécurité et la 
destruction des munitions et des explosifs, tandis que le présent module se concentre sur les 
principes et l’aperçu stratégique de la gestion des stocks en termes de responsabilités plus larges. 
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Élaboration de la politique et conseils 

1 Objectif 

Ce module des DTIM présente les principes et les exigences d’un système de gestion des stocks de 
munitions conventionnelles sûr, efficace et efficient, et fournit des directives sur l’élaboration de 
politiques et des conseils.   

Il contient des informations que les responsables politiques au niveau stratégique devraient 
connaître lorsqu’ils traitent des questions de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable.  

 Concernant les références non datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y 
compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Le terme « autorité nationale » désigne le ou les départements, organismes ou établissements 
publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation des activités de 
gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

Le terme « gestion des stocks » fait référence aux procédures et activités concernant la comptabilité, 
le stockage, le transport et la manipulation sûrs et sécurisés des munitions et des explosifs.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de 
possibilité et de capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou informelles. 
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4 Instruments et normes internationaux 

Il existe peu de lois internationales et supranationales et de normes internationales applicables à la 
gestion des munitions conventionnelles. 

4.1 Destruction des munitions 

4.1.1. Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel3 

L’article 4 de cette convention, entrée en vigueur le 1er mars 1999, stipule : « Sous réserve des 
dispositions de l’article 3, chaque État partie s’engage à détruire tous les stocks de mines 
antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle, ou 
à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans après l’entrée en vigueur de 
la présente Convention pour cet État partie ».  

4.1.2. Convention sur les armes à sous-munitions4  

L’article 3(2) de cette convention, qui est entrée en vigueur le 1er août 2010, stipule :« Chaque État 
partie s’engage à détruire toutes les armes à sous-munitions mentionnées dans le paragraphe 1 du 
présent article, ou à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard huit ans après l’entrée 
en vigueur de la présente Convention pour cet État partie. Chaque État partie s’engage à veiller à 
ce que les méthodes de destruction respectent les normes internationales applicables pour la 
protection de la santé publique et de l’environnement. »  
 

4.2 Non-prolifération 

4.2.1. Protocole des Nations unies sur les armes à feu5 

L’article 6 du Protocole des Nations unies sur les armes à feu stipule : « Les États Parties adoptent, 
dans le cadre de leurs systèmes juridiques nationaux, les mesures nécessaires pour empêcher que 
les armes à feu, leurs pièces, éléments et munitions ayant fait l’objet d’une fabrication et d’un trafic 
illicites ne tombent entre les mains de personnes non autorisées en saisissant et détruisant les dites 
armes, leurs pièces, éléments et munitions sauf si une autre mesure de disposition a été 
officiellement autorisée, à condition que ces armes aient été marquées et que les méthodes de 
disposition des dites armes et des munitions aient été enregistrées. » Ces exigences, déjà acceptées 
par plusieurs États, sont les composantes fondamentales de ce module DTIM pour les munitions 
fabriquées ou vendues illégalement qui peuvent être saisies. 

4.2.2. Traité sur le commerce des armes6 

L’article 3 du Traité sur le commerce des armes stipule : « Chaque État partie institue et tient à jour 
un régime de contrôle national pour règlementer l’exportation des munitions tirées, lancées ou 
délivrées au moyen des armes classiques visées par l’article 2(1) du présent Traité et applique les 
dispositions des articles 6 et 7 avant d’autoriser l’exportation de ces munitions ». 

 

 

3 Convention sur l’interdiction de l’usage, le stockage, la production et le transfert de mines antipersonnel et sur leur 
destruction. Ottawa. Le 18 septembre 1997.  
4 Convention sur les armes à sous-munitions. Dublin. 30 mai 2008. 
5Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies A/RES/55/255. Protocole contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de leurs pièces, composants et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 08 juin 2001. ‘Le Protocole sur les armes à feu’. (Entrée en vigueur le 03 juillet 2005). 
6 Le Traité sur le commerce des armes (TCA) est un traité international qui réglemente le commerce international des armes 
conventionnelles et vise à prévenir et à éradiquer le commerce illicite et le détournement d’armes conventionnelles en 
établissant des normes internationales régissant les transferts d’armes. Le Traité est entré en vigueur le 24 décembre 2014. 
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4.3 Environnement 

4.3.1. Législation Internationale relative à l’environnement 

Les munitions et explosifs sont considérés comme des déchets industriels ou dangereux et comme 
telle tombent sous le coup des traités internationaux qui ont été signés et ratifiés : 

a) Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de 
déchets et autres matières, 29 décembre 1972 ;  

b) le Protocole de 1996 à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et autres matières, (modifié en 2006) ; et  

c) Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est, 1998.7 8 

Les munitions et explosifs ne doivent donc pas être déversés en mer par des États qui ont ratifié et 
signé les traités susmentionnés, et ne doivent pas être déversés en mer par des États non parties à 
ces conventions. 

Les Nations unies ne supporteront aucune activité d’élimination de munitions qui procède par 
déversement en mer.  

4.3.2. Législation supranationale relative à l’environnement  

La législation supranationale qui couvre les émissions dans l’atmosphère issues de l’incinération de 
déchets dangereux est la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 décembre 2000 sur l’incinération des déchets, modifiée par le règlement (CE) n° 1137/2008 du 
11 décembre 2008. 

La directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets contient des dispositions sur la gestion des déchets. Celles-ci devraient être appliquées aux 
procédés industriels de démilitarisation des munitions.9 

Les directives fournissent une norme complète et sont en usage dans tous les pays de l’Union 
européenne et les pays ayant un statut d’associés. Les Etats devraient faire refléter les exigences 
de ces directives dans leur législation nationale sur l’environnement dans les situations où elle est 
relative à la destruction des munitions. 

 

7 Aussi connue sous le nom de Convention OSPAR. 

8 Entrée en vigueur le 25 mars 1998 remplaçant la Convention d’Oslo de 1972. 

9 L’article 2, paragraphe 1(e) de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2006 relative 
aux déchets et abrogeant certaines directives a exclu les déchets d’explosifs des dispositions de la directive 2008/98. 
Toutefois, les déchets dangereux non-explosifs issus du traitement d’explosifs au cours d’opérations de démilitarisation 
seraient concernés par cette directive. 
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4.3.3. Normes internationales environnementales 

ISO 4220 (E) Mesure de la pollution de l’air 

La certification ISO 4220 (E) établit des normes reconnues au niveau international pour la 
détermination et la mesure de la pollution de l’air causée par les procédés industriels. Ces normes 
devraient s’appliquer à tous les systèmes de contrôle de la pollution utilisés lors des opérations de 
démilitarisation industrielle (www.iso.ch), mais uniquement en termes de mesure des émissions. La 
norme ne fournit pas de directive quelconque sur ce que devraient être les limites d’émission en 
général ; ceci demeure la responsabilité de l’autorité nationale. 

ISO 9612: (E) Acoustique 

La norme ISO 9612 Détermination de l’exposition au bruit en milieu de travail – Méthode d’expertise 
peut être appliquée aux opérations de destruction par détonation à l’air libre. 

5 Domaines fonctionnels de la gestion des stocks de munitions 

L’autorité nationale devrait mettre en œuvre un système de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles garantissant que la politique, les organisations, les ressources et les procédures 
opérationnelles sont élaborées et mises à disposition pour les besoins indiqués dans les domaines 
fonctionnels du Tableau 1. Le module DTIM qui contient les directives appropriées à l’appui de ces 
exigences est également indiqué dans le tableau suivant. 

Domaine fonctionnel Exigences DTIM 

Gestion des munitions ▪ Gestion de stock  

▪ Principes et processus de gestion des risques  

▪ Système et procédures d’approvisionnement 

▪ Système et codes de classification des risques 
d’explosion des Nations Unies, capacité 
d’enquête sur les accidents, les défaillances et 
les dysfonctionnements, Interdictions, 
contraintes et procédures 

▪ Surveillance et contrôle de qualité des 
munitions en service  

▪ DTIM 03.10 

▪ DTIM 02.10 

▪ N/A10 

▪ DTIM 01.50 

▪ DTIM 01.60, 01.70, 

11.10 et 11.20 

▪ DTIM 07.10 

Stockage des munitions ▪ Procédures et opérations de stockage de dépôt 

▪ Infrastructure de stockage sécuritaire de dépôt 

▪ Procédures et opérations de stockage d’unité 

▪ Stockage sécurisé des petites unités et des 
opérations multinationales  
 

▪ DTIM 06 Séries 

▪ DTIM 05 Séries 

▪ DTIM 06 Séries 

▪ DTIM 12 Séries 

Traitement des munitions ▪ Capacités et procédures d’inspection des 
munitions et réduction des risques 

▪ Capacités et procédures d’entretien des 
munitions 

▪ Capacités et procédures de réparation des 
munitions 

▪ Construction d’infrastructures pour le processus 

de fabrication des munitions 

▪ DTIM Séries 6 et 7 

▪ DTIM Séries 6 et 7 

▪ DTIM 06 Séries 

▪ DTIM 05 Séries 

Destruction des munitions ▪ Identification de la méthodologie de destruction 

des munitions 

▪ Technologie et infrastructure d’élimination des 
déchets 

▪ Capacités et procédures d’élimination 

▪ DTIM 03.10 

 

▪ DTIM 10.10 

▪ DTIM 10.10 

 

10 Responsabilité nationale. 

http://www.iso.ch/
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Domaine fonctionnel Exigences DTIM 

Sûreté des munitions ▪ Infrastructure de sécurité physique des zones 
de stockage d’explosifs 

▪ Capacités et procédures du système de sécurité 

▪ Système de vérification pour le personnel 

▪ DTIM 09.10 

 

▪ DTIM 09.10 

▪ DTIM 09.10 

Transport de munitions ▪ Procédures de transport en accord avec la 

législation internationale et nationale 

▪ Véhicules à sécurité intrinsèque 

▪ DTIM 08.10 

 

▪ N/A11 

 

Tableau 1 : Domaines fonctionnels de la gestion des stocks de munitions conventionnelles 
 
 

6 Théorie et principes de la gestion des stocks de munitions 

L’autorité nationale chargée de la gestion des stocks de munitions conventionnelles devrait veiller à 
ce que la théorie et les principes suivants soient respectés à tous les niveaux de la planification et 
des activités opérationnelles. Leur élaboration contribue à une gestion sûre, sécurisée, efficace et 
efficiente des stocks de munitions conventionnelles. 

6.1 Théorie 

La théorie d’un système de gestion des stocks de munitions conventionnelles sûr, sécurisé, efficace 
et efficient devrait être d’assurer la mise en œuvre de certains critères minimaux de protection du 
personnel et des biens, tout en maintenant une sûreté et un contrôle efficaces des munitions et 
explosifs. 

6.2 Principes des critères de protection 

Les principes des critères minimaux de protection sont les suivants : 

a) exposer le nombre minimum de personnes aux munitions et explosifs; 

b) veiller à ce que ces personnes soient physiquement exposées aux munitions et explosifs 
pendant une durée minimale;  

c) veiller à ce que tout le personnel responsable de la gestion des stocks de munitions et 
d’explosifs et participant à cette gestion reçoive une formation technique appropriée ; 

d) veiller à ce que toutes les activités opérationnelles soient appuyées par un processus efficace 
de gestion des risques;  

e) veiller à ce que les munitions et les explosifs soient maintenus dans une condition physique 
et chimique sûr ; et 

f) maintenir le nombre de munitions et d’explosifs à un niveau minimal correspondant aux 
besoins de la sécurité nationale. 

6.3 Principes de sûreté et de contrôle 

Les principes de sécurité et de contrôle efficaces sont les suivants : 

a) les systèmes de sécurité physique devraient découler d’un processus efficace d’évaluation 
des risques ; 

 

11 Conformément à la législation internationale contenue dans les DTIM 08.10 : Transport des Munitions 
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b) le dispositif de la sécurité physique devrait être intégré aux nouvelles installations de stockage 
dès le stade de la conception de ces dernières ; 

c) une infrastructure de périmètre de sécurité efficace doit être mise en place ; 

d) l’accès doit être contrôlé à tout moment ;  

e) l’accès doit être limité au personnel autorisé uniquement ;  

f) seules les personnes de confiance, qui ont obtenu une habilitation de sécurité, doivent être 
désignées comme personnes autorisées à travailler dans l’installation; 

g) le personnel temporaire devrait être accompagné en tout temps; et 

h) des systèmes efficaces de gestion des stocks devraient être mis en œuvre. 

7 Risques et principes de gestion de la sécurité 

7.1 Aperçu des risques 

Les stocks de munitions conventionnelles mal gérés représentent un danger majeur pour la sûreté 
et la sécurité publique. Même s’il appartient à chaque État de déterminer le système de gestion des 
stocks qui convient le mieux à ses besoins en matière de défense et de sécurité nationales, cette 
question préoccupe de plus en plus la communauté internationale pour les raisons suivantes : 
1) l’impact sur le développement social et économique ; et 2) les conséquences transfrontalières 
d’une mauvaise gestion des stocks. 

Le risque le plus important que pose l’accumulation des excédents de munitions conventionnelles 
est celui des explosions dans les zones de stockage de munitions. Plus de la moitié des pays du 
monde ont connu une explosion dans une zone de stockage de munitions au cours des dernières 
décennies, avec de lourdes conséquences humanitaires et socioéconomiques. Ces événements 
peuvent faire un grand nombre de victimes, entraîner une destruction massive d’infrastructures et 
perturber les moyens d’existence des communautés entières. Outre les souffrances humaines 
immédiates, ces explosions peuvent avoir des effets terribles sur l’environnement. Dans les États 
qui disposent de moyens limités pour financer les coûts de nettoyage techniquement difficiles, les 
populations locales, notamment les enfants, sont exposées au risque de blessures ou de décès dû 
à des munitions explosives qui ont tendance à polluer de grandes surfaces pendant une longue 
période après l’explosion.  

La mauvaise gestion des munitions est également à l’origine du détournement des munitions vers 
les marchés illicites et de leur prolifération ultérieure, ce qui alimente les conflits armés, le terrorisme 
et la criminalité. 

Les organisations de gestion des stocks devraient donc élaborer et mettre en œuvre un processus 
de gestion des risques intégré et progressif établi pour réduire ou atténuer progressivement les 
risques à mesure que des ressources supplémentaires sont disponibles. (Voir DTIM 02.10 Principes 
et processus de gestion des risques). 

7.2 Principes de gestion de la sécurité 

Les systèmes de gestion de la sécurité devraient découler du processus de gestion des risques et 
être élaborés de manière à atteindre un risque tolérable en améliorant constamment la sécurité. Bien 
que l’amélioration de la sécurité exige un investissement en temps et en ressources, même un effort 
relativement modeste peut accroître considérablement les niveaux de sécurité. Les mesures 
pratiques doivent rester réalistes et abordables, et peuvent donc être élaborées de manière 
progressive. Les principes de gestion de la sécurité suivants devraient être appliqués : 
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a) un système officiel de gestion de la sécurité (SGS) devrait être élaboré et mis en œuvre. Il 
s’agit notamment de la structure organisationnelle, des processus, des procédures et des 
méthodes utilisés pour diriger et contrôler les activités de gestion des stocks ; 

b) un plan officiel de gestion de la sécurité devrait être élaboré et promulgué à tous les niveaux. 
Il devrait définir la structure organisationnelle du système de gestion de la sécurité et expliquer 
comment la sécurité doit être assurée ; et 

c) un ensemble d’exigences ou de procédures de sécurité conformes à la législation, aux 
politiques et aux normes internationales ou nationales appropriées devrait être établi. 

8 Types de stocks 

Un pays peut disposer de différents stocks de munitions et d’explosifs individuels, qui sont sous le 
contrôle d’organisations distinctes (telles que la police, l’armée (active et de réserve), les gardes-
frontières, les entreprises de production de munitions, etc.) mais qui sont tous composés des parties 
génériques suivantes : 

a) munitions et explosifs opérationnels ;12 

b) les munitions et explosifs de réserve pour la guerre ;13 

c) Les munitions et explosifs d’entraînement ;14 

d) munitions et explosifs expérimentaux (s’il s’agit d’un pays producteur) ;15  

e) les munitions de production (s’il s’agit d’un pays producteur) ;16 et 

f) les munitions et explosifs en attente de destruction (stocks dangereux ou excédentaires).17 

Le total de toutes ces parties génériques devrait être désigné sous le nom de « stock national ». La 
gestion des stocks de munitions d’armes légères possédées par des civils ou des détaillants devrait 
être déterminée conformément à MOSAIC 03.30, Contrôles nationaux sur l’accès des civils aux 
armes légères et de petit calibre et non conformément au présent module DTIM. 

 

12 Les munitions et explosifs nécessaires pour les opérations de routine des forces militaires, de police et d ’autres forces de 
sécurité pendant une période convenue. Cela comprend également les munitions destinées à être utilisées lors d’opérations 
de sécurité intérieure. 
13 Les munitions et explosifs nécessaires pour soutenir les opérations de l’armée, de la police et d’autres forces de sécurité 
pendant un conflit extérieur ou une guerre générale pendant une période convenue (généralement 30 jours à des taux de 
dépense élevés). 
14 Les munitions et explosifs nécessaires pour l’entraînement de routine de l’armée, de la police et d’autres forces de sécurité. 
Il s’agit généralement d’un pourcentage convenu des réserves de guerre (pouvant atteindre 15 % de la réserve de guerre). 
15 Ces stocks seront minimes, mais doivent être inclus par rigueur intellectuelle. 
16 Les munitions et explosifs qui ont été fabriqués et qui sont en attente de vente sous le contrôle du fabricant. Ils peuvent 
être mis à la disposition des militaires en temps de guerre généralisée, mais ne feraient pas partie de la réserve de guerre, 
car leur disponibilité ne peut être garantie. 
17 Les munitions et explosifs qui ont été identifiés comme étant inutilisables, instables ou en surplus par rapport aux besoins. 
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9 Questions de politique de gestion des munitions 

9.1 Introduction 

Les munitions constituent des marchandises coûteuses, qui pourraient être considérées comme une 
police « d’assurance » pour le pays. Tout en espérant que cela ne sera jamais nécessaire, les longs 
délais de production et les engagements en matière de sécurité nationale signifient qu’il faut l’acheter 
au préalable pour qu’il soit disponible sur demande. Tout cela a un prix, ce qui signifie que les 
systèmes de gestion des stocks doivent non seulement être capables de comptabiliser les munitions 
de manière très détaillée pour assurer la sécurité des explosifs et contribuer à la détection rapide et 
fiable des détournements, mais doivent également être établis pour garantir la meilleure 
« optimisation des ressources » des munitions. 

9.2 Déclarations de politique de gestion des munitions 

L’élaboration d’une déclaration de politique de gestion des munitions (DPGM/AMPS) pour chaque 
type de munitions est un moyen de s’assurer de l’optimisation des ressources et d’assurer la sécurité. 
Une DPGM peut être utilisée pour définir la politique de gestion d’une munition ou d’un explosif tout 
au long de sa durée de vie utile et devrait fournir des informations complémentaires pour aider le 
personnel à entretenir et à éliminer définitivement les munitions ou explosifs. Cela fait partie du 
processus de gestion des stocks. (Cf. DTIM 03.10 Gestion des stocks). 

9.3 Systèmes de comptabilité matières 

La possibilité de savoir où chaque munition est stockée est un élément essentiel de la sûreté des 
stocks (jusqu’au niveau du lot, du lot de fabrication et/ou du numéro de série et des composants).18 
Le lot ou le lot de fabrication est un moyen d’identifier les munitions qui contiennent des pièces ou 
des explosifs fabriqués dans des conditions homogènes au même moment et au même endroit. Cela 
signifie qu’en cas de défaillance ayant un impact sur la sécurité, toutes les munitions de ce type 
peuvent être rapidement identifiées, une interdiction peut être prononcée et des mesures correctives 
prises. Sans ce niveau de détail, la surveillance technique et la preuve en service des munitions 
deviennent inefficaces et les munitions dangereuses ne peuvent être identifiées. En conséquence, 
les utilisateurs sont exposés à des risques inutiles et des explosions accidentelles peuvent se 
produire dans les zones de stockage des munitions. 

La capacité à détecter rapidement les inexactitudes, les pertes, les vols, les fuites ou les 
détournements involontaires de la réserve nationale représente également une mesure de contrôle 
essentielle à une gestion efficace des stocks. L’inefficacité des systèmes de comptabilité des stocks 
augmente considérablement les risques de prolifération. 

9.4 Systèmes de comptabilité financière 

L’autorité nationale devrait également mettre au point des systèmes de comptabilité financière pour 
déterminer les coûts réels de l’acquisition, de l’entretien et de destruction finale des stocks de 
défense. Ces coûts19 comprendront : 

a) les coûts d’acquisition initiaux (qui comprendront les frais de recherche, de développement et 
d’achat) ; 

b) les besoins supplémentaires en matière de formation ; 

 

18 Pour plus de détails sur la mise en lot et la mise en série, voir DTIM 03.10 Gestion des stocks et DTIM 03.20 Mise en lot et 
mise en série. 
19 Inclure les infrastructures, l’amortissement des infrastructures, les coûts d’exploitation et de personnel sur la durée de vie 
prévue des munitions. 



DTIM 01.30 
3e édition | mars 2021 

 

 
9 

c) les coûts liés à la sécurité des stocks20 ; 

d) les coûts liés à l’entreposage des stocks ; 

e) les coûts liés à l’entretien et de réparation des stocks ; et 

f) les coûts liés à l’élimination finale. 

Une fois que les munitions ont atteint la fin de leur durée de vie utile, il se peut que leur élimination 
soit une option moins coûteuse, à moyen ou à long terme, que leur stockage continu. Le système de 
comptabilité financière devrait être suffisamment sophistiqué pour permettre à la direction de prendre 
de telles décisions. 

9.5 Classification des munitions et durée de conservation 

Toutes les munitions et tous les explosifs devraient être classés21 en fonction de leur état, ce qui 
nécessitera un système de surveillance et de contrôle qualité en service.22 L’état de la munition sert 
à définir son degré d’utilisabilité et le degré de toute contrainte imposée à son utilisation.23 

Les responsables politiques doivent également savoir que la « durée de conservation » des 
munitions est une indication de la capacité de performance des munitions, et non de leur sécurité ou 
de leur stabilité en stockage ; seules l’inspection physique et la surveillance des munitions peuvent 
le déterminer. 

Les autorités nationales devraient donc mettre au point un système permettant de définir clairement 
l’état des munitions, car ce n’est que dans ce cas que des conditions de stockage sûres pourront 
être maintenues et que l’élimination ou la destruction ultérieure pourront être prioritaires.  

10 Questions d’infrastructures de stockage 

L’infrastructure de stockage des munitions a pour but de : 

a) protéger les munitions contre les explosions dans les magasins d’explosifs voisins (ESH); 

b) atténuer les effets sur l’environnement local d’une explosion interne à l’intérieur de l’ESH;  

c) protéger les munitions contre les conditions environnementales difficiles, ce qui leur permet 
d’atteindre ou de prolonger leur durée de vie prévue; et 

d) maintenir un environnement sûr dans lequel les munitions peuvent être protégées contre le 
vol externe ou d’autres formes de détournement. 

Bien que l’un des objectifs de l’infrastructure de stockage des munitions soit d’atténuer les effets 
d’une explosion interne, la protection de la zone locale est également assurée par l’imposition de 
distances de séparation ou de distances de sécurité.24 La robustesse et la conception de 
l’infrastructure de stockage, ainsi que le type de site exposé, détermineront ensuite la distance de 
séparation appropriée à appliquer pour la sécurité du site exposé. Moins l’infrastructure de stockage 
est robuste, plus la distance de séparation requise est grande, jusqu’à ce qu’une distance de 

 

20 Inclure l’infrastructure, l’amortissement des coûts d’infrastructure, d’exploitation et de personnel sur la durée de vie prévue 
des munitions pour chaque élément de sous-alinéa. 
21 Les meilleures pratiques de gestion des munitions recommandent également que les munitions soient également classées 
en fonction de leur classification des marchandises dangereuses et de leur numéro de série ONU, de leur division des risques, 
de leur groupe de compatibilité et de leur code de classification des risques. (Voir DTIM 01.50 Système et codes de 
classification des risques d’explosion des Nations Unies pour plus de détails) 
22 Voir DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité pour plus de détails. 
23 Voir DTIM 03.10 Gestion des stocks pour plus de détails. 
24 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation pour plus de détails. 
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séparation maximale requise pour le stockage des munitions à ciel ouvert (en réalité le stockage sur 
le terrain) soit atteinte. 

Les munitions peuvent être stockées dans des conditions de stockage temporaire si des zones de 
danger et des mesures de sûreté appropriées sont appliquées. Toutefois, ce stockage réduit 
inévitablement la durée de vie en service des munitions. Il faudra alors se procurer des stocks de 
remplacement plus tôt que prévu et, par conséquent, une analyse coûts-avantage pourrait prouver 
que l’amélioration des infrastructures de stockage est la solution la plus rentable à long terme vu le 
coût élevé de plusieurs types de munitions.  

Les conceptions, dessins et spécifications sont largement disponibles pour les magasins d’explosifs 
de haute qualité, tels que le dépôt couvert de terre de l’OTAN, communément appelé « igloo », mais 
ils sont coûteux en ressources et dépassent les moyens actuels de nombreuses autorités nationales. 
Dans de tels cas, une analyse des conséquences d’une explosion (ACE) devrait être menée pour 
évaluer les risques pour les communautés locales, puis des mesures correctives appropriées25 
devraient être prises jusqu’à ce que des infrastructures de stockage plus efficaces soient disponibles.  

11 Indicateurs et procédures concernant les munitions excédentaires 

11.1 Introduction 

Il appartient à chaque État de décider du type et du nombre de munitions nécessaires pour permettre 
à ses forces de sécurité26 de s’acquitter de leurs tâches constitutionnelles ou prescrites par la loi, 
bien que ces niveaux de stocks doivent être nécessaires, raisonnables et justifiables. Il s’ensuit donc 
que chaque État décide quand les munitions stockées sont excédentaires par rapport à ses besoins 
de sécurité nationale.  

Cependant, pour décider du niveau des stocks excédentaires, l’autorité nationale devrait disposer 
d’un système permettant d’identifier les excédents ; en l’absence de tels systèmes, les États 
pourraient même ne pas se rendre compte qu’ils paient pour l’entretien et le stockage inutiles de 
stocks excédentaires de munitions conventionnelles.  

11.2 Critères de planification 

Les stratégies ou politiques nationales de défense et de sécurité devraient fournir les hypothèses de 
planification de base qui déterminent les tâches militaires, de police et de sécurité, les concepts 
opérationnels et donc la taille, la structure organisationnelle et les besoins en équipements des 
forces de sécurité. 

Des excédents de stocks peuvent se produire et devraient être identifiés lorsque : 

a) des changements importants sont apportés à la stratégie ou à la politique de sécurité ou de 
défense nationale (menace, sur le plan politique, technologique ou financier) ; 

b) les activités de réforme du secteur de la sécurité impliquent la restructuration et la réduction 
des effectifs des forces de sécurité;  

c) des changements organisationnels importants sont apportés aux forces de sécurité;  

d) les armes et/ou munitions n’atteignent pas les exigences de performance souhaitées;  

e) les stockage des munitions devient dangereux; et 

 

25 Il peut s’agir notamment de : 1) l’amélioration des infrastructures de stockage ; 2) une réduction temporaire ou permanente 
des niveaux de stocks sur le site ; 3) la fermeture du site ; ou 4) l’acceptation politique du risque pour la communauté locale. 
26 Militaires, Police, Gendarmerie, Gardes-frontières et autres forces de sécurité. 
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f) les programmes de rééquipement rendent les armes obsolètes, de sorte que les munitions ne 
sont plus nécessaires. 

11.3 Paramètres d’équipement des forces de sécurité 

Les paramètres suivants devraient déterminer les types et les nombres d’armes dans le stock 
national, à partir desquels les besoins en munitions peuvent être calculés : 

a) l’effectif des forces de sécurité ; 

b) l’organisation des forces de sécurité ; 

c) la perception nationale d’un environnement de sûreté donné ; 

d) les besoins en équipements des forces de sécurité, en fonction des capacités nécessaires et 
des procédures logistiques ; 

e) les stocks actuels d’armes et leur efficacité pour les tâches futures ;27 et 

f) les ressources financières disponibles. 

11.4 Exigences en matière de calcul 

Des conseils sur le calcul des besoins en matière d’armes sont donnés dans MOSAIC 05.20, Gestion 
des stocks : armes (clause 11.4 et Annexe F). 

Les besoins en munitions en appui des forces de sécurité peuvent être estimés à l’aide du système 
TDCM (Taux de Dépense quotidienne en Munitions (TDQM)). L’avantage d’un tel système est qu’il 
peut être utilisé par les forces de sécurité à tous les niveaux en temps de paix et lors des opérations. 
Il peut être utilisé comme outil de planification des approvisionnements opérationnels de combat 
(pour tous les types et toutes les tailles d’unités) ainsi que comme moyen simple de déterminer les 
niveaux de stocks nationaux requis.  

11.4.1. Taux de Dépense quotidienne en Munitions (TDQM) 

Le taux de dépense quotidienne en Munitions (TDQM)28 pour un type spécifique de munitions est le 
nombre estimé de munitions qu’un seul équipement (tel qu’un canon d’artillerie) utilisera dans une 
journée de combat ou de conflit à une certaine intensité. Ces chiffres sont habituellement classifiés 
et doivent être déterminés par une analyse opérationnelle. Par exemple, le TDQM pour un canon de 
152 mm, à un rythme de guerre intensif, peut être de 300 cartouches par jour, donc pour soutenir 
une batterie d’artillerie de 8 canons, sur une période de 30 jours à un rythme de guerre intensif, il 
faudrait 72 000 cartouches de munitions. Un exemple de feuille de calcul peut être illustré comme 
suit : 

 

ÉQUIPEMENT 

TDQM 
FORCE 
EQPT 

NIVEAU 

JOURS FORCE TDQM 

EXIGENCE DE DURABILITÉ 

IS29 
PSO30 GW (L)31 

GW 
(I)32 

IS PSO GW (L) GW (I) 

Cartouche de 
5.45mm  

5 20 60 120 600 30 9000 360K 1,08M 2,16M 

 

27 Par exemple, les armes opérationnelles peuvent-elles être transférées aux armes des réservistes ? 
28 Pour plus d’informations sur l’utilisation d’un système DAER, voir DTIM 03.10 Gestion des stocks. 
29 Opérations de sécurité interne. 
30 Opérations de soutien de la paix.  
31 Guerre générale (taux légers). 
32 Guerre générale (taux intensifs). 
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ÉQUIPEMENT 

TDQM 
FORCE 

EQPT 
NIVEAU 

JOURS FORCE TDQM 

EXIGENCE DE DURABILITÉ 

IS29 
PSO30 GW (L)31 

GW 
(I)32 

IS PSO GW (L) GW (I) 

Fusée A/Tk PG 7 0 1 4 20 100 30 0 3.000 12K 60K 

Mortier 60mm 
HE 

0 1 10 20 40 30 0 1.200 12K 24K 

Canon 152mm 
HE 

0 0 50 200 20 30 0 0 30K 120K 

 
Tableau 2 : Exemple de calcul du TDQM 

 

Le stock de défense peut ensuite être calculé à partir d’une analyse des besoins de durabilité du 
TDQM(TDQM) en appui de la stratégie nationale de défense et de sécurité. Par exemple, il peut être 
décidé que le stock de défense initial doit être constitué des éléments suivants du TDQM : 

a) Stocks opérationnels (police)  -  30 TDQM aux taux des opérations de sécurité 
interne ; 

b) Stocks opérationnels (militaires)  -  10 TDQM aux taux de guerre générale (légers) ;33 

c) Réserve de guerre  - 25 TDQM aux taux de guerre générale (intensif) ; 
et 

d) Stocks d’entraînement jusqu’à 15 % du stock de guerre 

Le taux d’utilisation des munitions à l’entraînement ou au cours d’opérations et l’état des munitions 
sur une certaine période de temps détermineront ensuite les besoins de réapprovisionnement du 
stock de défense. Les autorités nationales peuvent choisir de sélectionner un niveau de 
réapprovisionnement en pourcentage, à partir duquel de nouveaux stocks sont achetés, tandis que 
les stocks en surplus sont ensuite éliminés. 

11.5 Munitions en surplus  

Les munitions en surplus34 devraient donc être le total des munitions suivantes :  

a) les munitions qui dépassent les besoins de la réserve nationale pour les systèmes d’armes en 
service; 

b) les munitions qui sont devenues obsolètes; 

c) les munitions pour lesquelles les systèmes d’armes ne sont plus détenus; 

d) les munitions qui ont dépassé leur durée de vie utile et qui ont été déclarées pour destruction 
par l’autorité nationale. 

Cet excédent de munitions devrait être : 

a) officiellement déclaré excédentaire par rapport aux besoins de sécurité ou de défense 
nationale; 

b) mis hors service ; 

c) enregistré par type, lot, lot de fabrication et/ou numéro de série; 

d) stocké séparément ; et de préférence détruit ou démilitarisé (conformément aux DTIM 10.10 
Démilitarisation et destruction des munitions). 

 

33 Avec les munitions PSO provenant de ce stock. 
34 Il n’existe pas de législation, d’instruments ou d’accords internationaux définissant les armes en surplus. Les critères de 
planification énoncés dans la présente clause ont été établis à partir des indicateurs de surplus suggérés dans le Document 
de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre du 24 novembre 2000. 
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12 Planification du soutien aux opérations des Nations Unies 

En décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté une résolution35 favorable à l’application 
continue des DTIM sur le terrain, y compris le logiciel de mise en œuvre et les supports de formation, 
et encourage, à cet égard, la gestion sûre et sécurisée des stocks de munitions dans la planification 
et la conduite des opérations de maintien de la paix, y compris par le biais de la formation du 
personnel des autorités nationales et des gardiens de la paix en utilisant les DTIM. 

Les DTIM 12.10 fournissent des conseils de base en planification pour les pays contributeurs en 
soldats et policiers (T/PCC) en détaillant les rôles et responsabilités clés de sécurité et de gestion 
des risques liés aux explosifs au niveau des forces, ainsi que les compétences requises. Elles 
établissent les exigences minimales qui devraient être appliquées pour assurer la sécurité du 
personnel de l’unité et du public en fournissant un tableau qui indique les modules DTIM et clauses 
appropriés pour atteindre au moins le RRPL 1 et le dépasser si possible. Le module exige en outre 
que tous les T/PCC fournissant des munitions certifient que leurs munitions déployées à l’appui d’une 
opération multinationale de l’ONU peuvent être « déployées en toute sécurité ».  
  
Pour que les T/PCC soutenant les opérations des Nations Unies puissent mettre en œuvre plus 
efficacement les exigences des DTIM 12.10 lorsqu’ils opèrent sur une base des Nations Unies, des 
efforts sont nécessaires au plan national pour sensibiliser sur ces exigences et améliorer leur 
compréhension. Le renforcement des capacités et la formation du personnel dans le cadre d’un 
programme national est essentiel à la réussite des opérations et à la gestion sûre des munitions. 

 

35 Résolution A/RES/72/55 de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU), Problèmes découlant de l’accumulation de 
stocks de munitions conventionnelles en surplus.  
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNODA. 2011; 

a) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA. 2015 ; 

b) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA. 2015; 

c) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA. 2015 ;  

d) DTIM 07.10 Surveillance et preuve. UNODA 2015; et 

e) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA. 2015. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références36 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

 

36 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) Manuel des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles. Décision 6/08. 
OSCE. 2008 ; 

b) MOSAIC 03.30 Contrôles nationaux sur l’accès des civils aux armes légères et de petit calibre. 
UNODA. 2011; et  

c) MOSAIC 05.20 Gestion des stocks ; armes. UNODA. 2012. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références37 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

 

 

 

37 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture desDTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision. 

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les Directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
classiques/conventionnelles. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément 
établi comme la plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser 
les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » de la gestion des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux 
niveaux de base, intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour 
toutes les situations en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. 
Les États intéressés et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le 
développement de normes nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/munitions. 

 

 

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 

https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Introduction 

Durable, sûr, sécurisé, efficace et efficient grâce à la gestion du cycle de vie des munitions (TLM) 
est un processus multicouche. Outre l’expertise technique en matière de munitions, elle nécessite 
un éventail complet de capacités à différents niveaux, ce qui permet d’appliquer, de développer, de 
transférer et/ou d’institutionnaliser cette expertise selon les besoins. Ce cadre, qui permet à une 
organisation (p. ex. militaire, police) de perpétuer son expertise, est également connu sous le nom 
de capacités organisationnelles. 

Les capacités organisationnelles impliquent trois dimensions différentes, qui doivent interagir avec 
compétence pour établir le cadre global requis. Les trois dimensions sont (i) les processus, (ii) les 
rôles fonctionnels et (iii) les lignes d’activation des capacités. 

Les capacités organisationnelles sont des capacités qui s’appliquent à tous les équipements 
appartenant à une organisation (p. ex., la police, l’armée). Bien que la gestion temporaire des 
munitions puisse être menée sans ces considérations plus larges, la durabilité dans la gestion des 
munitions, dépend cependant fortement des capacités et des structures organisationnelles 
correctement établies. En outre, en raison des dangers spécifiques liés aux munitions, les trois 
dimensions doivent être adaptées de manière adéquate pour la gestion des munitions. 
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Capacités organisationnelles 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique les aspects liés aux capacités organisationnelles. Les 
capacités organisationnelles reflètent la capacité d’une organisation à gérer et allouer des 
ressources. En lien avec ce module DTIM, ils impliquent des processus, des rôles fonctionnels et 
des lignes d’activation des capacités (CEL). Le module décrit également l’interaction entre les trois 
dimensions, en reliant le CEL aux étapes de la procédure et aux rôles fonctionnels.  

Les capacités organisationnelles ne sont pas spécifiques à la gestion des munitions et s’appliquent 
à la gestion de tout type d’équipement. Ce module orientera néanmoins son attention uniquement 
sur la gestion des munitions. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte afin que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. Pour 
les références datées, seule l’édition citée s’applique. Pour les références non datées, la dernière 
édition du document référencé (y compris les modifications éventuelles) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
le glossaire des termes, définitions et abréviations des DTIM 01.40, s’appliqueront. 

Le terme « lignes d’activation des capacités » (CEL) fait référence aux fonctions transversales d’une 
organisation (par ex., ministère de la Défense) qui doivent être réunies pour intégrer les 
marchandises dans l’organisation existante et assurer la livraison d’une capacité. Ces fonctions 
comprennent la doctrine et les concepts, l’organisation, la formation, le matériel, le personnel, les 
finances, l’infrastructure et la sûreté et la sécurité. 

Le terme « autorité nationale » désigne le ou les département(s) du gouvernement, organisation(s) 
ou institution(s) chargés de la réglementation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles. 

Le terme « approvisionnement » fait référence au processus de recherche, de développement et de 
production ou d’achat qui conduit à l’acceptation des munitions ou d’un équipement comme pouvant 
être utilisés, et se poursuit avec la fourniture de pièces de rechange et de services de post-
conception pendant toute la durée de vie des munitions ou de l’équipement. 

Le terme « sécurité » fait référence à la réduction ou à l’atténuation du risque à un niveau tolérable. 

Le terme « sûreté » fait référence au résultat des mesures prises pour prévenir le vol d’armes 
explosives, l’entrée de personnes non autorisées dans les zones de stockage d’explosifs et les délits, 
tels que le sabotage. 

Le terme « gestion des stocks » fait référence aux procédures et activités concernant la comptabilité, 
le stockage, le transport et la manipulation sûrs et sécurisés des munitions et des explosifs. 

Le terme « surveillance » fait référence à une méthode systématique d’évaluation des propriétés, 
des caractéristiques et des capacités de performance des munitions tout au long de leur cycle de vie 
afin d’évaluer la fiabilité, la sécurité et l’efficacité opérationnelle des stocks et de fournir des données 
à l’appui de la réévaluation de la durée de vie. 
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Le terme « gestion du cycle de vie » fait référence à une approche intégrée du processus, de la 
planification et du calcul des coûts tout au long de la durée de vie d’un type de munitions spécifique. 

Dans tous les modules des directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé. 

b) « devrait » indique une recommandation : il est utilisé pour indiquer que parmi plusieurs 
possibilités, une est considérée comme particulièrement appropriée, sans en mentionner ou 
en exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférée mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais non interdite. 

c) « peut » indique l’autorisation : il est utilisé pour indiquer une ligne de conduite autorisée 
dans les limites du document.  

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de 
possibilité et de capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou informelles. 

4 Processus  

L’autorité nationale doit établir un processus de gestion des munitions qui garantit que les munitions 
sont gérées de la planification à la mise hors service. Un processus peut être compris comme une 
série d’actions ou de mesures prises afin d’atteindre un état final particulier. La gestion du cycle de 
vie (TLM) des munitions est l’approche intégrée du processus lié à des types spécifiques de 
munitions. Le processus TLM peut être divisé en quatre phases : (1) planification, 
(2) approvisionnement, (3) utilisation et (4) mise hors service. 

Le processus s’exécute en tant que cycle, car le déclassement d’un certain type d’équipement doit 
être évalué dans le processus de planification pour évaluer s’il crée de nouvelles lacunes qui doivent 
être comblées. En outre, les coûts et les mesures pour le démantèlement doivent être intégrés dans 
la phase de planification. 

Le processus TLM peut impliquer des décisions politiques et juridiques, en particulier en ce qui 
concerne l’allocation et le déblocage des ressources financières. Étant donné que ces décisions sont 
très spécifiques à chaque pays, ce module ne traite pas des questions de prise de décision et de 
supervision. 

 

4.1 Planification 

Dérivé des orientations gouvernementales, des scénarios stratégiques, d’une certaine forme de 
doctrine de haut niveau (c.-à-d. la manière dont les forces seront formées, équipées et déployées) 
et des lacunes potentielles entre les capacités opérationnelles existantes et souhaitées, les autorités 
nationales doivent envisager les activités suivantes dans la phase de planification : 

a) développer un plan cohérent de stock de munitions et définir les besoins pour atteindre les 
objectifs à long terme ; 

b) identifier des lacunes en matière de capacité (quel équipement, par ex. munitions, est 
nécessaire pour effectuer la tâche ordonnée par le gouvernement ?), y compris en lien avec 
la mise hors service ; 
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c) analyse coût-bénéfice (quel bénéfice est attendu de l’acquisition/de l’approvisionnement 
pour combler l’écart de capacité ?) et présentation du budget ; 

d) définition des spécifications techniques en termes d’équipement pour combler ledit écart ;  

e) définition des exigences d’approvisionnement, d’utilisation et de mise hors service ; et 

f) destinataire des commentaires des différents processus et rôles. 

 

4.2 Approvisionnement 

L’approvisionnement peut impliquer l’acquisition d’un système d’armes (c’est-à-dire, une plateforme 
d’armes et des effecteurs), y compris des munitions en tant que sous-système, ou simplement l’achat 
de munitions, soit pour remplacer les munitions expirées, soit pour augmenter les niveaux de stock. 
La décision d’acquérir un système entier ou d’acheter uniquement des munitions est prise à l’étape 
de la planification. 

Les autorités nationales doivent prendre en compte les activités suivantes dans la phase 
d’approvisionnement : 

a) l’établissement des exigences détaillées des équipements à acquérir, y compris les 
marquages ; 

b) la conduite de la procédure d’appel d’offres ; 

c) l’évaluation des différents équipements quant à leur conformité avec les exigences 
techniques (par ex., les exigences peuvent, entre autres, concerner la fonctionnalité, la 
fiabilité, la sécurité, etc.) ; 

d) la sélection d’un type et d’une quantité spécifiques d’équipement à se procurer pour combler 
ledit écart ; 

e) l’approvisionnement du type et de la quantité d’équipement sélectionnés ; 

f) la livraison physique et l’acceptation par l’agence d’approvisionnement dudit équipement ; 

g) l’acceptation physique de toutes les données techniques associées (par ex. tous les 
résultats de test pertinents liés aux aspects de sécurité et environnementaux, y compris la 
classification des dangers, les résultats de preuve, le vieillissement accéléré, les numéros 
de lot pour tous les composants, etc.) ; 

h) l’acceptation physique de la documentation de l’utilisateur (p. ex., instructions et manuels et 
matériaux techniques, détails de sécurité de la gamme, méthodes d’élimination) ; 

i) l’élaboration de la conception d’enregistrement pour l’utilisateur ;  

j) l’élaboration de la conception de (re)formation pour l’utilisateur ; et 

k) la remise physique et l’intégration de l’équipement par l’entité en charge de la gestion de 
l’équipement (par ex. l’utilisateur). 

Au cours du processus d’acquisition/approvisionnement, l’autorité nationale devrait définir et mettre 
en œuvre toutes les mesures liées à l’utilisation continue de l’équipement (formation, coût 
d’exploitation, besoins en infrastructure, exigences de modification des systèmes employant les 
munitions, telles que les nouvelles données balistiques, etc.). 
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4.3 Utilisation 

La phase d’utilisation englobe les activités qui garantissent la performance et l’utilisation continues 
de l’équipement ainsi que la déclaration du niveau de stock. Les activités techniques liées à la 
gestion des munitions sont décrites tout au long des DTIM3 et ne sont pas répétées ici. 

Les autorités nationales devraient tenir compte des activités suivantes dans la phase d’utilisation : 

a) équiper l’utilisateur final avec le nouvel équipement ; 

b) affecter du personnel pour utiliser le nouvel équipement ; 

c) (re)former l’utilisateur final sur le nouvel équipement ; 

d) assurer la mise en œuvre de toutes les spécifications liées à la sécurité physique et à la 
gestion des stocks sûrs de l’équipement ; 

e) stocker l’équipement ; 

f) gérer l’approvisionnement ; 

g) s’assurer que les niveaux de stock, les tests de performance de l’équipement ou les 
défaillances sont signalés ; 

h) s’assurer que, en cas d’incidents liés aux munitions, les détails des composants sont 
enregistrés ; 

i) évaluer de manière continue la qualité de l’équipement (y compris la surveillance des 
munitions, c.-à-d. contrôler et estimer la durée de conservation sûre restante) ; et 

j) entretenir l’équipement. 

 

4.4 Mise hors service 

Il existe de nombreuses raisons qui peuvent conduire à la mise hors service ; entre autres, 
l’équipement peut devenir obsolète (non pertinent pour accomplir les tâches des forces), expirer 
(devenir trop vieux pour une utilisation plus sécurisée), devenir un surplus (au-delà des besoins réels 
en matière de sécurité), etc. La mise hors service d’un équipement qui n’est pas encore utilisé ou 
qui présente même un risque supplémentaire peut entraîner des mesures d’économies. La mise 
hors service peut être partielle (par exemple, seulement certains numéros de lot, qui sont considérés 
comme dangereux) ou concerner le stock total d’un type d’équipement spécifique (par exemple, la 
mise hors service parce que l’équipement est devenu superflu). 

Les autorités nationales devraient tenir compte des activités suivantes dans la phase de mise hors 
service : 

a) l’évaluation des besoins de mise hors service éventuels, y compris les conséquences 
connexes (opérationnellement, financièrement, en termes de personnel, etc.) ; 

b) la décision de mettre hors service un type d’équipement spécifique ; 

 

3 Pour plus de détails, voir les DTIM 01.10 et le tableau Domaines fonctionnels de la gestion des munitions. 
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c) la séparation des équipements mis hors service (en particulier si les équipements doivent 
être mis hors service en raison de problèmes de sécurité, il est nécessaire d’éviter qu’ils ne 
soient délivrés) ; 

d) la décision sur la méthode d’élimination (par ex. démilitarisation, vente, don, etc.) ; 

e) la soumission du processus de démilitarisation (si des partenaires externes doivent être 
chargés de la mise hors service) ; 

f) la préparation de l’équipement pour la mise hors service (par ex. démontage de certains 
composants sensibles) ; 

g) transporter l’équipement vers l’utilisateur final ou le lieu d’élimination ; 

h) la remise ou l’élimination physique ; et 

i) la mise à jour des inventaires et des enregistrements. 

La mise hors service de l’équipement peut conduire à l’identification de nouvelles exigences, ce qui 
permet de rétablir le processus à la phase de planification. 

 

5 Rôles fonctionnels  

En théorie, la structure suit le processus. Dans le cas des organisations existantes, les structures 
sont généralement développées historiquement et parfois gonflées en raison de divers héritages de 
gestion, de technologie et autres. Ces organisations ont tendance à résister au changement, reflétant 
les exigences locales et les spécificités de la situation stratégique d’un pays qui aurait pu changer 
au fil du temps. Il n’existe pas de modèle idéal quant à la manière dont une organisation doit être 
structurée, car les structures sont une prérogative nationale et dominent généralement à partir du 
contexte des pays respectifs4. 

Cependant, certains rôles clés sont essentiels en matière de gestion des munitions. Les autorités 
nationales devraient refléter ces rôles clés dans la structure de l’organisation. Les tâches possibles 
liées à ces rôles sont décrites dans ce chapitre. Les autorités nationales devraient s’assurer que ces 
rôles fonctionnels sont exécutés et que les responsabilités sont attribuées en conséquence. 

Étant donné que la coordination entre les différents rôles est essentielle, les autorités nationales 
devraient s’assurer qu’il existe des affectations claires et des délimitations des responsabilités. Une 
matrice d’affectation des responsabilités, également appelée matrice RACI5 ou graphique linéaire 
des responsabilités, décrit le niveau de participation des différents rôles à l’exécution des tâches ou 
des livrables pour un projet ou un processus commercial. Une matrice RACI indique qui est 
Responsable (qui effectue la tâche ?), Redevable (qui prend des décisions et des actions sur la/les 
tâche(s) ?), doit être Consulté (qui communiquera concernant les décisions et les tâches ?), et devra 
rester Informé (qui sera mis au courant des décisions et des actions pendant le projet ?). Par 
conséquent, la matrice RACI est un outil précieux pour attribuer des responsabilités et définir les 
relations. 

 

 

4 Notamment la géopolitique, l’histoire, la politique, l’économie, la société, la sécurité, la distribution, les conditions de 
stockage, les conditions climatiques et environnementales, le terrain, les limitations physiques, la technologie, la maniabilité, 
la charge de travail et la fréquence, les niveaux de compétences requis et les compétences spécifiques au travail sont des 
facteurs qui peuvent influencer la nature des structures organisationnelles. 
5 Pour plus d’informations sur la matrice RACI, voir Organisme de connaissances en gestion de projet (Guide PMBOK®) de 
l’Institut de gestion de projet, chapitre sur la gestion des ressources humaines de projet. 
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5.1 Rôle de planification 

Le planificateur assure l’inclusion des aspects munitions dans les projets d’acquisition et 
d’approvisionnement, définit et surveille les niveaux de stock et les dates d’expiration des lots, guide 
la surveillance des munitions, planifie la consommation et le réapprovisionnement, la comptabilité et 
le contrôle, et maintient le processus de munitions. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes à l’entité qui remplit le rôle de 
planification : 

a) coordonner le développement de la doctrine et des concepts ; 

b) maintenir la responsabilité globale par la gestion du cycle de vie ; 

c) définir les processus et attribuer les responsabilités par le biais de la gestion du cycle de 
vie ; 

d) définir les niveaux de stock requis ; 

e) définir les allocations et les imprévus pour les munitions à des fins de formation ; 

f) définir les types et quantités de munitions à acquérir/approvisionner ; 

g) définir les exigences spécifiques de l’équipement à acquérir/approvisionner ; 

h) évaluer en permanence les équipements disponibles en ce qui concerne la préparation, 
l’efficacité et les avantages pour l’organisation ; 

i) obtenir les budgets et le personnel nécessaires pour l’acquisition/l’approvisionnement et 
l’élimination ; 

j) assurer la maintenance en temps opportun des munitions ; 

k) assurer et effectuer la surveillance des munitions ; 

l) anticiper le remplacement des munitions obsolètes ou périmées ; 

m) mettre hors service les munitions ; et 

n) planifier, effectuer des tâches et superviser l’élimination des munitions. 

 

5.2 Rôle d’acquisition ou d’approvisionnement 

Bien que l’acquisition concerne l’achat de munitions dans le cadre du système d’armes global, 
l’approvisionnement est limité à l’achat de munitions uniquement (par ex. pour réapprovisionner les 
niveaux de stock). Au cours des deux activités, l’entité responsable de l’acquisition/de 
l’approvisionnement obtient des informations pertinentes (par ex. paramètres techniques de 
surveillance), assure la qualité pendant la livraison et agit également comme une interface avec 
l’industrie pour l’acquisition/l’approvisionnement, l’entretien et l’élimination. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes à l’entité exerçant le rôle 
d’acquisition/approvisionnement : 

a) analyser la situation du marché, y compris les opportunités et les limites de la coopération 
en matière d’approvisionnement ; 
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b) définir les spécifications de production (par ex. marquages) ; 

c) définir les évaluations planifiées (élaborer des plans d’activités) ; 

d) définir de longues listes d’équipements possibles pour l’acquisition/l’approvisionnement ; 

e) définir les procédures et critères de vérification de base pour la pré-évaluation et mener la 
pré-évaluation ; 

f) définir de courtes listes d’équipements possibles pour l’acquisition/l’approvisionnement ; 

g) définir le protocole d’évaluation et de tests techniques et les réaliser ; 

h) avec le rôle de planification, définir les tests utilisateur ; 

i) analyser l’efficacité de l’équipement testé ; 

j) sélectionner le type d’équipement à acquérir/approvisionner ; 

k) négocier les contrats d’acquisition/approvisionnement (y compris la formation et la 
maintenance) ; 

l) effectuer des tests d’acceptation de lot avec le fournisseur ; 

m) avec le rôle de surveillance, définir le concept de surveillance ; 

n) remettre l’équipement à l’entité en charge de la gestion de l’équipement (par ex. l’utilisateur) ; 

o) rendre compte au rôle de planification ; et 

p) procéder à l’élimination de l’équipement après la mise hors service officielle. 

 

5.3 Rôle logistique 

Le rôle logistique implique la gestion et la distribution sûres et sécurisées des munitions, la gestion 
et la comptabilité des informations, les opérations de stockage et la détermination de la stockabilité 
des nouvelles munitions (par ex. espace, besoins spécifiques). Le rôle logistique sert également 
d’interface avec l’utilisateur. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes à l’entité qui remplit le rôle logistique : 

a) évaluer les exigences spécifiques en matière de logistique et d’infrastructure ; 

b) inspecter l’équipement, y compris la gestion de l’équipement de test ; 

c) entretenir l’équipement, y compris par le biais de l’externalisation ; 

d) gérer les pièces de rechange pour l’équipement ; 

e) établir des principes de stock et des équipements de stock ; 

f) fournir l’équipement à l’utilisateur et à l’entité en charge du rôle de surveillance, le cas 
échéant ; 

g) gérer l’infrastructure pertinente pour l’équipement de stock ; 
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h) assurer la formation, la capacité et la disponibilité du personnel logistique pour gérer 
l’équipement ; 

i) développer des documentations logistiques et techniques des équipements ; 

j) (ré)emballer et (ré)étiqueter l’équipement ; 

k) gérer la manutention et le transport de l’équipement ; et  

l) certifier le personnel et l’équipement pour le transport. 

 

5.4 Rôle de sûreté et de sécurité 

La personne chargée de la sûreté et de la sécurité fournit des conseils sur la sûreté et la sécurité, 
inspecte la mise en œuvre des dispositions de sûreté et de sécurité, applique la conformité aux 
réglementations, évalue les dangers et les menaces pour le stockage des munitions et gère les 
risques. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes aux entités qui remplissent le rôle de 
sûreté et de sécurité : 

a) Développer des approches fondées sur les risques pour assurer la sûreté et la sécurité : 

o définir les objectifs de sûreté et de sécurité ; 

o sélectionner des mesures de performance ; 

o déterminer les critères de sûreté et de sécurité ; 

o développer une procédure de calcul des risques ;  

o définir le protocole de décision ; et 

o certifier l’infrastructure et l’équipement pour utilisation. 

b) Appliquer l’approche développée pour assurer la sûreté et la sécurité : 

o définir les situations à analyser ; 

o collecter des données sur le potentiel de menace et de danger, les mesures de 
protection et les objets exposés ; 

o appliquer le modèle d’analyse de risques ; 

o évaluer le risque calculé ; 

o réduire le risque calculé si nécessaire avec des mesures de sécurité supplémentaires ; 
et 

o accepter et surveiller le risque résiduel. 
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5.5 Rôle de surveillance 

L’objectif de la surveillance et de l’épreuve en service est de fournir les informations nécessaires 
pour s’assurer que les munitions restent sûres et fiables, et fonctionnent correctement pendant toute 
la durée de vie prévue. Ce sujet est abordé en détail dans les DTIM 07.10 Surveillance et épreuve. 

La surveillance, y compris l’épreuve en service, fournit les moyens par lesquels les estimations 
initiales de la durée de vie peuvent être confirmées, voire prolongées, pour assurer une utilisation 
sûre et fiable tout au long de la durée de vie requise. La surveillance et l’épreuve en service peuvent 
également être utilisées pour évaluer la sécurité continue des munitions inutilisables pendant le 
stockage et le transport, en attendant leur élimination. 

La surveillance et l’épreuve en service fournissent des preuves 

a) que le risque lié aux munitions en service, quel que soit l’âge, reste tolérable et aussi 
faible que raisonnablement réalisable (ALARP) tout au long de la vie des munitions ; 

b) que les munitions fonctionnent correctement et de manière fiable tout au long de leur 
période d’utilisation ; et 

c) pour améliorer les plans de maintenance et de remplacement des composants. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes à l’entité qui remplit le rôle de 
surveillance : 

a) Dans les phases de planification et d’acquisition/approvisionnement : 

o développer un programme et un plan de test (y compris la sélection 
d’échantillons) ; 

o évaluer la durée de conservation ; 

o développer un plan de mise en œuvre (y compris l’équipement de test 
spécifique, la budgétisation, l’énoncé des travaux, les programmes de tirs, etc.) ; 
et 

o développer une structure de coûts pour la surveillance tout au long de la vie et 
le coût de l’épreuve en service. 

b) En phase d’utilisation : 

o mettre en œuvre un plan de test périodique ; 

o échantillonner, surveiller, tester et analyser ; et 

o fournir des rapports et des recommandations à la personne chargée de la 
planification (par exemple, les munitions répondent-elles toujours aux 
exigences ?). 

 

5.6 Rôle de l’utilisateur 

En tant que consommateur de munitions, l’utilisateur fournit des commentaires concernant la 
formation, la manipulation, les performances et les écarts par rapport aux normes des munitions. 

Les autorités nationales devraient allouer les tâches suivantes à l’entité qui remplit le rôle de 
l’utilisateur : 
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a) former le personnel à l’utilisation et à la manipulation des munitions ; 

b) assurer la sécurité physique des munitions dans le stockage sur le terrain, les dépôts et 
pendant le transport des munitions ; 

c) informer des défaillances ou des changements au niveau du fonctionnement/rendement 
(par ex. dysfonctionnements, efficacité) ; et 

d) informer des écarts par rapport aux normes (par ex., dénomination de la quantité, 
emballage, étiquetage et compatibilité). 

 

6 Lignes d’activation des capacités (CEL) 

Afin d’utiliser un type spécifique d’équipement pendant sa durée de conservation, il doit être intégré 
au fonctionnement plus large d’une organisation. Cela peut être décomposé en huit lignes 
d’activation des capacités (CEL) qui sont principalement de nature non matérielle et qui ne sont pas 
uniquement liées à la gestion des munitions, mais à la gestion de tout type d’équipement. Elles 
évoluent constamment en tant que facteur de menaces et de dangers, de changements dans les 
politiques, les lois et l’environnement, de développements technologiques, de nouvelles exigences 
en matière de capacités, de ressources modifiées, etc. Les CEL se concentrent sur le 
développement et la gestion complets plutôt que sur des cas uniques. L’Annexe C fournit des 
exemples des considérations possibles prises par les différentes CEL lors de l’approvisionnement 
en nouveaux équipements ou de la modification des opérations de munitions. 

Les autorités nationales devraient s’assurer que les CEL appropriées sont établies et qu’elles sont 
aptes à soutenir le processus de gestion des munitions. 

 

6.1 Doctrine et concepts 

Parmi les CEL, la doctrine (et le développement de la doctrine) occupe une position exceptionnelle 
et globale. Elle décrit le développement des capacités opérationnelles et l’affectation des ressources 
pour exécuter les tâches opérationnelles. Il s’agit de l’expression des principes par lesquels les 
organisations (par exemple, l’armée ou la police), indépendamment d’une situation concrète, 
orientent avec succès leurs actions vers leur objectif et contribuent ainsi à atteindre les objectifs 
généraux (par exemple, la politique de sécurité ou la stratégie militaire). Elle fait autorité, mais 
nécessite un jugement dans l’application. Les munitions ont un rôle et une fonction très spécifiques 
au sein de l’environnement opérationnel, comme l’indique la doctrine. 

Un concept est une expression des capacités susceptibles d’être utilisées pour accomplir une activité 
à l’avenir. Il est conçu pour donner une image globale des opérations utilisant un ou plusieurs actifs 
spécifiques, ou un ensemble d’actifs connexes, dans l’environnement opérationnel de l’organisation, 
du point de vue des utilisateurs et des opérateurs. Les munitions et leur gestion constituent une 
partie essentielle de ces actifs concernés au sein du concept opérationnel. Cela souligne la nécessité 
de gérer les munitions dans le cadre du système global. 
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6.2 Organisation 

L’organisation (et le développement organisationnel) se rapporte à la structure du département ou 
du ministère, à l’armée ou à la police, y compris les contractants potentiels, ainsi qu’aux relations 
organisationnelles entre les différentes unités et le personnel. L’approche TLM de la gestion des 
équipements au sein de l’organisation nécessite une coopération étroite, une coordination, un 
échange d’informations et une liaison avec les parties prenantes concernées au sein de 
l’organisation et, le cas échéant, en dehors de l’organisation.  

 

6.3 Formation 

La formation (et le développement de la formation) consiste à fournir les moyens de pratiquer, de 
développer et de valider, dans le respect des contraintes, l’application pratique d’une doctrine 
commune afin de fournir une capacité. Elle comprend une formation technique, méthodologique et 
de leadership. La formation est essentielle pour l’environnement des munitions en raison de la 
sécurité, du risque et de l’importance stratégique de cet actif.  

 

6.4 Matériel 

Le matériel (et le matériel de développement) se rapporte à la fourniture de plateformes, systèmes, 
armes, pièces de rechange, etc. (consommables et non consommables, y compris les mises à jour 
des systèmes existants) nécessaires pour équiper/doter une personne ou un groupe au sein d’une 
organisation. 

 

6.5 Personnel 

Le personnel (et la planification et le développement du personnel) se rapporte à la mise à disposition 
en temps opportun d’un personnel suffisant, compétent, motivé et habilité pour fournir des capacités, 
actuellement et à l’avenir. Le personnel général en bonne santé, alerte et bien formé réduira les 
risques dans l’environnement de travail qui présente des exigences spécifiques. 

 

6.6 Finances 

Les finances (et la planification financière) se rapportent à la fourniture en temps opportun de 
finances suffisantes pour fournir des capacités, actuellement et à l’avenir. 

 

6.7 Infrastructure (immobilier et technologie de l’information) 

L’infrastructure (immobilière) (et le développement de l’infrastructure) se rapporte à l’acquisition, au 
développement, à la gestion et à la vente de tous les bâtiments et structures fixes et permanents, 
des terrains, des équipements et des services de gestion des installations à l’appui des capacités. 
Elle comprend le développement du domaine et les structures qui soutiennent le personnel. L’état 
général et l’entretien de l’infrastructure sont essentiels pour garantir l’optimisation de la gestion, de 
la sécurité et de la sûreté des munitions et pour minimiser les risques. 



DTIM 01.35:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
12 

Les technologies de l’information (et leur développement) se rapportent à la fourniture d’un 
développement cohérent des données, des informations et des connaissances6 requises pour les 
capacités, le contrôle de l’exercice, la gestion, la supervision des exigences du système et tous les 
processus conçus pour recueillir et traiter les données, les informations et les connaissances (par 
ex., la tenue des registres et la gestion de stocks). 

 

6.8 Sûreté et sécurité 

La sûreté (et le développement de la sûreté) se rapporte à la fourniture de mesures requises pour 
protéger les données, les informations, les connaissances, le personnel, l’équipement et 
l’infrastructure face aux menaces ou dangers physiques et externes (par ex. vol interne, terrorisme, 
menaces environnementales) et immatériels (par ex. cybermenaces). 

La sécurité (et le développement de la sécurité) se rapporte à la fourniture de mesures requises pour 
protéger le personnel, les populations et l’environnement contre les dommages découlant des 
équipements détenus et des activités effectuées par une organisation (p. ex., armée ou police). 

 

7 Interaction entre trois composants  

Pendant les quatre phases du processus (clause 4), les différents rôles fonctionnels (clause 5) 
doivent interagir à des degrés divers avec les huit CEL (clause 6). Cette interaction continue garantit 
une approche du système, à savoir qu’un équipement, acquis/approvisionné ou pour lequel une 
gestion adéquate est développée, est systématiquement intégré dans le processus de gestion 
existant en tenant compte de toutes les ressources pertinentes requises. 

Les points d’interaction entre les rôles fonctionnels et les CEL se produisent principalement dans les 
phases de planification et d’approvisionnement, diminuent fortement dans la phase d’utilisation et 
sont à nouveau plus intenses dans la phase de démantèlement. De manière générale, le rôle 
fonctionnel responsable (tel que défini par la matrice RACI7) dans chaque phase (ou partie d’une 
phase) doit s’assurer qu’une coordination régulière a lieu avec l’ensemble des CEL. 

L’Annexe D fournit un exemple simplifié sur la manière dont la coordination peut être assurée à 
chaque phase tout au long de la vie des munitions. Pour chaque phase (ou phase partielle), les 
autorités nationales devraient identifier les rôles responsables. Les personnes responsables 
assumant ces rôles devraient être chargées d’interagir en temps opportun avec la CEL concernée. 
Il convient d’identifier au préalable quels rôles et quelle CEL doivent être impliqués à quel stade. Les 
interactions sont donc initiées par le rôle fonctionnel dirigeant ou responsable de la phase spécifique. 

 

6 Les données sont définies comme des faits bruts, sans signification inhérente, utilisés par les humains et les systèmes. Les 
informations sont définies comme des données placées dans le contexte. Les connaissances sont des informations 
appliquées à une situation particulière. 
7 Voir la clause 5. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, les 
modifications ultérieures ou les révisions de l’une de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, 
les parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la dernière édition du document normatif visé s’applique. Les membres de 
l’ISO tiennent à jour des registres ISO ou EN actuellement valides  

a) DTIM 01.10 Guide des directives techniques internationales relatives aux munitions. UNODA. 
2020 

b) DTIM 01.30 Élaboration de la politique et conseils. UNODA. 2020 

c) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNODA.2020 

d) DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion des munitions. UNODA.2020 

e) DTIM 07.10 Surveillance et preuve. UNODA. 2020. 

 

 

La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références8 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA détient un registre de la dernière version/édition des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peut être consulté sur le site Internet des DTIM : 
www.un.org/disarmament/un-saferguard/. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles. 

 

 

8 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/un-safeguard
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) Project Management Institute, Project Management Body of Knowledge (Guide PMBOK®), 
sixième édition, 2017 

La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références9 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA détient un registre de la dernière version/édition des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peut être consulté sur le site Internet des DTIM : 
http://www.un.org/disarmament/convarms/munitions. Les autorités nationales, les employeurs et 
autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer 
les programmes de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/convarms/munitions
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Annexe C 
(informative) 

Exemples de relation entre les différentes lignes d’activation des 

capacités  (CEL) 

 
 
Exemple 1 – Considérations prises en compte par les différentes CEL lors de 
l’approvisionnement d’un nouveau type de fusée d’artillerie (M1156 Precision Guidance Kit 
(PGK) pour un type existant d’obus d’artillerie) 

Doctrine 

L’objectif est d’utiliser la fusée modèle la plus récente, ce qui permet une utilisation plus efficace et 
garantit une meilleure mobilité de ses propres unités.  

Les procédures opérationnelles d’utilisation de la nouvelle fusée restent inchangées. 

Organisation 

La nouvelle fusée d’artillerie ne nécessite aucun ajustement de la structure organisationnelle. 

Formation 

L’approvisionnement et l’introduction d’une nouvelle fusée nécessitent la formation suivante : 

• personnel de l’organisation logistique (gestion des fusées) ; et 

• personnel des unités d’artillerie (utilisation de fusées). 

Il convient de s’assurer que les observateurs, en plus des observateurs avancés, peuvent diriger les 
tirs d’artillerie avec la nouvelle fusée et assurer une formation appropriée. 

Matériel 

Les munitions d’artillerie existantes (projectiles, charges et amorces) peuvent être tirées avec la 
nouvelle fusée. En plus des fusées, la formation et le matériel opérationnel suivants doivent être 
approvisionnés : 

• formateurs PGK ; 

• modèles en coupe PGK ; 

• clés de fusée M76 PGK ; 

• extracteurs de projectiles d’artillerie longue portée (ELAPE) ; 

• détonateurs de fusées (avec intégration au système d’artillerie existant) ; et 

• fusées PGK pour le système de simulation. 

Personnel 

La nouvelle fusée ne nécessite pas de personnel supplémentaire. 

Finances 
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Les frais sont engagés dans les domaines suivants : 

•  approvisionnement des fusées et des supports de formation connexes ; 

• modification des manuels de terrain, des formulaires et des exigences de formation ; 

• modification du logiciel du système de commande et de contrôle ; 

• modification du matériel de formation existant ; et 

• modification des systèmes de simulation. 

Des frais supplémentaires seront engagés pour la surveillance des fusées. Aucun coût 
supplémentaire pour la gestion de la fusée (manipulation, stockage, etc.) n’est prévu. Aucune 
exigence particulière en matière de manipulation et de stockage n’est connue. 

Infrastructure (immobilier et technologie de l’information) 

Les nouvelles fusées seront stockées dans les entrepôts explosifs existants. L’équivalent en TNT 
des fusées doit être vérifié. Il peut être nécessaire d’adapter la réglementation du stockage à cet 
égard. 

Les nouvelles fusées doivent être saisies dans le système de comptabilité des munitions à des fins 
de gestion et de manipulation. Des adaptations logicielles doivent être effectuées dans les domaines 
suivants : 

• le système de commande et de contrôle ; et 

• la modification des systèmes de simulation. 

Sûreté et sécurité 

Aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire lors de la manipulation des fusées. Les exigences 
de sécurité supplémentaires ne sont pas encore connues. 

 

Exemple 2 – Considérations prises par les différentes CEL lors du rempilage des munitions 
dans le cadre d’un projet d’assistance 

Doctrine 

L’objectif est de s’assurer que l’empilage des munitions est effectué conformément aux DTIM afin 
de contribuer à l’efficacité, d’améliorer la logistique, d’empêcher le détournement (y compris de 
reconnaître les fuites en temps opportun) et de respecter les directives de sécurité et de sûreté.  

Pour ce faire, des normes nationales adéquates pour les opérations de munitions (y compris les 
stocks) ainsi que la formation doivent être développées. 

Organisation 

Les munitions nouvellement empilées ne nécessitent pas nécessairement des ajustements dans la 
structure organisationnelle de la force. Les dépôts de munitions restent subordonnés à l’organisation 
préexistante. 

Cependant, il peut être nécessaire de réviser les répartitions de personnel pour s’assurer qu’un 
personnel suffisant, correctement formé et contrôlé est disponible à la fois pendant l’opération de 
rempilage et pour une exploitation durable par la suite. 
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Une organisation temporaire peut être envisagée pour effectuer le rempilage. La transition d’une 
organisation préexistante à une organisation temporaire doit être gérée. 

Formation 

L’empilage des munitions conforme aux DTIM nécessite la formation du personnel suivant afin de 
garantir que les procédures d’empilage sont menées de manière durable au fil du temps.  

• Opérateur des munitions : formation à l’empilage, à l’étiquetage, à l’émission et à la réception 
appropriés des munitions ; 

• Processeur des munitions : formation sur l’inspection, la maintenance et la réparation des 
munitions ; 

• Comptable responsable des munitions : formation sur les mesures de comptabilité 
pertinentes pour les procédures d’empilage ; 

• Superviseur des munitions : formation sur les tâches de supervision, ce qui garantira que 
les procédures d’empilage sont respectées au fil du temps ; 

• Responsable des munitions : formation sur la manière dont les procédures d’empilement 
des munitions doivent être gérées pour assurer la conformité aux normes au fil du temps ; 

• Inspecteur des munitions : formation sur la manière de développer, mettre en œuvre et 
auditer les instructions d’empilement des munitions ; et 

• Régulateur de munitions : formation sur la façon de développer des instructions techniques 
pour l’empilement des munitions. 

Matériel 

Le rempilage n’implique pas l’approvisionnement/acquisition de nouvelles munitions. 

Pour le rempilage du stock existant, la mise à disposition des équipements suivants devrait être 
envisagée : 

- boîtes à munitions ; 

- étiquettes (par ex. HD/CG) ; 

- empilement des cartes de comptage ; 

- bois d’arrimage (par ex. palettes) ; 

- matériau de banderolage ; 

- équipement de manutention (par ex. chariots élévateurs) ; 

- équipement de protection individuelle (par ex. gants) ; et 

- matériel de nettoyage (c.-à-d. pour maintenir l’ESH propre). 

Personnel 

Deux phases devraient être envisagées : 
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1. Le processus de rempilage : Au cours de cette phase, un personnel supplémentaire et 
correctement formé pourrait être nécessaire. Cette augmentation des besoins en personnel n’est 
que temporaire, mais devrait être planifiée. 

2. La gestion durable des stocks : Après la fin de l’opération de rempilage, un personnel 
suffisant et correctement formé doit être employé pour s’assurer que les opérations de munitions 
sont menées de manière durable.  

Pendant les deux phases, les exigences du personnel pour la protection et d’autres tâches sur le 
dépôt de munitions (par ex., réduction de la végétation, nettoyage, activités de bureau, etc.) devraient 
également être prises en compte. 

Finances 

Deux phases devraient être envisagées : 

1. Le processus de rempilage : Cette phase nécessite un effort financier afin d’assurer la 
formation du personnel, l’approvisionnement en équipements, la remise à neuf de l’infrastructure, 
l’approvisionnement en logiciels de gestion des données, la conduite de l’opération de rempilage, 
etc.  

2. La gestion durable des stocks : Après la fin de la phase de rempilage, des moyens financiers 
devraient être mis à disposition pour assurer les opérations de munitions à long terme, y compris la 
formation continue du personnel, la maintenance de l’infrastructure, de l’équipement et des logiciels, 
l’approvisionnement en matériel de remplacement, etc.  

Les décaissements financiers liés à l’infrastructure, y compris les bâtiments liés à la sûreté et à la 
gestion des munitions (maintenance, installations pour le personnel, etc.), doivent également être 
pris en compte. 

L’approvisionnement en systèmes informatiques nouveaux ou adaptés (par ex. pour la gestion des 
données) devrait également être envisagé. 

Infrastructure (immobilier et technologie de l’information) 

Le rempilage des munitions devrait impliquer de s’assurer que le magasin de munitions dans laquelle 
les munitions sont stockées est conforme aux DTIM. La rénovation de le magasin de munitions 
devrait être planifiée en conséquence. Cela inclut les aspects liés à la sûreté (par ex. clôture du 
périmètre, vidéosurveillance...), bâtiments de maintenance des munitions, installations pour les 
gardes et le personnel des munitions, etc. 

Dans le même temps, les munitions devraient être enregistrées de manière appropriée afin d’obtenir 
une visibilité complète des actifs. L’approvisionnement, le développement ultérieur ou l’utilisation 
continue d’un système de gestion des données devraient donc être une priorité. 

Sûreté et sécurité 

Le magasin de munitions doit être sécurisée conformément aux DTIM. 

Le personnel travaillant dans le magasin de munitions doit être approuvé conformément aux DTIM. 

L’équipement utilisé dans le magasin de munitions doit être sûr à utiliser conformément aux DTIM. 
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Annexe D 
(informative) 

Exemples d’interactions le long du processus entre les rôles 
fonctionnels et les lignes d’activation des capacités (CEL) 

Pour chaque phase (ou phase partielle, voir chapitre 4), les autorités nationales devraient désigner 
les personnes responsables (voir chapitre 5). Ces responsables devraient être chargés d’interagir 
en temps opportun avec la CEL concernée (voir chapitre 6). Il convient d’identifier au préalable quels 
rôles et quelle CEL doivent être impliqués à quel stade. Les interactions sont donc initiées par le rôle 
fonctionnel dirigeant ou responsable de la phase spécifique. 

 

Pour chaque phase (ou phase partielle, voir clause 4), les autorités nationales devraient désigner 
les personnes responsables (voir clause 5). Ces responsables devraient être chargés d’interagir en 
temps opportun avec la CEL concernée (voir clause 6). Il convient d’identifier au préalable quels 
rôles et quelle CEL doivent être impliqués à quel stade. Les interactions sont donc initiées par le 
rôle fonctionnel dirigeant ou responsable de la phase spécifique. 

 

  



DTIM 01.35:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
20 

Registre des modifications 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. La modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les modifications seront intégrées à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. L’enregistrement des modifications recommencera 
ensuite jusqu’à ce qu’une nouvelle révision soit effectuée. 

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 31 mars 2021 Publication de l’édition 3 des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les magasins comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

L’IAGT est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

  

 
1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Glossaire des termes et définitions 

1 Champs d’application 

Ce module des Directives techniques internationales sur les munitions (DTIM) regroupe les termes et 
définitions utilisés dans tous les autres modules DTIM. 

2 Références informatives 

Une liste de références informatives est fournie à l’annexe A sous la forme d’une bibliographie 
répertoriant des documents supplémentaires contenant d’autres informations utiles sur les termes et 
définitions relatifs à la gestion des stocks de munitions classiques.   Pour les références datées, seule 
la version mentionnée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du document 
référencé (y compris les modifications éventuelles) s'applique. 

3 Termes et définitions 

Les termes et définitions utilisés dans les DTIM ont été abordés en utilisant une démarche descendante 
qui se présente comme suit : 

a) La primauté est donnée aux termes et définitions « certifiés ISO », étant donné qu'ils ont déjà 
été approuvés par plus de 140 États membres participant au processus ISO ; 

b) les termes et définitions contenus dans les différents traités et accords internationaux ; 

c) le niveau suivant correspond aux termes et définitions utilisés dans les NILAM,3 les IDDRS4 et 
les MOSAIC5 ; 

d) le niveau suivant est constitué de termes et définitions régionaux ; et 

e) termes appropriés utilisés au niveau national ont donc été choisis ; 

 

Aux fins de tous les modules des Directives Techniques Internationales sur les Munitions, les termes et 
définitions suivants devront s'appliquent. 

  

 
3 Normes internationales de Lutte contre les Mines (NILAM). 
4 Normes intégrées de désarmement, démobilisation et réintégration (IDDRS) 
5 Normes internationales sur le contrôle des armes légères (MOSAIC). 
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3.1  
munitions explosives abandonnées (MEA) (abandoned explosive ordnance (AXO) 
munition explosive non utilisée pendant un conflit armé, abandonnée ou déversée par une partie dans 
un conflit armé et qui n’est plus sous le contrôle de la partie qui l’a laissée ou qui l’a larguée.  Les 
munitions explosives abandonnées peuvent ou non avoir été amorcées, munie d’une fusée, armées ou 
préparées d'une autre façon pour être utilisées. 

3.2  
stockage en surface (above ground storage) 
stockage dans des magasins explosifs à la surface, avec ou sans couverture de terre, ou dans des 
piles non couvertes.  Un événement accidentel sur un tel site peut provoquer une explosion, un incendie 
et des projections 

3.3  
contrôle d'accès (access control) 
un système permettant à une autorité de contrôler l'accès aux zones et aux ressources d'une installation 
physique donnée.  

NOTE 1 Dans le domaine de la sécurité civile, un système de contrôle d'accès, est généralement considéré comme le 
deuxième niveau de la sécurité d'une structure physique. 

3.4  
Accident (accident) 
un événement indésirable qui cause un préjudice 

3.5  
comptabilité (accounting) 
systèmes de gestion de l'information et procédures d'exploitation associées conçus pour enregistrer, 
contrôler numériquement, vérifier, distribuer et recevoir des munitions dans des organisations et des 
stocks. 

3.6  
aérodrome (Airfield) 
zone préparée, (incluent toutes infrastructures, bâtiments et équipements) pour l’atterrissage et le 
décollage d’aéronefs. 

3.7  
aéroport (Airport) 
réfère à un aérodrome civil ou militaire. 

3.8  
poids total des munitions (AUW) (all up weight (AUW) 
l'AUW est le poids total de la ou des munition(s), comprenant l'emballage et la palettisation. 

3.9  
munition (ammunition) 
un dispositif complet (missile, obus, mine, charge de démolition, etc.) chargé d'explosifs, de propergols, 
de pyrotechniques, de composition d'amorce ou de matière nucléaire, biologique ou chimique destiné 
à être utilisé dans le cadre d'une infraction, de la défense, d'une formation ou à des fins non 
opérationnelles, y compris les parties de systèmes d’armes contenant des explosifs.  (cf. munition). 

3.10  
accident lié aux munitions (ammunition accident) 
tout incident impliquant des munitions ou explosifs causant ou pouvant causer la mort ou des blessures 
à une ou des personne(s) et/ou des dommages à l'équipement et/ou aux biens, aux militaires ou aux 
civils. 
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3.11  
conteneur à munitions (ammunition container) 
une boîte, un cylindre, une doublure en plaque de fer-blanc ou un récipient approuvé, conçu pour 
contenir des objets explosifs ou des substances explosives.  Elle fait normalement partie de 
l'assemblage de la caisse à munitions. 

3.12  
dépôt de munitions (ammunition depot) 
une installation consacrée principalement à la réception, au stockage, à la délivrance et à la 
maintenance des munitions. 

3.13  
Atelier de traitement des munitions (ammunition process building (APB) 
un bâtiment ou une zone contenant ou destiné à contenir une ou plusieurs des activités suivantes : 
entretien, préparation, inspection, démontage, rénovation, test ou réparation de munitions et 
d'explosifs. 

3.14 Magasin à munitions (unité) (ammunition store (unit) 
un bâtiment autorisé contenant des munitions pour le compte de l'unité. 

3.15  
sol antistatique (anti-static floor) 
 
un plancher ayant une résistance à la terre d'au moins 5 x 104 ohms et d'au plus 2 x 106 ohms, 
suffisamment conducteur d’électricité pour disperser une charge électrique statique accumulée. 

3.16  
 (arisings) 
Aussi appelé NEDEX arisings, ces engins explosifs récupérés lors d’opération NEDEX. Exemples : un 
engin non explosé (ENE) ou une munition explosive abandonnée (MEA), qui est sûre pour être déplacer 
(Habituellement dans un dépôt de munitions, un magasin de munitions, un magasin NEDEX dédié ou 
un magasin dédié sur un site de démolition) pour un traitement ultérieur ; les résidus d’engins explosifs 
improvisés (EEI) ou les explosifs et autre restes de l’engin sont récupérés, donnés aux autorités pour 
être utilisés comme preuves ou retournés à la base pour une destruction future ou gardés en sécurité. 

3.17  
attractif pour les organisations criminelles et terroristes  (attractive to criminals and terrorist 
organisations (ACTO) 
 
les munitions considérées comme ayant une valeur immédiate pour un terroriste ou un criminel. 

NOTE 1 Par exemple, CPAP, les détonateurs, les explosifs en vrac, les armes antichars tirées à l'épaule ou les MANPADS. 

3.18  
Interdiction (ban) 
un moratoire sur la perception et l'utilisation de munitions, généralement en attente d'une enquête 
technique. 

3.19  
Gabion (gabion)  
une cage dans laquelle peuvent être placés divers matériaux de remblai (par exemple, du gravier, du 
sable, des roches) et qui est utilisée pour la construction de murs, de barricades et de barrières de 
protection. 

3.20  
barricade /merlon (barricade) 
une caractéristique naturelle du sol, un monticule artificiel, une traverse ou un mur qui, à des fins de 
stockage, est capable d'empêcher la communication directe de l’explosion d'une quantité d'explosifs à 
une autre, bien qu'elle puisse être détruite au cours du processus. 
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3.21  
lot (batch) 
une quantité distincte de munitions qui est assemblée à partir de deux composants ou plus (dont l'un 
sera le principal composant) est aussi homogène que possible et, dans des conditions similaires, peut 
donner des résultats identiques.  
 
NOTE 1 Un certain nombre de sous-lots peuvent être trouvés dans le lot. 

3.22  
numéro d'identification de lot (batch key identity) 
 
terme utilisé pour identifier un lot ou un lot de munitions particulier. 
 

3.23  
numéro de lot (batch number) 
un numéro attribué à un lot qui l'identifie de façon unique. 

 
3.24  

poudre noire (black powder) 
mélange intime de nitrate de sodium ou de nitrate de potassium avec du charbon ou un autre carbone, 
avec ou sans soufre. 

3.25  
souffle (blast) 
une vague destructive de gaz ou d'air produite dans l'atmosphère environnante par une explosion.  
L'explosion comprend une onde de choc, une pression élevée derrière l’onde de choc et une raréfaction 
à la suite de la pression élevée. 

la propagation dans l'air d'une vague de pression élevée produite par la déflagration ou la détonation 
d'un matériau explosif. 

3.26  
Raté (blind) 
un magasin d'explosifs préparé qui, bien qu’amorcé, n'a pas été armé comme prévu ou n'a pas explosé 
après avoir été armé (voir raté). Alternativement, un élément explosif qui ne fonctionne pas 
correctement après son amorçage. 

3.27  
continuité électrique (bonding) 
le processus de connexion des pièces métalliques afin qu'elles fournissent un contact à faible résistance 
électrique pour les fréquences de courant continu (CC) et de courant alternatif (CA). 

3.28  
booster (booster) 
engin explosif utilisé comme charge d’initiation pour amplifier l’énergie de la charge réceptrice. 

3.29  
explosion de culasse (breech explosion) 
un coup incontrôlé dans la culasse d'une arme lorsqu'il est tiré.  La cartouche n'a peut-être pas été 
chambrée ou seulement partiellement chambrée. 

3.30  
chargement par la culasse (breech loading (BL) 
À l’origine, le « chargement par la culasse » aujourd’hui symbole d’un système d’obturation arrière dans 
lequel l’étanchéité est obtenue au moyen d’une plaquette située dans le mécanisme de la culasse qui 
appuie contre la surface à l’arrière de la chambre de l’arme. 
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3.31  
brisance (brisance) 
l'effet éclatant d'un explosif ou d'une explosion. 

3.32  
explosifs en vrac (bulk explosives) 
charges explosives qui sont généralement retirés de leurs conteneurs avant utilisation, tels que 
Charges de Démolition. 

explosif sans cartouche pouvant être chargé par coulée (par gravité), pompage ou autre moyen 
pneumatique. 

3.33  
brûlage (burning) 
la propagation d'une réaction exothermique par conduction, convection et rayonnement. 
 

3.34  
zone de brûlage (burning ground) 
une zone autorisée pour la destruction des munitions et des explosifs par le feu. 

 

3.35  
cartouche (cartridge) 
une quantité d'explosif encastrée (à l'exclusion des moteurs de fusée) munis de leur propre système 
d'allumage 

munitions prêtes à être tirées, dans lesquelles la ou les charges propulsives, son amorce et le 
projectile avec sa fusée sont assemblées en une seule unité pour la manipulation et le tir. 
 

3.36  
étui / douille (cartridge case) 
un objet conçu pour contenir l’amorce et le propulseur d’une munition et sur lequel un projectile peut 
être apposé ; son profil et sa taille sont conformes à la chambre de l'arme dans laquelle le coup est tiré. 

3.37  
catégories de bâtiments et de zones (categories of buildings and areas) 
les bâtiments et les zones contenant, ou susceptibles de contenir des explosifs militaires sont classés 
en catégories en fonction de la nature des explosifs qu'ils contiennent :  
 
NOTE 1 Catégorie A. Bâtiments contenant ou susceptibles de contenir des explosifs produisant des vapeurs inflammables, 

mais pas de poussières explosives.  

NOTE 2 Catégorie A, Zone 0. Zone d'un bâtiment de catégorie A dans laquelle un mélange inflammable de gaz ou de vapeur 
et d'air est présent de façon continue ou pendant de longues périodes.  

NOTE 3 Catégorie A, zone 1.  Zone d'un bâtiment de catégorie A dans laquelle un mélange de gaz ou de vapeur et d'air 
inflammable est susceptible de se produire lors d’un fonctionnement normal.  

NOTE 4 Catégorie A, zone 2.  Zone d'un bâtiment de catégorie A dans laquelle un mélange de gaz ou de vapeurs et d'air 
inflammables est peu susceptible de se produire en fonctionnement normal et, le cas échéant, pendant une courte 
période.  

NOTE 5 Catégorie B. Bâtiments contenant ou susceptibles de contenir des explosifs exposés, ce qui peut produire des 
poussières explosives, mais non des vapeurs inflammables.  

NOTE 6 Catégorie C. Bâtiments contenant ou susceptibles de contenir des explosifs ne générant pas de vapeurs 
inflammables ni de poussières d’explosifs.  
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NOTE 7 Catégorie D. Il s'agit de bâtiments, généralement de petites unités de stockage, contenant ou susceptibles de contenir 
des explosifs emballés ne produisant ni de vapeurs inflammables ni de poussières d'explosifs, mais sont limités à 
certaines natures et à certaines quantités de munitions.  

NOTE 8 Pour que les bâtiments / zones puissent être utilisés dans ces catégories, les équipements et installations électriques 
et les équipements mécaniques de manipulation (MHE) doivent être strictement conformes aux spécifications requises. 

3.38  
CEN (Comité européen de normalisation) CEN (Committee European Normalisation) 
 
Le CEN est le Comité européen de normalisation.   

NOTE 1 Une norme CEN a le même pouvoir au sein de l'UE qu'une norme ISO. 

3.39  
charge (charge) 
une quantité d'explosif ensachée, enveloppée ou emballée sans son propre moyen d’amorçage. Des 
moyens d’amorçage secondaires peuvent être incorporés ou non. 

3.40  
charge (destruction) charge (demolition) 
 
une charge composée d'un explosif en vrac dans le but express de détruire par explosion ou par 
brisance. 

3.41  
charge d’éjection charge (expelling) 
 
une charge d'explosif généralement faible ou déflagrante, conçue pour éjecter la charge utile d'un 
conteneur à munitions au moyen d'une pression de gaz sans endommager les sous-munitions. 

3.42  
charge propulsive charge (propelling) 
 
objets constitués d'une charge propulsive sous n'importe quelle forme physique, avec ou sans 
enveloppe, destinés à l'artillerie, aux mortiers, aux roquettes ou jouant le rôle de composants de 
propulseurs de roquettes. 

3.43  
stabilité chimique des propergols (chemical stability of propellants) 
résistance à la détérioration par réaction chimique. 

3.44  
classification des explosifs (classification of explosives) 
l'attribution d'une division des Nations-Unies en charge des dangers, d'un groupe de compatibilité 
et d'un numéro de série à un explosif, en fonction de ses propriétés et caractéristiques générales et de 
celles de son emballage, lors de son stockage et de son transport. 

3.45  

Zone de chargement d’aéronef de combat (combat aircraft loading area (CALA)) 
Toute zone désignée pour le chargement et le déchargement de munitions de combat pour les aéronefs. 

3.46  

Zone de stationnement d’aéronef de combat (combat aircraft parking area (CAPA)) 
Toute zone désignée spécifiquement pour garer un aéronef chargé avec des munitions configuré pour 
le combat. 

3.47  

Conteneur à sous-munitions (cluster munitions) 
des conteneurs conçus pour disperser ou libérer plusieurs sous-munitions. 
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3.48  
Disponible dans le commerce/ Disponible sur étagère (NILAM 4.10) (commercial off the shelf 
(CoTS) 
équipement qu’on peut se procurer directement chez un fabricant et qui n’a pas besoin d’être 
transformé avant sa mise en service, à l’exception de modifications mineures.  
 

3.49  
compatibilité (compatibility) 
absence de réactions entre les explosifs et d'autres composants d'une munition, entraînant des 
modifications inacceptables des propriétés physiques, de la stabilité ou de la sensibilité des explosifs 
dans la munition. 

 
3.50  

groupe de compatibilité  (compatibility group) 
regroupement identifié par une lettre qui, référencé dans un tableau de compatibilité, indique les 
explosifs pouvant être stockés ou transportés ensemble sans augmenter de manière significative la 
probabilité d’un accident ou, pour une quantité donnée, l’ampleur des effets d’un tel accident. Les codes 
sont utilisés pour indiquer quelles natures peuvent être stockées ensemble en toute sécurité. 

3.51  
sol conducteur (conducting floor) 
un plancher ayant une résistance à la terre ne dépassant pas 5 x 104 ohms. 

3.52  
confinement (confinement) 
les caractéristiques de l'enveloppe d'une charge, qui limitent l'expansion des produits de la 
décomposition lorsque la substance explosive réagit. 

 
3.53  

contrainte (constraint) 
l'imposition d'une limitation ou d'une restriction dans l'utilisation, le transport, la manipulation, la 
délivrance, le stockage ou l'inspection d'une munition. 

3.54   
articles de contrebande / contrôlés / prohibé (contraband / controlled articles / prohibited 
articles) 
articles généralement interdits dans une zone explosif, un magasin ou un véhicule transportant des 
explosifs, sauf dans un conteneur agréé.  Ces articles inclus sont entre autres : les allumettes, les 
briquets, le matériel et les objets à fumer, le tabac sous toutes ses formes, les boissons alcoolisées, 
etc. Articles supplémentaires tels que définis dans les commandes locales. 

3.55  
contractant (contractor) 
une personne ou des personnes, une entreprise ou toute autre organisation concluant un accord 
commercial pour la réalisation de services de travaux ou la fourniture de biens, l'accord étant 
juridiquement exécutoire. 

3.56  
munition classique / conventionnelle(conventional ammunition) 
un dispositif complet (missile, obus, mine, magasin de destruction, etc.) chargé d’explosifs, de 
propergols, de pièces pyrotechniques ou de composition d’amorçage destiné à un usage offensif, une 
opération de défense, un entraînement, ou à des fins non opérationnelles, y compris systèmes d'armes 
contenant des explosifs. (cf. munition). 
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3.57  
analyse coûts-bénéfices  (cost benefit analysis (CBA) 
 
un processus qui implique, explicitement ou implicitement, la comparaison des coûts totaux attendus 
au total des bénéfices attendus d'une ou plusieurs actions afin de choisir la meilleure, la plus rentable 
ou la plus profitable. 

une technique conçue pour déterminer la faisabilité d’un projet ou d’un plan en quantifiant ses coûts et 
ses avantages. 

3.58  
rapport coût- efficacité (cost-effectiveness) 
une évaluation de l’équilibre entre les performances d’un système et ses coûts sur la durée de vie. 

3.59  
zone de danger (danger area) 
(c.f. zone de danger d'explosion). 

3.60  
marchandises dangereuses (dangerous goods) 
articles classés dans le système des Nations Unies (ONU) dans les catégories 1 à 9 conformément aux 
Règlementations de l'ONU sur le transport des marchandises dangereuses (Livre orange). 

3.61  
débris (debris) 
toute partie du sol naturel ou d'une structure ou d'un matériau (ne faisant pas partie de l'explosif en 
état de fonctionnement) propulsée du site d'une explosion.  Aussi connu sous le nom de projections 
ou fragmentation secondaire. 

3.62  
distance de projection des débris et des fragments (debris and fragment distance (DFB)) 
Réfère à la distance partant du point de l’explosion au point où les débris et les fragments généré par 
l’explosion a diminué et où les personnes dans une zone découverte ne devraient pas être gravement 
blessés. Ceci est équivalent à « la distance de danger des fragments (hazardous fragment distance 
(HFD)) 
 
NOTE 1 Distance de sécurité du souffle, est la protection du front de l’onde et de la vague de haute pression produite par la 

déflagration ou la détonation d’un explosif.  

NOTE 2 Si un site exposé (SE) produit une protection suffisante (merlon et protection de toit) contre les débris et les fragments 
la BD peut être utilisé. Sinon utilisé la plus grande BD ou le DFB. 

3.63  
décomposition (decomposition) 
réaction chimique d'une substance qui n'est ni une détonation ni une déflagration, entraînant un 
changement important de ses propriétés. 

3.64  
déflagration (deflagration) 
réaction de la combustion à travers une substance à une vitesse subsonique dans la substance en 
réaction.  

la transformation d'explosifs en produits gazeux par des réactions chimiques à la surface ou à proximité 
de la surface de l'explosif.  

une réaction chimique rapide dans laquelle le dégagement de chaleur est suffisant pour permettre à la 
réaction de se dérouler et d'être accélérée sans apport de chaleur provenant d'une autre source.  
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NOTE 1 La déflagration est un phénomène qui se produit à la surface, les produits de la réaction s'écoulant du matériau qui 
n'a pas réagi à une vitesse subsonique normale à la surface. L'effet d'une déflagration sous confinement est une 
explosion. Le confinement de la réaction augmente le taux de pression de la réaction et la température et peut 
provoquer la transition en une détonation. 

3.65  
transition de la déflagration à la détonation (deflagration to detonation transition (DDT) 
 
la transition à la détonation après une réaction de combustion initiale. 

 
3.66  

démilitarisation (demilitarization) 
la gamme complète de procédés rendant les armes, les munitions et les explosifs impropres à l'usage 
auquel ils étaient destinés à l'origine. 

NOTE 1 La démilitarisation implique non seulement le processus de destruction finale, mais inclut également toutes les autres 
opérations de transport, de stockage, de comptabilité et de prétraitement qui sont tout aussi essentielles pour l’obtention 
du résultat final.  

3.67  
démolition  (demolition) 
la destruction de structures, d'installations ou de matériel par le feu, l'eau, des explosifs, des moyens 
mécaniques ou autres. 

 
3.68  

destruction  (destruction) 
processus de conversion finale des armes, munitions et explosifs en un état inerte, de sorte que qu’ils 
ne soient plus en mesure de fonctionner comme prévu. 

3.69  
destruction sur place (DSP) (in situ)  (destruction (in situ) 
la destruction de tout engin explosif par des explosifs sans le déplacer de l'endroit où il a été trouvé - 
normalement en plaçant une charge explosive à côté. 

3.70  
cordon détonant   (detonating cord) 
article constitué d'un noyau d'explosif détonant (généralement du PETN) entouré d'un revêtement 
extérieur souple ou revêtu d'un léger tube en métal. 

3.71  
détonation (detonation) 
réaction qui traverse une matière explosif à une vitesse supersonique dans la matière réactive. 

la transformation rapide d'explosifs en produits gazeux au moyen d'une onde de choc traversant 
l'explosif.   

une onde de réaction exothermique qui suit et maintient également une onde de choc supersonique 
dans un explosif. 

réaction de décomposition dans laquelle la zone de réaction chimique se propage à travers le milieu 
initial à une vitesse supersonique derrière une onde de choc. 

NOTE 1 Généralement, la vitesse d'une telle onde de choc est supérieure de plus de deux ordres de grandeur à celle d'une 
déflagration rapide). 

3.72  
vitesse de détonation   (detonation velocity) 
vitesse à laquelle la détonation traverse la charge ou la colonne d'explosif en m / s. 
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3.73  
détonateur  (detonator) 
un dispositif contenant un explosif sensible destiné à produire une onde de détonation. 

article constitué d'un petit tube en métal ou en plastique contenant une charge d'explosif primaire, telle 
que l'azoture de plomb, et une charge d'explosif secondaire, telle que le PETN, ou d'autres 
combinaisons d'explosifs n'excédant normalement pas une masse de 2g. 

3.74  
détonateur (retard)  (detonator (delay) 
assemblage de détonateur dans lequel est précisé la durée entre l’amorçage et la détonation. 

NOTE 1 Les détonateurs à retard peuvent être électriques, électroniques ou non électriques. 

3.75  
détonateur (électrique) (detonator (electric) 
ensemble détonateur activé au moyen d'un courant électrique. 

NOTE 1 Les détonateurs électriques comprennent les systèmes à courant continu (CA) et à courant alternatif (CA) (à couplage 
magnétique). 

3.76  
détonateur (électronique) detonator (electronic) 
ensemble détonateur dans lequel la temporisation est obtenue au moyen d’une puce électronique 
activée par un stimulus électrique ou non électrique. 

3.77  
détonateur (instantané) (detonator (instantaneous) 
détonateur sans délai nominal. 

3.78  
détonateur (non électrique) (detonator (non-electric) 
ensemble détonateur amorcé au moyen d’un tube à choc, mèche lente ou de tout autre moyen 
n’impliquant pas de stimulus électrique comme mode principal d’initiation. 

3.79  
Détonateur (pyrotechnique)    detonator (plain) 
détonateur instantané pyrotechnique fourni sans moyen d'initiation. 

NOTE 1 Les détonateurs pyrotechniques sont généralement amorcés au moyen d'une d'une mèche lente, d'un allumeur 
pyrotechnique ou d'un tube de choc. 

3.80  
cycle diurne  (diurnal cycling) 
l'exposition des munitions et des explosifs aux changements de température induits par le jour, la nuit 
et le changement de saison. 

3.81  
élimination (logistique)   (disposal (logistic) 
le retrait des munitions et des explosifs d'un stock au moyen de diverses méthodes (pouvant ne pas 
nécessairement impliquer la destruction). L'élimination logistique peut nécessiter ou non l'utilisation de 
procédures neutralisation. 

NOTE 1 Il existe six méthodes d'élimination traditionnelles utilisées par les forces armées à travers le monde : 1) vente ; 2) 
don ; 3) utiliser pour l’entrainement ; 4) immersion en eau profonde ; 5) l'enfouissement ; et 6) destruction ou 
démilitarisation.6la sixième méthode, destruction et démilitarisation, sont en général les seules acceptées. 

 
6 De toute évidence, c'est un domaine où la confusion peut être causée par l'utilisation d'une terminologie ou d'une traduction 
incorrecte.  Une partie peut supposer que lorsque l'autre mentionne l'élimination, elle parle réellement de destruction.  Cela peut 
ne pas être le cas.  



DTIM (IATG) 01.40:2021(E) 
3ème Edition (Mars 2021) 

 

 
14 

3.82  
Site de destruction  (disposal site) 
une zone autorisée pour la destruction de munitions et d'explosifs par détonation et combustion. 

3.83  
détournement  (diversion) 
le transfert d'armes, de munitions ou d'explosifs du marché légal ou de son propriétaire vers un marché 
ou un propriétaire illégal à la suite de pertes, vols, fuites ou proliférations provenant d'un stock ou d'une 
autre source. 

3.84  
donateur / bailleur (donor) 
toutes les sources de financement, y compris par le gouvernement du pays hôte. 

3.85  
charge d’initiation (donor charge) 
charge d'explosif fournissant un stimulus à une autre charge. 

3.86  
charge d’amorçage (donor explosive) 

explosif opérationnel utilisé dans les destructions pour initier et détruire des munitions et des 
explosifs hors service au cours d'opérations de neutralisation d'explosifs. 

3.87  
Munition de manipulation  (drill ammunition) 
une réplique inerte de munitions spécialement fabriquées à des fins d'exercice militaire, d'exposition 
ou de formation. 

3.88  
engin initié électriquement  (electrically initiated device(EID)) 
tout composant à utilisation unique ou sous-assemblage initié par électricité et ayant un résultat explosif, 
pyrotechnique ou mécanique, généré par une action explosive, pyrotechnique, laser ou 
électrothermique. 

3.89  
catégorie électrique  (electrical category) 
La norme des installations et équipements électriques nécessaires dans un bâtiment explosif. La 
catégorie électrique est la même que celle attribuée au bâtiment ou à la zone. (Voir également les 
catégories de bâtiments et de zones). 

3.90  
dispositif électro-explosif  (electro-explosive device (EED) 
un dispositif explosif monostable ou un dispositif pyrotechnique utilisé comme élément initiateur dans 
une chaîne  d'explosifs ou mécanique et qui est activé par l'application d'énergie électrique. 

3.91  
équipement (equipment) 
un système physique, mécanique, électrique et / ou électronique utilisé pour améliorer les activités, les 
procédures et les pratiques humaines. 

3.92  
équivalence (TNT)  (equivalence (TNT)) 
lorsque des explosifs ayant un effet nettement plus ou moins puissant que le TNT sont envisagés, un 
équivalent en TNT peut être utilisé pour déterminer la distance appropriée. 
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3.93  
faute dans la procédure  (error in drill) 
Une faute dans la procédure est un incident où les exercices autorisés et / ou fixés sont jugés fautifs et 
doivent être révisés. 

3.94  
faute de procédure /erreur de manipulation  (error of drill) 
Une faute de procédure est un incident où les exercices autorisés et / ou les consignes de l’exercice 
n'ont pas été suivis correctement. 

3.95  
EUExcert   (EUExcert) 
Projet de certification des explosifs de l'Union européenne. 

3.96  
Evaluation  (evaluation) 
l'analyse d'un résultat ou d'une série de résultats afin d'établir l'efficacité quantitative et qualitative d'un 
logiciel, d'un composant, d'un équipement ou d'un système dans l'environnement dans lequel il 
fonctionnera.   

NOTE 1 Définition utilisée dans le contexte du test et de l'évaluation de l'équipement. 

un processus qui tente de déterminer de manière aussi systématique et objective que possible le mérite 
ou la valeur d'une intervention. 

NOTE 1 Le mot « objective » indique la nécessité de réaliser une analyse équilibrée, en reconnaissant les biais et en 
réconciliant les perspectives des différentes parties prenantes (toutes les personnes intéressées et affectées par les 
programmes, y compris les bénéficiaires en tant que parties prenantes principales) en utilisant différentes sources et 
méthodes. 

NOTE 2 L’évaluation est considérée comme un exercice stratégique. 

3.97  
explosion    (explosion) 
libération soudaine d'énergie produisant un effet de souffle avec projection possible de fragments. 

NOTE 1 Le terme explosion englobe combustion rapide, déflagration et détonation. 

3.98  
analyse des conséquences d’une explosion (ACE)   (explosion consequence analysis (ECA) 
un processus structuré, faisant appel à la science des explosifs et à l'ingénierie des explosifs, 
fournissant des preuves scientifiques des risques potentiels pour les personnes et les biens résultant 
des effets en cas d'événement explosif indésirable.   

3.99  
zone de danger d'explosion  (explosion danger area) 
la zone entourant une installation d'explosifs déterminée par les distances que toute explosion ou 
fragment devrait parcourir en raison de la détonation de munitions. 

3.100  
explosif   (explosive) 
substance solide ou liquide ou mélange de substances qui, par réaction chimique intrinsèque, est 
susceptible de produire une explosion. 

une substance ou un mélange de substances qui, sous l'influence externe, est capable de libérer 
rapidement de l'énergie sous forme de gaz et de chaleur. 
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3.101  
plan de sécurité d’un site d’explosif    (explosives safety site plan) 
carte ou dessin d »une zone d’explosif qui graphiquement démontre la conformité, avec les distance de 
sécurité intérieur et extérieur requises. Le plan est approuvé par les autorités de sécurité du ministère 
de la Défense avant la construction de nouvelles structures ou la planification de l’augmentation de la 
licence limite d’explosif (timbrage). 

3.102  
matières explosives    (explosive materials) 
composants ou articles auxiliaires contenant des explosifs ou se comportant de manière explosive, 
tels que détonateurs et amorces.  

3.103  
Engins explosifs  (explosive ordnance (EO)) 
tous les engins contenant des explosifs, des matériaux de fission ou de fusion nucléaires et des agents 
biologiques et chimiques.  Cela comprend les bombes et les ogives nucléaires ; missiles guidés et 
balistiques; munitions d'artillerie, de mortier, de roquettes et d'armes légères ; toutes les mines, torpilles 
et charges de profondeur; pyrotechnie; cluster; dispositifs à cartouche et à propulseur ; dispositifs 
électro-explosifs ; engins explosifs clandestins et improvisés ; et tous les éléments ou composants 
similaires ou apparentés ou composants de nature explosive.   

3.104  
Neutralisation des engins explosifs (Nedex) (explosive ordnance disposal (EOD) 
la détection, l'identification, l'évaluation, la sécurité, la récupération et la destruction finale des 
munitions explosives non explosées.  

NOTE 1 Les opérations Nedex peuvent également inclure la sécurisation et / ou la destruction de telles munitions explosives 
devenues dangereuses par dommage ou détérioration, lorsque la destruction de ces engins explosifs dépasse les 
capacités du personnel normalement chargé de la destruction.  Le niveau de réponse Nedex est dicté par l'état des 
munitions, leur degré de détérioration et la manière dont la communauté locale les ont manipulés.   

3.105  
Restes explosifs de guerre (REG) (explosive remnants of war (ERW)) 
munitions non explosées (MNE) et munitions explosives abandonnées (MEA) abandonnées après 
un conflit armé. 

3.106  
Carte Saferguard (explosive safeguarding map) 
une carte produite par l'autorité compétente pour définir les zones dans lesquelles les bâtiments 
habités ne devraient pas être autorisés à empiéter. 

3.107  
Magasin d'explosifs (explosives storehouse (ESH)) 
un bâtiment ou structure conçu et construit dans le seul but de stocker des explosifs ou un bâtiment 
modifié, adopté ou approprié à cette fin et approuvé par une autorité compétente. 

NOTE 1 Les magasins d'explosifs sont décrits selon leur méthode de construction et d'utilisation : 

NOTE 2 De surface : Bâtiment au niveau du sol naturel, dont le toit et au moins un côté sont exposés à l'air libre. 

NOTE 3 Magasin couvert de terre (earth covered magazine (ECM)) : Bâtiment construit généralement au niveau du sol, 
recouvert de terre et construit en acier ondulé ou en béton armé, doté d'une paroi principale et d'une ou des porte(s) 
solides. Le toit, les côtés et l'arrière sont recouverts de terre. Le magasin et sa couverture de terre sont conçus selon 
des critères rigoureux de résistance aux explosions externes et aux attaques provoquées par les projections de 
fragments à grande vitesse. La section transversale du magasin couvert de terre peut être semi-circulaire, elliptique, 
rectangulaire, etc. 

NOTE 4 Enterré : Espace naturel ou excavé souterrain doté d’un plafond situé à au moins 600 mm du sol, spécialement 
adapté au stockage d'explosifs. L'accès se fait par tunnel ou par cage d'ascenseur. 

NOTE 5 Semi-enterré :  Bâtiment construit sur une colline et dont la face avant est exposée à l'air libre. 
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3.108  
zone explosifs  (explosives area) 
une zone utilisée pour la manipulation, le traitement et le stockage de munitions et d'explosifs. 
Lorsqu'il n'y a pas de clôture, elle est considérée comme la zone située dans un rayon de 50 m de tout 
bâtiment ou pile contenant des explosifs. 

3.109  
classification des explosifs  (explosives classification) 
une division des explosifs en fonction du risque qu'ils présentent lorsqu'ils sont initiés au stockage et au 
transport.  Voir aussi Division des risques, Groupe de compatibilité et Classification. 

3.110  
Licence Limites d'Explosifs (LLE) (explosives limit licence (ELL)) 
la quantité autorisée d'explosifs sur un site potentiel explosion. Également connu sous le nom de 
« Timbrage ». 

3.111  
zone de stockage d'explosifs (explosives storage area (ESA) 
une zone utilisée pour le stockage d'explosifs et dans laquelle des opérations autorisées de 
préparation, d'inspection et de rectification de munitions ou de missiles peuvent également être 
effectuées. 

3.112  
site exposé (SE)   (exposed site) 
un magasin, une cellule, une cheminée, un camion ou une remorque chargé de munitions, un atelier 
d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement ou une voie publique exposé aux effets 
d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site potentiel d’explosion en question. 

3.113  
défaillance   (failure) 
Une situation dans laquelle tout système, équipement, composant ou sous-composant ne fonctionne 
pas comme indiqué précédemment. 

NOTE 1  Les défaillances peuvent être classées en fonction de la cause, du degré, de l’importance, de la dépendance et de la 
responsabilité. 

3.114  
Faute  (fault) 
toute erreur dans la composition et/ou le marquage et/ou la détérioration de l'état physique des 
munitions, explosifs, emballages de munitions ou caisses de munitions. 

3.115  
débris d’objet étranger  (foreign object debris (FOD)) 
réfère à tout objet, actif ou non, situé dans un endroit inapproprié au abord d’un aéroport qui a la capacité 
d’endommager l’aéroport, blesser du personnel ou endommager un aéronef. 

3.116  
fragment   (fragment) 
toute matière solide en contact avec l'explosif ou l'entourant étroitement et qui est projetée depuis le 
siège d'une explosion. Il est principalement appliqué à l’enveloppe et à l'emballage en métal. 

3.117  
zone à risque de fragmentation   (fragmentation hazard zone) 
la zone pouvant être atteinte par fragmentation en cas de détonation d'un engin explosif donné, une 
zone de stockage d'explosifs ou une zone contaminée par des (MNE). 
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NOTE 1 Plusieurs facteurs doivent être pris en compte lors de la détermination de cette zone : la quantité d'explosif, la 
structure de la carrosserie, le type de matériau, l'état du sol, etc.  

3.118  
Fusible (fuse) 
un dispositif qui protège un circuit électrique contre les dommages causés par un excès de courant dû 
à la fusion d'un élément fusible destiné à couper le circuit. 

3.119  
fusée   (fuze) 
un dispositif qui amorce une chaîne pyrotechnique.  

3.120  
gabion / bastion (bastion) 
une cage dans laquelle peuvent être placés divers matériaux de remblai (par exemple, du gravier, du 
sable, des roches) et qui est utilisée pour la construction de murs, de barricades et de barrières de 
protection. 

3.121  
raquette (hammerhead) 
désigne la zone de demi-tour au début et à la fin de la piste. Une surface opérationnelle avec des 
dimensions qui permettent un demi-tour à 180° sans à avoir faire de marche arrière. 

3.122  
shelter renforcé pour aéronef (hardened aircraft shelter (HAS)) 
une structure désigner pour réduire les distances de sécurités des aéronefs et produit un haut niveau 
de protection pour les aéronefs. 

3.123  
grenade (grenade) 
munitions conçues pour être lancées manuellement ou à partir d’un fusil. Sont exclus les grenades 
propulsées par roquette. (cf. roquette). 

3.124  
Préjudice  (harm) 
blessures physiques ou atteinte à la santé des personnes, ou dommages causés aux biens ou à 
l'environnement. 

3.125  
danger  (hasard) 
source potentielle de préjudice.  

3.126  
Classe de risque  (hazard class) 
le système de neuf catégories recommandé par l'ONU  pour l'identification des marchandises 
dangereuses. La catégorie 1 identifie les explosifs. 

3.127  
Code de Classification de Risque (hazard classification code (HCC) 
un symbole alphanumérique qui indique le Code de Classification de Risque (HCC) complet pour une 

nature particulière. Le code se compose de deux ou trois chiffres indiquant la division du risque suivie 

d'une lettre correspondant au groupe de compatibilité, par exemple 1.3G. 

3.128  
Divisions de risque (DR) (hazard divisions (HD) 
le système de classification de l'ONU qui identifie les substances dangereuses 

NOTE 2 Par exemple, la Catégorie 1 (Explosifs) est subdivisée en Divisions de risque 
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3.129 
Danger des radiations électromagnétiques sur les munitions (DREM) (hazards of 
electromagnetic radiation to ordnance (HERO)) 
Le danger accidentel de déclenchement d’un dispositive électro-explosif ou autres dispositifs activés 
électriquement, dut à des champs électromagnétiques. Situations dans laquelle des équipements de 
transmissions (e.g., radios, radar, contremesures électroniques, radar de sol, etc.) ou d’autres objets 
pouvant induire suffisamment d’ondes électromagnétiques pour excéder les marges de sécurité et/ou 
de fiabilité des EID 

3.130 
distance dangereuse des fragmentations  hazardous fragment distance (HFD)  
réfère à la distance du point d’explosion au point ou la densité dangereuse de la fragmentation générée 
par l’explosion diminue au point qu’une personne en milieu ouvert ne risque pas une blessure 
importante. Ceci équivaut à la HFD. 

NOTE 1       HFD est la densité d’impact de moins d’un fragment dangereux par 55.7m2. 

3.131  
 Santé (health) 
 En lien avec le travail, elle ne se traduit pas seulement par l'absence de maladie ou d'infirmité, mais 
comprend également les éléments physiques et mentaux affectant la santé qui sont directement liés à 
la sécurité et à l'hygiène au travail.  

3.132  
Bâtiment à murs renforcés (heavy walled building) 
un bâtiment de construction incombustible utilisé pour le stockage des explosifs avec des murs en 

béton armé (RC) d'au moins 450 mm ou en briques de 700 mm, ou une résistance à la pénétration 

équivalente à d'autres matériaux, avec ou sans toiture de protection. La porte est normalement 

renforcée si elle fait face à un autre site d'explosion potentiel. 

3.133  
Hight Explosive (HE) (high explosive (HE)) 
substance ou mélange de substances pouvant subir une réaction de décomposition interne rapide 

conduisant à une détonation dans son utilisation normale. 

une substance ou un mélange de substances qui, dans leur application comme charge primaire, charge 

d’amorçage ou charge principale de munition, est nécessaire à la détonation. 

3.134  
projections à haute vitesse (high velocity projections) 
débris ou fragments à grande vitesse à la suite d'une détonation ou d'une explosion et qui peuvent avoir 

suffisamment d'énergie restante pour propager une détonation ou une explosion à une autre pile. 

3.135  
Indicateur d’humidité (humidity indicator). 
 un dispositif utilisé pour indiquer, par un changement de taches de couleur ou de marques, que 
l'humidité a envahi un magasin ou un contenant. 

3.136  
Réaction Hypergolique (hypergolic reaction) 
l'inflammation spontanée de deux composants - particulièrement importante dans le cas des biergols 
liquides 
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3.137  
Allumage (ignition) 
l'échauffement initial d'une composition explosive ou pyrotechnique déflagrante, par flamme ou autre 

source de chaleur, jusqu'à son point d'inflammation. Les moyens d'inflammation peuvent comprendre 

le propergol, les amorces, les allumeurs, les pétards, les briquets-fusées, etc.  

3.138  
munition éclairante (illuminating munition) 
Munition conçue dans l’intention de produire une source unique de lumière intense pour l’éclairage une 

zone. Les cartouches éclairantes, les grenades éclairantes, et les projectiles éclairants, ainsi que les 

bombes éclairantes et les bombes de repérage sont aussi ainsi désignés. 

3.139  
engin explosif improvisé (EEI) (improvised explosive device (IED) 
un dispositif placé ou fabriqué de façon improvisée et contenant des matières explosives, des matières 
destructrices, mortelles, nocives, incendiaires, pyrotechniques ou chimiques conçues pour détruire, 
défigurer, distraire ou harceler. Ils peuvent incorporer des composants militaires, mais sont 
normalement conçus à partir d'éléments non militaires. 

3.140  
munition incendiaire (incendiary munition) 
munition contenant une substance incendiaire et destiner à avoir un effet incendiaire primaire qui peut 

être solide, liquide ou sous forme de gel, y compris le phosphore blanc.  

3.141  
incident (incident) 
un terme générique qui désigne tous les accidents, défaillances de fonctionnement et les défaillances 
impliquant des munitions ou des zones où se retrouvent des munitions. 

3.142  
incident impliquant des explosifs (incident involving explosives) 
un terme générique qui désignent tous accidents, défauts et défaillances de fonctionnement 

impliquant des explosifs, ou des zones où se retrouvent des munitions. 

3.143 Munition Inerte (inert munition) 
une munition qui ne contient aucun composant ou autre substance explosif, pyrotechnique, 

lacrymogène, radioactif, chimique, biologique ou toxique. 

NOTE 1  Une munition inerte diffère d'une munition d’exercice en ce qu'elle n'a pas nécessairement été fabriquée 
spécifiquement à des fins d’instruction.  L'état inerte de la munition peut avoir résulté d'un procédé de neutralisation ou d'un 
autre processus visant à retirer tous les composants et substances dangereux.  Il se réfère également à l'état de la munition 
pendant sa fabrication avant le remplissage ou l'installation des composants et substances explosifs ou dangereux. (c.f. 
munitions d’exercice ; c.f. munition lacrymogène ; c.f. munition pyrotechnique). 

3.144  
Bâtiment habité (inhabited building) 
un bâtiment ou une structure occupé en tout ou en partie par des personnes (habituellement des civils). 
Utilisé comme synonyme de bâtiment occupé. 

3.145  
distance de sécurité avec Bâtiment Habité (inhabited building distance (IBD)) 
la distance minimale admissible entre les sites explosifs potentiels (PES) et les sites exposés non 

associés (ES) qui nécessite un degré élevé de protection contre une explosion.  

NOTE 1 La IBD est une forme de Distance de sécurité Extérieure (OQD). 

3.146  
distance de sécurité intérieure (inside quantity distance (IQD)  
la distance minimale admissible entre un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à 

l'intérieur de la zone d’explosifs. 
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3.147  
distance de sécurité entre magasins (inter-magazine distance (IMD) 
la distance entre un bâtiment ou un magasin  contenant des explosifs et d'autres bâtiments ou magasin 

de ce type qui empêchera la propagation directe d'explosions ou d'incendies de l'un à l'autre par missile, 

flamme ou explosion.  

NOTE 1 L'IMD est une forme de Distance de Sécurité Intérieure (IQD). 

NOTE 2 Des réactions ultérieures (incendie ou détonation) peuvent encore se produire à des emplacements explosifs adjacents 
qui satisfont aux IMD, à la suite de la combustion de débris, de l'impact de fragments à tire vertical, de l'effondrement 
de bâtiments, etc. 

3.148  
Organisation Internationale de Normalisation (International Organization for Standardization 
(ISO) 

NOTE 1 Une fédération mondiale d'organismes nationaux de plus de 130 pays.  Ses travaux débouchent sur des accords 
internationaux qui sont publiés en tant que normes et guides ISO.  L'ISO est une ONG et les normes qu'elle élabore sont 
volontaires, bien que certaines (principalement celles relatives à la santé, la sécurité et les aspects environnementaux) aient 
été adoptées par de nombreux pays dans le cadre de leur réglementation.  L'ISO s'occupe de l'ensemble des activités 
humaines et bon nombre des tâches et processus qui contribuent à la gestion des stocks de munitions classiques ont une 
norme pertinente.  Une liste des normes et guides ISO figure dans le Catalogue ISO [www.iso.ch/infoe/catinfo/html]. 

NOTE 2 Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions ont été élaborées pour être compatibles avec les normes 
et guides ISO.  L'adoption du format et du langage ISO offre certains avantages importants, notamment la cohérence 
de la présentation, l'utilisation d'une terminologie reconnue à l'échelle internationale et une meilleure acceptation par 
les organisations internationales, nationales et régionales habituées à la série de normes et guides ISO. 

3.149  
Système de détection d’intrusion (intrusion detection system (IDS)) 
un système d'alarme de sécurité composé de divers types d'alarmes pour détecter l'intrusion non 
autorisée dans une salle, une structure, une installation ou une zone. 

3.150  
gestion de stocks (inventory management) 
les systèmes et les processus qui permettent de déterminer les besoins et l'état des stocks, de fournir 
des techniques de reconstitution et de rendre compte de l'état réel et prévu des stocks. 

3.151  
Magasin isolé (isolated storage) 
bâtiment licencié d'explosifs qui sont dans des conditions dangereuses ou potentiellement dangereuses  
séparés de tous les autres explosifs. 

3.152  
aérodrome utilisé conjointement (joint use airfield)  
(i.e., utilisé par des aéronefs civils et militaires); aérodrome civil où il existe un agrément entre les 
militaires et la nation hôte ou l’autorité nationale qui autorisent aux militaires l’utilisation de l’aérodrome 
ou une partie de l’aérodrome, pour lequel les deux parties ont mis en exergue un agrément d’utilisation 
conjointe et égal entre les deux protagonistes. Cette zone est généralement limitée aux taxiways et 
pistes. Toutes les autres infrastructures (parking, hangars, terminaux, etc.) sont la seule propriété de la 
nation hôte ou de l’autorité nationale. 

3.153  
munitions lacrymogène (lachrymatory ammunition) 
munitions contenant des composés chimiques conçus pour neutraliser en provoquant des larmes ou 
une inflammation des yeux à court terme. 

3.154  
niveau 1, 2 ou 3 (level 1, 2 or 3) 
voir niveau de processus de réduction des risques (RRPL). 
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3.155  
gestion du cycle de vie des munitions (life-cycle management of ammunition (LCMA)) 
ensemble compréhensif de processus intégrés et activités qui garantissent une gestion des munitions 
pérenne et avec un bon rapport coût-effectivité, de délivrer un magasin sure et sécurisé qui rencontre 
les besoins stratégiques et opérationnels nationaux. Réfère au  « Through Life Management (TLM) » 
des IATG. 

 
3.156  

arme légère (light weapon)  
toute arme meurtrière portative conçue pour être utilisée par deux ou trois personnes faisant partie d'un 
équipage (bien que certaines puissent être portées et utilisées par une seule personne), qui expulse ou 
lance, qui est conçue pour expulser ou lancer, ou qui peut être facilement converti pour expulser ou 
lancer un coup, une balle ou un projectile par l'action d'un explosif. 

NOTE 1 Les armes légères comprennent entre autres les mitrailleuses lourdes, les lance‐grenades portatifs, amovibles ou 

montés, les canons antiaériens portatifs, les canons antichars portatifs et les fusils sans recul, les lance‐missiles et lance‐
roquettes antichar portatifs, les lance‐missiles antiaériens portatifs et les mortiers de calibre inférieur à 100 mm, ainsi que 
leurs pièces, composants et munitions. 

3.157  
 paratonnerre (lightning protection system (LPS) 
un système conçu pour protéger contre les effets des décharges de foudre en fournissant un chemin 

conducteur entre l'atmosphère au-dessus d'une structure et la masse générale de la terre afin que la 

décharge puisse passer à la terre avec un risque minimal pour la structure, son contenu et ses 

occupants. 

3.158  
propergol liquide (liquid propellant) 
tout liquide pouvant être utilisé pour la production chimique de gaz à des taux contrôlés et utilisé à des 

fins de propulsion. 

3.159  
munition projetée suite à explosion (lobbed munition) 
 munition non explosée projetée à partir d'un bâtiment ou d'un magasin explosif. Elle peut exploser au 

choc. 

3.160  
élimination logistique (logistic disposal)  
l'enlèvement de munitions et d'explosifs d'une réserve stratégique au moyen de diverses méthodes 
(qui n'impliquent pas nécessairement la destruction).   

NOTE 1 L'élimination logistique peut nécessiter ou non l'utilisation de procédures de mise hors d’état de fonctionner 

3.161  
Lot (lot) 
un lot est une quantité prédéterminée de munitions ou de composants qui est aussi homogène que 

possible et qui, dans des conditions similaires, peut produire des performances uniformes. 

 
NOTE 1 Un lot est normalement fabriqué à partir des mêmes matières premières, en utilisant la même technique de 

production et dans le même cycle de production. 

3.162  
numéro de lot (lot number) 
un numéro attribué à un lot qui identifie de façon unique ce lot, ensemble, avec où et quand cela a été 

fabriqué. 

3.163  
détonation de bas ordre (low order detonation) 
une détonation incomplète et relativement lente, étant plus une combustion qu'une explosion. 
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3.164  
magasin (magazine) 
tout bâtiment, structure ou conteneur approuvé pour le stockage de matières explosives. (c.f. dépôt 

d'explosifs (ESH)). 

3.165  
Marquage (marking) 
l'application de marques - y compris les couleurs, les textes descriptifs et  symboles - aux munitions, 

à leurs pièces et composants, ainsi qu'aux emballages associés, afin d'identifier, entre autres, leur rôle, 

leurs caractéristiques opérationnelles et leur âge ainsi que les dangers potentiels posés par ces 

munitions. 

3.166  
gare de triage (marshalling yard) 
groupes d'embranchements ferroviaires dans lesquels les trains de marchandises sont 

formés/réformés, ou les zones où les convois routiers sont assemblés. 

3.167  
explosion en masse (mass explosion) 
une explosion qui affecte pratiquement de façon instantanée, la quasi-totalité de la quantité d'explosifs 

considérés. Le terme se rapporte généralement à la détonation, mais s'applique également à la 

déflagration lorsque les effets pratiques sont similaires (par exemple, la déflagration en masse du 

propergol sous confinement important de manière à produire un effet d'éclatement et un danger grave 

dû aux débris).  

3.168  
incendie en masse (mass fire) 
une déflagration de la quantité totale d'explosifs considérés dans des circonstances qui évitent un 

effet d'éclatement et un danger grave de débris. Un incendie de masse typique se produit en quelques 

secondes tout au plus et produit une flamme étendue, une chaleur radiante intense et des effets de 

projection mineurs. 

3.169  
évènement crédible maximum (maximum credible event (MCE)) 
dans l’évaluation des dangers, l’évènement crédible maximum d’une explosion potentiel hypothétique, 
d’un feu, ou une dissémination d’agent toxique (avec une contribution explosive) est le pire évènement 
unique qui pourrait arrivé avec une quantité et disposition données de munition. L’évènement doit être 
réaliste avec une probabilité raisonnable qui considèrent la propagation de l’explosion, les 
caractéristiques de brûlage et la protection physique données par les objets impliqués. L’évènement 
crédible maximum évalué sur ces bases pourrait être utilisé comme base pour les calculs des effets et 
prédire des sinistres. 

3.170  
aérodrome militaire (military airfield) 
(i.e., seulement utilisé par des aéronefs militaires); une zone préparée (incluant les bâtiments, les 
structures et l’équipement)  pour le décollage et le poser des avions militaires.  
 

3.171  
Évènement maximal prévisible/ Risque effectif (maximum credible event)/ risque réel (effective 
risk) 
chaque situation donnée, la plus grande quantité d'explosifs pouvant fonctionner pratiquement en 

même temps pour produire un effet d'explosion. 
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3.172  
mine (mine) 
une munition explosive conçue pour être placée sous, sur ou près du sol ou d'une autre surface et 

pour être actionnée par la présence, la proximité ou le contact d'une personne, d'un véhicule terrestre, 

d'un aéronef ou d'un bateau, y compris une péniche de débarquement.7 

3.173  
raté (misfire) 
munitions qui, lorsqu'elles sont initiées, ne fonctionnent pas au moment du tir ou du lancement. 

3.174  
missile (missile) 
munition constituée d’un moteur avec propergol, d’un chargement et équipé d’un système de guidage. 

3.175  
munition (munition) 
un dispositif complet chargé d'explosifs, de propergols, de produits pyrotechniques, de composition 

explosive ou de matières nucléaires, biologiques ou chimiques pour utilisation dans des opérations 

militaires, y compris les démolitions.  (c.f. munitions). 

3.176  
munitions et armements (munitions) 
 munitions, armes et matériels utilisés dans le cadre d'opérations militaires. 

3.177  
évaluation de la durée de vie des munitions (munition life assessment (MLA) 
une approche systémique pour optimiser la durée de vie utile des munitions. 

3.178  
Autorité Nationale (national authority) 
le(s) service(s), organisation(s) ou institution(s) gouvernemental (aux) chargé(s) de la réglementation, 

de la gestion, de la coordination et de l'exploitation des activités de gestion des stocks de munitions 

classiques (conventionnelles). 

3.179  
stock national (national stockpile) 
la gamme complète des stocks de munitions dans un pays sous le contrôle d'organismes 

indépendants telles que la police, les forces militaires (en activité et de réserve), les gardes-frontières, 

les entreprises productrices de munitions, etc. (c.f. stocks). 

NOTE 1 Elle comprend tous les types de munitions, quelle que soit leur classification (c'est-à-dire opérationnelle, d'entraînement 
ou en attente de destruction).   

3.180  
Type (nature) 
les types spécifiques de munitions, un moyen de classer la ou les munitions selon leur fonction (par 

exemple, munitions antichars ou munitions antiémeutes). 

3.181  
évité de justesse (near miss) 
un événement, ou un événement potentiel, mettant en cause un explosif, ou un événement 

potentiellement mettant en cause un explosif, qui aurait pu causer: 1) les dommages aux explosifs ; 2) 

les dommages ou la contamination de l'équipement, des biens militaires ou civils ou de l'environnement; 

3) les blessures ou la maladie du personnel militaire, du personnel civil du Ministère de la Défense ou 

des membres du public ; ou 4) la menace à l'intégrité structurelle ou les dommages causés aux 

équipements, biens militaires ou civils ou à l’environnement. 

 
7 OTAN (2007). 
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3.182  
Quantité Net d’Explosifs (QNE) (net explosive quantity (NEQ)) 
le contenu explosif total présent dans un conteneur, dans des munitions, dans un bâtiment, etc., à 

moins qu'il n'ait été déterminé que la quantité efficace est significativement différente de la quantité 

réelle. Elle ne comprend pas les substances telles que le phosphore blanc, la fumée ou les 

compositions incendiaires, à moins que ces substances ne contribuent de manière significative au 

risque principal de la division de risque concernée. 

NOTE 1 Parfois désigné par Contenu Net Explosif (NEC), Masse Nette Explosible (NEM) ou Poids Explosif Net (NEW). 

 

3.183  
neutraliser (neutralize) 
modifier l'état d'une munition ou des munitions de manière à ce qu'elle ne puisse pas exploser, par 

exemple en remplaçant des dispositifs de sécurité tels que des goupilles ou des tiges par un objet 

explosif pour empêcher la fusée ou l'allumeur de fonctionner. 

NOTE 1 La neutralisation ne rend pas un article complètement sûr car le retrait des dispositifs de sécurité le rendra 
immédiatement actif à nouveau. 

3.184  
Matériau anti-étincelle (non-sparking material) 
matériau qui ne produira pas d'étincelles lorsqu'il est frotté à d'autres outils, roches ou surfaces dures. 

NOTE 1 Dans les dépôts de munitions, les outils à main sont généralement fabriqués en matériaux non ferreux, en bois ou en 
laiton. 

3.185  
Brûlage et détonation à l ’air libre (open burning and open detonation (OBOD) 
les méthodes de destruction des munitions à travers des techniques d’incinération, de déflagration 

et de détonation.  

3.186  
distance de sécurité extérieure (outside quantity distance (OQD) 
la distance minimale admissible entre un site potentiel d’explosion (PES) et un site exposé (ES) en 

dehors de la zone d’explosifs. 

3.187  
surpression (over-pressure) 
la pression résultant de l'onde de choc d'une explosion. Elle est dite " positive " lorsqu'elle dépasse la 

pression atmosphérique et " négative " lorsque, pendant le passage de l'onde, les pressions résultantes 

sont inférieures à la pression atmosphérique. 

3.188  
oxydant / agent oxydant (oxidiser / oxydant / oxidising agent) 
une substance qui est combinée à un combustible pour produire une matière énergétique. 

3.189  
pallette (pallet) 
un équipement portatif offrant une plate-forme sur laquelle des marchandises peuvent être placées pour 

former une charge unitaire de levage à l'aide de fourches ou de lames rigides. 

 

3.190  
défaillance de fonctionnement/ rendement (performance failure) 
une défaillance de fonctionnement est l'incapacité de la munition ou de l'un de ses éléments 

constitutifs, y compris les explosifs, à fonctionner comme prévu. 
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3.191  
système périmétrique de détection des intrusions (perimeter intrusion detection system (PIDS)) 
un système d'alarme de sécurité composé de divers types d'alarmes pour détecter l'intrusion non 

autorisée dans une installation ou une zone. 

 

3.192  
équipement de protection individuelle (EPI)(personal protective equipment (PPE)) 
tout équipement et vêtement conçus pour assurer une protection, destinés à être portés ou tenus par 

un employé au travail et qui le/la protège contre un ou plusieurs risques à sa sécurité ou sa santé. 

3.193  
munitions au phosphore (phosphorous munition) 
une arme incendiaire produisant une fusée éclairante / fumigène, ou un agent de protection contre la 

fumée, fabriqué à partir d'un allotrope commun de l'élément chimique phosphore. 

3.194  
site potentiel d’explosion (SPE) (potential explosion site (PES)) 
l'emplacement d'une quantité d'explosifs qui, en cas d'explosion de leur contenu, créeront un risque 

d'explosion, de fragments, de chaleur ou de débris. 

3.195  
explosif primaire (primary explosive) 
une substance explosive sensible aux étincelles, aux frottements, aux chocs ou aux flammes et 

capable de favoriser l'amorçage en l'état.  

un explosif extrêmement sensible aux stimuli tels que la chaleur, la friction et/ou les chocs et qui 

nécessite une attention particulière lors de sa manipulation. En général, les explosifs primaires sont 

synonymes d'explosifs d'amorçage. 

3.196  
composant primaire d’identification (primary governing component ) 
(c.f.  composant du lotissement) 
le composant d'un lot qui est considéré comme étant d'une importance majeure pour le bon 

fonctionnement du cycle.  

 
NOTE 1 Ce composant régit la taille, l'homogénéité et l'identité d'un lot. Un lot de munitions ne contient qu'un seul lot du 

composant principal.  

3.197  
Amorce (primer) 
Composant d’une munition assujettie à une douille ou une cartouche ou un mécanisme de mise à feu 

et qui fournit le moyen d'allumer la charge propulsive. 

3.198  
distance de sécurité entre le bâtiment technique (process building distance (PBD) 
la distance minimale admissible entre un bâtiment ou une pile contenant des explosifs à un bâtiment 

technique  ou entre un bâtiment technique et un autre bâtiment technique qui assurera un degré 

raisonnable d'immunité aux opérateurs dans le ou les bâtiments technique et un degré élevé de 

protection contre la propagation immédiate ou ultérieure d’explosions. Peu aussi référé à la distance de 

sécurité pour un atelier d’explosif (explosive workshop distance (EWD)) 

NOTE 1 Le PBD est une forme de Distance de sécurité Intérieure (IQD). 

3.199  
Traitement (processing) 
les activités entreprises dans une installation de technique qui comprennent la construction, la 

réparation, la remise à neuf, le bris, l'essai et l'inspection d'articles explosifs et de leurs composants. 
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3.200  
approvisionnement (procurement) 
le processus de recherche, de développement et de production ou d'achat qui aboutit à ce que des 

munitions ou un équipement soient acceptés comme pouvant être utilisés, et se poursuit par la fourniture 

de pièces de rechange et de services post-conception pendant toute la durée de vie des munitions ou 

de l'équipement. 

3.201  
projectile (projectile)  
Un objet capable d'être propulsé par une force provenant normalement d'un canon, et de continuer à 

se déplacer en raison de son énergie cinétique. 

3.202  
Prolifération (proliferation) 
l'augmentation ou la dissémination d'armes et de munitions auprès des utilisateurs. 

3.203  
épreuve (proof) 
l'essai fonctionnel ou le tir de munitions et d'explosifs pour assurer la sécurité et la stabilité du 

stockage et de l'utilisation prévue. 

3.204  
propagation de la détonation (propagation of detonation) 
la capacité de maintenir un front de détonation tout au long de la masse d'un explosif. 

3.205  
propergol (propellant) 
explosif déflagrant utilisé pour la propulsion.  

NOTE 1 Les propergols peuvent également être utilisés comme composants de générateurs de gaz ou d'autres éléments. 

3.206  
Stabilisateur de propergol (propellant stabiliser) 
substance ajoutée à des propergols  simple, double ou triple base pour retarder la décomposition. 

3.207  
surveillance de propergol (propellant surveillance) 
l'essai périodique des propergols, par exemple par détermination de la teneur en stabilisants, afin de 

contrôler la détérioration. 

3.208  
mesures de protection (protective measures) 
les moyens utilisés pour réduire les risques. 

3.209  
plafond renforcé (protectived roof) 
un toit d'un minimum nominal de 150 mm de béton armé , ou son équivalent, conçu pour protéger le 

contenu d'un bâtiment des projections et des objets lobés. Le toit ne doit pas s'effondrer si les murs 

sont endommagés. 

3.210  
voie publique (public traffic route (PTR)) 
une route utilisée pour la circulation publique ; un chemin de fer à l'extérieur de la zone d’explosifs qui 

est utilisé pour le trafic public de passagers ; une voie navigable, telle qu'une rivière ayant des eaux de 

marée et un canal, utilisée par des navires à passagers. 

3.211  
distance de sécurité de la voie publique (public traffic route distance (PTRD) 
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la distance minimale admissible entre un site potentiel d’explosion (PES) et les voies de circulation 

publique, qui est telle que l'inflammation ou l'explosion d'explosifs sur le site  potentiel d’explosion (PES) 

n'entraîne pas de danger intolérable aux occupants des véhicules sur un site exposé (ES).  

NOTE 1 Le PTRD est une forme de Distance de sécurité Extérieure (OQD). 

3.212  
Ligne violette (purple line) 
une ligne continue tracée sur une carte ou un plan d'un emplacement de stockage d'explosifs qui 

englobe la zone d’explosifs et définit la distance minimale admissible entre un site  potentiel d’explosion 

et les bâtiments habités qui sont par définition des constructions vulnérables. Elle se situe 

habituellement à deux fois la ligne jaune ou à une distance normale de bâtiment habitée, déterminée 

par des considérations de l'explosion. En outre, la construction de nouveaux bâtiments habités de type 

murs rideaux ou de bâtiments de grande hauteur est restreinte. La zone située à l'intérieur de la ligne 

violette est connue sous le nom de zone violette. 

3.213  
pyrophorique (pyrophoric) 
une substance à l’instar du phosphore blanc, capable de s'enflammer spontanément lorsqu'elle est 

exposée à l'air 

3.214  
pyrotechnique (pyrotechnic) 
un dispositif ou matériau qui peut être enflammé pour produire de la lumière, de la fumée ou du bruit. 

3.215  
évaluation qualitative du risque (qualitative risk assessment) 
les évaluations qualitatives de risque sont descriptives plutôt que mesurables. 

NOTE 1 Il s'agit de loin de l'approche de l'analyse des risques la plus utilisée. Les données de probabilité ne sont pas requises, 
seules les pertes potentielles estimées sont utilisées. 

3.216  
Qualité (quality) 
la mesure dans laquelle un ensemble de caractéristiques intrinsèques satisfait aux exigences.  

3.217  
Assurance qualité (quality assurance (QA)) 
Un aspect de la gestion de la qualité est axé sur l'assurance que les exigences en matière de qualité 

seront satisfaites.   

3.218  
Contrôle qualité (quality control (QC)) 
la gestion de la qualité est en partie axée sur le respect des exigences de qualité.  

3.219  
gestion de la qualité (quality management) 
les activités coordonnées pour diriger et contrôler une organisation en matière de qualité.  

3.220  
évaluation quantitative du risque (quantitative risk assessment) 
une méthode d'estimation et de capitalisation de la probabilité approximative d'une explosion 
accidentelle ainsi que celle des pertes de vies et autres pertes. Cela permet d'exercer un jugement 
professionnel pour déterminer si le risque satisfait ou non au principe ALARP8. 

 

3.221  

 
8 Aussi bas que raisonnablement faisable 
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distance de sécurité (quantity distance (QD)) 
la distance minimale admissible requise entre un Site potentiel d’explosion (SPE) et un Site Exposé 
(ES).  

3.222  
procédure de sécurisation (render safe procedure (RSP)) 
L’application de méthodes de destruction des munitions et outils pour interrompre les fonctions ou 
séparer les composants essentiels pour prévenir une détonation non acceptable 

3.223  
zone réglementée (restricted area) 
zone relevant de la juridiction dans laquelle des mesures de sécurité spéciales sont appliquées pour 
empêcher l'entrée non autorisée ou pour protéger des biens ou du matériel. 

3.224  
risque résiduel (residual risk) 
risque potentiel de dommages aux personnes, aux biens ou à l'environnement qui subsiste à la suite 
de tous les efforts possibles visant à réduire les dangers prévisibles. 

3.225  
risque (risk)  
combinaison de la probabilité d’occurrence  d’un dommage et de la gravité de ce dommage.  

3.226  
analyse de risques (risk analysis)  
utilisation systématique des informations disponibles pour identifier les dangers et estimer le risque. 

3.227  
étude de risques (risk assessment)  
processus global comprenant une analyse de risques et une évaluation de risques.  

L’objectif de l’évaluation risques est d’une certaine manière que les hypothèses et les incertitudes 
soient clairement prises en compte et présentées. 

détermination de la valeur quantitative ou qualitative de risques lié à une situation concrète et à une 
menace reconnue. 

3.228  
évaluation des risques (risk evaluation)  
processus fondé sur l'analyse de risques pour déterminer si le risque tolérable a été atteint.  

3.229  
gestion de risques (risk management) 
ensemble du processus sur la prise de décision fondée sur les risques. 

3.230  
atténuation des risques (risk mitigation) 
en relation à la gestion des munitions, ce terme est utilisé pour décrire les mesures prises pour réduire 
les effets au cas où une explosion ou une déflagration se produiraient. Par exemple, suivre les règles 
de groupe de comptabilité pour prévenir qu’une munition non compatible amplifie les effets d’une 
explosion et garder les bâtiments habités hors de la ligne jaune (distance de sécurité des bâtiments 
habités). 

 

3.231  
réduction des risques (risk reduction) 
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mesures prises pour réduire la probabilité et /ou les conséquences négatives associées à un risque 
particulier. En relation à la gestion des munitions, ce terme est utilisé pour décrire les mesures prises 
pour réduire les risques lors d’une explosion ou déflagration de munitions. Ceci réfère aussi aux 
méthodes mises en place pour plus sécuriser les munitions. Un exemple serait la surveillance continue 
des munitions pour s’assurer que tout problème de sécurité soit détecté au plus tôt et stocker les 
munitions de façon optimum dans des zones et bâtiments sécurisés. 

3.232  
processus de réduction des risques niveau 1 (risk reduction process level 1 (RRPL 1)) 
les mesures de sécurité de base sont en place pour réduire le risque d'événements explosifs 
inopportuns pendant le stockage des munitions, mais des décès et des blessures peuvent encore 
survenir dans les communautés civiles locales.  

3.233  
processus de réduction des risques niveau 2 (risk reduction process level 2 (RRPL 2)) 
les mesures de sécurité, à l’instar des distances de sécurité appropriées, ont été mises en œuvre pour 
réduire le risque de décès et de blessures chez les personnes dans les collectivités locales à un niveau 
tolérable. 

3.234  
processus de réduction des risques niveau 3 (risk reduction process level 3 (RRPL 3)) 
un système de gestion des stocks de munitions conventionnel, sûr, sécurisé, efficace et efficient est en 
place, et pleinement conforme aux meilleures pratiques internationales en la matière. 

3.235  
roquette (rocket) 
munitions constituées d'un moteur et d'une charge utile, sans système de guidage.  

NOTE 1 Le terme englobe souvent à la fois les missiles guidés et les missiles non guidés, bien qu'il désigne traditionnellement 
les missiles non guidés. 

3.236  
moteur (rocket motor) 
objets constitués d'un combustible solide, liquide ou hypergolique contenu dans un cylindre muni d'une 
ou de plusieurs tuyères. Ils sont conçus pour propulser une roquette ou un missile guidé.  

3.237  
coup (round) 
assemblage complet d'un projectile (avec ou sans fusée), la charge propulsive dans une douille et les 
moyens d’allumage de la charge propulsive. Ce terme est également utilisé dans l'expression 
« approvisionnement en coup complet », ce qui signifie que tous les éléments nécessaires pour le tir 
des munitions sont délivrés ensemble. Par exemple, avec des munitions à chargement par la culasse 
(BL), le coup complet se compose d'un obus, d'une charge, d'une fusée et d'une amorce. 

3.238  
piste (runway) 
une zone rectangulaire définie pour un aérodrome ou héliport, sans courbe ou tangente, préparée pour 
les poses et les décollages des aéronefs. 
 

3.239  
sabotage (sabotage) 
actions destructrices ou obstructives visant à entraver les capacités. 

3.240  
sûr (safe)  
absence de risque.  Normalement, le terme risque admissible est plus approprié et plus précis. 

3.241  
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déplacement sans risque (‘safe to move’) 
une évaluation technique, par un technicien ou un agent technique dûment qualifié, de l'état physique 
et de la stabilité des munitions et explosifs avant tout déplacement proposé. 

NOTE 1 Si les munitions et explosifs échouent à une inspection de « Déplacement sans Risques », ils doivent être détruits sur 
place, ou aussi près que possible, par une équipe NEDEX qualifiée agissant sous les conseils et le contrôle du technicien 
ou de l'agent technique qualifié ayant effectué l'inspection initiale du Déplacement sans Risques. 

3.242  
Sauvegarde (safeguarding) 
une procédure de consultation avec l'autorité locale compétente, en vertu de laquelle des zones 
protégées à l'extérieur des clôtures de délimitation sont établies pour chaque mise en place 
d'explosifs.  

NOTE 1 Des cartes de protection contre les explosifs sont produites pour chaque mise en place, indiquant une ligne jaune en 
fonction de la distance du bâtiment habité et une ligne violette, habituellement mais pas toujours, sur la base du double de 
la distance de sécurité du bâtiment habité (IBD). 

NOTE 2 Des copies sont fournies aux autorités locales compétentes. L’objectif est de restreindre la construction publique à 
l’intérieur de la ligne jaune et la construction de murs rideaux et de bâtiments de grande hauteur avec de grandes 
surfaces vitrées, entre les lignes jaune et violette.  

NOTE 3 Toutes les nouvelles demandes d’aménagement dans des zones sauvegardées doivent être notifiées au ministère de 
la Défense par l’autorité locale compétente afin que toute objection nécessaire puisse être déposée. 

3.243  
sécurité (safety) 
réduction du risque à un niveau tolérable.   

degré d'absence de risque inacceptable. 

3.244  
Sureté (security) 
le résultat des mesures prises pour prévenir le vol d’explosifs et munitions, l'entrée de personnes non 
autorisées dans des zones de stockage d'explosifs et les actes de malfaisance, tels que le sabotage.   

3.245  
Stockage ségrégué (segregated storage) 
le stockage ségrégé est le stockage d'explosifs dont les groupes de compatibilité, bien que ne 
nécessitant pas de stockage séparé, ne permettent pas un stockage mixte.  

NOTE 1 L'exigence de stockage ségrégué peut être satisfaite par tout moyen efficace pour empêcher la propagation entre les 
différents groupes, par exemple un compartiment séparé, une traverse ou une barrière interne, ou par la distance physique. 

3.246  
Sensibilité (sensitiveness) 
Mesure de la probabilité relative qu'un explosif s'enflamme ou soit déclenché par un stimulus prescrit. 
Il est utilisé dans le contexte d'une inflammation ou d'un déclenchement accidentel. 

3.247 Renforçateur (sensitiser) 
Substance utilisée pour augmenter la sensibilité à l'allumage.  

3.248  
Sensibilité (sensitivity) 
Mesure du stimulus nécessaire pour assurer la fiabilité de la fonction de mode de conception d'un 
explosif. 
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3.249  
Distance de sécurité (separation distance) 
terme générique désignant la distance minimale admissible entre un site potentiel d’explosion (SPE) et 
un site exposé (SE). 

NOTE 1 Les distances de sécurité peuvent impliquer ou non l'utilisation du système de distance de sécurité liées à la quantité 
d’explosif stocké. Ils peuvent être développés à l'aide de l'analyse des conséquences de l'explosion. 

3.250  
durée de conservation / durée de vie utile (shelf life / service life) 
période pendant laquelle un explosif ou un dispositif peut être stocké ou maintenu dans des conditions 
particulières avant son utilisation ou sa destruction sans présenter de danger manquer de répondre aux 
critères de fonctionnement spécifiés. 

durée pendant laquelle un élément de munitions peut être stocké avant que sa performance ne se 
dégrade. 

Sur laquelle la durée de vie utile (ou durée de conservation) de la munition expire.   

3.251  
date de fin de durée de conservation (shell Shelf life (service life) expiry date (SLED))                                                                              
date à laquelle la durée de conservation des munitions expire.   
 

3.252  
obus (shell) 
type de projectile, rempli d'explosifs brisants, en général. 

3.253  
tube à choc (type NONEL) (shock tube) 
tube se composant en général d’un saupoudrage d'une charge explosive sur la paroi interne capable, 
lors de l'activation, de transmettre une onde de choc d'une extrémité du tube à l'autre à vitesse constante 
et n'ayant aucun effet explosif externe. 

NOTE 1 Un tube de chocs est généralement utilisé comme composant d'un élément détonateur. 

3.254  
propergol à simple base (single base propellant) 
composition propulsive contenant de la nitrocellulose comme seul ingrédient explosif. 

3.255  
munitions de petit calibre (CPAP)  (small arms ammunition) (SAA) 
munitions d'armes de petit calibre (d'un calibre inférieur à 20 mm) se composent de cartouches utilisées 
dans les fusils, carabines, revolvers, pistolets mitrailleur, mitrailleuses, ainsi que les cartouches utilisés 
dans les fusils de chasse. 

3.256  
petite unité (small unit) 
tout organisme gouvernemental, au niveau tactique, où des personnes participent au stockage, à la 
manutention et à l'utilisation de munitions et d'explosifs, mais ne sont pas directement gérées par du 
personnel qualifié en munitions. 

NOTE 1 Exemples de petites unités : postes de police, petites unités militaires isolées, postes de garde-frontières, etc. 

3.257  
Magasin de munitions de petite unité (small unit ammunition storage) 
Magasin qui autorise le stockage des munitions prêt à l’emplois de DR 1.22, DR1.32 et DR 1.4 dans un 
bâtiment qui n’est pas prévu pour le stockage de ce genre de munitions (e.g. un poste de police, un 
poste de garde ou un magasin pour la formation). 
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3.258  
stabilité (stability) 
les caractéristiques physiques et chimiques des munitions et explosifs qui produisent un effet sur leur 
sécurité lors du stockage, du transport et de l'utilisation. 

3.259  
stabilisateur (stabiliser) 
une substance qui arrête ou réduit la décomposition autocatalytique des explosifs. 
 

3.260  
norme / standard (standard) 
un standard est un accord documenté contenant des spécifications techniques ou d'autres critères 
précis à utiliser de façon cohérente comme règles, lignes directrices ou définitions de caractéristiques 
pour garantir que les matériaux, produits, procédés et services sont adaptés à leur utilisation. 

3.261  
Procédures Opérationnelles Permanentes (POP) (standing operating procedures SOPs) 
Procédures définissant la méthode privilégiée ou actuellement établie pour effectuer une tâche ou une 
activité opérationnelle.   

NOTE 1 Leur but est de promouvoir des degrés reconnaissables et mesurables de discipline, d'uniformité, de cohérence et de 
points communs au sein d'une organisation, dans le but d'améliorer l'efficacité et la sécurité opérationnelles.  Les POP 
devraient tenir compte des exigences et des circonstances locales. 

3.262  
stock (stock) 
quantité donnée d’explosifs et de munitions. (c.f. stock). 

3.263  
stocks (stockpile) 
un stock important d'explosifs et de munitions. Souvent utilisé de façon interchangeable avec le stock 
ou pour désigner les munitions conservées dans une installation ou un dépôt de stockage de munitions 
spécifique. (c.f. stock ; c.f. réserve stratégique nationale). 

3.264  
vérification de stock (stock check) 
processus de comptage du solde physique du stock à un moment donné dans le cadre d'un système 
de gestion et d’administration de matériel. 

3.265  
destruction des stocks (stockpile destruction) 
activités physiques et procédures destructrices conduisant à une réduction des stocks nationaux. (c.f. 
destruction ; c.f. démilitarisation ; c.f. élimination (logistique) ; c.f. stocks).  

3.266  
gestion des stocks (stockpile management) 
procédures et activités concernant la comptabilité, stockage, le transport et la manutention sûrs et 
sécuritaires des munitions et des explosifs.  

3.267  
sécurité des stocks (stockpile safety) 
résultat des mesures prises pour réduire au minimum les risques d'accidents et les dangers liés aux 
explosifs et munitions pour le personnel travaillant avec des armes et des munitions ainsi que pour 
les populations adjacentes. 

3.268  
sureté des stocks (stockpile security) 
résultat des mesures prises pour prévenir le vol d’explosifs et de munitions, l'entrée de personnes 
non autorisées dans les zones de stockage d'explosifs et les actes de malfaisance, tels que le sabotage. 
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3.269  
stockage (storage) 
ensemble de munitions dans une enceinte couverte ou non couverte, en attendant leur transport vers 
ou à partir des théâtres d'opérations ou leur utilisation directe.  
 
NOTE 1 Normalement, la munition est empilée, dans son emballage logistique, et dans un environnement parfaitement contrôlé. 

3.270  
environnement de stockage (storage environment) 
ensemble total de toutes les conditions externes naturelles et induites auxquelles un matériel est exposé 
pendant sa durée limite de stockage. 

 
3.271  
durée de stockage (storage life) 
durée pendant laquelle on peut s'attendre à ce qu'un article explosif stocké dans des conditions de 
sécurité et de service spécifiées demeure sécuritaire et utilisable dans l'enveloppe de sa durée de vie 
utile. 

3.272  
sous-division de stockage (storage sub-divisions (SsD)) 
code numérique qui distingue le degré de danger au sein d’une même division de risque (DR). 

NOTE 1 Les sous divisions comprennent trois chiffres utilisés par période et est utilisé seulement en situation de stockage. 

3.273  
limites de la température de stockage (storage temperature limits) 
limites de la température auxquelles la munition est restreinte afin qu’elle ne puisse pas subir de 
dommages permanents ou voir sa durée de vie réduite, affectant ses performances et son état de 
fonctionnement. 

3.274  
sous-munitions (sub-munitions) 
toute munition qui, pour accomplir ses tâches, se sépare d'une munition mère. (c.f. armes à sous-
munitions). 

3.275  

surplus (surplus) 

quantité de munitions explosives dépassant les besoins de la réserve stratégique nationale. 

3.276  
Surveillance (surveillance) 
méthode systématique d'évaluation des propriétés, des caractéristiques et des capacités de 
performance des munitions tout au long de leur cycle de vie afin d'évaluer la fiabilité, la sécurité et 
l'efficacité opérationnelle des stocks et de fournir des données à l'appui de cette réévaluation. 

examen permanent d’accumulation des résultats d'essais pour s'assurer que la qualité globale demeure 
acceptable. Le terme s'applique également à l'examen continu des magasins eux-mêmes. 

3.277  
manœuvres abusives (tampering) 
un incident causé par la modification de la composition ou la tentative de démontage d'un élément de 
munition. 

NOTE 1 Les manœuvres abusives peuvent être malveillantes, par farce ou par curiosité et être effectuées par du personnel 
militaire ou civil. 
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3.278  
Piste de roulage (Taxiway) 
Voie préparée spécialement ou désignée, sur un aérodrome ou un héliport, autre que l’aire de trafic, sur 
laquelle un aéronef se déplace selon sa propre initiative depuis et vers les airs de posés, décollages, 
de services et de parkings. 

3.279  
 Gestion du cycle de vie (through life management (TLM)) 
une approche intégrée du processus, de la planification et de l'établissement des coûts des activités 
tout au long de la durée de vie utile d'un type de munition spécifique. 

3.280  
risk tolerable (tolerable risk) 
risque accepté dans un contexte donné en fonction des valeurs actuelles de la société.  

3.281  
munitions traçantes (tracer ammunition) 
les munitions contenant des substances pyrotechniques destinées à révéler la trajectoire d'un 
projectile. 

3.282  
traçage (tracing) 
suivi systématique des munitions illicites depuis le point de fabrication ou d'importation jusqu'au point 
où elles sont devenues illicites, en passant par les circuits d'approvisionnement. 

3.283  
zone de transit (transit area) 
les zones où les envois d'explosifs faisant l'objet de mouvements sont assemblés/démontés en vue de 
leur transbordement entre les modes de transport qui opèrent dans une installation pour explosifs et 
ceux qui opèrent en dehors de cette zone. 

3.284  
stockage souterrain (underground storage) 
stockage dans des pièces situées au-dessous du niveau de la surface. En cas d'explosion accidentelle 
sur un tel site, le risque de projections à faible angle et à grande vitesse est considérablement réduit. 
Les autres effets dangereux sont semblables à ceux du stockage hors sol, mais ils diminuent 
graduellement au fur et à mesure que la couverture augmente. 

3.285  
munition  non explosée (MNE) (unexploded ordnance (UXO)) 
munitions explosives amorcées, mises à feu, armées ou autrement préparées pour l'action et qui ont 
été larguées, tirées, lancées, projetées ou placées de manière qu’ils constituer un danger pour les 
opérations, les installations, le personnel ou le matériel et qui restent non explosées soit par mauvais 
fonctionnement ou conception soit pour toute autre cause. 

3.286  
unité de chargement (unit load) 
unité formée lorsque des colis ou des articles non emballés sont assemblés sur ou dans un dispositif 
qui permet de les manipuler mécaniquement comme une seule unité, mais qui n'est pas un conteneur 
de fret. des palettes en général). 

3.287  
unité de stockage (US) (unit of space (UOS)) 
l'espace de stockage pour les magasins palettisés est calculé en unités de stockage (US) à des fins de 
planification.  

NOTE 1 A l'OTAN, chaque US correspond à une charge unitaire standard d'une taille maximale de 1 080 x 1 300 x 1 372 mm 
(soit 1,93 m3), sous réserve d'une charge au sol maximale de 16 000 livres. (7257 kg) pour une section de base de palette 
à empilement unique. 
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NOTE 2 Pour les pays non-membres de l'OTAN, il est recommandé qu'une UE soit égale à 1m3, avec un poids total de 1 
tonne. 

3.288  
utilisateur (user) 
particulier ou organisation qui fera fonctionner l'équipement ou l'installation. 

3.289  
Bâtiment vulnérable (vulnerable building) 
site exposé jugé sensible de par la nature de sa construction ou de sa fonction et donc situé à un niveau 
supérieur à la normale IBD. 

NOTE 1  les exemples sont des bâtiments avec multiple utilisation avec un nombre important de vitres 
face au SPE, hôpitaux, endroits avec des grandes concentrations de personnes, comme des 
écoles et des sites religieux et bâtiments qui utilisent des techniques de construction avec 
cadres et verres.  

3.290  
distance de sécurité des bâtiments vulnérables (vulnerable building distance (VBD)) 
distance minimale autorisée entre un site potentiel d’explosion (SPE) et un bâtiment sensible.  

NOTE 1 La VBD est une forme de Distance de Quantité Extérieure (DQE).  

3.291  
Ogive/ tête militaire (warhead) 
munitions contenant des explosifs détonants. Ils sont conçus pour être montés sur une roquette, un 
missile ou une torpille. 

partie d'un système d'armes qui contient la charge utile que le projectile, la roquette, le missile ou la 
torpille doit transporter.  
 
NOTE 1 En général, la charge utile est explosive ou peut contenir des composants télémétriques ou autres. 

3.292  
arme (weapon) 
tout instrument utilisé, conçu ou destiné à être utilisée pour causer la mort ou des blessures, ou pour 
menacer ou intimider une personne.  

3.293  
lieu de travail (workplace) 
tous lieux où les employés doivent se trouver ou se rendre en raison de leur travail et qui sont sous le 
contrôle direct ou indirect de l'employeur. 

3.294  
 services (works services) 
les travaux de construction, de réparation ou de maintenance effectués par des organisations ou du 
personnel, généralement civil, qui ne font pas partie intégrante de l'unité de stockage de munitions. 

3.295  
(ligne jaune) yellow line 
une ligne continue tracée sur la carte ou le plan d'une zone d’explosifs qui englobe la zone d’explosifs 
et définit la distance minimale admissible entre un site d'explosion potentiel et des bâtiments 
habités, des terrains de caravanage ou des lieux de rassemblement.  

une ligne à l'IBD à l'intérieur de laquelle la construction de nouveaux bâtiments habités, de sites de 
caravanes et de voies  publiques est limitée. La zone située à l'intérieur de la ligne jaune est connue 
sous le nom de zone jaune. 
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3.296  
Matrice RACI 

RACI est un outil de gestion qui sert à déterminer les rôles et responsabilités de chaque acteur d’un 
projet ou d’un processus. Le nom de la matrice (RACI) est un acronyme dont chaque lettre 
correspond à une des responsabilités précises : 

• R : Réalise; en charge d’effectuer la tâche 

• A : Approuve; en charge de superviser la tâche et de référer à la hiérarchie 

• C : Consulté; en charge de contribuer, d’apporter des conseils 

•  I  : Informé; doit être informé 

  

 

4 Abréviations 

Les abréviations ci-dessous doivent être appliquées à tous les modules des Directives Techniques 
Internationales sur les Munitions des Nations Unies. 

√2E  Constante de Gurney (m/s) (en formule) (√2E) 

AAE Abri Anti-Éclat’s (SPS) 

AASTP  Publication Interalliée sur le stockage et transport des munitions et explosifs (AASTP) (OTAN) 

ACA Analyse Coûts-Avantages (CBA) 

ACE Analyse des Conséquences de l'Explosion (ECA) 

ACM  Assemblage de Conteneur à Munitions (ACA) 

ACTO  Attire les Criminels et les Groupes Terroristes (ACTO) 

ADAC  Code de Description des Munitions (ADAC) 

ADT   Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par voie 
Terrestre (ADR)  

AEP Appareils électroniques personnels (PED) 

AGNU Assemblée générale des Nations Unies (UNGA) 

ALARP Aussi bas que raisonnablement faisable (ALARP) 

AON Agence OTAN de Normalisation (NSA) 

AOSL Agence OTAN du support et de la logistique (NSPA) 

APB Bâtiment de traitement des Munitions (APB) 

AQ  Assurance de la Qualité (QA) 

ARA Appareil Respiratoire Autonome (SCBA) 

ARRE Action Rapide, Rendement élevé (HRHY) 

ASI Alimentation sans Interruption (UPS) 

ATG Arme Téléguidée (GW) 

AUE Approvisionnement d'Urgence en Eau (EWS) 

AUW Masse Totale des munitions avec emballage (kg) (AUW) 

BA  Béton armé (RC) 

BEVM Base de Données de l’évaluation de la vie des Munitions (MLAD) 

BT Basse Tension (LV) 

c Vitesse du son (m/s) (en formule) (c) 

CA  Courant Alternatif ou Conteneur à Munitions (AC) 



DTIM (IATG) 01.40:2021(E) 
3ème Edition (Mars 2021) 

 

 
38 

CASM Convention sur les Armes à Sous-Munitions (CCM) 

CC Chargement par Culasse (BL) 

CC Composition conductrice (CC) 

CCU  Conteneur de Charge Unitaire (palettes) (ULC) 

CD Courant Direct (DC)  

CE Commission Européenne (EC) 

CEL lignes d’activation des capacités (CEL) 

CEM Compatibilité Electromagnétique (EMC) 

CEN Comité Européen de Normalisation (CEN) 

CEN Contenu Net en Explosif (NEC) 

Cexp Masse de charge d’explosif (kg) (en formule) (Cexp) 

CFDVF Câble à Faible Dégagement de Vapeur et de Fumée (LSF) 

CFFE Certifié sans Explosif (CFFE) 

CID Distance entre les magasins (stockage souterrain) (CID) 

CLHP Chromatographie en phase liquide à haute performance (HPLC) 

CLT Charge Limite de Travail (WLL) 

CMD Destruction des Munitions Conventionnelles (CMD) 

CMIM Métal à isolation Minérale Couvert (MIMC) 

CMP Charge Maximum Pratique (SWL) 

CMU Charge Maximal d’Utilisation (WLL) 

CNUED Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le Développement (UNCED) 

COTIF Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) 

COV Composés Organiques Volatiles (VOC) 

CPE Equipement Commercial prêt à l’Emploi (CoTS) 

CPV  Chlorure de Polyvinyle (PVC) 

Cr Coefficient de réflexion (en formule) (Cr) 

CSDS Contrôle des Substances Dangereuses pour la Santé (COSHH) 

CSE Carte de Sauvegarde des Explosifs (ESM) 

CSEDD Conseil de sécurité explosive du département de la défense (DDESB) 

CTC Conseiller Technique en Chef. (CTA)  

CW Onde Continue (CW) 

CWA CEN Workshop Agreement 

D Densité (g/cm3) (en formule) (D) 

DAER Taux journaliers d’utilisation des munitions /Daily ammunition expenditure rates (DAER) 

Dair Densité de l’air (kg/m3) (en formule) (Dair) 

DCCO Combustion et Détonation à ciel ouvert (OBOD) 

DDMT  Dispositif de Démilitarisation des Munitions Transportable (TRADS) 

DDR  Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR) 

DDR  Dispositifs différentiels résiduels (RCD) 

DEE Dispositif Electro-Explosif (EED) 

DEEE Danger électromagnétique sur les engins explosifs  

DES Décharge Electrostatique (ESD) 

Dfc Densité de l’air derrière l’Onde de choc (kg/m3) (en formule) (Dsf) 

DG Marchandises Dangereuses (Dangerous Goods (DG)) 

DH Diamètre hydraulique (HD) 
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Die  Distance de l’intervalle des chambres (stockage souterrain) (Dcd) 

DIRF  Dispositif d'Identification par Radio Fréquence (RFID) 

DITAF Demande d’INTERPOLE de Traçage des Armes à Feu (IFTR) 

DMS Distance du Magasin de Surface (AGMD) 

DPGM Déclarations des Politiques de Gestion des Munitions (AMPS) 

DR Division de Risque (ONU) (HD) 

DRE  Département de recherche des Explosifs (Cyclonite) (RDX) 

DT Distance Temporaire (TD) 

DTIM Directives Techniques Internationales sur les Munitions (IATG) 

EBW Fil à Exploser (EBW) 

Ec Énergie Cinétique (KE) 

ECVET Système Européen de crédits d'Apprentissages pour l'Enseignement et la Formation 
Professionnels (ECVET) 

Ed
exp Énergie de Détonation de l'Explosif (J/kg) (en formule). (Ed

exp) 

EDM  Équipement de démilitarisation des munitions (ADF) 

Ed
TNT Énergie de Détonation du TNT (J/kg) (en formule) (Ed

TNT) 

EEI Engin Explosif Improvisé (IED) 

EEMC Événement explosif maximum crédible (MCE) 

EIDS Substance Détonante Extrêmement Insensible (EIDS) 

EIE Engin Initié Electriquement (EID) 

EM Électromagnétique (EM) 

ENA Explosifs au Nitrate d'Ammonium (ANE) 

EO Engins explosifs (EO) 

EPI  Équipement de Protection Individuelle (PPE) 

EPM Équipement Propre aux Munitions (APE) 

EPP  Examen post-Projet (PPR) 

EQR  Évaluation Quantitative des Risques (QRA)  

ESC Dossier de sécurité d’explosif (ESC) 

ETM Évaluation Technique des Munitions ATA 

ETR Enoncé des Tâches et Résultats (STO) 

EUExcert Certification de l'Union Européenne Contre les Explosifs (EUExcert) 

EUExImp Secteur des Explosifs de l'Union Européenne - Mise en œuvre des Normes 
professionnelles EUExImp) 

EVM Évaluation de la Durée de vie des Munitions (MLA)  

EVPI  Équipements et Vêtements de Protection Individuelle (PPEC) 

EWD Distance d'Atelier d'Explosifs (EWD) 

FAD Fret Aérien Dangereux (DAC) 

fd Facteur de Découplage (fd) 

FEX Forte Explosion (HE) 

FFE Sans Explosif (FFE) 

FR  Fréquence Radio (RF) 

FSM Module d’empilement terrain (FSM) 

FSSM Module de Stockage terrain (FSSM) 

g Gravité (m/s2) (en formule) (g) 

GC Groupe de Compatibilité (CG) 
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GC/HSSC Groupe de Coordination pour l'Harmonisation des Systèmes de Classification des Produits 
Chimiques (CG/HCCS) (IOMC) 

GCIA (MC) Groupe de Coordination inter Agences (munition classique) (IACG (CA)) 

GPL Gaz de Pétrole Liquéfié (LPG) 

GRP Plastique Renforcé au Verre (GRP) 

GRT  Groupe de Révision Technique (TRB) 

GSERM  Gestion de la sécurité des explosifs et le risque des munitions (ESMRM) 

GTLS  Source lumineuse au tritium gazeux (GTLS) 

GTV Gestion du Cycle de vie (TLM) 

GV Grande vitesse (balistique) / HT Haute Tension (électrique) (HV) 

HCC Code de Classification des Risques (ONU) (HCC) 

HEI Explosif Incendiaire Brisant  (HEI) 

HESH Tête de Squash hautement Explosif (HESH) 

HR  Humidité Relative (RH) 

IATA Association Internationale du Transport Aérien  (IATA) 

IBD Distance entre bâtiments Habités (IBD) 

IDE Incinérateur de Déchets Explosifs  

IFE Initiateur à Feuille Explosive (EFI) 

IFRT Tableau de Référence INTERPOL des Armes à Feu (IFRT) 

IIR  Instruction d'Inspection et de Réparation (traitement des munitions) (I&RI) 

IMD Distance entre Magasins (IMD) 

IMDG Code Maritime international des Marchandises Dangereuses (IMDG) 

IOMC Programme Inter organisations pour la Gestion Rationnelle des Substances Chimiques (IOMC) 

IQD Distance de quantité intérieure (IQD) 

Is  Impulsion, coté visible (kg.m/s) (en formule) (Is) 

Isi  Impulsion, mise à l'échelle (kg.m / s) (en formule) (Isi) 

ISO Organisation internationale de normalisation (ISO) 

kPa Kilo-Pascal (kPa) 

LE Liaison Equipotentielle (EBP) 

LEP Limites d'exposition professionnelle (OEL) 

LLE Licence Limites d'Explosifs (Timbrage) (ELL) 

LPS Système de Protection Anti foudre (LPS) 

M Mandat 

m Masse (kg) (en formule) (m) 

MAE Ministère des Affaires Etrangères (MFA) 

MAI Ministère des affaires Intérieur (MIA) 

MANPADS Systèmes Portatifs de Défense Aérienne (MANPADS) 

MCE Magasin couvert de Terre (ECM) 

MD Ministère de la Défense (MOD)  

MESH Magasin d'Explosifs (ESH)  

Mexp Masse d’Explosif TNT (kg) (en formule) (Mexp) 

MG Missile Guidé (GM) 

MHE Équipement de Manutention Mécanique (MHE) 

MHz Mega-Hertz (MHz) 

MI  Ministère de l'Intérieur (MOI)  
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MJ Mega Joule (MJ) 

MLA Munitions à Lanceur Aérien (ALM) 

MLCII Moyens de Lutte contre les Incendies Immédiats (IFFA) 

MN Multinationale 

MNE Munitions non Explosé (UXO) 

MOSAIC Modula Small-arms-control Implementation Compendium 

MoU Memorandum of Understanding / protocole d’accord 

MPa  Mega-Pascal (MPa) 

MQ Moyenne Quadratique (RMS) 

MTNTe Masse d’Equivalent TNT (kg) (en formule)  

MURAT Munitions à Risques Atténués (IM) 

MΩ Mega Ohm (MΩ) 

NAMSA  Agence OTAN d'entretien et d'approvisionnement (NAMSA) 

NB Normes Britanniques (BS) 

NC Nitrocellulose (NC) 

NCL Numéro d’Identification de lot (BKI) 

NE Normalisation Européenne (normes CEN) (EN) 

NEDEX Destruction des Engins Explosifs (EOD) 

NG Nitroglycérine (NG) 

NGE Norme de Gestion Environnementale (EMS) 

NIDDR Normes Internationales sur le Désarmement, la Démobilisation et la Réintégration (IDDRS) 

NILAM Normes Internationales de l'Action contre les Mines (IMAS) 

NL Numéro de Lot (BI) 

NPN Normes Professionnelles Nationales (NOS) 

NPRR Niveau de Processus de Réduction des Risques (RRPL) 

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale (ICAO) 

OCDE Organisation pour la coopération et le développement économique (OECD) 

OIT Organisation Internationale du Travail (ILO) 

OMI Organisation International Maritime 

ONG Organisation Non Gouvernementale (NGO) 

ONU Organisation des Nations Unies (UN) 

OQD Distance de Quantité Extérieure (OQD) 

OSCE Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) 

OSE Responsable de la Sécurité des Explosifs (ESO 

OSM Responsable de Stockage des Munitions (ASO) 

OSP Officier Supérieur des Pompiers (SFO) 

OTAN Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (NATO) 

OTIF Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires (OTIF) 

OTM Officier technique des munitions (ATO) 

P Poids de l'Explosif (kg) (en formule) (P) 

P0 Pression Ambiante (kPa) (en formule)  

PAA  Publication Administrative Interalliée (OTAN) (PAA) 

PAR Puissance Apparente Rayonnée (ERP) 

PB Bâtiment de Traitement (PB) 

PBD Distance du Bâtiment de Traitement (PBD) 



DTIM (IATG) 01.40:2021(E) 
3ème Edition (Mars 2021) 

 

 
42 

PCGR Principes Comptables Généralement Reconnus (GAAP) 

PCP Polychloroprène (PCP) 

Pd Pression Dynamique Maximale (kPa) (en formule)  

Pdet Pression de Détonation (GPa) (en formule) 

PDI Personnes Déplacées Internes (IDP) 

PE Explosif plastique (PE) 

PETN  Pentaérythrite-Tétranitrate (PETN) 

PF Pont de film (détonateur) (FB) 

PHL  Pétrole, Huiles et Lubrifiants (POL) 

PIM Publication Interalliée sur les Munitions (AOP) 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement (UNDP)  

POP  Procédures Opérationnelles Permanentes  (SOP) 

PR Phosphore Rouge (RP) 

PR Polyéthylène Réticulé (XLPE) 

Pr Pression Réfléchies (kPa) (en formule)  

Ps Pression du Côté Visible (kPa) (en formule) 

PSI Plan de Sécurité Incendie (FSP) 

PT  Permis de Travail (PTW) 

PTDR  Distance de la voie Publique (PTRD) 

PZR Petite Zone de Retenue (SHA) 

QD  Quantité-distance (QD) 

QNE Quantité Nette d’Explosif (ou CEN : contenu net en explosif) (NEQ) 

QNEE Quantité Nette d’Explosif effective (ENEQ) 

R Responsable  

RAG  Groupe de munitions retournées (RAG) 

RC Rôle Clé (KR) 

REM Rayonnement Electro-Magnetic (EMR) 

RFSE  Réglementation de 2005 Relatives à la Fabrication et au Stockage des Explosifs (Royaume-Uni) 
(MSER) 

RI  Risque d’irradiation (RADHAZ) 

RIBI Réseau d'Identification Balistique d’INTERPOL (IBIN) 

RID  Ordonnance Internationale sur le Transport des Marchandises Dangereuses par Voie Ferrée 
(RID) 

RIND Risque Individuel de Décès (annuel) (IR)  

RSEF Responsable de la sécurité des forces explosives de la Force (FESO) 

RSP Procédé de Neutralisation (RSP) 

RTA Réseau de terminaison d’air (ATN) 

RTC Responsable Technique en Charge (TOIC) 

RTMD Règlement sur le Transport des Marchandises Dangereuses (DGR) 

SAA Munitions d'Armes de Petit Calibre (SAA) 

SAADS Système de destruction de Munitions d'Armes de Petit Calibre (commercial) (SAADS) 

SAQA Autorité Sud-africaine des Qualifications (SAQA) 

SCAA Salle d’Assemblage et de Contrôle d’Armes (WACR) 

SCP Système de contrôle de pollution (PCS) 

SCU Spécification de Charge Unitaire (ULS) 

SDI Système de Détection d'Intrusion (IDS) 
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SDIP  Système de détection d'intrusion de périmètre (PIDS) 

SDS Sous-division de Stockage (SsD) 

SE Site Exposé (ES) 

SEP Site d'explosion potentiel (PES) 

SER  Stabilisateur Efficace Restant (RES)  

SGH Système Général Harmonisé (GAAP) 

SGS  Système de Gestion de Sécurité (SMS) 

SOLAS  Convention Internationale pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer (SOLAS) 

SON  Énoncé des Besoins Opérationnels (SON) 

ST Seuils de Trêve (NFT) 

STANAG Standardisation Agreement (NATO) 

STS Système de Travail Sécurisé (SSOW) 

t Temps (s) (en formule) (t) 

t Tonnes (t) 

TAP Test des Appareils Portables (PAT) 

TBTS Très Basse Tension Séparée (SELV) 

TCC Pays Contributeur de troupes (TCC) 

TDQM Taux de Dépense Quotidienne en Munitions (DAER) 

TEH Magasin d’Equipement d’Essai (TEH) 

TI Technologie de l’information (IT) 

TM Technicien en Munition (AT) 

TNT Trinitrotoluène (TNT) 

TPM  Terres multiples protégées (PME) 

TPZD Testeur Personnel de Zone Dangereuse (HATPM) 

TVCF Télévision en Circuit Fermé (CCTV) 

UAP Uranium Appauvri (DU) 

UAV  Un-crewed Aerial Vehicle / véhicule aérien sans pilote 

UE Union Européenne (EU) 

UES Unité d’Espace (UOS) 

UNCETDG/SGH Comité d'Experts en Matière de Transport des Marchandises Dangereuses et du Système 
Général Harmonisé de Classification et d'Etiquetage des Produits Chimiques (UNCETDG/GHS) 

UNODA Bureau des Affaires de Désarmement des Nations Unies (UNODA) 

UNSCETDG Sous-comité d'Experts en Matière de Transport des Marchandises Dangereuses du Conseil 
Economique et Social des Nations Unies (UNSCETDG)  

USAR Unité de sécurité et d'Armement (SAU) 

V0 Vitesse Initiale du Fragment (m/s) (en formule) (V0) 

VBD Distance de Bâtiment Vulnérable (VBD) 

VC  Voie Publique (PTR) 

Vd Vitesse de Détonation (m/s) (en formule) (Vd) 

VF  Variation (m) (en Formule) (R) 

Vfc Vitesse du Front de Choc (m/s) (en formule) (Vfc) 

VME Valeur Monétaire Escomptée (EMV) 

Vp Vitesse des Particules (m/s) (en formule) (Vp) 

WP Phosphore Blanc (WP) 

ZPDE Zone Protégée contre les Décharges Electrostatiques (EPA) 

ZS Zone de Stockage (FSA) 
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ZSE Zone de Stockage des Explosifs (ESA)  

ZSM Zone de Stockage des Munitions (ASA) 

θ  Angle de lancement (Radians) (en formule) (θ) 

τ Constante de Temps Thermique (τ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A 
(informative) 

Références 

Les documents normatifs ci-dessous contiennent des mentions qui, par la référence qui y est faite dans 
le présent texte, constituent des dispositions de cette partie du guide.  En ce qui concerne les références 
datées, les amendements et révisions ultérieurs de ces publications ne seront pas pris en compte.  
Cependant, il serait judicieux que les parties prenantes à ces accords basés sur cette partie du guide 
étudient la possibilité d’utiliser les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-
dessous.  Quant aux références non datées, l’édition qui fait foi est la plus récente du document normatif 
auquel il fait référence.  Les membres de la norme ISO tiennent les registres des certifications ISO et 
en en vigueur : 

a) AAP-6 (2016), OTAN Glossaire de termes et définitions. Bureau de Normalisation de l’OTAN 
(NSO) http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html. 

b) AOP-38 Glossaire des termes et définitions sur la sécurité et l’aptitude au service de munitions, 
matières explosives et produits associés. (5e Édition). Bureau de Normalisation de l’OTAN (NSO) 
Juin 2009 

c) CEN 13857-1 : 2003(E) Explosifs à usage civil – Partie 1 : Terminologie CEN. 2003 ; 

file:///C:/Users/ERIC/Documents/Work%20Related/A-P-T%20Research/DDESB/UN%20IATG%20Revision%20effort/Draft%20Revision%203%20documents/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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d) ISO Guide 51 : 2014 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans les 
normes. ISO. 2014 ; 

e) ISO 9001 : 2015(E) Systèmes de management de la qualité – Exigences.  ISO. 2015 ;9 et 

f) ISO 14001 : 2015(E) Systèmes de management environnemental -- lignes directrices. ISO. 2015.10 

Il est conseillé d’utiliser la récente version/édition de ces références.  Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve une copie de toutes les références11 utilisées dans 
ce guide et peuvent être trouvées dans : www.un.org/disarmament/ammunition .  La récente 
version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée à l’UNODA et peut être 
consultée sur le site Web : www.un.org/disarmament/ammunition .  Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies 
de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions classiques. 
 

 
 

 
14 Sous réserve de droits d’auteur. 

http://www.un.org/disarmament/ammunition
http://www.un.org/disarmament/ammunition
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Consignation des amendements 

Gestion des amendements de la DTIM 

Les DTIM font l’objet de révision formel tous les cinq ans. Cependant, cette disposition n’exclut pas 
l’apport des amendements durant cette période, pour des raisons de sécurité et d’efficacité des 
opérations, ou pour des fins éditoriales. 

Tout amendement apporté à ces directives sera numéroté, et sa date et détails généraux consignés 
dans le tableau ci-dessous.  L’amendement sera également mentionné à la page de garde des DTIM, 
précisément sous la date d’édition, par la phrase « ajout de (s) amendement (s) numéro (s) 1, etc. »   

De nouvelles éditions des DTIM pourront être publiées à la fin des révisions formelles.  Les 
amendements apportés jusqu’à la nouvelle édition seront ajoutés à cette dernière, et le tableau des 
amendements nettoyé.  Ainsi, l’enregistrement des amendements reprendra à nouveau et se poursuivra 
jusqu’à la prochaine révision.        

Les versions les plus récentes existantes des DTIM seront celles qui seront publiées sur le site Web 
UN SaferGuard IATG à l'adresse : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/.  

Numéro Date Les détails de l’amendement  

0 01 fév. 15 Publication de la 2ème édition des DTIM. 

1 Xx xx 17 Publication de la 3ème édition des DTIM 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
E-mail :                  conventionalarms-unoda@un.org 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Dans le but de promouvoir principalement la sécurité du transport des marchandises dangereuses, 
l’Organisation des Nations Unies ont mis au point un système de classification approuvé au niveau 
international, qui est maintenant universellement utilisé. Bien qu’initialement produits pour le 
transport de marchandises dangereuses, ces principes ont été appliqués par de nombreux pays 
comme base d’une évaluation simplifiée des dangers et risques en matière de stockage des 
munitions.  

Le système comprend des Divisions de Risques qui indiquent le type de risque auquel on peut 
s’attendre principalement en cas d’accident impliquant une certaine quantité de munitions, et des 
groupes de compatibilité. Les groupes de compatibilité sont conçus pour réduire au minimum le 
risque de stocker ensemble des articles qui augmentent le risque d’accident ou, pour une quantité 
donnée, l’ampleur des effets d’un tel accident. Ce processus ne tient pas compte de la probabilité 
d’un incident. Il suppose que si l’accident peut se produire, il se produira et dans ce cas, il détermine 
l’ampleur des dangers.  

La combinaison de la Division de Risques et du Groupe de Compatibilité donne lieu à une gamme 
de Codes de Classification de Risques pour tous les types de munitions et d’explosifs. Ces codes, 
ou un système national similaire, sont essentiels au stockage et au mouvement sécurisés des 
munitions et explosifs.  

Idéalement, il est possible d’atteindre un degré de sécurité plus élevé en entreposant et en 
transportant chaque type de munition séparément, mais cela n’est généralement pas réalisable pour 
des raisons d’efficacité et de capacité de stockage et de transport. Dans la pratique, les munitions 
de différents groupes de compatibilité peuvent être stockées et transportées ensemble afin de 
maximiser l’utilisation efficace de l’espace de stockage disponible ou de la capacité de transport, 
sous réserve que certaines conditions soient remplies. 
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Système et codes de classification des risques d’explosion de 
l’ONU 

1 Objectif 

Le présent module DTIM présente et explique le système et les codes de classification des explosifs 
de l’ONU, qui est fondé sur le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 
produits chimiques (SGH) de l’ONU.3 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte afin que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. Pour 
les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non datées, 
l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

Le terme « groupe de compatibilité » désigne un groupe identifié par une lettre qui, lorsqu’il fait 
référence à un tableau de compatibilité, indique les explosifs qui peuvent être stockés ou transportés 
ensemble sans augmenter sensiblement la probabilité d’un accident ou, pour une quantité donnée, 
l’ampleur des effets d’un tel accident. Des codes sont utilisés pour indiquer quels types peuvent être 
stockés ensemble en toute sécurité. 

L’expression « classe de risque » désigne le système de neuf classes recommandées par l’ONU 
pour l’identification des marchandises dangereuses. La classe 1 identifie les explosifs. 

L’expression « code de classification de risque » (HCC) désigne un symbole alphanumérique qui 
désigne le HCC complet d’une nature particulière. Le code se compose de deux ou trois chiffres 
indiquant la division du risque suivie d’une lettre correspondant au groupe de compatibilité, par 
exemple 1.3G. 

L’expression « division de risque » (DR) désigne le système de classification de l’ONU qui identifie 
les substances dangereuses. 

L’expression « sous-divisions de stockage » (SsD) désigne un code numérique distinguant le degré 
de risque au sein d’une division de risque. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 

3 Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques des Nations Unies (SGH). 
ST/SG/AC.10/30/Rév.6 Genève. Nations Unies. 2011. 
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b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Contexte 

Le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques (SGH)4 est 
l’aboutissement de plus d’une décennie de travail. Les travaux ont commencé à partir du principe 
selon lequel les systèmes existants devraient être harmonisés afin d’élaborer un système unique et 
harmonisé à l’échelle mondiale pour la classification des produits chimiques, les étiquettes et les 
fiches de données de sécurité, y compris les explosifs militaires et civils. Les Règlements types des 
Recommandations existantes de l’ONU relatives au transport des marchandises dangereuses5 sont 
utilisés comme document complémentaire contenant des détails sur les symboles et les classes de 
risque. Les plus pertinentes ont été extraites dans la présente DTIM. 

Le mandat international qui a donné l’impulsion initiale à ce travail a été adopté à la conférence des 
Nations Unies pour l’environnement et le développement de 1992 (CNUED), tel que reflété dans le 
paragraphe 27 du chapitre 19 d’Action 21 : 

« On s’efforcerait d’assurer qu’un système harmonisé mondialement de classification et 
d’étiquetage compatible, comportant notamment des fiches sur la sécurité et des symboles 
facilement compréhensibles, soit disponible d’ici à l’an 2000 ». 

Les travaux ont été coordonnés et gérés sous les auspices du Groupe de Coordination du 
Programme Inter organisations pour la Gestion Rationnelle des Produits Chimiques (IOMC) pour 
l’harmonisation des Systèmes de Classification Chimique (CG/HCCS). Les points focaux techniques 
pour mener à bien ces travaux étaient l’Organisation Internationale du Travail (OIT), l’Organisation 
de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) et le Sous-Comité d’experts du Conseil 
Économique et Social des Nations Unies sur le transport des marchandises dangereuses 
(UNSCETDG). 

Une fois achevé en 2001, le travail a été transmis par l’IOMC au nouveau Sous-comité d’experts du 
Conseil Économique et Social des Nations Unies sur le Système Général Harmonisé de 
Classification et d’Étiquetage des Produits Chimiques (UNSCEGHS). Ce sous-comité a été créé par 
la résolution 1999/65 du Conseil du 26 octobre 1999 en tant qu’organe subsidiaire de l’ancien 
UNCETDG, qui a été reconfiguré et rebaptisé à la même occasion "Comité d’experts sur le Transport 
des Marchandises Dangereuses et du Système Général Harmonisé de Classification et d’Étiquetage 
des Produits Chimiques" (UNCETDG/GHS). Le Comité et ses sous-comités travaillent sur une base 
biennale. 

L’UNCEGHS est responsable de la mise à jour du SGH et de la promotion de sa mise en œuvre. Il 
fournit des directives supplémentaires au besoin, tout en maintenant la stabilité du système afin 
d’encourager son adoption. Sous ses auspices, le document est régulièrement révisé et mis à jour 
pour tenir compte de l’expérience acquise aux niveaux national, régional et international dans 
l’application des prescriptions dans les législations nationales, régionales et internationales, ainsi 

 

4 Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques des Nations Unies (SGH) . 
ST/SG/AC.10/30/Rev.6. Genève. Nations Unies. 2015 
5 Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses, Règlements types, (19ème 
édition révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.19, New York et Genève, Nations Unies, 2015. (appelé Règlement type de l’ONU). 
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que de l’expérience des personnes chargées de la classification et de l’étiquetage. La présente DTIM 
doit être mise à jour pour tenir compte de tous changements applicables dans le GHS. 
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5 But du système et des codes de classification des explosifs 

Le but des codes de classification des explosifs est de : 

a) Renforcer la protection de la santé humaine et de l’environnement en fournissant un 
système compréhensible à l’échelle international pour la communication sur les risques ; 

b) fournir un cadre reconnu pour les pays qui ne disposent pas d’un système de classification 
de risques d’explosifs ; 

c) réduire la nécessité d’effectuer des essais et des évaluations de munitions, d’explosifs, de 
propergols et de produits pyrotechniques ; et 

d) faciliter les mouvements internes et externes de munitions et d’explosifs dont les risques ont 
été correctement évalués et identifiés sur une base internationale. 

6 Code de classification des risques 

Afin de promouvoir principalement la sécurité du transport des marchandises dangereuses, un 
système de classification approuvé au niveau international a été mis au point, comme indiqué dans 
la clause 4. Bien qu’initialement produits pour le transport de marchandises dangereuses, ces 
principes ont été appliqués par de nombreux pays comme base d’une évaluation simplifiée des 
dangers et risques en matière de stockage des munitions. Le système se compose de 9 catégories 
de marchandises dangereuses, dont la catégorie 1 comprend les munitions et explosifs.  

La catégorie 1 est ensuite divisée en Divisions de Risques, qui indiquent le type de risque auquel il 
faut s’attendre principalement en cas d’accident impliquant une quantité de munitions. Les munitions 
de la catégorie 1 sont en outre divisées en Groupes de Compatibilité conçus pour réduire au 
minimum le risque de stockage en commun d’articles qui augmentent le risque d’accident ou, pour 
une quantité donnée, l’ampleur des effets d’un tel accident. Ce processus ne tient pas compte de la 
probabilité d’un incident. Il suppose que si l’accident peut se produire, il se produira et dans ce cas, 
il détermine l’ampleur des dangers.  

Le Code de Classification de Risques des Nations Unies pour un explosif ou un type de munition 
doit donc consister en une combinaison de : 

a) Division de Risques ; et 

b) Groupe de compatibilité. 

6.1 Divisions de risque (NIVEAU 1) 

La division de risque d’un explosif ou d’un type de munition particulier, relevant de la classe de risque 
1 du GHS, doit être déterminée par ses performances et les résultats des épreuves conformément 
à la partie I du Manuel d’épreuves et de critères6 des Recommandations de l’ONU relatives au 
transport des marchandises dangereuses.7 

Les organismes de gestion des stocks devraient veiller à ce que les munitions et explosifs en leur 
possession soient classés conformément au GHS. Le tableau 1 résume les divisions des risques qui 
devraient être adoptées lors de la gestion des stocks de munitions conventionnelles, bien que 
d’autres systèmes locaux puissent être utilisés. 

 

6 Manuel d’épreuves et de critères des Nations Unis, (6ème édition révisée), ST/SG/AC.10/11/Rév.6, , 2015. (dénommé Manuel 
d’épreuves et de critères de l’ONU). 
7 Les Recommandations de l’ONU se composent de deux parties : 1) le Manuel d’épreuves et de critères ; et 2) le Règlement 
type (les deux références normatives figurent à l’Annexe A). 
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Les DR 1.2 et DR 1.3 ont été subdivisées en sous-divisions de stockage (SsD), qui ne s’appliquent 
qu’aux situations de stockage. Celles-ci sont expliquées dans les DTIM 05.20 Types de bâtiments 
pour le stockage des explosifs (articles 5.2 et 5.3). 

Division de 
risque/ Sous-

division du 
stockage 

Description Pictogramme8 
Terme 

d’avertisse
ment 

Mention de 
risque 

1.1 
Munitions présentant un 
risque d’explosion en masse. 

 

▪ Danger 
▪ Risque 

d’explosion en 
masse 

1.2 

Munitions présentant un 
risque de projection mais 
pas un risque d’explosion en 
masse. 

 

▪ Danger 
▪ Risque grave 

de projection 

1.2.1 (SsD) 

Munitions présentant un 
risque de projection mais 
pas un risque d’explosion en 
masse. 

(Eléments plus dangereux de HD 1.2, qui 
envoient de gros fragments sur une plus 
grande portée). La SsD 1.2.1 contient des 
articles dont la teneur en HE est supérieure 
à 0,136 kg QNE. 

 ▪ Danger ▪  

1.2.2 (SsD) 

Munitions présentant un 
risque de projection mais 
pas un risque d’explosion en 
masse. 

(Les éléments moins dangereux de la 
HD 1.2, qui envoient des fragments plus 
petits de portée limitée). La SsD 1.2.2 
contient des articles dont la teneur en HE 
est inférieure à 0,136 kg QNE 

 ▪ Danger ▪  

1.2.3 (SsD) 

Munitions présentant tout au 
plus une réaction d’explosion 
lors des essais de réaction 
sympathique et une réaction 
de brûlure lors des épreuves 
d’impact et d’échauffement 
des balles.9 

 ▪ Danger ▪  

1.3 

Munitions présentant un 
risque d’incendie et soit un 
risque d’explosion 
secondaire ou un risque 
secondaire de projection ou 
les deux, mais pas un risque 
d’explosion en masse.  

▪ Danger 

▪ Feu, explosion 
ou risque de 
projection 

 

8 Les exemples présentés comprennent également le groupe de compatibilité. 
9 Il s’agit d’une « nouvelle » division de risque dérivée de l’AASTP-3 de l’OTAN, édition 1, modification 3. Manuel des principes 
de sécurité de l’OTAN pour la classification des risques liés aux munitions et explosifs militaires. Août 2009 
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Division de 
risque/ Sous-

division du 
stockage 

Description Pictogramme8 
Terme 

d’avertisse
ment 

Mention de 
risque 

1.3.1 (SsD) 

Munitions présentant un 
risque d’incendie et soit un 
risque d’explosion 
secondaire ou un risque 
secondaire de projection ou 
les deux, mais pas un risque 
d’explosion en masse. 

(Les éléments les plus dangereux 
présentant un risque d’incendie de masse 
et un rayonnement thermique 
considérable). 

 ▪ Danger ▪  

1.3.2 (SsD) 

Munitions présentant un 
risque d’incendie et soit un 
risque d’explosion 
secondaire ou un risque 
secondaire de projection ou 
les deux, mais pas un risque 
d’explosion en masse. 

(Les éléments moins dangereux qui brûlent 
sporadiquement). 

 ▪ Danger ▪  

1.4 
Munitions ne présentant 
aucun risque important. 

 

▪ Avertisse
ment 

▪ Risque 
d’incendie ou 
de projection 

1.5 

Les matières très 
insensibles, présentant un 
risque d’explosion en masse. 

 

▪ Danger 
▪ Peu exploser en 

masse, en feu 

1.6 

Objets extrêmement 
insensibles ne présentant 
pas de risque d’explosion en 
masse. 

 

▪ Aucun 
terme 
d’avertisse
ment 

▪ Aucune mention 
de risque. 

Explosif 
instable 

Tout explosive dans une 
condition instable 

Aucun 
pictogramme 
attribué car le 

transport 
d’explosifs 

instables n’est pas 

autorisé. 

▪ Danger ▪ Explosif instable 

 
Tableau 1 : Divisions de risque10 

 

6.1.1. Divisions de risque d’incendie (NIVEAU 1) 

Les six divisions de risque d’incendie, qui correspondent aux divisions de risque, devraient être 
indiquées pendant le stockage et le transport par l’un des quatre symboles distinctifs afin d’être 

 

10 GHS Annexe 1. 
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reconnues par le personnel de lutte contre l’incendie qui s’approche du lieu de l’incendie. Des 
symboles de la division de risque peuvent également être utilisés à cette fin. Un numéro de division 
de risque d’incendie est indiqué sur chaque symbole. En raison de risques similaires de lutte contre 
l’incendie, le symbole et le numéro de la division de risque d’incendie 1 sont également utilisés pour 
la division de risque d’incendie 5 et le symbole et le numéro de la division de risque d’incendie 2 sont 
également utilisés pour la division de risque d’incendie 6. Les symboles du Tableau 2 doivent être 
utilisés lorsque des divisions de risque d’incendie sont indiquées pendant le stockage et le transport :  

Division de 
risque 

d’incendie 
Symbole Commentaires 

1.1 

 

▪  

1.2 

 

▪  

1.3 

 

▪  

1.4 

 

▪  

1.5 

 

▪ Symbole de la division de 
risque d’incendie 1 utilisé 
en raison de risques 
similaires de lutte contre 
l’incendie 

1.6 

 

▪ Symbole de la division de 
risque d’incendie 2 utilisé 
en raison de risques 
similaires de lutte contre 
l’incendie 

 
Tableau 2 : Divisions de risque d’incendie 

 
 

6.2 Groupes de compatibilité (NIVEAU 1) 

Il peut y avoir des centaines de milliers d’articles de munitions individuels, de nombreux différents 
types stockés dans un seul stock. Les différents types de munitions varient en fonction de leur 
objectif, calibre, type d’explosif et fabricant, avec des degrés de volatilité variables. Afin d’améliorer 
la sécurité globale en réduisant l’ampleur d’un accident susceptible de se produire, chaque type 
spécifique de munition classique devrait être affecté à un groupe de compatibilité. L’application 
stricte des règles de mixage (clause 7.1) assurera alors une réduction significative et/ou une 
atténuation du risque. 
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Groupe de 
compatibilité 

Description complète11 Exemples 

A ▪ Matière explosible primaire 
▪ Exemples : azoture de plomb, styphnate de 

plomb, fulminate de mercure, tétracène, RDX sec 
et PETN sec.  

B 

▪ Articles contenant une matière 
explosible primaire et ne possédant 
pas deux ou plusieurs dispositifs de 
sécurité efficaces Certains articles, 
tels que les détonateurs pour le 
dynamitage, les ensembles de 
détonateurs pour le dynamitage et 
les amorces à capsule, sont inclus, 
même s’ils ne contiennent pas 
d’explosifs primaires. 

▪ Exemples : détonateurs, capsules explosives, 
amorces pour armes de petit calibre et fusées 
sans deux ou plusieurs dispositifs de sécurité. 

 

C 

▪ Matière explosive propulsive ou 
autre matière explosive déflagrante 
ou objet contenant une telle matière 
explosive. 

▪ Exemples: propergols simples, doubles, triples et 
composites, moteurs de fusée (propergol solide) 
et munitions à projectile inerte. 

D 

▪ Substance explosive détonante 
secondaire ou poudre noire ou 
article contenant une substance 
explosive détonante secondaire, 
dans chaque cas sans moyen 
d’amorçage et sans charge 
propulsive, ou article contenant une 
substance explosive primaire et 
contenant deux caractéristiques de 
protection efficaces ou plus. 

▪ Exemples: TNT en vrac, Composition B, RDX 
humide, bombes, projectiles, ogives ou fusées 
avec deux ou plusieurs dispositifs de sécurité. 

E 

▪ Article contenant une substance 
explosive détonante secondaire 
sans moyen d’amorçage, avec 
charge propulsive (autre que celle 
contenant un liquide ou gel 
inflammable ou des liquides 
hypergoliques). 

▪ Les munitions d’artillerie, les roquettes ou les 
missiles guidés en sont des exemples.  

F 

▪ Article contenant une substance 
explosive détonante secondaire 
avec ses propres moyens 
d’amorçage, avec charge 
propulsive (autre que celle 
contenant un liquide ou gel 
inflammable ou des liquides 
hypergoliques) ou sans charge 
propulsive. 

▪ Un exemple est une grenade propulsée par fusée 

G 

▪ Substance pyrotechnique, ou article 
contenant une substance 
pyrotechnique, ou article contenant 
à la fois une substance explosive et 
une substance éclairante, 
incendiaire, lacrymogène ou 
fumigène (autre qu’un article activé 
par l’eau ou un article contenant du 
phosphore blanc, des phosphates, 
une substance pyrophorique, un 
liquide ou gel inflammable, ou des 
liquides hypergoliques). 

▪ Il peut s’agir, par exemple, de fusées éclairantes, 

de signaux, de munitions incendiaires ou 
éclairantes et d’autres dispositifs produisant de la 
fumée et des larmes. 

 

11 Les descriptions complètes proviennent des Règlements types des Nations Unies. 
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Groupe de 
compatibilité 

Description complète11 Exemples 

H 

▪ Article contenant à la fois une 
matière explosive et du phosphore 
blanc. 

▪ Il s’agit par exemple du (WP), du phosphore blanc 
plastifié (PWP) ou d’autres munitions contenant 
des matières pyrophoriques. 

J 
▪ Munitions contenant à la fois des 

explosifs et des liquides ou gels 
inflammables.  

▪ Les munitions incendiaires remplies de liquide ou 
de gel en sont des exemples. 

K 

▪ Articles contenant à la fois une 
matière explosive et un agent 
chimique toxique.  

▪ Les munitions d’artillerie ou de mortier (amorcées 
ou non), les grenades et les roquettes ou bombes 
remplies d’un agent chimique mortel ou 
incapacitant en sont des exemples. 

L 

▪ Substance ou article explosif 
contenant une substance explosive 
et présentant un risque particulier 
(par ex., en raison de l’activation de 
l’eau ou de la présence de liquides 
hypergoliques, de phosphures ou 
d’une substance pyrophorique) et 
nécessitant une isolation de chaque 
type. 

▪ C’est le cas, par exemple, des moteurs de 

roquette hypergoliques à propergol liquide 
préemballés, de TPA (TEA épaissi). 

N 

▪ Articles ne contenant que des 
substances détonantes 
extrêmement insensibles (EIDS). 

▪ Les bombes et les têtes militaires en sont des 

exemples.  

▪ Si des munitions dissemblables du groupe N, 
telles que les bombes Mk 82 et Mk 84, sont 
mélangées et n’ont pas été testées pour assurer 
leur non-propagation, les munitions mélangées 
sont considérées comme relevant de la Division 
de Risque 1.2, Groupe de Compatibilité D aux fins 
du transport et du stockage. 

S 

▪ Substance ou article ainsi emballé 
ou conçu de telle sorte que tout 
effet dangereux découlant d’un 
fonctionnement accidentel soit 
confiné dans l’emballage, sauf si 
l’emballage a été dégradé par un 
incendie, auquel cas tous les effets 
de souffle ou de projection sont 
limités dans la mesure où ils 
n’entravent pas de manière 
significative ou n’interdisent pas les 
efforts de lutte contre l’incendie ou 
d’autres interventions d’urgence à 
proximité immédiate de 
l’emballage.  

▪ Il s’agit par exemple des cartouches d’armes de 
petits calibres (balles), des déclencheurs explosifs 
ou des valves. 

 
Tableau 3 : Groupes de compatibilité 

 
 

Une liste des codes de classification de risques existants pour les explosifs et les articles explosifs, 
ainsi que le numéro de série ONU approprié pour le transport ont été extraits du Règlement type de 
l’ONU et figurent à l’Annexe C pour information. 
 
REMARQUES 
 
(1) L’attention est attirée sur les descriptions des groupes de compatibilité B, F, D et E. Les 
différences essentielles entre elles sont subtiles et dépendent d’éléments tels que : 
 
(a) Si un moyen d’amorçage est adapté ou non. 
(b) Si le moyen d’amorçage comporte au moins deux mesures de protection efficaces qui empêchent 
l’amorçage des munitions en cas de fonctionnement accidentel du moyen d’amorçage pendant la 
manipulation, le stockage et le transport. 
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(c) Si le moyen d’amorçage est emballé dans le même emballage que les munitions (mais 
séparément). Le procédé de conditionnement est de nature à empêcher l’amorçage des munitions 
en cas de fonctionnement accidentel du dispositif initiateur. 
 
(2) Ces différences sont mieux illustrées par des exemples, comme suit : 
 
(a) Une fusée détonante sera classée au CG B si elle ne possède pas au moins deux dispositifs de 
protection efficaces, mais sera classée au CG D si elle en possède. 
(b) Un obus incendiaire bouché ou une bombe seront classés au CG D. 
(c) Un obus incendiaire ou une bombe équipée d’une fusée CG D seront classés au CG D. 
(d) Un obus incendiaire ou une bombe équipée d’une fusée CG B seront classés au CG F. 
(e) Les grenades incendiaires emballées avec leurs fusées ne seront classées au CG D que s’il a 
été démontré que même si les fusées fonctionnent accidentellement, les grenades ne seront pas 
initiées ; sinon elles seront classées au CG F. 
(f) Une munition incendiaire équipée d’une fusée CG D sera CG E mais sera classé au CG F si elle 
possède une fusée CG B. 
 
(3) Le CG D ne s’applique que lorsque des substances explosives détonantes secondaires (hautes 
explosivités) ou de la poudre noire sont correctement emballées dans un conteneur étanche à la 
poussière approuvé. Pour les autres cas, le CG L s’applique. 
 
 

7 Stockage des groupes de compatibilité (NIVEAU 1) 

7.1 Règles de mixage 

Idéalement, il est possible d’obtenir un degré de sécurité plus élevé en entreposant chaque type de 
munition séparément, mais cela n’est généralement pas réalisable pour des raisons de capacité de 
stockage. Les munitions de différents groupes de compatibilité peuvent être stockées ensemble afin 
de maximiser l’utilisation efficace de l’espace de stockage disponible. 

Les munitions conventionnelles devraient être entreposées par Groupe de Compatibilité 
conformément aux règles de Mixage illustrées au tableau 4. 

Groupe de 
compatibilité A B C D E F G H J K L N S 

A X             

B  X X (1) X (1) X (1) X (1) X (1)      X 

C  X (1) X X X X (2) X (3)     X (4) X 

D  X (1) X X X X (2) X (3)     X (4) X 

E  X (1) X X X X (2) X (3)     X (4) X 

F  X (1) X (2) X (2) X (2) X X 
(2,3) 

     X 

G  X (1) X (3) X (3) X (3) 
X 

(2,3) 
X      X 

H        X     X 

J         X    X 

K          X    

L           (5)   

N   X (4) X (4) X (4)       X (6) X (7) 

S  X X X X X X X X   X (7) X 

 
Tableau 4 : Règles de mixage du groupe de compatibilité 

 
NOTE 1 Les fusées du Groupe de Compatibilité B peuvent être entreposées avec les objets sur lesquels elles seront 

assemblées, mais la Quantité Nette d’Explosifs (QNE) doit être agrégée et traitée comme du Groupe de 
Compatibilité F. 
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NOTE 2 L’entreposage dans le même bâtiment peut être autorisé s’il est bien isolé pour empêcher la propagation. 

NOTE 3 Le Mixage d’articles du Groupe de Compatibilité G avec des articles d’autres groupes de compatibilité est laissé 
à la discrétion de l’Autorité Nationale Compétente. 

NOTE 4 Les articles du Groupe de Compatibilité N ne devraient généralement pas être stockés avec des articles 
appartenant à d’autres groupes de compatibilité, à l’exception du groupe S. Toutefois, si ces articles sont 
stockés avec des articles des groupes de compatibilité C, D et E, les articles du groupe de compatibilité N 
devraient être considérés comme ayant les caractéristiques du groupe de compatibilité D et les règles de 
Mixage des groupes de compatibilité sont applicables en conséquence. 

NOTE 5 Les articles du Groupe de Compatibilité L doivent toujours être stockés séparément de tous les articles d’autres 
groupes de compatibilité ainsi que de tous les autres articles de différents types du groupe de compatibilité L.  

NOTE 6 Il est permis de Mixer des munitions 1.6N. Le Groupe de Compatibilité de l’ensemble mixte reste N si les 
munitions appartiennent à la même famille ou s’il a été démontré qu’en cas de détonation d’une munition, il n’y 
a pas de transmission instantanée aux munitions d’une autre famille (les familles sont alors dites “compatibles”). 
Si tel n’est pas le cas, l’ensemble des munitions devrait être considéré comme ayant les caractéristiques du 
groupe de compatibilité D.  

NOTE 7 Un ensemble mixte de munitions 1.6N et 1.4S peut être considéré comme ayant les caractéristiques du groupe 
de compatibilité N.  

7.2 Munitions nécessitant un stockage isolé (NIVEAU 1) 

En plus des règles de mixage (clause 7.1), certains types de munitions conventionnelles devraient 
toujours être entreposés séparément (ou dans des conditions particulières) des autres types de 
munitions : 
 

a) détonateurs et détonateurs pyrotechniques (séparés des groupes de compatibilité C, D, E et 
F par une paroi de séparation capable de prévenir la détonation d’autres objets) ; 

b) Les munitions endommagées. (Si considérées dangereuses pour le stockage, les munitions 
endommagées devraient être détruites dans les meilleurs délais); 

c) des munitions dans un état inconnu. (Ceci sera entreposé à une distance telle que la 
détonation de ces munitions ne mette pas en danger d’autres stocks) ;  

d) les munitions qui se sont détériorées et sont devenues dangereuses. (Elles doivent être 
entreposées dans un endroit isolé et détruites dans les meilleurs délais). 

 

8 Types d’épreuves pour la classification ONU des risques (NIVEAU 3) 

8.1 Généralités 

La première partie du Manuel d’épreuves et de critères de l’ONU prévoit une série d’épreuves qui 
devraient être employées pour déterminer la division de risque applicable à un certain type de 
munition. Ces épreuves devraient habituellement être effectuées par le fabricant de munitions et 
d’explosifs avant la vente initiale. 

Si la Division de Risque des munitions conventionnelles n’est pas connue, si des registres ont été 
perdus ou si le système n’a jamais été utilisé auparavant dans le pays, les organismes de gestion 
des stocks peuvent attribuer la Division des Risques appropriée en comparant les caractéristiques 
des munitions aux munitions similaires pour lesquelles une Division des Risques a été attribuée. 
Cela éviterait d’avoir à réaliser toute une série d’épreuves coûteuses et fastidieuses. 
Alternativement, les munitions peuvent se voir attribuer le CHC 1.1.F s’il ne s’agit pas de G, H, J, K 
ou L. La présente clause des DTIM cherche uniquement à introduire le système de classification des 
épreuves ; toutes les informations sont disponibles dans le Manuel d’épreuves et critères de l’ONU. 

La gamme complète des séries d’épreuves couvre :  

Série 
d’épreuves 

Objectif de l’épreuve 

1 ▪ Déterminer si une substance a des propriétés explosives. 

2 
▪ Déterminer si une matière est trop insensible pour être classée dans la classe 1 

(explosifs). 
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Série 
d’épreuves 

Objectif de l’épreuve 

3 
▪ Déterminer si une matière est thermiquement stable et pas trop dangereuse à 

transporter sous la forme dans laquelle elle a été testée. 

4 
▪ Déterminer si un article, un article emballé ou une substance emballée est trop 

dangereux pour le transport. 

5 ▪ Déterminer si une substance peut être attribuée à la Division de Risques 1.5. 

6 
▪ Déterminer si une substance peut être affectée aux Divisions de Risques 1.1, 1.2, 1.3 

ou 1.4 ou pour l’exclure de la Classe de Risque 1 

7 ▪ Déterminer si un article peut être affecté à la division de risque 1.6. 

8 

▪ Déterminer si une émulsion, suspension ou gel de nitrate d’ammonium servant à la 
fabrication d’explosifs de mine (ANE), est suffisamment insensible pour être classé 
dans la Division de Risque 5.1 et évaluer son aptitude au transport en citernes. 

 
Tableau 5 : Résumé des séries d’épreuves de la partie 1 

 
 

8.2 Codes d’identification des épreuves 

Chaque épreuve a un code d’identification spécifique qui indique ; 

a) la partie du Manuel d’épreuves et de critères de l’ONU à laquelle se rapporte l’épreuve (c.-à-
d. I pour la partie I, qui couvre la classe de risque 1 – explosifs) ; 

b) les séries de l’épreuve, (voir la Clause 8.1); 

c) type d’épreuve ; et 

d) Le numéro de l’épreuve 

Ceci est résumé dans le Tableau 6 : 

Partie 
du 

manuel 

Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Numéro de 
l’épreuve 

Exemple de code 
d’identification de l’épreuve 

I 1 – 8 (a), (b), (c) etc. (i), (ii), (iii) etc. 1 (b) (iii) 

 
Tableau 6 : Codes d’identification des épreuves 

 
 

8.3 Épreuves recommandées pour les explosifs et articles explosifs 

Le Tableau 7 énumère les épreuves recommandées dans le Manuel d’épreuves et des critères de 
l’ONU pour les explosifs et les articles explosifs (munitions) :  

Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Code 
d’identificatio

n de 
l’épreuve 

Nom de l’épreuve Commentaires 

1 (a) 1 (a) 
Épreuve d’amorçage de 
l’ONU (Test GAP) 

▪  

1 (b) 1 (b) Épreuve de Koenen ▪  

1 (c) 1 (c) (i) 
Épreuve de Temps / 
Pression 

▪  

2 (a) 2 (a) 
Épreuve d’amorçage de 
l’ONU (Test GAP) 

▪  

2 (b) 2 (b) Épreuve de Koenen ▪  
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Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Code 
d’identificatio

n de 
l’épreuve 

Nom de l’épreuve Commentaires 

2 (c) 2 (c) (i) 
Épreuve de Temps / 
Pression 

▪  

3 (a) 3 (a) (ii) BAM Fallhammer ▪  

3 (b) 3 (b) (i) Appareil à Friction BAM ▪  

3 (c) 3 (c) 
Épreuve de stabilité thermale 
à 75°C 

▪  

3 (d) 3 (d) 
Épreuve de combustion à 
petite échelle 

▪  

4 (a) 4 (a) 
Épreuve de Stabilité 
Thermique  

▪ Pour les articles non 

emballés et les articles 
emballés 

4 (b) 4 (b) (i) 
Épreuve de chute sur tube 
d’acier pour liquides 

▪  

4 (c) 4 (b) (ii) Épreuve de Chute de 12m  

▪ Pour les articles non 
emballés, les articles 
emballés et les 
substances emballées 

5 (a) 5 (a) 
Épreuve de sensibilité de 
l’amorce 

▪  

5 (b) 5 (b) (ii) Épreuve12 USA DDT ▪  

5 (c) 5 (c) 
Épreuve de résistance au 
feu externe pour la division 
1.5 

▪  

6 (a) 6 (a) Épreuve sur un seul colis ▪  

6 (b) 6 (b) Épreuve sur une pile ▪  

6 (c) 6 (c) 
Épreuve de Résistance au 
feu externe 

▪  

6 (d) 6 (d) 
Épreuve d’emballage non 
confiné 

▪  

7 (a) 7 (a) Épreuve sur amorce13 EIS ▪  

7 (b) 7 (b) Épreuve EIS Gap ▪  

7 (c) 7 (c) (ii) Épreuve de friabilité ▪  

7 (d) 7 (d) (i) 
Épreuve d’impact de balle 
EIS 

▪  

7 (e) 7 (e) 
Épreuve de résistance au 
feu externe EIS 

▪  

7 (f) 7 (f) 
Épreuve d’échauffement 
progressif EIS 

▪  

7 (g) 7 (g) 
1.6 Épreuve d’articles 
soumis à un feu extérieur 

▪  

7 (h) 7 (h) 
1.6 Épreuve d’échauffement 
progressif d’Article 

▪  

7 (j) 7 (j) 
1.6 Épreuve de l’impact de 
balle pour les articles 

▪  

 

12 Déflagration au transfert de détonation. 
13 Substance extrêmement insensible (EIS). 
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Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Code 
d’identificatio

n de 
l’épreuve 

Nom de l’épreuve Commentaires 

7 (k) 7 (k) 
1.6 Épreuve d’articles 
soumis à un empilement 

▪  

7 (l) 7 (l) 
1.6 Épreuve d’impact sur les 
fragments d’article 

▪  

8 (a) 8 (a) 
Épreuve de Stabilité 
Thermique 

▪ Pour ANE14 

8 (b) 8 (b) 
épreuves d’amorçage de 
l’ENA (ANE) 

▪  

8 (c) 8 (c) Épreuve de Koenen ▪  

8 (d) 8 (d) Épreuve Vented Pipe Test 

▪ Ceci permet d’évaluer 
l’aptitude au transport 
dans des conteneurs de 
stockage. 

Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Code 
d’identificatio

n de 
l’épreuve 

Nom de l’épreuve Commentaires 

1 (a) 1 (a) 
Épreuve d’amorçage de 
l’ONU (Test GAP) 

▪  

1 (b) 1 (b) Épreuve de Koenen ▪  

1 (c) 1 (c) (i) 
Épreuve de Temps / 
Pression 

▪  

2 (a) 2 (a) 
Épreuve d’amorçage de 
l’ONU (Test GAP) 

▪  

2 (b) 2 (b) Épreuve de Koenen ▪  

2 (c) 2 (c) (i) 
Épreuve de Temps / 
Pression 

▪  

3 (a) 3 (a) (ii) BAM Fallhammer ▪  

3 (b) 3 (b) (i) Appareil à Friction BAM ▪  

3 (c) 3 (c) 
Épreuve de stabilité thermale 
à 75°C 

▪  

3 (d) 3 (d) 
Épreuve de combustion à 
petite échelle 

▪  

4 (a) 4 (a) 
Épreuve de Stabilité 
Thermique  

▪ Pour les articles non 
emballés et les articles 
emballés 

4 (b) 4 (b) (i) 
Épreuve de chute sur tube 
d’acier pour liquides 

▪  

4 (c) 4 (b) (ii) Épreuve de Chute de 12m  

▪ Pour les articles non 
emballés, les articles 
emballés et les 
substances emballées 

5 (a) 5 (a) 
Épreuve de sensibilité de 
l’amorce 

▪  

5 (b) 5 (b) (ii) Épreuve15 USA DDT ▪  

 

14 Explosifs au nitrate d’ammonium. Peu susceptible d’être nécessaire pour les munitions et explosifs militaires. 
15 Déflagration au transfert de détonation. 
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Série 
d’épreuves 

Type 
d’épreuve 

Code 
d’identificatio

n de 
l’épreuve 

Nom de l’épreuve Commentaires 

5 (c) 5 (c) 

Épreuve de résistance au 
feu externe pour la division 
1.5 

▪  

6 (a) 6 (a) Épreuve sur un seul colis ▪  

6 (b) 6 (b) Épreuve sur une pile ▪  

6 (c) 6 (c) 
Épreuve de Résistance au 
feu externe 

▪  

6 (d) 6 (d) 
Épreuve d’emballage non 
confiné 

▪  

7 (a) 7 (a) Épreuve sur amorce 16EIS ▪  

7 (b) 7 (b) Épreuve EIS Gap ▪  

7 (c) 7 (c) (ii) Épreuve de friabilité ▪  

7 (d) 7 (d) (i) 
Épreuve d’impact de balle 
EIS 

▪  

7 (e) 7 (e) 
Épreuve de résistance au 
feu externe EIS 

▪  

7 (f) 7 (f) 
Épreuve d’échauffement 
progressif EIS 

▪  

7 (g) 7 (g) 
1.6 Épreuve d’articles 
soumis à un feu extérieur 

▪  

7 (h) 7 (h) 
1.6 Épreuve d’échauffement 
progressif d’Article 

▪  

7 (j) 7 (j) 
1.6 Épreuve de l’impact de 
balle pour les articles 

▪  

7 (k) 7 (k) 
1.6 Épreuve d’articles 
soumis à un empilement 

▪  

7 (l) 7 (l) 
1.6 Épreuve d’impact sur les 
fragments d’article 

▪  

8 (a) 8 (a) 
Épreuve de Stabilité 
Thermique 

▪ Pour ANE17 

8 (b) 8 (b) 
épreuves d’amorçage de 
l’ENA (ANE) 

▪  

8 (c) 8 (c) Épreuve de Koenen ▪  

8 (d) 8 (d) Épreuve Vented Pipe Test 

▪ Ceci permet d’évaluer 
l’aptitude au transport 
dans des conteneurs de 
stockage. 

 
Tableau 7 : Épreuves recommandées 

 

 

16 Substance extrêmement insensible (EIS). 
17 Explosifs au nitrate d’ammonium. Peu susceptible d’être nécessaire pour les munitions et explosifs militaires. 
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Annexe A 
(normative) 

Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNODA. 2011; 

b) Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques des 
Nations Unies (SGH). ST/SG/AC.10/30/Rev.6. Genève. Nations Unies. 2015 ; 
http://www.unece.org/trans/danger/publi/ghs/ghs_rev06/06files_e.html#c38156 

c) Manuel d’épreuves et de critères de l’Organisation des Nations Unies (6ème édition révisée), 
ST/SG/AC.10/11/Rev.6New York et Genève, Nations Unies, 2015 ; https://shop.un.org/ 

d) Règlements types des Recommandations des Nations Unies sur le transport des 
marchandises dangereuses, (19ème édition révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.19, New York et 
Genève, Nations Unies, 2015. https://shop.un.org/ 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références18 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/munitions. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

18 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 

Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

e) Manuel des meilleures pratiques relatives aux munitions conventionnelles, chapitres 1 et 2. 
Décision 6/08. OSCE. 2008 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références19 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM :www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

 

 

19 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Annexe C 
(informative) 

Liste des codes de classification des risques existants20 

Substance explosive ou type de munition 

Code de 
classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Amatols 1.1D 0082 

Explosifs au nitrate d’ammonium (ANE) 1.1D 

1.5D 

0082 

0331 

Nitrate d’ammonium (avec plus de 0,2 % de substances combustibles, y compris toute 
substance organique, calculée en carbone, à l’exclusion de toute autre substance ajoutée). 

1.1D 0222 

Perchlorate d’ammonium 1.1D 0402 

Munitions (à blanc) 

 
1.1C 

1.2C 

1.3C 

1.4C 

1.4S 

0326 

0413 

0327 

0338 

0014 

Munitions assemblées 

Munitions semi-assemblées 

Munitions, chargement distincts 

1.1E 

1.1F 

1.2E 

1.2F 

1.4E 

1.4F 

0006 

0005 

0321 

0007 

0412 

0348 

Munitions éclairantes (avec ou sans charge de dispersion, charge d’expulsion ou charge 
propulsive) 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

0171 

0254 

0297 

Munitions incendiaires (liquides ou en gel, avec charge de dispersion, charge d’expulsion 
ou charge propulsive) 

1.3J 0247 

Munitions incendiaires (liquides ou en gel, avec ou sans charge de dispersion, charge 
d’expulsion ou charge propulsive) 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

0009 

0010 

0300 

Munitions incendiaires (engins hydro actifs avec charge de dispersion, charge d’expulsion 
ou charge propulsive) 

1.2L 

1.3L 

0248 

0249 

Munitions incendiaires au phosphore blanc (avec charge de dispersion, charge 
d’expulsion ou charge propulsive) 

1.2H 

1.3H 

0243 

0244 

Munitions industrielles 1.2C 

1.3C 

1.3C 

1.4C 

1.4C 

1.4S 

0381 

0275 

0277 

0276 

0278 

0323 

Munitions lacrymogènes 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0018 

0019 

0301 

Munitions d’exercice 1.3G 

1.4G 

0488 

0362 

Munitions à des fins d’épreuve 1.4G 0363 

Munitions fumigènes (avec ou sans charge de dispersion, charge d’expulsion ou charge 
propulsive) 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

0015 

0016 

0303 

Munitions fumigènes, phosphore blanc (engins hydro actifs avec charge de dispersion, 
charge d’expulsion ou charge propulsive) 

1.2L 0248 

Munitions fumigènes, phosphore blanc (avec charge de dispersion, charge d’expulsion 
ou charge propulsive) 

1.2H 

1.3H 

0245 

0246 

Munitions de tir sportif 1.2C 

1.3C 

1.4C 

1.4S 

0328 

0417 

0339 

0012 

Munitions lacrymogènes (avec charge d’éclatement, charge d’expulsion ou charge 
propulsive) 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

0018 

0019 

0301 

Munitions toxiques (avec charge de dispersion, charge d’expulsion ou charge propulsive) 1.2K 

1.3K 

0020 

0021 

Munitions toxiques (engins hydro actifs avec charge de dispersion, charge d’expulsion ou 
charge propulsive) 

1.2L 

1.3L 

0248 

0249 

Articles, EEI 1.6N 0486 

 

20 Extrait de l’Index alphabétique des articles et substances figurant dans le Règlement type de l’ONU. 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Objets explosifs, N.S.A. 1.1C 

1.1D 

1.1E 

1.1F 

1.1L 

1.2C 

1.2D 

1.2E 

1.2F 

1.2L 

1.3C 

1.3L 

1.4B 

1.4C 

1.4D 

1.4E 

1.4F 

1.4G 

1.4S 

0462 

0463 

0464 

0465 

0354 

0466 

0467 

0468 

0469 

0355 

0470 

0356 

0350 

0351 

0352 

0471 

0472 

0353 

0349 

Articles pyrophoriques 1.2L 0380 

Articles pyrotechniques 1.1G 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0428 

0429 

0430 

0431 

0432 

Charges de poudre 1.1C 

1.2C 

1.3C 

0279 

0414 

0242 

Balistite 1.1C 

1.3C 

0160 

0161 

Charge allongée Bangalore 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

0137 

0136 

0138 

0294 

Azoture de baryum (sec ou humidifié avec moins de 50 % d’eau en masse) 1.1A 0224 

Poudre noire comprimée 1.1D 0028 

Poudre noire, en grains ou sous forme de farine 1.1D 0027 

Poudre noire, en granules 1.1D 0028 

Détonateur, Assemblages 1.1B 

1.4B 

0360 

0361 

Détonateur électrique 1.1B 

1.1B 

1.1S 

0030 

0255 

0456 

Détonateur non électrique 1.1B 

1.4B 

1.4S 

0029 

0267 

0455 

Bombes (à charge d’éclatement) 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

0034 

0033 

0035 

0291 

Bombes éclairantes 1.3G 0254 

Bombes, Photo-Flash 1.1D 

1.1F 

1.2G 

1.3G 

0038 

0037 

0039 

0299 

Bombes fumigènes, identification des cibles 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0171 

0254 

0297 

Bombes contenant un liquide inflammable (avec charge d’éclatement) 1.1J 

1.2J 

0399 

0400 

Bombes (sans détonateur) 1.1D 

1.2D 

0042 

0283 

Bombes (munies de détonateur) 1.1B 

1.2B 

0225 

0268 

Charge de dispersion, explosifs 1.1.D 0043 

Douilles de cartouches vides amorcées 1.4C 

1.4S 

0379 

0055 

Cartouches explosives 1.1D 0048 

Cartouches-éclair 1.1G 

1.3G 

0049 

0050 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Cartouches pour armes (avec charge d’éclatement) 1.1E 

1.1F 

1.2E 

1.2F 

1.4E 

1.4F 

0006 

0005 

0321 

0007 

0412 

0348 

Cartouches pour armes, à blanc 1.1C 

1.2C 

1.3C 

1.4C 

1.4S 

0326 

0413 

0327 

0338 

0014 

Cartouches pour armes, projectile inerte 1.2C 

1.3C 

1.4C 

1.4S 

0328 

0417 

0339 

0012 

Cartouches éclairantes 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0171 

0254 

0297 

Cartouches de signalisation 1.3G 

1.4G 

1.4S 

0054 

0312 

0405 

Cartouches pour armes de petit calibre 1.3C 

1.4C 

1.4S 

0417 

0339 

0012 

Cartouches pour armes de petit calibre, à blanc 1.3C 

1.4C 

1.4S 

0327 

0338 

0014 

Charges, éclatement, plastique collé 1.1D 

1.2D 

1.4D 

1.4S 

0457 

0458 

0459 

0460 

Charges, destruction 1.1D 0048 

Charges sous-marines 1.1D 0056 

Charges propulsives 1.1C 

1.2C 

1.3C 

1.4C 

0271 

0415 

0272 

0491 

Charges propulsives pour canon 1.1C 

1.2C 

1.3C 

0279 

0414 

0242 

Charges coupantes, flexibles, linéaires 1.1D 

1.4D 

0288 

0237 

Charges coupantes (sans détonateur) 1.1D 

1.2D 

1.3D 

1.4S 

0059 

0439 

0440 

0441 

Charges supplémentaires, explosives 1.1D 0060 

Fulmi-Cotons 1.1D 

1.1D 

1.3C 

0340 

0341 

0342 

Composants de chaîne pyrotechnique, N.S.A. 1.1B 

1.2B 

1.3B 

1.DS 

0461 

0382 

0383 

0384 

Engins hydro actifs (avec charge de dispersion, d’expulsion ou charge propulsive) 1.2L 

1.3L 

0249 

0249 

Cordeau détonant souple 1.1D 

1.4D 

0065 

0289 

Cordeau détonant à enveloppe métallique 1.1D 

1.2D 

0102 

0290 

Cordeau détonant à charge réduite à enveloppe métallique 1.4D 0104 

Cordeau d’allumage 1.4G 0066 

Cordite 1.1C 

1.3C 

0160 

0161 

Cisailles pyrotechniques explosives 1.4S 0070 

Cyclonite 

1.1D 

0072 

0391 

0483 

Cyclotetramethylene-Tetranitramine désensibilisée 1.1D 0484 

Cyclotétraméthylène-Tétranitramine humidifiée (avec au moins 15 % d’eau en masse) 1.1D 0226 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Cyclotriméthylènetrinitramine et cyclotétraméthylène-tétraméthylène-tétranitramine 

désensibilisées (avec au moins 10 % de flegmatisant en masse) 
1.1D 0391 

Cyclotriméthylènetrinitramine et Cyclotétraméthylène-Tétranitramine humidifiées 
(avec au moins 15 % d’eau en masse) 

1.1D 0391 

Cyclotrimethylenetrinitramine désensibilisée 1.1D 0483 

Cyclotriméthylènetrinitramine humidifiée (avec au moins 15 % d’eau en masse) 1.1D 0072 

Sels déflagrants de dérivés aromatiques nitrés 1.3C 0132 

Relais de détonation 1.1B 

1.1B 

1.4B 

1.4B 

1.4S 

1.4S 

0029 

0360 

0267 

0361 

0455 

0500 

Assemblages de détonateurs non électriques (pour amorçage) 1.1B 

1.4B 

1.4S 

0360 

0361 

0500 

Détonateurs pour munitions 1.1B 

1.2B 

1.4B 

1.4S 

0073 

0364 

0365 

0366 

Détonateurs électriques (pour amorçage) 1.1B 

1.4B 

1.4S 

0030 

0255 

0456 

Détonateurs non électriques (pour amorçage) 1.1B 

1.4B 

1.4S 

0029 

0267 

0455 

Diazonitrophénol humidifié (avec au moins 40 % d’eau, ou mélange d’eau et d’alcool en 
masse) 

1.1A 0074 

Dinitrate de diéthylèneglycol désensibilisé (contenant au moins 25 % de flegmatisant 
non volatil et insoluble dans l’eau, en masse) 

1.1D 0075 

Dingu 1.1.D 0489 

Dinitroglycoluril 1.1D 0489 

Dinitrophénol humidifié (avec au moins 15 % d’eau en masse) 1.1D 0076 

Dinitroresorcinol (sec ou humidifié) (avec au moins 15 % d’eau en masse) 1.1D 0078 

Dinitrosobenzène 1.3C 0406 

Dinitrotoluène mélangé à du chlorate de sodium 1.1D 0083 

Dipricrylamine 1.1D 0079 

Sulfure de dipricryle (sec ou humidifié) (avec au moins 10 % d’eau en masse) 1.1D 0401 

Dynamite 1.1D 0081 

Moteurs-fusées 1.2L 

1.3L 

0322 

0250 

Explosif, amorçage, type A 1.1D 0081 

Explosif, amorçage, type B 1.1D 

1.5D 

0081 

0331 

Explosif, amorçage, type C 1.1D 0083 

Explosif, amorçage, type D 1.1D 0084 

Explosif, amorçage, type E 1.1D 

1.5D 

0241 

0332 

Explosifs, Emulsion 1.1D 

1.5D 

0241 

0332 

Explosifs séismiques 1.1D 

1.1D 

1.1D 

1.5D 

0081 

0082 

0083 

0331 

Explosif, pate 1.1D 

1.5D 

0241 

0332 

Explosif, gel d’eau 1.1D 

1.5D 

0241 

0332 

Feux d’artifice 1.1G 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0333 

0334 

0335 

0336 

0337 

Fusées éclairantes, aériennes ou aéronef 1.1G 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0420 

0421 

0093 

0403 

0404 

Fusées éclairantes, autoroute, ou chemin de fer 1.4G 

1.4S 

0191 

0373 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Fusées éclairantes, activées par l’eau 1.2L 

1.3L 

0248 

0249 

Poudre éclair 1.1G 

1.3G 

0094 

0305 

Torpilles de forage explosives (sans détonateur pour puits de pétrole) 1.1D 0099 

Mèche de mineur 1.4S 0105 

Fusée, Combinaison, Percussion ou Temps 1.1B 

1.2B 

1.3G 

1.4B 

1.4G 

1.4S 

1.4S 

0106 

0107 

0257 

0316 

0317 

0367 

0368 

Fusée-détonateur 1.1B 

1.2B 

1.3B 

1.4S 

0106 

0107 

0257 

0367 

Fusées-détonateurs (avec dispositifs de protection) 1.1D 

1.2D 

1.4D 

0408 

0409 

0410 

Fusées-allumeurs 1.3G 

1.4G 

1.4S 

0316 

0317 

0368 

Gélatine, effet de souffle 1.1D 0081 

Gélatine, dynamites 1.1D 0081 

Trinitrate de glycéryle 
1.1D 

0143 

0144 

Grenades, à main ou à fusil, (avec charge d’éclatement) 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

0284 

0292 

0285 

0293 

Grenades éclairantes 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0171 

0254 

0297 

Grenades d’exercice, à main ou à fusil 1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0372 

0318 

0452 

0110 

Grenades fumigènes 1.2G 

1.2H 

1.3G 

1.3H 

1.4G 

0015 

0245 

0016 

0246 

0303 

Guanylnitrosamino-Guanylidène Hydrazine, humidifié (avec au moins 30 % d’eau en 
masse) 

1.1A 0113 

Guanylnitrosamino-Guanylidène Hydrazine, humidifié (avec au moins 30 % d’eau, ou 
mélange d’eau et d’alcool, en masse) 

1.1A 0114 

Poudre à canon, comprimée 1.1D 0028 

Poudre noire sous forme de grains ou de pulvérin 1.1D 0027 

Poudre noire en comprimés 1.1D 0028 

Hexanitrodiphénylamine 1.1D 0179 

Hexanitrostilbène 1.1D 0392 

Hexagone 

1.1D 

0072 

0391 

0483 

Hexolite (sèche ou humidifiée, avec moins de 15 % d’eau en masse) 1.1D 0118 

Hexotole 1.1D 0118 

Hexoctonal 1.1D 0393 

Hexoctonal moulé 1.1D 0393 

Hexyle 1.1D 0079 

HMX 

1.1D 

0226 

0391 

0484 

1-Hydroxybenzotriazole anhydre, humidifié (sec ou humide, avec moins de 20 % d’eau 
en masse) 

1.3C 0508 

Allumeurs 1.1G 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0121 

0314 

0315 

0325 

0454 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Azoture de plomb humidifié (avec au moins 20 % d’eau, ou mélange d’eau et d’alcool en 

masse) 
1.1A 0129 

Styphnate de plomb humidifié (avec au moins 20 % d’eau, ou mélange d’eau et d’alcool 
en masse) 

1.1A 0130 

Trinitrorésorcinate de plomb humidifié 1.1A 0130 

Briquets, fusée 1.4S 0131 

Hexanitrate de mannitol humidifié (avec au moins 40 % d’eau, ou mélange d’eau et 
d’alcool en masse) 

1.1D 0133 

5-Mercaptotétrazol-1-acide acétique 1.4C 0448 

Fulminate de mercure humidifié (avec au moins 20 % d’eau, ou mélange d’eau et d’alcool 
en masse) 

1.1A 0135 

Mines (à charge explosive) 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

0137 

0136 

0138 

0298 

Missiles 1,1E 

1.1F 

1.1J 

1.2C 

1.2E 

1.2F 

1.2J 

1.3C 

1.3C 

1.4C 

0181 

0180 

0397 

0436 

0182 

0295 

0398 

0183 

0437 

0438 

5-Nitrobenzotriazol 1.1D 0385 

Nitrocellulose (sèche ou humidifiée avec moins de 25 % d’eau ou d’alcool, en masse) 1.1D 0340 

Nitrocellulose non modifiée ou plastifiée (avec moins de 18 % de matière plastifiante en 
masse) 

1.1D 0341 

Nitrocellulose plastifiée (avec au moins 18 % de matière plastifiante en masse) 1.3C 0343 

Nitrocellulose humidifiée (avec au moins 25 % d’alcool en masse) 1.3C 0342 

Nitroglycérine désensibilisée (contenant au moins 40 % en masse de flegmatisant non 
volatil insoluble dans l’eau) 

1.1D 0143 

Solution de nitroglycérine dans l’alcool (avec plus de 1 % mais pas plus de 10 % de 
nitroglycérine) 

1.1D 0144 

Nitroguanidine (sèche ou humidifiée avec moins de 20 % d’eau, en masse) 1.1D 0282 

Nitromannite humidifiée 1.1D 0133 

Nitroamidon (sec ou humidifié avec moins de 20 % d’eau, en masse) 1.1D 0146 

Nitrotriazolène 1.1D 0490 

Nitro-urée 1.1D 0147 

NTO 1.1D 0490 

Octogène 

1.1D 

0226 

0391 

0484 

Octol (sec ou humidifié avec moins de 15 % d’eau, en masse) 1.1D 0266 

Octolite (sèche ou humidifiée avec moins de 15 % d’eau, en masse) 1.1D 0266 

Octonal 1.1D 0496 

PETN Pentaérythritetétranitrate (avec au moins 7 % de cire en masse) 1.1D 0411 

PETN Pentaérythritetétranitrate (désensibilisé avec au moins 15 % de flegmatisant en 
masse) 

1.1D 0150 

PETN Pentaérythritetétranitrate (avec au moins 25 % d’eau en masse) 1.1D 0150 

PETN Pentaerythritetetranitrate 
1.1D 

0151 

0411 

Pisolite (sèche ou humidifiée avec moins de 15 % d’eau, en masse) 1.1D 0151 

Picramide 1.1D 0153 

Acide picrique 1.1D 0154 

Picrite 1.1D 0282 

Chlorure de picryl 1.1D 0155 

Explosifs plastiques 1.1D 0084 

Chlorate de potassium mélangé à de l’huile minérale 1.1D 0083 

Poudre humidifiée (avec au moins 17 % d’alcool en masse) 1.1C 0433 

Galette humidifiée (avec au moins 25 % d’eau en masse) 1.3C 0159 

Galette humidifiée 1.1C 

1.3C 

0433 

0159 

Poudre sans fumée 1.1C 

1.3C 

0160 

0161 

Pyromécanisme explosif 1.2C 

1.3C 

1.4C 

1.4S 

0381 

0275 

0276 

0323 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Amorces à percussion 1.1B 

1.4B 

1.4S 

0377 

0378 

0044 

Amorces pour armes de petit calibre 1.4S 0044 

Amorces tubulaires 1.2G 

1.4G 

1.4S 

0319 

0320 

0376 

Projectiles éclairants 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0171 

0254 

0297 

Projectiles (inertes avec traceur) 1.3G 

1.4G 

1.4S 

0424 

0425 

0345 

Projectiles (avec charge d’éclatement ou d’expulsion) 1.2D 

1.2F 

1.2G 

1.4D 

1.4F 

1.4G 

0346 

0426 

0434 

0347 

0427 

0435 

Projectiles (avec charge d’éclatement) 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

1.4D 

0168 

0167 

0169 

0324 

0344 

Propergol liquide 1.1C 

1.3C 

0497 

0495 

Propergol solide 1.1C 

1.3C 

1.4C 

0498 

0499 

0501 

Propergol à base unique 
1.1C 

1.3C 

0160 

0161 
Propergol à double base 

Propergol à triple base 

RDX 

1.1D 

0072 

0391 

0483 

Attaches pyrotechniques explosives 1.4S 0173 

Rivets explosifs 1.4S 0174 

Moteurs 1.1C 

1.2C 

1.3C 

0280 

0281 

0186 

Moteurs à propergol liquide 1.2J 

1.3J 

0395 

0396 

Moteurs à propergol liquide (avec ou sans charge d’expulsion) 1.2L 

1.3L 

0322 

0250 

Roquettes (avec charge d’éclatement) 1.1E 

1.1F 

1.2E 

1.2F 

0181 

0180 

0182 

0295 

Roquettes (avec charge d’expulsion) 1.2C 

1.3C 

1.4C 

0436 

0437 

0438 

Roquettes (à tête inerte) 1.2C 

1.3C 

0502 

0183 

Roquettes lance-amarres 1.2G 

1.3G 

1.4G 

0238 

0240 

0453 

Roquettes à propergol liquide (avec charge d’éclatement) 1.1J 

1.2J 

0397 

0398 

Charges formées 1.1D 

1.2D 

1.4D 

1.4S 

0059 

0439 

0440 

0441 

Artifices de signalisation à main 1.4G 

1.4S 

0191 

0373 

Signaux de détresse de navire 1.1G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0194 

0195 

0440 

0441 

Signaux de détresse hydro actifs de navires 1.3L 0249 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Pétards de chemin de fer 1.1G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0194 

0195 

0505 

0506 

Signaux fumigènes 1.1G 

1.2G 

1.3G 

1.4G 

1.4S 

0196 

0313 

0487 

0197 

0507 

Chlorate de sodium mélangé à du dinitrotoluène 1.1D 0083 

Dinitro-o-Crésolate de sodium (sec ou humidifié avec moins de 15 % d’eau, en masse) 1.3C 0234 

Picramate de sodium (sec ou humidifié avec moins de 20 % d’eau, en masse) 1.3C 0235 

Capsules de sondage explosives 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.2F 

0374 

0296 

0375 

0204 

Amorceur 1.4G 

1.4S 

0325 

0454 

Acide styphnique 1.1D 

1.1D 

0219 

0394 

Substances explosives, NOS 1.1A 

1.1C 

1.1D 

1.1G 

1.1L 

1.2L 

1.3C 

1.3G 

1.3L 

1.4C 

1.4D 

1.4G 

1.4S 

0473 

0474 

0475 

0476 

0357 

0358 

0477 

0478 

0359 

0479 

0480 

0485 

0481 

Substances explosives très insensibles, NOS 1.5D 0482 

Tetranitroaniline 1.1D 0207 

Tétrazène humidifié 1.1A 0114 

Tétrazole-1-acide acétique 1.4C 0407 

1H-Tetrazole 1.1D 0504 

Tétryl 1.1D 0208 

Torpilles (à charge explosive) 1.1D 

1.1E 

1.1F 

0451 

0329 

0330 

Torpilles à combustible liquide (à tête inerte) 1.3J 0450 

Torpilles à combustible liquide (avec ou sans charge d’éclatement) 1.1J 0449 

Traceurs pour munitions 1.3G 

1.4G 

0212 

0306 

Trinitroaniline 1.1D 0153 

Trinitroanisole 1.1D 0213 

Trinitrobenzène (sec ou humidifié avec moins de 30 % d’eau, en masse) 1.1D 0214 

Acide trinitrobenzène sulfonique 1.1D 0386 

Acide trinitobenzoïque (avec au moins 30 % d’eau en masse) 1.1D 0215 

Trinitrochlorobenzène 1.1D 0155 

Trinitro-m-crésol 1.1D 0216 

Trinitrofluorénone 1.1D 0387 

Trinitronapthalène 1.1D 0217 

Trinitrophénetole 1.1D 0218 

Trinitrophénol (sec ou humidifié avec moins de 30 % d’eau, en masse) 1.1D 0154 

Trinitrophenylmethylnitramine 1.1D 0208 

Trinitrorésorcinol (sec ou humidifié avec moins de 20 % d’eau, ou mélange d’eau et 
d’alcool, en masse) 

1.1D 0219 

Trinitrorésorcinol humidifié (avec au moins 20 % d’eau, ou mélange d’eau et d’alcool, en 
masse) 

1.1D 0394 

TNT Trinitrotoluène (sec ou humidifié avec moins de 30 % d’eau, en masse) 1.1D 0209 

TNT Trinitrotoluène et mélange d’hexanitrostilbène 1.1D 0388 

TNT Trinitrotoluène et mélange de trinitrobenzène 1.1D 0388 

TNT Mélange de trinitrotoluène contenant du trinitrobenzène et l’hexanitrostilbène 1.1D 0389 

TNT Trinitrotoluène mélangé à de l’aluminium 1.1D 0390 

Tritonal 1.1D 0390 

Nitrate d’urée (sec ou humidifié avec moins de 20 % d’eau, en masse) 1.1D 0220 
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Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Tête militaire pour missiles guidés 1.1D 

1.1F 

1.2D 

1.4D 

1.4F 

0286 

0369 

0287 

0370 

0371 

Tête militaire pour roquettes (avec charge de dispersion ou charge d’expulsion) 1.4D 

1.4F 

0370 

0371 

Têtes militaires pour roquettes (à charge explosive) 1.1D 

1.1F 

1.2D 

0286 

0369 

0287 

Tête militaire pour torpilles (à charge explosive) 1.1D 0221 

Picramate de zirconium (sec ou humidifié avec moins de 20 % d’eau, en masse) 1.3C 0236 

 
Tableau C.1 : Liste des codes de classification des risques 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

 

https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/ 
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ni ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peut être 
reproduit, stocké ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen que ce 
soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable du Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA), agissant au nom des Nations Unies. 

Ce document ne doit pas être vendu.  
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action anti-mine à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition/. 

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La notification et les enquêtes sur les défaillances et les dysfonctionnements des munitions 
conventionnelles sont un élément clé dans la gestion de la sécurité des stocks de munitions 
conventionnelles pendant leur stockage, manipulation et utilisation. Aucune sécurité n’étant parfaite, 
il est inévitable que le personnel utilisant des munitions conventionnelles lors de la formation, ou en 
opérations, soit lui-même exposé au risque de décès ou de blessure. Les accidents3 ou incidents 
impliquant des munitions conventionnelles sont réguliers, même dans les forces militaires et de 
sécurité les mieux entraînées, même si la plupart d’entre eux sont évitables. 
 
Comme mesure préventive fondamentale, les fautes ou défaillances de fonctionnement devraient 
être immédiatement signalées et étudiées afin que des mesures appropriées soient prises pour éviter 
les répétitions. Ces actions peuvent inclure la révision des systèmes et des procédures 
d’exploitation, de rectification des défauts de munitions, et/ou l’imposition d’interdictions ou de 
contraintes4 sur l’utilisation, le stockage, la manutention, le transport ou l’élimination du type de 
munitions en cause. L’utilisation d’un système de notification des défaillances et dysfonctionnements 
de munitions aide à l’élaboration de telles actions. 
 

 

 

3 Détails sur la réponse adéquate à des incidents liés aux munitions est contenu dans les DTIM 11.10 Accidents liés aux 
munitions : signalement et enquête. 
4Voir DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. 
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Défauts et défaillances de fonctionnement des munitions 

1 Objectif 

Les présent module DTIM présente et explique le concept de défauts et de défaillances de 
fonctionnement des munitions et les mesures nécessaires pour assurer un système de gestion sûr, 
efficace et efficient des munitions conventionnelles. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « accident lié aux munitions » désigne tout incident impliquant des munitions et des 
explosifs qui provoque ou est susceptible de provoquer la mort ou des blessures à une ou plusieurs 
personnes et/ou des dégâts matériels et/ou sur des biens militaires ou civils. 
 
Le terme « raté » désigne les munitions qui, bien que lancées, n’ont pas réussi à s’armer comme 
elles l’auraient dû ou n’ont pas explosé après avoir été armées. Il peut également désigner des 
engins explosifs qui ne fonctionnent pas correctement après le tir. 

Le terme « défaut » désigne toute erreur dans la composition et/ou le marquage et/ou la détérioration 
de l’état physique des munitions, explosifs, emballages de munitions ou conteneurs à munitions. 
 
Le terme « incident » se réfère à un terme générique qui inclut tous les accidents, les défaillances 
de fonctionnement et les défauts impliquant des munitions ou la présence de munitions dans un 
endroit donné. 
 
Le terme « raté de tir » désigne la situation où les munitions ne tirent pas ou ne partent pas comme 
prévu, lorsqu’elles sont lancées. 

Le terme « défaillance de fonctionnement » désigne l’incapacité de la munition ou de l’un de ses 
éléments constitutifs, y compris les explosifs, à fonctionner comme prévu. Les ratés et les ratés de 
tir sont inclus dans les défaillances de fonctionnement. 
 
Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 
 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  
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b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Général (NIVEAU 2) 

Comme mesure préventive fondamentale pour soutenir la gestion efficace des stocks de munitions 
conventionnelles, tout défaut et toute défaillance de fonctionnement des munitions devraient être 
signalés immédiatement par les utilisateurs, et une enquête appropriée devrait s’en suivre afin que 
des mesures adéquates soient prises pour éviter que cela ne se reproduise. Ces actions peuvent 
inclure :  
 

a) La révision des procédures opérationnelles permanentes ; 

b) l'imposition d'une interdiction de l'utilisation, le stockage, la manutention, le transport ou 
l'élimination du type de munitions en cause; 

c) après enquête, l'imposition de contraintes sur l'utilisation, le stockage, la manutention, le 
transport ou l'élimination du type de munitions en cause; 

d) la rectification de la faute par une réparation; ou 

e) le retrait de la munition de l'utilisation du service....... 

Pour ce faire, il faudra qu’un organe d’enquête approprié soit formé et doté en personnel et en 
ressources. L’autorité nationale ou les organisations de gestion des stocks de munitions devraient 
désigner une autorité d’enquête appropriée et s’assurer qu’il dispose d’un personnel technique 
qualifié et de ressources nécessaires pour fournir un travail efficace et effectif. 
 
Il devrait être une obligation pour les utilisateurs ou les unités en charge des dépôts de signaler toute 
défaillance et dysfonctionnement de munitions à l’autorité chargée de l’enquête. Tous les incidents 
de cette nature devraient être signalés, et les utilisateurs ou unités en charge des dépôts ne doivent 
pas prendre la décision que les accidents sont mineurs ou ne valent la peine d’être rapportés. 
 
En cas de dommage ou de blessure, aussi minime soit-il, l’incident doit être signalé comme un 
accident lié aux munitions conformément aux prescriptions des DTIM 11.10 Accidents liés aux 
munitions : signalement et enquête. 
 

4.1 Défauts concernant les munitions 

Une défaillance de munition est considérée comme étant survenue lorsqu’une défaillance est 
constatée sur les explosifs ou leurs conditionnements, alors qu’ils étaient scellés par le fabricant ou 
le personnel technique autorisé à leur réception par l’unité utilisatrice. 

Les défaillances de munitions devraient normalement être détectées par le personnel technique des 
munitions aux dépôts de munitions et corrigés avant d’être envoyées aux unités utilisatrices.  
Cependant, certaines défaillances peuvent parfois passer inaperçues. Les unités utilisatrices 
détecteront probablement une défaillance lorsqu’elles recevront ou livreront des munitions à partir 
des entrepôts de munitions de l’unité ou lorsqu’elles distribueront des munitions sur un champ de tir 
ou une zone d’entraînement. Les unités utilisatrices devraient s’assurer que tout le personnel 
participant à la distribution des munitions pendant la formation connaît parfaitement les procédures 
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recommandées à la clause 7 du présent guide. Ci-dessous quelques exemples de défaillances de 
munitions : 

a) la goupille de sûreté manquant sur un obus de mortier lorsqu’il est retiré de son emballage ; 

b) la quantité de cartouches dans un emballage scellé est différente de celle indiquée sur 
l’emballage ; ou 

c) l’amorce manque sur une cartouche d’armes de petit calibre. 

4.2 Défaillances de fonctionnement des munitions 

Les dysfonctionnements de munitions se produisent le plus souvent lorsque les unités utilisatrices 
se trouvent sur un champ de tir ou dans une zone d’entraînement et loin de leur caserne. Dans ces 
cas, il est peu probable que le personnel de sécurité dispose d’un ensemble complet de documents 
d’usage. Par conséquent, les unités utilisatrices devraient s’assurer que le personnel de sécurité et 
de supervision connaît parfaitement les procédures énoncées à la Disposition 8 de la présente 
directive. Ci-dessous quelques exemples de dysfonctionnements de munitions : 

a) après avoir lancé une grenade fumigène, elle s’enflamme ; 

b) après avoir tiré un obus de mortier, il n’atteint pas la portée requise et tombe à courte distance ; 
ou 

c) les ratés et les non-fonctionnement. 

5 Raisons du signalement des défauts et des défaillances de 
fonctionnement des munitions 

Il y existe un certain nombre de raisons pour lesquelles un système efficace de notification et 
d’enquête sur les défaillances et dysfonctionnements de munitions doit être développé et utilisé par 
les États : 

a) la sécurité peut être améliorée en prenant des mesures immédiates5 pour éviter qu’une telle 
situation ne se reproduise ; 

b) les munitions peuvent se dégrader plus rapidement que prévu dans le stock. En plus des 
résultats des contrôles de service6 il est possible d’identifier des tendances en matière de 
qualité. Ces tendances sont d’une grande valeur pour le calcul de l’efficacité et de la fiabilité 
des stocks d’opérations et de guerres. De plus, la durée de vie des explosifs peut être estimée, 
ce qui pourrait avoir de l’influence sur les achats futurs. Le signalement des défauts et des 
défaillances de fonctionnement est donc essentiel pour identifier si une dégradation inattendue 
est en cours ; 

c) des pratiques dangereuses, qui ne sont pas forcément la faute de l’utilisateur, peuvent avoir 
été mises au point dans le cadre de l’utilisation des munitions qui n’ont pas été préalablement 
identifiées.7 Des pratiques de sécurité améliorées peuvent être élaborées pour prévenir toute 
répétition ; 

d) les informations peuvent être obtenues mieux peuvent conduire à des améliorations dans la 
conception armes et de munitions. 

 

5 Y compris l’utilisation d’interdictions et de contraintes. Voir DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. 
6 Voir DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité. 
7 Par exemple, des exercices de chargement rapide pour mortiers. 
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La non-déclaration d’une défaillance ou d’un dysfonctionnement de munitions peut avoir des 
conséquences mortelles. Par exemple, la non-déclaration d’une défaillance ou un 
dysfonctionnement de munitions par un utilisateur pourrait entraîner une récurrence qui peut 
entraîner des décès ou des blessures. Dans de telles circonstances, l’organisme enquêtant la 
première fois aurait interdit l’utilisation par les forces sous ses contrôles de ce type en particulier, lot 
ou série de munitions dans le monde entier. De ce fait, le deuxième accident avec décès et blessures 
du personnel aurait pu être évité. Dans ce cas de figure, l’omission de déclarer la défaillance ou le 
dysfonctionnement au début pourrait être considérée comme une négligence criminelle. 

6 Signalement des défauts et défaillances de fonctionnement des 
munitions (NIVEAU 2) 

L’autorité nationale ou l’organisation responsable de la gestion de stocks de munitions 
conventionnelles devraient s’assurer qu’un système de notification et d’enquête sur les défaillances 
et dysfonctionnements des munitions est élaboré, envoyé à tous les utilisateurs, puis est 
effectivement utilisé. Les utilisateurs devraient être invités à signaler immédiatement les défauts ou 
défaillances de fonctionnement des munitions à l’autorité d’enquête appropriée :8 

a) Nom du déclarant de la faute ou du défaut de fonctionnement ;  

b) Unité utilisatrice ; 

c) Personne à contacter de l’unité utilisatrice ; 

d) la date et l’heure de la défaillance ou du dysfonctionnement ; 

e) emplacement où la défaillance ou du dysfonctionnement s’est produit, y compris la référence 
cartographique ; 

f) Type de munitions concernées (nom technique complet); 

g) le type d’arme concerné (nom technique complet, état de l’arme, année de fabrication, numéro 
de série, etc.)  ; 

h) Groupe, lot et / ou le numéro de série de la munition en cause ;  

i) brève description de la défaillance ou du dysfonctionnement ; et 

j) les mesures prises par l’unité utilisatrice. 

7 Mesures à prendre par l’unité utilisatrice (défauts) (NIVEAU 2) 

L’unité qui utilise la munition doit prendre les mesures suivantes en cas de défaillance de munition : 

a) obtenir toutes les munitions de ce lot, et/ou numéro de série particulier pour l’enquêteur 
technique ;  

b) utiliser un autre lot ou numéro de série du même type de munition pour les entrainements 
ultérieurs ; et 

c) signaler immédiatement tout défaut concernant les munitions conformément aux instructions 
élaborées comme réponse de la clause 6 et attendre de nouvelles directives de la personne 
chargée de l’enquête technique.  

 

8 Un exemple de formulaire figure à l’Annexe C, qui est reproduit dans les DTIM 11.10 Accidents liés aux munitions et 
signalement. 
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8 Mesures à prendre par l’unité utilisatrice (défaillances de 
fonctionnement) (NIVEAU 2) 

L’unité qui utilise la munition doit prendre les mesures suivantes en cas de dysfonctionnement d’une 
munition : 

a) cesser le feu. S’il n’y a pas de blessures ou de décès, les tirs peuvent reprendre, à condition 
qu’un lot de munitions différent soit utilisé, ou que le nombre de défaillances de fonctionnement 
ne dépasse pas entre 1 % à 4 % de la quantité totale de munitions9 du lot concerné ; 

b) boucler la zone afin de préserver les preuves pour l’autorité chargée de l’enquête. 

c) enregistrer les noms des témoins potentiels; 

d) sécuriser l’arme individuelle impliquée et le mettre à la disposition de l’autorité chargée de 
l’enquête.  

e) signaler immédiatement la défaillance de fonctionnement de la munition, conformément aux 
instructions élaborées comme réponse à la clause 6 et attendre de nouvelles directives de la 
personne chargée de l’enquête technique.  

9 L’autorité chargée de l’enquête (NIVEAU 2) 

L'autorité chargée de l’enquête désignée par l'organisme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles devrait avoir les responsabilités suivantes: 

a) nommer un enquêteur technique pour chaque incident lié à une défaillance ou 
dysfonctionnement de munition ; 

b) examiner les rapports présentés par les enquêteurs techniques sur les défaillances et 
dysfonctionnements de munitions ; 

c) consulter les autres organisations appropriées (concepteurs, fabricants, organismes 
d’approvisionnement etc.) pour obtenir des informations supplémentaires si nécessaire ; 

d) émettre un jugement technique quant à la cause10 du défaut ou de la défaillance de 
fonctionnement ; 

e) prendre des mesures correctives (conformément au paragraphe 4) pour empêcher une 
récidive; 

f) informer l'unité utilisatrice des résultats de l'enquête; 

g) tenir des registres de toutes les défaillances et de tous les dysfonctionnements ; et 

h) le cas échéant fournir des conseils techniques à l'organisme de gestion des stocks de 
munitions conventionnelles. 

10 Actions de l’enquêteur technique (NIVEAU 2) 

L'enquêteur technique désigné par l'autorité chargée de l'enquête devrait : 

a) examiner la scène du dysfonctionnement ; 

 

9 Le pourcentage exact à sélectionner est laissé à la discrétion de l’autorité nationale compétente. 
10 Les autorités chargées de l’enquête peuvent envisager l’utilisation de « codes de cause » comme un moyen simplifié 
d’organisation des résultats de leur enquête.  Un exemple d’un tel système est fourni à l’Annexe D. 
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b) examiner toute arme utilisée ou impliquée ;11 

c) inspecter visuellement tous les morceaux de la munition en cause; 

d) récupérer les morceaux de munitions impliquées pour complément d’enquête technique ou 
détruire la munition son déplacement présente un danger ; 

e) examiner d’autres munitions du même type, lot et numéro de série utilisé en même temps ; 

f) interroger les témoins pertinents ; 

g) Mener une évaluation initiale de la cause possible du dysfonctionnement et émettre des 
recommandations appropriées à l’autorité chargée de l’enquête à propos des interdictions et 
les contraintes. 

h) Si approprié, imposer une interdiction locale immédiate de l’utilisation des munitions (par 
numéro de lot ou de série) impliquées dans le dysfonctionnement ; et 

i) soumettre à l’autorité chargée de l’enquête un rapport écrit sur le dysfonctionnement de la 
munition, dans un format approprié. 

 

11 L’aide d’un armurier spécialisé peut être nécessaire pour déterminer que la défaillance de fonctionnement ne provient pas 
de l’arme. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020 ; et 

b) DTIM 11.10 Accidents liés aux munitions : signalement et enquête. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références12 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

12 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. UNODA. 2020 ;  

b) DTIM 07.10 Surveillance et contrôle. UNODA. 2020 ; et   

c) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée.  Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références13 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/.  L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/.  Les autorités nationales, les employeurs et 
autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer 
les programmes de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles. 

 
 
 
 
 

 

13 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C  
(informative) 

Exemple de formulaire de signalement d’un incident lié aux 

munitions 

Formulaire de signalement d’un accident/d’incident lié aux munitions 

N° de s
érie 

Formulaire DTIM 01.60/11.10 

1 Personne qui signale l’accident  

1,1 

 

Nom  

1,2 Grade / Titre  

1,3 Unité  

1,4 Adresse de l’unité  

1,5 N° de téléphone de l’unité  

2 Détails de l’accident :  

2.1 

 

Date  

2.2 Heure  

2.3 Lieu  

2.4 Point de contact 

(si différent de la série 1) 
 

2.5 
 

Type de munitions 

(y compris le numéro d’identification de lot, le numéro de 
lot ou de série) 

 

2.6  Morts  

2.7  Blessés  

2.8  Type d’arme et numéro de série  

2.9  Dégâts de l’arme  

3 Mesures prises par l’unité  

3.1  Tirs terminés  

3.2  Munitions de même type isolées  

3.3  Preuves médico-légales sécurisées  

3.4  Toute autre information  

4 Autres agences informées  

4,1  Service de police  

4,2  Police civile  

4,3  Autres  
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Annexe D 
(informative) 

Exemple de codes de cause et de clôture14 

Le Tableau D.1 contient un système de codes de cause et de clôture qui peuvent être utilisés par 
les autorités chargées de l’enquête afin de promulguer les résultats des enquêtes techniques, et en 
tant que système de référencement simple pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

Plus d'une cause ou un code de clôture peuvent être attribués à un incident, et le code peut être 
modifié lorsque plus de preuves deviennent disponible pendant l'enquête technique. 

Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

0 Ouvert-objet d’une enquête  

0A Pas connu – article de la munition indisponible pour examen  

0B Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles  

0C 
Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles 
mais la munition est suspectée 

 

0D 
Pas connu – non étudié comme raté ou défaillance dans des limites 
acceptables 

 

0E Pas connu – Annulé – Reclassé  

0F Pas connu – Annulé   

0G 
Pas connu - Défaillance ou raté non lié aux munitions, à l’arme ou 
l’exercice 

 

1A Stockage – Dépôt militaire  

1B Stockage – Unité militaire  

1C Stockage – Terrain ou Urgence  

1D Stockage – A portée  

1E Stockage – sur un vaisseau de la marine  

1F Stockage – Dépôt de la marine  

1G Stockage – transite par route/voie ferrée/air/station maritime  

1H Stockage – Endroit temporairement accordé  

1J Stockage – Dépôt de l’armée de l’air  

1K Stockage – unité de l’armée de l’air  

1L Stockage – Autres Précisé dans le rapport 

2A Manutention – Equipement mécanique de manutention – Accident  

2B Manutention - Equipement mécanique de manutention – Négligent  

2C Manutention – Manutention manuelle – Accident  

2D Manutention – Manutention manuelle – Négligent  

2E Transport – Route  

2F Transport – Rails  

2G Transport – Mer  

2H Transport – Air  

2J Manutention – largage par air  

2K Transport – Cross-country  

2L Manutention – Cause non connue  

2M Manutention – Utilisateur négligent  

2N Manutention – Grue ou portique  

2O Manutention – Vertical (VERTRAS) ou reconstitution en mer (RAS)  

2P Manutention – Autres Précisé dans le rapport 

2Q Manutention – Chargement/Déchargement des aéronefs exploités  

3A Conception – Article avec défaut de conception  

3B Conception – Défaut de conditionnement de la munition  

3C Conception - Équipement (munitions pas en faute)  

3D Conception – Construction de gamme ou entretien  

3E Conception – Construction de gamme ou entretien suspect  

3F Conception – Composition inerte  

 

14 Ces exemples de codes de cause et de clôture figurent également en annexe des DTIM 11.10 Accidents liés aux munitions : 
signalement et enquête afin d’assurer une utilisation cohérente. 
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Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

3G Conception – Autres Précisé dans le rapport 

4A Falsification – Criminel (Militaire)  

4B Falsification – Criminel (Civil)  

4C Falsification – Malveillance (Militaire)  

4D Falsification – e Malveillance (Civil)  

4E Falsification – Expérimental / Curiosité (Militaire)  

4F Falsification – Expérimental / Curiosité (Civil)  

4G Falsification – Aucune preuve pour assigner un autre code de clôture  

4H Violation – Autres Précisé dans le rapport 

5A Erreur de manœuvre - chargement / déchargement / tir de Munitions  

5B Erreur de manœuvre – Manutention de munition  

5C Erreur de manœuvre – Equipement  

5D Erreur de manœuvre – Tir par négligence  

5E Erreur de manœuvre – Instructions incorrectes  

5F Erreur de manœuvre – Criminel  

5G Erreur de manœuvre – Malveillance  

5H Erreur dans la manœuvre  

5J Erreur de manœuvre – varié  

5K Erreur de manœuvre – supervision négligente  

6A 
Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Cassé / endommagé / 
inutilisable 

 

6B Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Manque d’entretien  

6C Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration d’eau / humidité  

6D 
Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration de saleté / 

Poussière 
 

6E Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Conception  

6F Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Produit par le fabricant  

6G Équipement / Plate-forme Défaillance seule – cause non connue  

6H Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Lien piégé pour petit calibre Maillons 

6J Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Circuit d'allumage  

6K Équipement / Plate-forme Défaillance seule – erreur d’entretien  

7A Fabrication – Défaut de l’article (non de conception)  

7B 
Fabrication – Défaut de conditionnement de la munition (non de 
conception) 

 

7C Fabrication - Conditionnement de munitions incorrecte ou temporaire  

7D Fabrication – Défaut du composant inerte  

7E Violation de la certification FFE (Free From Explosive / inerte)  

8A Point de défaut  

8B Conditionnement  

8C Propagation de piste  

8D Points de partage  

8E Points de propagation  

8F Missile / Torpille / Arme guidée – Défaillance de guidage  

8G Missile / Torpille / Arme guidée - défaillance Matérielle / logicielle  

8H Missile / Torpille / Arme guidée – En vol / défaut de course  

8J Missile / Torpille / Arme guidée - Défaut du composant explosif  

8K Missile / Torpille / Arme guidée - Échec du test  

9A En service Détérioration – au-delà de la durée de vie / date de péremption  

9B En service Détérioration – proche de la péremption / fin de vie  

9C En service Détérioration – conditionnement libre et munitions retourné Par l’unité utilisateur 

9D 
En service Détérioration – Utilisation prolongée / manutention effectuée 
par l’unité 

 

9E En service Détérioration – cause non connue  

9F 
En service Détérioration – exposition prolongée à des conditions 
climatiques non indiquées 

 

10A 
Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par des 
activités de planification non autorisées 

 

10B 
Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par une 
Supervision non autorisée 

 

10C 
Non autorisé - incident / accident / Défaut de performance causé par un tir 

non autorisée 
 

10D 
Non autorisée - incident / accident / Défaut de performance causée par 
Autres non autorisées 

Précisé dans le rapport 
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Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

Z1 Provisoirement fermé - En attente de procès juridique  

Z2 Provisoirement fermé - En attente du Rapport écrit seul le rapport verbal est fait 

 
Tableau D.1 : Exemples de Codes de cause ou de clôture 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.   L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées.  Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.        

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunitions
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Les interdictions et les contraintes relatives à l’utilisation, au stockage, à la manutention, au transport 
ou à l’élimination des munitions conventionnelles sont un élément fondamental d’un système de 
gestion des munitions sûr, efficace et efficient. Elles sont principalement délivrées par l’organisation 
internationales de gestion des stocks de munitions pour contrôler l’émission et l’utilisation des 
explosifs et des munitions afin de s’assurer que les utilisateurs reçoivent les munitions qui en ont 
besoin : 1) sûr à utiliser ; et 2) performant dans les limites des enveloppes balistiques et des 
enveloppes de performance convenues. Les contraintes relatives à l’utilisation des munitions 
peuvent également être utilisées pour protéger le niveau des stocks de munitions en cas de pénurie 
de certains types de munitions. 
 
Il est essentiel pour la sécurité et le moral des utilisateurs qu’ils reçoivent des munitions en lesquelles 
ils ont confiance ; un système d’interdictions et de contraintes concernant les munitions, mis en place 
par l’organisation conventionnelle de gestion des stocks de munitions, y veille. 
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Interdictions et contraintes 

1 Objectif 

Ces DTIM présentent et expliquent le concept et l’application des interdictions et des contraintes 
concernant l’usage, le stockage, la manutention, le transport ou l’élimination des munitions dans le 
cadre d’un système de gestion des stocks de munitions conventionnelles sûr, performant et efficace. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « interdiction » désigne un moratoire imposé sur la question et l’utilisation de munitions, 
généralement en attente d’une enquête technique. 

Le terme « contrainte » désigne l’imposition d’une limitation ou d’une restriction à l’utilisation, au 
transport, au transport, à la délivrance, au stockage ou à l’inspection d’une munition. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Objectif d’un système d’interdictions et de contraintes 

L’objectif d’un système officiel d’interdictions et de contraintes, mis en place par une organisation de 
gestion du stockage de munitions conventionnelles, devrait être d’assurer : 

a) la sécurité du personnel pendant l’utilisation, le stockage, la manutention, le transport ou 
l’élimination des munitions conventionnelles ; 
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b) l’usage optimal des stocks de munitions conventionnelles, qui représentent un enjeu national 
couteux ; et 

c) le contrôle de la délivrance et de l’utilisation des munitions conventionnelles spécifiques ou 
génériques lors des périodes de rupture. 

5 Contenu d’une interdiction ou d’une contrainte 

Toute interdiction ou contrainte sur l’utilisation des munitions spécifiques ou génériques devrait 
comporter les informations suivantes, qui doivent être disséminées aux usagers dans les plus brefs 
délais : 

a) le type et le calibre des munitions ; 

b) le lot et/ou numéro de série spécifiques des munitions auxquelles l’interdiction ou la contrainte 
s’applique ; et 

c) tous les renseignements relatifs à l’interdiction ou à la contrainte, qui pourrait impliquer: 

i) une cession totale d’utilisation ; 

ii) une limitation nécessaire lors de l’usage, le stockage, la manutention, le transport ou 
l’élimination ; ou 

iii) une limitation d’un usage pédagogique. 

6 Interdictions (NIVEAU 2) 

6.1 Motifs des interdictions 

Une interdiction sur l’utilisation des munitions conventionnelles spécifiques, (qui peut être au niveau 
du type générique, du lot et/ou du numéro de série) devrait être imposée afin d’éviter la distribution 
ou l’utilisation de munitions conventionnelles dans les cas suivants : 
 

a) Lorsqu’elle est suspectée d’être à l’origine d’un accident de munitions, qu’il y ait eu ou non 
des décès ou des blessures; 

b) lorsque des failles de performances excessives sont survenues ; 

c) lorsqu’un défaut, qui pourrait mettre en cause la sécurité, a été révélé ; ou 

d) lorsque la munition sera retirée à la fin de sa durée de vie. 

6.2 Dissémination des interdictions 

L’organisation chargée de l’ensemble du système de gestion des munitions conventionnelles devrait 
s’assurer de la mise en place d’un système adapté permettant de prévenir les usagers rapidement 
dès l’imposition d’une interdiction sur des munitions.  

6.3 Action pour la notification d’une interdiction 

Les utilisateurs doivent prendre les mesures suivantes lorsqu’ils reçoivent notification d’une 
interdiction de munitions de la part de l’organisation de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles : 

a) marquer les informations suivantes sur l’emballage ou le récipient de la munition : 

i) « À NE PAS DÉLIVRER OU UTILISER » ; 
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ii) le numéro de série de l’interdiction ; et 

iii) toute instruction particulière qui accompagne l’interdiction. 

b) entrer les détails de l’interdiction dans le compte de munitions de l’utilisateur; et 

c) prendre les dispositions nécessaires pour que les munitions soient transportées à l’organisme 
de démilitarisation ou de destruction des munitions désigné.3 

7 Contraintes (NIVEAU 2) 

7.1 Motifs des contraintes 

Une contrainte (qui peut être au niveau du type générique, du lot et/ou du numéro de série) est 
l’imposition d’une limitation ou d’une restriction de l’usage, du transport, du déplacement, de la 
distribution, du stockage ou de l’inspection d’une munition. Des contraintes devraient être utilisées 
en tant qu’outil pour le système de gestion des munitions. Généralement, elles restent en vigueur 
pour la durée de vie de la munition, alors qu’une interdiction peut être une mesure à court-terme. 

Les détails des contraintes doivent être imprimés sur le bon de distribution des munitions, et toute 
contrainte sera notée sur la fiche d’inventaire de la munition.  

Des contraintes sur l’usage, la manutention, le transport ou la destruction des munitions peuvent 
comprendre : 

a) des températures de stockage à respecter ; 

b) des conditions particulières de manutention; 

c) la décision d’utiliser une munition uniquement à des fins pédagogiques ; et 

d) une modification des paramètres de la durée de vie. 

7.2 Dissémination des contraintes 

L’organisation responsable pour l’ensemble du système de gestion des munitions conventionnelles 
devrait s’assurer de la mise en place d’un système adapté permettant de prévenir des usagers 
rapidement de l’imposition d’une contrainte sur des munitions.  

7.3 Action pour la notification d’une contrainte 

Les usagers devraient procéder aux actions suivantes dès la réception d’un avis de contrainte 
concernant l’usage, le stockage, la manipulation, le transport ou l’élimination des munitions 
provenant de l’organisation de gestion du stockage de munitions conventionnelles : 

a) marquer les informations suivantes sur l’emballage ou le récipient de la munition : 

i) le numéro de série de la contrainte ; et 

ii) les détails de la contrainte. 

b) renseigner la contrainte dans le compte munitions de l’utilisateur. 

 

 

3 Cette responsabilité peut incomber à l’organisation de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références4 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

4 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

b) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références5 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peuvent être consultées sur le site Internet des 
DTIM : www.un.org/disarmament/munitions. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs 
et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes avant de 
lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

 

5 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 
 

 

https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La nature des munitions et des explosifs, avec leur potentiel de réaction violente non planifiée, rend 
nécessaire l’élaboration de recommandations et de directives pour une gestion sûre des stocks de 
munitions conventionnelles. Cela requiert nécessairement une approche fondée sur les risques3, qui 
devrait se baser sur de solides données et connaissances techniques sur les explosifs. 

Les décisions de gestion des risques basées sur des connaissances plus complètes peuvent être 
prises si la probabilité d’un accident dû à des matières explosives et les conséquences peuvent être 
prises en compte. Cela exige des connaissances en matière de formules scientifiquement 
approuvées qui peuvent être utilisées pour aider à la prise de décision et la gestion des risques au 
cours de la gestion du stockage de munitions conventionnelles. 

Ce document présente une étude des modèles de bonnes pratiques pour l’estimation des 
conséquences des explosions. 

Les formules sont essentiellement issues de deux documents, qui représentent ce qui se fait de 
mieux en matière de modélisation des explosions, puisque ces documents ont été développés par 
des experts de premier plan, qui ont accès aux données expérimentales les plus élaborées sur ce 
sujet ainsi qu’aux connaissances nécessaires pour une modélisation adéquate. 

Ces documents, qui sont listés en Annexe A sont 

• AASTP-1, Ammunition Safety, CNAD (OTAN) AC326 

• DDESB Technical Paper TP-14, Explosives Safety Board DoD (Département de la Défense 

des États-Unis) 

 
 
L’analyse des risques est un processus en trois étapes 
 

1) Détermination des effets de l’explosion 

Le module DTIM 1.80 couvre  

✓ L’effet de souffle 

✓ Les débris 

✓ Explosion de surface 

✓ Les effets thermiques 

 
2) Détermination des conséquences 

Le module DTIM 1.80 couvre 
✓ Les dommages aux bâtiments causés par l’effet de souffle (dommages structurels et bris 

de fenêtre) 

✓ La vulnérabilité humaine à l’effet de souffle 

✓ La vulnérabilité humaine aux débris (débris de SPE, débris des fenêtres de SE, dommages 

structurels de SE) 

✓ Les dommages aux bâtiments et équipements causés par la secousse 

✓ La vulnérabilité humaine aux effets thermiques 

 
3) Détermination de la probabilité des conséquences 

Le module DTIM 1.80 couvre 
✓ La probabilité de bris de fenêtres et d’effondrement des structures 

 

Le module 3DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques contient des informations 
complémentaires sur les approches fondées sur les risques de la gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
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✓ La probabilité de décès, de blessures graves et légères causés par l’effet de souffle 

✓ La probabilité de conséquences pour les personnes situées dans un SE 

✓ La probabilité de conséquences des impacts de débris, en différenciant les décès, les 

blessures graves et légères 

 
L’analyse des risques doit être appuyée par des outils logiciels mettant en œuvre la suite de 
formules.  
 
Une boîte à outils de Niveau 1 fournit les données d’un effet de souffle en champ libre. Les 
conséquences sont modélisées sur la base de corrélations empiriques simples à l’aide de 
paramètres de crête d’onde de souffle en champ libre. Un outil de Niveau 1 ne peut pas fournir les 
densités de débris causés par un SPE. 
 
Une boîte à outils de Niveau 2 peut fournir des modifications simples de l’onde de souffle par 
structures (SPE, barricades, SE). Elle peut également fournir des informations sur les débris liés à 
un SPE, sur la base de corrélations empiriques. 
Si l’onde de souffle se caractérise par des valeurs de crête, l’affaiblissement de l’onde de souffle est 
également prise en compte dans les calculs. 
Des corrélations empiriques sont utilisées pour le calcul lorsqu’une modélisation physique détaillée 
ne peut pas être réalisée correctement avec des efforts raisonnables en raison de sa complexité.  
 
Une boîte à outils de Niveau 3 utilise une modélisation mathématique et physique complète de tous 
les paramètres considérés comme pertinents pour décrire un effet ou une conséquence. 
 
 
La boîte à outils SAFERGUARD est une boîte à outils complète de niveau 1 pour l’évaluation des 
risques de niveau 1. 
 
Le module DTIM 1.80 fournit toutes les informations nécessaires à la mise en œuvre d’une boîte à 
outils de Niveau 2, qui pourrait être basée sur des feuilles de calcul EXCEL. Seuls les documents 
AASTP-1 et DDESB TP-14 doivent être consultés pour obtenir des précisions concernant les 
algorithmes et les données tabulaires utilisés pour les calculs empiriques. 
 
Des exemples de ces calculs sont donnés à l’Annexe C consacrée à la résolution de scénarios de 
référence.  
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Formules pour la gestion des munitions 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et récapitule des formules scientifiquement éprouvées et solides qui 
peuvent être utilisées pour appuyer les processus de prise de décision et de gestion des risques 
essentiels à la gestion sûre, efficiente et efficace des stocks de munitions conventionnelles. Des 
indications sur leur utilisation appropriée sont fournies dans le présent module DTIM ou dans les 
références normatives du logiciel complémentaire des DTIM. 

Les documents suivants mentionnés en référence sont indispensables pour l’application du présent 
module. Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références 
non datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) 
s’applique. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

 

L’Annexe C contient des scénarios de référence qui sont résolus avec les formules présentées dans 
ce module DTIM 1.80 

 

 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Introduction – Effets physiques d’une explosion 

 

Les effets physiques d’une explosion sont généralement décrits comme un ensemble d’effets 
principaux, à savoir : 

 

Effet de souffle 

Cet effet se compose de deux événements qui se succèdent très rapidement. Une détonation crée 
le phénomène physique d’une onde de choc, qui est soumise à des répercussions complexes du 
choc sur les surfaces environnantes. Les gaz chauds générés et en expansion d’une explosion 
produisent un vent de souffle, ce qui crée une pression dynamique sur l’environnement. 

 

Projection 

Cet effet résume les différentes sources de fragments créés lors d’une explosion. La fragmentation 
est généralement considérée comme de deux types : 

Les fragments primaires résultent de la rupture du matériau en contact direct avec l’explosif (par 
exemple, un revêtement). Ces fragments sont généralement petits et sont lancés à des vitesses 
allant jusqu’à 2 000 m/s. 

Les débris secondaires proviennent des structures et d’autres éléments à proximité immédiate de 
l’explosion, qui sont détruits ou simplement accélérés par le souffle ou par l’éjection du cratère. Ces 
débris sont généralement plus grands que les fragments primaires et sont lancés à des vitesses 
allant jusqu’à des centaines de m/s. 

 

Secousse 

La secousse est le résultat du couplage de l’énergie d’explosion dans le sol. La secousse entraîne 
un mouvement localisé du sol ou des structures. 

 

Effets thermiques 

Les effets thermiques sont associés à la boule de feu d’une explosion et peuvent occasionner des 
incendies secondaires. Les effets thermiques sont généralement moins graves que les dommages 
causés par l’effet de souffle et la fragmentation, et ne jouent donc qu’un rôle mineur dans l’analyse 
des conséquences d’une explosion. 
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5 Modélisation des effets 

5.1 Effet de souffle 

L’effet de souffle d’une explosion en champ libre d’un certain équivalent de TNT au sol est 
généralement la base de toute évaluation de nombreux modèles de prédiction. 

 

5.1.1. Loi de mise à l’échelle de Hopkinson-Cranz 

L’onde de souffle d’une explosion de TNT en champ libre a été étudiée de manière approfondie par 
le passé. L’onde de souffle en champ libre suit une règle de distances de sécurité, également connue 
sous le nom de loi de mise à l’échelle de la racine cubique de Hopkinson-Cranz (Tableau 1). 

Il s’agit de la base d’une grande partie du travail sur l’estimation des distances de sécurité et de 
séparation appropriées. De nombreux États utilisent des règles fondées sur les explosifs, leur 
quantité et la distance qui sépare la matière explosive de l’endroit où les gens sont en danger. Pour 
les munitions de division de risque (HD) 1.1., le concept des distances de sécurité est basé sur une 
corrélation liée à la pression. 

Certains effets sont associés à une certaine distance échelonnée, qui est directement liée à un 
certain niveau de surpression, déterminé par la loi de mise à l’échelle de Hopkinson-Cranz 
(Tableau 2). Cette approche est utilisée dans le concept d’implantation par distances de sécurité 
décrit dans AASTP-1. 

Cependant, cette approche est limitée par le fait que la force de l’onde de souffle n’est pas une 
fonction directe de la distance échelonnée, mais de la pression (Tableau 3). 

 

 (R1/R2) = (W1/W2)1/3 

 

R = Z.W1/3 

R = Range (m) 

Z = Constante de proportionnalité (dépendant du souffle 
de surpression acceptable) 

W = Charge (kg) 

 
Tableau 1 : Loi de mise à l’échelle de Hopkinson-Cranz 

 

Le Tableau 2 comporte des 4exemples de la constante « Z » utilisée dans la sécurité du stockage 
des explosifs :  

Z But Commentaires 

8.0 
Utilisé pour prévoir les distances de séparation entre 
les ateliers de traitement des munitions (BTM) dans 
une zone de stockage des explosifs (ZSE). 

▪ En outre, les distances de 
sécurité minimales 
s’appliquent également si R 
est inférieur à un certain 
niveau, qui diffère pour 
chaque fonction ‘Z’. 14.8 

Utilisé pour prévoir les distances de séparation entre 
un magasin de munition et une voie de circulation 
publique à accès civil. 

22.2 

Utilisé pour prévoir les distances de séparation entre 
un magasin de munition et un immeuble habité par des 
civils. 

44.4 
Utilisé pour prévoir les distances de séparation entre 
un magasin de munition et un bâtiment vulnérable 
habité par des civils (telle une école). 

 

4 Ce sont les réglages par défaut de « Z » dans le logiciel DTIM, bien que le logiciel permette à l’utilisateur d’entrer des valeurs 
alternatives de « Z ». 
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Tableau 2 : Exemples de constante « Z » 

 
 

Des informations complémentaires sur l’utilisation pratique de cette formule sont fournies dans les 
DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. Un logiciel DTIM complémentaire est disponible 
sur le site Web SaferGuard de l’ONU5. 

Quantité 
d’explosif 

[kg] 

Distance 
[m] 

Distance 
échelonnée 

Pression 
incidente 

[bar] 

Impulsion 
incidente 
[bar ms] 

Durée de la 
phase 

positive 
[ms] 

1000 222 22,2 0,054 1,43 61,1 

8000 444 22,2 0,054 2,87 122 

64000 888 22,2 0,054 5,74 244 

Tableau 3 – Exemple d’application des règles de mise à l’échelle 
 
 

La surpression est calculée avec des formules empiriques pour la description d’une onde de souffle. 
Les approches les plus utilisées dans les outils techniques sont soit les formules développées par 
Kingery et Bulmash6, soit les formules de Kinney et Graham. Les formules Kinney-Graham7 sont 
validées pour des distances plus grandes, jusqu’à Z = 500, tandis que l’ensemble de données 
Kingery-Bulmash est limité à Z = 40. 

Les formules développées par Kingery et Bulmash pour une explosion de surface hémisphérique 
sont bien établies dans les outils techniques et sont mises en œuvre dans les outils techniques 
populaires ainsi que dans le concept de distances de sécurité AASTP-1. L’approche Kinney-Graham 
est également reconnue scientifiquement, mais les données sont dérivées d’explosions sphériques.  

Par conséquent, la description Kingery-Bulmash d’une explosion de surface hémisphérique est 
choisie pour la description des paramètres d’onde de souffle pertinents dans les DTIM 1.80. 

 

5.1.2. Description d’une onde de souffle par Kingery et Bulmash 

Les paramètres caractéristiques d’une onde de souffle qui sont nécessaires pour calculer les effets 
du souffle sont : 

Pression incidente : il s’agit de la pression maximale de l’onde de souffle qui se propage librement 

Pression réfléchie : il s’agit de la pression subie par un objet situé devant un grand obstacle 
perpendiculaire à la direction de la propagation de l’onde de souffle 

Pression dynamique : il s’agit de la pression supplémentaire subie par un objet positionné dans le 
flux de l’onde de souffle, en raison des forces exercées par le souffle des gaz en expansion. 

L’impulsion incidente et l’impulsion réfléchie sont les impulsions correspondantes de l’onde de 
souffle. 

 

5 https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/ 

6 Kingery, C. N. and Bulmash, G., Airblast Parameters From TNT Spherical Air Bursts and Hemispherical Surface Bursts, 

ARBRL-TR-02555, avril 1984. 
7 G. Kinney, G. Graham. Explosive Shocks in Air, 1985, Springer. 

https://unsaferguard.org/fr/node/13
https://unsaferguard.org/fr/node/13
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Les autres paramètres caractéristiques fournis par les équations empiriques de Kingery-Bulmash 
sont le temps d’arrivée du front de choc à une certaine distance, la durée de la phase positive 
de l’onde d’explosion et la vitesse de l’onde de choc. 

Ces paramètres physiques essentiels de l’onde de souffle sont issus des formules empiriques 
développées par Kingery et Bulmash. Ces équations sont largement acceptées comme des 
prédictions techniques pour déterminer les pressions et les charges en champ libre sur les structures 
et constituent la base du logiciel du programme américain CONWEP (Conventional Weapons Effects 
Programme). Leur rapport8 contient une compilation de données provenant d’essais d’explosivité 
utilisant des poids de charge de moins de 1 kg à plus de 400 000 kg. Il existe des ensembles de 
données pour une explosion sphérique à l’air libre et pour une explosion de surface hémisphérique. 
L’effet de souffle d’une détonation au sol, comme celle qui sera provoquée par un incident dans une 
installation de stockage, est décrit par les données d’une explosion de surface hémisphérique, 
fournies ci-dessous.  

Les auteurs ont utilisé des techniques d’ajustement des courbes pour représenter les données à 
l’aide d’équations polynomiales d’ordre supérieur (voir Tableau 4), qui sont incluses dans le logiciel 
qui accompagne les DTIM9 pour faciliter leur application.  

T = Logarithme commun de la distance en m 

U=K0+K1*T 

Y = C0 + C1U + C2U2 + C3U3 ............CnUn 

Y = Logarithme commun du paramètre de 
souffle (métrique) (pression ou impulsion) 

C0,1 ,2 etc. = Constante 

U = K0 + K1T 

K0, 1 etc. = Constante 

T = Logarithme commun de la distance (m) 

 
Tableau 4 : Forme polynomiale générale de Kingery et Bulmash 

 
 

Les coefficients de calcul des paramètres d’une onde de souffle sont fournis dans AASTP-1, 
Tableau 5-5. Des exemples de résultats du calcul sont fournis dans le Tableau 5 ci-dessous. 

Quantité [kg] 1 000  10 000  100 000  

Distance [m] 50 50 50 

Distance échelonnée 5 2,32 1,078 

Pression incidente [bar] 0,43 2,02 11,5 

Impulsion incidente [bar ms] 5,9 25,2 106 

Surpression dynamique [bar]*) 0,062 1,12 17,9 

Pression réfléchie [bar] 1,01 6,8 66,5 

Impulsion réfléchie [bar] 12,6 65,5 372 

Durée de la phase positive [ms] 37,9 46,8 93 

Temps d’arrivée de l’onde de choc 
[ms] 

82,4 48,1 24,8 

Vitesse de l’onde de choc [m/s] 398 559 1114 

 

8 Charles N Kingery and Gerald Bulmash. Airblast Parameters from TNT Spherical Air Burst and Hemispherical Surface Burst, 
US Technical Report ARBRL-TR-02555. Ballistics Research Laboratory, Aberdeen Proving Ground, Maryland, USA. 
avril 1984.  
9 https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/kingery-bulmash/ 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
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* la surpression dynamique est dérivée de la relation dans le Tableau 6 

Tableau 5 : Exemples de paramètres d’onde de souffle calculés avec les formules Kingery-Bulmash 
 

 

 

 

Pdyn=5/2*Pi²/(7*Pa+Pi) 

 
Pdyn = pression dynamique 
Pi = pression incidente 
Pa= pression ambiante 

 
Tableau 6 : Calcul de la pression dynamique 

 

 

5.1.3. Loi de mise à l’échelle pour les conditions atmosphériques 

Dans le cas des ondes de souffle d’explosions produites en altitude, où les conditions ambiantes 
peuvent être très différentes de celles du niveau de la mer, la loi de mise à l’échelle la plus utilisée 
est celle de Sachs.10 L’application de la loi des distances de Sachs conduit à la formulation de 
facteurs de graduation en altitude.  

Distance échelonnée à l’altitude « z » 

Sdz = (P0/Pz)1/3  

 

Pression échelonnée à l’altitude « z » 

Spz = (Pz/P0)  

 

Impulsion échelonnée à l’altitude « z » 

Siz = (Pz/P0)2/3 . (T0/Tz)1/2 

 

Impulsion échelonnée à l’altitude « z » 

St = (P0/Pz)1/3 . (T0/Tz)1/2 

Sdz = Distance échelonnée à l’altitude « z » (m) 

P0 = Pression Ambiante (kPa) (101,33kPa) 

Pz = Pression à l’altitude « z » (kPa) 

Spz = Pression échelonnée à l’altitude « z » (kPa) 

Siz = Impulsion échelonnée à l’altitude « z » (kg.m/s) 

T0 = Température ambiante (K) (288,160K) 

Tz = Température à l’altitude « z » (K) 

St = Temps échelonnés à l’altitude « z » (s) 

 
Tableau 7 : Facteurs de mise à l’échelle de Sachs 

 
 

Exemple : 100 000 kg à une distance de 50 m à 2 000 m d’altitude (Tableau 8) : 
 

 
Quantité d’explosif [kg] 100 000 100 000 

Distance [m] 50 50 

Altitude au-dessus de la mer [m] 0 3000 

Distance échelonnée 1,08 1,08 

Surpression incidente [bar] 11,5 7,99 

Impulsion incidente [bar ms] 106 86,1 

Surpression dynamique [bar]*) 17,9 12,4 

 

10 Sachs R G. The dependence of Blast on Ambient Pressure and Temperature. Technical Report 466. Ballistics Research 
Laboratory, Aberdeen Proving Ground, Maryland, USA. mai 1944.  
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Surpression réfléchie [bar] 66,5 46,0 

Impulsion réfléchie [bar] 372 301 

Durée de la phase positive [ms] 93 109 

 
Tableau 8 : Correction de l’altitude des paramètres de souffle par la loi de mise à l’échelle de Sachs 

 

5.1.4. Variation du coefficient de réflexion de la pression en fonction de l’angle 
d’incidence 

 

La pression réfléchie calculée est valable pour une surface perpendiculaire à la direction de l’onde, 
ce qui est le scénario le plus grave en termes de charge. 
 
La pression réfléchie diminue avec l’augmentation de l’angle d’incidence, mais pas de manière 
monotone. Cela dépend de la hauteur de la pression et de l’angle d’incidence. La variation du 
coefficient de réflexion en fonction de l’angle d’incidence est présentée dans le tableau 2-19311 de 
l’UFC-3-340-02. 
 
Pour les petites surpressions (pression incidente inférieure à 1 bar), il y a un maximum à des angles 
d’incidence plus élevés, qui peut dépasser la pression réfléchie perpendiculaire de 50 %.  
Pour les surpressions plus élevées, le facteur de réflexion maximum se situe entre 40 et 50°. Pour 
ces cas, l’utilisation de la surpression réfléchie perpendiculaire est une hypothèse prudente et sûre. 
 
 

Quantité d’explosif [kg] 1000 1000 1000 1000 

Distance [m] 5 10 20 50 

Distance échelonnée 4,93 15,65 46,05 234 

Surpression incidente [bar] 50 
 

5,0 0,50 0,05 

Angle d’incidence Surpression réfléchie [bar] 

0° (perpendiculaire) 408 22,5 1,18 0,10 

10° 390 22,0 1,18 0,10 

20° 363 21,1 1,17 0,10 

30° 330 20,1 1,17 0,10 

40° 296 20,2 1,17 0,10 

45° 358 17,1 1,32 0,10 

50° 312 13,6 1,41 0,10 

55° 227 11,2 1,37 0,10 

60° 150 9,6 1,17 0,11 

70° 65 7,3 0,87 0,14 

80° 50 6,0 0,66 0,098 

85° 50 5,4 0,58 0,069 

 
Tableau 9 : Variation de la pression réfléchie en fonction de l’angle d’incidence et du niveau de pression – exemple 

pour une explosion de 1 000 kg 
 
 
 
 
 

 

11 UFC-3-340-02, Structures to Resist the Effects of Accidental Explosions. US Department of Defense. 05 December 
2008 ;modification 2, 1er septembre 2014 
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5.1.5. Équivalence TNT 

Les formules pour la caractérisation des ondes de souffle ont été développées pour le TNT. Dans la 
communauté des explosifs, il est courant de déterminer un équivalent TNT pour le type d’explosif 
concerné afin d’utiliser les formules de Kingery-Bulmash pour une explosion de TNT. 

Cependant, l’équivalence TNT n’est pas une propriété définie avec précision. Il existe des 
coefficients dérivés de l’expérience ainsi que des approximations justifiées théoriquement. Pour une 
approche standard, les équivalents TNT pour plusieurs types d’explosifs sont présentés dans le 
tableau ci-dessous (Tableau 10), et tirés de l’AASTP-1, Tableau 5-2. 

 

Explosif 

Masse équivalente de TNT 
Portée de pression 

(MPa) Pression 
maximale 

Impulsion 

ANFO 0,82 0,82 0,007 – 0,700 

Composition B 1.11 0,98 0,035 – 0,350 

Composition C4 1,37 1.19 0,070 – 0,700 

H-6 1,38 1.15 0.035 - 0.700 

Octol 75/25 1,06 1,06 Estimé 

Pentolite 1,42 1.00 0,035 – 0,700 

PETN 1,27 1.11 0,035 – 0,700 

RDX 1.14 1,09 -- 

RDX / TNT 60/40 (Cyclotol) 1.14 1,09 0,035 – 0,350 

Tétryl 1,07 -- 0,021 – 0,140 

TNT 1.00 1.00 Norme 

Torpex II 1.23 1,28 -- 

Tritonal 80/20 1,07 0,96 0,035 – 0,700 

 
Tableau 10 : Équivalence TNT (données tirées de l’AASTP-1, Tableau 5-2) 

 

 

Un équivalent TNT basé sur des données tabulaires de chaleur de détonation est fourni dans UFC-
3-340-02, Tableau 2-1. Le Tableau 11 ci-dessous donne un aperçu de la variabilité de l’équivalence 
TNT en fonction de l’approche. 

Explosif 

Masse équivalente de TNT 

Chaleur de 
détonation 

Équiv. TNT 

Baratole 1.04 0,53 

Composition B 2.15 1,09 

Composition C4 2.22 1,13 

HMX 2.27 1,15 

Pentolite 50/50 2.14 1,09 

PBX 9407 2.24 1,14 

PETN 2.31 1,17 

RDX 2,27 1,15 
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Explosif 

Masse équivalente de TNT 

Chaleur de 
détonation 

Équiv. TNT 

Tétryl 2,11 1,07 

TNT 1,97 1,00 

NQ 1.49 0,76 

NG 2.22 1,13 

 
Tableau 11 : Équivalence TNT (données tirées de l’UFC-3-340-02, Tableau 2-1) 

 

5.2 Modification de l’effet de souffle par un site potentiel d’explosion 
(SPE) 

Si une détonation se produit dans un bâtiment, la propagation de l’onde de souffle sera évidemment 
réduite, car une partie de l’énergie est consommée dans la détérioration de la structure environnante. 

Sur la base de l’analyse de vastes ensembles de données, des corrélations empiriques pour 
l’atténuation d’une onde de souffle par les structures environnantes ont été dérivées pour certains 
types de bâtiments, qui sont présentées dans DDESB TP-14, chapitre 4.2.2. La quantité d’explosif 
est ajustée par un coefficient de pondération dérivé du tableau A-5 et la pression et l’impulsion sont 
recalculées avec le poids ajusté. Les bâtiments préfabriqués avec des tuiles d’argile creuses sont 
supposés ne pas avoir d’effet de réduction du souffle. 

Le DDESB TP-14 évalue les types de bâtiments SPE suivants : 

Ouvert  

ECM à petite arche en béton 
ECM = Earth Covered magasin (magasin couvert de 
terre) 

ECM à arche moyenne en béton 
 

ECM à grande arche en béton 
 

ECM à petite arche en acier 
 

ECM à arche moyenne en acier 
 

ECM à grande arche en acier 
 

Petite AGBS 
AGBS = Above Ground Brick Structure (structure 
terrestre en briques) 

AGBS moyenne 
 

Grande AGBS 
 

PEMB  
PEMB = Pre-Engineered Metal Building (bâtiment 
métallique préfabriqué) 

Tuile en argile creuse 
 

Petit OB en béton 
OB = Office Building (bâtiment de bureaux) 

OB moyen en béton 
 

HAS 
HAS = Hardened aircraft shelter (abri blindé pour 
aéronef)  

Petit navire 
 

Navire moyen 
 

OB moyen à façade en béton non armé 
 

Conteneur ISO 
 

Tableau 12 : Types de bâtiments SPE définis dans DDESB TP-14 
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5.3 Modification de l’effet de souffle par un site exposé (SE)  

5.3.1. Charge du souffle sur une structure cubique sans ouvertures d’aération 
significatives 

Pour déterminer l’effet de souffle sur un bâtiment voisin, plusieurs effets modificateurs doivent 
également être pris en compte. 

Les forces exercées sur une structure au-dessus du sol peuvent être divisées en quatre grandes 
catégories :  

• Forces résultant de la pression incidente 

• Forces associées à la pression dynamique 

• Forces résultant de la réflexion de la pression incidente sur une surface interférente 

• Pressions associées à la phase négative de l’onde de choc. 

Une approche simplifiée pour la phase de pression positive est présentée dans AASTP-1, et décrite 
ci-dessous. Une approximation plus détaillée de l’historique de pression totale est donnée dans UFC-
3-340-01, chapitre 2.15-3.  

Les hypothèses pour les calculs suivants sont (voir également la Figure 1) : 

✓ La structure a une forme rectangulaire 

✓ La structure se trouve à l’avant de l’onde de choc, et l’avant de l’onde de choc étend la 

hauteur du bâtiment ; ainsi, on peut supposer que l’onde de souffle est une onde 

perpendiculaire uniforme à l’approche de la structure 

 
Figure 1 – Charge du souffle sur une structure cubique 

 

Les paramètres d’un effet de souffle caractéristique nécessaires (équations de Kingery-Bulmash) 
aux positions 1, 2, 3 (Figure 1) sont (x...position 1, 2 ou 3) 

✓ Pression maximale incidente (Pi,X) 

✓ Impulsion incidente (Ii,X) 

✓ Pression maximale réfléchie (Pr,x) (position 1 uniquement) 

✓ Impulsion réfléchie (Ir,x) (position 1 uniquement) 

✓ Temps d’arrivée (ta,x) 

✓ Durée de la phase positive (to,x) 

✓ Vitesse du front de choc (Ux) 

✓ Longueur de la phase positive de l’onde de souffle (Lw,x) (arrondie à Ux*to,x) 
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Paramètres du bâtiment : 

L...longueur du bâtiment 
D...position de la charge maximale de l’élément structurel (généralement au milieu de la largeur de 
l’élément) 
H...hauteur du bâtiment 
W...largeur du bâtiment 
S...distance de dégagement (hauteur ou 0,5*W, la valeur la plus petite étant retenue) 
 

 

Charge sur la façade : 

tof,1=2*Ii,1/Pi,1 tde,1 = durée fictive de la phase positive 

Lw,1=U1*to,1  

tr=2*Ir,1/Pr,1 tr = durée de la pression réfléchie 

qo,1 = 5/2*Pi,1²/(7*Pa+Pi,1) qo,1 = pression dynamique au point 1 

Pa = pression ambiante (1 023 bar) 

Iq,1=0,5*qo,1*tof,1 Iq,1 = impulsion dynamique au point 1 

Id=CD1*Iq CD1 = coefficient de traînée (=1,0) 

ts=MIN (ts*,tc) 

ts*=(Pr,1*tr,1-(Pi,1+CD1*qo,1)*to,1/(Pr,1-(Pi,1+CD1*qo,1) 

tc=3*S/U1 

ts = temps au point d’intersection entre la pression réfléchie 
et la pression combinée côté/entraînement 

tc = temps de dégagement (de la pression réfléchie) 

Ir*=0,5*(Pr,1-Pi,1-CD1*qo,1)*ts 

I=Is,1+Id+Ir,1 

 

Courbe de pression : 

0<t<ts :  P(t)=Pr**(1-1/ts)+(Pi,1+CD1*qo,1)*(1-
1/tof,1) 

Pr*=Pr,1-Pi,1-CD1*qo,1 

ts<t<tof,1 : P(t)=(Pi,1+CD1*q0,1)*(1-t/tof,1) 

 

 
Tableau 13 : Calcul de la charge sur la façade  
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Mur latéral (au milieu) : 

tof,2=2*Ii,2/Pi,2  

t2,eff=ta,2-ta,1+tof,2 t2,eff = durée effective de la 
phase positive 

Lw,2=U2*to,2  

C=Lw,2/L 
C2=0,0048*C5-0,0584*C4+0,2817*C3-0,6963*C2+0,9551*C+0,2433 
D/L=0,0098*C5-0,1203*C4+0,5682*C3-1,3207*C2+1,6217*C-0,0774 
D=L*D/L 

td2=D/U2  

 

qo,2 = 5/2*Pi,2²/(7*Pa+Pi,2)  

Po=C2*Pi,2+CD2*qo,2   

Is=0,5*Po*t2,eff 

CD2 = -0,4 (coefficient de 
traînée) 

Courbe de pression : 

0<t<td2 : P(t)=Po*t/td2 

td2<t<t2,eff : P(t)=Po*(1-t*td2/(t2,eff-td2)) 

 

 
Tableau 14 : Calcul de la charge sur le mur latéral 

 

Mur arrière : 

tof,3=2*Ii,3/Pi,3  

t3,eff=2*H/(U2+U3)+tof,3 T3,eff = durée effective de la 
phase positive 

Lw,3=U3*tof,3  

C=Lw,3/H 
C3=0,0048*C5-0,0584*C4+0,2817*C3-0,6963*C2+0,9551*C+0,2433 
D/L=0,0098*C5-0,1203*C4+0,5682*C3-1,3207*C2+1,6217*C-0,0774 
D=H*D/L 

 

td3=D/U2  

qo,3 = 5/2*Pi,3²/(7*Pa+Pi,3)  

Po=C3*Pi,3+CD3*qo,3 

Is=0,5*Po*t3,eff 

CD3 = -0,4 (coefficient de 
traînée) 

0<t<td3 : P(t)=Po*t/td3 

td3<t<t3,eff : P(t)=Po*(1-t*td3/(t3,eff-td3)) 

 

 
Tableau 15 : Calcul de la charge sur le mur arrière 
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5.3.2. Effet de souffle à l’intérieur d’un bâtiment exposé 

Le DDESB TP-14 fournit également une méthode d’estimation de la pression à l’intérieur d’un 
bâtiment, décrite au chapitre 4.2.3. Un niveau de réduction de la pression est calculé à partir du 
pourcentage de surface de mur vitrée du bâtiment et du pourcentage de dommages aux fenêtres. 
Ce modèle ne fait pas de distinction entre les différents types ou qualités de fenêtres. 

Le niveau de réduction maximal est supposé être de 50 % si toutes les fenêtres restent intactes, et 
est progressivement réduit à 0 % à 25 % de pourcentage de surface vitrée. 

Le rapport entre la surface ventilée et le volume du bâtiment est introduit comme paramètre du 
bâtiment. La pente de réduction est déterminée à partir d’une fonction de pression et de poids 
d’explosif. 

Les informations suivantes sur le bâtiment SE sont requises : 

✓ Type de bâtiment 

✓ Pourcentage de surface vitrée 

✓ Surface au sol 

 

Le DDESB TP-14 évalue les types de bâtiments SE suivants : 

Petit bâtiment en béton armé  

Bâtiment moyen en béton armé  

Grand bâtiment en béton armé mis en place par 
relèvement 

 

Petit bâtiment en maçonnerie armée  

Bâtiment moyen en maçonnerie armée  

Petit bâtiment en maçonnerie non armée  

Bâtiment moyen en maçonnerie non armée  

Grand bâtiment en maçonnerie non armée  

Petit PEMB 
PEMB = Pre-Engineered Metal Building (bâtiment 
métallique préfabriqué) 

PEMB moyen  

Grand PEMB  

Petite structure en bois  

Structure moyenne en bois  

Structure moyenne en acier  

Remorque/bâtiment avec structure en bois  

Véhicule mobile  

Véhicule immobile  

 
Tableau 16 : Types de bâtiments SE définis dans DDESB TP-14 
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5.4 Réduction de l’effet de souffle par des barrières 

AASTP-1 donne un bref aperçu de la réduction de l’effet de souffle par des barrières : l’effet écran 
n’est significatif qu’à des distances échelonnées ne dépassant pas 1 m/kg1/3 environ, mais il est 
difficile à quantifier. 

D’autre part, un effet écran a été documenté pour des bâtiments dans certaines configurations, 
conduisant à une réduction de l’effet de souffle jusqu’à 50 % à l’avant du bâtiment protégé, entraînant 
également une amélioration par des effets de réflexion sur le mur arrière du bâtiment protégé12. 

Zhou et Hao13 ont développé un modèle empirique basé sur l’analyse d’une base de données 
expérimentales et la validation avec des méthodes CFD. Les paramètres sont : 

• W = quantité d’explosif, variant de 10 à 10 000 kg,  

• R = distance entre SPE et SE, variant de 5 à 50 m, 

• HES = hauteur du SE, de 3 à 40 m  

• HB = hauteur du mur pare-souffle de 1 à 4 m ; épaisseur de 0,25 m 

• L = distance entre le SPE et la barrière, variant de 1 à 40 m. 

Le rapport L/R de la base de données allait de 0,2 à 0,8. 

Le modèle fournit des informations sur la distribution et les valeurs maximales de la pression et de 
l’impulsion réfléchies à l’avant d’un bâtiment protégé par une barricade. 

Les paramètres d’entrée sont la pression et l’impulsion incidentes, la pression et l’impulsion 
réfléchies pour la configuration en champ libre (dérivées pour W et D des équations de Kingery-
Bulmash), la distance entre SPE et SE (D), la hauteur (HB) de la barricade, la hauteur du bâtiment 
(HES) et la distance L entre SPE et barricade. 

APmax=-0,1359+(0,3272+0,1995*lg(HB/R))*lg Z – 0,5626 *lg(HB/R)+ 

+0,4666*L/R 

APmax= coefficient de réduction 
de pression maximum 
Z=R/W1/3 

lg = logarithme fréquent 

AImax=0,0274+(0,4146+0,2393*lg(HB/R))*lg Z – 0,5044*lg (HB/R)+ 

+0,2538*L/R 

AImax= coefficient de réduction 
d’impulsion maximum 
 

(HPmin-HB)/R = -0,4275+0,0366*lg Z-0,4043*lg(HB/R)-0,1709*lg(L/R) HPmin= hauteur pour pression 
minimum  

APmin/APmax=-0,0284+0,244*lgZ-0,4302*lg(HB/R)-0,3475*lg(L/R) APmin= coefficient de réduction 
pour pression minimum 

(HImin-HB)/R=-0,2474+0,1084*lgZ-0,2450*lg(HB/R)-0,2377*lg(L/R) HImin= hauteur pour impulsion 
minimum 

AImin/AImax=0,3196+0,2154*lgZ-0,3171*lg(HB/R)-0,2013*lg(L/R) AImin= coefficient de réduction 
pour impulsion minimum 

HPmax/R=1,0995-0,0105*lgZ+0,7806*lg(HB/R)-0,4109*lg(L/R) HPmax= hauteur maximum de 
réduction de pression 

HImax/R=1,1994-0,0843*lgZ+0,8329*lg(H/R)-0,1841*lg(L/R) HImax= hauteur maximum de 
réduction d’impulsion 

 

 

12 A. Remennikov, The state of the art of explosive loads characterization, 2007, 1-25. https://ro.uow.edu.au/engpapers/4245. 
13 X.-Q. Zhou, H. Hao, Prediction of air blast loads on structures behind a protective barrier, International Journal of Impact 
Engineering, 35(5), 363-375, 2008. 
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Tableau 17 : Calcul de la réduction de la pression et de l’impulsion par des barricades 

 

 

Figure 2 – Profil simplifié de réduction de la pression et de l’impulsion par des barricades 
 

 

Pour (R-L)/HB< 4, un minimum local de charge de souffle se produit et le profil de pression et 
d’impulsion sur l’avant du bâtiment est représenté de manière approximative par la courbe du 
graphique de gauche de la Figure 2. 

Pour (R-L)/HB> 4, il n’y a pas de minimum local et le profil de pression et d’impulsion suit la courbe 
du graphique de droite de la Figure 2. 

 

  



DTIM 01.80:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
16 

5.5 Fragments et débris 

La projection de fragments et de débris est souvent l’un des effets dominants des explosions. La 
détermination des distances de sécurité repose uniquement sur les niveaux d’effet de souffle. La 
projection de fragments et de débris est seulement considérée indirectement, car un certain danger 
causé par la projection est lié de manière très globale à une certaine quantité d’explosifs. 

Par conséquent, des modèles sont nécessaires pour une caractérisation plus précise des fragments 
et des débris générés par une explosion. 

Un des outils est le calcul des trajectoires d’une sélection représentative de fragments et de débris. 

 

5.5.1. Calcul de trajectoire 

Les trajectoires peuvent être calculées par des équations physiques de base : 

Le modèle utilisé dans l’outil ACE (à fournir) prend en compte les forces de gravité et de traînée ainsi 
que la variation du coefficient de traînée en fonction de la vitesse. L’outil est utilisé pour les objets 
de forme irrégulière projetés par une explosion, et ne prend pas en compte les projectiles stabilisés 
par rotation. Le coefficient de traînée pour les fragments naturels, fourni dans AASTP-1 (Tableau 5-
9), est sélectionné par défaut. 

Nombre de Mach Coefficient de 
traînée 

0.1 – 0.2 0.85 

0.2 – 0.4 0.86 

0.4 – 0.6 0.90 

0.6 – 0.8 1.10 

0.8 – 1.0 1.25 

1.0 – 1.1 1.33 

1.1 – 1.2 1.415 

1.2 – 1.3 1,42 

1.3 – 1.4 1.40 

1.4 – 2.8 1.29 

2.8 – 5.6 1.15 

5. – 11.2 1.115 

Tableau 18 : Variation du coefficient de traînée en fonction du nombre de Mach pour les fragments naturels (extrait 
de AASTP-1, Tableau 5-9) 

 

Les paramètres à fournir pour le calcul sont : 

✓ Vitesse initiale du fragment 

✓ Forme du fragment (estimée comme cubique) 

✓ Densité du fragment (ou poids) 

✓ Coefficient de traînée (à choisir dans la sélection) 
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Un calcul de trajectoire complète doit résoudre les équations différentielles couplées suivantes. 

Équation générale : 

dU/dt=1/m*(Fdrag+Fg) 

Ftraînée = force de traînée 
Fg = gravité 
U = vitesse réelle du fragment (vecteur) 
t = temps de déplacement du fragment 
m = masse du fragment 

Avec u comme composant radial et v comme 
composant vertical du vecteur de vitesse U, 
l’équation peut s’écrire comme deux équations 
différentielles couplées : 

 

du/dt=-κ*(u²+v²)1/2*u 

dv/dt=-κ*(u²+v²)1/2*v-g 

K = coefficient balistique (kg/m³) 
g = constante de gravité 

Κ=Sn*ρa*CD/(2*ρm
2/3*m1/3) Sn = numéro de forme (2 pour les fragments de forme 

irrégulière) 
ρm = densité du matériau du fragment 
m = masse du fragment 
CD = coefficient de traînée (qui est fonction de la vitesse, 
voir Tableau 18) 

 
Tableau 19 : Calcul de trajectoire 

 

5.5.2. Vitesse initiale du fragment 

Les équations de Gurney14 sont un ensemble de formules utilisées en ingénierie des explosifs pour 
prédire la vitesse à laquelle un explosif détruit une couche enveloppante de métal ou autre matière 
lorsque l’explosif détone. Cela détermine la vitesse à laquelle les fragments sont libérés lors de la 
détonation d’une munition. Cette vitesse initiale des fragments peut ensuite être utilisée avec 
d’autres équations balistiques pour prédire les zones dangereuses ou la percée des fragments. 
L’équation de Gurney est un modèle populaire pour la prédiction de la vitesse de lancement d’une 
gaine de munition. Le modèle se base sur un matériau à haute résistance à la traction. La fonte, qui 
est un matériau cassant, n’est pas vraiment couvert par le modèle ; d’après la documentation 
existante, la vitesse pour la fonte n’atteint que 80 % des valeurs calculées. 

 

Équation de charge cylindrique15 

(V/√2E) = ((M/Cexp) + ½))-1/2 

 

Équation de charge sphérique16 

(V/√2E) = ((M/Cexp) + 3/5))-1/2 

V = Vitesse initiale d’un fragment (m/s) 

√2E = Constante de Gurney pour un explosif donné (m/s) 

M = Masse totale de la gaine (kg)17 

Cexp = Masse de charge explosive (kg) 

 

 
Tableau 20 : Équations de Gurney18 

 
 

 

14 Gurney, R. W. The Initial Velocities of Fragments from Bombs, Shells, and Grenades, BRL-405. Ballistic Research 
Laboratory, Aberdeen, Maryland. USA. 1943. 
15 Estimation de premier ordre pour la plupart des bombes d’artillerie, des obus de mortier et des ogives de missiles à explosion 
de grande puissance. 
16 Utilisé pour les grenades militaires et certaines bombes à fragmentation. 
17 Dans le cas d’un obus d’artillerie, il s’agit habituellement de la base pour laquelle une estimation de la masse est faite à 
partir de la masse corporelle totale. 
18 Il existe d’autres équations de Gurney pour les sandwiches symétriques, asymétriques, à face ouverte et à bourrage continu. 
Celles-ci dépassent le champ d’application de la présente DTIM et ont donc été exclues.  
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La constante de Gurney √2E est généralement très proche du tiers de la vitesse de détonation de 
l’explosif. Le Tableau 21 contient les constantes de Gurney pour une gamme d’explosifs de grande 
puissance :19 

Explosif 20 
Densité  

(kg/m3) 

Vitesse de détonation 21 

(m/s) 

Constante de Gurney 
√2E 

 (m/s) 

Composition B 1,61 7.620 2 774 

Composition C4 1,71 8 200 2 530 

Octol 75/25 1,81 8 640 2 896 

PETN 1,78 8 260 2 926 

RDX 1,81 8 700 2 926 

RDX / TNT 60/40 (Cyclotol) 1,68 7 800 2 402 

Tétryl 1,71 7 570 2 499 

TNT 1,61 6 900 2 438 

Tritonal 80/20 1,70 5 480 2 316 

 
Tableau 21 : Constante de Gurney pour différents explosifs 

 
 
 
 

5.5.3. Répartition des fragments de gaines de munitions par masse 

La répartition des fragments de gaines de munitions par masse est décrite par l’équation de Mott, 
l’un des premiers modèles. Le modèle est basé sur une grenade, un cylindre en expansion, exerçant 
une force de tension et subissant une décharge de tension sur les surfaces de fracture. Les données 
facilement accessibles concernent généralement l’acier doux comme matériau de gaine. 

 

N(m) = Mo/2*MK
2
*exp(-m1/2/MK)     N(m) = Nombre de fragments dont la masse est supérieure 

à m 
Mo = Masse du cylindre métallique (lbs) 
MK.....facteur de répartition    

MK = B*t5/16*d1/3*(1+t/d)              

 

B = constante spécifique pour une paire de métaux 
explosifs donnée (constante de Mott) 
t...épaisseur de mur (pouces) 
d...diamètre intérieur d’un cylindre (pouces) 

Nt=Mo/2/MK² 

 

Nt = nombre total de fragments 

Mav=2*MK² 

 

Mav = masse moyenne des fragments 

 
Tableau 22 : Calcul de la répartition des fragments avec l’équation de Mott 

 

 

19 Les densités et les vitesses de détonation sont approximatives, car les mélanges explosifs varient. 
20 Des informations détaillées sur une large gamme d’explosifs sont disponibles dans le logiciel « eXdata ». 
21 La vitesse de détonation variera en fonction de la méthode utilisée pour la mesurer. Cette colonne comprend des exemples. 
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Le Tableau 23 contient les constantes de Gurney pour une gamme d’explosifs brisants : 

Explosif 22 

Coefficient de Mott pour 
les cylindres en acier 

doux 

(lb1/2in-7/16) 

 

Composition B 0.0554 

H-6 0.0690 

Pentolite 0,0620 

RDX 0.0531 

Tétryl 0.0682 

TNT 0.0779 

 
Tableau 23 : Constante de Mott pour différents explosifs 

 

5.5.4. Vitesse de lancement et répartition des débris par masse (béton armé) 

5.5.4.1. Vitesse de lancement 

La vitesse de lancement ainsi que la répartition par masse des débris de structures en béton armé, 
démolies par le souffle, peuvent être estimées en utilisant la formule développée par Van der Voort 
et Weerheijm23. 

 

DLV = C *(NEQ/V2/3/t/ L)1/2 

 

DLV = vitesse de lancement des débris 
C = constante (525 m/s) 
T = épaisseur de mur 
QNE = poids net explosif (équivalent TNT) 
V = volume de la pièce 
ρ = densité du matériau du mur 

 
Tableau 24 : Vitesse de lancement des débris de béton 

 
 
 

5.5.4.2. Répartition des débris par longueur 

La répartition par masse des débris de béton provenant de structures en béton armé qui ont explosé 
peut-être décrite par une répartition Mott généralisée (Van der Voort et Weerheijm). 

N(L)=N/Lav*exp(-L/Lav) N(L) = nombre de fragments dont la longueur 
est supérieure à L 
Lav = longueur moyenne des débris 

Mav=6* ρ*Lav³ Mav = masse moyenne des débris 
ρ = densité du matériau des débris 

N=M/Mav M = masse totale des débris 

 
Tableau 25 : Répartition de débris de béton par longueur 

 

 

22 Des informations détaillées sur une large gamme d’explosifs sont disponibles dans le logiciel « eXdata ». 
23 M.M. van der Voort, J. Weerheijm, A statistical description of explosion produced debris dispersion, International Journal of 
Impact Engineering, 59, 29-37, 2013. 
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Le paramètre essentiel Lav a été déterminé par de nombreuses expériences de détonation interne à 
grande et petite échelle. La variation de Lav en fonction de la combinaison de paramètres pertinents 
est cependant classée confidentielle et donc inaccessible.  

Des valeurs représentatives pourraient être déduites en utilisant des ensembles de données 
expérimentales accessibles (essais KASUN24 et SCIPAN25). 

 

5.5.5. Calcul des risques liés aux débris et aux fragments à l’aide d’un modèle empirique 

5.5.5.1. Modèle empirique du DDESB TP-14 

La détermination des risques liés aux fragments par des calculs de trajectoire est un processus très 
fastidieux et qui dépasse la portée de ces DTIM. 

Le module DTIM 1.80 recommande une estimation plus simple à l’aide d’un modèle empirique, qui 
est décrit en détail dans DDESB TP-14. 

L’outil SAFER du département de la Défense des États-Unis est un logiciel basé sur les données 
fournies dans DDESB TP-14.  

Le DDESB TP-14 propose une méthode empirique pour le calcul des débris générés par les 
explosions d’une sélection de munitions dans certains types de bâtiments généraux. 

Les fragments sont classés par masse et compartiment d’énergie, et les fragments provenant de 
munitions sont distingués de ceux provenant de bâtiments. Pour la construction, les débris du béton 
sont distingués des débris métalliques (provenant d’éléments de construction). 

Compartiment Énergie cinétique 
MIN 

[pied-livre-force] 

Énergie 
cinétique 
moyenne 
[pied-livre-

force] 

Énergie 
cinétique 

MAX 
[pied-livre-

force] 

Masse 
moyenne 

des 
fragments, 

acier 
[livre] 

Masse 
moyenne 

des 
fragments, 

béton 
[livre] 

1 100 000 173 000 < 300 000 35,7 75,4 

2 30 000 54 000 100 000 14,9 31,5 

3 10000 17 000 30 000 6,34 13,4 

4 3000 5000 10000 2,66 5,61 

5 1000 1 700 3000 1,13 2,38 

6 300 547 1000 0,473 1,0 

7 100 173 300 0,199 0,42 

8 30 54 100 0,0852 0,18 

9 10 17 30 0,0379 0,08 

10 3 5 10 0,0142 0,03 
 

Tableau 26 : Concept de compartiment de masse et d’énergie utilisé dans DDESB TP-14 

 

 

24 R. Forsen, R. Berglund, G.A. Groensten, The effects of cased ammunition explosions confined in concrete cubicles-KASUN-
III, 34th DDESB Explosive Safety Seminar, Portland, OR, 2010. 
25 R. Conway, J. Tatom, M. Swisdak, SciPan4: Program description and test results, 34th DDESB Explosive Safety Seminar, 
Portland, OR, 2010. 

 



DTIM 01.80:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
21 

Les débris sont divisés en fragments volants directs, qui frapperont un SE sur un mur latéral avec 
une vitesse résiduelle liée à la trajectoire, et des fragments à grand angle, qui frapperont le SE par 
le haut avec une vitesse terminale de chute libre. 

Les fragments volants directs sont subdivisés en fragments traversant et en fragments à impact 
latéral, qui ont atteint une vitesse terminale et tombent lorsqu’ils touchent le mur du SE. 

Les algorithmes tiennent compte des effets du degré de destruction du SPE et de la variation en 
fonction du nombre et de la taille des fragments de la densité de charge de l’explosif dans le bâtiment.  

L’algorithme prend également en considération l’effet écran d’une barrière et du blindage du SE en 
termes de réduction d’énergie due à la perte d’énergie lors de la pénétration de l’ouvrage. 

L’algorithme fournit ainsi un tableau avec le nombre de fragments pour chaque compartiment 
d’énergie et les valeurs pour les probabilités de blessures mortelles, de blessures graves et de 
blessures légères. 

Cf. chapitres 4.4.1 à 4.4.9 DDESB et tableaux associés pour plus d’informations. 

Le Tableau 27 est un exemple de tableau de fragments. 
Hypothèses : 103 bombes MK 82, représentant une charge explosive de 9 600 kg, stockés dans 
un entrepôt recouvert de terre. Le tableau montre la densité de fragments à l’air libre avec une 
barricade de 5 m de hauteur située à 5 m de distance du magasin, et sans, à une distance de 
200 m. 
 
 

Densité de débris à 200 m 
SPE : ECM 
QNE : 9 600 kg 

sans barricade avec barricade 
(5 m de hauteur à une 

distance de 5 m du 
magasin) 

Tableau des débris à grand 
angle  

pièces/m² pièces/m² 

Compartiment 1 (234,6 kJ) 2,10E-02 2,10E-02 

Compartiment 2 (73,2 kJ) 1,50E-02 1,50E-02 

Compartiment 3 (23 kJ) 2,75E-02 2,75E-02 

Compartiment 4 (6 780 J) 4,53E-02 4,53E-02 

Compartiment 5 (2 300 J) 5,87E-02 5,87E-02 

Compartiment 6 (742 J) 8,32E-02 8,32E-02 

Compartiment 7 (235 J) 9,74E-02 9,74E-02 

Compartiment 8 (73 J) 2,09E-01 2,09E-01 

Compartiment 9 (23 J) 6,17E-01 6,17E-01 

Compartiment 10 (6,8 J) 6,37E+00 6,37E+00 

Tableau des débris à angle 
faible 

pièces/m² pièces/m² 

Compartiment 1 (234,6 kJ) 3,36E-04 1,49E-04 

Compartiment 2 (73,2 kJ) 6,13E-04 4,12E-04 

Compartiment 3 (23 kJ) 1,18E-03 9,98E-04 

Compartiment 4 (6 780 J) 2,28E-03 2,14E-03 

Compartiment 5 (2 300 J) 1,10E-02 5,64E-03 

Compartiment 6 (742 J) 4,49E-02 7,97E-03 

Compartiment 7 (235 J) 1,79E-01 9,25E-03 

Compartiment 8 (73 J) 5,72E-01 1,07E-02 

Compartiment 9 (23 J) 7,07E-01 1,53E-02 

Compartiment 10 (6,8 J) 6,27E-01 3,18E-02 
  

Tableau 27 – Exemple d’estimation empirique de la densité de fragments selon l’algorithme du DDESB TP-17 
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Le tableau montre que la barricade réduit la densité des fragments critiques (critère OTAN 79 J ; la 
densité critique est de 1 pièce/56 m²) de 77 pièces/56 m² à 33 pièces/56 m². 
  
 

 

 

AASTP-1 Estimation des densités de fragments issus de piles de munitions  

AASTP-1 donne des estimations simples de densités maximales de fragments issus de piles de 
munitions.  

qf=Qo/R²*exp(-(2Mf/Mo)1/2) 

 

 

Si la masse critique Mcr est choisie, alors qf 
donne la densité des fragments critiques (qcr) 

R = distance  
Qo = nombre total de fragments par unité d’angle plein 
émis dans la direction cible par une munition. 
Pour la répartition sphérique : 
Qo=Nt/4/π (voir répartition Mott 4.2.3) 
Nt = nombre total de fragments 
Mf = masse de fragments considérée (= tous les 
fragments de cette masse et de masse supérieure sont 
considérés) 

La masse critique Mcr peut être estimée en 
suivant une procédure itérative : 

Mcr (angle faible)=2*Ecr/Vi² 

Mcr (grand angle)=(2*Ecr/9,81/L)3/4 

Vi=Vo*exp(-R/L) 

L=2*k2/3/CD/ ρa 

Celui qui donne la valeur la plus petite, entre Mcr 

(angle faible) et Mcr (grand angle), est utilisé comme Mcr 
pour le calcul de la densité des fragments 
critiques 

 

Ecr = énergie critique (79 J) 

k = facteur de forme (4,74 g/cm³) 

Vo = vitesse de lancement (Gurney, voir chapitre 4.3.3) 

CD = coefficient de traînée (voir Tableau 18) 

ρa = densité de l’air 

L = longueur de la trajectoire de vol parcourue après 
laquelle la vitesse du fragment chute à la (1/e)e partie 

Qo,eff=Qo*NE Qo,eff = valeur effective de Qo 

Pile à l’air libre : 
NE=0,9*NS+0,1*NT 
Pile dans un entrepôt recouvert de terre : 
NE=0,7*NS+0,1*NT 

NS = nombre de munitions sur le côté de la pile face à 
la cible potentielle 
NT = nombre de munitions dans la couche supérieure 
de la pile 

 
Tableau 28 : estimation simple des densités de fragments critiques issus de piles de munitions   
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5.6 Secousse 

On peut distinguer les secousses induites par l’effet de souffle et les secousses induites directement. 

Une approche simple pour les explosions de surface et proches de la surface est décrite dans 
AASTP-1 (chapitres 2.5.4.1 à 2.5.4.3, Tableau 5-12 et Tableau 5-14), qui est recommandée pour 
des estimations approximatives. 

Généralement, les dommages causés par une secousse sont bien moindres que les effets de souffle 
directs et les dommages causés par les débris. 

Les formules sont évaluées pour la plage 0,2<Z<24 pour les masses de 0,5 à 500 000 kg 

La secousse comprend une composante induite par l’effet de souffle et une composante induite 
directement. Les deux composantes de la secousse agissent indépendamment l’une de l’autre. À 
proximité du point d’explosion, la secousse induite par l’effet de souffle atteint le côté exposé avant 
la secousse directe, mais est rattrapée par la composante directe à mesure que la distance 
augmente, ce qui entraîne la superposition des deux ondes de choc, avant que l’onde induite 
directement ne prenne le dessus à une plus grande distance. 

Secousse 

induite directement 

Déplacement D 

[m] 

Vitesse V 

[m/s] 

Accélération A 

[g] 

Vertical Dv=Ii/(cp rho) Vv=Pi/(cp rho) Av=122*Pi/(cp rho) 

Horizontal prendre les valeurs verticales comme pire scénario 

Ii = impulsion incidente [Pa s] 

Pi = pression incidente [Pa] 

cp rho = impédance acoustique (voir tableau 29) 

 
Tableau 29 : Calcul d’une secousse induite par l’effet de souffle (AASTP-1, Tableau 5-12) 

 

 

Description du sol cp rho (impédance acoustique) [kg/m²s] 

Argile lourde et schiste argileux 954000 

Schiste et marne - min 273000 

Basalte 283000 

Granite 457000 

Calcaire 605000 

Grès 2686000 

Roches volcaniques min. 3712000 

Roches érodées min 4175000 

 
Tableau 30 : Impédance acoustique pour différents types de sols (d’après AASTP-1, Tableau 5-13) 
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Secousse 

induite 
directement 

Vertical 

Déplacement Dv 

[m] 

Vitesse Vv 

[m/s] 

Accélération 
Av 

[g] 

 

Roches (R*Q)1/3/(37000*Z1/3) 0,95/Z1,5 1200/(Z*R) R = distance 

Z = distance 
échelonnée 

Q = masse 
d’explosif 

Sol sec (R*Q)1/3/(1000*Z1/3) 0,95/Z1,5 1200/(Z*R) 

Sol humide (R*Q)1/3/(1000*Z1/3) 0,95/Z1,5 1200/(Z*R) 

 
Tableau 31 : Calcul d’une secousse induite directement, direction verticale (AASTP-1, Tableau 5-14) 

 

 

Secousse 

induite 
directement 

Horizontal 

Déplacement Dh 

[m] 

Vitesse Vh 

[m/s] 

Accélération 
Ah 

[g] 

 

Roches 0,5*Dv Vv Av voir 
Tableau 30 ! 

Sol sec Dv Vv 0,5*Av 

Sol humide Dv Vv Av 

 
Tableau 32 : Calcul d’une secousse induite directement, direction horizontale (AASTP-1, Tableau 5-14) 
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5.7 Effets thermiques 

 
Les effets thermiques peuvent être un facteur contraignant pour les munitions 1.3, en particulier les 
charges de propergol. 
AASTP-1 donne une estimation approximative basée sur un flux d’énergie de 167 kJ/m², qui est 
atteint à une certaine distance R, pour empêcher la propagation. 
 

Distance limite de flux d’énergie thermique de 167kJ/m² 
 

R = QNE0,44  
 

R(m)  
PTE (kg) 
 

 
Tableau 33 : Limite de flux de chaleur pour la propagation (AASTP-1, chapitre 2.5.6.2) 

  
Pour l’estimation des effets thermiques, les modèles de Baker et al.26 et les modèles présentés dans 
AASTP-4 (modèles suisse et norvégien) ont été harmonisés à l’aide des données expérimentales de 
M. Williams (université de Cranfield).27 Le calcul du flux thermique est effectué soit à l’aide d’un 
modèle de source ponctuelle (si la relation entre le diamètre et la distance de la boule de feu peut 
être estimée par cette hypothèse), soit à l’aide des diagrammes fournis par Baker et al. 
 
 

Caractérisation de la boule de feu (Baker) 
 

Diamètre de la boule de feu [m] : d=3,86*Q0,32  
 

Q = masse en combustion [kg]  
 
 

Durée de la boule de feu [s] : t=0,299*Q0,32 
 

 

Correction de la température de combustion  

Facteur pour d : fd=(Tx/Tr)1/3 
Facteur pour t : ft=(Tx/Tr)10/3 

Température de combustion de référence (Tr) : 3600 K 
Température de combustion des propergols (Tx) : 2500 K 

Durée d’efficacité de la boule de feu [s] : 
teff=t/ft 

 

 
Tableau 34 : Caractérisation de la boule de feu 

 
 
 

Flux thermique : modèle de source ponctuelle  

q=0,4*Q*Hc/4/π/teff/R/R [kW/m²] q = flux thermique 
Hc= chaleur de combustion (4 600 kJ/kg pour les 
propergols) 
0,4 = fraction de rayonnement thermique 

Énergie thermique Qth = q*teff [kJ/m²]  

Dose thermique : q4/3*teff [(kW/m²)4/3s]  
 

Tableau 35 : Calcul du flux thermique et de la dose thermique 

  

 

26 W. E. Baker et al. Explosion Hazards and Evaluation, Elsevier, (ISBN 0 444 42094 0). Amsterdam, 1983. 
27 M. Williams, Measuring radiated thermal output from pyrotechnics and propellants, Cranfield University, 2008. 
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6 Modélisation des conséquences 

 

6.1 Corrélations simples pour la planification de la destruction de 
munitions par détonation à l’air libre28 

6.1.1. Distances de sécurité 

Les distances de sécurité simples suivantes peuvent être utilisées pour estimer les zones 
dangereuses du champ lors de la planification de la destruction de munitions par détonation à l’air 
libre. Elles peuvent être utilisées pour une " planification rapide " sur des surfaces de démolition avec 
des zones dangereuses existantes. Au cas où elles sont utilisées sur une surface de démolition avec 
aucune zone de danger formel, l’utilisateur devrait se rappeler que la distance fournie par ces 
équations est la distance au-delà de laquelle, l’on n’espère pas voir la projection de plus d’un 
fragment. Elles NE SONT PAS complétement sécurisées.  

Pour des munitions à fragmentation lorsque 
la zone de démolition est accessible au 

public. 

D = 634(AUW)1/6 

 

Pour des matières explosives nues 
uniquement. 

D = 130(AUW)1/3 

D = Distance (m) 

AUW = Poids total des munitions ou explosifs nus (kg) 

 
Tableau 36 : Distances de sécurité simples 

 
Un calculateur de zone de danger d’explosion qui utilise ces équations est disponible dans la Boîte 
à outils pour la mise en œuvre des DTIM29.  

 

L’Organisation des sciences et technologies de la défense australienne (DSTO) a menée des 
recherches en mars 1997 sur la destruction de munitions et d’explosifs d’engins multiples. L’étude a 
révélé que les zones de danger d’explosion par fragmentation pour les démolitions de plusieurs 
éléments peuvent être réduites à celle de la plus grande quantité nette d’explosifs d’une seule 
munition dans la démolition. Les hypothèses sous-jacentes sont : 
  

a) Les munitions sont disposées en réseau linéaire et NON en pile ;  

b) Elles explosent simultanément ; et 

c) les engins ont des diamètres PLUS GROS que ceux d’une charge isolée.  

D = 370(AUW)1/5 
D = Distance (m) 

AUW = Poids total des munitions ou explosifs nus (kg) 

 
Tableau 37 : Distances de sécurité simples (alternative) 

 
 
 

6.1.2. Zones de danger vertical 

Les équations permettant d’estimer les zones de dangers verticales nécessaires pour avertir le trafic 
aérien des démolitions au sol diffèrent légèrement des Dispositions 9.1 et 9.2, car aucune parabole 
balistique ne doit être prise en compte.  

 

28 Voir Note technique de l’action contre les mines (NTAM) 10.20/01 Estimations des zones de danger d’explosion 
(version 2.0). Genève. CIGHD. De plus amples détails sur leur utilisation sont disponibles là. 
29 https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-danger-area/ 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
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Pour une seule munition. 

D = 314(AUW)1/3 

 

Pour les munitions à fragmentation multiples. 

D = 470(AUW)1/5 

D = Distance (m) 

AUW = Poids total des munitions ou explosifs nus (kg) 

 
Tableau 38 : Zones de danger vertical 

 

Un calculateur de zone de danger vertical est disponible dans la Boîte à outils pour la mise en œuvre 
des DTIM30. 
 

6.1.3. Prévision sonore simple 

L’équation suivante31 peut être utilisée pour prédire la distance à laquelle on peut s’attendre à un 
niveau sonore de 140 dB32, qui est considéré comme le seuil critique d’un bruit impulsionnel :  

D = 215 (Mexp)1/3 D = Distance (m) 

Mexp = Masse d’explosif (kg) 

 
Tableau 39 : Prévision sonore simple 

 

Un calculateur simple qui utilise cette équation est disponible dans la Boîte à outils pour la mise en 
œuvre des DTIM33 
 
 

  

 

30 https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/vertical-danger-area/ 
31 Source : QinetiQ Shoeburyness, Royaume-Uni. 1999. 
32 Le niveau maximal autorisé par l’Union européenne pour un événement isolé. 
33 https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/ 

https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/vertical-danger-area/
https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/
https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/noise-prediction/
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6.2 Effets du souffle sur les structures 

La prédiction des effets des armes sur les structures est une entreprise complexe en raison du grand 
nombre de variables impliquées34 et de l’impact que ces variables ont sur la réponse structurelle à 
la charge explosive. 

6.2.1. Modèle de Scilly 

On peut obtenir des estimations approximatives des dommages structurels causés par l’effet de 
souffle à partir de modèles empiriques fondés sur une analyse des données relatives aux accidents, 
aux essais et aux dommages de guerre. Cette analyse met en corrélation les dommages structurels 
avec la distance par rapport à l’explosion et la masse de charge impliquée. 

Les données les plus complètes sont disponibles pour les structures en briques en raison des études 
entreprises pendant la Seconde Guerre mondiale. Des catégories de dommages causés par 
l’explosion pour les maisons en briques ont été élaborées35 et peuvent être utilisées dans l’analyse 
des conséquences d’une explosion pour illustrer la gravité potentielle des effets d’une explosion 
accidentelle :  

 

Catégori
e 

Définition 
Commentaires 

A Maisons complètement détruites ▪  

B 

Maisons gravement endommagées ne 
pouvant pas être réparées et 
nécessitant une démolition. 

▪ 50% - 75% de la structure externe en brique détruit. 

▪ Murs restants présentant des fissures béantes qui 
sont irréparables. 

CB 

Maisons devenues inhabitables, mais 
pouvant être réparées grâce à des 
travaux de longue haleine. 

▪ Effondrement partiel ou complet des toitures 

▪ Démolition partielle des murs supérieure à 25% de 
l’ensemble 

▪ Dommages importants sur les fondations nécessitant 
une démolition et le remplacement. 

CA 

Maisons rendues inhabitables, mais 
pouvant être réparées assez 
rapidement. 

▪ Dommages structurels mineurs 

▪ Cloisons et charpenteries arrachées des raccords. 

D 

Maisons nécessitant des réparations 
pour remédier à de graves 
inconvénients, mais qui demeurent 
habitables. 

▪ Dégâts aux plafonds et carrelages. 

▪ Effets de fragmentation mineurs sur les murs et les 
vitrages. 

 
Tableau 40 : Catégories de dommages causés aux maisons en briques 

 
 

L’analyse des données utilisées pour produire le Tableau 40 a abouti à une formule dérivée 
empiriquement pour estimer l’étendue des dommages (Tableau 41).  

Rx = (Kx . Mexp
1/3) / ( 1 + (3175/Mexp)2)1/6 

Rx = Plage pour le niveau de dommage « x » (m) 

Kx = Constante pour le niveau de dommage « x » (voir 
Tableau 29) 

Mexp = Masse d’explosif (kg) 

 

 

34 Par exemple : 1) le type de structure ; 2) la résistance, l’élasticité et la ductilité du matériau de base de la structure ; 3) la 
réponse structurelle à la charge de souffle ; 4) les effets de charge par diffraction ; 5) les effets de charge par traînée ; 
6) l’orientation de la structure par rapport à la charge de souffle ; 7) la topographie locale, etc. 
35 Grâce aux travaux de : 1) Scilly N F and High W G. The blast effect of explosions. Loss prevention and safety promotion 5. 
1986 ; et 2) Jarrett D E. Derivation of the British Explosives Safety Distances. Annals New York Academy of Sciences, 152, 
Article 1. 1968. 
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Tableau 41 : Estimation de l’étendue des dommages causés aux bâtiments 
 
 

Les valeurs de Kx ont d’abord été calculées par Jarrett, puis révisées par Gilbert, Lees et Scilly.36 
Les valeurs révisées tiennent compte du facteur d’enveloppe, qui est le degré d’énergie transmis 
aux fragments primaires de l’enveloppe, réduisant ainsi l’énergie de soufflage d’air existante.  

Kx par catégorie 
de dommages 

Jarrett Gilbert, Lees et Scilly 

A 3.8 4,8 

B 5,6 7,1 

CB 9,6 12.4 

CA 28,0 21,3 

D 56,0 42,6 

 
Tableau 42 : Facteurs « K » pour le Tableau 41 

 
 

 

6.2.2. Méthode américaine pour les dommages aux bâtiments basée sur des diagrammes 
PI composites 

La méthode est décrite de manière exhaustive dans DDESB TP-14. Des diagrammes pression-
impulsion (PI) sont fournis, montrant les courbes iso-dommages pour divers degrés de destruction 
(DDESB TP-14, pièce jointe 7, figures A7-1 à A7-16). Les données ont été développées par l’ACTA 
pour quinze types de structures basses. Les diagrammes sont valables pour des rendements allant 
de 453,6 kg à 2 268 000 kg. Les paramètres d’entrée sont la pression incidente et l’impulsion 
incidente. 
Les types de bâtiments SE évalués dans DDESB TP-14 sont présentés dans le Tableau 16. 
 
La Figure 3 fournit un exemple. 
 

 

 

36 Gilbert S M, Lees F P and Scilly N F. A Model Hazard Assessment of the Explosion of an Explosives Vehicle in a Built-Up 
Area. Minutes of the 26th US Department of Defense Explosives Safety Board Seminar. Miami. USA. 1994.  
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Figure 3 – Exemple d’évaluation des dommages à l’aide de diagrammes PI (détonation à l’air libre de 50 000 kg à 
400 m de distance) 

 
 

 

6.2.3. Bris de fenêtres 

Les bris de fenêtres provoqués par le souffle ont été modélisés dans plusieurs programmes de 
recherche. La réaction des fenêtres dépend évidemment beaucoup de la construction et du type de 
verre et est donc également soumise au code de la construction local et aux traditions locales en 
matière de construction. 
En comparant plusieurs modèles disponibles, les écarts sont d’une ampleur raisonnable. 
Le modèle suisse37 est facile à utiliser et couvre tout l’éventail des écarts entre modèles. Il a donc 
été choisi pour la mise en œuvre dans l’outil ACE. 
Nominalement, le modèle a été adopté pour les spécifications suivantes : 
 
 

✓ Fenêtre à double vitrage 

✓ Épaisseur de verre 4-6 mm 

✓ Verre normal (recuit) 

✓ Fenêtres modernes, de moins de 30 à 40 ans 

✓ Taille : Petite : < 1 m²   Moyenne : 1-3 m²   Grande : > 3 m² 

 

Le degré de casse est évalué à l’aide de diagrammes PI construits par une équation générique. 

La Figure 4 montre un exemple de calcul. 

(P-A)*(I-B)=C P = pression réelle [kPa] 
I = impulsion réelle [kPa ms] 
A et B sont des constantes définies par des fonctions probit 
pour chaque type de fenêtre (voir Tableau 42) 

 

37 P. Kummer, Glass breakage and injury – yet another new model? 31st DDESB Explosives Safety Seminar, San Antonio, 
2004. 
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C=exp(1,3+2,23*ln(A)) C = courbure des hyperboles PI 

 
Tableau 43 : Diagrammes PI pour l’évaluation des bris de verre occasionnés par une onde de souffle 

 
 
 

Taille de la fenêtre Fonction (Pr=Probit) 

 

Petite 

Pr=-1,013+3,356*ln(A) 

Pr=-2,558+1,932*ln(B) 

 

Moyen 

Pr=0,796+3,356*ln(A) 

Pr=-0,788+1,932*ln(B) 

 

Grande 

Pr=2,674+3,356*ln(A) 

Pr=0,983+1,932*ln(B) 

 
Tableau 44 : Fonctions profit pour les diagrammes PI pour l’évaluation des bris de verre occasionnés par une onde 

de souffle 

 

Degré de dommage 
(%) 

99,9 99 90 70 50 30 10 1 0,13 0,011 

Probit (Pr) 8,09 7,33 6,28 5,52 5,00 4,48 3,72 2,67 2,00 1,30 

 
Tableau 45 : Relation de probit et degré de dommage 

 

Figure 4 – Exemple de calcul 
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Le degré de dommage est lié à une probabilité de niveau de blessure de manière générale selon le 
Tableau 46 ci-dessous, ainsi qu’à des fonctions probit plus complexes. 

Bris Blessures légères Blessures graves Décès 

100 % 100 % 10 % 1 % 

50 % 10 1 % 0,1 % 

1 % 0,1 % 0,01 % 0,001 % 

 
Tableau 46 : Degré de bris de fenêtre et niveaux de blessure 

 

Un deuxième modèle fourni est la corrélation empirique sur les diagrammes PI fournis par DDESB 
TP-14. Le Tableau A-19 du DDESB TP-14 fournit le coefficient de construction des courbes PI, en 
différenciant les fenêtres à double vitrage, les fenêtres en verre recuit et les fenêtres en verre trempé. 
Notez que cette approche ne prend pas en compte la taille des fenêtres ! 

Le degré de bris est lié à une probabilité de niveau de blessure, décrite à la section 4.3.1.1 du DDESB 
TP-14. 
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6.2.4. Dommages causés par les secousses 

La secousse n’est généralement pas la cause limitante des dommages. La propagation d’une 
secousse dépend beaucoup des discontinuités localisées du matériau du sol. 

Une estimation approximative des dommages est fournie par AASTP-1 dans les Tableaux 5-20 à 5-
25 (voir également le tableau ci-dessous). 

Degré de dommage   V [m/s] 

aucun <0,05 

mineur/moyen 0,05-0,14 

important 0,14-0,19 

total >0,19 

 
Tableau 47 : Dommages liés à la vitesse d’oscillation de la secousse (AASTP-1) 

 
 

Type de bâtiment Vitesse d’oscillation critique 
[m/s] 

Bâtiments historiques 0,004 

Logements et locaux 
commerciaux 

0,008 

Bâtiments renforcés 0,030 

 
Tableau 48 : Vitesse d’oscillation critique pour éviter les dommages (AASTP-1) 

 

 

L’équipement A [g] 

aucun dommage 

A [g] 

dommages 
importants 

Machines lourdes (moteurs, 
générateurs) > 2 000 kg 

10 80 

Machines de poids moyen 
(pompes, condenseurs) 500-
2 000 kg 

15 120 

Machines légères (petits 
moteurs) < 500 kg 

30 200 

Conduits, tuyauterie 20 280 

Équipement électronique 2 28 

 
Tableau 49 : Accélération critique d’une secousse pour l’équipement (AASTP-1) 
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6.3 Conséquences pour le personnel 

6.3.1. Souffle 

L’évaluation des effets de souffle est traditionnellement liée aux critères de lésion pulmonaire et de 
perforation du tympan causée par l’effet de souffle direct, et aux blessures causées par le 
déplacement du corps entier par l’onde de souffle (par ex., fracture du crâne).38 

Les souffles ont manifestement des effets préjudiciables sur le cerveau et le système nerveux 
central, mais on en sait encore trop peu sur les mécanismes pour définir des critères d’évaluation de 
ces effets39. 

Le critère de lésion pulmonaire est utilisé comme paramètre clé de létalité. La corrélation remonte 
aux essais menés en 1960 sur des animaux40. Il s’agit toujours de l’ensemble de données le plus 
complet, et qui a fait l’objet de plusieurs évaluations approfondies par le passé41 

La formule recommandée est tirée du TNO Green Book, 2e édition42. 

Pr=5,0+5,7*ln(V)  

V=Pscaled/(4,17-0,00164*ln(t)/t+0,0161/t) Péchelonnéee = surpression réelle échelonnée 

t = durée de phase positive échelonnée 

Péchelonnée = P/po P = surpression réelle [Pa] 

po = pression ambiante [Pa] 

t=to*(C9/m)1/3*/po/pref)1/2 pref = pression ambiante de référence (1 013*105 Pa) 

C9 = 70 (poids corporel de référence [kg]) 

M = poids corporel [kg] 

to = durée de l’onde de pression positive 

 
Tableau 50 : Probabilité de lésion pulmonaire fatale causée par un effet de souffle direct 

 

 

Le lien entre les valeurs probit et la létalité est présenté dans le Tableau 45. 

 
 
 
 

 

38 “Green Book”; Methods for the determination of possible damage to people and objects resulting from release of hazardous 
materials, CPR 16E; The Hague: Directorate-General of Labour of the Ministry of Social Affairs and Employment; 1992 (ISBN 
90-5307-052-4), chapitre 3. 

39 R.K. Gupta, A. Przekwas, Mathematical models of blast induced TBI: current status, challenges, and prospects, Frontiers 
in Neurology, Vol.4, 1-21, 2013. 
40 N. Bowen, E. Fletcher, D. Richmond, Estimate of Man´s tolerance to the direct effects of air blast, DASA 2113, Lovelace 
Foundation, Albuquerque, 1968. 
41 K. Holm, Beregning av doedelighet fra luftsjokk, FFI-rapport 2007/01896. 
42 Green Book”; Methods for the determination of possible damage to people and objects resulting from release of hazardous 
materials, CPR 16E; The Hague: Directorate-General of Labour of the Ministry of Social Affairs and Employment;2nd Edition, 
2005. 
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Un modèle reconnu plus récent est l’approche à un degré de liberté par Axelsson43. 
Il décrit la réaction de la paroi thoracique d’un humain exposé à une onde de souffle donnée. 
À l’origine, il a été développé sur la base des données d’entrée de 4 transducteurs de pression dans 
un dispositif produisant un effet de souffle, avec 4 équations différentielles indépendantes à 
résoudre. Une approche simplifiée consiste à utiliser une pression locale à point unique. 
La Figure 5 est une représentation visuelle d’un exemple de calcul. 
 
 

 
M*d2x/dt2+J*dx/dt+K*x=A*(p(t)-ppoumon(t)) 
 
Ppoumon(t)=po*(Vo/(Vo-A*x))g 
 
v(t)=dx/dt 
 
V=Σv(t) 

 
M = masse effective (2,03 kg) 
A = surface effective (0,082 m²) 
Vo = volume de gaz asphyxiant à x=0 
(0,00182 m³) 
J = facteur d’amortissement (696 Ns/m) 
K = constante d’élasticité (989 N/m) 
Po= pression ambiante 
p(t) = pression de charge du souffle 
g = exposant polytropique des gaz dans les 
poumons (1,2) 
x(t) = déplacement de la paroi thoracique 
v(t) = vitesse d’enfoncement de la paroi 
thoracique 
V = prédicteur de vitesse d(enfoncement de la 
paroi thoracique 
 

ASII = (0,124+0,117*V)2,63 ASII = niveau de lésion des organes internes 
 

Tableau 51 : Modèle de lésion pulmonaire à point unique (Axelsson) 

 
 

Niveau de blessure ASII V(m/s) 

Aucune lésion 0,0-0,2 0,0-3,6 

Quelques traces à lésions 
légères 

0,2-1,0 3,6-7,5 

Lésions légères à modérées 0,3-1,9 4,3-9,8 

Lésions modérées à étendues 1,0-7,1 7,5-16,9 

Mortalité > 50 % > 3,6 > 12,8 
 

Tableau 52 : Niveaux de lésion des organes internes par rapport au prédicteur de vitesse d’enfoncement de la paroi 
thoracique d’Axelsson 

 

 

43 J. Teland, J. van Doormaal, M.van der Horst,E. Svinsas, A single point pressure approach as input for injury models with 
respect to complex blast loading conditions,34th DDESB Explosive Safety Seminar, Portland, OR, 2010. 
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Figure 5 – Exemple de calcul du modèle à point unique d’Axelsson 
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Le FFI (Établissement de recherche en défense de Norvège) a développé des diagrammes PI sur 
les lésions primaires et secondaires combinées causées par l’effet de souffle. 

La Figure 6 montre un exemple correspondant au scénario (pression maximale incidente Pi = 
1,27 bar, durée de la phase positive to = 56,5 ms) pour le calcul du modèle à point unique Axelsson 
de la Figure 5. 

 

Figure 6 – Exemple de calcul du modèle de lésion causé par l’effet de souffle du FFI 

 

Le Tableau 53 compare les différentes approches de ce scénario. 

Critère Résultat 

Critère de Bowen (lésion pulmonaire) 50 % de survie 

Critère d’Axelsson (vitesse d’enfoncement de la paroi 
thoracique) Lésions modérées à étendues 

Critère FFI (lésions indirectes et directes combinées 
causées par l’effet de souffle) 1 % de survie 

Critère TNO pour la mortalité causée par l’effet de 
souffle direct 11 % de mortalité 

 
Tableau 53 : Comparaison des différents critères de lésion causée par l’effet de souffle 
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6.3.2. Personnes situées dans des structures effondrées 

Gilbert, Lees et Scilly ont établi des valeurs de probabilité pour les occupants du bâtiment qui ont 
subi des blessures mortelles, graves ou légères. Elles sont présentées dans le Tableau 54.44  

Catégorie 
de 

dommage 

Définition du 
dommage 

Probabilité  

(Décès) 

Probabilité  

(Décès ou 
blessures 

graves) 

Probabilité  

(Décès, blessures graves ou 
légères) 

P(K) P (K + I) P (K + SI + LI) 

Aa Maisons totalement détruites 0,96 1.0 1.0 

Ab 
Maisons presque 
complètement détruites 

0,57 0,66 0,82 

A Maisons détruites. 0.62 0,71 0,84 

B 

Maisons gravement 

endommagées ne pouvant 
pas être réparées et 
nécessitant une démolition. 

0,096 0,15 0.38 

Cb 

Maisons devenues 
inhabitables, mais pouvant 
être réparées grâce à des 
travaux de longue haleine. 

0,009 0,043 0,13 

Ca 

Maisons rendues 
inhabitables, mais pouvant 
être réparées assez 
rapidement. 

0 0,002 0,006 

D 

Maisons nécessitant des 
réparations pour remédier à 
de graves inconvénients, mais 
qui demeurent habitables. 

0 0 0 

 
Tableau 54 : Valeurs de probabilité de dommages secondaires causés par l’effet de souffle 

 

Le DDESB TP-14 présente également à la section 4.3.1.2 une corrélation empirique entre la 
probabilité de décès, de blessures majeures et mineures et le degré de dommage au bâtiment.  

  

 

44Ces valeurs correspondent aux degrés de lésion présentés dans le Tableau 51, avec l’ajout de Aa pour la démolition 
complète et de Ab pour la démolition presque complète. 
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6.3.3. Fragments et débris 

AASTP-1 donne une estimation simple de la probabilité d’impact d’un fragment critique provenant 
de débris d’une détonation à l’air libre de munitions. 

Pf=1-exp(-qf*AT) Pf = probabilité d’impact d’un fragment de masse Mf ou plus 
(voir également section 4.2.5.2) 

AT = zone cible (par ex. 0,56 m² pour une personne) 

Tableau 55 : Probabilité d’impact de fragments d’une pile à l’air libre (AASTP-1) 
 

 

Une corrélation empirique plus élaborée est présentée dans DDESB TP-14, section 4.4.9. 

Il présente une évaluation de la probabilité d’impact mortel ou d’impact causant une blessure grave 
ou légère en fonction de la densité des débris calculée comme décrit dans les DTIM 1.80, 4.2.5.1. 

Une zone de préoccupation pour différents degrés de blessures (mortelles, graves, légères) est 
définie, reflétant les zones critiques du corps pour différentes gravités d’un impact. 

Chaque compartiment est ensuite pondéré par une valeur de vulnérabilité, qui caractérise le potentiel 
de menace pour les fragments représentés par un compartiment. 

La probabilité d’un impact peut être calculée pour chaque type de conséquence et chaque tableau 
de débris à grand angle et à angle faible combinés selon la formule du Tableau 56 ci-dessous. 

 

 

 

P(x)(compartiment)=Vcompartiment*1-exp(-
CAcompartiment*Ncompartiment) 

P(x)(compartiment)=probabilité d’une conséquence (décès, 
blessure grave ou légère) par un certain compartiment  

CAcompartiment = zone de préoccupation pour un compartiment 

Vcompartiment = vulnérabilité d’un compartiment 

Ncompartiment = nombre de fragments d’un compartiment de 
fragments (10 compartiments pour les fragments à grand 
angle et 10 compartiment pour les fragments à angle faible) 

 
Tableau 56 : Calcul de la probabilité de conséquences d’un impact de fragment (DDESB TP-14) 

 

La probabilité totale est calculée à l’aide de la règle d’addition pour les événements qui ne s’excluent 
pas mutuellement (Tableau 57) : 

P(x)angle=P(x)compartiment1+P(x)compartiment2*(1-
P(x)compartiment1)+P(x)compartiment3*(1-P(x)compartiment1)*(1-
P(x)compartiment2)+… 

P(x)angle = probabilité d’une 
conséquence (décès, blessure grave 
ou légère) par une catégorie de 
fragment (grand angle ou angle 
faible) 

P(x)total=P(x)grand angle+P(x)angle faible*(1-P(x)grand angle) P(x)total = probabilité d’une 
conséquence (décès, blessure grave 
ou légère)  

 
Tableau 57 : Calcul de la probabilité totale de conséquences d’un impact de fragment 
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6.3.4. Effets thermiques 

 
 

Le paramètre représentatif pour l’évaluation des effets thermiques sur l’humain est la dose thermique 
(voir Tableau 35). 
 
 
Les critères sont issus de HSE45. 
 

Effet Dose thermique [(kW/m²)4/3s] 

Moyenne Intervalle 

Douleur 92 86-103 

Seuil de brûlure au premier 
degré 

105 80-130 

Seuil de brûlure au deuxième 
degré 

290 240-350 

Seuil de brûlure au troisième 
degré 

1000 870-2600 

 
Tableau 58 : Effets thermiques d’un rayonnement thermique sur la peau humaine 

 

 
Baker46 propose un diagramme représentant une corrélation empirique entre le seuil de douleur 
d’une part et la durée et l’intensité du flux thermique d’autre part (Figure 7). 
 

 
Figure 7 – Corrélation entre seuil de douleur et intensité/durée du flux thermique (Baker et al.)   

 

45 S. O´Sullivan, S Jagger, Human Vulnerability to Thermal Radiation Offshore, Health&Safety Laboratory, HSL 2004/04. 
46 W. E. Baker et al. Explosion Hazards and Evaluation, Elsevier, (ISBN 0 444 42094 0). Amsterdam, 1983 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a)  DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020. 

b) AASTP-1, édition B, version 1, Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). décembre 2015. 

c) AASPT-4 édition 1, modification 4, Analyse des risques liés à la sécurité des explosifs. 
Bureau OTAN de Normalisation (NSO). septembre 2016. (Remarque: la distribution de la 
partie 2 est restreinte);  

d) Document technique 14. Méthodes et algorithmes approuvés pour le choix des DoD. 
Révision 4. Office de la Sécurité des Explosifs du Ministère de la Défense (DDESB), 
Alexandria, Virginie, États-Unis. 17 mars 2017 ; 

 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références47 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

47 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA. 2020 ;  

b) Selection and Use of Explosion Effects and Consequence Models for Explosives. UK Health 
and Safety Executive. (ISBN 0 7176 1791 2). UK. 2000 ; 

c) UFC-3-340-02, Structures pour résister aux effets des explosions accidentelles. US 
Department of Defense. 5 décembre 2008 ; modification 2, 1er septembre 2014. 
www.wbdg.org/ffc/dod/unified-facilities-criteria-ufc/ufc-3-340-02 

d) “Green Book”; Methods for the determination of possible damage to people and objects 
resulting from release of hazardous materials, CPR 16E; The Hague: Directorate-General of 
Labour of the Ministry of Social Affairs and Employment; 1992 (ISBN 90-5307-052-4). 

e) Kingery, C. N. and Bulmash, G., Airblast Parameters From TNT Spherical Air Bursts and 
Hemispherical Surface Bursts, ARBRL-TR-02555, avril 1984. 

f) G. Kinney, G. Graham. Explosive Shocks in Air, 1985, Springer. 

g) Sachs R G. The dependence of Blast on Ambient Pressure and Temperature. Technical 
Report 466. Ballistics Research Laboratory, Aberdeen Proving Ground, Maryland, USA. 
mai 1944.   

h) A. Remennikov, The state of the art of explosive loads characterization, 2007, 1-25. 
https://ro.uow.edu.au/engpapers/4245. 

i) X.-Q. Zhou, H. Hao, Prediction of airblast loads on structures behind a protective barrier, 
International Journal of Impact Engineering, 35(5), 363-375, 2008. 

j) Gurney, R. W. The Initial Velocities of Fragments from Bombs, Shells, and Grenades, BRL-
405. Ballistic Research Laboratory, Aberdeen, Maryland. USA. 1943. 

k) M.M. van der Voort, J. Weerheijm, A statistical description of explosion produced debris 
dispersion, International Journal of Impact Engineering, 59, 29-37, 2013. 

l) R. Forsen, R. Berglund, G.A. Groensten, The effects of cased ammunition explosions confined 
in concrete cubicles-KASUN-III, 34th DDESB Explosive Safety Seminar, Portland, OR, 2010. 

m) R. Conway, J. Tatom, M. Swisdak, SciPan4: Program description and test results, 34th DDESB 
Explosive Safety Seminar, Portland, OR, 2010. 

n) W. E. Baker et al. Explosion Hazards and Evaluation, Elsevier, (ISBN 0 444 42094 0). 
Amsterdam, 1983. 

o) M. Williams, Measuring radiated thermal output from pyrotechnics and propellants, Cranfield 
University, 2008. 

p) Note technique de l’action contre les mines (NTAM) 10.20/01 Estimations des zones de 
danger d’explosion (version 2.0). Genève. CIGHD. De plus amples détails sur leur utilisation 
sont disponibles là. 

q) Scilly N F and High W G. The blast effect of explosions. Loss prevention and safety promotion 
5. 1986. 

r) Jarrett D E. Derivation of the British Explosives Safety Distances. Annals New York Academy 
of Sciences, 152, Article 1. 1968 

http://www.wbdg.org/ffc/dod/unified-facilities-criteria-ufc/ufc-3-340-02
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s) Gilbert S M, Lees F P and Scilly N F. A Model Hazard Assessment of the Explosion of an 
Explosives Vehicle in a Built-Up Area. Minutes of the 26th US Department of Defense 
Explosives Safety Board Seminar. Miami. USA. 1994.  

t) P. Kummer, Glass breakage and injury – yet another new model? 31st DDESB Explosives 
Safety Seminar, San Antonio, 2004. 

u) R.K. Gupta, A. Przekwas, Mathematical models of blast induced TBI: current status, 
challenmges, and prospects, Frontiers in Neurology, Vol.4, 1-21, 2013. 

v) N. Bowen, E. Fletcher, D. Richmond, Estimate of Man´s tolerance to the direct effects of air 
blast, DASA 2113, Lovelace Foundation, Albuquerque, 1968. 

w) K. Holm, Beregning av doedelighet fra luftsjokk, FFI-rapport 2007/01896. 

x) Green Book”; Methods for the determination of possible damage to people and objects 
resulting from release of hazardous materials, CPR 16E; The Hague: Directorate-General of 
Labour of the Ministry of Social Affairs and Employment;2nd Edition, 2005. 

y) J. Teland, J. van Doormaal, M.van der Horst,E. Svinsas, A single point pressure approach as 
input for injury models with respect to complex blast loading conditions,34th DDESB Explosive 
Safety Seminar, Portland, OR, 2010. 

z) S. O´Sullivan, S Jagger, Human Vulnerability to Thermal Radiation Offshore, Health&Safety 
Laboratory, HSL 2004/04. 

 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références48 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
  

 

48 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 

 

Scénarios de référence 

 

Les scénarios suivants ont été choisis comme référence pour l’application des formules : 

Scénario A : 

Entrepôt recouvert de terre contenant 1 200 obus de 155 mm avec 6,85 kg de composition B comme 
charge explosive. Le côté de l’entrepôt fait face à un bâtiment de traitement de munitions situé à une 
distance de 100 m. Le bâtiment mesure 15 x 15 m avec une hauteur de 4 m et son toit n’est pas 
protégé. Les murs latéraux et le mur arrière du bâtiment comportent chacun deux petites fenêtres 
(0,6 x 1,0 m) en verre recuit de 4 mm. 

Au moment de l’explosion, une personne se tient près du mur en face de l’entrepôt recouvert de terre 
et une autre près du mur arrière.  

À une distance de 400 m dans la direction opposée se trouve un sanatorium, avec une surface vitrée 
de 30 % sur le côté situé face à l’entrepôt.  

Il y a une barricade autour de l’entrepôt à une distance de 6 m, et d’une hauteur de 5 m. 

 

Scénario B : 

Bâtiment de traitement de munitions, contenant 1 000 kg de TNT, impacté par une détonation 
accidentelle. Un grand immeuble de bureaux est situé à une distance de 600 m ; il a de grandes 
fenêtres représentant 50 % de la surface de murs. 

Une voie de circulation publique passe à une distance de 100 m. Une personne passe dans le champ 
libre à une distance de 50 m. 

 

Scénario C : 

Détonation à l’air libre de 1 000 kg de pentrite. Un bâtiment en briques à deux étages, mesurant 
20 m de large, 30 m de long et 7 m de haut, est situé à 500 m de distance ; il a des fenêtres de taille 
moyenne représentant 20 % de la surface du mur faisant face à l’explosion à un angle de 45 degrés. 
Une personne se trouve à l’intérieur et une autre à l’arrière du bâtiment. 

 

Scénario D : 
 
Détonation à l’air libre de 64 obus de 155 mm, disposés en une rangée de 8x8, et brûlage à l’air 
libre de 1 000 kg de propergol. Les exigences de sécurité doivent être évaluées. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 



DTIM 01.90:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

iv 

 Introduction 

La nature des munitions et des explosifs, avec leur potentiel de réaction violente non planifiée, rend 
nécessaire l’élaboration de recommandations et de directives pour une gestion sûre des stocks de 
munitions conventionnelles. La mise en œuvre efficace de la DTIM nécessite des personnes bien 
formées et éduquées avec des connaissances spécialisées. 

Il n’existe pas de normes internationales définissant précisément les compétences requises pour les 
différents rôles d’un système de gestion des munitions. EUExcert,3 (2003 - 2013), un projet au sein 
de l’Union européenne, visait à établir une base et un cadre stables pour la formation professionnelle 
de personnes dans le secteur européen des explosifs. Parallèlement, le Royaume-Uni examinait 
également l’élaboration de normes de compétences à utiliser dans le secteur des explosifs. Les 
travaux menés au Royaume-Uni ont débouché sur un ensemble de normes professionnelles 
nationales sur les substances et articles explosifs (NOS ESA).4 Celles-ci ont été adoptées par 
EUExcert comme « pratique exemplaire » et sont maintenant déployées dans l’industrie européenne 
des explosifs dans le cadre du projet EUExImp,5 6 qui fait partie du programme européen ERASMUS 
pour l’éducation, la formation, la jeunesse et le sport. Il est donc logique que les compétences du 
personnel des DTIM reposent sur ce travail « pratique exemplaire ». 

Il existe des normes régionales de compétence pour l’élimination des munitions explosives (NEDEX) 
disponibles, Protocole de test et d’évaluation 09.30/01/2014 ? version 1.0 datée du 30 octobre 2014, 
Normes de compétence pour l’élimination des munitions explosives (NEDEX), qui devraient être 
utilisées pour de nombreuses activités couvertes par les DTIM 10.10:2020[E] Démilitarisation et 
destruction et les DTIM 11.302020[E] Explosions d’ASA – Destruction de NEDEX 

Ce module DTIM fournit donc une série de compétences pour les différents rôles génériques des 
personnes impliquées dans la gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

 

 

3 Certification de l’expertise dans le secteur des explosifs. EUExcert. www.euexcert.org. 
4 Consultable à d’adresse http://www.cogent-ssc.com/CM/ExplosivesNOS.pdf. 
5 Mise en œuvre des normes professionnelles dans le secteur européen des explosifs. 
6 Les États participants actuels sont l’Estonie, l’Allemagne, le Portugal, la Suède et le Royaume-Uni. 
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Compétences du personnel de gestion des munitions 
(NIVEAUX 2 et 3) 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit le concept de compétences, d’aptitudes et de normes professionnelles à 
utiliser pour la formation et l’évaluation du personnel à tous les niveaux afin de travailler en toute 
sécurité avec des munitions et des explosifs ou dans des installations pour explosifs. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40:2020 Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Le terme « compétence (aptitude) » désigne la capacité d’un individu à faire le travail correctement. 

Le terme « compétence » désigne les connaissances, aptitudes, capacités, attributs et traits de 
comportement associés d’un individu. 

Le terme « norme » désigne un accord documenté contenant des spécifications techniques ou 
d’autres critères précis à utiliser systématiquement comme règles, directives ou définitions de 
caractéristiques afin de garantir que les matériaux, les produits, les processus et les services sont 
adaptés à leur objectif. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

 



DTIM 01.90:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

2 

4 Contexte7 

Il n’y a pas de normes internationales et très peu de normes nationales,8 définissant exactement les 
compétences requises pour les différents rôles d’un système de gestion des munitions. Bien que de 
nombreux pays aient reçu une formation technique militaire officielle pour la gestion des stocks de 
munitions conventionnelles (voir Clause 7.2), le développement de celui-ci aura utilisé une analyse 
des besoins en formation pour déterminer le programme, sans pour autant impliquer le recours à la 
compétence. 

EUExcert,9 (2003 - 2013), un projet au sein de l’Union européenne, visait à établir une base et un 
cadre stables pour la formation professionnelle de personnes dans le secteur européen des 
explosifs. Parallèlement, le Royaume-Uni examinait également l’élaboration de normes de 
compétences à utiliser dans le secteur des explosifs. Les travaux menés au Royaume-Uni ont 
débouché sur un ensemble de normes professionnelles nationales sur les substances et articles 
explosifs (NOS ESA).10 Celles-ci ont été adoptées par EUExcert en tant que « pratiques 
exemplaires » et sont maintenant déployées dans le secteur européen des explosifs dans le cadre 
du 11 12 projet EUExImp, qui fait partie du programme plus vaste ERASMUS de l’UE pour l’éducation, 
la formation, la jeunesse et le sport. Les normes NOS ESA ont également été développées et sont 
conformes aux principes du système européen de crédits pour l’enseignement et la formation 
professionnels (ECVET).13 Il est donc logique que les compétences du personnel des DTIM soient 
basées sur cette « pratique exemplaire », car il n’y a pas encore d’autre travail disponible. 

Il existe des normes régionales de compétence pour l’élimination des munitions explosives (NEDEX) 
disponibles, Protocole de test et d’évaluation 09.30/01/2014, version 1.0 datée du 30 octobre 2014, 
Normes de compétence pour l’élimination des munitions explosives (NEDEX), qui doivent être 
utilisées pour de nombreuses activités couvertes par les DTIM 10.10:2020[E] Démilitarisation et 
destruction et les DTIM 11.20:2020[E] Explosions de l’ASA – Destruction des NEDEX.  

La formation à elle seule ne garantit pas nécessairement la capacité d’un individu à exécuter avec 
succès et en toute sécurité une tâche dans un environnement explosif. Les résultats de la 
formation sont plus importants que les intrants, la capacité d’une personne à accomplir une tâche 
étant plus importante que le temps qu’ils ont formé pour la faire. De même, le temps que quelqu’un 
a à faire une tâche particulière ne signifie pas nécessairement qu’il l’accomplit de la manière la 
plus sûre et la plus efficace. Ainsi, la capacité d’un individu à exécuter une tâche est déterminée 
par la combinaison de ses connaissances, de ses compétences, de son expérience et de son 
attitude. 
La reconnaissance de cet aspect de la capacité de performance au début des années 80 a conduit 
à la mise au point de qualifications et d’évaluations professionnelles parallèlement à l’acquisition de 
connaissances théoriques démontrées par des qualifications plus formelles ou académiques. 

 

7 Un excellent aperçu des compétences dans le secteur des explosifs est fourni dans Introduction aux substances et articles 
explosifs, National Occupational Standards. Denise Clarke. HSQ Ltd in SAFEX Newsletter 44, 1st Quarter, 2013. Une grande 
partie du contenu de cette clause est développée à partir de cette référence et l’attribution due est faite. Des informations plus 
utiles sur les compétences du secteur des explosifs sont disponibles sur le site Web de HSQ : 
www.homelandsecurityqualifications.co.uk. 
8 En dehors des pays EUExcert qui ont adopté les normes NOS ESA du Royaume-Uni, le seul pays ayant une qualification 
formelle basée sur les compétences est la South African Qualification Agency en Afrique du Sud, qui possède une qualification 
nationale pour un monteur de munitions (similaire à celle de technicien en munitions de classe 1). 
pcqs.saqa.org.za/viewQualification.php?id=90652. 
9 Certification de l’expertise dans le secteur des explosifs. EUExcert. www.euexcert.org. 
10 Consultable à d’adresse http://www.cogent-ssc.com/CM/ExplosivesNOS.pdf. 
11 Mise en œuvre des normes professionnelles dans le secteur européen des explosifs. 
12 Les États participants actuels sont l’Estonie, l’Allemagne, le Portugal, la Suède et le Royaume-Uni. 
13 www.ecctis.co.uk/ecvet/Default.aspx. Recommandation 2009/C155/02 de la Commission européenne datée du 18 juin 
2009.  
eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:155:0011:0018:EN:PDF 

http://www.homelandsecurityqualifications.co.uk/
http://pcqs.saqa.org.za/viewQualification.php?id=90652
http://www.ecctis.co.uk/ecvet/Default.aspx
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:155:0011:0018:EN:PDF
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Le domaine générique de compétence et de compétence évolue constamment et, à ce jour, il n’existe 
pas de définitions internationalement reconnues pour chacun de ces termes. Il existe cependant un 
certain consensus sur les termes de la clause 3, d’où leur utilisation dans la présente DTIM. 

4.1 Modèle de compétences 

Pour atteindre la compétence dans une tâche, il faut qu’un individu exerce dans trois domaines ; 1) 
compétences comportementales ; 2) compétences techniques ; et 3) la réalisation des cibles et des 
objectifs. Ceci est représenté dans le modèle de compétence à la figure 1 :  

 

Figure 1 : Modèle de compétences 
 
 

4.2 Compétences comportementales 

Ce sont les qualités personnelles qu’une organisation exige des personnes qu’elle emploie. Il s’agit 
par exemple de : 1) crédible ; 2) honnête ; 3) faire preuve d’initiative ; 4) compétences en 
communication verbale ; etc. Les environnements culturel et organisationnel auront une influence 
sur les qualités qu’une organisation peut exiger, ce qui va au-delà du cadre de cette DTIM.  

4.3 Compétences techniques 

Ce sont les compétences nécessaires aux individus pour satisfaire aux normes de bonne pratique 
des organisations. Elles décrivent ce que les individus doivent faire pour travailler efficacement et en 
toute sécurité. Elles sont souvent appelées compétences fonctionnelles ou normes de compétences 
et représentent la performance requise d’un individu pour atteindre les normes de qualité d’une tâche 
particulière. Ce sont les compétences couvertes dans cette DTIM. 

4.4 Cibles et objectifs 

Ceux-ci représentent le résultat de la performance d’un individu. Par exemple, un travailleur en 
munitions peut être tenu d’inspecter 55 cartouches de munitions d’artillerie par jour dans le cadre 
d’une tâche de surveillance à long terme. Etant donné que ceux-ci sont définis par l’organisation et 
doivent être convenus avec l’individu, ils ne font pas partie du champ d’application de la présente 
DTIM. 
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5 Objectif 

Les compétences techniques du personnel participant aux processus de gestion des stocks de 
munitions conventionnelles doivent chercher à : 

a) fournir les compétences convenues pouvant être utilisées par les organisations impliquées 
dans la gestion des stocks de munitions conventionnelles ; 

b) aider à développer une approche commune à travers la communauté internationale ; 

c) fournir des critères objectifs pour aider les organisations à recruter du personnel dûment 
qualifié et expérimenté ; 

d) fournir une référence pour le développement de la formation à la gestion des stocks de 
munitions conventionnelles ; 

e) contribuer à la réduction des accidents lors des processus de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles ; et 

f) contribuer au maintien et au renforcement de la sécurité lors de la gestion des stocks de 
munitions conventionnelles. 

6 Catégories de personnel de munitions 

Il existe un grand nombre de rôles et de titres de poste utilisés dans le secteur des explosifs, dont 
beaucoup dépendent de l’évolution historique de l’industrie des explosifs ou des organisations 
militaires au sein d’un pays. Il n’est pas possible de tous les énumérer et de développer une 
compétence pour chacun d’entre eux, cette responsabilité devant incomber à chaque pays. Aux fins 
de la présente DTIM, il a été déterminé que les catégories de personnel suivantes sont couramment 
utilisées par la communauté internationale lors de la gestion des stocks de munitions et d’explosifs. 
Les exigences de compétence correspondantes des Annexes C à H devraient donc être utilisées à 
titre indicatif si les pays souhaitent développer une compétence professionnelle pour des rôles et 
titres de poste spécifiques : 

NIVEAU Catégorie Rôle 

1 Manutentionnaire de 
munitions 

Participer à la manipulation et au déplacement des munitions 
ainsi que des matières et objets explosibles lors de leur 
émission, réception, stockage et distribution. 

2A Processeur de munitions Inspecter, entretenir et réparer les munitions ou autres matières 
et objets explosifs. 

2B Comptable de munitions Rendre compte avec précision des munitions et des matières et 
objets explosifs. 

3 Superviseur de 
munitions 

Superviser l’émission, la réception, le stockage, la distribution, 
la maintenance et la destruction des munitions ainsi que des 
matières et objets explosifs. 

4 Gestionnaire de 
munitions 

Gérer le stockage, l’émission, la réception, la distribution, la 
maintenance et la gestion des stocks de munitions et de 
matières et objets explosibles. 

5 Inspecteur de munitions Élaborer, mettre en œuvre et vérifier la politique et les 
instructions techniques pour tous les aspects de la gestion des 
stocks de munitions et de matières et objets explosibles.  

6 Régulateur de munitions Élaborer une politique nationale et des instructions techniques 
pour tous les aspects de la gestion des stocks de munitions et 
de matières et objets explosifs.14  

 

 

14 Un régulateur de munitions devrait être un inspecteur des munitions hautement expérimenté et compétent. Ainsi, les 
compétences du personnel seront les mêmes. 
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Tableau 1 : Catégories de personnel de munitions 
 
 

NOTE 1 Il convient de noter que les compétences énumérées ne correspondent pas nécessairement aux 
activités de routine effectives exécutées par chaque catégorie de personnel générique. Par 
exemple, il est très peu probable qu’un gestionnaire de munitions ait le besoin de délivrer ou de 
recevoir régulièrement des munitions, mais il doit avoir déjà démontré sa compétence dans ce 
domaine pour pouvoir gérer ou superviser efficacement, ou encore élaborer une politique de 
sécurité dans le cadre de cette tâche particulière.  

Les autorités nationales peuvent choisir de développer des sous-catégories avec un éventail de 
compétences plus limité. Par exemple, si un responsable de dépôt de munitions n’a pas besoin de 
compétence en matière de gestion du traitement des munitions, étant donné qu’il n’existe pas 
d’installation de traitement dans le dépôt qu’il gère, une sous-catégorie de responsable de munitions 
(stockage) pourrait être créée avec un éventail compétences plus limité. De même, vous pouvez 
choisir de mettre en place une sous-catégorie de responsable des munitions (traitement) avec un 
éventail de compétences plus limité. 

7 Évaluation 

7.1 Généralités 

L’évaluation de la compétence d’une personne peut néanmoins nécessiter la détermination des 
connaissances théoriques d’une personne par un examen, mais il ne s’agit pas d’un test individuel 
valable pour déterminer sa capacité à traduire ces connaissances en une activité effective et efficace 
sur le lieu de travail. D’autres preuves devraient être nécessaires pour permettre de mesurer et 
d’évaluer la compétence d’un individu. Cette preuve peut inclure : 

a) observation d’un individu effectuant une tâche ; 

b) témoignages de collègues et de gestionnaires ; 

c) des exemples de documentation produite par l’individu ; 

d) des exemples de calculs techniques effectués par un particulier ; et / ou 

e) examen verbal de la connaissance qu’a un individu de la tâche. 

Les organisations de gestion des stocks doivent mettre au point des systèmes15 appropriés fondés 
sur les compétences permettant d’évaluer les compétences d’un individu lors de son recrutement, 
puis de façon régulière pendant son emploi. Des évaluateurs dûment qualifiés et accrédités, 
compétents du point de vue professionnel dans la gestion des munitions, sont utilisés pour évaluer 
la compétence d’un individu. Alors que les institutions de sécurité s’efforcent d’accroître la diversité 
dans leurs pratiques de recrutement et de promotion, elles doivent analyser les évaluateurs et le 
processus d’évaluation lui-même pour éviter l’inclusion de critères qui, bien qu’indépendants de la 
performance de l’individu, peuvent introduire des préjugés intentionnels ou involontaires en faveur 
des candidats masculins. 

7.2 Qualifications rétrospectives 

Il existe actuellement toute une gamme de qualifications demandant aux personnes de démontrer 
leur compétence en matière de gestion de stocks de munitions conventionnelles. 

 

15 Des informations supplémentaires sur cette question figurent dans Assessing people against the Explosive Substances 
and Articles National Occupational Standards.Denise Clarke, HSQ Ltd, in SAFEX Newsletter 50, 3rd Quarter, 2014. 
www.homelandsecurityqualifications.co.uk/wp-content/uploads/2014/10/NL50.pdf 

http://www.homelandsecurityqualifications.co.uk/wp-content/uploads/2014/10/NL50.pdf
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L’Annexe M énumère les qualifications qui, à l’origine, étaient réputées obligé les individus à 
démontrer formellement leur compétence dans le cadre de leur qualification et formation initiales. 
Cette liste n’est pas exhaustive et des qualifications peuvent être ajoutées rétrospectivement à cette 
liste à tout moment après avoir été mises en correspondance avec les normes NOS pertinentes pour 
l’ESA et approuvées par le Bureau d’examen technique (TRB)/Groupe de coordination stratégique 
(SCG) des DTIM.16 Les organisations étatiques et conventionnelles de gestion des stocks de 
munitions sont vivement encouragées à contribuer à cette liste afin d’identifier un plus vaste bassin 
de compétences disponibles dans ce domaine. 

 

NOTE 2 Les organisations devraient savoir que la qualification d’une personne pour l’un des cours de 
qualification énumérés à l’Annexe M ne signifie pas nécessairement que sa compétence est à 
jour. La qualification doit être étayée par une preuve d’emploi régulier et de performances 
réussies dans un domaine lié à la gestion des stocks de munitions conventionnelles depuis leur 
participation initiale au cours de qualification.  

7.3 Autres compétences  

DTIM 12.10:2020[E] Les opérations multinationales comprennent les compétences requises de 
l’officier chargé de la sécurité des explosifs de la force. Celles-ci sont fournies à l’annexe L pour 
information. 

 

 

16 Les recommandations pour inclusion dans cette liste devraient être envoyées au gestionnaire de projet DTIM en utilisant 
les coordonnées figurant dans la notice de copyright. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions, qui, à travers des références dans 
ce texte, constituent les dispositions de cette partie du guide. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords sur la base de cette partie du guide sont encouragées à sonder les possibilités 
de mise en application des plus récentes éditions de ces documents normatifs indiqués ci-dessous. 
Pour les références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en 
référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) Protocole de test et d’évaluation 09.30/01/2014, version 1.0 du 30 octobre 2014, Normes de 
compétence relatives à l’élimination des munitions explosives (NEDEX)b)
 DTIM 01.40:2020[E] Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2015 ; et 

c) Règlement type des recommandations des Nations Unies sur le transport des marchandises 
dangereuses, (18ème édition révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-
6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé Règlement type de l’ONU). 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Nations Unies 
pour les Affaires de Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les 
références17 utilisées dans ce guide. L’UNODA détient un registre de la dernière version/édition des 
directives techniques internationales relatives aux munitions et peut être consulté sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/un-saferguard.  

Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations 
concernées de se procurer des copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des 
stocks de munitions conventionnelles. 

 

17 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents informatifs suivants contiennent des clauses qui devraient être consultées de 
manière à obtenir des informations de fond sur le contenu de ce guide : 

a) Assessing people against the Explosive Substances and Articles National Occupational 
Standards. Denise Clarke, HSQ Ltd, dans SAFEX Newsletter 50, 3e trimestre 2014 ; 

b) ESA NOS KR1 Recherche, Conception et Développement (Rôle clé 1). UK Standards Setting 
Body (SSB) for Explosives, Munitions and Search Occupations. February 2006; 

c) Introduction to Explosive Substances and Articles National Occupational Standards. Denise 
Clarke, HSQ Ltd, dans SAFEX Newsletter 44, 1er trimestre 2013 ; 

d) National Occupational Standards for Explosives. Commission britannique pour l’emploi et les 
compétences (UK CES)18 ; et 

e) Use of Explosive Substances and Articles National Occupational Standards. HSQ UK. 15 July 
2010. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les références19 utilisées 
dans ce guide. La récente version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée 
à l’UNODA et peut être consultée sur le site Web des DTIM : www.un.org/disarmament/un-
saferguard. 
 
Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations 
concernées de se procurer des copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des 
stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 

 

18 Saisissez le terme de recherche ‘Explosives’ (en anglais) sur le site Web http://www.ukstandards.org.uk/ pour obtenir toutes 
les normes NOS correspondant au secteur des explosifs. La liste complète est fournie en Annexe K. 
19 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
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Annexe C 
(normative) 

Compétences – Manutentionnaire de munitions 

 

Compétence : Manutentionnaire de munitions 

Catégorie d’emploi : Manutentionnaire de munitions  

Rôle : Aider à la manipulation et au mouvement des munitions dans 
une zone de stockage d’explosifs lors des processus de 
délivrance, de réception, de stockage et de distribution. 

Responsabilités : 

Aider à l’emballage et au déballage des munitions20 à destination et en provenance des bâtis, 
conteneurs ou emballages de transport en commun. 

Participer à la sélection des bonnes munitions stockées par numéro de lot /de série. 

Permettre la réception de la substance ou de l’article explosif approprié entreposé par numéro de 
série / lot. 

Permettre le chargement et le déchargement adéquats des munitions vers et depuis les cadres, 
conteneurs ou emballages de transport. 

Assurer la propreté et le bon entretien du lieu de stockage des explosifs. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Code 
DTIM21 

Compétences DTIM22 Référence NOS 
ESA23 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.7 Sélectionner et préparer les munitions pour l’expédition 03.20 

06.30 

COGESA7.7 

7.8 Expédier les munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.8 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 

 

20 En matière de compétences, le terme « munition » englobe toutes les substances et tous les articles explosifs. 
21 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
22 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
23 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Manutentionnaire de munitions 

Transport 

8.4 Charger les munitions dans le véhicule 24 08.10 COGESA8.4 

8.6 Décharger les munitions du véhicule 08.10 COGESA8.6 

GV1 Préparer le véhicule pour la conduite S.O. SFLDGV1 

GV2 Protéger le véhicule et la cargaison S.O. SFLDGV2 

GV3 Gérer et surveiller les systèmes du véhicule S.O. SFLDGV3 

GV4 Manœuvrer le véhicule dans des espaces restreints S.O. SFLDGV4 

8.15 Escorter la cargaison de munitions 08.10 COGESA8.15 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

SA13.16 Emballer ou remballer les munitions 07.30 COGESA13.12 

SA13.13 Déballer les munitions 07.30 COGESA13.13 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

 

 

 

24 Le conducteur du véhicule et la direction de son organisation sont tenus de s’assurer que le véhicule est d’un type approprié 
pour transporter des explosifs et qu’il dispose de tous les équipements de sécurité et de panneaux de danger appropriés. 
Voir Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses – Règlement type (dix-huitième édition 
révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé 
Règlement type de l’ONU). 
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Annexe D 
(normative) 

Compétences – Processeur de munitions 

 

Compétence : Processeur de munitions 25 

Catégorie d’emploi : Processeur de munitions 

Rôle : Participer à l’inspection, à la réparation et à la surveillance 
des processus de munitions dans une zone de stockage 
d’explosifs. 

Responsabilités : 

Emballer et déballer les munitions26 de leur emballage primaire. 

Identifier les munitions appropriées pour le traitement par numéro de série / lot. 

Entreprendre des tâches de traitement des munitions pour l’inspection, la réparation et la 
surveillance des munitions sur lesquelles ils ont été formés. 

Permettre le chargement et le déchargement adéquats des munitions vers et depuis les cadres, 
conteneurs ou emballages de transport. 

Assurer la propreté et le bon entretien dans la zone de traitement des munitions. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour le traitement des munitions en toute sécurité. 

Code 
DTIM27 

Compétences DTIM28 Référence NOS 
ESA29 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.4 Mettre en œuvre l’Inspection des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.4 

5.5 Mettre en œuvre l’ajustement des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.5 

5,6 Mettre en œuvre l’enlèvement complexe des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.6 

5.7 Mettre en œuvre l’enlèvement de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.7 

5.8 Mettre en œuvre l’assemblage complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.8 

5.9 Mettre en œuvre l’assemblage de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.9 

 

25 Voir Note 1 de la clause 6 sur la comparaison entre compétence et rôle. 
26 En matière de compétences, le terme « munition » englobe toutes les substances et tous les articles explosifs. 
27 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
28 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
29 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Processeur de munitions 25 

5.11 Mettre en œuvre la réparation complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.11 

5.12 Mettre en œuvre la réparation de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.12 

5.15 Mener des activités de configuration des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.15 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 

Transport 

8.2 Obtenir des informations sur la cargaison de munitions 01.50 COGESA8.2 

8.4 Charger les munitions dans le véhicule 30 08.10 COGESA8.4 

8.6 Décharger les munitions du véhicule 08.10 COGESA8.6 

GV1 Préparer le véhicule pour la conduite31 S.O. SFLDGV1 

GV2 Protéger le véhicule et la cargaison S.O. SFLDGV2 

GV3 Gérer et surveiller les systèmes du véhicule S.O. SFLDGV3 

GV4 Manœuvrer le véhicule dans des espaces restreints S.O. SFLDGV4 

8.15 Escorter la cargaison de munitions 08.10 COGESA8.15 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

SA13.16 Emballer ou remballer les munitions 07.30 COGESA13.12 

SA13.13 Déballer les munitions 07.30 COGESA13.13 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

 

 

30 Le conducteur du véhicule et la direction de son organisation sont tenus de s’assurer que le véhicule est d’un type approprié 
pour transporter des explosifs et qu’il dispose de tous les équipements de sécurité et de panneaux de danger appropriés. 
Voir Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses – Règlement type (dix-huitième édition 
révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé 
Règlement type de l’ONU). 
31 GV1 à GV4 uniquement dans la zone de stockage des explosifs. 
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Annexe E 
(normative) 

Compétences – Comptable de munitions 

 

Compétence : Comptable de munitions 

Catégorie d’emploi : Comptable munitions 

Rôle : Pour comptabiliser avec précision les munitions au cours de 
leur durée de vie. 

Responsabilités : 

Identifier les munitions appropriées pour l’émission, la réception, le stockage ou le traitement par 
série / lot / NCL. 

Comptabiliser avec précision les munitions pour leur émission, réception, stockage ou traitement par 
série / lot / NCL.  

Complétez avec précision toute la documentation relative à l’émission, à la réception, au stockage 
ou au traitement des munitions par série / lot / NCL. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour le traitement des munitions en toute sécurité. 

Code 
DTIM32 

Compétences DTIM33 Référence NOS 
ESA34 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.17 Compter les munitions avec précision pour le traitement par 
série / lot / NCL. 

03.10 S.O. 

Stockage 

7.13 Gérer les niveaux et inventaires des stocks de munitions 03.10 COGESA7.13 

7.14 Vérifier les niveaux des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.14 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.16 Maintenir les systèmes de contrôle des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.16 

7.19 Comptabiliser avec précision l’émission, la réception ou le 
stockage de munitions par lot / série / NCL. 

03.10 S.O. 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

 

32 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
33 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
34 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Comptable de munitions 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

LD5 Distribuer et vérifier le travail dans votre équipe S.O. CFAMLD5 

LB5 Assurer le leadership de votre équipe S.O. CFAMLB5 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 
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Annexe F 
(normative) 

Compétences – Superviseur de munitions 

 

Compétence : Superviseur de munitions 35 

Catégorie d’emploi : Superviseur de munitions 

Rôle : Superviser tous les processus d »émission, de réception, 
de stockage, d »inspection, de surveillance, de réparation 
et de distribution des munitions dans une zone de stockage 
d’explosifs. 

Responsabilités : 

Superviser les personnes chargées de l’émission, de la réception, du stockage, de la distribution et de 
la maintenance des munitions et autres matières et articles explosibles 

Superviser la sélection pour la délivrance des munitions appropriées stockées par numéro de série / 
lot. 

Supervisez la réception de la substance ou de l’article explosif approprié entreposé par numéro de série 
/ lot. 

S’assurer que les munitions appropriées sont traitées par numéro de série / lot. 

Superviser les tâches de traitement des munitions pour l’inspection, la réparation et la surveillance des 
munitions. 

Superviser le chargement et le déchargement adéquats des munitions vers et depuis les cadres, 
conteneurs ou emballages de transit. 

Assurer la propreté et le bon entretien du lieu de stockage des explosifs. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour le traitement des munitions en toute sécurité. 

Code 
DTIM36 

Compétences DTIM37 Référence NOS 
ESA38 

Gestion de la sécurité 

2.7 Mettre en œuvre la politique et / ou la stratégie de sécurité de 
l’organisation en matière d’explosifs 

01.30 COGESA2.7 

3.2.9A Mettre en œuvre des mesures de contrôle des risques pour 
la sécurité des munitions 

06.10 COGESA3.2.9A 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.3 Gérer le plan de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.3 

 

35 Voir Note 1 de la clause 6 sur la comparaison entre compétence et rôle. 
36 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
37 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
38 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Superviseur de munitions 35 

5.4 Mettre en œuvre l’Inspection des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.4 

5.5 Mettre en œuvre l’ajustement des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.5 

5,6 Mettre en œuvre l’enlèvement complexe des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.6 

5.7 Mettre en œuvre l’enlèvement de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.7 

5.8 Mettre en œuvre l’assemblage complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.8 

5.9 Mettre en œuvre l’assemblage de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.9 

5.10 Évaluer la faisabilité d’une substance explosive ou d’un 
produit de réparation 

01.50 COGESA5.10 

5.11 Mettre en œuvre la réparation complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.11 

5.12 Mettre en œuvre la réparation de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.12 

5.14 Gérer les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.14 

5.15 Mener des activités de configuration des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.15 

5.16 Vérifier l’efficacité des activités de configuration des 
munitions 

06,70 COGESA5.16 

5.17 Compter les munitions avec précision pour le traitement par 
série / lot / NCL. 

03.10 S.O. 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.2 Superviser le stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.2 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.4 Superviser la réception des munitions dans le stockage 03.20 

06.30 

COGESA7.4 

7.5 Superviser le maintien des conditions de stockage des 
munitions 

06 

Séries 
COGESA7.5 

7.6 Maintenir la qualité des munitions entreposées 06 

Séries 
COGESA7.6 

7.7 Sélectionner et préparer les munitions pour l’expédition 03.20 

06.30 

COGESA7.7 

7.8 Expédier les munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.8 

7.9 Superviser la sélection, la préparation et l’expédition des 
munitions 

03.20 

06.30 

COGESA7.9 

7.10 Gérer la réception des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.10 
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Compétence : Superviseur de munitions 35 

7.11 Gérer le stockage des munitions 06 
Séries 

COGESA7.11 

7.12 Gérer l’expédition des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.12 

7.13 Gérer les niveaux et inventaires des stocks de munitions 03.10 COGESA7.13 

7.14 Vérifier les niveaux des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.14 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.16 Maintenir les systèmes de contrôle des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.16 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 

7.19 Comptabiliser avec précision l’émission, la réception ou le 
stockage de munitions par lot / série / NCL. 

03.10 S.O. 

Transport 

8.2 Obtenir des informations sur la cargaison de munitions 01.50 COGESA8.2 

8.3A Planifier l’itinéraire et les horaires pour la livraison et la 
collecte des munitions par route. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3A 

8.3B Obtenir des informations sur la destination et le calendrier de 
la cargaison de munitions par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.3B 

8.3C Obtenir des informations sur la destination et le calendrier de 
la cargaison de munitions par voie maritime 

08.10 

09.10 

COGESA8.3C 

8.3D Obtenir des informations sur la destination et le calendrier du 
chargement de munitions par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3D 

8.4 Charger les munitions dans le véhicule 39 08.10 COGESA8.4 

8.5 Superviser le chargement des munitions dans le véhicule par 
d’autres personnes 

08.10 COGESA8.5 

8.6 Décharger les munitions du véhicule 08.10 COGESA8.6 

8.7 Superviser le déchargement des munitions dans le véhicule 
par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.7 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

13.4 Gérer l’amélioration continue des activités liées aux 
substances et articles explosifs 

S.O. COGESA13.4 

 

39 Le conducteur du véhicule et la direction de son organisation sont tenus de s’assurer que le véhicule est d’un type approprié 
pour transporter des explosifs et qu’il dispose de tous les équipements de sécurité et de panneaux de danger appropriés. 
Voir Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses – Règlement type (dix-huitième édition 
révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé 
Règlement type de l’ONU). 
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Compétence : Superviseur de munitions 35 

LD5 Distribuer et vérifier le travail dans votre équipe S.O. CFAMLD5 

LB5 Assurer le leadership de votre équipe S.O. CFAMLB5 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

IO3.13 Effectuer une évaluation des risques sur le lieu de travail des 
industries de traitement lors de leurs activités 

02.10 COGPIO3.13 

SA13.14 Gérer l’équipement dans un environnement d’explosif 05.50 COGESA13.14 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

SA13.16 Gérer les explosifs en toute sécurité Tout COGESA13.16 

SA13.17 Certifier Sans Explosifs (SE) 07.20 COGESA13.17 

SA13.18 Superviser la sécurité des explosifs Tout COGESA13.18 
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Annexe G 
(normative) 

Compétences – Gestionnaire de munitions 

 

Compétence : Gestionnaire de munitions 40 

Catégorie d’emploi : Gestionnaire de munition 

Rôle : La gestion sûre et efficace de tous les processus liés aux 
munitions dans une zone de stockage d’explosifs. 

Responsabilités : 

Gérer tous les processus de stockage des munitions dans une zone de stockage d’explosifs. 

Gérer toutes les tâches de traitement des munitions pour l’inspection, la réparation et la surveillance 
des munitions dans une zone de stockage d’explosifs. 

Mettre en œuvre tous les processus et conditions de sécurité des explosifs dans une zone de 
stockage d’explosifs. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour le traitement des munitions en toute sécurité. 

Code 
DTIM41 

Compétences DTIM42 Référence NOS 
ESA43 

Gestion de la sécurité 

2.2 Déterminer la classification des munitions  01.50 COGESA2.2 

2.4 Analyser l’acceptabilité des mesures de contrôle de la 
sécurité pour des munitions spécifiques 

02.10 COGESA2.4 

2.4A Examiner les mesures de contrôle de sécurité pour 
certaines munitions 

02.10 COGESA3.2.4A 

2.7 Mettre en œuvre la politique et / ou la stratégie de sécurité 
de l’organisation en matière d’explosifs 

01.30 COGESA2.7 

2.8 Analyser et identifier les dangers et les risques regroupés 
pour les explosifs 

02.10 COGESA2.8 

3.2.8A Évaluer l’adéquation des installations d’explosifs 02.10 

02.20 

COGESA3.2.8A 

2.9 Déterminer et mettre en œuvre des mesures de contrôle 
des risques agrégés pour les explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.9 

3.2.9A Mettre en œuvre des mesures de contrôle des risques pour 
la sécurité des munitions 

06.10 COGESA3.2.9A 

 

40 Voir Note 1 de la clause 6 sur la comparaison entre compétence et rôle. 
41 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
42 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
43 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Gestionnaire de munitions 40 

2.10 Développer et mettre en œuvre des systèmes d’assurance 
pour la sécurité des explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.10 

2.11 Développer des systèmes et des procédures d’intervention 
d’urgence pour la sécurité des explosifs 

02.10 

11.10 

COGESA2.11 

3.2.12A Contribuer à l’enquête sur les incidents liés à la sécurité des 
explosifs 

11.10 COGESA3.2.12A 

2.14 Préparer et soumettre une demande de licence d’explosif 02.20 

02.30 

COGESA2.14 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.3 Gérer le plan de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.3 

5.4 Mettre en œuvre l’Inspection des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.4 

5.5 Mettre en œuvre l’ajustement des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.5 

5,6 Mettre en œuvre l’enlèvement complexe des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.6 

5.7 Mettre en œuvre l’enlèvement de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.7 

5.8 Mettre en œuvre l’assemblage complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.8 

5.9 Mettre en œuvre l’assemblage de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.9 

5.10 Évaluer la faisabilité d’une substance explosive ou d’un 
produit de réparation 

01.50 COGESA5.10 

5.11 Mettre en œuvre la réparation complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.11 

5.12 Mettre en œuvre la réparation de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.12 

5.14 Gérer les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.14 

5.15 Mener des activités de configuration des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.15 

5.17 Compter les munitions avec précision pour le traitement par 
série / lot / NCL. 

03.10 S.O. 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.2 Superviser le stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.2 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.4 Superviser la réception des munitions dans le stockage 03.20 

06.30 

COGESA7.4 

7.5 Superviser le maintien des conditions de stockage des 
munitions 

06 
Séries 

COGESA7.5 

7.6 Maintenir la qualité des munitions entreposées 06 
Séries 

COGESA7.6 
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Compétence : Gestionnaire de munitions 40 

7.7 Sélectionner et préparer les munitions pour l’expédition 03.20 

06.30 

COGESA7.7 

7.8 Expédier les munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.8 

7.9 Superviser la sélection, la préparation et l’expédition des 
munitions 

03.20 

06.30 

COGESA7.9 

7.10 Gérer la réception des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.10 

7.11 Gérer le stockage des munitions 06 

Séries 
COGESA7.11 

7.12 Gérer l’expédition des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.12 

7.13 Gérer les niveaux et inventaires des stocks de munitions 03.10 COGESA7.13 

7.14 Vérifier les niveaux des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.14 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.16 Maintenir les systèmes de contrôle des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.16 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 

7.19 Comptabiliser avec précision l’émission, la réception ou le 
stockage de munitions par lot / série / NCL. 

03.10 S.O. 

Transport 

8.1A Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par la route 

08.10 

09.10 

COGESA.8.1A 

8.1B Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.1B 

8.1C Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de 
substances et articles explosifs par voie maritime. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1C 

8.1D Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de 
substances et articles explosifs par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1D 

8.2 Obtenir des informations sur la cargaison de munitions 01.50 COGESA8.2 

8.3A Planifier l’itinéraire et les horaires pour la livraison et la 
collecte des munitions par route. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3A 

8.3B Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
de la cargaison de munitions par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.3B 

8.3C Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
de la cargaison de munitions par voie maritime 

08.10 

09.10 

COGESA8.3C 

8.3D Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
du chargement de munitions par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3D 

8.4 Charger les munitions dans le véhicule 44 08.10 COGESA8.4 

 

44 Le conducteur du véhicule et la direction de son organisation sont tenus de s’assurer que le véhicule est d’un type approprié 
pour transporter des explosifs et qu’il dispose de tous les équipements de sécurité et de panneaux de danger appropriés. 
Voir Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses – Règlement type (dix-huitième édition 
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Compétence : Gestionnaire de munitions 40 

8.5 Superviser le chargement des munitions dans le véhicule 
par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.5 

8.6 Décharger les munitions du véhicule 08.10 COGESA8.6 

8.7 Superviser le déchargement des munitions dans le véhicule 
par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.7 

Gestion des installations d’explosifs 

9.3 Effectuer des contrôles de sécurité sur les installations 
d’explosifs 

06,70 COGESA9.3 

9.4 Élaborer et mettre en œuvre le plan de déclassement de 
l’installation d’explosifs 

10.10 COGESA9.4 

9.5 Effectuer des tâches de déclassement des installations 
d’explosifs 

10.10 COGESA9.5 

Destruction 

11.1 Évaluer les munitions en vue de leur destruction 07.30 COGESA11.1 

11.2 Déterminer l’existence d’une procédure de destruction 
appropriée pour les munitions 

Tâche 
Démil 

COGESA8.3A 

11.3 Adapter une procédure de destruction existante pour les 
munitions 

Tâche 
Démil 

COGESA8.3A 

11.6 Planifier les destructions des substances et / ou articles 
explosifs (non complexes) 

10.10 COGESA11.6 

11.7 Gérer les tâches liées à la destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.7 

11.8 Effectuer des tâches post- destruction pour les munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.8 

11.9 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.9 

1110 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
rupture mécanique 

Tâche 

Démil 
COGESA11.10 

11.13 Détruire les munitions par des procédures de combustion 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.13 

11.14 Détruire les munitions par des procédures d’incinération 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.14 

11.15 Détruire les munitions par des procédures de déflagration 
non complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.15 

11.16 Détruire les munitions selon les procédures de détonation 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.16 

11.10A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
mécanique non complexe 

Tâche 

Démil 
COGESA11.10A 

11.13A Détruire les munitions par des procédures de combustion 
non complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.13A 

11.14A Détruire les munitions par des procédures d’incinération non 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.14A 

11.15A Détruire les munitions par des procédures de déflagration 
non complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.14A 

 

révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé 
Règlement type de l’ONU). 
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Compétence : Gestionnaire de munitions 40 

11.16A Détruire les munitions par des procédures de détonation 
non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.16A 

11.17 Détruire des munitions par fonction conformément aux 
procédures prévues 

Tâche 
Démil 

COGESA11.17 

11.18 Contribuer à la tâche de destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.18 

11.19 Effectuer des tâches post-destruction pour les munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.19 

11.20 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.20 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

13.4 Gérer l’amélioration continue des activités liées aux 
substances et articles explosifs 

S.O. COGESA13.4 

LD5 Distribuer et vérifier le travail dans votre équipe S.O. CFAMLD5 

LB5 Assurer le leadership de votre équipe S.O. CFAMLB5 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

IO3.13 Effectuer une évaluation des risques sur le lieu de travail 
des industries de traitement lors de leurs activités 

02.10 COGPIO3.13 

SA13.9 Fournir des conseils techniques ou de sécurité aux autres 
sur les explosifs 

Tout COGESA13.9 

SA13.10 Faire des présentations sur les explosifs S.O. COGESA13.10 

SA13.11 Remettre les munitions 03.10 

03.20 

COGESA13.11 

SA13.16 Emballer ou remballer les munitions 07.30 COGESA13.12 

SA13.13 Déballer les munitions 07.30 COGESA13.13 

SA13.14 Gérer l’équipement dans un environnement d’explosif 05.50 COGESA13.14 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

SA13.16 Gérer les explosifs en toute sécurité Tout COGESA13.16 

SA13.17 Certifier Sans Explosifs (SE) 07.20 COGESA13.17 

SA13.18 Superviser la sécurité des explosifs Tout COGESA13.18 
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Annexe H 
(normative) 

Compétences – Inspecteur de munition 

 

Compétence : Inspecteur de munitions 45 

Catégorie d’emploi : Inspecteur de munitions 

Rôle : La gestion sûre et efficace de tous les processus liés aux 
munitions dans un inventaire national. 

Responsabilités : 

Planifier et gérer tous les processus de stockage des munitions dans une zone de stockage 
d’explosifs. 

Planifier et gérer toutes les actvités de traitement des munitions pour l’inspection, la réparation et la 
surveillance des munitions dans une zone de stockage d’explosifs. 

Développer, planifier et gérer tous les processus et exigences de sécurité des explosifs dans une 
zone de stockage d’explosifs. 

Élaborer et superviser la mise en œuvre de toutes les instructions techniques, des procédures 
opérationnelles permanentes et de la documentation relative aux munitions pour l’inventaire national 
des munitions. 

Entreprendre des enquêtes sur les accidents liés aux munitions. 

Planifier, gérer et mettre en œuvre une destruction sûre des munitions. 

Autorités : 

Assurer la conformité avec le système de travail sécurisé contenu dans les DTIM. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour la manipulation et le stockage des munitions en toute 
sécurité. 

Assurer la conformité avec les DTIM pour le traitement des munitions en toute sécurité. 

Code 
DTIM46 

Compétences DTIM47 Référence NOS 
ESA48 

Gestion de la sécurité 

2.1 Formuler une politique nationale sur les substances et 
articles explosifs 

01.30 COGESA2.1 

2.2 Déterminer la classification des munitions  01.50 COGESA2.2 

3.2.2A Faire des recommandations pour la classification des 
munitions 

01.50 COGESA3.2.2A 

2.3 Examiner les facteurs influant sur la sécurité de certaines 
munitions 

02.10 COGESA2.3 

3.2.3A Faire des recommandations sur les facteurs affectant la 
sécurité de certaines munitions 

02.10 COGESA3.2.3A 

 

45 Voir Note 1 de la clause 6 sur la comparaison entre compétence et rôle. 
46 Le code de compétence des DTIM correspond aux numéros de référence des normes NOS ESA pour faciliter les 
modifications futures. 
47 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
48 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. Un exemple est inclus dans les DTIM afin de permettre une compréhension du système par les utilisateurs. Voir 
Annexe J. 
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Compétence : Inspecteur de munitions 45 

2.4 Analyser l’acceptabilité des mesures de contrôle de la 
sécurité pour des munitions spécifiques 

02.10 COGESA2.4 

2.4A Examiner les mesures de contrôle de sécurité pour 
certaines munitions 

02.10 COGESA3.2.4A 

2.5 Réviser le système de gestion de la sécurité des explosifs 
d’une organisation 

02.10 COGESA2.5 

2.5A Évaluer le système de gestion de la sécurité des explosifs 
d’une organisation 

06,70 COGESA3.2.5A 

2.6 Élaborer la politique et / ou la stratégie de sécurité de 
l’organisation pour les explosifs 

01.30 COGESA2.6 

2.7 Mettre en œuvre la politique et / ou la stratégie de sécurité 
de l’organisation en matière d’explosifs 

01.30 COGESA2.7 

2.8 Analyser et identifier les dangers et les risques regroupés 
pour les explosifs 

02.10 COGESA2.8 

3.2.8A Évaluer l’adéquation des installations d’explosifs 02.10 

02.20 

COGESA3.2.8A 

2.9 Déterminer et mettre en œuvre des mesures de contrôle 
des risques agrégés pour les explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.9 

3.2.9A Mettre en œuvre des mesures de contrôle des risques pour 
la sécurité des munitions 

06.10 COGESA3.2.9A 

2.10 Développer et mettre en œuvre des systèmes d’assurance 
pour la sécurité des explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.10 

3.2.10A Réaliser l’audit d’assurance des systèmes pour la sécurité 
des explosifs 

06,70 COGESA3.2.10A 

2.11 Développer des systèmes et des procédures d’intervention 
d’urgence pour la sécurité des explosifs 

02.10 

11.10 

COGESA2.11 

2.12 Enquêter sur les incidents de sécurité liés aux explosifs 11.10 COGESA2.12 

3.2.12A Contribuer à l’enquête sur les incidents liés à la sécurité des 
explosifs 

11.10 COGESA3.2.12A 

2.13 Évaluer les demandes de licence d’explosif 02.20 

02.30 

02.40 

COGESA2.13 

2.14 Préparer et soumettre une demande de licence d’explosif 02.20 

02.30 

COGESA2.14 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.1 Planifiez le programme de maintenance des munitions 07.20 COGESA5.1 

5.2 Gérer le programme de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.2 

5.3 Gérer le plan de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.3 

5.4 Mettre en œuvre l’Inspection des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.4 

5.5 Mettre en œuvre l’ajustement des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.5 

5,6 Mettre en œuvre l’enlèvement complexe des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.6 
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5.7 Mettre en œuvre l’enlèvement de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.7 

5.8 Mettre en œuvre l’assemblage complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.8 

5.9 Mettre en œuvre l’assemblage de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.9 

5.10 Évaluer la faisabilité d’une substance explosive ou d’un 
produit de réparation 

01.50 COGESA5.10 

5.11 Mettre en œuvre la réparation complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.11 

5.12 Mettre en œuvre la réparation de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.12 

5.13 Planifier les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.13 

5.14 Gérer les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.14 

5.15 Mener des activités de configuration des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.15 

5.16 Vérifier l’efficacité des activités de configuration des 
munitions 

06,70 COGESA5.16 

Approvisionnement 

6.2 Définir la stratégie d’achat de munitions 01.30 COGESA6.2 

6.3 Contribuer à l’identification du besoin et de la spécification 
des munitions 

01.30 COGESA6.3 

6.5 Fournir une contribution technique liée aux explosifs pour 
aider à identifier les fournisseurs et / ou les articles 
potentiels 

S.O. COGESA6.5 

6.8 Gérer le contrat pour la fourniture de munitions S.O. COGESA6.8 

6.9 Assurer le respect des termes du contrat pour la fourniture 
de munitions 

S.O. COGESA6.9 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.2 Superviser le stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.2 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.4 Superviser la réception des munitions dans le stockage 03.20 

06.30 

COGESA7.4 

7.5 Superviser le maintien des conditions de stockage des 
munitions 

06 

Séries 
COGESA7.5 

7.6 Maintenir la qualité des munitions entreposées 06 

Séries 
COGESA7.6 

7.7 Sélectionner et préparer les munitions pour l’expédition 03.20 

06.30 

COGESA7.7 

7.8 Expédier les munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.8 
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7.9 Superviser la sélection, la préparation et l’expédition des 
munitions 

03.20 

06.30 

COGESA7.9 

7.10 Gérer la réception des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.10 

7.11 Gérer le stockage des munitions 06 
Séries 

COGESA7.11 

7.12 Gérer l’expédition des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.12 

7.13 Gérer les niveaux et inventaires des stocks de munitions 03.10 COGESA7.13 

7.14 Vérifier les niveaux des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.14 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.16 Maintenir les systèmes de contrôle des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.16 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 

7.19 Comptabiliser avec précision l’émission, la réception ou le 
stockage de munitions par lot / série / NCL. 

03.10 S.O. 

Transport 

8.1A Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par la route 

08.10 

09.10 

COGESA.8.1A 

8.1B Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.1B 

8.1C Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de 
substances et articles explosifs par voie maritime. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1C 

8.1D Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de 
substances et articles explosifs par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1D 

8.2 Obtenir des informations sur la cargaison de munitions 01.50 COGESA8.2 

8.3A Planifier l’itinéraire et les horaires pour la livraison et la 
collecte des munitions par route. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3A 

8.3B Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
de la cargaison de munitions par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.3B 

8.3C Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
de la cargaison de munitions par voie maritime 

08.10 

09.10 

COGESA8.3C 

8.3D Obtenir des informations sur la destination et le calendrier 
du chargement de munitions par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.3D 

8.4 Charger les munitions dans le véhicule 49 08.10 COGESA8.4 

8.5 Superviser le chargement des munitions dans le véhicule 
par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.5 

 

49 Le conducteur du véhicule et la direction de son organisation sont tenus de s’assurer que le véhicule est d’un type approprié 
pour transporter des explosifs et qu’il dispose de tous les équipements de sécurité et de panneaux de danger appropriés. 
Voir Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses – Règlement type (dix-huitième édition 
révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.18, (ISBN 978-92-1-139146Ed-6), New York et Genève, Nations Unies, 2013. (appelé 
Règlement type de l’ONU). 
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8.6 Décharger les munitions du véhicule 08.10 COGESA8.6 

8.7 Superviser le déchargement des munitions dans le véhicule 
par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.7 

Gestion des installations d’explosifs 

9.1 Définir les exigences des installations d’explosifs 02.20 

02.30 

02.40 

COGESA9.1 

9.2 S’assurer que les installations d’explosifs sont adaptées à 
l’usage 

06,70 COGESA9.2 

9.3 Effectuer des contrôles de sécurité sur les installations 
d’explosifs 

06,70 COGESA9.3 

9.4 Élaborer et mettre en œuvre le plan de déclassement de 
l’installation d’explosifs 

10.10 COGESA9.4 

9.5 Effectuer des tâches de déclassement des installations 
d’explosifs 

10.10 COGESA9.5 

Destruction 

11.1 Évaluer les munitions en vue de leur destruction 07.20 COGESA11.1 

11.2 Déterminer l’existence d’une procédure de destruction 
appropriée pour les munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA8.3A 

11.3 Adapter une procédure de destruction existante pour les 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA8.3A 

11.4 Concevoir une nouvelle procédure de destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.4 

11.5 Planifier la destruction des substances et / ou articles 
explosifs (complexes) 

10.10 COGESA11.5 

11.6 Planifier les destructions des substances et / ou articles 
explosifs (non complexes) 

10.10 COGESA11.6 

11.7 Gérer les tâches liées à la destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.7 

11.8 Effectuer des tâches post- destruction pour les munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.8 

11.9 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 
Démil 

COGESA11.9 

1110 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
rupture mécanique 

Tâche 
Démil 

COGESA11.10 

11.11 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
décomposition mécanique 

Tâche 
Démil 

COGESA11.11 

11.12 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
décomposition mécanique 

Tâche 
Démil 

COGESA11.12 

11.13 Détruire les munitions par des procédures de combustion 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.13 

11.14 Détruire les munitions par des procédures d’incinération 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.14 

11.15 Détruire les munitions par des procédures de déflagration 
non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.15 

11.16 Détruire les munitions selon les procédures de détonation 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.16 
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11.10A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
mécanique non complexe 

Tâche 
Démil 

COGESA11.10A 

11.11A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
chimique non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.11A 

11.12A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
mécanique non complexe 

Tâche 
Démil 

COGESA11.12A 

11.13A Détruire les munitions par des procédures de combustion 
non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.13A 

11.14A Détruire les munitions par des procédures d’incinération non 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.14A 

11.15A Détruire les munitions par des procédures de déflagration 
non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.14A 

11.16A Détruire les munitions par des procédures de détonation 
non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.16A 

11.17 Détruire des munitions par fonction conformément aux 
procédures prévues 

Tâche 
Démil 

COGESA11.17 

11.18 Contribuer à la tâche de destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.18 

11.19 Effectuer des tâches post-destruction pour les munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.19 

11.20 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.20 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

13.4 Gérer l’amélioration continue des activités liées aux 
substances et articles explosifs 

S.O. COGESA13.4 

LD5 Distribuer et vérifier le travail dans votre équipe S.O. CFAMLD5 

LB5 Assurer le leadership de votre équipe S.O. CFAMLB5 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

IO3.13 Effectuer une évaluation des risques sur le lieu de travail 
des industries de traitement lors de leurs activités 

02.10 COGPIO3.13 

SA13.9 Fournir des conseils techniques ou de sécurité aux autres 
sur les explosifs 

Tout COGESA13.9 

SA13.10 Faire des présentations sur les explosifs S.O. COGESA13.10 

SA13.14 Gérer l’équipement dans un environnement d’explosif 05.50 COGESA13.14 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

SA13.16 Gérer les explosifs en toute sécurité Tout COGESA13.16 

SA13.17 Certifier Sans Explosifs (SE) 07.30 COGESA13.17 

SA13.18 Superviser la sécurité des explosifs Tout COGESA13.18 
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Annex J 
(normative) 

Exemple de critères et exigences de compétence 50 

 
Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requis pour chaque 
compétence peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également 
disponibles sur le site Web de l’DTIM SaferGuard. Vous pouvez également entrer le terme de 
recherche ‘Explosives’ (en anglais) sur ce site Web http://www.ukstandards.org.uk/ pour obtenir 
toutes les normes NOS relatives au secteur des explosifs. 
 
Certains exemples remplissent des critères et exigences de performance et pour différentes 
compétences. 
  
 

Code DTIM51 7.3 Référence NOS ESA COGESA7.3 

Réception et stockage des munitions 

Critères de performance 

Vous devez être capable de : 

P1 Travailler en toute sécurité en tout temps, dans le respect des lois, réglementations et 
directives en matière de santé et de sécurité, de l’environnement et autres.  

P2 Vérifier que les emplacements de transit, de stabulation et d’entreposage conviennent.  

P3 Respecter le plan de stockage.  

P4 Utiliser correctement le matériel de manutention pour répondre à toutes les exigences de la 
tâche.  

P5 Résoudre tous les problèmes de stockage ou de ressources à votre niveau de responsabilité.  

P6 Confirmer que le type, la qualité et la quantité des marchandises sont conformes à la 
documentation des recettes et signaler toute anomalie.  

P7 Prendre des mesures, conformément aux procédures, lorsque des substances et / ou objets 
explosifs sont reçus dans un état suspect ou détérioré.  

P8 Assurez-vous que toute la documentation est correctement complétée. 

Connaissance et compréhension 

Vous devez savoir et comprendre : 

K1 La législation, la réglementation, ainsi que les pratiques et procédures de travail sûres 
régissant les explosifs, en matière de santé, de sécurité et d’environnement, ainsi que leurs 
implications pour votre domaine d’activité.  

K2 L’importance de l’équipement de protection individuelle (PPE).  

K3 Les mesures à prendre en réponse à un événement imprévu. 

K4 Les besoins de stockage et les conditions environnementales requises.  

K5 Règles régissant le mélange des divisions de risque et des groupes de compatibilité.  

K6 Les besoins de la tâche en matière de ressources. 

 

50 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requis pour chaque compétence peuvent 
être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM SaferGuard. 
Vous pouvez également entrer le terme de recherche ‘Explosives’ (en anglais) sur ce site Web http://www.ukstandards.org.uk/ 
pour obtenir toutes les normes NOS relatives au secteur des explosifs.  
51 Le code correspond aux numéros de référence NOS ESA pour faciliter les modifications futures. 
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Code DTIM51 7.3 Référence NOS ESA COGESA7.3 

Réception et stockage des munitions 

K7 Ce qui pourrait mal se passer avec les substances et / ou objets explosifs ainsi que les 
mesures à prendre.  

K8 Comment mettre en œuvre des plans d’urgence.  

K9 Systèmes de réception, d’enregistrement et de contrôle des stocks.  

K10 Comment donner et recevoir des commentaires constructifs.  

K11 Votre niveau d’autorité.  

K12 Quand et à qui demander conseil ou assistance. 

 

 

Code DTIM52 2.1 Référence NOS ESA COGESA2.1 

Formuler une politique nationale sur les substances et articles explosifs 

Critères de performance 

Vous devez être capable de : 

P1 Travailler en toute sécurité en tout temps, dans le respect des lois, réglementations et 
directives en matière de santé et de sécurité, de l’environnement et autres.  

P2 Déterminer dans quelle mesure une politique nationale pertinente existe actuellement. 

P3 Identifier les points à améliorer dans la politique nationale existante.  

P4 Identifier le besoin d’une nouvelle politique là où il n’en existe aucune.  

P5 Recommander des modifications concernant les domaines à améliorer.  

P6 Déterminer les contraintes susceptibles d’influencer la politique. 

P7 Évaluer l’impact potentiel de la politique proposée.  

P8 Obtenir l’engagement des parties prenantes concernées par la politique proposée.  

P9 Examiner périodiquement dans quelle mesure la politique répond aux exigences.  

P10 Confirmer que vos recommandations et leurs implications sont bien comprises.  

P11 Publier la stratégie dans le format approprié. 

Connaissance et compréhension 

Vous devez savoir et comprendre : 

K1 La législation, la réglementation, les pratiques et les procédures de travail sécuritaires 
régissant les explosifs, ainsi que leurs conséquences pour votre région, en matière de santé, de 
sécurité et d’environnement. 

K2 L’importance de l’équipement de protection individuelle (PPE).  

K3 La nature, les caractéristiques, les dangers et les risques des matières et / ou articles 
explosifs.  

K4 Les mesures à prendre en réponse à un événement imprévu.  

K5 L’interface entre la politique de sécurité des explosifs et les autres politiques de sécurité et 
environnementales pertinentes.  

K6 La nature de toute contrainte (y compris les exigences internationales).  

K7 Meilleures pratiques en matière de gestion de la sécurité des explosifs.  

K8 L’acceptabilité des risques liés aux explosifs pour la société.  

 

 52 Le code correspond aux numéros de référence NOS ESA pour faciliter les modifications futures. 
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Code DTIM52 2.1 Référence NOS ESA COGESA2.1 

Formuler une politique nationale sur les substances et articles explosifs 

K9 Principales organisations de l’industrie des explosifs et nature de leurs intérêts.  

K10 Les parties prenantes et la nature de leurs intérêts. 

K11 L’impact potentiel de vos recommandations.  

K12 Le rôle et les mécanismes du processus de consultation. 
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Annexe K 
(normative) 

Liste complète des compétences53 

 

Les compétences du secteur des explosifs 

Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

Recherche, conception et développement 

1,1 Créer la spécification complexe pour les munitions Rôle de la 
recherche 

57 

COGESA1.1 

1,2 Créer la spécification pour une substance ou un article 
explosif 

01.50 COGESA1.2 

1,3 Assimiler et évaluer l’information sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.3 

1,4 Recueillir et interpréter l’information sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.4 

1,5 Identifier et rassembler les informations sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.5 

1.6 Préparer la stratégie de recherche sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.6 

1,7 Préparer le programme de recherche sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.7 

1.8 Soumettre des propositions de travaux de recherche sur les 
munitions 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.8 

1.9 Planifier la recherche sur les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.9 

1.10 Exécuter la stratégie de recherche et analyser les 
informations recueillies sur les munitions 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.10 

1.11 Effectuer des enquêtes et analyser les informations recueillies 
sur les munitions 

11.10 COGESA1.11 

1.12 Contribuer à la réalisation d’enquêtes et à l’analyse des 
informations recueillies sur les munitions 

11.10 COGESA1.12 

1.13 Évaluer et documenter la recherche complexe et les résultats 
sur les munitions 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.13 

1.14 Évaluer et documenter la recherche et les conclusions sur 
les munitions 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.14 

1.15 Élaborer un plan de diffusion des munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.15 

1.16 Effectuer un traitement à petite échelle des munitions 07.20 

07.30 

COGESA1.16 

 

53 Voici la liste complète des normes ESA NOS du Royaume-Uni relative aux compétences du secteur des explosifs. Nombre 
de ces mesures ne s’appliquent pas à la gestion des stocks de munitions conventionnelles, mais ont été incluses pour 
information. 
54 Le code correspond aux numéros de référence NOS ESA pour faciliter les modifications futures. 
55 La tâche relève principalement des exigences des DTIM répertoriées. 
56 Des informations détaillées sur les critères de performance et les connaissances requises pour chaque compétence 
peuvent être obtenues à partir des documents conservés par l’UNODA et également disponibles sur le site Web des DTIM 
SaferGuard. 
57 Inspecteur de munitions (Niveau 5) avec une Maîtrise dans un domaine approprié peut être qualifié pour cette tâche. 
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Les compétences du secteur des explosifs 

Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

1.17 Concevoir le processus de mise à l’échelle pour les munitions Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.17 

1.18 Création de la spécification pour la conception d’articles 
explosifs complexes 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.18 

1.19 Créer la spécification pour la conception d’un article explosif Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.19 

1.20 Identifier et analyser les facteurs applicables à la spécification 
de conception d’article explosif 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.20 

1.21 Générer des options de conception pour les articles explosifs Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.21 

1.22 Évaluer les options de conception pour les articles explosifs Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.22 

1.23 Recueillir des informations pour aider à générer des options 
de conception d’articles explosifs 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.23 

1.24 Mettre au point un ou des prototype (s) de conceptions (s) 
sélectionnée (s) pour les articles explosifs complexes 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.24 

1.25 Mettre au point un ou des prototype (s) de conception (s) 
sélectionnée (s) pour les articles explosifs 

Rôle de la 
Recherch

e 

COGESA1.25 

2-03 Utiliser des systèmes d’enregistrement d’informations pour 
des activités scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-03 

2-04 Effectuer la maintenance, le nettoyage et la vérification de 
routine des équipements scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-04 

2-05 Maintenir des stocks de ressources, d’équipements et de 
consommables à des fins scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-05 

2-06 Préparer des composés et des solutions à usage scientifique 
ou technique 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-06 

2-07 Démontrer des méthodes, techniques et compétences 
scientifiques ou techniques à d’autres personnes sur le lieu 
de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-07 

2-08 Préparer des ressources et de l’équipement pour des activités 
d’apprentissage scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-08 

2-10 Soutenir les activités d’apprentissage scientifique ou 
technique 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-10 

2-11 Préparer de nouvelles méthodes, ressources et équipements 
scientifiques et techniques pour les activités d’apprentissage 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-11 

2-12 Effectuer des tests scientifiques ou techniques simples à 
l’aide d’un équipement manuel 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-12 

2-13 Effectuer des tests scientifiques ou techniques simples à 
l’aide d’un équipement automatisé 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-13 

2-14 Préparer des échantillons scientifiques ou techniques pour les 
activités de test 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-14 

2-15 Effectuer des opérations d’échantillonnage pour des tests 
scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA2-15 

3-03 Effectuer des opérations d’essais scientifiques ou techniques Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-03 

3-03 Évaluer et communiquer des informations scientifiques ou 
techniques au personnel autorisé 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-04 
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ESA56 

3-05 Fournir des conseils et des orientations techniques pour des 
activités scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-05 

3-06 Planifier des activités d’échantillonnage et d’analyse 
scientifiques ou techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-06 

3-07 Effectuer des opérations complexes d’essais scientifiques ou 
techniques 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-07 

3-08 Effectuer des opérations complexes d’échantillonnage 
scientifique ou technique 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-08 

3-09 Effectuer des investigations scientifiques ou techniques Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-09 

3-10 Effectuer un traitement à petite échelle 07.20 SEMLATA3-10 

3-11 Diagnostiquer les pannes, réparer et entretenir l’équipement 
scientifique ou technique pour les activités en milieu de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-11 

3-12 Mesurer, peser et de préparer les solutions et composés pour 
utilisation au laboratoire 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-12 

3-13 Maintenir et contrôler les stocks de toutes les ressources, 
équipements et consommables pour des activités 
scientifiques ou techniques sur le lieu de travail 

03.10 SEMLATA3-13 

3-16 Former à des activités scientifiques ou techniques sur le lieu 
de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-16 

3-19 Évaluer et fournir une assistance scientifique ou technique 
pour des activités d’apprentissage 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-19 

3-20 Démontrer des méthodes, techniques et compétences 
scientifiques ou techniques à d’autres personnes sur le lieu 
de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-20 

3-21 Améliorer la qualité et la fiabilité des activités scientifiques ou 
techniques sur le lieu de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-21 

3-22 Tester et évaluer de nouvelles méthodes et équipements 
scientifiques ou techniques pour des activités d’apprentissage 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA3-22 

4-0 Planifier et exécuter des projets scientifiques ou techniques 
pour des activités en milieu de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA4-05 

4-06 Rédiger des rapports scientifiques ou techniques pour des 
activités sur le lieu de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA4-06 

4-09 Développer et dispenser une formation aux activités 
scientifiques ou techniques sur le lieu de travail 

Rôle de la 
Recherch

e 

SEMLATA4-09 

Gestion de la sécurité 

2.1 Formuler une politique nationale sur les substances et articles 
explosifs 

01.30 COGESA2.1 

2.2 Déterminer la classification des munitions  01.50 COGESA2.2 

3.2.2A Faire des recommandations pour la classification des 
munitions 

01.50 COGESA3.2.2A 

2.3 Examiner les facteurs influant sur la sécurité de certaines 
munitions 

02.10 COGESA2.3 

3.2.3A Faire des recommandations sur les facteurs affectant la 
sécurité de certaines munitions 

02.10 COGESA3.2.3A 
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Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

2.4 Analyser l’acceptabilité des mesures de contrôle de la 
sécurité pour des munitions spécifiques 

02.10 COGESA2.4 

2.4A Examiner les mesures de contrôle de sécurité pour certaines 
munitions 

02.10 COGESA3.2.4A 

2.5 Réviser le système de gestion de la sécurité des explosifs 
d’une organisation 

02.10 COGESA2.5 

2.5A Évaluer le système de gestion de la sécurité des explosifs 
d’une organisation 

06,70 COGESA3.2.5A 

2.6 Élaborer la politique et / ou la stratégie de sécurité de 
l’organisation pour les explosifs 

01.30 COGESA2.6 

2.7 Mettre en œuvre la politique et / ou la stratégie de sécurité de 
l’organisation en matière d’explosifs 

01.30 COGESA2.7 

2.8 Analyser et identifier les dangers et les risques regroupés 
pour les explosifs 

02.10 COGESA2.8 

3.2.8A Évaluer l’adéquation des installations d’explosifs 02.10 

02.20 

COGESA3.2.8A 

2.9 Déterminer et mettre en œuvre des mesures de contrôle des 
risques agrégés pour les explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.9 

3.2.9A Mettre en œuvre des mesures de contrôle des risques pour la 
sécurité des munitions 

06.10 COGESA3.2.9A 

2.10 Développer et mettre en œuvre des systèmes d’assurance 
pour la sécurité des explosifs 

02.10 

06.10 

COGESA2.10 

3.2.10A Réaliser l’audit d’assurance des systèmes pour la sécurité 
des explosifs 

06,70 COGESA3.2.10A 

2.11 Développer des systèmes et des procédures d’intervention 
d’urgence pour la sécurité des explosifs 

02.10 

11.10 

COGESA2.11 

2.12 Enquêter sur les incidents de sécurité liés aux explosifs 11.10 COGESA2.12 

3.2.12A Contribuer à l’enquête sur les incidents liés à la sécurité des 
explosifs 

11.10 COGESA3.2.12A 

2.13 Évaluer les demandes de licence d’explosif 02.20 

02.30 

02.40 

COGESA2.13 

2.14 Préparer et soumettre une demande de licence d’explosif 02.20 

02.30 

COGESA2.14 

Test et évaluation 

3.1 Établir les critères de performance pour les munitions S.O. COGESA3.1 

3.2 Déterminer l’existence d’une procédure appropriée d’essai ou 
de test des munitions 

02.10 COGESA3.2 

3.3 Concevoir une nouvelle procédure d’essai des munitions Tâche
58 OCE 

COGESA3.3 

3.4 Concevoir une nouvelle procédure en matière de munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.4 

 

58 Responsable de la conduite des procès. (Un inspecteur de munitions de Niveau 5 est généralement qualifié pour ce type 
de rôle) 
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Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

3.5 Adapter une procédure d’essai existante pour les munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.5 

3.6 Adapter une procédure de test existante pour les munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.6 

3.7 Valider une procédure d’essai ou de test pour les munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.7 

3.8 Planifiez les essais des munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.8 

3.9 Planifier les tests des munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.9 

3.10 Gérer les essais de munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.10 

3.11 Gérer les tests de munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.11 

3.12 Effectuer des tâches préalables aux tests et aux essais 
relatives aux munitions 

Tâche 

OCE 
COGESA3.12 

3.13 Contribuer à des tâches préalables aux tests ou aux essais 
liés aux munitions 

Tâche 

OCE 
COGESA3.13 

3.14 Effectuer les essais de munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.14 

3.15 Effectuer les tests de munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.15 

3.16 Contribuer aux opérations d’essais ou de tests de munitions Tâche 
OCE 

COGESA3.16 

3.17 Évaluer les résultats d’essais de munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.17 

3.18 Évaluer les résultats des tests de munitions Tâche 

OCE 
COGESA3.18 

3.19 Effectuer des activités post-essai ou post-test relatives aux 
munitions 

Tâche 
OCE 

COGESA3.19 

3.20 Contribuer aux activités post-essai ou post-test relatives aux 
munitions 

Tâche 
OCE 

COGESA3.20 

Manufacture 

4,1 Développer et mettre à jour les procédures standard 
d’exploitation des explosifs 

01.30 

02.10 

COGESA4.1 

4,2 Contribuer à la validation et à l’optimisation de procédés et 
d’équipements d’explosifs nouveaux ou modifiés 

Tâche 
Fabrication COGESA4.2 

4,3 Résoudre les problèmes opérationnels liés aux explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.3 

4.4 Préparer la zone de traitement des explosifs et l’équipement 06 
Séries 

COGESA4.4 

4.5 Déplacer des matériaux dans le processus des explosifs 08.10 COGESA4.5 

4.6 Préparer les matières de traitement des explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.6 

4.7 Superviser la préparation de l’opération de traitement des 
explosifs 

Tâche 
Fabrication COGESA4.7 

4,8 Surveiller et contrôler le traitement des explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.8 

4.9 Superviser le traitement des explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.9 

4.10 Résoudre les problèmes de processus d’explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.10 
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4.10 Arrêter le processus d’explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.11 

4.10 Superviser la fermeture du traitement des explosifs 
Tâche 

Fabrication COGESA4.12 

4.10 Séparer les matières récupérables et les déchets produits par 
le procédé explosif 

Tâche 
Fabrication COGESA4.13 

4.14 Contribuer aux procédures standards d’exploitation des 
explosifs (SOP) 

Tout COGESA4.14 

Maintenance (inspection, réparation, surveillance et contrôle qualité) 

5.1 Planifiez le programme de maintenance des munitions 07.20 COGESA5.1 

5.2 Gérer le programme de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.2 

5.3 Gérer le plan de maintenance des munitions 01.30 

07.20 

COGESA5.3 

5.4 Mettre en œuvre l’Inspection des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.4 

5.5 Mettre en œuvre l’ajustement des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.5 

5,6 Mettre en œuvre l’enlèvement complexe des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.6 

5.7 Mettre en œuvre l’enlèvement de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.7 

5.8 Mettre en œuvre l’assemblage complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.8 

5.9 Mettre en œuvre l’assemblage de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.9 

5.10 Évaluer la faisabilité d’une substance explosive ou d’un 
produit de réparation 

01.50 COGESA5.10 

5.11 Mettre en œuvre la réparation complexe de munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.11 

5.12 Mettre en œuvre la réparation de routine des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.12 

5.13 Planifier les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.13 

5.14 Gérer les activités de configuration pour les munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.14 

5.15 Mener des activités de configuration des munitions 07.20 

07.30 

COGESA5.15 

5.16 Vérifier l’efficacité des activités de configuration des munitions 06,70 COGESA5.16 

5.17 Compter les munitions avec précision pour le traitement par 
série / lot / NCL. 

03.10 S.O. 

Approvisionnement 

6.1 Identifier les exigences et les spécifications pour les munitions S.O. COGESA6.1 

6.2 Définir la stratégie d’achat de munitions 01.30 COGESA6.2 

6.3 Contribuer à l’identification du besoin et de la spécification 
des munitions 

01.30 COGESA6.3 
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6.4 Identifier les fournisseurs potentiels de munitions S.O. COGESA6.4 

6.5 Fournir une contribution technique liée aux explosifs pour 
aider à identifier les fournisseurs et / ou les articles potentiels 

S.O. COGESA6.5 

6.6 Négocier et attribuer des contrats pour des munitions S.O. COGESA6.6 

6.7 Passer des commandes pour la fourniture de munitions S.O. COGESA6.7 

6.8 Gérer le contrat pour la fourniture de munitions S.O. COGESA6.8 

6.9 Assurer le respect des termes du contrat pour la fourniture de 
munitions 

S.O. COGESA6.9 

Stockage 

7,1 Déplacer les munitions manuellement 03.20 

06.30 

COGESA7.1 

7.2 Superviser le stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.2 

7.3 Réception et stockage des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.3 

7.4 Superviser la réception des munitions dans le stockage 03.20 

06.30 

COGESA7.4 

7.5 Superviser le maintien des conditions de stockage des 
munitions 

06 

Séries 
COGESA7.5 

7.6 Maintenir la qualité des munitions entreposées 06 

Séries 
COGESA7.6 

7.7 Sélectionner et préparer les munitions pour l’expédition 03.20 

06.30 

COGESA7.7 

7.8 Expédier les munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.8 

7.9 Superviser la sélection, la préparation et l’expédition des 
munitions 

03.20 

06.30 

COGESA7.9 

7.10 Gérer la réception des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.10 

7.11 Gérer le stockage des munitions 06 

Séries 
COGESA7.11 

7.12 Gérer l’expédition des munitions 03.20 

06.30 

COGESA7.12 

7.13 Gérer les niveaux et inventaires des stocks de munitions 03.10 COGESA7.13 

7.14 Vérifier les niveaux des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.14 

7.15 Effectuer des contrôles de stock de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.15 

7.16 Maintenir les systèmes de contrôle des stocks de munitions 03.10 

03.20 

COGESA7.16 

7.17 Exploiter une usine et des machines spécialisées 
conformément aux exigences de performance en matière de 
munitions 

05.50 COGESA7.17 

7.18 Soulever, transférer et positionner les charges de munitions 06.30 COGESA7.18 
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7.19 Comptabiliser avec précision l’émission, la réception ou le 
stockage de munitions par lot / série / NCL. 

03.10 S.O. 

Transport 

8.1A Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par la route 

08.10 

09.10 

COGESA.8.1A 

8.1B Planifier et gérer le transport sûr de substances et articles 
explosifs par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.1B 

8.1C Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de substances 
et articles explosifs par voie maritime. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1C 

8.1D Planifier et gérer le transport sûr et sécuritaire de substances 
et articles explosifs par voie aérienne. 

08.10 

09.10 

COGESA8.1D 

8.2 Obtenir des informations sur les articles et les cargaisons 
d’explosifs 

01.50 COGESA8.2 

8.3A Planifier l’itinéraire et les horaires de livraison et de collecte 
de substances et d’articles explosifs par route 

08.10 

09.10 

COGESA8.3A 

8.3B Obtenir des informations sur la destination et l’horaire de la 
charge explosive par voie ferrée 

08.10 

09.10 

COGESA8.3B 

8.3C Obtenir des informations sur la destination et l’horaire de la 
charge explosive par voie maritime 

08.10 

09.10 

COGESA8.3C 

8.3D Obtenir des informations sur la destination et l’horaire de la 
charge explosive en avion 

08.10 

09.10 

COGESA8.3D 

8.4 Charger le véhicule avec des substances et des articles 
explosifs 

08.10 COGESA8.4 

8.5 Superviser le chargement du véhicule avec des substances et 
objets explosifs par d’autres 

08.10 COGESA8.5 

8.6 Décharger les substances et articles explosifs du véhicule 08.10 COGESA8.6 

8.7 Superviser le déchargement des substances et objets 
explosifs du véhicule par d’autres personnes 

08.10 COGESA8.7 

GV1 Préparer le véhicule pour la conduite S.O. SFLDGV1 

GV2 Protéger le véhicule et la cargaison S.O. SFLDGV2 

GV3 Gérer et surveiller les systèmes du véhicule S.O. SFLDGV3 

GV4 Manœuvrer le véhicule dans des espaces restreints S.O. SFLDGV4 

GV4 Conduire le véhicule sur les routes publiques avec une faible 
consommation de carburant 

S.O. SFLDGV5 

GV10 Atteler et dételer le véhicule S.O. SFLDGV10 

8.14B Atteler et dételer le train S.O. COGESA8.15 

8.15 Escorter le chargement de matières et articles explosifs 08.10 COGESA8.15 

Gestion des installations d’explosifs 

9.1 Définir les exigences des installations d’explosifs 02.20 

02.30 

02.40 

COGESA9.1 

9.2 S’assurer que les installations d’explosifs sont adaptées à 
l’usage 

06,70 COGESA9.2 
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9.3 Effectuer des contrôles de sécurité sur les installations 
d’explosifs 

06,70 COGESA9.3 

9.4 Élaborer et mettre en œuvre le plan de déclassement de 
l’installation d’explosifs 

10.10 COGESA9.4 

9.5 Effectuer des tâches de déclassement des installations 
d’explosifs 

10.10 COGESA9.5 

BL2 Contribuer à la santé et la sécurité dans le lieu de travail de 
dynamitage 

S.O. PROBL2 

BL3 Recevoir, stocker et émettre des matières explosives 03.10 

03.20 

PROBL3 

BL4 Recevoir et manipuler les matières explosives sur place 03.10 

03.20 

PROBL4 

BL5 Remplir les trous de mines selon les spécifications S.O. PROBL5 

BL6 Dynamiter selon les spécifications S.O. PROBL6 

BL7 Gérer les ratés S.O. PROBL7 

BL8 Déterminer les conditions de dynamitage S.O. PROBL8 

BL9 Conception et organisation de l’autorisation des spécifications 
de dynamitage 

S.O. PROBL9 

BL10 Produire des profils de parois rocheuses et de reliefs S.O. PROBL10 

BL11 Superviser l’opération de dynamitage S.O. PROBL11 

BL16 Contribuer à un environnement de forage ou de dynamitage 
efficace 

S.O. PROBL16 

Autres applications 

10.12 Conception de l’affichage complexe d’explosifs Tâche 
NEM 

COGESA10.12 

10.13 Conception de l’affichage d’explosifs Tâche 

NEM 
COGESA10.13 

10.14 Préparer et positionner les effets explosifs Tâche 

NEM 
COGESA10.14 

10.15 Contribuer à la préparation et au positionnement des effets 
explosifs 

Tâche 
NEM 

COGESA10.15 

10.16 Initier l’effet explosif Tâche 
NEM 

COGESA10.16 

10.17 Modifier les systèmes d’administration d’effets explosifs Tâche 
NEM 

COGESA10.17 

Destruction 

11.1 Évaluer les munitions en vue de leur destruction 07.30 COGESA11.1 

11.2 Déterminer l’existence d’une procédure de destruction 
appropriée pour les munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA8.3A 

11.3 Adapter une procédure de destruction existante pour les 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA8.3A 

11.4 Concevoir une nouvelle procédure de destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.4 

11.5 Planifier la destruction des substances et / ou articles 
explosifs (complexes) 

10.10 COGESA11.5 
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Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

11.6 Planifier les destructions des substances et / ou articles 
explosifs (non complexes) 

10.10 COGESA11.6 

11.7 Gérer les tâches liées à la destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.7 

11.8 Effectuer des tâches post- destruction pour les munitions Tâche 

Démil 
COGESA11.8 

11.9 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 

Démil 
COGESA11.9 

1110 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
rupture mécanique 

Tâche 

Démil 
COGESA11.10 

11.11 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
décomposition mécanique 

Tâche 

Démil 
COGESA11.11 

11.12 Détruire les munitions par des procédures complexes de 
décomposition mécanique 

Tâche 

Démil 
COGESA11.12 

11.13 Détruire les munitions par des procédures de combustion 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.13 

11.14 Détruire les munitions par des procédures d’incinération 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.14 

11.15 Détruire les munitions par des procédures de déflagration non 
complexes 

Tâche 

Démil 
COGESA11.15 

11.16 Détruire les munitions selon les procédures de détonation 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.16 

11.10A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
mécanique non complexe 

Tâche 
Démil 

COGESA11.10A 

11.11A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
chimique non complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.11A 

11.12A Détruire les munitions par des procédures de décomposition 
mécanique non complexe 

Tâche 
Démil 

COGESA11.12A 

11.13A Détruire les munitions par des procédures de combustion non 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.13A 

11.14A Détruire les munitions par des procédures d’incinération non 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.14A 

11.15A Détruire les munitions par des procédures de déflagration non 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.14A 

11.16A Détruire les munitions par des procédures de détonation non 
complexes 

Tâche 
Démil 

COGESA11.16A 

11.17 Détruire des munitions par fonction conformément aux 
procédures prévues 

Tâche 
Démil 

COGESA11.17 

11.18 Contribuer à la tâche de destruction des munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.18 

11.19 Effectuer des tâches post-destruction pour les munitions Tâche 
Démil 

COGESA11.19 

11.20 Contribuer aux tâches préalables à la destruction des 
munitions 

Tâche 
Démil 

COGESA11.20 

Fouille et enlèvement des restes de munitions 
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Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

12.1 Planifier les Programmes et Operations de fouille et 
d’Enlèvement des restes de munitions 

Tâche 
NEM 

COGESA12.1 

12.2 Gérer les Programmes et Operations de fouille et 
d’Enlèvement des restes de munitions 

Tâche 
NEM 

COGESA12.2 

12.3 Evaluer et Améliorer l’efficacité des Programmes et 
Operations de fouille et d’Enlèvement des restes de munitions 

Tâche 
NEM 

COGESA12.3 

12.4 Fournir des conseils sur les questions liées à la fouille et à 
l’Enlèvement des restes de munitions 

Tâche 
NEM 

COGESA12.4 

12.5 Définir les limites de la zone à fouiller lors de la recherche de 
munitions 

Tâche 
NEM 

COGESA12.5 

12.6 Identifier et enregistrer l’emplacement et la disposition des 
munitions potentielles à l’intérieur des limites 

Tâche 
NEM 

COGESA12.6 

12.7 Contribuer à la localisation de la disposition des munitions 
potentielles 

Tâche 
NEM 

COGESA12.7 

12.8 Confirmer la présence de munition (s) Tâche 
NEM 

COGESA12.8 

12.9 Contribuer à la confirmation de la présence de munition (s) Tâche 

NEM 
COGESA12.9 

12.1A Planifier les opérations de recherche de cibles spécifiées Tâche 

NEM 
COGESA12.1A 

12.2A Gérer les opérations de recherche de cibles spécifiées Tâche 
NEM 

COGESA12.2A 

12.3A Organiser et superviser la livraison des plans de recherche 
d’objectifs spécifiés 

Tâche 
NEM 

COGESA12.3A 

12.4A Évaluer l’efficacité des opérations de recherche de cibles 
spécifiées 

Tâche 
NEM 

COGESA12.4A 

12.5A Fournir des conseils sur des questions de recherche de cibles 
spécifiées 

Tâche 
NEM 

COGESA12.5A 

12.6A Identifier et décrire la zone à fouiller Tâche 
NEM 

COGESA12.6A 

12.7A Contribuer à l’identification et à la description de la zone à 
fouiller 

Tâche 

NEM 
COGESA12.7A 

12.8A Détecter et localiser les cibles spécifiées et autres risques Tâche 

NEM 
COGESA12.8A 

12.9A Contribuer à la localisation et à l’accès aux cibles spécifiées Tâche 

NEM 
COGESA12.9A 

12.10A Aider à la recherche de cibles spécifiées Tâche 
NEM 

COGESA12.10A 

12.10 Détruire la menace des munitions Tâche 
NEM 

COGESA12.10 

12.11 Contribuer à Détruire la menace des munitions Tâche 
NEM 

COGESA12.11 

12.12 Déplacer et Transporter les munitions 08.10 

09.10 

COGESA12.12 

12.13 Contribue au mouvement et au transport des munitions 08.10 

09.10 

COGESA12.13 

12.14 Permet la restauration de zones débarrassées de munitions 
ou de cibles spécifiées. 

Tâche 
NEM 

COGESA12.14 
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Code54 Compétences DTIM55 Référence NOS 
ESA56 

12.15 Rédiger les rapports de recherche en matière de munitions ou 
d’objectifs spécifiés 

Tâche 
NEM 

COGESA12.15 

12.16 Aider à localiser la position de la munition Tâche 
NEM 

COGESA12.16 

12.17 Aider au mouvement et au transport des munitions 08.10 

09.10 

COGESA12.17 

12.18 Utiliser et entretenir le matériel de recherche ou de 
dédouanement 

Tâche 

NEM 
COGESA12.18 

12.19 Aider à la préparation, à la maintenance et à l’utilisation de 
l’équipement de recherche ou de déminage 

Tâche 

NEM 
COGESA12.19 

12.20 Travailler en toute sécurité Tâche 

NEM 
COGESA12.20 

12.21 Évacuer les victimes 07.20 

11.10 

COGESA12.21 

12.22 Développer vos compétences en matière de munitions ou 
d’objectifs spécifiés 

Tâche 
NEM 

COGESA12.22 

Applications génériques 

13.1 Collaborer efficacement avec une équipe impliquée dans 
des activités liées aux munitions 

S.O. COGESA13.1 

LA1 Gérer vos propres ressources S.O. CFAMLA1 

LA2 Gérez vos propres ressources et développement 
professionnel 

S.O. CFAMLA2 

13.4 Gérer l’amélioration continue des activités liées aux 
substances et articles explosifs 

S.O. COGESA13.4 

LD5 Distribuer et vérifier le travail dans votre équipe S.O. CFAMLD5 

LB5 Assurer le leadership de votre équipe S.O. CFAMLB5 

LB6 Assurer un leadership dans votre domaine de responsabilité S.O. CFAMLB6 

IO3.13 Effectuer une évaluation des risques sur le lieu de travail 
des industries de traitement lors de leurs activités 

02.10 COGPIO3.13 

SA13.9 Fournir des conseils techniques ou de sécurité aux autres 
sur les explosifs 

Tout COGESA13.9 

SA13.10 Faire des présentations sur les explosifs S.O. COGESA13.10 

SA13.11 Remettre les munitions 03.10 

03.20 

COGESA13.11 

SA13.16 Emballer ou remballer les munitions 07.30 COGESA13.12 

SA13.13 Déballer les munitions 07.30 COGESA13.13 

SA13.14 Gérer l’équipement dans un environnement d’explosif 05.50 COGESA13.14 

SA13.15 Préparer et entretenir l’équipement dans un environnement 
d’explosif 

05.50 COGESA13.15 

SA13.16 Gérer les explosifs en toute sécurité Tout COGESA13.16 

SA13.17 Certifier Sans Explosifs (SE) 07.20 COGESA13.17 

SA13.18 Superviser la sécurité des explosifs Tout COGESA13.18 
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Annexe L 
(normative) 

Compétences – Responsable chargé de la sécurité des explosifs 

de la force (RSEF) 

 
Un Responsable chargé de la sécurité des explosifs de la Force, de rang/grade approprié, doit être 
désigné par écrit par le Commandant de la Force ou le quartier général des opérations. Le RSEF 
doit se charger de conseiller le Commandant de la Force sur les questions relatives aux munitions 
et explosives. Le mandat du RSEF consistant à mettre en œuvre des activités de sécurité des 
explosifs au sein de la Force déployée devrait être examiné et défini par le Commandant de la Force. 

L.1 Génération des forces 

Un officier dûment qualifié et expérimenté59 doit être nommé responsable de la sécurité des explosifs 
de la force. Cet officier doit avoir les compétences suivantes : 

a) avoir une connaissance technique détaillée et une compréhension de l’ensemble du domaine 
d’application de la DTIM. 

a) être capable de calculer les distances de sécurité / distances temporaires (QD / TD) 
appropriées à appliquer des sites potentiels d’explosion (SPE) à d’autres SPE et aux sites 
exposés (SE) ; 

b) être en mesure de planifier une zone de stockage de munitions / explosifs conformément aux 
normes de la DTIM 04.10: Stockage temporaire. (Par exemple, le nombre de SPE requis, les 
exigences en matière de barricades, les QD/DT appropriés) ; 

c) être en mesure d’organiser un site ou un terrain de stockage de munitions temporaire selon 
les principes et procédures de stockage économiques ; 

d) avoir une connaissance et une compréhension approfondies des systèmes de protection 

contre la foudre et des exigences en matière de prévention des incendies ; 

e) être en mesure d’identifier immédiatement par visuel les lacunes des normes de sécurité en 

matière d’explosifs au cours d’un sondage ou d’une inspection des opérations de stockage et 
d’entretien des munitions ; 

f) connaître les procédures de déclaration des accidents et être en mesure d’enquêter sur les 

accidents liés aux munitions à partir des principes fondamentaux de la technologie des 
munitions et de l’ingénierie des explosifs ; 

g) être en mesure de déterminer les risques et les conséquences des déviations vis-à-vis des 

règlements, et de communiquer au Commandant de l’opération les mesures d’atténuation 
nécessaires pour réduire ou éliminer les dangers. Pour ce faire, il faudra inévitablement 
élaborer des rapports d’analyse des conséquences des explosions (ACE) fondés sur les 
premiers principes de la technologie des munitions et de l’ingénierie des explosifs ; 

h) avoir une connaissance détaillée des techniques et des méthodes appropriées d’atténuation 

et de conception des ouvrages de protection ; 

i) être en mesure de préparer des licences de limites d’explosivité sur la base de QD, DT et 

ACE.  

Pendant les opérations de désarmement, démobilisation et réintégration (DDR), la RSEF devrait 
également être en mesure de conseiller le Commandant de la Force ; 

j) L’élimination des explosifs et munitions (élimination des munitions conventionnelles) est 
importante ; 

 

59 L’éventail des compétences requises pour ce poste signifie qu’il est peu probable que celui-ci soit occupé par un officier 
n’ayant pas la qualification d’officier technique des munitions (OTM) (ou équivalent national). 
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k) la collecte en toute sécurité de munitions et d’explosifs auprès de la population civile 
conformément au MOSAIC 05.40 Collecte ; 

l) la destruction sécurisée des armes récupérées auprès de la population civile conformément 
au MOSAIC 05.50 Destruction : Armes ; et 

m) la destruction en toute sécurité des munitions et explosifs récupérés auprès de la population 
civile conformément aux DTIM 10.10 Démilitarisation et destruction. 

Au cas où le RSEF ne dispose pas des compétences nécessaires pour donner des conseils sur les 
points k) à n) mentionnés ci-dessus, une personne dûment qualifiée devrait donc être désignée au 
quartier général de la Force. 

Il est recommandé qu’au cours du processus de planification, des dispositions soient prises pour 
n’impliquer qu’un personnel dûment qualifié au stockage, à la gestion et à l’élimination logistique en 
toute sécurité des munitions et explosifs. De préférence, il devrait s’agir du RSEF désigné pour la 
Force. 
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Annexe M 
(normative) 

Qualifications rétrospectives acceptées 

 

Qualification 60 
Nivea

u 
Catégorie DTIM 

Nations adjudicatrices 

Montage de munitions (SAQA 90652) 3 Superviseur de 
munitions 

Afrique du Sud61 

Officier en charge de munitions 5 Inspecteur de munitions États-Unis62 

Spécialiste en munition (89B) 3 Superviseur de 
munitions 

États-Unis66 

Fournisseur de munitions 1 - 2 Manutentionnaire de 
munitions 

Australie63 

Officier technicien en munitions (OTM) 5 Inspecteur de munitions Australie67, Bangladesh, Barbade64, Belgique, Belize68, Canada68 

65, Allemagne66, Inde, Irlande67, Jamaïque68, Kénya68, Koweït68, 
Luxembourg, Malaisie68, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande67 68, 
Nigéria68, Pakistan, Arabie saoudite68, Singapour68, Trinité-et-
Tobago68 et Royaume-Uni68 68 

Technicien en munitions (TA 1) 5 Inspecteur de munitions 

Technicien en munitions (TA 2) 2 Processeur de munitions 

 

60 Le code entre parenthèses renvoie au code du spécialiste des professions militaires ou à son équivalent. 
61 Tenu à la South African Army School of Ordnance. 
62 Tenu au Defense Ammunition Center, McAlester, États-Unis. 
63Tenu à l’Army Logistic Training Centre, Bandiana, Victoria, Australie. 
64 Formé à la UK Army School of Ammunition (<2004) ou à la UK DEMSS (>2014). 
65 Tenu au Centre d’instruction de logistique des forces canadiennes à Borden, Ontario, au Canada ou formé à la UK DEMS. 
66 Tenu à la Land Systems School of Technology and Army Technical College, à Aachen, en Allemagne. 
67 Tenu à la Irish Defence Force School of Ordnance. 
68 Tenu à la Defence Explosives, Munitions and Search School (DEMSS), à Kineton, au Royaume-Uni. L’OTM suit également une formation spécialisée à la Defence Academy. 
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Qualification 60 
Nivea

u 
Catégorie DTIM 

Nations adjudicatrices 

Technicien en munitions (2311) 2 Processeur de munitions États-Unis66 

Adjudant en charge des munitions (890A) 4 Gestionnaire de munition États-Unis66 

Officier chargé de la Sécurité des Explosives (Ammo-74) 1 - 2 Cours introductif États-Unis66 

Spécialiste en Sécurité des Explosifs 5 Inspecteur de munitions États-Unis69 

Technicien international en Munitions 3 Inspecteur de munitions Société commerciale ISSEE70 

Agent de gestion du matériel et de la maintenance des 
munitions (91A) 

5 Inspecteur de munitions États-Unis66 

Agent technique de munitions 5 Inspecteur de munitions Afrique du Sud65 

    

 
Tableau 2 : Qualification rétrospective des compétences 

 
 

 

69 La formation dépendra du service dont la personne a la charge. 
70 www.issee.co.uk. Il s’agit du cours de 24 semaines à l’intention des Techniciens internationaux en Munitions. 

http://www.issee.co.uk/
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision. 

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/
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 Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La mise en place d’un système de gestion des risques robuste, efficace et intégré, de préférence 
conforme aux directives ISO, devrait être un élément essentiel de la planification et des opérations 
de gestion des stocks de munitions conventionnelles. Ce système devrait examiner les processus et 
procédures tant organisationnels, de gestion, administratifs, qu’opérationnels. 

Les exigences du Guide ISO 51 ont été intégrées aux modules DTIM, qui, en eux-mêmes, font partie 
d’un processus de gestion des risques. Le respect de ces directives signifiera qu'une organisation 
de gestion de stocks de munitions conventionnelle met déjà en œuvre de nombreuses composantes 
d'un système de gestion intégrée des risques. Le processus générique de gestion des risques du 
Guide ISO 51 est expliqué dans cette DTIM tout en mettant l'accent sur son application au stockage 
de munitions conventionnelles. 

Les phénomènes physiques de souffle, de fragmentation et de radiation thermique résultant 
d’explosions sont bien compris, de même que les mécanismes qui causent des morts, des blessures 
et des dommages à la suite de ces effets. Cette compréhension a permis de développer une gamme 
de techniques et de modèles permettant d’estimer ces effets ; ces techniques et modèles constituent 
un élément clé du processus global de gestion des risques. Le terme « estimé » est important car la 
gamme de variables impliquées signifie qu'il est peu probable que les effets exacts des dommages 
soient prédits avec exactitude ; des marges de sécurité appropriées sont donc intégrées aux 
mesures préventives.  

Un certain nombre d’États et d’organisations ont mis au point des techniques et des modèles d’effet 
d’explosion et de prévision des conséquences pour faciliter l’évaluation des risques. Certaines de 
ces techniques sont qualitatives, tandis que d'autres sont quantitatives et leur sophistication variera 
en fonction de l'objectif pour lequel elles ont été conçues. Certaines donnent une indication 
approximative des pertes et des dégâts, tandis que d'autres fournissent des estimations plus 
précises des effets de l'explosion. Très souvent, les évaluations des risques impliqueront une 
combinaison de méthodes et d’outils d’évaluation des risques qualitatifs et quantitatifs, en fonction 
des informations disponibles, des techniques et des modèles utilisés. Quels que soient les 
techniques et les modèles utilisés pour évaluer les risques et/ou les conséquences, il est important 
que ceux qui les utilisent pour appuyer les évaluations des risques comprennent ce qu'ils font, 
comment ils fonctionnent et comprennent parfaitement toutes les conditions et les limites associées 
à ces outils. 

Des modèles d'effet d'explosion et des techniques prédictives relativement faciles à mettre en œuvre 
ont été intégrés au logiciel DTIM, conçu dans le but de prendre en charge la gestion des risques liés 
aux stocks de munitions conventionnelles.  

Cette DTIM contient une gamme de techniques d’estimation du risque, l’accent étant mis sur leur 
application à la gestion des stocks de munitions conventionnelles. Les approches basées sur les 
risques revêtent de nombreuses formes et peuvent être utilisées comme outils à l’appui de différents 
processus de prise de décision. Les nouvelles applications sont toujours en cours de définition, et 
ce module DTIM fournit également des références à d’autres options que celles contenues dans la 
directive. 
 
Les États devraient considérer la gestion des risques comme une mesure préventive fondamentale 
favorisant une gestion sûre des stocks de munitions conventionnelles. Des décisions fondées sur 
des connaissances plus complètes peuvent être prises si la probabilité d’une explosion accidentelle 
peut être prise en compte ainsi que ses conséquences. Les techniques couvertes ou mentionnées 
dans ce module DTIM (ou leur équivalent) devraient donc être appliquées. 
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Introduction aux principes et processus de gestion des risques 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit le concept de gestion des risques et explique les activités nécessaires 
pour assurer une gestion appropriée des risques dans un système de gestion des munitions 
conventionnelles. Ce système se concentre principalement non seulement sur les risques liés au 
stockage de munitions pour la population civile, mais fournit également des indications sur les 
techniques d'estimation des risques pouvant être utilisées pour d'autres domaines fonctionnels de la 
gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

Les approches fondées sur les risques prennent de nombreuses formes, varient en degré de 
complexité et évoluent constamment. Cette DTIM introduit les principes de la gestion des risques et 
fournit des directives pour des techniques d'évaluation des risques relativement simples pouvant 
être utilisées dans le plus grand nombre de circonstances. Des systèmes plus complexes peuvent 
être trouvés dans les références informatives. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent 3 

Le terme « événement explosif » désigne l’initiation inattendue et non désirée d’une substance ou 
d’un objet explosif dans un dépôt de munitions, entraînant des conséquences graves ou 
catastrophiques. 
 
Le terme « préjudice » désigne des blessures physiques ou une atteinte à la santé des personnes, 
ou dommages causés aux biens ou à l’environnement. 

Le terme « danger » désigne une source potentielle de préjudice. 
 
Le terme « risque » désigne à la fois la probabilité de survenance d’un préjudice et sa gravité. 

Le terme « appréciation des risques » désigne le processus basé sur une analyse des risques visant 
à déterminer si le risque tolérable a été atteint.  

Le terme « évaluation des risques » désigne l’ensemble du processus comprenant une analyse et 
une appréciation des risques.  

Le terme « gestion des risques » désigne l’ensemble du processus de prise de décision fondé sur 
les risques. 

Le terme « atténuation des risques » est utilisé pour décrire les mesures prises pour réduire les effets 
d’une explosion ou d’une déflagration. Par exemple, suivre les règles de compatibilité pour éviter 

 

3Tous les termes et définitions liés aux risques sont extraits du Guide ISO 51 (référence normative en Annexe A). 
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qu’un article d’un groupe incompatible n’exacerbe les effets d’une explosion, et maintenir les 
bâtiments habités en dehors de la ligne jaune (distance avec les bâtiments habités). 

L’expression « réduction des risques » désigne les mesures prises pour réduire la probabilité, les 
conséquences négatives ou les deux, associées à un risque particulier. Dans le contexte de la 
gestion des munitions, la « réduction des risques » désigne les mesures à prendre pour réduire le 
risque d’explosion ou de déflagration de munitions. Elle désigne également les méthodes utilisées 
pour rendre les munitions plus sûres. Par exemple, la surveillance continue des munitions pour 
s’assurer que tout problème de sécurité est détecté le plus tôt possible, et le stockage des munitions 
dans des conditions optimales dans des zones et des bâtiments sécurisés.  

Le terme « sécurité » désigne la réduction du risque à un niveau tolérable. 

Le terme « risque tolérable » désigne le risque accepté dans un contexte donné en fonction des 
valeurs actuelles de la société.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 
 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Introduction 

Le risque est défini comme suit : Risque = Probabilité x Conséquence. Une fois qu’une mesure du 
risque est choisie, les termes probabilité et conséquence peuvent être développés à l’aide du 
protocole mathématique accepté. Une mesure du risque (voir la clause 6.2) peut être la probabilité 
qu’une personne soit tuée pendant une année d’exposition (Risque individuel annuel de mortalité 
(RIMortalité)).  
 
La probabilité peut ensuite être élargie à la probabilité d’un événement dangereux par an (PÉvénement). 
 
La conséquence peut alors être définie comme la probabilité que la personne exposée de façon 
continue soit tuée si un événement se produit (PMortalité/Événement). De ce qui suit : 
 

Risque individuel annuel de mortalité (RIMortalité) (PÉvénement) x (PMortalité/Événement) 
 
Pourtant, un individu ne peut être blessé que s'il est présent lors d'un processus dangereux. Par 
conséquent, le risque (par an) est réduit proportionnellement à la fraction de l'année au cours de 
laquelle ils sont réellement exposés à un processus/une situation dangereux (se) (un rapport sans 
dimension). Si la probabilité que la personne soit présente ou exposée est indiquée par (EP), alors : 
 

Risque individuel annuel de mortalité (RIMortalité) = (PÉvénement) x (PMortalité/Événement) x (EP) 
 
D'autres équations similaires peuvent être développées à partir de cela pour répondre à différentes 
exigences, et le niveau de détail augmenté en fonction de la science et de l'ingénierie des explosifs 
acoustiques. 
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La prise de décision fondée sur les risques devrait être une philosophie fondamentale intégrée aux 
processus classiques de gestion des stocks de munitions. Les décisions fondées sur les risques sont 
prises de manière routinière et instinctive très fréquemment et doivent être générées en fonction du 
niveau de connaissance des paramètres du tableau 1. 
 
 
  

Paramètre 
Types de risque 

générique 
Exemple de connaissance requise 

Fréquence ▪ Risque individuel (I(R)) 

▪ Risques Collectifs 

▪ Risques Perçus 

▪ À quelle fréquence y a-t-il des explosions 
indésirables dans les dépôts de munitions du pays 
A? 

Effets Physiques ▪ Quelle quantité d'explosif est stockée dans un dépôt? 

▪ Quels seront les surpressions de souffle et les 
niveaux d’impulsion par rapport à la portée, si elle 
explose? 

Conséquences ▪ À quelle distance peut-on s'attendre à des mortalités 
et des blessures? 

▪ Quelle est la distance à laquelle des dommages 
structurels sont à prévoir? 

Exposition ▪ Combien y a-t-il de bâtiments civils dans la zone de 
danger et quels niveaux de dommages chacun 

devrait-il prévoir? 

▪ Combien de civils se trouvent dans la zone de danger 

d'explosion et de fragmentation à un moment donné? 

 
Tableau 1 : Paramètres de prise de décision sur les risques 

 
 

Les organisations détenant des stocks de munitions conventionnelles devraient avoir pour objectif la 
gestion sûre, efficace et efficiente des stocks de munitions conventionnelles, d’explosifs, de 
propergols et de pièces pyrotechniques.4 Il y a des dangers potentiels dans ce processus :  

a) des conditions de stockage inadéquates pour les munitions conventionnelles peuvent 
provoquer des explosions indésirables lors de leur stockage ;5 

b) b) une inspection physique et une analyse chimique inefficaces des munitions dans le cadre 
d'un système de surveillance technique peuvent provoquer des explosions indésirables lors 
de l'entreposage en raison de la détérioration des munitions ; et 

c) une manutention et un traitement inappropriés des munitions conventionnelles risquent de 
causer la mort ou des blessures aux ouvriers ou aux observateurs. 

Outre ces dangers, un Évènement explosif non planifié peut avoir diverses causes : 

a) a) incendie accidentel dans un véhicule, un magasin ou un entrepôt d'explosifs ; 

b) b) erreur humaine due à un accident, une fatigue ou une manutention inappropriée ; 

c) c) relatif à environnement (par exemple, coup de foudre) ; 

d) d) initié par un intrus (par exemple, sabotage) ; ou 

e) action ennemie (en période de conflit) (par exemple, engin explosif improvisé, tir direct ou 
indirect). 

 

4 Ces munitions sont appelées « munitions conventionnelles » dans ces DTIM. 
5 L’Annexe C résume les effets généraux des explosions. 
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L'un des principaux objectifs du processus de gestion des risques lors de la gestion des stocks de 
munitions conventionnelles consiste à promouvoir une culture dans laquelle l'organisation de gestion 
des stocks cherche à atteindre l'objectif de sécurité en :  

a) élaborant et appliquant des procédures de gestion et d'exploitation appropriées ; 

b) gérant et évaluant l’état des stocks de munitions conventionnelles et en prenant les mesures 
qui s’imposent lorsqu’un état dangereux est identifié avec ces stocks ; 

c) établissant et améliorant continuellement les compétences des gestionnaires et des ouvriers ;  

d) veillant à ce que les munitions conventionnelles soient stockées et traitées dans une 
infrastructure physique appropriée ; et 

e) se procurant des équipements sûrs, efficaces et performants. 

5 Le concept de sécurité 

La sûreté est atteinte en réduisant le risque à un niveau tolérable, défini dans cette DTIM comme un 
risque tolérable. Il ne peut y avoir de sécurité absolue ; il reste toujours un certain degré de risque, 
c’est le risque résiduel. [Guide ISO 51: 2014 (E)]. 

Par conséquent, dans le contexte de la gestion des stocks de munitions conventionnelles, les 
processus habilitants de stockage, de manutention, de destruction, etc. ne peuvent jamais être 
absolument sûrs ; ils ne peuvent être que relativement sûrs. C'est un fait inévitable de la vie, ce qui 
ne signifie pas que tous les efforts pour assurer la sécurité ne sont pas déployés. Cela signifie 
simplement qu'il ne peut être prouvé, avec une confiance à 100%, que la sécurité absolue est 
atteinte. Les systèmes de gestion des risques recommandés dans les DTIM et utilisés dans le logiciel 
des DTIM visent à atteindre le niveau de confiance idéal de 100% autant que cela est réalisable de 
manière réaliste, tout en permettant aux organisations de gestion des stocks de déterminer le risque 
tolérable qu'elles sont disposées à accepter dans leurs environnements particuliers. 

6 Le processus générique de gestion des risques6 

La gestion des risques est un domaine complexe pour lequel il existe un important travail de conseil.  
Il serait impossible de couvrir toutes les diverses options et techniques de cette DTIM. Par 
conséquent, seuls les processus de gestion des risques ayant une application éprouvée dans la 
gestion des stocks de munitions conventionnelles ont été inclus.  

Les risques peuvent être classés dans l'une ou plusieurs des trois catégories suivantes : 

a) les risques pour lesquels il peut exister des éléments de preuve, mais pour lesquels le lien 
entre la cause et le préjudice causé à un individu quelconque ne peut être identifié ; 

b) les risques pour lesquels des statistiques sur les victimes identifiées peuvent être disponibles ; 
et 

c) les risques pour lesquels les meilleures estimations de la probabilité d'Évènements qui ne se 
sont pas encore produits sont établies par des spécialistes. 

Les risques inhérents à la gestion des stocks de munitions conventionnelles seront classés dans les 
catégories b) et/ou c) ci-dessus. Il existe des preuves statistiques d’événements explosifs antérieurs 
dans les zones de stockage de munitions7 et des techniques éprouvées pour estimer les risques sur 
la base de modèles empiriques ou d’une équation scientifique existent.8 

 

6 Du Guide ISO 51. 
7 Voir La menace des explosifs dans les zones de stockage de munitions. Explosive Capabilities Limited. Royaume-Uni. 26 
septembre 2009.  
8 Voir DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions. 
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1.1 Composantes de la gestion des risques 

La gestion des risques est parfois un terme mal compris, au sein duquel il existe des idées fausses 
concernant la relation entre, par exemple, l'évaluation des risques et l'analyse des risques. Le 
processus complet de prise de décision basé sur les risques est inclus dans la gestion des risques 
DTIM. La matrice du Tableau 2 identifie la relation entre les différentes composantes de la gestion 
des risques qui sont utilisées dans les DTIM : 

 

Gestion des risques 

 

Analyse des risques 

 

Analyse des risques 

 

Identification et analyse des 
dangers 

Estimation des risques 

Évaluation des risques et ALARP9 

Réduction et atténuation des risques 

Acceptation du risque 

Communication des risques 
 

Tableau 2 : Matrice de gestion des risques 
 

Les clauses 7 à 12 contiennent des explications supplémentaires sur chaque élément de la gestion 
des risques, ainsi que les techniques recommandées à utiliser lors du processus de gestion des 
risques pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles. Ces techniques sont également 
incluses dans le logiciel des DTIM, qui automatisent des bons processus techniques de gestion des 
risques pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

6.2 Types de risque 

Deux types génériques des risques peuvent être pris en compte lors du processus de gestion des 
risques pour les installations explosives: 

a) risque individuel (RI). Il s’agit du risque de mort ou de blessure grave subie par une personne 
particulière dans un lieu spécifique à la suite d’une initiation accidentelle d’explosifs ; et 

b) risque sociétal (RS). Cela exprime la probabilité que le plus grand nombre de personnes soient 
tuées ou sérieusement blessées à la suite d'un accident d'explosif. 

Étant donné que les critères pour RI ou RS sont dérivés de différentes sources, les niveaux de risque 
qui ont été estimés au cours du processus de gestion des risques doivent être clairement annotés 
afin d’indiquer si l’estimation concerne RI ou RS. Les limites respectives de tolérance pour le RI et le 
RS sont généralement indépendantes l’une de l’autre. En pratique, le RI serait normalement utilisé 
lors du processus d’évaluation des risques, car le RS est souvent plus difficile à estimer. En effet, le 
risque sociétal lié aux risques implique souvent une gamme beaucoup plus large de résultats 
potentiels. 

Il est possible que le risque tolérable soit atteint en utilisant un ensemble de critères mais pas en 
utilisant les autres critères. Dans ce cas, des mesures correctives doivent être prises pour garantir 
le respect des deux ensembles de critères. Si cela n’est ni possible ni réalisable, l’autorité technique 
nationale fait preuve de discernement et sollicite également l’approbation politique formelle pour le 
maintien de l’utilisation de l’installation pour explosifs. 

 

9 Aussi bas que raisonnablement possible (ALARP). 
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6.3 Détermination du risque tolérable 

Le risque tolérable est déterminé par la recherche d'une sécurité absolue contrastée par des facteurs 
tels que : 

a) les dangers inhérents à la sécurité des explosifs liés au stockage, à la manutention et au 
traitement des munitions ; 

b) les ressources disponibles ; 

c) les conventions de la société dans laquelle les munitions sont entreposées ; et 

d) les coûts financiers. 

Il s’ensuit qu’il est donc nécessaire d’examiner en permanence le risque tolérable qui sous-tend le 
concept des opérations de gestion des stocks dans un environnement particulier. 

Le niveau de risque tolérable est déterminé par l'autorité nationale compétente, mais il ne doit pas 
être inférieur au risque tolérable accepté, par exemple dans les processus de fabrication ou les 
processus industriels. Les niveaux de risque tolérable (selon les critères de risque individuels) 
indiqués dans le tableau 3 pourraient être considérés comme raisonnables et réalisables :  

 Groupe « à risque » 
Niveau de 

risque 
tolérable (RI) 

Commentaires 

Ouvriers dans une installation 
d’explosifs10 

(Limite Maximale Tolérable) 

1 x 10-3 ▪ Les ouvriers peuvent être exposés à ce niveau de 
risque de manière occasionnelle. 

▪ Une licence limites d’explosifs non standard 
devrait être délivrée à ce niveau de risque.11 

▪ Si le RI est supérieur à 1 x 10-3, un cas particulier 
d’autorisation doit être soumis à l’autorité 
technique nationale et l’acceptation politique du 
risque doit être formellement recherchée par écrit. 

Ouvriers dans une Installation 
d'Explosifs 

(Niveau d'avertissement) 

1 x 10-4 ▪ Ceci devrait être le niveau maximum de risque 
auquel les ouvriers sont exposés régulièrement. 

▪ Une licence limites d’explosifs non standard 
devrait être délivrée à ce niveau de risque.12 

Ouvriers dans une Installation 
d'Explosifs 

(Limite Maximale Tolérable) 

1 x 10-6 ▪ Cela devrait être le niveau de risque idéal pour 
une exposition quotidienne. 

▪ Une licence limites d’explosifs standard devrait 
être délivrée à ce niveau de risque.13 

Grand Public 

(Limite Maximale Tolérable) 

1 x 10-4 ▪ Le grand public peut être exposé à ce niveau de 
risque occasionnel et dans des circonstances 
exceptionnelles. 

▪ Une licence limites d’explosifs non standard 
devrait être délivrée à ce niveau de risque.14 

▪ Si le RI est supérieur à 1 x 10-3, un cas particulier 
d’autorisation doit être soumis à l’autorité 
technique nationale et l’acceptation politique du 
risque doit être formellement recherchée par écrit. 

 

10 Cela inclut tout le personnel travaillant dans l’installation d’explosifs. Il peut également être subdivisé en ouvriers des 
explosifs, qui travaillent directement avec les munitions et explosifs, et des ouvriers de soutien des explosifs, qui fournissent 
le soutien administratif. 
11Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux zones de stockage d’explosifs. 
12 Ibid. 
13 Ibid. 
14 Ibid. 
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 Groupe « à risque » 
Niveau de 

risque 
tolérable (RI) 

Commentaires 

Grand Public 

(Niveau d'avertissement) 

1 x 10-5 ▪ Il devrait s'agir du niveau de risque maximal 
auquel le grand public est régulièrement exposé. 

▪ Une licence limites d’explosifs non standard 

devrait être délivrée à ce niveau de risque.15 

Grand Public 

(Limite Maximale Tolérable) 

1 x 10-6 ▪ Cela devrait être le niveau de risque idéal pour 
une exposition quotidienne. 

▪ Une licence limites d’explosifs standard devrait 
être délivrée à ce niveau de risque.16 

 
Tableau 3 : Niveaux de risque tolérable suggérés 

 
 

Un niveau de risque sociétal (RS) tolérable suggéré devrait être que la probabilité maximale 
d’accident, quelle que soit l’année, entraînant la mort de 50 personnes ou plus ne doit pas être 
inférieure à 1 sur 5 000.17 

 

Un protocole devrait être établi pour enregistrer formellement la manière dont le risque tolérable a 
été déterminé et quelle autorité l’a accepté. Le Tableau 4 résume les exigences d’un « Protocole de 
risque tolérable ». 

Zone générique/Activité Zone spécifique/Activité Commentaires 

Gestion des Risques Identifiez et désignez un 
responsable spécifique de la 
politique de gestion des risques 
dans les installations d’explosifs. 

▪  

Analyse des risques Identifiez les « installations 
d’explosifs ». 

▪  

Analyse des risques Identifiez les Groupes « à 
Risque ». 

▪ Ouvriers en zone d’explosifs (non 
qualifiés) 

▪ Ouvriers dans la zone d’explosifs 
(explosifs qualifiés). 

▪ Grand public résidant à proximité 
d’installations d’explosifs. 

▪ Grand public transitant à 
proximité d’installations 
d’explosifs. 

Analyse des risques Décidez du niveau de risque 
tolérable approprié en termes de 
RI et de RS. 

▪ Les niveaux de risque devraient 
être comparables à ceux d'autres 
processus industriels. 

 

15 Ibid. 
16 Ibid. 
17Les unités RS correspondent au nombre d’accidents par an. Ce niveau de risque tolérable suggéré équivaut donc à 1 
accident survenu dans un établissement tous les 5 000 ans, qui tue 50 personnes ou plus. 
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Zone générique/Activité Zone spécifique/Activité Commentaires 

Acceptation des risques Obtenez l’approbation écrite18 
pour les niveaux de risque 
tolérable. 

▪ Cela garantit que l’autorité 
chargée de l’acceptation des 
risques est informée du risque et 
de ses responsabilités en matière 
d’affectation des ressources 
appropriées pour gérer le risque 
et le maintenir à des niveaux 

tolérables. 

Communication des risques Communiquez largement les 
niveaux des risques Tolérables 
appliqués aux installations 
explosives. 

▪ Les communautés proches 
doivent être sensibilisées aux 
risques auxquels leur classe 
politique est exposée. 

▪ Les moyens de communication 
devraient tenir compte des 
différences de maîtrise et d’accès 
entre les hommes et les femmes, 
ainsi que de la présence de 
minorités linguistiques et de 
populations de passage pour 
garantir une portée maximale. 

 
Tableau 4 : Protocole de risque tolérable 

 

Le risque tolérable est atteint par le processus itératif d'évaluation du risque (analyse et évaluation 
du risque) et de réduction du risque. Voir la figure 1. 

 

Figure 1 : Processus itératif d’évaluation des risques19 
 
 

 

18 L’autorité locale doit définir les autorités appropriées chargées d’approuver les niveaux de risque tolérable. En raison des 
conséquences potentielles d’un événement explosif, il n’est pas rare que la question de l’acceptation des risques soit traitée 
à des niveaux assez élevés de l’administration et de la sphère politique.  
19 Ce processus de flux, légèrement modifié, apparaîtra dans un autre module DTIM si nécessaire. 
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Une évaluation des risques efficace présente de nombreux avantages, notamment : 

a) cela aide à hiérarchiser l'importance des contributions du risque individuel au risque global; 

b) cela aide à identifier les risques qui sont facilement réduits ou éliminés ; 

c) cela aide à clarifier ce que l'on sait et ce que l'on ne sait pas sur le risque potentiel ; 

d) cela peut constituer une base objective pour la prise de décisions en matière de contrôle des 
risques, en particulier pour les communautés civiles locales situées à proximité des zones de 
stockage de munitions ; 

e) cela peut fournir des informations quantitatives importantes à l'appui des décisions relatives à 
l'affectation de ressources à la gestion des stocks de munitions conventionnelles ; 

f) cela permet de hiérarchiser les alternatives de réduction des risques ou de remédiation en 
termes des risques pour les ouvriers, l'environnement et le public ; et 

g) cela peut fournir un processus permettant de créer un consensus et un forum pour la 
participation des parties prenantes – y compris les femmes et d’autres groupes 
traditionnellement sous-représentés – à l’élaboration du processus d’évaluation des risques 
et à l’identification des risques tolérables. On espère que ce processus conduira à une plus 
grande acceptation de ce risque. 

1.2  Processus pour atteindre un risque tolérable 

La procédure générique suivante doit être utilisée pour réduire les risques à un niveau tolérable 
pendant la gestion des stocks de munitions conventionnelles : 

a) identifier les parties prenantes probables dans le processus de gestion des stocks de 
munitions conventionnelles (c.-à-d. la communauté civile locale y compris les femmes, les 
minorités ethniques, les populations de passage et nomades et d’autres groupes 
traditionnellement sous-représentés, les travailleurs des dépôts de munitions, la direction, 
etc.) ; 

b) identifiez chaque danger (y compris toute situation dangereuse et Évènement dommageable) 
se produisant à toutes les étapes du processus de gestion des stocks ; 

c) estimez et évaluez le risque encouru par chaque utilisateur ou groupe identifié (par exemple, 
les conséquences d'un Évènement explosif en termes de mortalité, blessures, dommages 
matériels, pollution de l'environnement et pertes financières) ; 

d) jugez si ce risque est tolérable (par exemple, par comparaison avec d'autres risques pour 
l'utilisateur et avec ce qui est acceptable pour la société) ; et 

e) si le risque n’est pas tolérable, réduisez-le ou atténuez-le jusqu’à ce qu’il devienne tolérable. 

Lors du processus de réduction des risques, l'ordre de priorité devrait être le suivant : 

a) une conception intrinsèquement sûre de l'équipement et des processus ; 

b) imposition de distances de sécurité appropriées entre le stockage de munitions et les sites 
exposés ; 

c) des procédures d’exploitation intrinsèquement sûres, lorsque le risque a été réduit ou atténué 
à un niveau tolérable pour chaque procédure et activité ; 

d) formation appropriée et efficace du personnel ;  

e) utilisation d'équipements de protection individuelle lors du traitement des munitions, le cas 
échéant ; et 

f) des informations pour le personnel de gestion des stocks et les communautés locales. 
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7 Évaluation des risques (stockage de munitions) 

7.1 Évaluation qualitative des risques 

Les évaluations qualitatives des risques sont descriptives plutôt que d'utiliser des données 
mesurables ou calculables. Elles constituent de loin l'approche la plus largement utilisée pour 
l'analyse des risques dans de nombreuses circonstances. Les données de probabilité ne sont pas 
nécessaires et seule la perte potentielle estimée est utilisée. Une évaluation qualitative des risques 
peut être une première étape utile lorsqu’un État décide de mettre en œuvre des procédures 
d’évaluation des risques, mais ne remplace pas les techniques scientifiquement reconnues et 
éprouvées qui permettent une évaluation plus quantitative des risques. Elles peuvent toutefois être 
utilisées pour des processus spécifiques prenant en charge la gestion des munitions pour lesquels 
peu de données quantitatives sont disponibles, tels que des procédures techniques pour les tâches 
de traitement des munitions. 

Un exemple de technique d’évaluation qualitative des risques est présenté à la clause 8.2.4. 

7.2 Évaluation quantitative des risques 

L'Évaluation Quantitative des Risques (EQR) est un outil puissant pour l'investigation et la réduction 
des risques. Il devrait être utilisé pour estimer la probabilité approximative d'une explosion 
accidentelle lors du stockage de munitions, puis pour estimer le nombre de morts, de blessés, de 
dommages et d'autres pertes résultant d'une telle explosion (ci-après dénommés les conséquences).  
Cela permet d’exercer un jugement professionnel pour déterminer si le risque respecte ou non le 
principe 20ALARP.  

L’EQR offre un avantage par rapport aux méthodes plus subjectives en ce qu’un ensemble plus 
complet d’informations disponibles est utilisé pour quantifier le ‘risque’ en tant que paramètre. Cela 
garantit une cohérence et une répétabilité entre les décisions (par exemple, lors de la comparaison 
du danger représenté par chaque entrepôt d’explosifs dans un dépôt de munitions).  
 
La principale limitation de certaines des techniques utilisées dans le cadre de l’EQR (pour les 
explosifs) est un degré d'incertitude inhérent au paramètre calculé (voir Clause 14). Cela est souvent 
dû au large éventail de variables. Néanmoins, la précision au sens absolu ou global peut être 
discutée dans des ‘ordres de grandeur’ (facteur 10) tout en permettant une prise de décision 
appropriée. La fidélité21 peut être assez bonne et les options relatives peuvent être comparées avec 
un degré de confiance (facteur 2 ou plus). 
 
L'Annexe E présente un exemple de technique d'Evaluation Quantitative des risques. 

8 Analyse des risques 

8.1 Identification et analyse des dangers 

L'identification et l'analyse des dangers constituent un processus relativement simple pour le 
processus de gestion des risques prenant en charge le stockage de munitions conventionnelles. Les 
dangers étant définis comme une source potentielle de préjudice, le danger que représentent, par 
exemple, des magasins d’explosifs individuels dépendra de la quantité, de la classification du 
risque,22 de l’état physique et de la stabilité chimique des munitions contenues dans ce magasin 
d’explosifs.   

 

20 Aussi bas que raisonnablement possible (ALARP). Un avis technique et technique en explosif est nécessaire pour 
déterminer si le niveau atteint est aussi bas que raisonnablement possible. 
21 Fidélité dans ce cas signifie « la mesure dans laquelle le modèle EQR est susceptible d’être comparé à un événement de 
la vie réelle ». 
22 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies. 
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Si les distances de sécurité entre magasins ne sont pas conformes aux recommandations des 
DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation, une analyse plus approfondie des risques sera 
nécessaire. Normalement, chaque ESH est considéré comme un Site potentiel d’Explosion (SPE). 
Toutefois, s’il existe un risque de propagation pratiquement instantanée en raison d’une IMD 
insuffisante entre les magasins d’explosif, il peut alors être nécessaire de les traiter comme un seul 
et d’agréger la quantité d’explosif. 

8.2 Estimation du risque 

Étant donné que le « risque » est défini comme une combinaison de la probabilité de survenance 
d’un préjudice et de la gravité de ce préjudice, l’estimation des risques pour les événements explosifs 
dans les zones de stockage de munitions devrait établir et/ou estimer : 

a) la probabilité d'un Evènement explosif imprévu et indésirable ;  

b) les effets physiques d'une telle explosion ;  

c) le nombre de victimes à prévoir ; et 

d) les dommages prévisibles. 

Les clauses 8.2 b) à d) ci-dessus traitent de ce que l’on appelle « l’analyse des conséquences » (Cf. 
clause 13.3). 

8.2.1 Estimation de probabilité d’un événement explosif indésirable (NIVEAU 1) 

Dans de nombreux cas, il sera difficile d’établir la probabilité d’un événement explosif non planifié et 
indésirable dans une zone de stockage d’explosifs donnée. Pourtant, des données sont disponibles 
sur le nombre d’événements de ce type chaque année23 et une organisation de gestion des stocks 
devrait être au courant d’événements antérieurs similaires dans leur région. Cela aidera 
l’organisation à évaluer la fréquence, et donc la probabilité. C’est ce qu’on appelle l’approche 
« historique » et un exemple de modèle est présenté à la Clause 8.2.1.1. Une approche plus 
qualitative se trouve à la Clause 8.2.1.2. 

Les méthodes alternatives permettant d’établir la fréquence, et donc la probabilité d’événements 
explosifs, au cours du processus d’estimation des risques incluent des techniques analytiques telles 
que des tentatives de définition et de quantification de tous les scénarios potentiels dans lesquels 
un événement explosif peut se produire. Les approches logiques ou par arbre de défaillance sont 
souvent utilisées en fonction de la complexité et du nombre de scénarios proposés menant à un 
Evènement. Il peut s’agir d’un processus complexe et sophistiqué. Des informations plus détaillées 
sont disponibles dans les références informatives à l’Annexe B. 
 

8.2.1.1 Exemple de modèle d’estimation de probabilité (historique) (NIVEAU 1) 

L'exemple de modèle de probabilité suivant pour un évènement explosif indésirable dû à des 
systèmes ou processus de gestion de stocks inappropriés peut être utilisé ou adapté s'il n'y a pas 
d'autres données ou preuves disponibles. Les données pour ce modèle simple sont basées sur les 
éléments suivants : 

a) il y a 193 États membres des Nations Unies. Si l’on part d’une hypothèse prudente de 10 
dépôts de munitions de taille importante en moyenne dans chaque État, il existe alors 1930 
dépôts de taille importante dans le monde ; 

b) il est ensuite supposé, sur la base de l'expérience acquise lors des visites de sites par des 
observateurs internationaux, qu'au moins 60% de ces dépôts ne sont pas conformes aux 
meilleures pratiques internationales en matière de sécurité des explosifs ; et  

 

23 Plus de 20 par an. 
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c) il existe également des preuves documentées24 d’une moyenne de 24,5 événements explosifs 
indésirables connus survenus chaque année entre 2002 et 2017 ; la grande majorité d’entre 
eux ont eu lieu à des endroits où les processus de gestion des stocks étaient inadéquats. 

On peut donc raisonnablement argumenter que la probabilité annuelle qu'un évènement explosif 
indésirable se produise dans un dépôt de munitions, avec des systèmes ou processus de gestion 
des stocks inadéquats, est actuellement d'environ :  

PÉvénement = (24,5/(1930 x 0,6) = 0,021 = 2,1 x 10-2 (2,1 %) 

Cette estimation de probabilité correspond certainement à un ordre de grandeur et peut être utilisée 
à des fins de planification. 

Une probabilité de 2,1 x 10-2 pour un événement explosif dans un dépôt de munitions avec des 
processus de gestion de stocks inappropriés peut être perçue comme assez élevée compte tenu du 
risque tolérable dans la plupart des sociétés. D’autant plus que l’impact en termes de taux de 
mortalité moyen (2002-mai 2017) pour chaque événement explosif indésirable dans une zone de 
stockage de munitions est de 13,85 morts,25 avec un taux de blessures (blessés) de 47,08 par 
événement explosif.26 

Si nous attribuons un accident par an (ce qui est probablement très élevé) à un dépôt bien géré, 
nous pouvons calculer 1/(1930 x 0,4) = 0,13 %, ce qui est suffisant pour indiquer qu’un dépôt mal 
géré est (au moins) plus de 16 fois plus exposé à un risque d’accident.  

8.2.1.2  Exemple de modèle d’estimation de probabilité (qualitatif) (NIVEAU 1) 

Le tableau 5 illustre une méthode plus qualitative d’estimation de la probabilité d’un Evènement 
explosif : 

Description 
générique 

Probabilité Définition qualitative 

Probable Fréquent ▪ Prévu pour se produire une ou plusieurs fois. 

Presque certain 

Très Probable 

Probable 

Occasionnel Possible ▪ Peu probable, mais possible. 

Peu probable Rarement ▪ On peut supposer que cela ne se produira pas. 

Rare 

Improbable 

 
Tableau 5 : Estimation qualitative de la probabilité d’événement explosif 

 
 

 

24 Base de données des explosions non planifiées dans les sites de munitions (UEMS), Small Arms Survey. 
www.smallarmssurvey.org/weapons-and-markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html  
25 5 100 décès et 17 326 blessés au cours de 2 760 accidents entre 2004 et 2017. Source Ibid. 
2622 426 victimes combinées (décès et blessures) en moyenne 61 victimes/accident entre 2002 et 2017, source Ibid. Le taux 
réel est probablement plus élevé. 

http://www.smallarmssurvey.org/weapons-and-markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html
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8.2.2 Estimation des effets physiques d’un événement explosif non planifié ou 

indésirable (NIVEAU 2) 

Les effets matériels d’un événement explosif indésirable dans un dépôt de munitions peuvent être 
estimés à l’aide de l’équation appropriée contenue dans les DTIM 01.80 Formules pour la gestion 
des munitions (clause 6.2). Ceci peut être utilisé pour déterminer la surpression de l’onde et 
l'impulsion à la distance d'un site d'explosion potentiel à un site exposé à partir d'une masse 
explosive connue.   

Des surpressions de souffle maximales pour les effets sur les humains ont été établies 
expérimentalement (34,5 kPa pour l’apparition de lésions auditives, 207 kPa pour les lésions 
pulmonaires et 690 kPa pour les mortalités),27 et donc si la densité de population est connue dans 
les limites appropriées, une estimation du nombre total de morts et de victimes peut alors être 
calculé. Sinon, le modèle extérieur ESTC peut être utilisé. (Tous les deux dans la clause 11.2 des 
DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions). 

De même, les effets du souffle sur les bâtiments situés à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre du 
dépôt de munitions peuvent être estimés. (clause 10 des DTIM 01.80 Formules pour la gestion des 
munitions). 

8.2.3 Estimation du risque individuel (NIVEAU 2) 

Le risque est défini comme « probabilité x conséquences ». Lorsque des données nationales sur les 
accidents de tous types sont disponibles, le Risque individuel de mortalité (RIMortalité) (Tableau 6) 
résultant d’une explosion non désirable peut être comparé au « risque tolérable » accepté d’autres 
activités ou procédés industriels. À partir de la Clause 4, le RI Annuel est défini comme suit : 

RIMortalité Pe x PMortalité/Événement x Ep 

RIMortalité = Risque individuel annuel de mortalité 

Pe = Probabilité d’événement dangereux par an 
PMortalité|Événement = Probabilité de décès28 

Ep = Probabilité d’exposition au danger 

 
Tableau 6 : Risque individuel annuel de mortalité (RIMortalité) 

 
Par exemple, si les données estimées de la clause 8.2.1 sont utilisées pour un site exposé se 
trouvant à la distance de sécurité appropriée29 pour une surpression de souffle mortelle sur un site 
exposé (c’est-à-dire, à l’extérieur d’une habitation civile) en cas d’événement explosif, alors le RI de 
cette habitation peut être estimé comme suit : 

▪ Pe (probabilité d’événement dangereux par an) = 2,1 x 10-2 

▪ Pf I e = Probabilité de décès = 0,99 

▪ Ep = Probabilité d’exposition au danger = 0,0833 (en supposant qu’un individu 
reste à l’extérieur de son domicile pendant 2 heures)30 

▪ RIMortalité = 2,1 x 10-2 x 0,99 x 0,0833 = 1,73 x 10-3 (0,18 %) 

 
Une autre catégorie qualitative de risque est présentée dans le tableau 7:  

Description Définition qualitative 

Catastrophique ▪ Évènement indésirable entraînant de nombreuses Mortalités et / ou des blessures 
graves et / ou des pertes ou des dommages importants pour le matériel ou les 
infrastructures critiques. 

 

27 Estimation de la tolérance humaine aux effets directs du souffle. Bowen. Octobre 1968. 
28 Pour une personne continuellement exposée. 
29Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
30Pour les personnes à l’intérieur de la maison, cette méthode doit être utilisée parallèlement à celles des clauses 10 et 11.3 
des DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions. 
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Description Définition qualitative 

Commandant ▪ Évènement indésirable entraînant des Mortalités et / ou des blessures graves et / 
ou des pertes ou des dommages importants pour des équipements ou 
infrastructures critiques. 

Mineur ▪ Évènement indésirable entraînant des blessures mineures et un impact minimal 
sur l'équipement ou l'infrastructure. 

 
Tableau 7 : Catégorisation qualitative du risque 

 
 

8.2.4 Indice de risque qualitatif 

Une combinaison des estimations qualitatives des Tableaux 5 et 7 peut ensuite être utilisée pour 
élaborer un indice de risque qualitatif, comme indiqué au Tableau 8 :  

 

Tableau 8 : Indice de risque qualitatif 
 
 

9 Évaluation des risques et ALARP 

L’évaluation des risques a pour but de comparer les effets estimés, en termes de Mortalité et de 
blessures humaines, de coûts financiers et d’impact politique d’un Evènement explosif par rapport à 
ce qui est tolérable dans la société. Si le risque est jugé tolérable, aucune mesure corrective ne 
devrait alors être nécessaire, même si elle devrait également être envisagée si ce risque est aussi 
faible que raisonnablement réalisable (ALARP). 

Une méthode d’évaluation du RIMortalité estimé par rapport au risque tolérable dans une société 
donnée peut être de comparer avec d’autres RIMortalité pouvant être disponibles pour des événements 
tels que : 1) la mortalité par accident de la route ; 2) la mortalité par des processus industriels ; ou 
3) la mortalité par maladie31, etc. 

 

31 Des informations à ce sujet sont disponibles par pays dans la base de données statistiques de l’Organisation mondiale de 
la Santé : www.who.int/whois. 
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Si le risque n’est pas jugé tolérable, des mesures correctives appropriées devraient être prises afin 
de le réduire (voir clause 10). 
 

10 Réduction et atténuation des risques 

Afin de réduire le risque estimé d'un Evènement explosif imprévu ou indésirable dans une zone de 
stockage de munitions, il convient de prendre une des mesures suivantes ou une combinaison de 
celles-ci : 

a) fermeture du dépôt de munitions et transfert des stocks vers un dépôt de munitions ayant une 

capacité disponible, atténuation ; (NIVEAU 1) ou 

b) une réduction des stocks de munitions dans la zone de stockage d’explosifs jusqu’à ce que 
les niveaux de surpression de l’effet de souffle prévus soient atteints sur le site exposé ; 

(NIVEAU 1) 

c) l’impact probable du risque estimé sur la communauté locale est officiellement accepté au 

niveau politique approprié, acceptation. (NIVEAU 1) 

d) une augmentation de la distance de sécurité entre le site potentiel d’explosion et le site exposé 
jusqu’à ce que les niveaux de surpression tolérables pour le souffle soient atteints sur le site 

exposé, atténuation ; (NIVEAU 1) 

e) l’amélioration de l’infrastructure matérielle de stockage des munitions pour atteindre des 
niveaux de surpression de l’effet de souffle estimés tolérables sur le site exposé, atténuation ; 

(NIVEAUX 2 et 3)32 

f) la mise en place de systèmes efficaces de surveillance et de contrôle des munitions pour 
identifier les munitions et les propergols qui se sont détériorés dans des conditions 

dangereuses (voir DTIM 07.20, Surveillance et contrôle de qualité), réduction ; (NIVEAU 3) 

 

11 Acceptation du risque (NIVEAU 1) 

Les critères d'acceptation des risques découleront de trois facteurs : 

a) perceptions locales du risque sociétal et donc de la spécification détaillée du « risque 
tolérable » ; 

b) le coût économique potentiel et les pertes dues à un événement explosif indésirable (qui 
comprendra : 1) les coûts de remise en état de l’élimination des munitions explosives ; 2) les 
coûts de reconstruction (bâtiments publics et civils) ; 3) les coûts d’indemnisation des 
victimes ; et 4) les coûts de remplacement des munitions). Une analyse coûts-avantages à 
l'appui peut être requise avant que le risque ne soit officiellement accepté, car elle pourrait 
avoir une incidence sur le risque tolérable et nécessiter par conséquent une réitération du 
processus d'évaluation du risque (voir Clause 15) ; et  

c) impact environnemental. 

Lorsque le risque tolérable a été atteint, et, si nécessaire, soutenu par l’ACA (Analyse couts-
avantages), ce risque ainsi que le risque résiduel devraient être officiellement acceptés par l’autorité 
compétente au sein d’une organisation de gestion des stocks de munitions conventionnelle. Pour ce 
qui est du stockage de munitions, cela devrait normalement prendre la forme de licences limites 
d’explosifs délivrées pour la zone de stockage de munitions (voir DTIM 02.30 Délivrance de licences 
aux zones de stockage d’explosifs).  

 

32 Le degré d’amélioration déterminera le niveau approprié atteint. 
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Lorsque le risque tolérable n'a pas été atteint et que des ressources ne sont pas disponibles pour 
atteindre un risque tolérable à court terme, le risque résiduel devrait alors être officiellement accepté 
par écrit par l'entité responsable de l'affectation des ressources à l'organisation de gestion des 
stocks. Si les mesures permettant d’atteindre un risque tolérable ont été identifiées, le risque résiduel 
relève désormais de l’affectation des ressources et non des connaissances techniques.  

Si l'organe en charge de l'allocation des ressources refuse d'accepter formellement le risque par 
écrit, la question devrait alors être renvoyée au prochain palier de gouvernement en vue d'un 
rapprochement de la question. Si ce stade est atteint, la responsabilité de dégager les ressources 
nécessaires est alors de la responsabilité politique. Sinon, le risque devrait être formellement 
accepté par écrit à ce niveau de gouvernement. L'acceptation formelle du risque implique la prise de 
responsabilité individuelle et personnelle en cas de conséquences futures. il est donc probable que 
la question de l'acceptation des risques atteigne des niveaux assez élevés de gouvernement et de 
niveau politique. Cela garantit la responsabilité en cas d'événement explosif indésirable à l'avenir, 
car les politiciens auraient dû accepter les conséquences d'une décision de ne pas allouer 
suffisamment de ressources pour atteindre un risque tolérable. Ce processus devrait avoir lieu 
annuellement pendant le processus d’établissement du budget de l’organisation de gestion des 
stocks. 

12 Communication des risques (NIVEAU 1) 

La communication des risques est un processus interactif d’échange d’informations et d’opinions sur 
les risques entre évaluateurs de risques, gestionnaires de risques et autres parties prenantes, qui 
devraient inclure des représentants de la communauté civile locale susceptibles d’être touchés par 
le risque. 

La communication des risques fait partie intégrante et continue du processus de gestion des risques 
et, idéalement, tous les groupes de parties prenantes devraient être impliqués dès le début. La 
communication sur les risques informe les parties prenantes des résultats de l'évaluation des 
risques, de la logique qui sous-tend le processus d'analyse des risques et des mesures correctives 
prises pour garantir un niveau de risque tolérable.  

L'identification de groupes d’intérêts particuliers et de leurs représentants devrait faire partie d’une 
stratégie globale de communication des risques. Cette identification devrait prendre en compte les 
différences entre les genres en ce qui concerne l’accès à l’information et les habitudes de 
déplacement (par ex., les zones principalement occupées par les femmes uniquement, telles que 
les points de collecte d’eau ou de bois de chauffage, lieux de lessive, etc., que les hommes de la 
communauté peuvent ne pas connaître). L’expérience montre que dans de nombreuses cultures, il 
est mal vu pour les femmes de s’exprimer lors de rassemblements publics mixtes, par conséquent 
la sensibilisation des femmes de la communauté peut se faire par le biais de consultations réservées 
aux femmes ou d’associations communautaires de femmes. Cette stratégie de communication des 
risques devrait être discutée et convenue entre les responsables de la gestion des risques dès le 
début du processus pour assurer une communication à double sens. Cette stratégie devrait 
également indiquer qui doit présenter les informations au public et la manière dont elles doivent être 
effectuées. Les responsables devraient prendre en considération les différences d’accès aux 
moyens de communication, ainsi que des différences entre les genres dans l’alphabétisation, de la 
présence de minorités linguistiques et de porte-paroles culturellement appropriés pour chaque 
groupe (par ex., une présentatrice peut être mieux acceptée par les femmes de la communauté). La 
stratégie de communication des risques devrait viser à améliorer la perception de la sécurité pour le 
personnel du dépôt de munitions ainsi que pour la communauté locale. 

13 Techniques d’estimation du risque 

La technique utilisée pour estimer le risque devrait être facilement explicable, même si les formules 
utilisées sont complexes. Il existe parfois un scepticisme à l’égard des évaluations des risques et il 
peut donc être intéressant de s’efforcer de développer des explications faciles à comprendre. Cela 
ne signifie pas la sélection de méthodes simples mais inexactes. Cela signifie que le temps 
nécessaire pour développer une analyse et une explication claires et compréhensibles en vaut la 
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peine. Si la technique ne peut pas être expliquée et justifiée à l’aide de données et de connaissances 
reconnues sur les explosifs, elle ne recueillera peut-être pas de consensus. Dans ce cas, elle ne 
sera peut-être pas défendable en justice. 

 

13.1 Tests (NIVEAU 3) 

Lorsque les données disponibles sont insuffisantes, il peut être souhaitable de réaliser un test 
physique, à échelle complète ou réduite, pour obtenir des données spécifiques lorsque les 
évènements ont été rares ou mal enregistrés. En ce qui concerne les explosions indésirables ou non 
planifiées dans les zones de stockage de munitions, ces tests sont très coûteux, rarement effectués 
et se déroulent généralement sur une base bilatérale. Heureusement, les résultats des tests 
précédents33 ont été mis à disposition et constituent la base des distances de sécurité et de 
séparation recommandées utilisées dans toute une série de « bonnes pratiques » internationales.34  

13.2 Distances de sécurité et de séparation (NIVEAU 1) 

L’utilisation des Distances de sécurité (QD) pour définir des distances de séparation appropriées 
entre les Sites potentiels d’Explosion (SPE) et les zones exposées aux effets d’une telle explosion 
(sites exposés (SE)) est une pratique courante pour de nombreuses organisations de gestion des 
stocks de munitions conventionnelles. Les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation 
fournissent des informations plus détaillées sur l’application de cette technique et sur les distances 
appropriées à utiliser. La Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM contient un outil Licence 
limites d’explosifs35 qui utilise les formules de distances échelonnées des DTIM 01.80 pour aider les 
professionnels de la sécurité des explosifs à appliquer des distances de sécurité. 

Les modèles utilisés pour l'évaluation des critères de distance de sécurité donnent des résultats qui 
pèsent du côté de la sécurité, car ils permettent de croire que les effets d'une explosion ne sont pas 
sous-estimés. Étant donné que le résultat des explosions accidentelles dans les zones de stockage 
d’explosifs dépend de nombreux facteurs, qui ne sont pas tous faciles à modéliser avec précision, il 
est difficile d’appliquer le critère de distance quantitative en toutes circonstances. Bien que 
l’utilisation des critères de la distance de sécurité soit un processus relativement simple, le niveau 
de protection approprié ne peut être formulé que pour de grandes catégories de SEP et de SE. La 
conception des bâtiments, l’état général, la topographie, etc., varient selon les scénarios. Les critères 
QD ne fournissent donc que des estimations précises des types de bâtiments pour lesquels des 
données sont disponibles. 

Il n’est pas toujours possible d’appliquer les distances de sécurité prescrites. Dans ce cas, une 
analyse des conséquences d’une explosion (ACE) devrait être envisagée. 

13.3 Analyse des conséquences d’une explosion (NIVEAU 2) 

L’analyse des conséquences d’une explosion (ACE) peut être définie comme un processus structuré, 
faisant appel à la science des explosifs et à l’ingénierie des explosifs, fournissant des preuves 
scientifiques des risques potentiels pour les personnes et les biens résultant des effets d’explosion 
et de la fragmentation en cas d’événement explosif indésirable.  

L’ACE peut constituer une composante essentielle du processus d’analyse des risques lors de 
l’élaboration d’une évaluation quantitative des risques. La composante initiale d’une ACE doit être 
compilée à l’aide de la formule scientifique appropriée du module DTIM 01.80, Formules pour la 
gestion des munitions. La Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM contient un outil pour 

 

33Y compris des tests à grande échelle en Australie au cours des 40 dernières années pour le compte de plusieurs 
gouvernements travaillant ensemble. 
34OTAN AASPT-1, UK MSER, etc. 
35 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-license/  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-license/
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l’Analyse des conséquences d’une explosion36 qui calcule l’élément de surpression de l’effet de 
souffle pour l’analyse. D’autres outils, tels que les équations de Gurney pour la vitesse des 
fragments37 et le Calculateur de zone de danger d’explosion38, pourraient également être utilisés à 
l’appui de l’analyse. 

Les objectifs d'une ACE devraient être les suivants : 

a) envisager un scénario réaliste de menace d'explosion ; 

b) estimer les effets de l'explosion sur le personnel et les structures proches ; et 

c) mettre en évidence les zones de risque particulièrement vulnérables pouvant nécessiter des 
exigences de protection particulières.  

L'Annexe E présente un exemple de méthodologie simple de l’ACE. Une ACE plus complète devrait 
également prendre en compte les dangers externes supplémentaires suivants et les contributions à 
la fréquence de démarrage : 

a) coups de foudre. Lorsqu’une protection contre la foudre conformément aux DTIM 05.40 
Normes de sécurité pour les installations électriques n’est pas prévue ; 

b) inondation. Lorsque l'installation d'explosifs se trouve dans une plaine inondable connue ; 

c) accident d'avion. Lorsque l'installation d'explosifs est proche de routes aériennes 
commerciales ou dans une zone d'utilisation intensive par des avions légers ;  

d) installations dangereuses à proximité. Lorsque l'installation d'explosifs est proche de, ou se 
trouve au même endroit avec, par exemple, des dépôts de pétrole ou des sites d'élimination 
de munitions ; 

e) destruction malveillante. La menace de sabotage ou d'attaque terroriste ; et / ou 

f) initiation consécutive. Lorsque les sites potentiels d’explosion (SPE) se trouvent à des 
distances de sécurité inappropriées et qu’une explosion sur l’un d’eux amorce des explosifs 
dans les SPE voisins. 

Le logiciel DTIM comprend une ACE « automatisée » qui ne nécessite que la saisie de données de 
base facilement disponibles.39 Les détails du logiciel DTIM figurent à l'Annexe F. 

13.4 Dossiers de sécurité des explosifs (NIVEAU 2) 

Pour la construction de sites de stockage de munitions temporaires (voir DTIM 04.10) lorsque la 
conformité totale avec les Distances Externe de Sécurité et les Distances Internes de Sécurité n'est 
pas possible, un Coffret de Sécurité d’Explosion doit être établie. Ceci est fait pour s’assurer que le 
risque d’explosion transporté est aussi faible que possible, ne compromet pas la capacité 
opérationnelle et que les exigences en matière de santé et de sécurité, ainsi que les responsabilités 
en matière de devoir de vigilance, sont correctement prises en compte.  

Il y aura des cas, en particulier dans les environnements post-conflit, où une multitude de parties 
prenantes est impliquée dans des fonctions consultatives ou opérationnelles de gestion des stocks 
de munitions à des fins humanitaires. Il est hautement souhaitable que, dans de telles circonstances, 
toutes les parties prenantes utilisent un format commun pour les dossiers de sécurité des explosifs, 
un format qui intègre les exigences des DTIM. Un tel format est présenté à l'Annexe G. 

 

36 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-consequence-analysis/  
37 www.un.org/disarmament/un-saferguard/gurney/  
38 /www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-danger-area/  
39Des systèmes plus complexes ont été conçus par les pays. Ceux-ci incluent AMMORISK (Norvège et Suisse), AUSRISK 
(Australie), NOHARM (États-Unis), RISKWING (Royaume-Uni), SAFER (États-Unis). Les États devraient envisager d’essayer 
d’obtenir ces systèmes sur une base bilatérale.  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/blast-damage-estimation
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/gurney
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/gurney
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosion-danger-area
https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-consequence-analysis/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/gurney/
https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosion-danger-area/
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Les dossiers de sécurité des explosifs doivent être préparés uniquement par des personnes dûment 
qualifiées et expérimentées dans la gestion de la sécurité des munitions.  

14 Incertitude dans l’estimation du risque 

Les incertitudes sont inévitables dans l’estimation des risques lors de la prévision des conséquences 
d’événements explosifs en raison des nombreuses variables impliquées. Les hypothèses du 
processus doivent toujours être clairement énoncées, de même que les sources de données. Il peut 
également être possible d'inclure les marges d'erreur et les niveaux de confiance, bien que cela 
nécessite l'accès à une gamme de données statistiques qui pourraient ne pas être disponibles. Il est 
possible que les incertitudes dans la probabilité d’événements (voir l’exemple de la clause 8.2.3) 
soient d’un facteur deux ou trois ; dans certains cas, même un facteur de 10. En termes 
mathématiques, cela ne serait pas souhaitable lors, par exemple, d’un processus de budgétisation 
financière, mais dans l’estimation du risque, cela peut être acceptable.  

En effet, de nombreux pays acceptent qu’un RIMortalité pour les ouvriers d’un processus industriel 
devrait être autour de 1 x 10-5 à 1 x 10-6, et par conséquent, si l’on estimait qu’un RIMortalité était de 1 
x 10-3 pour un événement explosif indésirable, il ne s’agirait clairement pas d’un risque tolérable, car 
il se situe à deux ou trois ordres de grandeur des niveaux de risque sociétaux acceptables dans ces 
pays. 

L’estimation des risques est un outil puissant pour assurer la sécurité des stocks de munitions 
conventionnelles, mais elle devrait être utilisée judicieusement et par des personnes qui 
comprennent les dangers et disposent de l’expérience technique nécessaire pour évaluer les 
résultats improbables. Il ne s’agit pas d’une technique précise et les résultats ne seront 
qu’approximatifs, mais dans le domaine de l’ingénierie des explosifs, il s’agit d’une technique 
éprouvée qui a considérablement amélioré la sécurité de l’explosif lorsqu’elle a été appliquée. 

15 Analyse coûts-avantages (NIVEAU 2) 

15.1 Valeurs monétaires escomptées (NIVEAU 2) 

Une technique d’analyse coûts-avantages qui peut être utilisée pour estimer les coûts des mesures 
de restauration par rapport aux coûts financiers d’un événement explosif indésirable dans une zone 
de stockage de munitions est celle de la valeur monétaire escomptée (VME).40 Cette technique est 
largement utilisée par les actuaires du secteur des assurances. 

Le tableau 9 illustre les coûts financiers indicatifs de la remise en état à la suite d’une explosion 
indésirable dans un dépôt de munitions. Il considère trois scénarios : 

a) un incendie mineur ayant entraîné : 1) des dommages aux stocks de munitions ; et 2) 
dommages limités aux infrastructures ; 

b) un incendie majeur entraînant des explosions mineures entraînant : 1) la destruction des 
stocks de munitions ; 2) destruction du magasin d'explosifs ; 3) dommages limités ailleurs 
dans le dépôt ; 4) contamination limitée par les MNE dans le dépôt de munitions ; 5) blessures 
mineures à la population civile ; et 6) des dommages mineurs à des biens civils à l'extérieur 
du dépôt de munitions ; et 

c) un incendie majeur provoquant des explosions majeures entraînant : 1) la destruction de 
l’entrepôt d’explosifs ; 2) destruction des dépôts d’explosifs environnants ; 3) destruction 
d’une partie importante des stocks de munitions dans le dépôt de munitions ; 4) contamination 
importante par les MNE en dehors du périmètre de la zone d’explosifs ; 5) morts et blessés 
parmi la population civile ; et 6) destruction et dommages des biens de civils à l’extérieur du 
dépôt de munitions. 

 

40 Source du concept pour l’utilisation de VME. Keeley R. The Economics of Landmine Clearance. www.dissertation.de. 2006.  

http://www.dissertation.de/
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En raison de la grande variance des coûts économiques dans les différentes régions du monde, il 
n’est pas possible d’allouer des coûts financiers précis, mais il est possible d’indiquer l’ordre de 
grandeur des coûts, comme indiqué dans le Tableau 9 par « x ».  

Domaine de coûts financiers 

Coûts d’événements ($x) 

Incendie 
mineur 

(Absence 
d’explosion) 

Incendie majeur 

(Explosion mineure) 

Incendie 
majeur 

(Explosion en 
masse)41 

Coût des opérations de dépollutions NEDEX x xx xxxxx 

Coûts de Réparation (Entrepôt de Munitions) xx xxxx xxxxx 

Coûts de Réparation (Bâtiments Civils)  x xxxx 

Coûts de reconstruction (Entrepôt de 
Munitions) 

xx xxxx xxxxx 

Coûts de Reconstruction (Bâtiments Civils)   xxx 

Coûts d'Indemnisation des Blessures  x xxxx 

Coûts de Remplacement des Munitions xxx xxxx xxxxx 

Coûts de formation du personnel (Nouveau 
Personnel) 

 xx xxxx 

Coûts totaux 8 x 18 x 35 x 

 
Tableau 9 : Ordre de grandeur VME indicatif pour les événements explosifs 

 
 

Le tableau 10 illustre les coûts financiers indicatifs des éventuelles mesures de réduction des risques 
à adopter pour réduire la probabilité d’une explosion non souhaitée dans un entrepôt de munitions.  

En raison de la grande variance des coûts économiques dans les différentes régions du monde, il 
n’est pas possible là encore d’allouer des coûts financiers précis, mais il est possible d’indiquer 
l’ordre de grandeur des coûts, comme indiqué dans le Tableau 10 par « y ».  

Domaine de coûts financiers 

Coûts de réduction des risques par rapport à 
l’événement ($y) 

Incendie 
mineur 

(Absence 
d’explosion) 

Incendie majeur 

(Explosion mineure) 

Incendie 
majeur 

(Explosion en 
masse)42 

Bâtiments de magasin d’explosifs robuste43  yyy yyyyy 

Barricades44  yy yy 

Maintenance annuelle des ESH et 
Barricades 

y y y 

Equipement Efficace de Lutte contre 
l'Incendie 

y yy yy 

Coûts de Dégagement de la Végétation y y y 

Formation Efficace du Personnel y yy yyy 

 

41En supposant une propagation d’un entrepôt d’explosifs à l’autre. 
42 En supposant une propagation d’un entrepôt d’explosifs à l’autre. 
43 Achat initial et coûts de construction. 
44 Achat initial et coûts de construction. 



DTIM 02.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
21 

Domaine de coûts financiers 

Coûts de réduction des risques par rapport à 
l’événement ($y) 

Incendie 
mineur 

(Absence 
d’explosion) 

Incendie majeur 

(Explosion mineure) 

Incendie 
majeur 

(Explosion en 
masse)42 

Procédures d’Entrepôt de munitions 
efficaces 

y y y 

Mesures de Contrebande Efficaces y y y 

Coûts totaux 6 y 13 y 16 y 

 
Tableau 10 : Ordres de grandeur indicatifs de la Valeur monétaire escomptée (VME) pour les coûts de réduction 

des risques 
 
 

La VME utilise une matrice de gains pour estimer les coûts financiers annuels liés à la prise de 
mesures correctives ou à l'absence de mesures correctives. La VMA est calculée ainsi : 

VME ($) = (Coûts des mesures correctives prises ou non prises x PÉvénement) + (Coûts des mesures correctives 
prises ou non prises x PNon-Évènement) 

 

Un exemple d'utilisation des chiffres indicatifs de la VME pour un dépôt de munitions réel, où une 
explosion est survenue en raison d'un incendie, est expliqué à l'Annexe H ; cela couvre le scénario 
d'Incendie Majeur/d'Explosion en Masse présenté dans les tableaux 9 et 10.  
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

d) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNONDA. 2020 ; 

e) DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions. UNONDA. 2020 ; 

f) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNONDA. 2020 ; 

g) ISO Guide 51 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans les 
normes. ISO. 2014; et 

h) Selection and use of explosion effects and consequence models for explosives. (ISBN 07176 
1791 2). Directeur de la santé et de la sécurité. Royaume-Uni. 2000. http://books.hse.gov.uk 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références45 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

 

45 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 

Bibliographie 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

i) Risques d’explosion et évaluation. W E Baker et al. (ISBN 0 444 42094 0). (ISBN 0 444 42 
094 0). Elsevier. Amsterdam. 1983;   

j) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux zones de stockage d’explosifs. UNONDA. 2021 

k) AASTP-3, édition 1, modification 3, Manuel des principes de sécurité de l’OTAN pour la 
classification des dangers des munitions et explosifs militaires. Organisation de normalisation 
de l’OTAN (NSO). mars 1995. (Remarque : distribution restreinte)  

l) AASPT-4 édition 1, modification 4, Analyse des risques liés à la sécurité des explosifs. 
Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). septembre 2016. (Remarque: la distribution 
de la partie 2 est restreinte); 

m) AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le transport 
des munitions en mission ou en opération. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). 
juin 2016 ;  

n) Document technique 14. Méthodes et algorithmes approuvés pour le choix des DoD. Révision 
4. Office de la Sécurité des Explosifs du Ministère de la Défense (DDESB), Alexandria, 
Virginie, États-Unis. 17 mars 2017 ; 

o) Document technique n ° 23. Évaluation des risques, des écarts et des conséquences. Office 
de la Sécurité des Explosifs du Ministère de la Défense (DDESB), Alexandria, Virginie, États-
Unis. 31 juillet 2009. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références46 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Les autorités nationales, les 
employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant 
de commencer les programmes de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 

 

46 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Effets généraux des explosions 

C.1 Généralités 

Une explosion est une libération soudaine d'énergie provoquée par une réaction chimique très rapide 
qui transforme un solide ou un liquide en chaleur et en gaz. Cette réaction se produit en moins d'une 
milliseconde. Le processus de transformation d'un solide ou d'un liquide en gaz se dilate, de sorte 
qu'en cas d'explosion, le gaz en expansion est produit extrêmement rapidement et propulse l'air 
environnant devant lui, créant ainsi une onde de pression, appelée Onde de Choc. 

Lorsqu'une explosion se produit au niveau du sol, plusieurs effets sont créés, pouvant causer des 
dommages et des blessures. L'ampleur de ces effets dépendra généralement de la puissance, de la 
qualité et de la quantité d'explosif déployés. 

Les sept effets de base sont : 

a) rayonnement thermique ; 

b) brisance ou éclatement ; 

c) fragments primaires ; 

d) onde de souffle ; 

e) Chocs de terrain ;  

f) débris (fragments secondaires) ; et 

g) effets de confinement. 

Chacun de ces effets est résumé dans les sections suivantes. 

C.2 Effets thermiques 

Les effets thermiques peuvent être considérés comme une « boule de feu » créée dans le cadre du 
processus d’explosion. C'est très local au siège d'explosion et est de très brève durée (quelques 
millisecondes).  

Les effets thermiques sont particulièrement dangereux pour les personnes très proches du souffle 
(c’est-à-dire s’abriter dans une structure durcie) car la chaleur peut pénétrer dans les petites 
ouvertures d’une structure. En ce qui concerne ceux qui sont à l’air libre, les effets de souffle et de 
fragment ont une portée plus grande pour infliger des dégâts. 

C.3 Brisance 

La brisance est l'effet éclatant d'un explosif ou d'une explosion, et elle est très locale au siège de 
l’explosion et est généralement associée qu’à des explosifs puissants. L'effet de la brisance peut 
être grave lorsqu'un dispositif explosif est placé directement en contact avec une composante 
structurelle. Un petit intervalle d'air entre l'explosif et la cible est efficace pour atténuer l'apparition 
de défaillances induites par la brisance. 

C.4 Fragments primaires 

Ce sont les fragments de l'appareil ou du conteneur de l'appareil, qui ont été brisés par l'effet de 
brisance et qui sont propulsés à grande vitesse sur de grandes distances. Les fragments primaires 
peuvent voyager en avant de l'onde de choc et peuvent être à l’origine des blessures à une distance 
supérieure à celle de l'onde de choc. 
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C.5 Onde de souffle 

L'onde de choc est une onde haute pression se déplaçant très rapidement, créée par le gaz en 
expansion rapide de l'explosion, qui diminue progressivement suite à la distance. L'onde de choc est 
capable de se réfléchir sur les surfaces et peut ainsi grossir elle-même. C’est généralement ce qui 
s’affiche lorsque de gros appareils explosent en milieu urbain et que l’explosion est « canalisée » 
dans des rues étroites. 

L’onde de souffle peut conduire à des morts et blessures graves, notamment des lésions aux 
poumons et aux organes, la perforation des tympans, etc. Elle peut également causer des blessures 
dues à la translation (ou projection) du corps tout entier. 

C.6 Secousse 

L’onde de sol est produite par l’effet de brisance de l’explosion, qui détruit le sol localement au siège 
de l’explosion, c’est-à-dire qui crée le cratère de l’explosion. L’onde de choc résultant de la création 
du cratère se poursuit à travers le sol et est appelée choc au sol. 

Le choc au sol pourrait endommager les services souterrains (eau, électricité, etc.) ainsi que les 
structures souterraines. Il n’est pas rare que des inondations se produisent à la traîne d’un attentat 
à la voiture piégée, dues à la rupture des conduites d’eau. 

C.7 Débris 

Ce sont les fragments secondaires créés par l’onde de souffle et qui exercent une pression sur les 
matériaux fragiles qui ne peuvent pas résister à cette pression ni aux objets détachés. L’énergie 
transmise aux fragments créés par l’effet de souffle peut être telle qu’ils sont projetés sur de grandes 
distances et à une grande vitesse. Les matériaux fragiles typiques formant des débris sont le verre, 
les ardoises de toit, le bois de charpente, les cadres en métal, etc. 

En raison de la résistance modérée du corps humain aux effets de « l’onde de souffle », des débris 
sont susceptibles de provoquer des blessures à une distance supérieure à celle de l’onde de souffle. 
Les débris peuvent entraîner des décès et des blessures graves.  

C.8 Effets de confinement 

La détonation d’un explosif dans un bâtiment est plus grave que dans un environnement ouvert. En 
effet, l’onde de souffle peut subir de multiples réflexions (des murs, des sols, etc.), ce qui entraîne 
une augmentation de l’amplitude et de la durée de la pression de souffle. Cela augmente la gravité 
des dommages tant pour les éléments structurels que pour les humains. 

Quant aux explosions internes dans des pièces robustes, il est possible que des effets de 
confinement encore plus graves se produisent. Cela résulte du confinement des gaz extrêmement 
chauds produits par la détonation. En supprimant la dilatation des gaz, des pressions/forces très 
élevées sont appliquées à l’enceinte de la pièce. Plus la pièce est petite, plus la pression résultante 
est élevée. 
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Annexe D 
(informative) 

Exemple de méthodologie d’évaluation quantitative des risques (NIVEAUX 1 et 2) 

 

SECTION A – FICHE GÉNÉRALE DE L’ÉVALUATION DES RISQUES47 
 
Remplissez cette fiche une fois que les Sections B à D ont été utilisées pour réaliser l’évaluation des risques. Cette fiche sert alors de résumé de page de couverture et de fiche de révision. 
 

NUMÉRO 
D’ÉVALUATION : 

DTIM Exemple 1 LIEU DE LA TACHE : APB 1 DATE : 25 août 2019 

DESCRIPTION DE 
L’ACTIVITÉ : 

Retrait des fusées des obus d’artillerie de 152 mm à l’aide d’un outil de retrait de fusée hydraulique à distance. 

 
 

#48 RISQUES RÉSIDUELS IDENTIFIÉS 
ACTION CORRECTIVE REQUISE 

(EN PLUS DES MESURES DE CONTRÔLE ACTUELLES) 

1 Défaillance du système de pression hydraulique pour le système de 
retrait de la fusée à distance, entraînant la rupture des tuyaux. 

▪ Gardes pour tuyaux hydrauliques. 

2 Présence d’électricité statique chez les personnes travaillant dans le 
Bâtiment de traitement des Munition (APB) qui déclenchent des 
dispositifs électro-explosifs (poussières explosives nues). 

▪ Invoquer des mesures de contrôle comme pour le risque numéro 5. 

3 Blessure résultant de l’enlèvement de paquets d’obus d’artillerie de 
152 mm et d’obus individuels de leur emballage. 

▪ Envisager l’installation de dispositifs de levage mécaniques. 

8** Initiation accidentelle de l’obus lors du retrait des fusées en raison de 
la cristallisation de l’explosif Trinitrotoluène (TNT) remplissant le 
filetage. 

▪ Actions comme indiqué pour les numéros 6 et 7. 

 

 

47L’évaluation des risques a été réalisée pour une équipe de 4 personnes chargée de retirer les fusées des obus d’artillerie dans un bâtiment de fabrication de munitions. 
48 De la Section C. 
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SECTION B – FICHE GÉNÉRALE DE L’ÉVALUATION DES RISQUES 
 
Utilisez cette section pour identifier les dangers et les sous-dangers. Détaillez les dangers identifiés ici dans la Section C de l’évaluation. 
 

 

DANGERS MÉCANIQUE ÉLECTRIQUE 
ACCÈS ET 

ENVIRONNEMENT 

MANUTENTION 
LEVAGE ET 

TRANSPORT 

EXPLOSIFS ET 
SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

BRUIT ET 
SOUFFLE 

RAYONNEMENT 
ET 

 
ENVIRONNEMENT 

 

 SOUS- 

DANGERS 
Abrasion  Statique 2 Glissades, 

trébuchement, etc. 
 

Manutention 
manuelle 

3 Primaires  Lancement  RF  

 
Coupe  Piézoélectrique  Chute d’objets, 

etc. 
 

Manutention 
mécanique 

 Secondaires 5 Impact  Radar  

 
Cisaillement  Inflammation 

par étincelle 
 Hauteur  

Équipement de 
levage 

 Propergols  Déclenchement 
statique 

 Ionisant  

 Piquage  Liaisons  Tranchée  Objets lourds  Pyrotechniques  Onde de souffle 6 Non-ionisant  

 
Impact    Espace confiné  

Transport 

Explosifs 
4 PB  Fragmentation 7 Laser Cl 1  

 
Écrasement    Zones exposées  

Transport 

Marchandises 
dangereuses 

 Chimiques  Transfert de 
choc 

 Laser Cl 2  

 Système de 
pression 

1   Bruit    Lacrymogènes    Laser Cl 3A  

 Machines-outils    Vibration    Toxiques    Laser Cl 3B  

 Cavitation    Taux d’humidité    Corrosifs    Laser Cl4  

 Poussière    Température    Irritants      

     Météo    Peintures et solvants      

         Poudres      

         Vapeur      
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Utilisez maintenant la Section C pour développer les dangers identifiés, évaluer les mesures de protection existantes et « évaluer » le risque. 
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SECTION C – FICHE GÉNÉRALE DE L’ÉVALUATION DES RISQUES 
 
Utilisez cette section pour enregistrer les dangers identifiés dans la Section B de manière plus détaillée et évaluer les mesures de contrôle actuelles, le cas 
échéant. Utilisez ensuite la Section D comme guide pour évaluer le risque et lui attribuer une note. 
 
Notez les évaluations dans cette section et identifiez les risques résiduels.  
 

NUMÉRO 
D’ÉVALUATION : 

DTIM Exemple 1 LIEU DE LA TACHE : APB 1 DATE : 25 août 2019 

DESCRIPTION DE 
L’ACTIVITÉ : 

Retrait des fusées des obus d’artillerie de 152 mm à l’aide d’un outil de retrait de fusée hydraulique à distance. 

 
 

#49 
AUTRES INFORMATIONS SUR LE DANGER 

DE LA SECTION B 
MESURES DE CONTRÔLE ACTUELLES 

TAUX 
DE 

RISQUE 

RISQUE RÉSIDUEL 

1 Défaillance du système de pression hydraulique pour 
le système de retrait de la fusée à distance, entraînant 
la rupture des tuyaux. 

▪ Formation initiale et continue efficace du personnel. 

▪ Supervision par le personnel qualifié en munitions. 

▪ Maintenance régulière des systèmes hydrauliques. 

120 ▪ Très élevé 

▪ Action immédiate 

2 Présence d’électricité statique chez les personnes 
travaillant dans le Bâtiment de traitement des 
munitions (APB) qui déclenchent des dispositifs 
électro-explosifs (poussières explosives nues). 

▪ Assurer l'utilisation du système de décharge statique 
sur l'accès à l’APB. 

▪ Utilisation de fils électrostatiques sur les poignets du 
personnel.  

45 ▪ Élevé 

▪ Action le plus tôt 
possible 

3 Blessure résultant de l’enlèvement de paquets d’obus 
d’artillerie de 152 mm et d’obus individuels de leur 
emballage. 

▪ Veiller à ce que le personnel soit formé aux 
techniques de levage manuel. 

60 ▪ Élevé 

▪ Action le plus tôt 
possible 

4 Explosion lors du déplacement d’explosifs dans les 
magasins d’explosifs (ESH) vers un atelier de 
traitement de munitions. 

▪ Conformément à la DTIM 08.10 0,3 ▪ Acceptable 

▪ Accepter les risques et 
rester sous 
surveillance 

 

49 De la Section B. 
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#49 
AUTRES INFORMATIONS SUR LE DANGER 

DE LA SECTION B 
MESURES DE CONTRÔLE ACTUELLES 

TAUX 
DE 

RISQUE 

RISQUE RÉSIDUEL 

5 Exposition d’explosif nu dans l’air lors du retrait des 
fusées. 

▪ Conditions de fonctionnement de catégorie C en 
place. 

▪ Les obus sont immédiatement bouchés après le 
retrait de la fusée. 

0 ▪ Acceptable 

▪ Accepter les risques et 
rester sous 
surveillance 

6 Amorçage accidentel de l’obus lors du retrait des 
fusées en raison de la cristallisation de l’explosif 
Trinitrotoluène (TNT) remplissant le filetage. 

▪ Utilisation d'un système de retrait de fusée 
hydraulique à distance. 

▪ Le filetage des obus est nettoyé à l'acétone pour 
assurer qu'aucun explosif ne puisse être piégé lors 
de la pose des bouchons. 

▪ Limite d'hommes de 4 personnes imposée au sein du 
PFM. Le travail cesse si ces limites sont atteintes. 

0 ▪ Acceptable 

▪ Accepter les risques et 
rester sous 
surveillance 

7 Fragmentation de l’obus en cas de 6 ci-dessus. ▪ Utilisation d'un système de retrait de fusée 
hydraulique à distance. 

▪ Système de retrait de fusée à distance derrière des 
écrans blindés. 

▪ Limite d'hommes de 4 personnes imposée au sein du 
PFM. Le travail cesse si ces limites sont atteintes. 

0 ▪ Acceptable 

▪ Accepter les risques et 
rester sous 
surveillance 

8**50 Amorçage accidentel de l’obus lors du retrait des 
fusées en raison de la cristallisation de l’explosif 
Trinitrotoluène (TNT) remplissant le filetage. 

▪ NEANT 150 ▪ Très élevé 

▪ Action immédiate 

 
Complétez maintenant la Fiche d’évaluation des risques, Section A, en transférant les risques résiduels et en identifiant les mesures correctives appropriées. 
 

  

 

50Ceci a été inclus pour montrer la différence de risque si AUCUNE mesure de contrôle n’est prise. 
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ÉVALUATION GÉNÉRALE DES RISQUES – TABLEAUX DE COTATION DES RISQUES – SECTION D 

 
Utilisez cette section pour identifier les dangers et les sous-dangers. Détaillez les dangers identifiés ici dans la Section C de l’évaluation 
 
Utilisez cette section pour évaluer les risques et calculer une note pour chaque risque. Les notes doivent ensuite être annotées, le cas échéant, à la Section C.  
 

NUMÉRO 
D’ÉVALUATION : 

DTIM Exemple 1 LIEU DE LA TACHE : APB 1 DATE : 25 août 2019 

DESCRIPTION DE 
L’ACTIVITÉ : 

Retrait des fusées des obus d’artillerie de 152 mm à l’aide d’un outil de retrait de fusée hydraulique à distance. 

 
 

DANGER 

# 

DE 

LA SECTION 
C 

PROBABILITÉ 

D’EXPOSITION 

« E » 

FRÉQUENCE D’ 

EXPOSITION 

« F » 

PERTE 

MAXIMUM 

« L » 

PERSONN
ES 

À RISQUE 

« N » 

ÉVALUATION 
DES RISQUES 

E x F x L x N 

TABLEAUX DE NOTATION 

« E » « F » « L » « N » 

1 15 4 2 1 120 Impossible 0.0 Rare 0.1 Mortalité 15.0 1 - 2 personnes 1 

2 15 2.5 0 1 45 Presque 

Impossible 

0.1 Chaque 
année 

0.2 Blessure grave 

permanente 

8.0 3 - 7 personnes 2 

3 15 4 1 1 60 Chaque 
mois 

1.0 8 - 15 personnes 4 

4 2 0.1 15 1 0,3 Très 

peu probable 

0.5 Chaque 
semaine 

1,5 Blessure grave 

temporaire 

4.0 16 – 50 
personnes 

8 

5 15 4 0 1 0 Chaque 
jour 

2.5 > 50 personnes 12 

6 2 0.1 0 1 0 peu probable 1.0 Chaque 
heure 

4.0 Fracture 
osseuse 

grave ou maladie 

grave 

2.0   

7 2 0.1 0 1 0 Possible 2.0 Constamm
ent 

5.0   

8** 2 5 15 1 150 Même 
probabilité 

5.0     

      Probable 8.0   Lacérations 

ou maladie 
bénigne 

1.0   

      Très 
probable 

10.0     

      Certain 15.0   Égratignure ou 

ecchymose 

0.5   
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ÉVALUATION 
DES 

RISQUES 
RISQUE PLAN D’ACTION 

ÉVALUATION 
DES 

RISQUES 
RISQUE PLAN D’ACTION 

0 - 0.9 Acceptable Acceptez le risque, mais rester sous surveillance 50 - 100 Élevé Action le plus tôt possible 

1.0 - 4.9 Très lent 
Envisagez des mesures et fixer un calendrier 
d'exécution 

100 - 200 
Très 
élevé 

Action immédiate 

5.0 - 9.9 Bas 
Envisagez des mesures et fixer un calendrier 
d'exécution 

200 - 300 Extrême Envisagez d'arrêter l'activité - Action immédiate 

10.0 - 49.9 Important 
Envisagez une action et remédier le plus rapidement 
possible 

300 + 
Inaccept

able 
Arrêtez l'activité 

 
 
Tenez compte des mesures de contrôle existantes lors de l’évaluation de ces valeurs. 
 
Complétez maintenant la fiche, Sections C et A, et assurez-vous que l’évaluation est signée par les personnes appropriées. 
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Annexe E 
(informative) 

Méthodologie d’analyse des conséquences d’une explosion 
(NIVEAU 2) 

 
La méthodologie ACE, présentée au tableau E.1 ci-dessous, n’est qu’un concept et un exemple de 
la manière dont une ACE peut être réalisé. Elle est modelée sur un seul magasin d'explosifs et ne 
considère que les conséquences pour la population civile locale ; un modèle plus détaillé devrait 
également examiner la perte potentielle de capacité opérationnelle. Une zone de contrôle des effets 
pour un dépôt de munitions complet sera beaucoup plus complexe, mais il est conseillé que les 
mêmes principes utilisés dans le tableau E.1 soient appliqués.  
 
Les phases de l’ACE sont expliquées à l'aide des relations terminologiques de gestion des risques 
du Tableau E.1. Par conséquent, une ACE est avant tout un processus d’évaluation des risques, 
dans la mesure où elle fournit l’analyse et l’évaluation techniques et scientifiques permettant la prise 
de décisions basées sur les risques. Ce n’est pas le rôle d’une ACE de prendre des décisions, bien 
qu’elle puisse contenir des recommandations. 
 
Une ACE ne devrait pas être requise si les exigences des DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation pourraient être satisfaites. 
 

Composante 
du processus 
d’évaluation 
des risques 

Ser Activité de l’ACE Source de données 

Analyse des 
risques 

(Identification et 
analyse des 
dangers) 

1 Déterminez la division de risque des munitions de l'ONU. ▪ DTIM 01.50 Système et 
codes de classification 
des risques d’explosion 
des Nations Unies 

2 Déterminez la Quantité Nette d’Explosif (QNE) de 
munitions par division de risque dans une zone de 
stockage temporaire ou dans une Zone de Stockage 
Temporaire.  

▪  

3 Agrégez à HD 1.1 si applicable. ▪  

4 Déterminez le niveau de protection d’ESH ou du Zone 
de Stockage Temporaire. 

▪ DTIM 02.20 Distances de 
sécurité et de séparation. 
(Type d’ESH). 

▪ DTIM 04.20 Stockage 
temporaire. 

5 Déterminez la Portée (m) de la voie publique la plus 
proche. 

▪ Google Earth. 

▪ Plans de site ou cartes. 

▪ Télémètre laser. 

▪ Ruban à mesurer. 

▪ Flux 

6 Déterminez la Portée (m) du bâtiment habité le plus 
proche (maison civile). 

7 Déterminez la Portée (m) du bâtiment vulnérable le plus 
proche (hôpital).  

8 Déterminez la Portée (m) des risques secondaires. 

9 Déterminez l'état des munitions et le risque 
d'inflammation spontanée du propulseur. 

▪ Historique. 

▪ Résultats de la 
surveillance. 

Analyse des 
risques 

(Estimation du 
risque) 

10 Déterminez les effets physiques (surpression reflétée et 
impulsion réfléchie) dans chaque plage jusqu’aux séries 
5 à 8.  

▪ DTIM 01.80, clause 6.2. 
(à l’aide du Logiciel 
DTIM51). 

11 Estimez les plages de seuils d’impact sur l’homme 
(d’après Bowen). 

▪ DTIM 01.80, Clause 11.2 

 

51 https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/kingery-bulmash
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Composante 
du processus 
d’évaluation 
des risques 

Ser Activité de l’ACE Source de données 

12 Déterminez le nombre d’êtres humains susceptibles 
d’être à découvert dans les limites de la série 11. 

(Estimation du nombre de victimes humaines à l’air 
libre du fait des effets de souffle). 

▪  

13 Quant à la QNE (Quantité Nette d’Explosif) au niveau de 
la Série 2, déterminez les plages auxquelles divers 
dommages peuvent être causés. 

▪ DTIM 01.80, Clause 10.1 

14 Déterminez le nombre de bâtiments compris dans 
chaque plage de critères de dommage, estimé à la série 
13. 

(Estimation des dommages causés aux bâtiments 
par l’explosion) 

▪  

15 En ce qui concerne la QNE au niveau de la Série 2, 
estimez la distance à laquelle le choc au sol est 
susceptible de causer des dommages. 

▪ DTIM 01.80, Clause 10.3 

16 Déterminez le nombre de bâtiments dans la plage de 
choc au sol. 

Vérifiez qu’ils ne sont pas également endommagés par 
le souffle, pour éviter les « doubles comptages ». 

(Estimation des dommages causés aux bâtiments 
par la secousse) 

▪  

17 Appliquez les valeurs de probabilité de lésion causée 
par explosion secondaire aux résultats de la Série 14. 

(La probabilité de lésions secondaires causées par 
l’effet de souffle pour chaque bâtiment est 
maintenant établie.)  

▪ DTIM 01.80, Clause 11.3, 
Tableau 36 

18 Estimez les niveaux d'occupation et les probabilités 
d'exposition pour les maisons de la Série 16. Ensuite, 
estimez le nombre de victimes. 

(Estimation du nombre de victimes humaines à l’air 
libre du fait des effets de souffle). 

▪  

19 Estimez la valeur financière des stocks, des coûts de 
reconstruction / réparation des infrastructures de 
stockage, de réparation / reconstruction des bâtiments 
civils endommagés 

▪  

20 Utilisez les données de la Série 19 du modèle VME pour 
estimer les conséquences financières probables d’un 
Evènement explosif. 

▪ Clause 15.1 

Évaluation des 
risques et ALARP 

21 Comparez le nombre estimé de victimes aux Séries 12 
et 18 aux autres niveaux d'accident industriel. Les pertes 
prévues sont-elles tolérables? 

▪  

22 Les conséquences financières de la Série 20 sont-elles 
acceptables pour le gouvernement? Si non, le MOD est-
il prêt à accepter des niveaux de stock inférieurs? Si oui 
aux deux, alors le risque est tolérable. Si non aux deux 
ou à l'un d'eux, le risque n'est pas tolérable. 

▪  
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Annexe F 
(informative)  

Gestion des risques et logiciel DTIM (NIVEAUX 1 et 2) 

 

Voir Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM, disponible sur 
www.un.org/disarmament/ammunition. 

La Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM comprend une Liste de contrôle de réduction des 
risques52 qui donne à l’utilisateur le niveau de processus de réduction des risques (RRPL) pour un 
stock sur un site. Si cet outil est utilisé pour déterminer une référence, il peut ensuite être utilisé pour 
déterminer comment le niveau de risque accepté par les autorités est réduit au fur et à mesure que 
l’installation de stockage se développe au fil du temps. 

 

 

 

52 www.un.org/disarmament/un-saferguard/risk-reduction-process-levels  

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/risk-reduction-process-levels
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Annexe G 
(informative) 

Format de dossier de sécurité des explosifs (ESC) (NIVEAU 2) 

 

1. Introduction 

Incluez une explication de la zone de stockage des explosifs et expliquez pourquoi il n’est 
pas possible de se conformer à la DTIM. Cela devrait inclure l'emplacement, le type 
d'infrastructure, le nombre total de personnes sur le site ou dans les environs immédiats du 
site.  

2. Analyse des conséquences d’une explosion (ACE) 

 Incluez l'ACE conformément à l'Annexe E de la DTIM 02.10.  

3. Résumé des non-conformités 

Répertoriez tous les problèmes de non-conformité référencés par rapport à la DTIM et à la 
clause appropriés. Par exemple : 

La Distance de Sécurité Maximale à l'Extérieur (OQD) pouvant être atteinte n'est que de 220 
m. Cela correspond à 120 m de moins que l’OQD recommandée, conformément à la DTIM 
04.10, Clause 8.5.2, Tableau 11. 

4. Résumé des mesures d’atténuation des risques 

Énumérer toutes les mesures d'atténuation des risques appliquées afin de réduire les 
risques. Celles-ci doivent être référencées par rapport à chaque domaine de non-conformité. 

5. Risques résiduels 

Énumérer le risque résiduel pour chaque problème de non-conformité. Par exemple : 

Les niveaux de stockage requis de 35 000 kg de HD1.1 signifient que dans le cas d’un 
explosif indésirable, la surpression réfléchie du souffle à 220 m sera de 41,8 kPa. Cela 
dépasse le niveau de 34,5 kPa auquel on peut s'attendre à des dommages permanents à 
l'audition (249 m). Quarante personnes travaillant régulièrement dans la zone de 220 à 249 
m seraient inversement touchées par des lésions auditives permanentes. 

6. Probabilité d’événement 

 

Le compilateur ESC doit essayer de déterminer la probabilité d'un Evènement sur le site. 
Cela peut être basé sur des données historiques passées dans le pays et sur 
l'environnement de sécurité au moment où l'ESC est mis en conformité. Alternativement, 
une estimation peut être faite sur les explosions mondiales passées dans les zones de 
stockage de munitions (voir les données dans les DTIM 02.10, clause 8.2.1.1). 

 

7. Acceptation du risque 

 (DTIM 02.10, clause 11, DTIM 04.10, clause 5.2) 

L’ESC et le risque résiduel identifié doivent être officiellement reconnus par le responsable 
du risque. Inclure ici tous les détails du responsable du risque. 

Le libellé de la « lettre d’acceptation des risques » est extrêmement important et le 
compilateur de l’ESC devrait en fournir une version en annexe de celle-ci. En raison du grand 
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nombre de scénarios et de variables possibles, il n’est pas possible de fournir un modèle de 
lettre.  

Nom du Compilateur 
ESC : 

 Signature du 
Compilateur ESC : 

 

Qualifications du 
Compilateur ESC : 

 Date de l’ESC :  

Organisation du 
Compilateur ACE : 

 

Coordonnées du 
Compilateur ACE : 

 

 

 

Annexes 

A. Carte de sécurité (indiquant les zones de risque). 
B. Plan du site. 
C. Modèle de licence limites d’explosifs (des DTIM 02.30).  
D. Modèle de lettre d’acceptation des risques. 
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Annexe H 
(informative) 

Estimation de la valeur monétaire escomptée (NIVEAU 2) 

 

Un exemple d'utilisation des chiffres indicatifs de la VME pour un entrepôt de munitions réel, où une 
explosion a eu lieu en raison d'un incendie, est expliqué ci-dessous. Cela concerne le scénario 
Incendie Majeur/Explosion en Masse présenté dans les Tableaux 5 et 6. Cet événement, survenu 
en avril 2000, a fait 2 morts, 10 blessés et a entraîné la perte de 90 millions de dollars de stocks de 
munitions.  

Les données saisies pour l'analyse de la VME sont supposées comme suit, lesquelles fourniront des 
coûts indicatifs. 

a) La probabilité d’un événement explosif Pe (événements par an) au dépôt de munitions était de 
2,78 x 10-2 (clause 8.2.1). Cela est dû à une gestion inadéquate des stocks de munitions; 

b) La probabilité que cet événement explosif soit provoqué par un incendie = 0,455 ; 53 

c) La probabilité d’un événement explosif Pe (événements par An) au dépôt de munitions, si des 
processus efficaces de gestion des stocks étaient en place, est supposée être de deux ordres 
de grandeur en moins, c’est-à-dire 2,78 x 10-4 ; 

d) La probabilité que cet évènement explosif soit causé par un incendie reste à 0,455, car aucune 
évidence ne permet de penser que les causes de tels évènements modifieront cette 
probabilité. 

e) Les coûts financiers au cours de l’Année 1 pour réduire la probabilité que l'évènement se 
produise ont été estimés à 200 000 USD. Cela réduit à 50 000 de dollars US à partir de la 
deuxième année. (Ce chiffre doit évidemment être estimé pour chaque cas) ; 

f) Le coût financier annuel de l'exploitation de l’entrepôt, sans qu'aucune mesure n'ait été prise 
pour réduire la probabilité d'un évènement, était de 5 000 USD ; 

g) La perte déclarée de stocks de munitions, qui nécessitera un remplacement, équivaut à 
9 millions de dollars US si aucune mesure corrective n’est prise ;  

h) La perte prévue de stocks de munitions, qui auraient dû être remplacées, équivaut à 1 million 
de dollars US si des mesures correctives avaient été prises avant l'évènement. (La mesure 
corrective protégeant d’autres stocks dans l’e dépôt) ; 

i) Le coût de l’indemnisation au cours de l’Année 1 pour chaque mortalité survenue est supposé 
être de 10 000 dollars US. (Ceci est faible, mais cela est dû à l’explosion qui se produit dans 
un pays moins développé) ; 

j) Le coût de l’indemnisation au cours de l’Année 1 pour chaque cas de décès survenu est 
estimé à 5 000 dollars US ; 

k) Il n'y a pas de coûts d'indemnisation en ce qui concerne l’Année 2, car on supposait que la 
mesure corrective était efficace, même s'il devait y avoir un Evènement explosif. 

Dans cet exemple, les mesures correctives nécessitant un coût financier ponctuel de l’amélioration 
de l’infrastructure du dépôt de munitions et de la formation du personnel technique, deux calculs sont 
nécessaires : Année 1 et Année 2. Ils sont présentés aux Tableaux G.1 et G. 2. 

 

 

53 À partir des données contenues dans Explosive Capabilities Limited, La menace des événements explosifs dans les zones 
de stockage de munitions. Annexe B. 01 avril 2009. Cela inclut les incendies commencés en raison de l'instabilité du 
propulseur, ainsi que les incendies externes et internes. 
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Mesures correctives 

Coûts financiers (US $) 

VME (US $) Le scénario de 
l’incident ne se 

produit pas 

Le scénario de 
l’incident se 

produit 

Prises  

(Entrepôt de stockage amélioré et 
exploité conformément aux 
recommandations de la DTIM) 

(Perte de stock limitée à 100 000 $) 

200 000 $ 300 000 $ 201 265 $ 

Pas prises 

Pertes de stock de 90 M $ et coûts 
d’indemnisation de 100 000 $) 

5 000 $ 90 080 000 $ 1 144 359 $ 

Différentiel de la VME 943 094 $ 
 

Tableau G.1 : Valeurs VME indicatives (dollars US) basées sur l’événement explosif d’avril 2002 (Année 1) 
 
 

Ainsi, pour l’Année 1 de ce scénario, il y aurait un avantage de la VMA de 943 094 USD si 200 000 
USD étaient dépensés pour des mesures correctives visant à réduire la probabilité d'un évènement 
explosif causé par un incendie survenu dans l’entrepôt de munitions. Tant que la VME de ne prendre 
aucune mesure s’élève à 1 144 359 dollars US, l’investissement dans la formation et les 
infrastructures nécessaires pour se conformer aux directives des DTIM au cours de l’Année 1 
pourrait être justifié jusqu’à un niveau de trésorerie de 1 155 175 dollars US54 uniquement sur le 
bénéfice financier de la VME. 
 

En supposant que les mesures correctives concernant l’infrastructure et la formation aient été prises 
au cours de l’Année 1, les coûts de fonctionnement De l’entrepôt de munitions diminuent 
considérablement à partir de l’Année 2, jusqu’à ce que des travaux d’entretien ou de rénovation 
importants soient nécessaires (généralement au bout de 20 ans). Dans le tableau G.2, la probabilité 
d'un Evènement est inférieure de deux ordres de grandeur à celle du Tableau 1, mais les niveaux 
de perte de stock restent les mêmes en cas d'évènement.  

Mesures correctives 

Coûts financiers (US $) 

VME (US $) Le scénario de 
l’incident ne se 

produit pas 

Le scénario de 
l’incident se 

produit 

Prises  

(Entrepôt de stockage amélioré et 
exploité conformément aux 
recommandations de la DTIM) 

(Perte de stock réduite à 100 000 $) 

50 000 $ 1 000 000 $ 50 120 $ 

Non prises (au cours des Années 1 et 2) 

Pertes d’actions de 90 M $ et de coûts 
d’indemnisation de 100 000 $) 

5 000 $ 90 080 000 $ 1 144 359 $55 

Différentiel de la VME 1 094 239 $ 
 

 

54Ce chiffre est obtenu en utilisant le tableur contenu dans le logiciel DTIM. La saisie des données pour les coûts financiers 
(le scénario de l’incident n’a pas lieu / les mesures correctives prises) est ajustée jusqu’à ce que la balance VMA des actions 
entreprises et des actions non prises soit modifiée. 
55La probabilité pour cette VME reste à 1,11 x 10-2 car aucune mesure corrective n’a été prise les Années 1 et 2. 
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Tableau G.2 : Valeurs VME indicatives (dollars US) par an sur la base de l’événement explosif d’avril 2002 
(Années 2 à 20) 

 
 

Ainsi, pour les années 2 à 20 de ce scénario, il y aurait un bénéfice VME de 1 094 239 USD par an 
si 50 000 USD étaient dépensés pour des mesures correctives visant à réduire le risque d'incident 
explosif causé par un incendie survenu dans le dépôt de munitions. Comme la VME de ne prendre 
aucune mesure au cours des Années 1 et 2 est toujours de 1 144 359 dollars US, alors, en théorie, 
un investissement financier dans la formation et l’infrastructure nécessaires pour se conformer aux 
directives des DTIM au cours des Années 2 à 20 pourrait être justifié jusqu’à un niveau de trésorerie 
de 1 144 378 dollars US sur le seul avantage financier de la VME. 
 
Cet exemple illustre l’utilité du système VME lorsque l’on compare les exigences financières 
nécessaires pour se conformer aux directives DTIM par rapport aux coûts financiers réels d’un 
évènement explosif dans un entrepôt de munitions. L’analyse de la VME doit être effectuée pour 
chaque type de scénario générique susceptible d’entraîner un évènement explosif, comparés aux 
coûts financiers des mesures correctives nécessaires pour réduire la probabilité et les conséquences 
d’un tel évènement à des niveaux de risque tolérables (pour la capacité financière, la capacité de 
défense réduite, les coûts humains et politiques). 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions 

 

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans des zones de stockage comptent parmi les explosions les plus 
importantes jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les Directives techniques internationales relatives 
aux munitions (International Ammunition Technical Guidelines, DTIM) fournissent des conseils 
bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les autorités nationales (et les autres parties 
prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions classiques/conventionnelles. Le 
Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la plateforme de 
gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin de refléter l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le stockage et la manutention des munitions et des explosifs dans des zones de stockage de 
munitions sont des opérations par nature risquées pour les personnes et les biens. Une autorité 
nationale aura donc la responsabilité légale de s’assurer que, pendant toute opération impliquant le 
stockage et/ou la manipulation de munitions et d’explosifs, les risques associés à ces opérations 
sont à la fois acceptables et aussi bas que raisonnablement possible (ALARP). 

L'un des moyens les plus efficaces de protéger le public contre les effets d'un événement explosif 
est l'utilisation de distances de séparation, qui garantissent qu'ils se trouvent toujours à une distance 
de sécurité tolérable des explosifs pendant le stockage et la manipulation. Il faut noter que plus la 
distance de sécuritéest grande, plus la protection offerte l’est aussi. 

Une évaluation des effets d’une explosion accidentelle (p. ex. effet de souffle, boule de feu 
thermique, projection de fragments et de débris structurels) et des prédictions des niveaux de risque 
spécifiés (en termes de blessures ou de dommages) a permis le développement de « bonnes 
pratiques » de distances de sécurité. Des tableaux de Quantités Nettes d'Explosifs (QNE) et de 
distances minimales recommandées associées ont été élaborés par des organisations régionales. 
Ces tableaux (contenant des distances de sécurité appropriées), appelés tableaux de Distance de 
sécurité (QD), ainsi que d’autres critères d’utilisation, devraient constituer la base du stockage sûr 
et de la délivrance de licences aux3 sites potentiels d’explosion (SPE), ainsi que de l’implantation de 
tout site exposé (SE) dans un endroit exposé aux effets potentiels d’une explosion sur tout SPE. Ces 
tableaux de distance-quantité se fondent sur des essais et d’autres données, mais sont susceptibles 
d’être incertains en raison de la variabilité de la nature des explosions et du caractère incomplet des 
données des essais.4 La QD devrait donc faire l'objet d'un perfectionnement continu, au fur et à 
mesure que de nouvelles données deviennent disponibles. Ces informations devraient être 
partagées à l'échelle internationale.  

Les utilisateurs de la QD recommandée dans ce module de la DTIM doivent noter, par mesure de 
précaution supplémentaire, que l’utilisation de la QD est par nécessité un compromis entre « un 
niveau de risque acceptable » et une « protection absolue », car il est en général, impossible 
d’acquérir/réduire tous les terrains autour des emplacements d’explosifs de manière à éliminer tout 
risque et effets d’explosion. Il est possible que des bris de verre, des dommages structuraux et des 
impacts de fragments pouvant entraîner des blessures, voire la mort dans certaines circonstances, 
se produisent en dehors de ces distances de « sécurité ». Une distance de sécurité plus grande que 
celles exigées par la QD minimale devrait être appliquée dans la mesure du possible.  

Il existe une Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM, disponible sur le site Web de l’ONU 
SaferGuard et un outil de création de licences limites d’explosifs figure parmi ces outils5. 

 

 

 

 

 

 

3 Voir DTIM 02.30:2020[E] Délivrance de licences aux installations d’explosifs. 
4 Même si des essais approfondis ont eu lieu pour soutenir leur développement. 
5 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-license 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
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Distances de sécurité et de séparation 

1 Portée 

Ce module DTIM présente et explique le concept et l’évolution des distances de sécurité et de 
séparation. Il formule également des recommandations sur les distances appropriées à utiliser pour 
assurer le stockage et la manutention sûrs, efficaces et efficients des munitions classiques et offre 
un niveau de protection acceptable aux personnes et aux SE situés à proximité. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40:2020(E) Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Le terme « barricade » désigne une caractéristique naturelle du sol, un monticule artificiel, une 
barricade ou un mur qui, à des fins de stockage, peut empêcher la communication directe d’une 
explosion d’une quantité d’explosifs à une autre, bien qu’elle puisse être détruite au cours du 
processus.  

Une barricade est capable d’intercepter des projections à angle bas à grande vitesse à partir d’un 
site potentiel d’explosion et d’empêcher le déclenchement de stocks d’explosifs situés à proximité. 
Le terme « traverse » a été supprimé progressivement et l’autre terme « barricade » est maintenant 
plus fréquemment utilisé. Une barricade peut être située dans un SPE ou dans un SE. Si elle se 
trouve sur un SPE, elle peut être détruite par une explosion sur ce SPE, mais pas avant d’avoir 
rempli sa fonction. 

Le terme « zone de stockage de munitions » ou « zone d’explosifs » désigne une zone utilisée pour 
la manipulation, le traitement et le stockage de munitions et d’explosifs. En l’absence de clôture, il 
s’agit de la zone située dans un rayon de 50 m de tout bâtiment ou pile contenant des munitions et 
explosifs. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, une pile, un camion ou une 
remorque chargée de munitions, un atelier de traitement des munitions, un bâtiment habité, un lieu 
de rassemblement ou une voie publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le 
site potentiel d’explosion (SPE) considéré. 

Le terme « bâtiment à murs renforcés » désigne un bâtiment de construction non combustible utilisé 
pour le stockage explosif avec des murs d’au moins 450 mm de béton armé (BA), ou de 700 mm de 
brique, ou une résistance équivalente à la pénétration d’autres matériaux, avec ou sans toit de 
protection. La porte est normalement renforcée si elle fait face à un autre site potentiel d’explosion 
(SPE). 

Le terme « entrepôt/magasin recouvert de terre (ECM) » désigne un entrepôt/magasin, 
normalement construit au niveau du sol, avec toit, côtés et arrière recouverts de terre, et construit 
en acier ondulé ou en béton armé. Anciennement appelé « igloo ». 
 
La façade peut être protégée par une barricade ou non. Lorsqu’elle est présente, une barricade frontale peut fournir une 
protection importante au contenu d’un ECM contre une explosion dans un emplacement explosif adjacent et potentiellement 
atténuer les effets d’une explosion à l’intérieur de l’ECM. 
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Le terme « bâtiment habité » désigne un bâtiment ou une structure occupée en tout ou en partie par 
des personnes (généralement civiles). Le terme est synonyme du bâtiment occupé.  

Le terme « distance de sécurité entre bâtiments habités » (IBD) désigne la distance minimale 
admissible entre des sites potentiels d’explosion (SPE) et des sites exposés (SE) non associés, qui 
nécessite un degré élevé de protection contre une explosion.  

La IBD est une forme de Distance Interne de Sécurité (IQD).  

Le terme « distance de sécurité intérieure » (IQD) désigne la distance minimale à respecter entre un 
site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l’intérieur de la zone d’explosifs. 

Le terme « distance de sécurité entre magasins » (IMD) désigne la distance minimale autorisée entre 
un bâtiment ou une pile contenant des explosifs et d’autres bâtiments ou piles qui empêcheront la 
propagation immédiate d’explosions ou d’incendies de l’un à l’autre par missile, flamme ou effet de 
souffle.  

La IMD est une forme de la Distance de Sécurité Intérieure (IMD).  

Des réactions ultérieures (incendie ou détonation) peuvent encore se produire à des endroits 
explosifs adjacents qui satisfont aux normes IMD, suite à la combustion de débris, de l'impact de 
fragments à tir vertical, de l'effondrement de bâtiments, etc. 

Le terme « entrepôt/magasin » désigne tout bâtiment, structure ou conteneur approuvé pour le 
stockage de matières explosives. (c.f. magasin d’explosifs (ESH)).  

Le terme « gare de triage » désigne des groupes d’embranchements ferroviaires dans lesquels les 
trains de marchandises sont formés/réformés, ou les zones où les convois routiers sont assemblés. 

Le terme « distance de sécurité extérieure » (OQD) désigne la distance minimale à respecter entre 
un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l’extérieur de la zone d’explosifs. 

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui 
créera un risque d’effet de souffle, de fragmentation, thermique ou de débris en cas d’explosion de 
son contenu. 

Le terme « distance de sécurité entre le bâtiment technique » (PBD) désigne la distance minimale 
autorisée entre un bâtiment ou une pile contenant des explosifs et un atelier de traitement de 
munitions, ou entre un atelier de traitement de munitions et un autre atelier de traitement de 
munitions, qui fournira un degré raisonnable d’immunité aux opérateurs dans le ou les bâtiment(s) 
de traitement de munitions, et un degré élevé de protection contre la propagation immédiate ou 
ultérieure des explosions.  
Le DBD est une forme de Distance interne de Sécurité (IMD).  

Le terme « voie publique » (PTR) désigne une route utilisée pour la circulation publique générale, un 
chemin de fer à l’extérieur de la zone d’explosifs qui est utilisé pour le transport public de passagers, 
ou une voie navigable, telle qu’une rivière ayant des eaux de marée et un canal, utilisée par des 
navires à passagers.  

Une PTR est un SE. 

Le terme « distance de sécurité de la voie publique » (PTRD) désigne la distance minimale autorisée 
entre un site potentiel d’explosion (SPE) et les voies de circulation publique, qui est telle que 
l’allumage ou l’explosion d’explosifs au niveau du SPE ne causera pas de danger aux occupants des 
véhicules sur un site exposé (SE).  

La PTRD est une forme de Distance de Sécurité Extérieure (DSE).  

Le terme « distance de sécurité » (QD) désigne la distance minimale à respecter entre un site 
potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE).  
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Le terme « distance de sécurité » est un terme générique désignant la distance minimale à respecter 
entre un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE). 

Les distances de séparation peuvent impliquer ou non l'utilisation du système de distance de 
sécurité. Elles peuvent être développées grâce à l’analyse des conséquences d’une explosion. 

Le terme « zone de transit » désigne les zones où les envois d’explosifs en mouvement sont 
assemblés/démontés pour transbordement entre les modes de transport dans une installation 
d’explosifs et ceux en dehors de la zone. 

Le terme « bâtiment vulnérable » désigne un site exposé (SE) jugé sensible de par la nature de sa 
construction ou de sa fonction et donc situé à une distance supérieure à l’OQD normale. 

Par exemple, les bâtiments à plusieurs étages avec une grande surface vitrée exposée en face du 
SPE, les hôpitaux, les lieux à forte concentration de personnes tels que les écoles et les églises, et 
les structures de type entrepôt qui utilisent des techniques de construction de murs-rideaux.  

Le terme « distance par rapport aux bâtiments vulnérables » (VBD) fait référence à la distance 
minimale autorisée entre un site d’explosion potentiel (PES) et un bâtiment vulnérable.  

Le VBD est une forme de Distance Externe de Sécurité (OQD).  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Distances de sécurité 

Une distance de séparation est la distance minimale admissible entre un site potentiel d’explosion 
(SPE) et un site exposé (SE) où les risques dus à une explosion ont été jugés tolérables par l’autorité 
nationale adéquate. Les distances de séparation n’impliquent pas nécessairement l’utilisation du 
système de distance de sécurité (Article 5). Elles peuvent être développées grâce à l’analyse des 
conséquences d’une explosion (voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion 
des risques). Néanmoins, l’utilisation du système de distance de sécurité est considérée comme 
étant la « meilleure pratique » par de nombreux États et constituera donc la base des directives de 
ce module DTIM. 

Cependant, les distances de sécurité n’excluent pas le risque de projections, de verre cassé, de 
dalles déplacées, etc., ou le risque de blessures mineures aux occupants. Le vitrage est un facteur 
important dans la protection des occupants du bâtiment et les caractéristiques de protection sont 
relativement faciles à fournir.6  

 

6 L’analyse des risques de vitrage est une composante spécialisée d’une analyse des conséquences d’explosion.  Voir DTIM 
02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques et le Guide britannique des risques liés au vitrage 1997. 
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5 Contexte des distances de sécurité 

De nombreux États utilisent des règles basées sur les explosifs, leur quantité et la distance qui les 
sépare des lieux/équipements et personnes à risque. Ces règles sont connues sous le nom de 
critères Quantité-Distance (Q-D) et sont basées sur l’approche dérivée de la loi d’échelle de 
Hopkinson-Cranz,7 8 qui est en outre modifiée par un intervalle de coefficients. Il s’agit de la base 
d’une grande partie du travail sur l’estimation des distances de sécurité et de séparation appropriées. 

La loi de mise à l’échelle Hopkinson-Cranz est également appelée loi de mise à l’échelle de la racine 
cubique : 

(R1/R2) = (W1/W2)1/3 

 

R = ZW1/3 

R = Range (m) 

Z = Constant de proportionnalité (en fonction de la 
surpression de souffle acceptable).  

Le coefficient « Q » est utilisé pour le QD. 

W = Charge (kg) 

Le coefficient QNE/NEQ est utilisé pour la QD. 

 
Tableau 1 : Loi de mise à l’échelle de Hopkinson-Cranz 

 
Des exemples du coefficient « Q » utilisé pour la sécurité du9 stockage des explosifs en surface, 
basés sur les « bonnes pratiques »10 régionales, sont présentés dans le Tableau 2 :  

Q 
Distances de 
sécurité (QD) 

But Commentaires 

3,6 
(IMD) 

8,0 
(PBD) 

Distance de 
Sécurité 

Intérieure (IQD) 

Utilisé pour déterminer les distances de sécurité 
minimales à respecter entre les SPE et les SE 
contenant des explosifs (qui sont en réalité aussi 
des SPE), et entre les SPE et les ateliers de 
traitement des munitions (APB). 
. 

▪ Les distances 
minimales 
admissibles 
s'appliquent 
également si R 
est inférieur à 
un certain 
niveau, qui 
diffère pour 
chaque fonction 
«Z». 

14.8 Distance de la 
voie Publique 

(PTRD) 

Utilisé pour déterminer les distances minimales de 
séparation entre un SPE et une voie publique à 
accès civil. 

22.2 Distance du 
Bâtiment Habité 

(IBD) 

Utilisé pour déterminer les distances minimales de 
séparation entre un SPE et un bâtiment habité par 
des civils. 

44.4 Distance du 
Bâtiment 

Vulnérable (VBD) 

Utilisé pour déterminer les distances minimales de 
séparation entre un SPE et un bâtiment vulnérable.  

 
Tableau 2 : Exemples de coefficient « Q » 

 
 

Les coefficients QD «Q» particuliers indiqués au tableau 2 sont fondés sur des essais et d'autres 
données, mais sont susceptibles d'incertitude en raison de la variabilité de la nature des explosions 
et du caractère incomplet des données des essais. Pour cette raison, le QD devrait faire l'objet d'un 
perfectionnement continu, à mesure que d'autres données deviennent disponibles. 

 

7 Hopkinson B, UK Ordnance Board Minutes 13565, 1915. 
8 Cranz C, Lehrbuch der Ballistik, Springer-Verlag, Berlin, 1916. 
9 Ce sont les réglages par défaut de « Q » dans le logiciel DTIM, bien que le logiciel permette à l’utilisateur d’entrer des valeurs 
alternatives de « Q ». 
10 Les régions de l’OSCE et de l’OTAN. 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
5 

L’utilisation d’une distance de sécurité nécessite d’appliquer le système de classification des 
explosifs de l’ONU, étant donné que tous les travaux antérieurs disponibles dans le domaine des 
distances de sécurité ont utilisé le système de classification des risques de l’ONU.11 

Un système moins complexe d'utilisation du QD est celui de l'ancien Pacte de Varsovie qui utilisait 
le QD présenté dans le tableau 3.  

 

Q 
Distances de 
sécurité (QD) 

But 
Remarque 

4.5 Distance de 
défaillance 
Humaine 

(Explosion) 

Utilisé pour déterminer les distances de 
séparation entre les effets d’une explosion d'un 
SPE et les particuliers. 

 

14.0 Distance de 
défaillance 
Humaine 

(Fragmentation) 

Utilisé pour déterminer les distances de 
séparation des effets de fragmentation 
provenant d'un SPE sur les particuliers. 

Similaire à la 
distance de la voie 
publique (PTRD) au 
Tableau 2. 

 
Tableau 3 : Exemples de coefficient « Q » 

 
 

6 Types de distances de sécurité 

Il existe deux grands types de distance de sécurité: la distance interne de sécurité intérieure (IQD) 
et la distance externe de sécurité extérieure (OQD). Ceux-ci possèdent à leur tour des sous-types, 
résumés dans le tableau 4.  

Type de distance de sécurité 
(QD) 

Application 
Sous-types de QD 

Distance de Sécurité Intérieure 
(IQD) 

Uniquement à l'intérieur de la zone 
réservée aux explosifs. 

Distance de sécurité entre 
bâtiments techniques (PBD) 
(munitions) 

Distance de sécurité entre 
magasins (IMD) 

Distances de Sécurité 
Extérieure (OQD) 

Uniquement à l’extérieur de la zone 
d’explosifs désignée12. 

Distance de la voie Publique 
(PTRD) 

Distance du Bâtiment Habité 
(IBD) 

Distance du Bâtiment 
Vulnérable (VBD) 

 
Tableau 4 : Types de QD 

 
 

6.1 Distance de sécurité intérieure (DSI/IQD) (NIVEAU 1) 

Les DSI/IQD sont les distances minimales à respecter entre les SPE et les SE contenant des 
explosifs (qui sont en réalité aussi des SPE), et entre les SPE et les bâtiments de traitement des 
munitions (APB).  

 

11 Voir DTIM 01.50 : Système et codes de classification des explosifs des Nations Unies. 
12 Voir clause 3 Termes et définitions et DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations : Une zone d’explosifs 
s’entend d’une zone utilisée pour la manutention, le traitement et le stockage de munitions et d’explosifs. En l’absence de 
clôture, il s’agit de la zone située dans un rayon de 50 m de tout bâtiment ou cheminée contenant des explosifs. 
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6.1.1. Distances de sécurité entre bâtiments techniques (PBD)  

Les PBD assurent un niveau élevé de protection contre la propagation immédiate ou ultérieure d’une 
explosion dans les APB. Les APB sont généralement destinées aux situations où le personnel est 
régulièrement actif à la préparation ou au traitement d'explosifs.  

Les APB sont les distances minimales qui doivent être respectées soit entre les PES et les APB, soit 
entre les APB. Elles sont destinées à offrir un degré raisonnable d'immunité aux personnes à 
l'intérieur d'un APB durci et barricadé contre les effets d'une explosion à proximité. Les APB à 
structure légère sont susceptibles d'être endommagés s'ils ne sont pas complètement détruits et 
donc, offrent une protection minimale aux personnes qui s'y trouvent.  

6.1.2. Distances de sécurité entre magasins (IMD) 

Les IMD sont les distances minimales à respecter entre les différents SPE et les SE contenant des 
explosifs (qui sont en réalité également des SPE), et sont destinées à assurer des degrés de 
protection spécifiques contre les explosifs à un SE. Ces distances sont principalement destinées à 
empêcher la propagation directe probable à chaque SE pour chaque Division de risque (DR). Une 
explosion à un SPE peut conduire indirectement à des explosions à un SPE voisin en raison 
d'incendies secondaires, mais cette situation est plus probable au niveau de protection le plus bas, 
comme indiqué ci-dessous.  

6.2 Distances de sécurité extérieures (OQD) (NIVEAU 1) 

Les OQD sont des distances minimales à respecter entre les SPE et les zones non explosives tels 
que les routes publiques, les voies ferrées, les installations aéroportuaires civiles, les bâtiments 
habités et autres bâtiments/zones, qu’ils soient à l'intérieur ou à l'extérieur de la zone explosible, 
utilisés par le grand public et/ou les agents du gouvernement. Dans certaines circonstances, lorsqu'il 
y a un trafic de faible densité sur une route par exemple, des distances minimales de fragmentation 
sont appliquées.  

6.2.1. Distance de sécurité de la voie publique (PTRD) 

Le PTRD devrait être les distances à respecter entre le SPE et les itinéraires utilisés par le grand 
public, appelé généralement itinéraires de circulation publique. Il s'agit notamment : 

a) routes; 

b) voies ferrées; 

c) les voies navigables, y compris les rivières, les canaux et les lacs; 

d) pistes, voies réservées aux taxis et zones de stationnement des aéronefs ; et 

e) les droits de passage publics (p. ex. les voies piétonnières).  

La distance requise est basée sur le niveau d’utilisation de la voie par les véhicules, les personnes, 
etc., également appelé densité du trafic. Des exemples de taux d'utilisation pour chaque niveau de 
densité à prendre en considération sont donnés dans les notes de bas de page de l'annexe D. Il 
convient donc d'utiliser trois variantes de QD, en fonction de l'utilisation publique moyenne de 
l'itinéraire, comme le montre le tableau 5:  
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Densité Critères (par jour) QD appropriée 

Utilisation à forte densité 

Routes – 5 000 véhicules ou plus 

Chemins de fer – 5 000 passagers ou plus 

Voies navigables – 1 800 utilisateurs ou plus 

Droits de passage publics ou 

installations de loisirs – 900 utilisateurs ou plus 

100% de IBD 

Utilisation à densité 

moyenne (la PTRD) 

Routes – 1 000 ou plus mais moins de 

5 000 véhicules 

Chemins de fer – 1 000 passagers ou plus, mais 

moins de 5 000 passagers 
Voies navigables – 400 utilisateurs ou plus, mais 

moins de 1 800 utilisateurs 

Droits de passage publics ou 

installations de loisirs – 200 utilisateurs ou plus 

mais moins de 900 utilisateurs 

 

67% de IBD 

Utilisation à faible densité Routes – Moins de 1 000 véhicules 

Chemins de fer – Moins de 1 000 passagers 

Voies navigables – Moins de 400 utilisateurs 

Droits de passage publics ou 

installations de loisirs – Moins de 

200 utilisateurs 

50% de IBD 

 
Tableau 5 : Types de QD pour le PTR 

 
 

Le nombre de personnes exposées au danger et leur temps d’exposition devraient être déterminés 
à l’aide de la moyenne du trafic ou des personnes comptabilisés, selon le cas, sur un certain nombre 
de périodes de 24 heures. 

Des QD semblables à celles suggérées pour les droits de passage publics devraient s'appliquer aux 
terrains de jeu, aux terrains de golf et aux installations récréatives similaires. Celles-ci devraient être 
soumises aux mêmes exigences minimales en matière de QD. 

6.2.2. Distance de sécurité avec les bâtiments habités (IBD) 

Les IBD devraient être les distances minimales à respecter entre les SPE et les bâtiments ou sites 
où le grand public ou les personnes non impliquées dans des opérations liées aux explosifs 
travaillent, vivent, ou se rassemblent. Les planificateurs devraient tenir compte du fait que certains 
lieux de rassemblement publics, tels que les marchés périodiques, saisonniers ou itinérants, peuvent 
ne pas exister de manière permanente ou quotidienne. 

Les distances sont destinées à prévenir d’importants dommages structurels aux bâtiments habités 
de construction traditionnelle ou aux caravanes, ainsi que toute mort ou blessure grave de leurs 
occupants. Les personnes exposées ne seraient pas directement blessées par les effets de 
l'explosion et de la chaleur rayonnante à ces distances.  

Des fragments et des débris peuvent causer des blessures. L'ampleur des blessures dépendra de 
la structure du SPE, des caractéristiques du NEQ, et de la fragmentation des munitions et explosifs 
en cause. À cette distance, la menace du fragment est définie comme un fragment dangereux de 
80 joules/56m2. La menace de fragmentation diminuera au fur et à mesure que la distance par 
rapport au SPE augmentera. Les distances n’excluent toutefois pas le risque provenant des 
projections tombant des structures, des vitres brisées, des tuiles déplacées, etc. pour la population 
ou le risque de blessures légères pour les occupants. Le vitrage est un facteur important dans la 
protection des habiants du bâtiment et les dispositifs de protection sont relativement faciles à mettre 
en place.  

Les IBD sont normalement soumises à des distances minimales fixes pour assurer une protection 
contre les fragments et débris émanant d’un SPE.  
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6.2.3. Distance de sécurité des bâtiments vulnérables (VBD) 

Lorsqu’un bâtiment habité est de construction vulnérable (ex. façade vitrée) ou qu’il s’agit d’une 
grande installation d’une importance particulière (ex. une école), des distances plus grandes (en 
principe 44.4Q1/3) doivent être appliquées à partir de SPE contenant la division de risque HD 1.1 
pour assurer un niveau de protection plus élevé. Des exemples sont donnés dans les matrices de 
distance de sécurité qui suivent.  

7 Règles d’utilisation des distances de sécurité (stockage en surface)13 
(NIVEAU 1) 

7.1 Directives 

Pour que le système QD soit mis en œuvre le plus efficacement possible, les utilisateurs doivent se 
conformer pleinement aux exigences de la présente clause. 

7.2 Mesure des distances 

La QD doit être mesurée avec précision à partir du point le plus proche du SPE, ou d’une surface 
ferme d'un SPE à tirage ouvert, jusqu'au point le plus proche du SE ou d’une surface ferme d'un ES 
à tirage ouvert. Les distances sont mesurées le long d’une ligne droite sans tenir compte des 
barricades ou de la couverture de terre. 

7.3 Unitisation 

Lorsque la quantité nette d’explosifs (QNE) totale d’un SPE (y compris un atelier de traitement des 
munitions) est divisée en plusieurs piles de telle sorte que l’événement maximal prévisible se limite 
à la quantité d’explosifs dans une seule pile (appelé risque unitaire ou unitisation), les distances 
peuvent être mesurées de l’extérieur du mur adjacent à la pile de contrôle concernée vers le mur 
extérieur du SE le plus proche. Si la séparation permettant d’empêcher une propagation presque 
instantanée est assurée par une ou plusieurs murs de refend à l'intérieur d'un SPE, la QD peut être 
mesurée à partir de ces murs au lieu des murs extérieurs. Des détails sur la construction de ces 
types de murs, rarement utilisés, peuvent être trouvés dans l’UFC 3-340-02 (voir Annexe B). 

Le recours à l'unitisation peut également permettre l'application d'une QD réduite. Des conseils 
techniques spécialisés sur les munitions devraient être obtenus dans ces circonstances, vu qu’il 
s'agit d'une question très complexe. Des conseils similaires devraient également être demandés si 
des bâtiments cloisonnés spécialement construits à cet effet sont disponibles pour le stockage de 
munitions et d'explosifs. 

7.4 Structures intermédiaires 

En général, l’effet des bâtiments et structures intermédiaires, autres que les barricades lors de 
l’application de la QD devrait être ignoré compte tenu de sa nature très complexe. Dans un cas 
exceptionnel, tel qu’un gratte-ciel ayant le même effet qu’une barricade, la situation doit être évaluée 
par un personnel technique qualifié. 

 

13 Des règles plus spécifiques pour le stockage souterrain, le stockage dans les ports et les zones de transit sont définies plus 
loin dans ce module DTIM. Les présentes règles de la clause 7 s'appliquent également, le cas échéant et à moins qu'elles ne 
soient remplacées par les directives qui suivent par la suite. 
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7.5 Quantité nette d’explosifs (QNE) 

La QNE totale des explosifs dans un seul SPE doit être utilsée pour le calcul de la QD, à moins qu’il 
n’ait été déterminé par des essais que la QNE effective diffère considérablement de la QNE réelle. 
Lorsque les divisions de risques (HD) doivent être mélangées dans un lieu de stockage, les règles 
de regroupement du Tableau 6 s’appliquent.14 HD 1.4, 1.5 et 1.6 sont traitées dans la section 10.2 
ci-dessous. 

Série 
Divisions de risque 

Règle de stockage 
1.1 1.2 1.3 

1 OUI NO NO ▪ Utilisez la DR 1.1 Distance de sécurité.  

2 OUI OUI NO 

▪ Regroupez les DR 1.1 et 1.2 QNE 

▪ Evaluer le regroupement comme HD 1.1 puis comme HD1.2 et 
utiliser la plus grande Distance de Sécurité. 

3 OUI OUI OUI 

▪ Regrouper le DR 1.1, 1.2 et 1.3 QNE. 

▪ Evaluer le regroupement comme HD 1.1 puis comme HD1.2 et 
utiliser la plus grande Distance de Sécurité. 

4 OUI NO OUI 
▪ Assemblez le DR 1.1 et 1.3 QNE. 

▪ Utiliser la DR 1.1 Distance de sécurité pour le total QNE agrégé 

5 NO OUI NO ▪ Utilisez la DR 1.2 Distance.de sécurité 

6 NO OUI OUI 
▪ Évaluez la distance de sécurité pour le QNE de chaque DR. 

▪ Utilisez la plus grande Distance de sécurité 

7 NO NO OUI ▪ Utilisez la DR 1.3 Distance de sécurité 

 
Tableau 6 : Règles de regroupement 

 
 

La QNE ne comprend pas les substances telles que le phosphore blanc, les agents chimiques, la 
fumée ou les compositions incendiaires, à moins que ces substances ne contribuent de manière 
significative a la DR dominante concernée. Toute autre matière énergétique telle que les 
combustibles liquides devrait être regroupée avec la QNE à moins qu’il n’ait été déterminé par des 
essais qu’elle ne contribue pas au danger global. 

7.6 Détermination des distances de sécurité ou des distances admissibles 

L'emplacement des SPE l'un par rapport à l'autre et par rapport à d'autres SE est basé sur la QNE 
totale dans chaque SPE, à moins que cette QNE totale ne soit subdivisée de telle sorte qu'un incident 
impliquant une des concentrations les plus faibles ne puisse produire une explosion presque 
instantanée dans des cheminées adjacentes. 

Les QD requises entre deux ou plusieurs sites de stockage ou ateliers de traitement des munitions 
situés à proximité et contenant des explosifs d’une seule HD sont déterminées en considérant 
chacun comme un SPE. La QNE autorisée dans les sites de stockage ou les ateliers de traitement 
des munitions est limitée à la quantité minimale autorisée par le tableau approprié pour les distances 
séparant les sites de stockage ou les ateliers de traitement des munitions concernés. La QD exigée 
de chacun de deux ou plusieurs sites de stockage proches pour contenir des nombres donnés 
d'explosifs de HD différentes à des moments différents devrait être déterminée comme suit: 

a) considérer chaque bâtiment ou pile, par conséquent, comme un SPE; 

b) se référer au tableau de chaque DR qui peut être stockée dans le bâtiment ou la pile considéré 
comme un SPE; 

c) déterminer la QD pour chaque DR comme étant le minimum à exiger en ce qui concerne le 
bâtiment ou la pile; et 

 

14 Cela inclut les lieux de stockage individuels. 
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d) enregistrer la QD en fonction de chaque DR dans chaque cas comme étant celles qui doivent 
être requises en ce qui concerne le bâtiment ou la pile. Calculer également la QNE autorisée 
de chaque DR en fonction des distances disponibles. 

7.7 Arrondissement de la distance de sécurité 

Les valeurs de QD dans les tableaux de QD qui suivent ont été arrondies à la hausse conformément 
au tableau 7 ci-dessous. Une QD est déterminable à l’aide des formules de la fonction de distance 
au bas de la colonne appropriée du tableau QD. Une distance calculée, arrondie à la hausse au 
mètre le plus proche, peut être utilisée à la place de toute valeur figurant dans les tableaux QD. Si 
un QNE est recalculée à partir d’une distance, la réponse doit être arrondie à la baisse au kg le plus 
proche.  

Échelle de valeur de 
la DS/QD (kg) 

Arrondi au plus 
proche (m) 

2 to <100 1 

>100 to <500 5 

>500 to <1,000 10 

> 1,000 20 

 
Tableau 7 : Arrondi de la DS/QD 

 

8 Justification des distances de sécurité sélectionnées 

La justification des coefficients QD choisis et utilisés dans les tableaux QD de ce module DTIM 
repose sur des essais, l’expérimentation, la modélisation et l’analyse d’explosions réelles.15 
L'impulsion énergétique de souffle, une fonction de la surpression et de la durée de l'événement est 
la principale menace qui pèse sur les structures. La menace pour les structures que représente une 
petite QNE, sur une courte durée, est bien moindre que celle d’un événement impliquant une grande 
QNE (plusieurs milliers de kg), qui aurait une durée très longue, et par conséquent une impulsion 
très élevée. Les facteurs QD ont d'abord été élaborés pour ces très grands événements QNE, puis 
réduits pour s'appliquer à de plus petits nombres. Pour le stockage de QNE plus petites, l’utilisation 
de la méthodologie de l’analyse des conséquences d’une explosion (ACE/ECA) peut être plus 
appropriée (voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques).16 Les 
effets prévus et l'impact sur les installations et les personnes, sur une échelle de coefficients QD 
pour les explosifs ont été estimés en fonction de la division de risque 1.1. Ceux-ci sont résumés dans 
le tableau 8 pour le stockage en surface et différeront selon les explosifs en HD 1.2 et 1.3 (voir ci-
après):  

 

15 Réalisés par les pays membres de l’OTAN pour le développement des AASTP de l’OTAN. 
16L’AASTP-1 de l’OTAN ne contient pas de critères pour les HD 1.1 QNE < 500 kg. En conséquence, les critères contenus 
dans les Annexes D et E pour la HD 1.1 QNE < 50 kg et pour la HD 1.1 QNE > 50 kg ont été extrapolés (à titre de mesure 
temporaire) des Tableaux V3.E3.T1 et V3.E3.T3 de l’US DoDM 6055.09, des Normes de sécurité des munitions et des 
explosifs et de l’AASTP-1 de l’OTAN. En attendant que l’OTAN ait développé l’AASTP-1 pour inclure les DS/QD de moins de 
500 kg, il convient d’utiliser avec une extrême prudence ces DS recommandées particulières. Les critères élaborés par 
l’OTAN devraient être publiés en 2021, et ce module DTIM sera alors modifié à nouveau si nécessaire. 
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Distances 
de sécurité 

(QD)17 

Type QD 
Exemples 

Effets et impact 

Structures Personnel 

DQ = 44.4Q1/3 Distance du 
Bâtiment Vulnérable 

(VBD) 

(Ligne Violette) 

 

▪ Hôpitaux. 

▪ Ecoles. 

▪ Bureaux à niveaux 
multiples. 

▪ Appartements. 

▪ Raffineries 
pétrolières. 

▪ Les structures normales non 
renforcées sont susceptibles de ne 
subir que des dommages 
superficiels.  

▪ Certains types de structures 
vulnérables peuvent s’effondrer et 
causer des blessures voire la mort 
par écrasement et chute de débris.  

▪ Lorsque de grandes vitres de 
verre ou d’autres matériaux 
fragiles non porteurs, ex. Les 
panneaux de vêture extérieurs, 
sont exposés de manière à faire 
face à un SPE, 50% ou plus 
d’entre eux peuvent se détacher 
de la structure ou se briser par le 
soufle d’une explosion.  

▪ Les blessures et les décès sont très 
peu probables en raison des effets 
directs de l’explosion. 

▪ Les blessures survenant seront 
principalement causées par l’impact 
de la chute, du bris ou du 
détachement de panneaux ou de 
matériaux de fenêtres sur les 
passants.  

▪ Le risque de blessure sera souvent 
réduit en minimisant l’exposition des 
personnes, en plaçant des jardins au 
pied des immeubles par exemple. 

▪ La surpression latérale maximale est 
de 2,0 – 3,0 KPa.  

 

DQ = 22.2Q1/3 Distance du 
Bâtiment Habité 

(IBD)  

(Line Jaune) 

 

▪ Habitations civiles. 

▪ Principale zone 
d’admininstration 
militaire. 

▪ Route principale 
et voies ferrées. 

 

▪ Les bâtiments non renforcés 
subiront des dommages légers, en 
particulier les parties telles que les 
fenêtres, les cadres de portes et 
les cheminées.  

▪ Un effondrement partiel peut se 
produire dans les bâtiments où 
l’intégrité structurale dépend soit 
d’éléments critiques, soit de la 
continuité de la structure.  

▪ Les blessures et les décès sont très 
peu probables en raison des effets 
directs de l’explosion.  

▪ Les blessures survenant sont 
principalement causées par le bris de 
glace/chute de débris.  

▪ La surpression latérale maximale se 
chiffre à 5KPa.  

 

DQ = 14.8Q1/3 Distance de la voie 
Publique (PTRD) 

(Ligne Verte)  

 

▪ Routes 
moyennes ou 

secondaires et 
voies ferrées. 

▪ Terrains de 
sports. 

▪ Distance 
minimale à 
laquelle la 
population 
peut être 
exposée 

▪ Bâtiments 
administratifs 

liés à l’activité 
d’explosifs 
avec < 
20 personnes 

 

▪ Les bâtiments non renforcés 
subiront des dommages d’un coût 
moyen de l’ordre de 10% du coût 
total de remplacement pour la 
réparation.  

 

▪ Les personnes sous couverture 
bénéficient d’un niveau élevé de 
protection contre les décès ou les 
blessures graves.  

▪ Les blessures qui surviennent sont 
principalement causées par le bris de 
verre et les débris de constructions.  

▪ Les personnes à l’extérieur ne 
risquent pas d’être gravement 
blessées par l’explosion, mais selon 
la structure du SPE, la QNE 
concernée et les caractéristiques de 
fragmentation, certaines blessures 
sont susceptibles d’être causées par 
des fragments et des débris.  

▪ La surpression latérale minimale se 
chiffre à 9KPa. 

DQ = 11.1Q1/3 ▪ (Ligne Bleue) 

Routes, chemins de 
fer et droits de 

passage publics à 
faible densité. 

Il s’agit du niveau de protection 
acceptable pour les zones à faible 
densité. 

▪ Les bâtiments non renforcés 
subiront des dommages moyens 
pouvant atteindre 20% du coût de 
remplacement. 

 

▪ Les personnes à l’extérieur ne 
risquent pas de souffrir de blessures 
dues à l’explosion ou de blessures 
graves causées par des débris. 

▪ La surpression latérale maximale se 
chiffre à 11KPa. 

 

17Où DQ = Distance (m), et Q = QNE (kg) 
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Distances 
de sécurité 

(QD)17 

Type QD 
Exemples 

Effets et impact 

Structures Personnel 

DQ = 9.6Q1/3 Militaire exposé 

 

▪ Terrains de sports 
militaires. 

▪ Zones 
d’entraînement 
militaire. 

▪ Aviation militaire. 

▪ Il est possible que les principaux 
éléments structuraux des 
bâtiments non renforcés et qui 
devront être réparés, subissent 
des dommages.  

▪ Les réparations peuvent coûter 
plus de 20% du coût de 
remplacement du bâtiment.  

▪ Le renforcement des bâtiments 
pour prévenir les dommages et les 
risques secondaires est réalisable 
et n’est pas extrêmement cher.  

▪ Les parties métalliques du toit et 
de la carrosserie des voitures 
peuvent subir des dommages dus 
à l’explosion. Les vitres peuvent 
être brisées; Cependant, le verre 
ne devrait pas causer de 
blessures graves aux habitants.  

▪ Les appendices et la tôle de 
l’avion subiront des dommages.  

▪ Les roufs et engins électroniques 
des navires subiront des 
dommages secondaires causés 
par l’explosion.  

▪ Les personnes peuvent souffrir d’une 
perte auditive temporaire; Cependant, 
il n’est pas susceptible qu’elles 
souffrent de problèmes auditifs 
permanents. Par contre, il est 
probable qu’il y ait des blessures 
causées par des fragments, des 
debris ou la translation de la 
personne ou des personnes 
impliquées.  

▪ La surpression latérale maximale se 
chiffre à 16KPa. 

 

DQ = 8.0Q1/3 Distance de sécurité 

entre bâtiments 
techniques (PBD) 
(munitions)  

 

▪ Atelier de 
traitement des 
munitions (APB). 

▪ Liens de 
communications 
secondaires. 

▪ Il est possible que les bâtiments 

non renforcés subissent des 
dommages dont le coût dépassera 
probablement 30 % du coût de 
remplacement total de la 
réparation.  

▪ Il est possible que la 
communication de l’explosion soit 
retardée suite à un incendie ou 
une défaillance de l’équipement du 
SE. Une propagation directe de 
l’explosion est improbable.  

▪ Les ponts et les superstructures 
des cargos subiront des 
dommages. Les portes et les 
cloisons du pont supérieur en 
particulier, risquent d’être 
déformées par la surpression.  

▪ Il est probable que les avions 
subissent des dommages 
structuraux considérables.  

▪ Des blessures graves pouvant 

entraîner la mort sont susceptibles 
d’être occasionnées par des 
fragments, débris, brandons ou 
autres objets.  

▪ La surpression latérale maximale est 
de 21 KPa. 
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Distances 
de sécurité 

(QD)17 

Type QD 
Exemples 

Effets et impact 

Structures Personnel 

DQ = 3.6Q1/3 Distances de 
sécurité entre 

magasins (IMD)  

 

▪ Magasins 
d’explosifs (ESH). 

▪ Les bâtiments non renforcés 
subiront des dommages 
structuraux, se rapprochant de 
leur demolition totale.  

▪ Les avions seront endommagés, à 
la fois par l’explosion et par des 
fragments, dans la mesure où ils 
ne pourront être réparés de façon 
économique.  

▪ Des explosions retardées sont 
susceptibles de résulter 
d’incendies subséquents si les 
avions sont chargés d’explosifs.  

▪ Un niveau élevé de protection 
contre la propagation directe d’une 
explosion est probable, à condition 
que l’attaque directe provenant 
des fragments à grande vitesse 
soit empêchée par une barricade 
réceptrice par exemple. 

▪ Les explosions peuvent par la 
suite, se produire dans des SPE 
adjacents à partir d’un incendie 
propagé par des débris lobés ou 
d’une explosion ayant 
endommagé un SE.  

▪ En cas d’explosion directe, d’impact 
de fragments, d’effondrement d’un 
bâtiment ou de translation, des 
blessures graves, voire la mort des 
habitants sont à prévoir.  

▪ La surpression latérale maximale se 
chifffe à 70KPa. 

▪ A 105 KPa, il y a 50% de chances 
que les personnes subissent des 
dommages au tympan. 

▪ A 130 KPa, il y a 50% de risque de 
décès dû à une atteinte pulmonaire. 

DQ = 2.4Q1/3 Distances de 
sécurité entre 
magasins (IMD)  

 

▪ ESH (ECM). 

▪ Les bâtiments non renforcés 
subiront une demolition complète.  

▪ En cas d’explosion directe, 
d’explosion de fragments, d’un 
effondrement d’immeuble ou d’une 
translation, des blessures graves, 
voire la mort des habitants du SE 
sont à prévoir.  

▪ La surpression latérale maximale se 
chiffre à 180KPa. 

 
Tableau 8 : Effets et impact de la QD en ce qui concerne la HD 1.1 

 
 

Plusieurs facteurs sont utilisés pour déterminer la QD d’une division de risque particulière à partir 
d’un SPE, qui sont les suivants : 

a) le QNE au SPE et le type, la sensibilité et l'emballage des explosifs au SE;  

b) le type, l'utilisation, la méthode de construction et l'orientation du SPE et du SE;  

c) la présence de barricades efficaces ;  

d) le niveau de protection requis dans le SPE et le SE;  

e) l'adéquation des dispositions d'évacuation concernant le personnel des dépôts de munitions 
et la population locale; et 

f) la sous-division HD pour le stockage. Les sous-divisions de stockage (SsD) sont expliquées 
ci-dessous dans le Tableau 9 et dans les DTIM 5.20 Types de bâtiments pour le stockage 
d’explosifs (articles 5.2 et 5.3). 

L’utilisation d’un ESH plus solide et plus robuste permet l’utilisation d’une DS/QD plus petite pour un 
niveau de protection donné, ou permet d’atteindre un niveau de protection plus élevé à une distance 
donnée, en particulier dans le cas d’un SE proche d’un SPE contenant des explosifs de HD 1.1. 
Cependant, certains ESH plus forts et plus robustes peuvent aussi augmenter les OQD, car leur 
structure plus lourde peut produire de gros fragments à longue portée en cas d'explosion.  



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
14 

9 Symboles 

Pour le stockage en surface, une série de symboles standard devrait être utilisée pour représenter 
les différents types de SPE et de SE lors de l'utilisation de la méthodologie QD/DS. L’Annexe C 
contient les symboles communs qui sont utilisés dans ces DTIM et dans le logiciel DTIM. 

10 Matrices des distances de sécurité par division de risque (NIVEAU 1) 

10.1 HD 1.1, HD 1.2 et HD 1.3 

Les matrices de la distance de sécurité, contenant le facteur approprié de la QD à utiliser entre les 
différents SPE et SE, sont présentées dans les annexes du tableau 9:  

Sous-
division 

de risque 
(SsS) 

Définition Annexe 

Stockage en surface 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. ▪ Annexe D 

1.2.1 

Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 
(Eléments plus dangereux de HD 1.2, qui envoient de gros fragments sur une plus grande portée). Engins HD 1.2 
avec QNE supérieure à 0,136 kg. 

▪ Annexe F 

1.2.2 

Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 
(Les éléments moins dangereux de HD 1.2, qui envoient des fragments plus petits de portée limitée). Engins HD 1.2 
avec QNE égale ou inférieure à 0,136 kg. 

▪ Annexe G 

1.2.3 

Munitions qui présentent tout au plus une réaction d'explosion lors d'un essai 
de réaction positive et une réaction de brûlure lors d'un impact de balle ou 
d'un essai de chauffage. 
(Il s’agit d’une « nouvelle » SsD dérivée de l’AASTP-3 de l’OTAN, édition 1, modification 3. Manuel des principes de 
sécurité de l’OTAN pour la classification des dangers des munitions et explosifs militaires. août 2009). 

▪ Pas encore 
disponible 

1.3.1 

Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 
(Les éléments les plus dangereux présentant un risque d'incendie de masse et un rayonnement thermique 
considérable). 

▪ Annexe J 

1.3.2 

Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 
(Les éléments moins dangereux qui brûlent sporadiquement). 

▪ Annexe K 

Stockage souterrain 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. ▪ Annexe M 

1,2 
Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 

▪ Annexe M 

1,3 

Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 
(Cette situation est traitée comme s'il s'agissait d'une HD 1.1 en raison du degré global de confinement dans le 
stockage souterrain). 

▪ Annexe M 

Ports 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. ▪ Annexe P 

1,2 
Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 

▪ Annexe P 

1,3 
Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 

▪ Annexe P 

 
Tableau 9 : Matrices DS/QD par annexe 
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Les matrices contiennent une référence « D », qui se réfère à la colonne QD dans les tableaux QD 
DR (voir Clause 11).  

Pour les distances entre magasins (IMD), la matrice indique également le niveau de protection 
accordé aux stocks de munitions au SE en cas d'événement explosif dans un SPE contenant des 
munitions DR 1.1 ou HD 1.2. Ce niveau de protection est indiqué dans le tableau 10:  

Niveau de protection Explication 

Protection quasi complète (1.1) 

 

▪ Offre une protection quasi complete contre la 
propagation presque instantanée d’une explosion par 
choc au sol, souffle, flamme et projections à grande 
vitesse. 

▪ Il est peu probable qu’il y ait des incendies ou des 
explosions subséquentes causés par ces effets ou par 
des munitions projetées.  

▪ Les stocks sont susceptibles d’être utiles ; toutefois, 
les chocs au sol peuvent causer des dommages 
indirects voire des explosions parmi les types 
d’explosifs vulnérables en particulier, ou dans des 
conditions de sol saturé.  

▪ Ce niveau de protection est a priori utilisé lorsque le 
SPE et le SE sont tous deux des structures 
recouvertes de terre. 

Protection quasi complète (1.2) ▪ Offre une protection quasi complète contre tous les 
effets d’une explosion du SPE. 

▪  Les munitions et explosifs resteront utiles au SE 

Niveau de protection élevé (1.1) 

 

▪ Offre un niveau élevé de protection contre la 
propagation presque instantanée d’une explosion par 
choc au sol, soufflé, flamme et projections à grande 
vitesse.  

▪ Des incendies occasionnels ou des explosions 
subséquentes causés par ces effets ou par des 
munitions projetées peuvent se produire.  

▪ Bien qu’ils puissent être recouverts de débris de 
construction ou de barricade, les objets lourds (ex. 
bombes d’aéronef et obus à paroi épaisse) sont 
susceptibles de rester utilisables.  

▪ Toutefois, la probabilité que d’autres stocks 
d’explosifs soient perdus suite à la propagation 
ultérieure d’objets explosifs lobés ou de la propagation 
de débris en feu augmente considérablement. C’est 
en particulier, le cas lorsque des matériaux 
inflammables, tells que des emballages en bois se 
trouvent sur le SE. 

Niveau de protection élevé (1.2) 

 

 

• Offre un niveau de protection élevé contre la plupart 
des effets d’explosions du SPE.  

• Les munitions et explosifs sont susceptibles d’être 
utiles.  

Niveau de protection limité (1.1) 

 

• N’offre qu’un niveau de protection limité contre la 
propagation presque instantanée d’une explosion par 
choc au sol, souffle, flamme et projections à grande 
vitesse.  

• Il est probable qu’il y ait des incendies ou des 
explosions subséquentes causés ces effets ou par 
des munitions projetées.  

• Les munitions lourdes sont susceptibles d’être 
endommagées donc inutiles et complètement 
enfouies sous les débris.  

• Il y a une forte probabilité que des stocks d’explosifs 
soient perdus en raison de la propagation 
subséquente à partir des munitions projetées ou de la 
propagation de débris en feu. C’est le cas notamment 
lorsque des matériaux inflammables, tels que des 
emballages en bois, se trouvent sur le SE.  
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Niveau de protection Explication 

Niveau de protection limité (1.2) • Offre un niveau de protection limité contre certains 
effets d’explosion du SPE. 

• Il est peu probable que les munitions et les explosifs 
restent inutilisables. 

 
Tableau 10 : Niveaux de protection en ce qui concerne les IMD 

 
 

10.2 DR 1.4, DR 1.5 et DR 1.6 

Les distances par rapport à un PES contenant des munitions et des explosifs de HD 1.4 ne 
constituent pas une fonction de la QNE. Les distances de séparation devraient être basées sur les 
risques d'incendie et la capacité de lutte contre l'incendie disponibles. La distance de séparation 
entre un SPE de cheminées ouvertes ou de bâtiments légers et tout type de SE doit être supérieure 
à 10m. Pour les bâtiments plus robustes, la distance de séparation devrait être celle requise pour 
l'accès d'urgence. 

Les munitions et explosifs du DR 1.5 contiennent des substances explosives, qui sont si insensibles 
qu'il y a très peu de risque d'amorçage ou de transition de la combustion à la détonation si ces 
dernières sont stockées isolément. Néanmoins, ils doivent être considérés comme QD 1.1 aux fins 
de l'estimation de la QD afin de permettre une certaine flexibilité de stockage. 

Les munitions de DR 1.6 contiennent des substances extrêmement insensibles. Les efforts 
nationaux visant à mettre au point des munitions DR 1.6 ont commencé dans les années 70 et, 
compte tenu de la difficulté de mettre au point de telles munitions, ces efforts se poursuivent encore 
aujourd’hui. Des conseils détaillés sur le stockage figurent dans la publication de l'OTAN AASTP-1, 
tandis que la série d'essais 7 de l'ONU déterminera si les munitions et explosifs peuvent être classés 
comme HD 1.6. 

11 Tableaux des distances de sécurité par division de risque (NIVEAU 1) 

Les tableaux de distances de sécurité, contenant la DS appropriée (pré-calculé pour une série de 
QNE et de distances minimales admissibles), à utiliser entre différents SPE et SE, sont présentés 
dans les annexes du tableau 11:  

Division 
de risque 

Définition Annexe 

Stockage en surface 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. ▪ Annexe E 

1,2 
Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 

▪ Annexe H 

1,3 
Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 

▪ Annexe L 

Stockage souterrain 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. 

▪ Annexes N 
et M 

▪ Voir aussi 
l’Arrticle 13. 

1,2 
Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 

1,3 
Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 

Ports 

1,1 Munitions présentant un risque d'explosion en masse. ▪ Annexe Q 

▪ Voir aussi 
l’Article 14. 1,2 

Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque d'explosion 
en masse. 
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Division 
de risque 

Définition Annexe 

1,3 
Munitions présentant un risque d'incendie et soit un risque d'explosion 
secondaire ou un risque secondaire de projection ou les deux, mais pas un 
risque d'explosion en masse. 

 
Tableau 11 : Tableaux QD par annexe 

 
 

12 Gares de triages et zones de transit (NIVEAU 2) 

Les distances de sécurité pour les gares de triage et les zones de transit doivent être appliquées 
comme indiqué dans le tableau 12:  

Type 

Distances de sécurité (QD) Class
e 

Définition 

A L’installation est utilisée plus d’un jour par semaine. 

OU 

L'installation est utilisée pour la DR 1.1 

▪ Les IBD appropriées doivent être 

utilisées. 

B L’installation est utilisée moins d’un jour par semaine. 

Aucune DR 1.1 n’est déplacée dans l’installation. 

▪ La PTRD appropriée doit être utilisée. 

 
Tableau 12 : DS/QD pour les gares de triage et zones de transit 

 
 

13 Stockage souterrain (NIVEAU 2) 

13.1 Généralités 

L’établissement de distances de sécurité appropriées pour le stockage souterrain est beaucoup plus 
complexe que pour le stockage en surface, car il faut tenir compte de facteurs plus techniques 
(géologie, canalisation de l’effet de souffle, impact d’une secousse, etc.). Contrairement au stockage 
en surface, les effets d’une explosion accidentelle sur le grand public et les biens ne sont pas 
omnidirectionnels. 

La DS/QD pour ce type de stockage devrait être définie par un personnel qualifié, conformément à 
la norme OTAN AASTP-1 partie 3 Stockage souterrain d’explosifs. Certains aspects de la publication 
de l'OTAN, étant la meilleure pratique internationale, sont inclus dans cette DTIM à titre d'information 
et d'orientation de base uniquement. Ces informations ne devraient être utilisées qu'à titre de 
vérification de base par le personnel pour avoir une vue d'ensemble des aspects de sécurité du 
stockage souterrain actuel au sein d'un État, afin de déterminer si les QD actuels sont appropriées. 

Des informations sur la conception des installations de stockage souterrain se trouvent dans le 
document OTAN AASTP-1 partie 3 Stockage souterrain d’explosifs. 

Il existe deux types de stockage souterrain: 

a) les chambres. Celles-ci sont spécialement construites à l'intérieur de la roche et sont reliées 
à l'extérieur et les unes aux autres par des tunnels; et 

b) les cavernes de roches naturelles. Elles sont parfois utilisées, mais comme la géologie, la 
taille et la forme ayant toutes des répercussions sur leurs performances en termes 
d'atténuation des explosions, elles ne sont pas abordées plus loin dans le présent guide DTIM. 
Chaque emplacement devrait être évalué au moyen d'une analyse des conséquences d'une 
explosion effectuée par un spécialiste qualifié avant que les limites d'explosivité puissent être 
déterminées. 
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13.2 Effets des explosions souterraines 

13.2.1. Confinement 

Le stockage souterrain signifie en général que le niveau de confinement en cas d'explosion est 
beaucoup plus élevé que celui du stockage en surface. La densité de charge volumétrique (kg/m3) 
à l’intérieur du stockage souterrain introduit donc un nouveau facteur pour déterminer les distances 
de sécurité appropriées. 

13.2.2. Souffle 

Une explosion souterraine produira une onde de souffle directionnelle qui balayera tous les tunnels 
et chambres reliés à la chambre initiale. La pression initiale augmente avec la densité de charge 
volumétrique explosive à l'intérieur de la chambre, proportionnelle à la racine cubique de la densité 
de charge. Lorsqu'un tunnel atteint la surface, l'onde de souffle souterraine produit dans l'air une 
onde de souffle qui ressemble beaucoup à celle d'une explosion en surface, bien que de forts effets 
directionnels soient probables. Il existe également une possibilité de propagation provenant des gaz 
chauds ou des flammes qui pourraient se propager à partir des fissures préexistantes entre les 
chambres. L'action quasi-statique des gaz d'explosion peut également provoquer des fissures et des 
crevasses s'étendant entre les deux chambres, pouvant constituer une voie de propagation de 
l'explosion par les gaz chauds. La prévision des effets d’explosion dans le stockage souterrain est 
plus complexe que dans le stockage en surface et devrait être étayée par la modélisation. Les effets 
de souffle devraient être prévisibles à partir des galeries d’accès des tunnels et des cratères de 
surface si la couverture rocheuse est insuffisante. 

13.3 Secousse 

La haute pression de gaz résultant d'une explosion sera transférée au fond, aux parois et au toit de 
la chambre, ce qui provoquera une onde de sol. La vitesse de l'onde de choc sera supérieure à celle 
d'une onde de choc dans l'air en raison de la densité plus élevée de la roche.  

L’effritement de la paroi rocheuse ou des parois d’une autre chambre voisine, susceptible de 
provoquer une réaction aux explosifs qui s’y trouvent, peut également se produire. 

Selon l'épaisseur de la couverture, il est possible que le choc au sol et la haute pression soutenue à 
l'intérieur de la chambre initiale causent une brèche dans la couche de roche/terre de la chambre. 
Cela peut provoquer l’éjection de la roche, etc., formant le couvercle, et la libération des gaz haute 
pression de la chambre. Cela engendrera une onde de souffle supplémentaire dans l’air, similaire à 
celle d’une explosion de surface.  

Le tableau M.1 fournit des équations pour l'estimation des effets des chocs au sol convenant à une 
vérification de base du personnel. Des calculs plus détaillés devraient être utilisés lors de la 
planification d’un nouveau stockage ou si la vérification de base du personnel indique que les 
distances de sécurité actuelles ne sont pas appropriées (voir OTAN AASTP-1 partie 3 Stockage 
souterrain d’explosifs, clause 3.3.4.3).  

13.4 Fragments et débris 

Les fragments et débris primaires seront transportés le long de tous les tunnels reliés à la chambre 
par la propagation du souffle; ils seront également projetés dans un angle relativement étroit juste à 
l'entrée du tunnel. Certains débris seront projetés sur de grandes distances le long de la ligne 
centrale, loin de l'entrée du tunnel, de la même manière qu'un obus projeté d'un canon d'arme à feu. 
Des barricades de terre ou des parois d’effondrement robustes devraient être utilisées pour 
« arrêter » cette fragmentation, l’avantage étant une réduction importante de la QD à partir de 
l’ouverture du tunnel. 

Les changements de direction du tunnel pendant l'installation de celui-ci peuvent être conçus de 
manière à fournir des « pièges à débris » qui retiendront les débris ne peuvant pas suivre l'onde de 
souffle autour du changement de direction. De multiples « pièges à débris » finiront par réduire 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
19 

considérablement la menace (et les IBD) résultant des fragments et des débris lorsque l'onde de 
souffle atteindra l'entrée du tunnel. 

13.5 Types de distances de sécurité (stockage souterrain) 

Les OQD et les IQD pour le stockage souterrain sont légèrement différentes de celles pour le 
stockage en surface. Elles sont résumées au tableau 13.  

 

 

Type de distance de sécurité 
(QD) 

Sous-types de DQD 
Application 

Distance de Sécurité Intérieure (IQD) Distance avec des ateliers de 
traitement des munitions (APBD) 

Distance jusqu'au APB à l'intérieur du 
réseau souterrain.  

Elle peut aussi être considérée comme 
distance d’atelier d’explosifs (EWD). 

Chambre Intervalle (CID) Distance entre les chambres de 
stockage souterraines. 

Distances de Sécurité Extérieure 
(des/OQD) 

Distance du magasin en surface 
(AGMD) 

Distance avec un ESH de type non 
ECM à l’extérieur du réseau souterrain. 

Distance du magasin couvert de terre 
(ECMD) 

Distance avec un ESH de type ECM à 
l’extérieur du réseau souterrain. 

Distance avec des ateliers de 
traitement des munitions (APBD) 

Distance jusqu’au APB à l’extérieur du 
réseau souterrain.  

Elle peut aussi être considérée comme 
distance d’atelier d’explosifs (EWD). 

Distance de la voie Publique (PTRD) Distance à partir du stockage 
souterrain aux routes et bâtiments 

situés à l'extérieur de la zone 
explosible. 

Distance du Bâtiment Habité (IBD) 

Distance du Bâtiment Vulnérable 
(VBD) 

 
Tableau 13 : Types de QD (stockage souterrain) 

 

13.6 Applicabilité des distances de sécurité (stockage souterrain) 

Il est probable que les explosifs de la DR 1.2 réagissent de façon intermittente sous terre sans causer 
une explosion de masse avec ses effets de souffle et de choc au sol considérables. Les distances 
de sécurité ne devraient donc pas être appliquées aux explosifs de la DR 1.2.  

Les explosifs de DR 1.4 stockés sous terre n'ont pas besoin de distances de sécurité. 

Les explosifs de DR 1.5 stockés sous terre doivent être considérés comme étant des explosifs de 
DR 1.1. 

Par conséquent, seuls les explosifs DR 1.1 et DR 1.3 nécessitent des distances de sécurité pour le 
stockage souterrain. Il est important que les règles de mélange soient ajustées pour considérer les 
explosifs de DR 1.3 comme DR 1.1 lorsqu’ils sont stockés sous terre.18 

 

18 Les règles de mélange sont contenues dans le module DTIM 01.50 Système et codes de classification des explosifs des 
Nations Unies, clause 7.1. 
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13.7 Mesure des distances de sécurité (stockage souterrain) 

13.7.1. Distance de sécurité intérieures 

La distance de l'intervalle entre les pièces (CID) est la distance la plus courte entre les parois 
naturelles de deux chambres adjacentes. Toute doublure de chambre ne doit pas être prise en 
compte. 

13.7.2. Distance de sécurité extérieures 

Pour les effets de souffle et de débris à partir de l’entrée du tunnel (galerie), l’OQD doit être mesurée 
à partir du centre de l’entrée du tunnel jusqu’au point le plus proche du SE. Une ligne médiane 
déployée tout le long du tunnel sert de ligne de référence pour tout effet directionnel. Des barricades 
bien construites empêcheront les fragments et les débris de sortir du tunnel, ce qui réduira 
considérablement le nombre de IBD liées aux fragments. 

Pour les effets de souffle et de débris résultant de la formation d'un cratère de surface, la OQD est 
mesurée depuis la paroi la plus proche de la chambre jusqu'au point le plus proche du SE, en tenant 
compte des niveaux pertinents.  

13.8 Détermination des distances de sécurité (stockage souterrain) 

La méthode de détermination des distances de sécurité pour le stockage souterrain est différente de 
celle utilisée pour le stockage en surface en raison des effets plus inhabituels. Chacun des éléments 
suivants doit être pris en compte, dans n'importe quel ordre, avant l'établissement d'une QD finale, 
qui sera la plus grande distance identifiée: 

a) effets de souffle dans le stockage souterrain; 

b) effets de souffle provenant de l'entrée du tunnel (galerie); 

c) les effets de souffle de tout cratère de surface formé; 

d) effets de choc au sol; 

e) flamme et gaz chauds; 

f) les effets des débris provenant de l'entrée du tunnel; et 

g) les effets des débris provenant de tout cratère de surface formé.  

À moins que des précautions adéquates ne soient prises pour empêcher la propagation d'une 
explosion d'une chambre à une autre, les sites de stockage souterrains reliés entre eux par des 
tunnels devraient être considérés comme un seul site de stockage. Il faut faire preuve de jugement 
technique. 

Le tableau 14 donne des indications sur les tableaux QD/DS appropriés ou la méthodologie à utiliser. 
En raison du nombre de variables en jeu, il est impossible de fournir des directives de distances de 
sécurité pour les effets de secousse et de souffle provenant de l’entrée du tunnel. Celles-ci devraient 
être déterminées à l’aide de la méthodologie d’analyse des conséquences d’une explosion (ACE) du 
module DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques, étayée par les 
informations des Annexes M et N : 

Effets 
IQD OQD 

CID APBD IBD PTRD 

Effets de souffle dans le stockage 

souterrain 
Annexe M 

Tableau N.1 

   

Effets de souffle provenant de l'entrée 
du tunnel 

 ACE ACE ACE 

Effets de souffle provenant du cratère de 

surface 
 Annexe M 
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Effets 
IQD OQD 

CID APBD IBD PTRD 

Effets des chocs au sol (estimation 

simple) 
Annexe M Annexe M Annexe M Annexe M 

Effets des débris provenant de l'entrée 
du tunnel 

 ACE ACE ACE 

Effets des debris provenant du cratère 
de surface 

 Annexe M 

À l'aide du tableau N.2 ou du tableau N.3 

 
Tableau 14 : Directives sur les tableaux pour l’estimation de la DS/QD (stockage souterrain) 

 
 

14 Ports (NIVEAU 2) 

14.1 Généralités 

Les directives qui suivent devraient s'appliquer aux navires de charge, qu'ils soient militaires ou 
commerciaux, transportant ou stockant des explosifs lorsqu'ils sont ancrés, amarrés ou à quai dans 
un port. Ils ne sont pas conçus pour couvrir les munitions et les charges explosives normales des 
navires de guerre, qui relèvent de la responsabilité nationale. 

Une explosion sur un navire à flot entraînera des effets différents de ceux d'une explosion au sol.  
Les explosifs stockés sous la ligne de flottaison du navire par exemple, verront certains de leurs 
effets explosifs (par ex. souffle, puissance thermique, etc.) atténués par l’eau, tandis que d’autres 
seront augmentés (par ex. secousse). 

14.2 Agrégation de la QNE 

La proximité des compartiments des navires et la proximité potentielle d'une zone de transfert à terre 
signifient qu'il est possible qu'une explosion accidentelle puisse impliquer toute la cargaison 
d'explosifs du navire. Par conséquent, l'ensemble de la cargaison, qu'elle se trouve sur le navire ou 
en cours de transfert, doit être agrégée conformément à la clause 7.5, tableau 6. 

Il peut être possible de faire en sorte qu’une cargaison explosive soit stockée sur un navire de 
manière à réduire et/ou atténuer le risque de propagation d’une explosion d’un lieu d’arrimage à un 
autre. Dans ce cas, la distance de séparation et le déplacement doivent être suffisamment 
considérables pour intercepter les fragments à grande vitesse afin d'éviter qu'ils ne provoquent une 
explosion simultanée. Des indications sur le niveau de protection approprié figurent à l'annexe P. 

14.3 Activités interdites pendant le ravitaillement 

Les navires transportant des explosifs ne doivent pas ravitailler ni transférer de combustible à moins 
que les écoutilles des compartiments de stockage des explosifs ne soient solidement fixées. Il ne 
doit pas y avoir de manipulation d'explosifs pendant les opérations de ravitaillement. 

14.4 Évaluation des distances de sécurité (ports) 

14.4.1. Mesures 

Toutes les mesures doivent être prises à partir du point le plus proche du compartiment de stockage 
des explosifs dans un navire amarré ou ancré jusqu'au SE le plus proche. 

14.4.2. Cercles d’évitage 

Si le navire est ancré à une seule bouée lors de l'estimation de la DS appropriée, il faut tenir compte 
de son mouvement. Le rayon du cercle d'évitage et les effets des marées doivent être pris en compte 
; la longueur des chaînes d'ancre est généralement de l'ordre de 40 m pour les grands navires 
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14.4.3. Navires multiples 

Si plus d'un navire transportant des explosifs doit être amarré ou ancré, chaque navire doit être 
considéré comme un SPE distinct si des distances de séparation appropriées peuvent être 
respectées. S'il est impossible d'atteindre une distance de séparation appropriée, les deux navires 
doivent être considérés comme un seul SPE, les mesures du SE étant prises en conséquence à 
partir du navire le plus proche du SE. 

14.5 Estimation des distances de sécurité (ports) 

14.5.1. Niveaux de protection 

Les distances de sécurité recommandées ne permettent qu'un niveau de protection élevé, car il est 
considéré comme très improbable qu'un navire puisse fournir un niveau de protection total similaire 
à celui fourni par un bâtiment couvert de terre. 

14.5.2. Distances de sécurité recommandées 

Les tableaux de distances de sécurité contenant la QD appropriée (pré-calculé pour une série de 
QNE et de distances de sécurité), qui devraient être utilisés entre les navires et les différents SE 
sont à l'annexe Q.  

15 Logiciel DTIM19 et ajustement des distances de sécurité (NIVEAU 2) 

Le logiciel DTIM est préinstallé avec les coefficients DS/QD recommandés pour le stockage en 
surface dans les annexes de ces DTIM. Néanmoins, le logiciel permet aux utilisateurs d'entrer leurs 
propres coefficients QD/DS. Si des coefficients entrés dans le logiciel sont inférieurs à ceux 
recommandés dans ces DTIM, ils doivent être étayés par une analyse complète des conséquences 
de l’explosion conformément au module DTIM 02.10 Introduction aux processus et principes de 
gestion des risques. 

 

 

 

19 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-license 

https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
https://unsaferguard.org/fr/un-saferguard/explosives-limit-license
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Annexe A 
(normative) 

Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNONDA. 2020 ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNONDA. 2020 ; 

c) DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions. UNONDA. 2020 ; 

d) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA. 2020 ; 
et 

e) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNONDA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références20 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

20 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 

Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :21 

f) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. (partie 1, Principes généraux et directives pour le stockage des explosifs 
et tableaux des distances de sécurité concernant le stockage en surface). Bureau OTAN de 
Normalisation (NSO). décembre 2015 ;  

g) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. (partie 3, Stockage souterrain d’explosifs). Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). décembre 2015 ; 

h) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020 : 

i) Manuel d’utilisation des armements de missiles et d’artillerie, partie 1, Utilisation des armements 

de missiles et d’artillerie par les troupes,22 chapitre 4. USSR MOD. 1989 ; 

j) DoD 6055.09-M, Normes de sécurité des munitions et des explosifs. (Comportant la 
modification 1 (12 mars 2012)). US Department of Defense. 29 Février 2008; et  

k) UFC-3-340-02, Structures pour résister aux effets des explosions accidentelles. US 
Department of Defense. 05 décembre 2008 ; modification 2, 1er septembre 2014. 
https://www.ddesb.pentagon.mil/documents/?pg=subcont-internationalissuances 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références23 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 
 

 

21 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 

22Appendice 1 à l’ordre du commandant en chef des forces terrestres No 5 1988. 

23 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 
(normative) 

Symboles pour le concept QD (NIVEAU 2) 

Les symboles suivants doivent être utilisés lors de l'utilisation du concept QD dans le cadre des 
directives de la DTIM et des logiciels de soutien. Ceux-ci sont déjà utilisés en général par de 
nombreux pays24 et leur utilisation simplifie les matrices et les tableaux explicatifs des QD. 

Les symboles sont purement schématiques et ne signifient pas nécessairement que les entrepôts 
d'explosifs doivent avoir des formes et des proportions similaires. L’orientation présentée a pour but 
d’indiquer la direction de l’intérêt principale en ce qui concerne le souffle, la flamme, le rayonnement 
thermique et les projections, (indiquée par les flèches). Par conséquent, toutes les directions doivent 
être prises en compte pendant l'utilisation du système QD. Dans un SPE, il y a relativement peu de 
variations importantes, mais dans un SE, il est nécessaire de faire la distinction entre les différents 
types de construction, et entre les différentes fonctions des bâtiments pour inclure la présence d'une 
barricade. Pour ces raisons, un bâtiment donné peut avoir besoin d'un symbole lorsqu'il est considéré 
comme un SPE et d'un symbole différent lorsqu'il est considéré comme un SE. Pour plus 
d’informations sur les effets directionnels des ECM, reportez-vous au Tableau C1. 

Symbole Type de structure / zone Description Effets directionnels 

Site potentiel d’explosion (SPE) 

 

Magasin couvert de terre 
(ECM) 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. 

La façade du magasin 
fait face à l'extérieur du 
SE 

 

Magasin couvert de terre 
(ECM) 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. 

Côté du magasin 
perpendiculaire à la 
direction du SE. 

 
Magasin couvert de terre 
(ECM) 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. 

 Façade du magasin 
tournée vers le SE. 

 

ESH renforcé Murs en béton armé (RC) nominal de 
450 mm (ou brique de 680 mm). 

Toit de protection de 150mm RC. 

 

Toute direction vers le 
SE 

 

ESH renforcé Murs en béton armé (RC) nominal de 
450 mm (ou brique de 680 mm). 

Toit de protection de 150mm RC. 

 

Porte ou autres grandes 
ouvertures vers le SE. 

 

ESH semi-renforcé Murs en béton armé (RC) nominal de 
450 mm (ou brique de 680 mm). 

Sans toit de protection. 

 

Toute direction vers le 
SE. 

 

Immeuble de taille moyenne, 

Barricadé 

Murs d'au moins 215 mm de brique, ou 
l'équivalent. 

Toit de protection de 150mm RC. 

Côté barricadé au SE. 

 

Immeuble de taille moyenne Murs d'au moins 215 mm de brique, ou 
l'équivalent. 

Toit de protection de 150mm RC. 

Toute direction vers le 
SE. 

 

Bâtiment léger ou cheminée 
ouverte,  

Barricadé 

Bâtiment léger ou tas de munitions à l’air 
libre avec une barricade efficace  Côté barricadé au SE 

 
Bâtiment léger ou cheminée Bâtiment léger ou cheminée ouverte de 

munitions. 
Toute direction vers le 
SE. 

Site exposé (SE) 

 

ECM standard de l’OTAN Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Porte 7BAR. 

Porte tournée vers 
l'extérieur du SPE. 

 

ECM standard de l’OTAN Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Paroi supérieure et 
porte 7BAR. 

Porte orientée 
perpendiculairement à la 
direction du SPE. 

 

24 Elles constituent la base du système QD dans le document AASTP-1 de l’OTAN, qui est également utilisé par de nombreux 
pays non membres de l’OTAN dans le monde. 
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Symbole Type de structure / zone Description Effets directionnels 

 
ECM standard de l’OTAN 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Paroi supérieure et 
porte 7BAR. 

Porte orientée vers un 
SPE. 

 
ECM standard de l’OTAN 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Mur de tête et porte 3 
BAR. 

Porte tournée vers 
l'extérieur du SPE. 

 
ECM standard de l’OTAN 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Mur de tête et porte 3 
BAR. 

Porte faisant face 
perpendiculairement à 
un SPE. 

 
ECM standard de l’OTAN 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Mur de tête et porte 3 
BAR. 

Porte orientée vers un 
SPE. 

 
ECM non défini 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Mur de tête et porte 
résistantes aux projections à grande 
vitesse. 

Porte orientée vers un 
SPE. 

 
ECM non défini 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs et plus fragile que les 
magasins ci-dessus. Barricade devant la 
porte et le mur de tête qui peut ou non 
résister à des fragments à faible vitesse. 

Porte orientée vers un 
SPE. 

 
ECM non défini 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Le mur de tête et la 
porte peuvent ou non être résistants aux 
projections à faible vitesse. 

Porte tournée vers 
l'extérieur du SPE. 

 
ECM non défini 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Le mur de tête et la 
porte peuvent ou non être résistants aux 
projections à faible vitesse. 

Porte faisant face 
perpendiculairement à 
un SPE. 

 
ECM non défini 

Bâtiment avec de la terre sur le toit et 
contre trois murs. Le mur de tête et la 
porte peuvent ou non être résistants aux 
projections à faible vitesse. 

Porte orientée vers un 
SPE. 

 
ESH renforcé 

Murs en béton armé (RC) nominal de 
450 mm (ou brique de 680 mm). 

Toit de protection de 150mm RC. 

 

Toute direction vers le 
SPE. 

 
ESH semi-renforcé 

Murs en béton armé (RC) nominal de 
450 mm (ou brique de 680 mm). 

Sans toit de protection. 

 

Toute direction vers le 
SPE. 

 
Immeuble de taille moyenne, 

Barricadé  

Murs d'au moins 215 mm de brique, ou 
l'équivalent. 

Toit de protection de 150mm RC. 

Côté barricadé au SPE. 

 Immeuble de taille moyenne 

Murs d'au moins 215 mm de brique, ou 
l'équivalent. 

Toit de protection de 150mm RC. 

Toute direction vers le 
SPE. 

 

Bâtiment léger ou cheminée 
ouverte,  

Barricadé 

Bâtiment léger ou tas de munitions à l’air 
libre avec une barricade efficace. 

Côté barricadé au SPE. 

 
Bâtiment léger ou cheminée 

Bâtiment léger ou cheminée ouvert de 
munitions sans protection. 

Toute direction vers le 
SPE. 

 

Bâtiment de Traitement des 
Munitions (APB), 

Barricadé  

Toit de protection. 
Côté barricadé au SPE. 

 

Bâtiment de Traitement des 
Munitions (APB), 

Barricadé  

Pas de toit de protection. 
Côté barricadé au SPE. 

 

Bâtiment de Traitement des 
Munitions (APB) 

Pas de toit de protection ou de 
barricade. 

Toute direction vers le 
SPE. 

 Voie Publique (PTR) 

Route, chemin de fer, voie navigable ou 
domaine ferroviaire. 

La densité d'utilisation sera indiquée 
dans la matrice DS. 

Toute direction vers le 
SPE. 

 Bâtiment Habité 
Bâtiments civils ou lieux de 
rassemblement. 

Toute direction vers le 
SPE. 
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Symbole Type de structure / zone Description Effets directionnels 

 
Bâtiment Vulnérable Hôpitaux, Bâtiments à façade vitrée etc. 

Toute direction vers le 
SPE. 

 
Tableau C.1 : Symbologie DS/QD 

 
 

Effets directionnels des ECM avec HD 1.1 
 
 

Les effets directionnels pour HD 1.1 ou HD 1.3 des bâtiments qui répondent aux critères de 
conception des ECM sont considérés comme se produisant : 

a. Par l’avant dans la zone délimitée par des lignes tracées à 150° sur la face avant du SPE 
depuis ses coins avant. 

b. Par l’arrière dans la zone délimitée par des lignes tracées à 135° sur la face arrière du SPE 
depuis ses coins arrière. 

c. Toutes les zones autour d’un SPE non incluses dans a. ou b. ci-dessus sont considérées 
comme étant latérales au SPE. Si un SE se trouve sur la ligne séparant l’arrière/le côté d’un 
SPE, la plus grande distance de sécurité devrait être observée. 

 

 

 

Effets directionnels des ECM avec HD 1.2 
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Les effets directionnels pour HD 1.2 des bâtiments qui répondent aux critères de conception des 
ECM ou des bâtiments de confinement HD 1.2 sont considérés comme se produisant par l’avant 
dans la zone délimitée par des lignes tracées à 100o sur la face avant du SPE à partir de ses coins. 

 

Porte ou autre 
ouverture 
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Annexe D 
(normative) 

 
Matrice des distances de sécurité de la division des risques 1.1 (stockage en surface) (NIVEAU 1)  

D.1  QNE (>50 kg) 
 

SPE 

SE    
 

      

 

D3  
Protection Presque 

totale 
D3      Protection 

presque totale 
D4  

Protection Presque 
totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque 

totale 

D5  
Protection Presque totale 

 

D3  
Protection Presque 

totale 
D3     Protection 

presque totale 
D5  

Protection Presque 
totale 

D5  
Niveau de 

protection élevé 

D5  
Niveau de 

protection élevé 

D5  
Niveau de 

protection élevé 

D5  
Niveau de protection 

élevé 

D5  
Niveau de protection 

élevé 

D5  
Niveau de protection 

élevé 

D5  
Niveau de protection 

élevé 

 

D4  
Protection Presque 

totale 

D5  

Protection Presque 
totale 

ou D4 
Niveau de 

protection élevé 

D8 
Niveau de 

protection élevé 

D8 
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D8 
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D8 
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

 

D3  
Protection Presque 

totale 

D3  
Protection Presque 

totale 

D4  
Protection Presque 

totale 

D5 
Niveau de 

protection élevé 

D5 
Niveau de 

protection élevé 

D5 
Niveau de 

protection élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

 

D3  
Protection Presque 

totale 

D3  

Protection Presque 
totale 

D5  

Protection Presque 
totale 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

 

D6  
Protection Presque 

totale 

D6  
Protection Presque 

totale 

D8 
Niveau de 

protection élevé 

D9  
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D9  
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D9  
Niveau de 

protection élevé  
ou D12 

Protection Presque 
totale  

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

D8 
Niveau de protection 

élevé 

 

D4 

Niveau de 
protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7 
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l’écaillage 

ou D7 
Niveau de 

protection élevé 

D9 
Niveau de 

protection limité 

D9 
Niveau de 

protection limité 

D9 
Niveau de 

protection limité 

D9 
Niveau de 

protection limité 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D9  
Niveau de protection 

élevé 

 D9  
Niveau de protection 

élevé 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D9  
Niveau de protection 

élevé 

D9  
Niveau de protection 

élevé 
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SPE 

SE    
 

      

 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7 
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7 
Niveau de 

protection élevé 

D9 
Niveau de 

protection limité 

D9 
Niveau de 

protection élevé 

D9 
Niveau de 

protection élevé 

D9 
Niveau de 

protection élevé 

D9 
Niveau de protection 

élevé 

D9 
Niveau de protection 

élevé 

D9 
Niveau de protection 

élevé 

D9 
Niveau de protection 

élevé 

 

D4  
Protection Presque 

totale 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D5  
Protection presque 

totale 

Pas d'explosifs 
primaires 

D4  
Protection Presque 

totale 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D5  
Protection presque 

totale 

Pas d'explosifs 
primaires 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires  

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage  

Effet des munitions 
lancées 

ou D6 

Protection Presque 
totale 

Effet des munitions 
lancées 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de 

protection élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

 

D6 

Protection Presque 
totale 

ou D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d’explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l’écaillage 

D6 

Protection Presque 
totale 

ou D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d’explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l’écaillage 

D6 

Niveau de 
protection limité 

D6 
Niveau de 

protection limité 

D6 
Niveau de 

protection limité 

D6 
Niveau de 

protection limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

 

D4  

Niveau de 
protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  

Niveau de 
protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D9 

Niveau de 
protection limité 

D9 

Niveau de 
protection limité 

D9 

Niveau de 
protection limité 

D9 

Niveau de 
protection limité 

D4  

Niveau de protection 
limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D9  
Niveau de protection 

limité  
 

D9  
Niveau de protection 

limité  
 

D4  

Niveau de protection 
limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D9  
Niveau de protection 

limité  
 

D9  
Niveau de protection 

limité  
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SPE 

SE    
 

      

 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D5  
Niveau de 

protection élevé  
Pas d'explosifs 

primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 
ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  

Niveau de protection 
limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  

Niveau de protection 
limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  

Niveau de protection 
limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs primaires 

Aucun objet vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D5  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l’écaillage  
ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

D4 Niveau de 

protection limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

D4  
Niveau de protection 

limité 

Pas d'explosifs primaires 

Aucun objet vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de protection 

élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  
Niveau de protection 

élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  

Niveau de protection 
élevé  

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé  
D1/D2  

Niveau de protection 
élevé 

Stockage en 

soute à bombes 
ouverte 

D4  

Niveau de protection 
élevé  

Pas d'explosifs primaires 

Aucun objet vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé  
D1/D2  

Niveau de protection 
élevé 

Stockage en 

soute à bombes ouverte 

 

D4  

Niveau de 
protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  

Niveau de 
protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D9  
Niveau de 

protection limité 

ou D12 

Niveau de 
protection élevé 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D4  
Niveau de protection 

élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D9  
Niveau de protection 

limité  
ou D12 

  

D4  
Niveau de protection 

élevé  

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé  
D1/D2  

Niveau de protection 
élevé 

Stockage en 

soute à bombes 
ouverte 

D9  
Niveau de protection 

limité  
ou D12 
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D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de 
protection élevé 

D4  

Niveau de protection 
élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4        Niveau 

de protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

D4  

Niveau de protection 
élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D4  
Niveau de protection 

élevé 

Pas d'explosifs primaires 

Aucun objet vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D4  
Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet 
vulnérable à 
l'écaillage 

ou D7  
Niveau de 

protection élevé 

D9  
Niveau de 

protection limité 

ou D12 

Niveau de 
protection élevé 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D9  
Niveau de 

protection limité  
ou D12 

D4  
Niveau de protection 

élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  

Niveau de protection 
élevé 

D9  
Niveau de protection 

limité  
ou D12  

  

D4 Niveau de 

protection élevé 

Pas d'explosifs 
primaires 

Aucun objet vulnérable 
à l'écaillage 

ou D7  
Niveau de protection 

élevé 

D9  
Niveau de protection 

limité  
ou D12 

  

 

D9 

Moins de 10 
personnes 

D10 
 

Niveau de 
protection limité des 

personnes 

D9 

Moins de 10 
personnes 

 

D10 
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D9 

Moins de 10 
personnes 

 

D10 
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D9 

Moins de 10 
personnes 

 

D10 
Niveau de 

protection élevé des 
personnes 

D9 

Moins de 10 
personnes 

 

D10 
Niveau de 

protection élevé des 
personnes 

D9 

Moins de 10 
personnes 

 

D10 
Niveau de 

protection élevé des 
personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D10 
(>270 m) 

Niveau de 
protection limité des 

personnes 

D10  

(>270 m)  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D10  

(>270 m)  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D10  

(>270 m)  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D10  

(>270 m)  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D10  

(>270 m)  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D10 
(>270 m) 

Niveau de 
protection limité des 

personnes 

D10  

(>270 m)  

Niveau de 
protection limité des 

personnes 

D13  

(>270 m)  

Niveau de 
protection limité des 

personnes 

D13  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D13  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D13  
Niveau de 

protection limité des 
personnes 

D9 

(>270 m) 

Moins de 10 personnes 

 

D10 

(>270 m) 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D13  
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D9 

Moins de 10 personnes 

 

D10 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D13  
Niveau de protection 
élevé des personnes 
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PTR  

Faible densité. Pas de DS pour les 

PRT et les routes à très faible densité. 

0.5 x D12 

ou 

0.5 x 
D14 DS/QD 

réduite pour ECM 
standard

  

0.5 x D12 

ou 

0.5 x D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard
  

0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 0.5 x D12 

PTR  
Medium Density  

D11 

(>270 m) 

ou 

D16 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D11 

(>270 m) 

ou 

D17 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>180 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>180 m) 

D11  

(>270 m) 

PTR  
Haute densité  

D13 
(>400 m) 

ou 

D14 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D13 
(>400 m) 

ou 

D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard   

D13 

(>400 m) 

D13 

(>400 m) 

D13 

(>400 m) 

D13 

(>400 m) 

D13 

(>270 m) 

D13 

(>400 m) 

D13 

(>270 m) 

D13  

(>400 m) 

 
IBD 

D13 
(>400 m) 

ou 

D14 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D13 
(>400 m) 

ou 

D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13  

(>400 m) 

 

VBD 

2 x D12 

ou 

2 x D14 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

2 x D12 

ou 

2 x D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

2 x D12 2 x D12 2 x D12 2 x D12 2 x D12 2 x D12 2 x D12 2 x D12 

Bureau 
<20 Personnel de soutien 

travaillant dans le domaine 
des explosifs 

D11 

(>270 m) 

ou 

D16 
DS/QD réduite pour 

ECM standard   

D11 

(>270 m) 

ou 

D17 
DS/QD réduite pour 

ECM standard   

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>180 m) 

D11 
(>270 m) 

D11 
(>180 m) 

D11  

(>270 m) 
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Bureau 
>20 Personnel de soutien 

travaillant dans le domaine 
des explosifs 

D13 
(>400 m) 

ou 

D14 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

 

D13 

(>400 m) 

ou 

D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>270 m) 

D13 
(>400 m) 

D13 
(>270 m) 

D13  

(>400 m) 

Réseau électrique 

aérien 
Réseau super 

 

 

Réseau normal 

 

 

Réseau secondaire 

 

D13 ou 

D14 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

 

D11 ou 

D16 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

 

D10  
DS/QD réduite pour 

ECM standard
 

D13 ou 

D15 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

 

D11 ou 

D17 
DS/QD réduite pour 

ECM standard  

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

D13 

 

 

D11 

 

 

D10 

Installations de POL 
Protégé ou souterrain 

 

 

 

Non protégé, en surface et 
vital 

 

Non protégé, en surface 

Installations secondaires 

 

Petite quantité <100 litres de pétrole, 

d’huiles et de lubrifiants détenus comme 

réserves immédiates à des fins 

opérationnelles. 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 
(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13 

(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13  

(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13  

(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

0.5 x D7 
(>25 m) 

 

D13  

(>400 m) 

 

D13 

 

10 m 

 

Tableau D.1 : Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.1 (stockage en surface) (>50 kg)  
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Annexe E 
(normative) 

Tableau des distances de sécurité pour la division de risque 1.1 (stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

 
E.1 QNE (> 50 kg) 
 

QNE (kg) 
Distances de sécurité (mètres) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 D12 D13 D14 D15 D16 D17 

>50 3  5 7 9 15 20 29 39 64 147 85 220 220 220 220 220 

75 3  5 7 9 15 20 29 39 64 147 95 220 258 258 258 258 

100 3  5 7 9 15 20 29 39 64 160 105 240 294 294 240 240 

200 3  5 7 9 15 20 29 39 64 180 130 270 376 376 270 270 

300 3  5 7 9 15 20 29 39 64 180 150 270 400 400 270 270 

400 3  5 7 9 15 20 29 39 64 180 165 270 400 400 270 270 

500 3  5 7 9 15 20 29 39 64 180 180 270 400 400 270 270 

600 3  5 7 10 16 21 31 41 68 180 190 270 400 400 270 270 

700 4  5 8 10 16 22 32 43 72 180 200 270 400 400 270 270 

800 4  5 8 11 17 23 34 45 75 180 210 270 400 400 270 270 

900 4  5 8 11 18 24 35 47 78 180 215 270 400 400 270 270 

1000 4  5 8 11 18 24 36 48 80 180 225 270 400 400 270 270 

1.200 4  6 9 12 20 26 39 52 86 180 240 270 400 400 270 270 

1.400 4  6 9 13 21 27 41 54 90 180 250 270 400 400 270 270 

1.600 5  6 10 13 22 29 43 57 94 180 260 270 400 400 270 270 

1,800 5  7 10 14 22 30 44 59 98 180 270 270 400 400 270 270 

2,000 5  7 11 14 23 31 46 61 105 180 280 270 400 400 270 270 

2.500 5  7 11 15 25 33 49 66 110 185 305 280 400 400 270 270 
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QNE (kg) 
Distances de sécurité (mètres) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 D12 D13 D14 D15 D16 D17 

3.000 6  8 12 16 26 35 52 70 120 205 325 305 400 400 270 270 

3,500 6  8 13 17 28 37 55 73 125 220 340 330 400 400 270 270 

4.000 6  8 13 18 29 39 58 77 130 235 355 350 400 400 270 270 

5000 6  9 14 19 31 42 62 83 140 255 380 380 400 400 270 270 

6,000 7  10 15 20 33 44 66 88 150 270 405 405 400 400 270 270 

7,000 7  10 16 22 35 46 69 92 155 285 425 425 400 400 270 270 

8,000 7  10 16 22 36 48 72 96 160 300 445 445 400 400 270 270 

9,000 8  11 17 23 38 50 75 100 170 310 465 465 400 400 270 270 

10,000 8  11 18 24 39 52 78 105 175 320 480 480 400 400 270 270 

12,000 9  12 19 26 42 55 83 110 185 340 510 510 400 415 270 275 

14,000 9  13 20 27 44 58 87 120 195 360 540 540 400 435 270 290 

16,000 10  13 21 28 46 61 91 125 205 375 560 560 400 455 270 305 

18,000 10  14 21 29 48 63 95 130 210 390 590 590 400 475 270 315 

20.000 10  14 22 30 49 66 98 135 220 405 610 610 400 490 270 330 

25000 11  15 24 33 53 71 110 145 235 435 650 650 410 530 275 355 

30,000 11  16 25 35 56 75 115 150 250 460 690 690 435 560 290 375 

35,000  15 17 27 36 59 79 120 160 265 485 730 730 460 580 305 395 

40,000  16 18 28 38 62 82 125 165 275 510 760 760 500 620 320 415 

50.000  17 19 30 41 67 89 135 180 295 550 820 820 515 663 343 442 

60,000  18 20 32 44 71 94 145 190 315 580 870 870 548 705 364 470 

70,000  19 21 33 46 75 99 150 200 330 610 920 920 577 742 383 495 

80,000  19 22 35 48 78 105 160 210 345 640 960 960 603 776 401 517 

90,000  20 23 36 50 81 110 165 220 360 670 1000 1000 627 807 417 538 

100,000  21 24 38 52 84 115 170 225 375 690 1040 1040 650 835 432 557 

120,000  22 25 40 55 89 120 180 240 395 730 1100 1100 690 887 459 592 

140.000   26 42 58 94 125 190 250 420 770 1160 1160 727 935 483 623 
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QNE (kg) 
Distances de sécurité (mètres) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 D12 D13 D14 D15 D16 D17 

160,000   28 44 60 98 135 200 265 435 810 1220 1220 760 977 505 651 

180,000   29 46 63 105 140 205 275 455 840 1260 1260 790 1016 525 678 

200,000   30 47 65 110 145 215 285 470 870 1300 1300 819 1053 544 702 

250,000   32 51 70 115 155 230 305 510 940 1400 1400 882 1134 586 756 

ATTENTION 

Vérifier la 
racine Q. 

0.35Q1/

3 0.44Q1/3 0.5Q1/3 0.8Q1/3 1.1Q1/3 1.8Q1/3 2.4Q1/3 3.6Q1/3 4.8Q1/3 8.0Q1/3 

1.0Q2/3 

pour 
Q<2500 

3.6Q1/2 
pour 

Q>2500 

14.8Q1/3 
pour 

Q>4500 

22.2Q1/3 

1.5Q2/3 

pour 
Q<2500 

5.5Q1/2 
pour 

Q>2500 

22.2Q1/3 
pour 

Q>4500 

14.0Q1/3 18.0Q1/3 9.3Q1/3 12.0Q1/3 

 
Tableau E.1 : Tableau des distances de sécurité pour la division de risque 1.1 (stockage en surface) (>50 kg) 
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Annexe F 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.2.1 (stockage en surface) (NIVEAU 1) 

SPE  

SE     
 

      

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 
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Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

D6 
Niveau de protection 

élevé 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6  
Niveau de protection 

limité  

D6  
Niveau de protection 

limité 

D6  
Niveau de protection 

limité 

D6  
Niveau de protection 

limité 
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Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 
Niveau de protection 

limité 

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

D6 

Niveau de protection 
limité  

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 

élevé des 
personnes 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 

élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 

élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 

élevé/limité des 
personnes 

D4 
Niveau de protection 
limité des personnes 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D4 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

rapidement évacué 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D6 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D6 
Niveau de protection 
limité des personnes 

D6 
Niveau de protection 
limité des personnes 

D6 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D6 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D6 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

D6 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

 
PTR  

Faible densité. Pas de DS 
pour les PRT et les routes à 

très faible densité.  

Pas de 
DS/QD 

Pas de 
DS/QD 

0.5 x D2 
Pas de 
DS/QD 

0.5 x D2 0.5 x D2 0.5 x D2 0.5 x D2 0.5 x D2 0.5 x D2 
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PTR  
Medium Density 

Pas de 

DS/QD 

Pas de 

DS/QD 
D6 

Pas de 

DS/QD 
D6 D6 D6 D6 D6 D6 

 

PTR  
Haute densité 

60 m 60 m D2 60 m D2 D2 D2 D2 D2 D2 

 
IBD 

60 m 60 m D2 60 m D2 D2 D2 D2 D2 D2 

 

VBD 
60 m 60 m D2 60 m D2 D2 D2 D2 D2 D2 

Bureau 
<20 Personnel de soutien 

travaillant dans le domaine 
des explosifs 

40 m 40 m D6 40 m D6 D6 D6 D6 D6 D6 

Bureau 
>20 Personnel de soutien 

travaillant dans le domaine 
des explosifs 

60 m 60 m D2 60 m D2 D2 
D2 

 

D2 
 

D2 
 

D2 
 

Réseau électrique 
aérien 

Réseau super 

 

Réseau normal 

 

Réseau secondaire 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

D2 

 

D6 

 

D4 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

D2 

 

D6 

 

D4 

D2 

 

D6 

 

D4 

D2 

 

D6 

 

D4 

D2 

 

D6 

 

D4 

D2 

 

D6 

 

D4 

D2 

 

D6 

 

D4 

Installations de POL 
Protégé ou souterrain 

 

Non protégé, en surface et 
vital 

 

Non protégé, en surface 

 

Petites quantités. <100 litres de 

pétrole, d’huiles et de lubrifiants détenus 
comme réserves immédiates à des fins 

opérationnelles.
 

 

25 m 

 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

60 m 

 

30 m 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 

 

25 m 

 

D2 

 

D6 

 

Pas de 
DS/QD 
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Tableau F.1 : Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.2.1 (stockage en surface) 
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Annexe G 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.2.2 (stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

SPE  

SE     
 

      

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 
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Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 

Niveau de protection 
limité  

D5 

Niveau de protection 
limité  
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Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Protection Presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 
D5Niveau de 

protection limité 
D5 

Niveau de protection 
limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 

Niveau de protection 
limité  

D5 

Niveau de protection 
limité  

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 

Niveau de protection 
limité  

D5 

Niveau de protection 
limité  

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

limité 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

Pas de 
DS/QD 

Protection Presque 
totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

D5 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé 

D5 
Niveau de protection 

limité 

D5 
Niveau de protection 

limité 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D3 
Niveau de protection 

élevé des 
personnes 

D3 
Niveau de protection 

élevé des 
personnes 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D3 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D3 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

Pas de 

DS/QD 
Niveau de protection 
élevé des personnes 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

D3 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D5 
Niveau de protection 
limité des personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des 
personnes 

D5 
Niveau de protection 
limité des personnes 

D5 
Niveau de protection 
limité des personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des personnes 

Pas de 
DS/QD 

Niveau de protection 
élevé des personnes 

D5 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

D5 
Niveau de protection 
limité des personnes 

 

 
PTR  

Faible densité Pas de DS/QD pour 

les PRT et les routes à très faible densité. 

Pas de 

DS/QD 

Pas de 

DS/QD 
0.5 x D1 

Pas de 

DS/QD 
0.5 x D1 0.5 x D1 

Pas de 

DS/QD 

Pas de 

DS/QD 
0.5 x D1 0.5 x D1 
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PTR  
Medium Density 

20 m 20 m D5 20 m D5 D5 D5 D5 D5 D5 

 

PTR (Haute densité) 
30 m 30 m D1 30 m D1 D1 D1 D1 D1 D1 

 
IBD 

30 m 30 m D1 30 m D1 D1 D1 D1 D1 D1 

 

VBD 
30 m 30 m D1 30 m  D1  D1 D1 D1 D1 D1 

Bureau 
<20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

20 m 20 m D5 20 m D5 D5 D5 D5 D5 D5 

Bureau 
>20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

30 m 30 m D1 30 m D1 D1 D1 D1 D1 D1 

Réseau électrique 
aérien 

Réseau super 

 

Réseau normal 

 

Réseau secondaire 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

D1 

 

D5 

 

D3 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

D1 

 

D5 

 

D3 

D1 

 

D5 

 

D3 

D1 

 

D5 

 

D3 

D1 

 

D5 

 

D3 

D1 

 

D5 

 

D3 

D1 

 

D5 

 

D3 

Installations de POL 
Protégé ou souterrain 

 

Non protégé, en surface et 
vital 

Non protégé, en surface 

 

Petites quantités < 100 litres de 

pétrole, d’huiles et de lubrifiants détenus 

comme réserves immédiates à des fins 

opérationnelles. 

25 m 

 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

30 m 

 

15 m 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

25 m 

 

D1 

 

D5 

 

Pas de 
DS/QD 

 

Tableau G.1 : Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.2.2 (Stockage en surface) 
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Annexe H 
(normative) 

Tableaux des distances de sécurité pour la division de risque 1.2 
(stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

QNE (kg) 
Distances de sécurité (m) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 

10 30 60 20 20 30 60 

20 36 60 20 20 30 60 

50 44 88 20 32 30 60 

70 47 110 20 39 32 73 

80 49 120 20 42 33 78 

90 50 125 20 45 34 83 

100 51 130 20 47 35 87 

120 53 140 20 51 36 94 

140 55 150 20 54 37 100 

160 57 160 21 57 39 105 

180 59 165 22 59 40 110 

200 60 170 22 61 41 115 

250 64 185 24 66 43 125 

300 66 195 24 70 45 130 

350 69 200 25 72 47 135 

400 71 210 26 75 48 140 

500 75 220 27 80 51 150 

600 78 230 29 83 53 155 

700 81 240 30 86 55 160 

800 83 245 30 89 56 165 

900 86 255 31 91 58 170 

1000 88 260 32 93 59 175 

1.200 91 270 33 96 61 180 

1.400 94 275 34 99 63 185 

1.600 97 285 35 105 65 190 

1,800 100 290 36 105 67 195 

2,000 105 295 37 110 69 200 

2.500 110 305 39 115 72 205 

3.000 115 315 40 115 75 210 

3,500 115 320 42 120 77 215 

4.000 120 330 43 120 80 220 

4,500 120 335 44 120 81 225 

5000 125 340 45 125 83 230 

6,000 130 350 46 125 86 235 

7,000 135 355 48 130 88 240 

8,000 135 360 49 130 91 245 

9,000 140 365 50 135 93 245 
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QNE (kg) 
Distances de sécurité (m) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 

10,000 145 370 51 135 95 250 

12,000 150 380 53 140 98 255 

14,000 150 390 54 140 105 260 

16,000 155 395 56 145 105 265 

18,000 160 400 57 145 110 270 

20.000 160 405 58 145 110 275 

25000 170 415 60 150 115 280 

30,000 175 420 62 155 120 285 

35,000 180 430 64 155 120 290 

40,000 185 435 66 160 125 295 

45,000 185 440 67 160 125 295 

50.000 190 445 68 160 130 300 

60,000 195 450 70 165 130 305 

70,000 200 455 72 165 135 305 

80,000 205 465 74 170 140 310 

90,000 210 470 75 170 140 315 

100,000 215 470 76 170 145 315 

120,000 220 480 79 175 150 320 

140.000 225 485 80 175 150 325 

160,000 230 490 82 180 155 330 

180,000 235 495 84 180 155 335 

200,000 235 500 85 180 160 335 

250,000 245 510 88 185 165 340 

500,000 270 540 97 195 185 360 

ATTENTION 

Vérifier la 
racine Q. 
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2
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5
*L

N
(N

E
Q

)-
1

.3
0

3
*(

(L
N

(Q
N

E
))

2
) 

0.36 x 

D1 

0.36 x 
D2 

0.67 x 
D1 

0.67 x 
D2 

 
Tableau H.1 : Tableau des distances de sécurité pour la division de risque 1.2. (stockage en surface) 
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Annexe J 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.3.1 (stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

SPE  

SE     
 

      

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 
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Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

D1  
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

25 m 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1  
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 
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25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 Ces 

combinaisons de 
structures offriront 

toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1  
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1  
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 Ces 

combinaisons de 
structures offriront 

toujours une 
protection presque 

totale 

D1Ces 

combinaisons de 
structures offriront 

toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 Ces 

combinaisons de 
structures offriront 

toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 D1 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 
D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 

 

D2 

 

D2 

 
D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 

 
D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2  D2 D2 D2 

 
PTR  

Faible densité Pas de DS/QD pour les 

PRT et les routes à très faible densité. 

D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 D2 

 

PTR  
Densité moyenne 

D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 
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PTR  
Haute densité 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 

 
IBD 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 
 

D4 
 

D4 
 

D4 
 

 

VBD 
D4 D4 D4 D4 D4 D4 

D4 

 

D4 

 

D4 

 

D4 

 

Bureau 
<20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

D3 D3 D3 D3 D3 D3 
D3 

 

D3 

 
D3 

 

D3 
 

Bureau 
>20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 
 

D4 
 

D4 
 

D4 
 

           

Réseau électrique 
aérien 

Réseau super 

 

Réseau normal 

 

Réseau secondaire 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

D4 

 

D3 

 

D2 (>15 m) 

Installations de POL 
Protégé ou souterrain 

 

Non protégé, en surface et 

vital 

Non protégé, en surface 

 

Petites quantités < 100 litres de 

pétrole, d’huiles et de lubrifiants détenus 
comme réserves immédiates à des fins 

opérationnelles.
 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

 
Tableau J.1 : Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.3.1 (stockage en surface) 

 
 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
53 

 

 

 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
54 

Annexe K 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.3.2 (stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

SPE  

SE     
 

      

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
55 

SPE  

SE     
 

      

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 mCes 

combinaisons de 
structures offriront 

toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

D1 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

25 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 

DS/QD 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons de 
structures offriront 

toujours une protection 
presque totale 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

Pas de 
DS/QD 

Ces combinaisons 
de structures 

offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 

10 m 
Ces combinaisons de 

structures offriront 
toujours une protection 

presque totale 
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SPE  

SE     
 

      

 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

25 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

10 m 
Ces combinaisons 

de structures 
offriront toujours une 
protection presque 

totale 

60 m 
Niveau de protection 

élevé 

10 m 
Niveau de protection 

élevé/limité 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

25 m 

 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  
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60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

60 m 

 

25 m 

 

60 m 

 

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

60 m 
Niveau de protection 

élevé/limité  

 
PTR  

Faible densité Pas de DS/QD pour les 

PRT et les routes à très faible densité. 

60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 60 m 

 

PTR  
Densité moyenne 

D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 

 

PTR  
Haute densité 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 

 
IBD 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 

 

VBD 
D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 

Bureau 
<20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 D3 

Bureau 
>20 Personnel de soutien 
travaillant dans le domaine 

des explosifs 

D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 D4 

Réseau électrique 

aérien 
Réseau super 

 

Réseau normal 

 

Réseau secondaire 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 

D4 

 

D3 

 

D2 
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Installations de POL 
 

Protégé ou souterrain 

 

Non protégé, en surface et 
vital 

Non protégé, en surface 

 

Petites quantités < 100 litres de 

pétrole, d’huiles et de lubrifiants détenus 
comme réserves immédiates à des fins 

opérationnelles. 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

25 m 

 

D4 

 

D3 

 

10 m 

 
Tableau K.1 : Matrice des distances de sécurité pour la division de risque 1.3.2 (stockage en surface) 

 
 

 

 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
59 

Annexe L 
(normative) 

Tableau des distances de sécurité pour la division de risque 1.3 
(stockage en surface) (NIVEAU 1) 

 

QNE 
(kg) 

Distances de sécurité (m) 

D1 D2 D3 D4 

500 25 60 60 60 

600 25 60 60 60 

700 25 60 60 60 

800 25 60 60 60 

900 25 60 60 62 

1000 25 60 60 64 

1.200 25 60 60 69 

1.400 25 60 60 72 

1.600 25 60 60 75 

1,800 25 60 60 78 

2,000 25 60 60 81 

2.500 25 60 60 87 

3.000 25 60 62 93 

3,500 25 60 65 98 

4.000 25 60 68 105 

5000 25 60 73 110 

6,000 25 60 78 120 

7,000 25 62 82 125 

8,000 25 64 86 130 

9,000 25 67 89 135 

10,000 25 68 92 140 

12,000 25 74 98 150 

14,000 27 78 105 155 

16,000 28 81 110 165 

18,000 30 84 115 170 

20.000 32 87 120 175 

25000 35 94 125 190 

30,000 39 100 135 200 

35,000 42 105 140 210 

40,000 44 110 150 220 

50.000 50 120 160 240 

60,000 54 130 170 255 

70,000 59 135 180 265 

80,000 63 140 185 280 

90,000 66 145 195 290 

100,000 70 150 200 300 

120,000 77 160 215 320 
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QNE 
(kg) 

Distances de sécurité (m) 

D1 D2 D3 D4 

140.000 83 170 225 335 

160,000 88 175 235 350 

180,000 94 185 245 365 

200,000 99 190 250 375 

250,000 110 205 270 405 

Fonctions de distance 

 0.22Q1/2 3.2Q1/3 4.3Q1/3 6.4Q1/3 

 
Tableau L.1 : Tableau des distances de sécurité pour la division de risque 1.3 (stockage en surface) 
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Annexe M 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité par division de risque 
(stockage souterrain) (NIVEAU 2) 

 
Il est impossible de fournir une matrice unique reliant les SPE aux SE compte tenu du nombre de 
variables impactant sur une explosion dans le stockage souterrain. Par contre, une série de facteurs 
de coefficients QD/DS sont résumés dans le tableau M.1.  
 

Facteur 

Distanc
es de 

sécurité 
(QD) 

Fonction/Formule 

DS/QD 
Commentaires 

Propagation par éboulement (roche dure) Dcd 

(Densité de chargement < 270kg/m3) 
D125 0.6Q1/3 Un minimum de 5 m doit être appliqué. 

Prévention des dommages importants 
causés par l’éboulement de roches (roche 
dure) Dcd 

(Densité de chargement < 50kg/m3) 

D2 1.0Q1/3 Un minimum de 5 m doit être appliqué. 

Prévention des dommages importants 
causés par l’éboulement de roches (grès) 
Dcd 

D3 1.4Q1/3 Un minimum de 5 m doit être appliqué. 

Prévention des dommages importants 
causés par l’éboulement de roches 
(calcaire) Dcd 

D4 1.7Q1/3 Un minimum de 5 m doit être appliqué. 

Prévention des dommages importants 
causés par l’éboulement de roches (roche 
dure) Dcd 

(Densité de chargement > 50 kg/m3) 

D5 2.0Q1/3 Un minimum de 5 m doit être appliqué. 

Propagation par les flammes et les gaz 
chauds à travers les fissures et les fissures 

CID 0.3Q1/3 à 2.0Q1/3 

Le facteur Q doit être déterminé par une étude 
géologique. 

Peu susceptible de se propager si la CID est 
supérieure à 2.0 Q1/3. 

Souffle à partir de l’entrée du tunnel2627 IBD 

PTRD28 D = 77 x HD x LD1/3 

où : 

HD = Diamètre hydraulique de l’entrée du tunnel 

LD1/3 = Densité de charge (kg/m3) 

HD = 4A/C 

où : 

A = Superficie de la section transversale de l’entrée 
du tunnel (m2) 

C = Circonférence de l’entrée du tunnel (m) 

LD1/3 = QNE 
      (VCh+ VTunnel) 

VCh= Volume de la chambre (m3)  

VTunnel = Volume du tunnel (m3) 

Souffle à partir de l’entrée du tunnel 50 51 APBD D = 27.4 x HD x LD1/3 De même que ci-dessus 

Effets de souffle du cratère de surface IBD 

PTRD 

22.2Q1/3 Lorsque l’épaisseur de la couverture est <0.1Q1/3. 

11.1Q1/3 
Lorsque l’épaisseur de la couverture est >0.1Q1/3 
mais <0.2Q1/3. 

5.6Q1/3 
Lorsque l’épaisseur de la couverture est >0.2Q1/3 
mais <0.3Q1/3. 

Aucun 
Lorsque l’épaisseur de la couverture est >0.3Q1/3, car 

les effets seront négligeables. 

 

25 Cette valeur peut être réduite jusqu’à 0.3Q1/3 si la chambre de l’accepteur est dotée d’une construction protectrice pour 
éviter l’épaufrure et l’effondrement. 
26 La distance dans une direction non axiale peut être réduite à l’aide d’un facteur de multiplication (FM), qui devrait être dérivé 
de la formule FM = 1 / (1 + (θ/56)2)0.76, où θ est l’angle en degrés par rapport à la ligne centrale du tunnel. 
27 Ceci une simple approximation. Une méthodologie plus précise se trouve aux alinéas 3.3.4.1 b) et c) de la partie 3 de 
l'AASTP-1.  
28 Pour les voies secondaires, 2/3 des IBD peuvent être utilisés dans tous les cas. 
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Facteur 

Distanc
es de 

sécurité 
(QD) 

Fonction/Formule 
DS/QD 

Commentaires 

Choc au sol 

(Sable, gravier, argile humide)  

(Lorsque la vitesse maximale des particules est de 

60 mm/s) 

IBD 

PTRD 
0.9 fd Q

4/9 

où : 

fd = Facteur de découplage du graphique M.1. 

 

The PTRD est 2/3 IBD. 

Choc au sol 

(Grès, roche tendre)  

(Lorsque la vitesse maximale des particules est de 

115 mm/s) 

4.8 fd Q
4/9 

Choc au sol 

(Sable, gravier, argile humide)  

(Lorsque la vitesse maximale des particules est de 

60 mm/s) 

5.4 fd Q
4/9 

Effets des débris à partir l’entrée du tunnel29 
IBD 

PTRD 
600 m 

Pour un arc de 100 de chaque côté de l’axe central 
du tunnel. 

En principe, tous les SE devraient se trouver à 
l’extérieur d’un arc de 300 de part et d’autre de l’axe 
central du tunnel afin d’améliorer la sécurité. 

Il est possible de réduire considérablement les 
risques de fragments/débris des IBD en ajoutant 

une barricade appropriée qui élimine la ligne de 
visibilité directe à l'entrée du tunnel. Cette distance 
peut donc être réduite. 

La distance à laquelle la densité des fragments 
devrait être évaluée est la suivante : « un fragment 
dangereux (énergie supérieure à 79 J) par 56 m2. 

Débris provenant de la rupture de la 
couverture (débris de cratère de surface) 
(roche dure) 

Limites : 

QNE de 1000 kg à 2 000 000 kg 

ƴ de 1 kg/m3 à 300 kg/m3 

fC > 0.1m/kg1/3  

IBD 38.7 Q1/3 ƴ fC fα 

Si la profondeur de couverture proportionnelle 
(C/Q1/3) est supérieure à 1.2, la projection de débris 
peut être négligée. 

où : 

ƴ = Densité de chargement (QNE (kg)/Volume de la 

chambre) 

C = Profondeur de couverture (m) 

fC = Profondeur de couverture proportionnelle  

   (0.45+(2.15*C/QNE1/3)-(2.11* (C/QNE1/3)2) 

fα = Angle d’inclinaison du terrain de recouvrement 

Voir les tableaux N.2 et N.3 pour l'angle 
d’inclinaison du terrain de recouvrement.  

Débris provenant de la rupture de la 
couverture (débris de cratère de surface) 
(roche tendre) 

(Limites comme ci-dessus) 

IBD 1.15 * 38.7 Q1/3 ƴ fC fα Voir ci-dessus 

 
Tableau M.1 : Matrice des facteurs DS/QD pour la HD 1.1 (Stockage souterrain) 

 
 

 

29 Ceci une simple approximation. Une méthodologie plus précise se trouve dans l'AASTP-1, partie 3, clause 3.3.4.2. 
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Graphique M.1 : Facteur de découplage de secousse (stockage souterrain) 
 
 

 
 
 
 
 
 



DTIM 02.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 
64 

Annexe N 
(normative) 

Tableau des distances de sécurité par division de risque 
(stockage souterrain)30 (NIVEAU 2) 

 
N.1 Distance entre les salles (CID) (DR 1.1) 
 

QNE (kg) 

Distance entre les salles (m) 

D1 
D2 

(Roche dure) 

(<50 kg/m3) 

D3 

(Grès) 

D4 

(Calcaire) 

D5 

(Roche 
dure) 

(>50 kg/m3) 

1000 6.0 10.0 14 17 20 

1.200 6.4 10.6 15 18 21 

1.400 6.7 11.2 16 19 22 

1.600 7.0 11.7 16 20 23 

1,800 7.3 12.2 17 21 24 

2,000 7.6 12.6 18 21 25 

2.500 8.1 13.6 19 23 27 

3.000 8.7 14.4 20 25 29 

3,500 9.1 15.2 21 26 30 

4.000 9.5 15.9 22 27 32 

5000 10.3 17.1 24 29 34 

6,000 10.9 18.2 25 31 36 

7,000 11.5 19.1 27 33 38 

8,000 12.0 20.0 28 34 40 

9,000 12.5 20.8 29 35 42 

10,000 12.9 21.5 30 37 43 

12,000 13.7 22.9 32 39 46 

14,000 14.5 24.1 34 41 48 

16,000 15.1 25.2 35 43 50 

18,000 15.7 26.2 37 45 52 

20.000 16.3 27.1 38 46 54 

25000 17.5 29.2 41 50 58 

30,000 18.6 31.1 44 53 62 

35,000 19.6 32.7 46 56 65 

40,000 20.5 34.2 48 58 68 

50.000 22.1 36.8 52 63 74 

60,000 23.5 39.1 55 67 78 

70,000 24.7 41.2 58 70 82 

80,000 25.9 43.1 60 73 86 

90,000 26.9 44.8 63 76 90 

100,000 28,0 46.4 65 79 93 

120,000 30.0 49.3 69 84 99 

140.000 31.0 51.9 73 88 104 

160,000 33.0 54.3 76 92 109 

 

30Pour la projection des débris du cratère. 
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QNE (kg) 

Distance entre les salles (m) 

D1 
D2 

(Roche dure) 

(<50 kg/m3) 

D3 

(Grès) 

D4 

(Calcaire) 

D5 

(Roche 
dure) 

(>50 kg/m3) 

180,000 34.0 56.5 79 96 113 

200,000 35.0 58.5 82 99 117 

250,000 38.0 63.0 88 107 126 

300,000 40.0 66.9 94 114 134 

350,000 42.0 70.5 99 120 141 

400,000 44.0 73.7 103 125 147 

500,000 48.0 79.4 111 135 159 

Fonctions de distance 

 0.6Q1/3 1.0Q1/3 1.4Q1/3 1.7Q1/3 2.0Q1/3 

 
Tableau N.1 : Tableau CID pour la DR 1.1 (Stockage souterrain) 
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N.2 Projection de débris de cratère (angle d'inclinaison du terrain de recouvrement - 
croissant)  
 

α (0) fα 

0.0 1.00 

2.5 1.05 

5.0 1.10 

7.5 1.15 

10.0 1.20 

12.5 1.25 

15.0 1.30 

17.5 1.35 

20.0 1.40 

22.5 1.45 

> 25.0 1.50 

 
Tableau N.2 : Projection de débris de cratère (angle d’inclinaison du terrain de recouvrement- croissant) 

 
 

N.3 Projection de débris de cratère (angle d'inclinaison du terrain de recouvrement - 
décroissant)  
 

α (0) fα 

0.0 1.00 

2.5 0.94 

5.0 0.88 

7.5 0.81 

10.0 0.75 

12.5 0.69 

15.0 0.63 

17.5 0.56 

20.0 0,50 

22.5 0.44 

25.0 0.38 

27.5 0.31 

> 30.0 0.25 

 
Tableau N.3 : Projection de débris de cratère (angle d’inclinaison du terrain de recouvrement- décroissant) 
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Annexe P 
(normative) 

Matrice des distances de sécurité pour les divisions de risque 
(ports) (NIVEAU 2) 

Il est impossible de fournir une matrice unique reliant les SPE aux SE compte tenu du nombre de 
variables impactant sur une explosion à l’intérieur d’un navire de stockage. Par contre, une série de 
facteurs de coefficients QD sont résumés dans le tableau P.1.  
 

Facteur 

Distances 
de 

sécurité 
(QD) 

Fonction/Formule 

DS/QD 
Commentaires 

Bâtiments de Traitement (Terrains) PBD 

Conformément 
aux annexes E, G 
et L, selon le cas 

 

Bâtiments Habités (Terrains) IBD 16.7Q1/3 
Si la densité de population est élevée, 22.2Q1/3 
devrait être appliquée. 

Bâtiments Vulnérables (Terrains) VBD 33.3Q1/3 
Si un bâtiment vulnérable se trouve à moins de 
cette distance, une ACE devrait être effectuée. 

Voie publique Faible densité 

PTRD 

16.7Q1/3  

Voie publique Densité moyenne 11.1Q1/3  

Voie publique Haute densité 8.0Q1/3  

Personnel militaire exposé ne travaillant pas 
avec le chargement d'explosifs. 

 11.1Q1/3  

Zones de stockage en surface de pétrole, 
d'huile et de lubrifiant (POL) en nombre 

 11.1Q1/3  

Cantines (<50 personnes)  11.1Q1/3  

Cantines (<50 personnes)  16.7Q1/3  

Aérogares et navires de passagers pendant 
l'embarquement et le débarquement 

 
22.2Q1/3 Lorsque des explosifs sont chargés ou déchargés. 

16.7Q1/3 Pendant le stockage normal. 

Navires de pétrole POL  

16.7Q1/3 
Aucune opération de déchargement ou de 
chargement sur aucun des deux navires. 

22.2Q1/3 
Pendant les opérations simultanées de chargement 
ou de déchargement. 

16.7Q1/3 
Au cours des opérations de déchargement d'un seul 
navire. 

Navires Vraquier (autres marchandises 
dangereuses) 

 11.1Q1/3  

Installations portuaires opérationnelles  11.1Q1/3  

Entreposage en transit des marchandises 
dangereuses 

 16.7Q1/3  

Barricades à bord IMD 0.8Q1/3 
Cette robustesse doit correspondre au niveau de 
protection offert par une barricade en terre de 2,4 m. 

Niveau de protection normal (avec 
barricade) 

SD2 4.8Q1/3 

Pour la HD 1.1 

Entre les navires transportant chacun des explosifs 
seulement. 

Niveau de protection normal (sans 
barricade) 

SD3 8.0Q1/3 

Pour la HD 1.1 

Entre les navires transportant chacun des explosifs 
seulement. 

Niveau de protection réduit (avec barricade) SD1 3.2Q1/3 

Pour la HD 1.1 

Entre les navires transportant chacun des explosifs 

seulement. 

Niveau de protection réduit (sans barricade) SD2 4.8Q1/3 

Pour la HD 1.1 

Entre les navires transportant chacun des explosifs 
seulement. 

Niveau de protection normal (sans 

barricade) 
SD4 16.0Q1/3 

Pour la HD 1.1 

Des navires à équipage qui chargent ou déchargent 
des explosifs. 
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Facteur 

Distances 
de 

sécurité 
(QD) 

Fonction/Formule 
DS/QD 

Commentaires 

Niveau de protection normal (avec 
barricade) 

SD3 8.0Q1/3 

Pour la HD 1.1 

De navires à équipage, avec des barricades 
internes efficaces, chargeant ou déchargeant des 
explosifs. 

De navires sans équipage (c.-à-d. des barges) qui 
chargent ou déchargent des explosifs. 

Tableau P.1 : Matrice des facteurs de distance de sécurité pour la DR 1.1 (stockage portuaire)
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Annexe Q 
(normative) 

Tableaux des distances de sécurité par division de risque (ports) 
(NIVEAU 2) 

 
Q.1 Distances de sécurité (DR 1.1) entre des navires transportant chacun des explosifs. 
 

QNE (kg) 

Distances de sécurité par rapport aux 
autres navires (Distance des navires : SD 

(Ships Distance)) (m) 

SD1 SD2 SD3 SD4 

500 60 39 135 135 

600 60 41 135 135 

700 60 43 135 145 

800 60 45 135 150 

900 60 47 135 155 

1000 60 48 135 160 

1.200 60 52 135 175 

1.400 60 54 135 180 

1.600 60 57 135 190 

1,800 60 59 135 195 

2,000 60 61 135 205 

2.500 60 66 135 220 

3.000 60 70 135 235 

3,500 60 73 135 245 

4.000 60 77 135 255 

5000 60 83 140 275 

6,000 60 88 150 295 

7,000 62 92 155 310 

8,000 64 96 160 320 

9,000 67 100 170 335 

10,000 69 105 175 345 

12,000 74 110 185 370 

14,000 78 120 195 390 

16,000 81 125 203 404 

18,000 84 130 210 420 

20.000 87 135 218 435 

25000 94 145 235 470 

30,000 100 150 250 500 

35,000 105 160 265 530 

40,000 110 165 275 550 

50.000 120 180 295 590 

60,000 130 190 315 630 

70,000 135 200 330 660 

80,000 140 210 345 690 
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QNE (kg) 

Distances de sécurité par rapport aux 
autres navires (Distance des navires : SD 

(Ships Distance)) (m) 

SD1 SD2 SD3 SD4 

90,000 145 220 360 720 

100,000 150 225 375 750 

130,000 160 245 395 790 

140.000 170 250 420 840 

160,000 175 265 435 870 

180,000 185 275 455 910 

200,000 190 285 470 940 

250,000 205 305 510 1,020 

300,000 215 325 540 1,080 

350,000 230 340 570 1,140 

400,000 240 355 590 1,180 

500,000 255 380 640 1,280 

1,000,000 320 480 800 1.600 

Fonctions de distance 

 3.2Q1/3 4.8Q1/3 8.0Q1/3 16.0Q1/3 

 
Tableau Q.1 : Tableau DS/QD de la DR 1.1 (Ports) 

 
 

Q.2 Distances de sécurité (DR 1.2) entre des navires transportant chacun des explosifs. 
 
Pour la DR 1.2, les distances de séparation fixes devraient être appliquées comme suit : 

a) SsD 1.2.1 - 60m ; et 

b) SsD 1.2.2 - 30m. 

Pour la DR 1.3, une distance de séparation fixe de 60 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 

Pour la DR 1.4, une distance de séparation fixe de 25 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 

Q.3 Distances de sécurité et séparation entre des navires à équipage qui chargent ou 
déchargent des explosifs. 
 
Pour DR 1.1, SD4 selon les tableaux P.1 et Q.1. 
 
Pour la DR 1.2, les distances de séparation fixes devraient être appliquées comme suit: 

c) SsD 1.2.1 - 90m; et 

d) SsD 1.2.2 - 60m. 

Pour la HD 1.3, une distance de séparation fixe de 60 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 

Pour la HD 1.4, une distance de séparation fixe de 25 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 
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Q.4 Distances de sécurité et séparation entre les navires à équipage avec barricades ou 
les navires sans équipage et sans barricade qui chargent ou déchargent des explosifs. 
 
Pour HD 1.1, SD 3 selon les tableaux P.1 et Q.1. 
 
Pour la HD 1.2, les distances de séparation fixes devraient être appliquées comme suit: 

e) SsD 1.2.1 - 90m; et 

f) SsD 1.2.2 - 60m. 

Pour la HD 1.3, une distance de séparation fixe de 60 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 

Pour la HD 1.4, une distance de séparation fixe de 25 m devrait être appliquée dans toutes les 
conditions. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des normes 
et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à l’évolution des 
réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité d’examen 
technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien d’un 
groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts appliquant les 
DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

L’entreposage de munitions et d’explosifs présente des risques inhérents pour les personnes et les 
biens à proximité. Une autorité nationale a donc la responsabilité juridique de veiller à ce que, 
pendant leur stockage, les explosifs présentent des risques à la fois tolérables et aussi faibles que 
raisonnablement possible (principe ALARP).  

Il y a un certain nombre de facteurs qui déterminent les risques que présentent les explosifs pour les 
personnes ou les installations. Il s’agit notamment de: 1) la quantité et le type d’explosif ; 2) la 
distance entre les installations d’explosifs et les personnes ou autres installations ; 3) le type de 
dépôt d’explosifs; et 4) la durée d’exposition des personnes et des installations au risque et 5) le 
temps et la durée d’exposition des personnes et/ou des installations exposés aux risques. 

L’un des moyens les plus efficaces de réduire les risques et de contribuer ainsi à protéger le public 
des effets d’un événement explosif est l’utilisation de distances de sécurité. Ces mesures 
garantissent que les personnes et les installations se trouvent toujours à une distance de sécurité 
tolérable par rapport aux explosifs pendant le stockage et la manipulation.3 Ces distances devraient 
être appropriées et consignées et promulguées sous la forme d’une licence spécifiant les licences 
limites d’explosifs (LLE) pour chaque magasin d’explosifs (ESH) ou installation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
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Délivrance de licences d’installation d’explosifs 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique le concept et l’élaboration des licences limites d’explosifs 
(LLE) pour les installations d’explosifs. Il devrait être utilisé conjointement avec les DTIM 02.20 
Distances de sécurité et de séparation, qui donnent des indications sur les distances de sécurité 
appropriées respectant les LLE. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, une pile, un camion ou une 
remorque chargés de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement 
ou une voie de circulation publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site 
potentiel d’explosion (SPE) considéré. 

Le terme « distance de sécurité intérieure » (IQD) désigne la distance minimale à respecter entre un 
site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l’intérieur de la zone d’explosifs. 

Le terme « distance de sécurité extérieure » (OQD) désigne la distance minimale à respecter entre 
un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l’extérieur de la zone d’explosifs. 

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui, 
en cas d’explosion accidentelle de leur contenu, créeront un risque de souffle, de fragments, de 
chaleur ou de débris. 

Le terme « distance de sécurité » (QD) désigne la distance de sécurité désignée entre un site 
potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE).  

Le terme « distance de sécurité » est un terme générique désignant la distance minimale admissible 
entre un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE). 

NOTE 1 Les distances de séparation peuvent impliquer ou non l’utilisation du système de distance de sécurité. Ils 
peuvent être développés à l’aide de l’analyse des conséquences de l’explosion. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  
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b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Responsabilité de l’autorisation d’installations de stockage et de 
traitement des explosifs 

Une autorité technique nationale compétente est responsable de l’élaboration et de l’exploitation 
d’un système d’octroi de licences pour les zones de stockage et de traitement des munitions. Elle 
devrait être indépendante des unités de stockage des munitions, mais peut être déléguée à un 
service d’inspection des munitions.4 

5 Gestion des risques (NIVEAU 2) 

5.1 Généralités 

Toutes les installations utilisées pour le stockage et le traitement des explosifs devraient être agréées 
comme étant adaptées à l’usage prévu. Pour qu’une licence d’explosif soit délivrée, l’autorité 
technique compétente doit être convaincue que les risques que l’installation entraînera pour les 
personnes sont Aussi Bas que Raisonnablement Faible (ALARP) lorsqu’elle est exploitée 
conformément aux conditions de cette licence. Cela devrait correspondre au risque tolérable qui a 
été jugé approprié pour cette société. 

Le principe ALARP devrait être atteint en démontrant que les installations d’explosifs sont autorisées 
en tenant dûment compte des principes suivants:  

a) seule une limite autorisée (voir la clause 7.1) suffisante pour répondre aux besoins 
opérationnels prévus pendant la durée de vie de la licence devrait être envisagée. Il convient 
de tenir dûment compte du maintien de la flexibilité des moyens de stockage, de manutention 
et de traitement disponibles ; 

b) chaque fois que cela est raisonnablement possible, la limite autorisée devrait être inférieure à 
la limite potentielle maximale identifiée à l’aide du système dans les DTIM 02.20 Distances de 
sécurité et de séparation ; 

c) l’exposition de la population civile doit être évitée dans la mesure du possible;  

d) bien que le coût des installations de stockage appropriées avec des distances de séparation 
effectives soit un facteur à prendre en compte, il ne faudrait pas justifier qu’une organisation 
de gestion des stocks ne remplisse pas son «devoir de diligence» pour garantir que les risques 
sont ALARP; et 

e) tout aspect particulier de la licence qui pourrait nécessiter des processus de gestion ou 
d’examen spéciaux devrait être identifié et dûment pris en considération.  

Le principe premier d’ALARP (Aussi Bas que Raisonnablement Faisable) devrait être d’aller au-delà 
de la simple réglementation de l’octroi de licences en tant que système d’autorisation automatique 

 

4 Voir Tableau 3 des DTIM 03.10 Gestion de stocks. 
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et d’examiner si l’activité pourrait être exécutée de manière plus raisonnable et plus sûre dans la 
pratique. S’il est possible d’améliorer la sécurité au-delà des directives de la DTIM, il existe un 
«devoir de diligence» clair à cet égard qui doit être rempli. Il ne devrait pas suffire de s’appuyer sur 
des orientations qui ne tiennent pas compte des conditions locales susceptibles d’exiger ou 
d’autoriser un niveau plus élevé de sécurité. Par conséquent, par exemple, il peut être permis, dans 
le cadre de la présente ligne directrice, de placer des explosifs à une distance de sécurité réduite 
par rapport à la population augmentant ainsi leur niveau de risque, mais s’il existe un autre endroit 
où l’activité peut être effectuée à une plus grande distance de sécurité, une meilleure protection de 
la vie devrait être accordée. Dans ce cas, toutefois, les risques associés à la délocalisation des 
stocks devraient également être examinés en parallèle et un risque global des processus de 
stockage et de transport devrait être estimé. 

On trouvera d’autres directives sur les principes et processus appropriés de gestion des risques dans 
les DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de la gestion des risques. 

5.2 Facteurs spécifiques 

Les facteurs spécifiques qui devraient être pris en compte lors de la préparation d’une LLE pour un 
magasin d’explosif (ESH) ou un atelier de traitement des munitions (APB) sont : 

a) il ne devrait pas y avoir de décalage entre la capacité physique théorique d’un SPE et l’espace 
qu’occupera la quantité nette d’explosifs (QNE) sous la forme des munitions autorisées en 
question. L’utilisation prévue du bâtiment doit donc être prise en compte et les circonstances 
purement hypothétiques exclues (voir clause 7.1) ; 5 

b) les LLE des APB devraient veiller à ce que la quantité de munitions et d’explosifs présents soit 
maintenue au minimum raisonnablement réalisable. Les accumulations de munitions et 
d’explosifs en attente de traitement, de retour au stockage ou de transport après traitement 
devraient être réduites au minimum ; et  

c) le nombre de personnes exposées aux risques liés aux explosifs devrait toujours être réduit 
au minimum raisonnablement possible. Le chef de l’unité de stockage de munitions veillera à 
ce que tout le personnel non essentiel à cette activité bénéficie d’une protection appropriée 
contre les risques et soit étroitement contrôlé par les procédures locales.  

Ce qui est raisonnablement réalisable sera inévitablement une question de jugement technique. 
Toutefois, en «acceptant le risque», l’autorité technique compétente doit s’assurer que, selon son 
jugement professionnel, sa décision est étayée par des arguments soigneusement étudiés et 
équilibrés qui peuvent être considérés comme valables avant de procéder à un examen approfondi 
dans toute procédure judiciaire éventuelle. La licence limites d’explosifs qui en résulte doit donc 
indiquer ou croiser, de façon aussi détaillée que possible, les facteurs et les contraintes qui régissent 
les limites de la QNE autorisée et les questions qui doivent être abordées, supervisées et examinées 
pour une gestion efficace de la sécurité. 

6 Types de licences limites d’explosifs (LLE) (NIVEAU 2) 

L’expérience passée a montré que pour maintenir la flexibilité du stockage, tout en maintenant les 
normes de sécurité contre les explosions, il est avantageux de disposer d’une petite gamme de 
formats LLE différents. Les types suivants de LLE devraient être utilisés: 

a) LLE «standard». Elle devrait être la préférence pour une LLE, à moins que les circonstances 
n’exigent le recours à l’une des autres options (voir Annexe C pour un exemple à utiliser) ; 

 

5 Par exemple, un bâtiment ne devrait pas avoir une licence pour une quantité limite d ’explosifs de 25 000 kg quand l’espace 
physique ne peut accueillir seulement que des munitions de QNE de 10 000 kg. 
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b) LLE « non standard ». Cette méthode ne devrait être utilisée que lorsqu’il existe des 
contraintes ou des situations particulières qui nécessitent un suivi régulier (voir Annexe C pour 
un exemple à utiliser) ;  

c) LLE « quantité autorisée ». L’objectif d’une LLE « quantité autorisée » est de permettre le 
stockage de munitions « prêtes à l’emploi » de divisions de risque DR 1.22, DR 1.32 et DR 
1.4 dans des bâtiments qui ne sont pas spécialement conçus pour le stockage de munitions 
(par exemple, un poste de police, une salle de garde ou un centre de formation). La licence 
doit toujours préciser exactement quels types de munitions par nature, division de risque et 
groupe de compatibilité peuvent être stockés et dans quelles quantités. Il est recommandé 
d’appliquer une QNE maximale de 10 kg pour une DR 1.22 et/ou 1.32, et toute quantité de 
DR 1.4 devrait généralement être autorisée, bien qu’une QNE maximale de 25 kg de DR 1.22 
et/ou 1.32 et toute quantité de DR 1.4 puissent être autorisées si l’autorité technique et le 
commandant opérationnel valident le besoin. Lorsque cela n’est pas possible, en raison du 
nombre de natures ou de l’évolution des exigences de l’installation, il est permis d’indiquer la 
QNE maximale autorisée par division de risque et d’inclure une déclaration concernant les 
groupes de compatibilité autorisés dans les conditions de licence (voir l’Annexe D pour un 
exemple de formulaire qui peut être utilisé) ; et 

d) Stockage des munitions sur site de démolition LLE. Ce type de LLE doit être utilisé pour l’ESH 
dans les endroits où l’élimination des munitions et des explosifs a lieu (voir l’Annexe E pour 
un exemple de formulaire qui peut être utilisé6). 

Quelle que soit la LLE autorisée, elle doit toujours être étayée par la matrice supplémentaire LLE 
(voir Annexe F) ou par une analyse des conséquences d’une explosion (ACE), qui doit toujours être 
physiquement fixée à la LLE. Cette matrice explique clairement comment les limites d’explosifs 
contenus dans la LLE ont été déterminées. Le logiciel DTIM contient une copie de la matrice LLE 
qui calcule automatiquement les limites d’explosifs appropriées en fonction des distances saisies.7 

7 Critère d’octroi de licences (NIVEAU 2) 

7.1 Limites d’explosifs 

Il existe deux options pour autoriser les limites d’explosifs dans la QNE à un SPE particulier, quel 
que soit le type de la LLE : 

a) la limite potentielle du site. Il s’agit de la QNE théorique potentielle par DR, qui peut être atteint 
à un SPE après avoir calculé les QD pour les divers SE; et 

b) la limite autorisée. Il s’agit de la limite réelle, autorisée par l’autorité technique compétente, 
qui correspond à la quantité maximale d’explosifs par DR, qui est effectivement autorisée dans 
ce SPE. 

Afin de réduire le risque d’explosion à un minimum, les SPE devraient être autorisés à atteindre une 
limite autorisée, à moins qu’une flexibilité dans le stockage ne soit requise à court terme. Sur le long 
terme, un SPE pourrait toujours être relicencié à une limite autorisée plus élevée si cela s’avérait 
nécessaire. 

 

6 d’autres conseils sont disponibles dans l’IMAS et les DTIM 10.10 
7 Ces distances et quantités limites sont basées sur les distances de sécurité et de séparation contenues dans les DTIM 02.20. 
Le logiciel permet à l’utilisateur de changer les coefficients de la distance de sécurité à ses propres risques. 
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7.2 LLE « standard » 

Cette forme de LLE devrait être utilisée en priorité. Il devrait s’agir de la valeur LLE appropriée 
lorsque la distance de sécurité entre le SPE et le SE peut être atteinte conformément aux indications 
fournies dans les matrices et tableaux des distances de sécurité dans les DTIM 02.20 Distances de 
sécurité et de séparation.8  

7.3 « LLE non standard » 

Une LLE « non standard » ne doit être utilisée que lorsque la distance de sécurité recommandée 
aux DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation ne peut être respectée, et lorsqu’une analyse 
des conséquences d’une explosion (ACE)9 a été utilisée pour déterminer les distances de sécurité 
appropriées.  

7.4 LLE « quantité autorisée » 

L’objectif d’une LLE « quantité autorisée » est de permettre le stockage de munitions « prêtes à 
l’emploi » de division de risque DR 1.22, DR 1.32 et DR 1.4 dans des bâtiments qui ne sont pas 
spécialement conçus pour le stockage de munitions (par exemple, un poste de police, une salle de 
garde ou un centre de formation). Celle-ci doit toujours préciser exactement quels types de munitions 
peuvent être stockés et en quelles quantités. Il est recommandé d’appliquer une QNE maximale de 
10 kg pour une DR 1.22 et/ou 1.32, et toute quantité de DR 1.4 devrait généralement être autorisée, 
bien qu’une QNE maximale de 25 kg de DR 1.22 et/ou 1.32 et toute quantité de DR 1.4 puissent être 
autorisées si l’autorité technique et le commandant opérationnel valident le besoin. 

7.5  LLE « site de destruction des munitions » 

Ce type de LLE devrait être développé pour toutes les installations de stockage de munitions et 
d’explosifs (SPE) sur les sites où les munitions et les explosifs sont éliminés. 

8 Gestion des LLE (NIVEAU 2) 

8.1 Changement de circonstances 

Le chef de l’unité de stockage de munitions notifie à l’autorité technique nationale compétente tout 
changement de situation susceptible de compromettre l’intégrité de la LLE (par exemple, 
construction de nouvelles maisons civiles dans les limites de la distance de sécurité convenue, 
augmentation de la QNE dans un ESH, etc.). 

8.2 Distribution de LLE 

La licence ELL autorisée doit être distribuée comme suit: 

a) autorité technique nationale – une copie;  

b) unité de stockage de munitions - trois copies (dont une pour l’exposition); et 

c) l’inspection des munitions – une copie. 

 

8 Dans les circonstances exceptionnelles et lorsque le personnel qualifié est facilement disponible, l’autorité technique 
nationale peut délivrer une LLE standard basé sur les résultats de l’évaluation quantitative des risques comme partie d’une 
ACE. 
9 Effectué conformément aux directives des DTIM 02.10 Principes et processus de gestion des risques. 
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8.3 Affichage de LLE 

Une copie d’ELL devrait être notablement affichée dans tous les bâtiments et toutes les zones 
autorisées à entreposer ou à traiter des munitions et des explosifs. Bien qu’il ne soit pas nécessaire 
d’afficher les pages supplémentaires, telles que l’annexe E ou une ECA, elles doivent être traitées 
comme faisant partie intégrante de LLE elle-même et peuvent être affichées. 

8.4 Validité de LLE 

8.4.1. Validité temporelle 

Une fois autorisée, une LLE a une durée de vie maximale de 5 ans. Les licences ne devraient pas 
avoir besoin d’être renouvelées ou modifiées au cours de leur durée de vie de cinq ans, à moins 
que : 

a) des modifications sont apportées au SPE; 

b) une révision est requise en cas de modifications importantes de la législation nationale; 

c) le principe ALARP ne peut plus être démontré en raison d’un changement de circonstances 
(voir clause 8.1); ou 

d) un changement d’utilisation ou de besoin survient (exemple. un changement d’entreposage à 
la transformation). 

Une fois autorisée, une LLE « non standard » a une durée de vie maximale de 3 ans, mais peut être 
moindre à la discrétion de l’autorité technique nationale. 

8.4.2. Revalidation ou renouvellement de la licence 

Au cours de l’année précédant la date d’expiration, la licence et les pièces justificatives originales 
doivent être examinées par l’autorité technique nationale compétente et revalidées au regard des 
réglementations en vigueur au moment de l’examen. Si la justification de la licence est toujours 
valable et que les risques demeurent ABRF, une nouvelle licence devrait être délivrée. 

8.4.3. Prolongement de la durée de validité de la licence 

Dans des circonstances exceptionnelles, l’autorité technique nationale peut prolonger la durée de 
validité d’une licence d’explosifs pour une période maximale de 12 mois. Une telle circonstance peut 
survenir lorsque l’on pense que 12 mois ne suffiront pas pour que le processus officiel de revalidation 
et de renouvellement soit suivi. 

8.4.4. Modification de la licence 

Il peut arriver qu’une modification mineure d’une licence soit nécessaire, mais qu’un nouveau permis 
ne soit pas justifié. Dans ces cas, une copie de la lettre, du courrier électronique ou du signal de 
l’autorité technique nationale doit être jointe à toutes les copies de la licence en attendant la 
délivrance d’une nouvelle licence. Pour éviter toute confusion, ces modifications devraient 
normalement être limitées à un maximum de trois. 

8.4.5. Lettre d’autorisation 

Lorsqu’une licence ne peut être délivrée conformément au principe ALARP, une « lettre 
d’autorisation » appropriée qui accepte officiellement le risque, devrait être obtenue auprès de 
l’autorité compétente (voir la clause 11 des DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de 
la gestion des risques).  
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Des copies de la lettre d’autorisation doivent être conservées avec toutes les licences visées pendant 
toute la durée de la licence. 

8.4.6. Achèvement de LLE 

Seul le personnel spécialement formé à cet effet10 doit compléter et autoriser la délivrance de LLE. 

8.4.7. Retrait / Suspension de licences d’explosifs 

Si, pour une raison quelconque, l’autorité technique nationale retire ou suspend une licence LLE, 
l’activité autorisée par cette licence cesse immédiatement et ne reprendra pas avant qu’une nouvelle 
licence ait été délivrée ou que la licence ait été rétablie. 

 

 

10 Par exemple, les gestionnaires de munitions, tels que définis dans les DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion 
des munitions. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020 ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNONDA. 2020 ; 

c) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA. 2020 ;  

d) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA. 2020 ;  

e) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA. 2020 ; 

f) DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA. 2020 ; 

g) DTIM 05.20 Types de bâtiments pour le stockage d’explosifs. UNODA. 2020 ; 

h) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références11 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

11 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :12 

a) DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références13 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peuvent être consultées sur le site Internet des 
DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 

 

12 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
13 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C  
(normative) 

 Exemple de licence limites d’explosifs (LLE) standard / non 

standard 

 

Standard / Non Standard14 

Licence limites d’explosifs (LLE)18 

Formulaire DTIM 02.30C 

Numéro SPE / Désignation : ESH 101 

Unité Emplacement Autorisé en tant que 

Dépôt de munitions 123 Crossways, Bluetown Magasins d’explosifs 

QNE maximale autorisée 

DR 1.1 DR 1.2.1 DR 1.2.2 DR 1.3.1 DR 1.3.2 DR 1.4 

 

25 000 

et 

 

kg 

/ou16 

25 000 

et 

 

kg 

/ou16 

25 000 

et 

 

kg 

/ou16 

25 000 

et 

 

kg 

/ou16 

25 000 

 

 

kg 

à la capacité physique, ou 

                 Kg 

Les règles d’agrégation s’appliquent 

Distance de sécurité extérieure garantie autorisée : 1200m Petites unités : 225 

Licence délivrée en vertu de : DTIM 02.20 

Distances de sécurité telles que recommandées dans les 

matrices DTIM et les tableaux QD. 

Conditions spéciales et remarques 

Aucun 

Acceptation de risque: oui, selon le principe ALARP 

Approbations :15 Aucun 

Autorisation de la licence limites d’explosifs 

Signature: A D Smith Nom A D Smith Rang : Comm
andant 

Nomination: Officier technique Unité Inspectorat des munitions (Nord) 

Date d’émsission de LLE : 12 Janvier 2019 

Date expiration de LLE: 11 Janvier 2024 

Documentation jointe: DTIM 02.30F Matrice Supplémentaire de LLE. 

Numéero de serie de la licence: BT/ESH101/0010 

 
 
 
 
 

 

14 Rayer la mention inutile. 
15 Habituellement appliqué par l’autorité technique nationale. 
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Annexe D 
(normative) 

Exemple de LLE quantité autorisée 

 

Quantité autorisée 

Licence limites d’explosifs (LLE) 

Formulaire DTIM 02.30D 

Bâtiment / Chambre : Magasin de munitions de la compagnie B 

Unité Emplacement Autorisé en tant que 

1 Battaillon mécanisé Caserne de Cavalerie, Redtown Magasin d’explosifs 

QNE maximale autorisée 

DR 1.1 DR 1.2.1 DR 1.2.2 DR 1.3.1 DR 1.3.2 DR 1.4 

NÉANT kg NÉANT kg NÉANT kg NÉANT Kg 18 kg 
à la capacité physique, ou 

                 Kg 

Types de munitions autorisées 

HCC Type de munitions Qté QNE (kg) 
Tir / Symbole 

supplémentaire 

1.3s Fusées éclairantes 450 18,0 DR 1.3 

Risque de tir 

1.4S Ballon rond de5,56mm 20.000 Negligeable Aucun 

Informations supplémentaires / Instructions spéciales 

1.  Toutes les munitions doivent être conservées dans leur emballage autorisé. 

2.  Les emballages fractionnés doivent être scellés et dans leur emballage autorisé. 

Autorisation de la licence limites d’explosifs 

Signature: A D Smith Nom A D Smith Rang : Comm
andant 

Nomination: Officier technique Unité Inspectorat des munitions (Nord) 

Date d’émsission de LLE : 12 Janvier 2019 

Date expiration de LLE: 11 Janvier 2024 

Numéero de serie de la licence: 1MR/B/001 
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 Annexe E 
(normative) 

Exemple de LLE matrice supplémentaire16 

 

 

16 Une version WORD plus détaillée peut être obtenue à partir des formulaires DTIM qui sont à la partie supplémentaire du 
logiciel DTIM. Formulaire DTIM 02.30E. 
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Appendice 1 à Annexe E (normative) 

Guide de LLE matrice supplémentaire 

Ce guide est destiné à être utilisé avec la matrice LLE des DTIM afin de montrer la QNE 
POTENTIELLE du SPE (qui peut être réduit sur la page de garde de la LLE elle-même à des fins de 
gestion) et de fournir la preuve de l’exactitude des QNE autorisées sur la page de garde de la licence, 
si la QNE potentielle complète est utilisée. Il fournit également d’autres détails pertinents pour 
lesquels il n’y a pas d’espace sur la licence (détails de construction, etc.). 

Voici des conseils sur la façon de remplir la matrice supplémentaire des LLE. Les numéros de 
paragraphe se rapportent à la case équivalente de la matrice LLE: 

F.1. Entrez l’unité en majuscule. 

F.2. BLUETOWN/ESH/001 or REDTOWN/APB/003. 

F.3. Entrez le No du site No exemple. ESH 1 or APB 3. 

F.4. Entrez l’utilisation exemple. « Dépôt d’explosifs », « Bâtiment de traitement de munitions ». 

F.5. Soulignez « OUI » ou « NON », selon le cas. Les critères d’adéquation sont de 2 voitures de 
pompiers entièrement équipées dans les 5 minutes).  

F.6. Choisissez la norme électrique appropriée. (DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les 
installations électriques). 

F.7. Soulignez « OUI » ou « NON », selon le cas. (DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les 
installations électriques). 

F.8. Entrez Non s’il y a lieu. 

F.9. Pour la case 8. (DTIM 02.40 Protection des zones de stockage d’explosifs (ESA)). 

F.10. Entrez les détails par exemple.  

a. Murs: brique à cavité de 280mm 

  b. Toit: Béton Armé (RC) de 150mm 

  c. Portes: Bois revêtu de métal de 25 mm d’épaisseur 

F.11. Choisir la norme appropriée pour les portes ESH. (DTIM 05.20 Types de bâtiments pour 
le stockage des explosifs). 

F.12. Entrez les détails par exemple. Béton sans poussière. 

F.13. Pour la case12 par exemple. Les radiateurs à eau chaude. 

F.14. Système d’alarme d’intrusion (IAS). Soulignez « OUI » ou « NON », selon le cas. 

F.15. Entrez Non s’il y a lieu. 

F.16. Entrez détails. 

F.17. Entrez les symboles appropriés pour le SPE. 
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F.18. La moitié supérieure gauche doit contenir la distance de quantité appropriée en fonction de 
la fonction QD (par exemple. D5). La moitié inférieure droite doit contenir la QNE maximum 
appropriée pour cette distance. Celles-ci devraient être obtenues à partir des tableaux appropriés 
des DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 

F.19. La QNE minimale de la case 18 devrait être sélectionnée pour chaque division de risque.  

F.20. Cachet de l’unité de l’autorité responsable de l’octroi des licences (de préférence cachet 
dateur), peut être signé par le signataire de la licence. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture du DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/munitions/  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le stockage, la manutention et le transport d’explosifs militaires sont des opérations présentant des 
risques inhérents pour les personnes et les biens. Une autorité nationale a donc la responsabilité 
juridique de veiller à ce que, pendant le stockage, ces explosifs présentent pour le grand public des 
risques à la fois tolérables et aussi faibles que raisonnablement possible (ALARP).  

L’un des moyens les plus efficaces de protéger le public contre les effets d’une explosion est 
l’utilisation de distances de sécurité, qui garantissent qu’elles sont toujours à une distance de 
protection des explosifs pendant le stockage et la manipulation. Ces distances de séparation 
s’étendent souvent au-delà des limites de l’installation d’explosifs. L’expérience passée a montré 
qu’en l’absence d’un système de protection du terrain à l’extérieur des limites de l’installation, la 
population civile peut construire des habitations ou des installations commerciales, annulant ainsi la 
distance de séparation effective. Dans ce cas, l’installation de stockage de munitions ne devrait avoir 
que deux options : 1) la quantité d’explosifs autorisée pour le stockage doit être réduite dans 
l’installation ; ou 2) le risque accru pour la population civile doit être officiellement accepté, même s’il 
est supérieur au niveau de risque tolérable. L’une ou l’autre option n’est pas souhaitable. Les options 
alternatives de : 1) déplacer la population civile hors de la zone ; ou 2) déplacer de la zone de 
stockage des munitions sont des décisions politiques qui n’entrent pas dans le cadre des présentes 
directives. 

Par conséquent, pour éviter que les installations d’explosifs ne soient compromises par 
l’empiètement civil de terrains privés ou publics dans la zone de danger d’explosion de l’installation, 
un système de sauvegarde devrait être mis en place. 
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Sauvegarde des installations d’explosifs 

1 Objectif 

Le présent module DTIM introduit et explique le concept de sauvegarde des installations d’explosifs. 
Un système de protection est conçu pour empêcher la population civile d’empiéter sur la zone à 
risque d’explosion et ainsi assurer le maintien des distances de séparation et de sécurité 
appropriées. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « zone de danger d’explosion » désigne la zone entourant une installation d’explosifs, 
déterminée par les distances que tout effet de souffle ou fragment peut parcourir en raison de la 
détonation des munitions. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, une pile, un camion ou une 
remorque chargés de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement 
ou une voie de circulation publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site 
potentiel d’explosion (SPE) considéré. 

Le terme « distance de sécurité entre bâtiments habités » (IBD) désigne la séparation entre les sites 
potentiels d’explosion (SPE) et les sites exposés (SE) non associés nécessitant un degré élevé de 
protection contre une explosion accidentelle.  

NOTE 1 La IBD est une forme de Distance Interne de Sécurité (IQD).  

Le terme « distance de sécurité extérieure » (OQD) désigne la distance minimale à respecter entre 
un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l’extérieur de la zone d’explosifs. 

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui, 
en cas d’explosion accidentelle de leur contenu, créeront un risque de souffle, de fragments, de 
chaleur ou de débris. 

Le terme « ligne violette » désigne une ligne continue tracée sur une carte ou un plan d’un lieu de 
stockage de munitions, qui englobe la zone d’explosifs et définit la distance minimale admissible 
entre un site potentiel d’explosion et des bâtiments habités qui sont par définition des constructions 
vulnérables. Elle se situe habituellement à deux fois la ligne jaune ou à une distance normale d’un 
bâtiment habité, déterminée par des considérations liées à un effet de souffle. 

NOTE 1 La construction de nouveaux bâtiments habités en mur-rideau ou de bâtiments de grande hauteur est 
restreinte. 

NOTE 2 La zone située à l’intérieur de la ligne violette est connue sous le nom de zone violette. 
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Le terme « distance de sécurité » (QD) désigne la distance de sécurité désignée entre un site 
potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE).  

Le terme « sauvegarde » désigne une procédure de consultation avec l’autorité locale compétente 
dans le cadre de laquelle des zones sauvegardées à l’extérieur des clôtures de délimitation sont 
établies pour chaque installation d’explosif.  

NOTE 1 Des cartes de protection contre les explosifs sont produites pour chaque établissement, avec une ligne jaune basée 
sur la distance habitée du bâtiment IBD et une ligne violette, habituellement mais pas toujours, basée sur 2 x IBD. 

NOTE 2 Des copies sont fournies aux autorités locales compétentes. L’objectif est de limiter la construction de tout bâtiment 
habité, emplacement de caravane ou voie de circulation publique à l’intérieur de la ligne jaune et la construction de 
mur-rideau et de bâtiments hauts avec de grandes surfaces vitrées, entre les lignes jaune et violette.  

NOTE 3 Toute nouvelle demande d’aménagement dans des zones protégées doit être notifiée à l’autorité technique 
nationale par l’autorité locale compétente afin que toute objection nécessaire puisse être formulée. 

Le terme « distance de sécurité » est un terme générique désignant la distance minimale admissible 
entre un site potentiel d’explosion (SPE) et un site exposé (SE). 

NOTE 1 Les distances de séparation peuvent impliquer ou non l’utilisation du système de distance de sécurité. Ils peuvent 
être développés à l’aide de l’analyse des conséquences de l’explosion.  

Le terme « ligne jaune » désigne une ligne continue tracée sur la carte ou le plan d’une zone de 
stockage de munitions qui englobe la zone d’explosifs et définit la distance minimale admissible entre 
un site potentiel d’explosion et des bâtiments habités, des emplacements de caravanes ou des lieux 
de rassemblement.  

Elle peut également se référer à une ligne à la distance du bâtiment habité dans laquelle la 
construction de nouveaux immeubles habités, de sites pour caravanes et de voies de circulation 
publique est limitée.  

NOTE 1 La zone située à l’intérieur de la ligne jaune est connue sous le nom de zone jaune. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Système de sauvegarde contre les explosifs 

4.1 Justification 

Un système de sauvegarde contre les explosifs3 peut ne pas être nécessaire si les propriétaires 
légaux de l’installation d’explosifs sont également propriétaires de tous les terrains environnants 
jusqu’à la distance de sécurité appropriée des bâtiments vulnérables. La plupart du temps, il est peu 
probable que ce soit le cas, et l’État doit donc veiller à maintenir un certain contrôle sur les activités 
qui peuvent avoir lieu sur ces terres. Certaines activités qui entraînent une faible densité de présence 
civile, comme l’agriculture, devraient être autorisées. À l’inverse, la construction de logements civils 
ne doit pas être autorisée à distance de sécurité entre bâtiments habités (IBD) ou, dans le cas de 
bâtiments habités qui sont par définition de construction vulnérable, à la distance de sécurité des 
bâtiments vulnérables (VBD). 

Un système formel de sauvegarde permettant à l’organisation de stockage des munitions d’influer 
sur les activités autorisées dans l’IBD et la VBD devrait être élaboré et mis en œuvre. 

4.2 Conditions requises du système (NIVEAU 2) 

L’élaboration et la mise en œuvre d’un système de protection contre les explosifs exigent ce qui suit 
: 

a) la mise en place d’une autorité technique nationale appropriée, qui représentera l’État au nom 
de tous les propriétaires d’installations d’explosifs dans tout le pays. Cette autorité devrait 
participer activement à la mise en œuvre d’un système de protection contre les explosifs ;  

b) l’élaboration d’une législation appropriée permettant aux propriétaires de l’installation 
d’explosifs (généralement l’État) d’influer sur le développement futur dans l’IBD et la VBD (voir 
clause 4.3). La législation peut être utilisée pour établir l’autorité technique nationale (clause 
4.2(a)). La loi ne devrait pas permettre aux possesseurs de l’installation explosive d’avoir le 
droit légal d’imposer unilatéralement des restrictions au développement, bien qu’elle puisse 
permettre à un ministre compétent d’imposer de telles restrictions après que toutes les 
consultations ont eu lieu ; 

c) l’élaboration d’un processus de consultation entre l’autorité technique nationale, l’autorité 
locale chargée d’autoriser le permis de construire et les propriétaires de l’installation 
d’explosifs ; 

d) l’élaboration d’une procédure d’appel si un permis d’aménagement est accordé pour 
l’aménagement dans l’IBD ou la VBD, malgré les exigences de sécurité des propriétaires de 
l’installation d’explosifs ; et 

e) l’élaboration de procédures appropriées à suivre par toutes les parties avant l’octroi de tout 
permis d’urbanisme pour l’aménagement de terrains dans l’IBD ou la VBD. 

4.3 Composants du système (NIVEAU 2) 

Une fois mis en place, un système de protection devrait comprendre les éléments suivants, qui sont 
conçus pour soutenir la mise en œuvre efficace du système de protection : 

a) l’ordre de direction de protection (SDO). Ce document devrait être signé au niveau approprié 
déterminé par la législation et devrait exiger que l’autorité locale de planification consulte les 
propriétaires de l’installation explosive avant d’accorder un permis de construire pour le 
développement. Une copie d’une carte de protection contre les explosifs devrait faire partie 
du SDO ; et 

 

3 Désigné par le terme « sauvegarde » dans la suite de ce guide. 



DTIM 02.40:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
4 

b) La carte de sauvegarde des explosifs (CSE/ESM). Il devrait contenir les informations du 
tableau 1.  

Les exigences ESM Notes explicatives 

Échelle cartographique CSE/ESM ▪ Au moins 1:10 000, bien que 1:2 500 soit préférable. 

Photographie aérienne ▪ Les photographies aériennes peuvent être utilisées comme alternative aux 

cartes. 

Identification de la zone jaune4 ▪ La zone jaune devrait être indiquée par une ligne jaune autour de 
l’installation d’explosifs. 

▪ La distance de la ligne jaune doit être à la distance de sécurité entre 
bâtiments habités (IBD). Voir les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. 

▪ Si la sauvegarde est approuvée, aucun bâtiment habité ne devrait être 

construit dans la zone jaune sans que le processus de consultation 
(clause 4.2) soit suivi. 

 

Identification de la zone violette ▪ La zone violette devrait être indiquée par une ligne violette autour de 
l’installation d’explosifs. 

▪ La distance de la ligne violette devrait être au niveau de la distance de 
sécurité des bâtiments vulnérables (VBD). Voir les DTIM 02.20 Distances 
de sécurité et de séparation. 

▪ Si la sauvegarde est approuvée, aucun bâtiment vulnérable ne devrait être 

construit dans la zone violette sans que le processus de consultation 
(clause 4.2) soit suivi. 

▪ Il s’agirait de bâtiments de grande hauteur ou de bâtiments dotés de mur-
rideau ou de façades vitrées. Les installations telles que les hôpitaux, les 
écoles ou les monuments ou bâtiments culturellement importants peuvent 
également être considérés comme des bâtiments vulnérables. 

Identification de la zone rouge ▪ La zone rouge est la zone appartenant à l’installation d’explosifs. 

Limites potentielles d’explosifs ▪ Les lignes jaune et violette peuvent être élaborées sur la base des limites 
potentielles d’explosifs des sites potentiels d’explosion (SPE) à l’intérieur 
de l’installation d’explosifs plutôt que des limites autorisées (clause 7.1, 
DTIM 02.30 Licence des installations d’explosifs). Cela permet une plus 
grande souplesse d’entreposage dans l’installation de stockage des 
explosifs. 

 
Tableau 1 : Exigences ESM 

 

Un SDO et un ESM devraient être produits pour chaque SPE, à l’exception de ceux sous licence de 
quantité autorisée ou uniquement autorisés à stocker une HD 1.4. Lorsqu’il y a plus d’un SPE sur un 
site, c’est-à-dire dans une zone de stockage des munitions (ASA), un ESM global et consolidé doit 
être produit, montrant les lignes jaunes et violettes les plus extérieures de tous les SPE.  

 
 

5 Maintenance de la zone sauvegardée (NIVEAU 2) 

5.1 Généralités 

La protection des installations explosives est essentielle au maintien de l’efficacité opérationnelle 
d’un site. Bien qu’un système légal de consultation puisse faire en sorte que la majorité des projets 
d’aménagement de terrains soient portés à l’attention des propriétaires de l’installation explosive, le 
mécanisme peut ne pas être à toute épreuve. Les raisons en sont essentiellement de quatre ordres 
: 

 

4 Des couleurs sont utilisées pour définir la zone à l’intérieur des DTIM. D’autres systèmes d’identification sont permis. 
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a) les autorités locales peuvent occasionnellement, par erreur, omettre de renseigner le 
propriétaire de l’installation explosive sur les demandes d’aménagement local ; 

b) les cartes des autorités locales peuvent ne pas être modifiées assez rapidement pour tenir 
compte des modifications apportées aux zones protégées par suite de modifications 
importantes apportées aux permis d’explosifs par l’extension des installations d’explosifs ; 

c) les propriétaires fonciers de la zone protégée peuvent aménager des terrains sans demander 
au préalable un permis d’urbanisme à l’autorité locale ; et 

d) une autorité technique nationale peut ne pas être en place pour coordonner les activités visées 
aux paragraphes a) et b) ci-dessus. 

5.2 Examen et inspection de la carte Saferguard (ESM) 

Des révisions et des inspections physiques réguliers de la zone sauvegardée devraient être 
effectués afin de maintenir l’intégrité des installations d’explosifs et d’identifier toute intrusion réelle5 
ou potentielle6 dans la zone sauvegardée.  

La CSE/ESM devrait faire l’objet d’un examen formel et les terres situées dans la zone protégée 
devraient faire l’objet d’une inspection physique trimestrielle pour s’assurer qu’il n’y a pas eu 
d’aménagement non autorisé (empiétement). 

5.3 Mesures à prendre en cas d’empiètements potentiels 

Si l’on découvre un empiètement réel ou potentiel, il est essentiel d’en déterminer rapidement toute 
la nature, mais avec la plus grande discrétion. Lorsque l’on tente d’identifier pleinement l’infraction, 
il convient de respecter les règles suivantes :  

a) le ministère de tutelle de l’installation de fabrication d’explosifs devrait être contacté sans délai 
afin qu’un processus formel de consultation avec le ministère compétent ou l’autorité locale 
de planification puisse être engagé ; 

b) aucun membre du personnel de l’installation de fabrication d’explosifs ne devrait prendre des 
mesures unilatérales en communiquant avec les autorités locales, car cela pourrait 
compromettre toute procédure judiciaire future ; et 

c) les ordres d’arrêt des travaux ne peuvent être donnés par l’autorité technique nationale ou 
l’autorité locale qu’au personnel travaillant sur un bâtiment ou un chantier de construction.7  

Des mesures immédiates à l’intérieur de l’installation de fabrication d’explosifs, comme le 
déplacement des stocks, peuvent être nécessaires pour s’assurer que tout risque pour les membres 
du public est maintenu aussi tolérable et aussi faible que raisonnablement possible (ALARP). Cela 
pourrait avoir une incidence sur les distances de sécurité et de séparation et pourrait ne pas être 
une option, de sorte que la suspension des travaux devrait être l’option prioritaire que l’installation 
d’explosifs devrait poursuivre légalement.  

Les installations d’explosifs doivent être informées que les propriétaires fonciers peuvent légalement 
effectuer certains changements sur leur propriété sans nécessairement demander un permis de 
construire aux autorités locales. Tous ces changements, qui sont portés à la connaissance de 

 

5 Par exemple, de nouveaux bâtiments sont identifiés. 
6 Par exemple, les activités de construction viennent tout juste de commencer. 
7 Si un ordre d’arrêt immédiat des travaux n’est pas donné, pas nécessairement par le propriétaire de l’installation d’explosifs 
mais essentiellement par l’autorité locale ou légale, les travaux sur le bâtiment ou le chantier peuvent se développer au point 
qu’il devient très difficile de dissuader légalement les propriétaires fonciers par la suite. Étant donné que le propriétaire de 
l’installation de fabrication d’explosifs et les propriétaires fonciers doivent se conformer à la législation foncière, une 
suspension temporaire des travaux peut être imposée par l’autorité locale en attendant le règlement du différend, soit par voie 
consultative, soit par des moyens juridiques. 
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l’installation d’explosifs, doivent être notifiés à l’autorité nationale compétente chargée de délivrer les 
permis d’explosifs, qui doit déterminer la ligne de conduite à suivre.  
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020 ; 

b) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA. 2020 ; et 

c) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références8 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peuvent être consultées sur le site Internet des 
DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

 

8 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :9 

a) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015 ; 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html et 

b) DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références10 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions et peuvent être consultées sur le site Internet des 
DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

 

9 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
10 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

file:///C:/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture du DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 

 

http://www.un.org/disarmament/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/munitions/  
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que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
mailto:conventionalarms-unoda@un.org


DTIM 02.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
ii 

Table des matières 

Avant-propos....................................................................................................................................... iii 

Introduction ......................................................................................................................................... iv 

Sécurité incendie ................................................................................................................................. 1 

1 Objectif....................................................................................................................................... 1 

2 Références normatives.............................................................................................................. 1 

3 Termes et définitions ................................................................................................................. 1 

4 Principes de lutte contre les incendies dans les installations d’explosifs (NIVEAU 1) ............. 2 

4.1 Installation en surface des explosifs.....................................................................................................2 

4.2 Installations souterraines d’explosifs ....................................................................................................3 

5 La prévention des incendies ...................................................................................................... 4 

5.1 Le plan de la sécurité incendie (NIVEAU 1) .........................................................................................4 

6 Les systèmes d’alarme incendie (NIVEAU 1) ........................................................................... 4 

7 Coupe-feu et végétation (NIVEAU 1) ........................................................................................ 5 

7.1 Contrôle de la végétation .....................................................................................................................5 

7.2 Contrôle des arbres et des arbustes ....................................................................................................5 

7.3 Plantes coupées ...................................................................................................................................5 

7.4 Produits chimiques agricoles................................................................................................................6 

8 Les pratiques en matière d’incendie (NIVEAU 1) ..................................................................... 6 

9 Évacuation du personnel (NIVEAU 2) ....................................................................................... 6 

10 Préparation à la lutte contre l’incendie ...................................................................................... 6 

10.1 Approvisionnement d’urgence en eau (NIVEAU 2) ..............................................................................7 

10.1.1. Sites EWS .....................................................................................................................................................7 

10.1.2. Bouches d’incendie principales .....................................................................................................................7 

10.1.3. Réservoirs d’EWS .........................................................................................................................................7 

10.1.4. Marquage du dispositif d’EWS.......................................................................................................................7 

10.1.5. Maintenance de l’EWS ..................................................................................................................................8 

10.2 Panneaux et symboles d’incendie (NIVEAU 1) ....................................................................................8 

10.3 Moyens de lutte immédiate contre l’incendie (NIVEAU 1)....................................................................9 

10.4 Principaux moyens de lutte contre l’incendie .......................................................................................9 

11 Lutte contre les incendies ........................................................................................................ 10 

11.1 Mesures immédiates de l’unité de lutte contre l’incendie (NIVEAU 1) ...............................................10 

11.2 Séance d’information à l’intention de l’officier supérieur des pompiers (NIVEAU 1) ..........................11 

11.3 Incendies majeurs (NIVEAU 2) ..........................................................................................................11 

Annexe A (normative) Références .................................................................................................... 12 

Annexe B (informative) Références................................................................................................... 13 

Annexe C (normative) Panneaux d’incendie (NIVEAU 1) ................................................................. 14 

Modification ........................................................................................................................................ 16 



DTIM 02.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
iii 

Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

 
L’entreposage et la manutention des munitions et des explosifs sont des opérations qui présentent 
des risques inhérents pour les personnes et les biens. Une autorité nationale a donc la responsabilité 
juridique de veiller à ce que, pendant le stockage, ses munitions et explosifs présentent des risques 
qui soient à la fois tolérables et aussi faibles que raisonnablement possible (ALARP) en cas 
d’événement explosif. 

Toute flambée d’incendie à proximité de l’installation d’explosifs ou, pire encore, parmi les munitions 
et les explosifs eux-mêmes, présente un risque important. Dans ces circonstances, il existe un risque 
très élevé et immédiat pour la vie et les biens. La situation nécessitera sans aucun doute une 
assistance incendie spécialisée de la part de l’autorité civile locale (si elle est disponible). C’est 
pourquoi le présent guide fournit de nombreux détails pour permettre au personnel des installations 
d’explosifs d’assurer une liaison efficace avec le personnel des autorités locales ayant la 
responsabilité de prévenir et de combattre les incendies.  

Ce guide contient les principes et la philosophie de la lutte contre l’incendie, tout en fournissant des 
orientations sur les systèmes et procédures génériques qui devraient être appliqués. Il n’est pas 
possible de fournir dans le présent guide une politique locale définitive sur des questions telles que 
les systèmes de lutte contre l’incendie, le nombre et l’emplacement exact du matériel de premiers 
secours, car cela ne peut être déterminé qu’après une évaluation détaillée des risques. Cette 
opération devrait être entreprise en coopération très étroite avec le personnel spécialisé des services 
d’incendie de l’autorité technique nationale et de l’autorité civile locale.  

La sécurité incendie, et en particulier la prévention des incendies, est très dépendante des conditions 
locales ; par conséquent, la direction et les superviseurs de l’installation d’explosifs doivent 
activement soutenir et promouvoir la sensibilisation à la sécurité incendie pour tout le personnel, y 
compris les entrepreneurs et les visiteurs de l’unité.  
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Sécurité incendie 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique les exigences en matière de sécurité incendie pour les 
installations d’explosifs.  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « sécurité incendie » est un terme générique relatif à la prévention et à la lutte contre les 
incendies, ainsi qu’à d’autres questions liées aux incendies.  

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui, 
en cas d’explosion accidentelle de leur contenu, créeront un risque de souffle, de fragmentation, 
thermique ou de débris. 

Le terme « atelier de traitement des munitions » (APB) désigne un bâtiment ou une zone qui abrite, 
ou qui est destiné à abriter une ou plusieurs des activités suivantes : entretien, préparation, 
inspection, décomposition, rénovation, test ou réparation de munitions et explosifs. 

Le terme « distance de sécurité entre bâtiments techniques » (PBD) désigne la distance entre un 
bâtiment ou une pile contenant des explosifs et un bâtiment de traitement, ou entre un bâtiment de 
traitement et un autre bâtiment de traitement, ce qui assure un degré raisonnable d’immunité aux 
opérateurs du ou des bâtiments de traitement et un degré élevé de protection contre la propagation 
immédiate ou ultérieure des explosions.  

NOTE 1 Le DBD est une forme de Distance interne de Sécurité (IQD). 

Le terme « distance de sécurité entre bâtiments habités » (IBD) désigne la séparation entre les sites 
potentiels d’explosion et les sites exposés (SE) non associés nécessitant un degré élevé de 
protection contre une explosion accidentelle.  

NOTE 1 La IBD est une forme de Distance Interne de Sécurité (IQD).  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  
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b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Principes de lutte contre les incendies dans les installations 
d’explosifs (NIVEAU 1) 

4.1 Installation en surface des explosifs 

Les principes suivants devraient être appliqués à la lutte contre l’incendie dans les installations 
d’explosifs en surface : 

a) les activités initiales de lutte directe contre l’incendie devraient viser à empêcher que les 
munitions et les explosifs ne soient impliqués dans l’incendie ; 

b) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division de 
risque DR 1.1 (ceux présentant un risque d’explosion en masse), toutes les activités de lutte 
contre l’incendie doivent être menées à partir d’emplacements préalablement planifiés et 
identifiés, de préférence derrière une couverture rigide. Cette distance ne devrait pas être 
inférieure à la distance de sécurité entre bâtiments techniques (PBD) (voir clause 6.1.1 des 
DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation) ; 

c) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division de 
risque DR 1.1, les équipes de lutte contre l’incendie doivent être prêtes à se retirer 
immédiatement à une distance de sécurité prédéterminée appropriée. Cette distance ne 
devrait pas être inférieure à la distance de sécurité entre bâtiments habités (voir clause 6.2.2.2 
des DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation) ; 

d) si des munitions et explosifs de la division de risque DR 1.1 sont impliqués dans l’incendie, 
toutes les équipes de lutte contre l’incendie doivent immédiatement se placer à la distance de 
sécurité prévue (à la clause 5c ci-dessus), même si cela risque d’entraîner la perte totale des 
stocks. Il faut alors surveiller de près tout incendie secondaire qui pourrait se déclarer à la 
suite d’une explosion ; 

e) à la suite d’une explosion en masse de munitions et d’explosifs de la division 1.1 à la suite 
d’un incendie, des mesures devraient être prises pour empêcher que des bâtiments adjacents 
ne soient touchés par l’application de grandes quantités d’eau de refroidissement si possible 
; 

f) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division de 
risque DR 1.2 (ceux qui présentent un risque de projection mais aucun risque d’explosion en 
masse), toutes les activités de lutte contre l’incendie doivent être menées à partir de positions 
préplanifiées et identifiées, de préférence derrière une couverture rigide. Cette distance ne 
devrait pas être inférieure à la distance de sécurité entre bâtiments techniques (PBD) (voir 
clause 6.1.1 des DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation) ; 

g) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division 
1.2, des mesures devraient être prises pour éviter que des bâtiments adjacents ne soient 
touchés par l’application de grandes quantités d’eau de refroidissement si cela est possible ; 
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h) lors d’incendies impliquant des munitions et des explosifs des divisions de risque DR 1.1 et 
1.2, il existe un risque que des munitions soient propulsées hors du site potentiel d’explosion 
et explosent au moment de l’impact ou deviennent armées et donc des munitions non 
explosées (MNE).3 Les pompiers devraient s’assurer que ces éléments ne sont pas perturbés 
par des jets d’eau mal dirigés ;  

i) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division de 
risque DR 1.3 (ceux qui présentent un risque d’incendie en masse mais aucun risque 
d’explosion en masse), toutes les activités de lutte contre l’incendie doivent être conscientes 
des risques d’augmentation rapide de la chaleur radiante, et parfois perpendiculaire, produite 
par projection. Les activités de lutte contre l’incendie devraient se concentrer sur l’extinction 
de l’incendie et la protection des bâtiments environnants ;  

j) pour les sites potentiels d’explosion contenant des munitions et des explosifs de la division de 
risque 1.4 (ceux qui ne présentent pas de danger important), les équipes de lutte contre 
l’incendie devraient utiliser les couvertures disponibles pour combattre l’incendie. Dans ces 
cas, il peut être possible d’approcher le feu à une distance qui permet l’utilisation d’eau 
pulvérisée ; et 

k) des conseils de spécialistes doivent être obtenus pour faire face aux incendies qui peuvent 
comporter des risques radiologiques4. 

4.2 Installations souterraines d’explosifs 

Les principes suivants devraient être appliqués à la lutte contre l’incendie dans les installations 
souterraines d’explosifs : 

a) les principes énoncés à la clause 5.1 ci-dessus doivent également être respectés, mais dès 
que la lutte contre l’incendie s’avère inefficace, tout le personnel doit être immédiatement 
évacué ou retiré de l’installation ; 

b) une intervention très rapide est nécessaire pour faire en sorte que les premières activités 
directes de lutte contre l’incendie puissent viser à empêcher que les munitions et les explosifs 
ne soient impliqués dans l’incendie ; 

c) des appareils respiratoires Isolant ARI doivent être disponibles et utilisés sous la direction de 
l’officier supérieur des pompiers (OSP/SFO). Aucun membre du personnel ne doit entrer dans 
un site souterrain sous le feu sans un ARI ; 

d) l’OSP/SFO doit prendre toutes les décisions concernant l’ouverture ou la fermeture de tout 
système de ventilation ; 

e) les incendies impliquant des munitions contenant de la fumée, des substances ou 
compositions incendiaires ou toxiques ne doivent pas être combattus car ils présentent des 
dangers inacceptables dans ces circonstances ; et 

 

 

3 Ces MNE devront être éliminées à une date ultérieure dans le cadre d’une opération de neutralisation d’explosifs et munitions 
(NEDEX) planifiée à l’avance. 
4 Certains systèmes de munitions plus perfectionnés contiennent des sources et des matériaux radioactifs de faible niveau 
(comme le tritium). 
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f) l’eau ne doit pas être utilisée pour combattre les incendies où des poudres métalliques5 sont 
présentes, car l’application d’eau entraînera une augmentation immédiate et violente de la 
vitesse de combustion, avec la possibilité d’une explosion ultérieure. Les sites contenant de 
telles poudres devraient être signalés par un signal de danger supplémentaire NO WATER. 

5 La prévention des incendies 

5.1 Le plan de la sécurité incendie (NIVEAU 1) 

Le chef de l’installation d’explosifs devrait être responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre 
d’un plan de sécurité incendie (PSI). Les points suivants devraient être couverts au minimum: 

 Activité Commentaires 

Déclencher l’alarme ▪ Systèmes d’alarme incendie. 

Attribution des tâches aux services 
d’urgence 

▪ Un système permettant d’assurer l’intervention rapide des services 
d’incendie et de secours supplémentaires des autorités locales est 
nécessaire, ainsi que la capacité de leur transmettre des informations en 
cours de route si nécessaire. 

Plan d’évacuation du personnel ▪ Cela devrait inclure des distances de sécurité appropriées, des 

dispositions pour l’appel nominal et l’identification des personnes portées 
disparues. 

Plans d’action pré-incendie pour les 
sites potentiels d’explosion (SPE) 

▪ Déploiement de panneaux d’avertissement, de systèmes d’extincteurs, de 
systèmes d’arrosage, de systèmes d’arrosage et d’équipement de 
premiers soins pour la lutte contre l’incendie. 

Plan du site ▪ Il sera mis à jour régulièrement pour tenir compte des niveaux actuels des 
stocks. 

▪ Il devrait inclure l’emplacement des SPE, les distances de sécurité,6 

l’emplacement des approvisionnements d’urgence en eau, l’emplacement 
des sources d’énergie, etc. 

▪ Des copies devraient être mises à disposition afin qu’elles puissent être 
remises rapidement à l’officier supérieur des pompiers de l’autorité locale 
(OSP) ou à d’autres services d’urgence externes. 

Dessins de conception ▪ Les dessins au trait du SEP devraient être disponibles pour l’OSP. 

Les mécanismes de liaison ▪ Dispositions prises pour assurer une liaison régulière avec les services 
d’urgence des autorités locales et organiser régulièrement des formations, 
ainsi que des réunions d’information communes. 

La formation du personnel ▪ Les besoins de formation du personnel de l’unité. 

Point de presse ▪ Une séance d’information à l’intention des médias, préalablement 
convenue, devrait être organisée pour rassurer la communauté locale 
quant aux mesures appropriées qui sont prises pour résoudre la situation 
en toute sécurité. 

 
Tableau 1 : Exigences PSI 

 
 

6 Les systèmes d’alarme incendie (NIVEAU 1) 

Les systèmes d’alarme incendie peuvent être mécaniques ou électriques, mais ils devraient toujours 
être : 

 

 

5 Par exemple, la poudre d’aluminium est stockée dans des installations de fabrication avant d’être mélangée à des composés 
hautement explosifs pour augmenter leur puissance. 
6 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
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a) a) facilement accessibles en tout temps ; 

b) b) clairement visible dans l’obscurité ; et 

c) c) positionné de façon à ce que l’alarme puisse être déclenchée rapidement. 

Les alarmes d’incendie devraient être testées régulièrement (chaque semaine pour les systèmes 
électriques et chaque mois pour les systèmes mécaniques) et les résultats devraient être consignés 
officiellement. 

7 Coupe-feu et végétation (NIVEAU 1) 

Une croissance incontrôlée présente un risque majeur d’incendie, en particulier en temps de 
sécheresse. Le gazon, les arbres et la végétation doivent faire l’objet d’un contrôle pour s’assurer 
qu’ils ne présentent pas de danger pour les explosifs conservés.  

7.1 Contrôle de la végétation 

L’utilisation d’un « plan à trois zones » pour réduire le risque d’incendie lié à la végétation dans les 
entrepôts d’explosifs7 devrait être envisagée. Un tel plan devrait être assorti des conditions 
suivantes : 

a) Domaine 1. Aucune végétation ne devrait être autorisée à moins de 1 m d’un SPE (à 
l’exception des bâtiments recouverts de terre). Ceci fournira un coupe-feu de base ; 

b) Domaine 2. Dans la mesure du possible, aucune végétation de plus de 5 cm de hauteur ne 
devrait être autorisée à moins de 5 m d’un SPE supplémentaire (c’est-à-dire jusqu’à 6 m). La 
végétation ne devrait pas dépasser 5 cm sur ou à moins de 5 m des bâtiments recouverts de 
terre ou des traverses, et ne devrait pas être autorisée à moins de 5 m d’un SPE. Cela 
permettra de détecter les articles non explosés éjectés de toute explosion ; et 

c) Domaine 3. Au-delà de 6 m, la longueur de la végétation doit être conforme à un site dont le 
risque a été évalué localement. 

7.2 Contrôle des arbres et des arbustes 

Les arbres et les arbustes peuvent être autorisés à l’intérieur des zones explosives à condition qu’ils 
ne constituent pas un moyen par lequel un feu peut traverser un coupe-feu.  

Les arbres hautement inflammables tels que les conifères et les épinettes devraient être tenus à une 
distance d’au moins 30 m des installations d’explosifs. Les autres types d’arbres doivent être 
maintenus à 15 m.  

Les arbres doivent être entretenus régulièrement par une personne compétente pour s’assurer qu’ils 
restent en bon état, qu’ils sont moins sensibles aux dommages causés par les tempêtes et qu’ils ne 
peuvent pas mettre en danger le SPE ou son contenu. 

7.3 Plantes coupées 

La végétation coupée, comme les coupures de gazon, les branches tombées, le foin, etc., devrait 
être enlevée des zones d’herbe courte autour du SPE immédiatement après la coupe. Si les boutures 
sont enlevées à une distance d’au moins 50 m d’un SPE, elles peuvent être empilées 

 

 

7 Des principes similaires devraient également être appliqués au stockage en campagne. 
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temporairement en attendant leur enlèvement. Les coupes devraient être retirées dès que possible 
à partir de la date de coupe pour éviter de devenir un risque d’incendie.  

La végétation coupée ne devrait pas être brûlée dans l’installation d’explosifs. 

7.4 Produits chimiques agricoles 

Seuls les produits chimiques et les engrais dont les résidus ne produisent pas ou ne provoquent pas 
un risque d’incendie important peuvent être utilisés pour lutter contre la végétation dans les 
installations de production d’explosifs.  

8 Les pratiques en matière d’incendie (NIVEAU 1) 

Les exercices d’essai au feu au niveau de l’unité devraient avoir lieu à des intervalles irréguliers d’au 
moins deux mois. Ces exercices devraient comprendre des exercices d’évacuation en cas d’incendie 
et d’évacuation pour les ateliers de traitement des munitions. 

Une liaison régulière avec les services d’incendie et de sauvetage des autorités locales doit être 
maintenue, car leur assistance sera nécessaire en cas d’incendie majeur. Des visites et des 
exercices de liaison réguliers devraient avoir lieu tous les ans afin qu’ils soient au courant des 
exigences particulières de la lutte contre l’incendie dans une installation d’explosifs et qu’ils 
connaissent l’aménagement de l’installation d’explosifs et la disponibilité de l’approvisionnement en 
eau, etc.  

Des dossiers devraient être conservés pour chaque pratique d’incendie et un rapport post-exercice 
devrait être préparé pour identifier toute déficience. Ces déficiences, ou erreurs dans les exercices, 
devraient être résolues et une formation supplémentaire devrait être mise en œuvre en utilisant les 
nouveaux exercices effectués dès que possible. 

9 Évacuation du personnel (NIVEAU 2) 

Des dispositions adéquates doivent être prises pour satisfaire aux exigences du tableau 2:  

 Exigences Commentaires 

Les moyens d’évacuation ▪ Les portes de sortie doivent être dégagées et dégagées. 

▪ Des couloirs et des passerelles dégagés traversant les stocks de 

munitions à l’intérieur d’un SPE doivent être maintenus. Des lignes peintes 
devraient être utilisées sur le plancher pour indiquer les allées et les 
passages. 

Accès en cas d’incendie 

Éclairage de secours ▪ L’éclairage de secours devrait être présent dans les installations 
explosives en surface. 

▪ L’éclairage de secours doit être présent dans les installations souterraines 
d’explosifs. 

▪ L’éclairage de secours doit fonctionner indépendamment du système 

d’éclairage normal et automatiquement en cas de défaillance de celui-ci. 

Guides lumineux ▪ Des lignes directrices lumineuses indiquant les voies de sortie devraient 

être présentes sur le sol des installations souterraines d’explosifs. 

 
Tableau 2 : Exigences en matière d’évacuation 

 
 

10 Préparation à la lutte contre l’incendie 

Il existe toute une gamme de mesures préparatoires et d’équipements qui devraient être mis en 
œuvre et/ou achetés pour aider aux grandes opérations de lutte contre l’incendie en cas d’incendie. 
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10.1 Approvisionnement d’urgence en eau (NIVEAU 2) 

Il faut obtenir des conseils d’un OSP pour déterminer la quantité d’eau d’urgence qui devrait être 
stockée dans une installation de fabrication d’explosifs. À titre indicatif, il doit y avoir une quantité 
d’eau suffisante pour deux heures de lutte initiale contre l’incendie et l’OSP peut donner des conseils 
sur les exigences de pression et les débits des appareils d’incendie qui sont susceptibles d’être 
nécessaires pour la lutte initiale contre l’incendie. 

L’AUE/EWS devrait être composé d’une combinaison de bornes d’incendie principales et de 
réservoirs d’eau de secours.  

10.1.1. Sites EWS 

Les bouches d’incendie principales ne doivent pas être situées à plus de 70 m de l’entrée d’un SPE, 
tandis que les réservoirs d’EWS ne doivent pas être situés à plus de 100 m du SPE. Ils devraient 
tous les deux avoir à côté d’eux une station debout solide capable de supporter le poids d’appareils 
à pleine charge. 

10.1.2. Bouches d’incendie principales 

Les bouches d’incendie principales doivent être capables de fournir une pression statique minimale 
de 4 bars. Si cela n’est pas possible, un débit d’eau de 75 litres par seconde devrait être maintenu 
pendant au moins 2 heures à partir d’une ou plusieurs bornes d’incendie. 

Les sorties des bouches d’incendie devraient être d’une conception standard compatible avec les 
appareils d’incendie de l’installation d’explosifs et de l’autorité locale. 

Si des compteurs d’eau sont installés, il est possible que le compteur limite le débit d’eau. Si tel est 
le cas, un système de dérivation du compteur doit être installé. 

10.1.3. Réservoirs d’EWS 

Ce qui suit peut être considéré comme une forme de réservoir d’EWS : 

a) les approvisionnements naturels. Les cours d’eau, lacs ou eaux à marée peuvent tous être 
utilisés comme EWS s’ils se situent dans les limites de la clause 10.1.1 (ci-dessous) ; 

b) les fournitures techniques. Les réservoirs, les canaux et les étangs artificiels font partie de 
cette catégorie. Encore une fois, les fourchettes indiquées à la clause 10.1.1 (ci-dessous) 
s’appliquent ; et 

c) réservoirs statiques. Les réservoirs à toit ouvert peuvent être utilisés. Ceux-ci peuvent être au-
dessus de la surface, partiellement enfouis ou complètement enfouis. S’il s’agit d’une question 
de surface, il faudrait envisager d’assurer une protection contre la fragmentation. L’expérience 
montre que les réservoirs statiques devraient avoir une capacité minimale de 114 000 litres. 

En temps d’intense fraicheur, un système d’accès à l’eau par la glace (piolets, par exemple) doit être 
maintenu. 

10.1.4. Marquage du dispositif d’EWS 

Les bouches d’incendie principales et les EWS devraient être clairement marqués et des panneaux 
indiquant leur emplacement devraient également être installés à l’intérieur de l’installation de 
traitement d’explosifs. Le Tableau 3 présente une gamme de panneaux qui peuvent être utilisés :  
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 Description Pictogramme 

Bouche d’incendie simple8 

 

 

Bouche d’incendie double 

 

Réservoir EWS  

(90 000 litres) 

 

Direction vers le réservoir EWS  

(50 000 litres à 200 mètres)  

 
Tableau 3 : Panneaux de l’EWS 

 
 

L’emplacement des bornes d’incendie principales et des réservoirs d’EWS doit être clairement 
indiqué sur le plan du site (voir le tableau 1 de la clause 6.1). 

10.1.5. Maintenance de l’EWS 

Les EWS doivent être inspectés et testés tous les mois pour s’assurer qu’ils sont en bon état de 
fonctionnement et que les niveaux d’eau sont à un niveau approprié. La perte persistante d’eau dans 
des conditions non dues à la sécheresse indiquerait une fuite qui doit être identifiée et réparée. 

Des registres des inspections et des tests devraient être tenus à jour. Ces registres devraient 
comprendre les débits d’eau, la pression de fonctionnement et la pression statique. 

10.2 Panneaux et symboles d’incendie (NIVEAU 1) 

Il est essentiel que les équipes d’incendie extérieures puissent rapidement identifier les dangers 
contenus dans chaque SPE de l’installation d’explosifs. Des panneaux de répartition des divisions 
de risque, notamment un panneau indiquant le « pire risque » DR, devraient donc être apposés 
physiquement sur tous les SPE et sur toutes les approches d’un SPE. Les panneaux de divisions de 
risque devraient être changés lorsque les munitions et les explosifs d’une division particulière de 
risque sont retirés du SPE, et remplacés par le signe DR du nouveau « pire risque » DR (dans l’ordre 
1.1, 1.2, 1.3, 1.4 ou aucun si aucune munition ne se trouve dans le SPE).  

L’historique du système de division des risques se trouve dans la classification et les Codes et 
classifications des explosifs de l’ONU DTIM 01.50:2020[E]. Le tableau 1 de la Clause 6.1 du 
document de la DTIM 01.50:2020[E] contient les symboles à utiliser. Ces recommandations sont 
reproduites à l’Annexe C du présent guide. 

 

 

8 100 est le débit en litres par seconde et 9 est la pression statique en bar. 
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Il existe également une gamme de panneaux d’incendie supplémentaires qui devraient être utilisés 
pour donner des conseils aux équipes de pompiers. Celles-ci couvrent des questions telles que 
l’utilisation de l’ARI et figurent à l’annexe C. 

10.3 Moyens de lutte immédiate contre l’incendie (NIVEAU 1) 

Des appareils de lutte contre l’incendie immédiats (MLCII) doivent être mis à disposition à l’intérieur 
et à l’extérieur du SPE.9 Le type et la quantité d’MLCII10 devraient être déterminés par un SFO 
approprié. Les exigences relatives au type et à la quantité du MLCII devraient également être 
déterminées par l’utilisation du bâtiment : 

a) Magasin d’explosifs (ESH). Des extincteurs portatifs à eau et à mousse devraient être 
disponibles et capables d’éteindre de petits incendies à l’intérieur Du magasin ESH en raison 
de pannes électriques ou d’accidents. Des extincteurs devraient être disponibles à l’extérieur 
du magasin pour combattre les petits feux de végétation ; 

b) les ateliers de traitement des munitions (APB). Les installations fixes des dispositifs de lutte 
immédiate contre l’incendie telles que les enrouleurs de tuyaux doivent être disponibles dans 
les APB. Des extincteurs devraient être disponibles à l’extérieur de l’APB pour combattre les 
petits feux de végétation, bien que les dévidoirs de tuyaux devraient avoir une longueur 
suffisante pour le faire également ; et 

c) c) les installations de transit. Le risque dans les installations de transport en commun est 
habituellement un risque d’incendie de véhicule. Les installations fixes de Des dispositifs de 
lutte immédiate contre l’incendie, telles que les enrouleurs de tuyaux, devraient être 
disponibles dans les installations de transit. Une mousse portative des dispositifs de lutte 
immédiate contre l’incendie I devrait être disponible pour les feux électriques sur les véhicules. 
Des extincteurs devraient également être disponibles à l’extérieur de l’installation de transport 
en commun pour combattre les petits feux de végétation, bien que les dévidoirs de tuyaux 
devraient avoir une longueur suffisante pour le faire également. 

10.4 Principaux moyens de lutte contre l’incendie 

Dans certains États, les services d’incendie et de secours des autorités locales peuvent être 
disponibles pour soutenir les activités de lutte contre l’incendie, et ils disposeraient des principaux 
appareils (tels que les tenders, les pompes mobiles et les échelles extensibles) nécessaires pour 
combattre les incendies majeurs.  

Pour les installations explosives dans lesquelles les autorités locales ne disposent pas de moyens 
de lutte contre l’incendie et de sauvetage, il convient de conserver dans la zone d’explosifs une 
quantité beaucoup plus importante de matériel majeur de lutte contre l’incendie. Le personnel doit 
être formé à l’utilisation de ces équipements et doit également être formé à la lutte contre les 
incendies majeurs. Le personnel professionnel de lutte contre l’incendie devrait être utilisé pour 
élaborer les trousses de formation appropriées et pour offrir une telle formation. De même, leur avis 
doit être sollicité quant au type et à la quantité de matériel majeur de lutte contre l’incendie requis 
pour chaque installation d’explosifs particulière. 

 

 

9 Cela ne signifie pas nécessairement que les IFFA se trouvent en permanence dans des magasins d’explosifs (ESH), pour 
autant qu’ils soient amenés à l’ESH à chaque visite. 
10 Les extincteurs à poudre sèche génériques ABCE sont maintenant disponibles qui ont la polyvalence nécessaire pour être 
utilisés sur tous les types de feu. Ces extincteurs devraient remplacer les extincteurs à mousse et à eau actuels dans le cadre 
d’un programme de remplacement par roulement. 
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11 Lutte contre les incendies 

Il doit y avoir deux types de mesures de lutte contre l’incendie : 

a) la lutte immédiate contre l’incendie par le personnel de l’unité. Cela peut impliquer l’utilisation 
d’équipements tels que des extincteurs portatifs. Il ne doit être effectué qu’aux premiers stades 
d’un incendie ; et 

b) la lutte contre les incendies majeurs. Cette opération doit être effectuée par du personnel 
d’incendie qualifié et nécessitera l’utilisation d’un large éventail d’équipements tels que des 
appareils mobiles de lutte contre l’incendie et des ARI. Elle pourrait être entreprise par le 
personnel spécialement formé de l’unité ou par les services d’incendie et de sauvetage des 
autorités locales (si disponibles). 

11.1 Mesures immédiates de l’unité de lutte contre l’incendie (NIVEAU 1) 

Les mesures immédiates suivantes devraient être prises par le personnel de l’unité si un incendie 
est détecté avant que des munitions et des explosifs ne soient en cause, et s’il est suffisamment petit 
pour être éteint par le matériel de lutte contre l’incendie de l’unité : 

a) À moins que des munitions ou des explosifs ne soient déjà en feu, tenter immédiatement 
d’éteindre ou de maîtriser l’incendie avec l’équipement de lutte contre l’incendie 
immédiatement disponible ; 

b) sonner l’alarme incendie ; 

c) évacuer tout le personnel non essentiel à proximité immédiate de l’incendie à une distance de 
sécurité appropriée ; 

d) appeler immédiatement le service d’incendie et de sauvetage approprié et demander son aide 
(car le temps peut être un facteur à prendre en compte plus tard si la lutte contre l’incendie 
échoue) ; et 

e) préparer le personnel à une évacuation plus large si la lutte immédiate contre l’incendie ne 
parvient pas à éteindre ou à maîtriser l’incendie. 

Si les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ne parviennent pas à maîtriser l’incendie et qu’il 
commence à se propager vers les munitions et les explosifs, les mesures immédiates suivantes 
devraient être prises : 

a) tout le personnel doit être évacué à une distance de sécurité appropriée en fonction de la 
distance d’espacement pour le site d’explosion potentiel impliqué dans l’incendie ; 

b) un appel nominal devrait être effectué pour s’assurer que tout le personnel de l’unité et les 
visiteurs sont pris en compte ; 

c) le service d’incendie et de secours devrait être alerté (en route si nécessaire) que la lutte 
immédiate contre l’incendie a échoué et que l’incendie se propage vers les munitions et 
explosifs ; 

d) le plan de sécurité incendie (PSI) devrait être pleinement mis en œuvre. 
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11.2 Séance d’information à l’intention de l’officier supérieur des pompiers 
(NIVEAU 1) 

L’officier supérieur des pompiers (OSP)11 aura besoin d’autant de renseignements que possible pour 
élaborer un plan d’action sur la façon la plus appropriée de faire face à l’incident et de déployer les 
dispositifs de lutte contre les incendies. En plus de fournir à l’OSP le plan du site et les conceptions 
des bâtiments, les informations suivantes devraient être mises à disposition au minimum : 

a) la dernière localisation connue de toute personne disparue ; 

b) la répartition des risques, le type et la quantité de munitions et d’explosifs dans le site 
d’explosion potentiel en feu ; 

c) la présence de tout ce qui peut constituer un risque particulier (par exemple l’uranium 
appauvri) ; 

d) les distances de séparation et de sécurité existant pour le site ; 

e) l’emplacement des réserves d’eau d’urgence ;  

f) des renseignements provenant de sources télémétriques (p. ex. indicateurs de température 
et d’humidité) ; et 

g) toute autre information disponible auprès de témoins oculaires. 

11.3 Incendies majeurs (NIVEAU 2) 

Les incendies majeurs doivent être combattus conformément aux directives et aux instructions de 
l’OSP fondées sur les principes énoncés aux paragraphes 5.1 et 5.2. Le personnel de l’unité doit 
suivre toutes les instructions de l’OSP qui doit commander toutes les activités de lutte contre 
l’incendie. Il doit être informé des risques d’explosion par un officier supérieur formé et qualifié en 
matière de munitions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 L’OSP peut être un membre spécialement formé de l’unité ou, plus généralement, un officier supérieur des services locaux 
de pompiers et de sauvetage. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNODA. 2020 ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA. 2020 ; et 

c) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références12 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles.  

 

 

12 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :13 

a) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015 ; et  

b) DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références14 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 
 
 
 
 

 

 

13 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
14 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 
(normative) 

Panneaux d’incendie (NIVEAU 1) 

Dans les installations explosives, il convient d’utiliser les signaux de division de danger et les signaux 
complémentaires d’incendie suivants : 
 

Division 
de risque 

Description Pictogramme 

Panneaux de division de risque 

1.1 Munitions présentant un risque d’explosion en masse. 

 

1.2 Munitions présentant un risque de projection mais pas un risque 
d’explosion en masse. 

 

1.3 Munitions présentant un risque d’incendie et soit un risque 
d’explosion secondaire ou un risque secondaire de projection ou 
les deux, mais pas un risque d’explosion en masse. 

 

1.4 Munitions ne présentant aucun risque important. 

 

1.5 Les matières très insensibles, présentant un risque d’explosion 
en masse. 

 

1.6 Objets extrêmement insensibles ne présentant pas de risque 
d’explosion en masse. 

 

 

 

 

 
 

Panneaux complémentaires d’incendie 



DTIM 02.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
15 

Division 
de risque 

Description Pictogramme 

N/A Protection respiratoire à l’aide de l’ARI requise. 

 

N/A Des vêtements de protection individuelle sont requis. 

 

N/A Risque radiologique. 

 

N/A Eau Interdite 

 
 

Tableau C.1 : Panneaux d’incendie 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/munitions/  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition. 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Les munitions sont un produit coûteux qui pourrait être considéré comme une police d’assurance 
pour le pays. L’on espère qu’elles ne seront jamais nécessaires, mais les longs délais de production 
et les engagements en matière de sécurité nationale exigent leurs achats à l’avance pour garantir 
leur disponibilité sur demande. Tout cela a un coût, ce qui signifie que les systèmes de gestion des 
stocks ne doivent pas seulement être capables de comptabiliser les munitions de manière très 
détaillée afin de soutenir la sécurité des explosifs, mais doivent également être conçus de manière 
à garantir le meilleur « rapport qualité-prix » des munitions. 

Les munitions et les explosifs peuvent se détériorer ou être endommagés s’ils ne sont pas 
correctement stockés, manipulés et transportés, ce qui peut avoir pour conséquence, un 
fonctionnement contraire à ce pour quoi ils ont été conçus et peuvent ainsi représenter un danger 
lors du stockage, de la manutention, du transport et de l’utilisation. Une évaluation précise de la 
durée de vie d’une munition est d’une importance capitale en termes de sécurité, de performance et 
de coût. 

Une gestion efficace des stocks constitue un élément important pour s’assurer qu’une autorité 
nationale s’acquitte de son « devoir de diligence » en veillant à ce que seules des munitions 
utilisables et sûres soient remises aux organismes de sécurité pour la formation et l’utilisation 
opérationnelle. Il existe également un « devoir de diligence » pour protéger la population civile dans 
les zones autour des zones de stockage d’explosifs avec les distances de sécurité nécessaires selon 
le poids net des stocks d’explosifs. 

La capacité à détecter rapidement les inexactitudes, les pertes, les vols, les fuites ou les 
détournements involontaires du stock national représente également une mesure de contrôle 
essentielle à une gestion efficace des stocks. L’inefficacité des systèmes de comptabilité des stocks 
augmente considérablement les risques de prolifération. 
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Gestion des stocks 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit le concept de gestion des stocks et explique les processus qui 
contribueront à un système global de gestion des munitions conventionnelles sûr, efficace et 
efficient. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « comptabilité » désigne les systèmes de gestion de l’information et procédures 
d’exploitations associées conçus pour enregistrer, contrôler numériquement, vérifier, distribuer et 
recevoir des munitions dans des organisations et des stocks. 
 
Le terme « lot » désigne une quantité discrète de munitions assemblée à partir de deux composants 
ou plus (dont l’un sera le composant primaire d’identification) qui est aussi homogène que possible 
et, dans des conditions similaires, peut donner des résultats identiques. Un certain nombre de sous-
lots peuvent être trouvés dans le lot. 
 
Le terme « numéro d’identification de lot » désigne un terme utilisé pour identifier un lot de 
munitions particulier. 
 
Le terme « gestion de stocks » désigne les systèmes et les processus qui permettent de déterminer 
les besoins et l’état des stocks, de fournir des techniques de reconstitution et de rendre compte de 
l’état réel et prévu des stocks. 
 
Le terme « lot » désigne une quantité prédéterminée de munitions ou de composants qui est aussi 
homogène que possible et qui, dans des conditions similaires, peut produire des performances 
uniformes. Un lot serait normalement fabriqué à partir des mêmes matières premières, en utilisant 
la même technique de production et dans le même cycle de production. 
 
Le terme « évaluation de la durée de vie des munitions » désigne une approche systémique pour 
optimiser la durée de vie utile des munitions. 
 
Le terme « gestion de cycle de vie » désigne une approche intégrée du processus, de planification 
et d’établissement des coûts des activités tout au long de la durée de vie utile d’un type de munition 
spécifique. 
 
Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 
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a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Objectif d’un système de gestion de stocks 

L’objectif d’un système de gestion de stocks consiste à assurer : 

a) la sécurité du personnel pendant l’utilisation, le stockage, la manutention, le transport ou 
l’élimination des munitions conventionnelles ; 

b) l’utilisation optimale du stock de munitions conventionnelles, étant un bien national coûteux ;  

c) la détection rapide et fiable des pertes ou des détournements ; et 

d) la délivrance et l’utilisation contrôlées des munitions conventionnelles particulières ou 
génériques. 

5 Fonctions de gestion de stocks (NIVEAU 2) 

Un système efficace de gestion de stocks devrait comporter des processus et des procédures qui 
couvrent les activités suivantes : 

a) prévoir les niveaux de stocks de munitions et les besoins futurs en ce qui concerne l’achat et 
le réapprovisionnement ;3 

b) enregistrer et surveiller numériquement les niveaux de stocks par type de munitions, numéro 
de lot et/ou numéro de série et par emplacement exact (comptabilité des munitions) ; 

c) surveiller la quantité d’espace de stockage matériel disponible pour l’entreposage des 
munitions en toute sécurité ; 

d) surveiller l’état du stock de munitions par chaque type de munitions, numéro de lot et/ou 
numéro de série (état des munitions) ;4 5 

e) l’achat et le réapprovisionnement en munitions ; 

f) permettre le renouvellement des munitions, ce qui signifie que le stock ancien et hors service 
peut être utilisé lors de la formation avant l’expiration ou la détérioration de la durée de 
conservation en raison de facteurs environnementaux, le rendant inadapté ou dangereux pour 
l’utilisation ; 

 

3 Voir DTIM 01.30 Élaboration de la politique et conseils. 

4 Cela devrait être fait en utilisant un système de surveillance, d’inspection physique, d’analyse chimique et de qualité en 
service. Voir DTIM 07.10 Surveillance et contrôle qualité pour plus de détails. 

5 Une explication des systèmes de mise en lot et de dosage est contenue dans les DTIM 03.20 Mise en lot.  



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
3 

g) établir et enregistrer les coûts financiers du stock de munitions et de son entretien ; 

h) permettre le calcul des quantités nettes d’explosifs pour assurer le respect des limites de 
licence d’explosifs et des distances de sécurité pertinentes ; et 

i) s’assurer que les règles de mélange des groupes de compatibilité sont respectées. 

6 Gestion du cycle de vie des munitions (NIVEAUX 2 et 3) 

6.1 Introduction 

Les munitions, en raison de leurs dangers inhérents, de leur coût élevé, de leur capacité à gagner 
des batailles et de leur complexité technique, doivent être gérées de manière efficace et effective. 
Un système de gestion du cycle de vie (TLM) devrait faire partie du processus de gestion des stocks, 
car il améliore la sécurité des explosifs et prolonge la durée de vie utile des munitions, ce qui permet 
d’obtenir un retour optimal sur un investissement financier important. Il s’agit d’une philosophie qui 
rassemble le comportement, les processus, les rôles fonctionnels et les capacités, ainsi que 
l’expertise technique qui offre une méthodologie sûre, sécurisée, efficace et efficiente pour la gestion 
des stocks de munitions conventionnelles.  

6.2 Évaluation de la durée de vie des munitions (MLA) (NIVEAUX 2 et 3) 

L’évaluation de la durée de vie des munitions (MLA), étant une approche systémique visant à 
optimiser la durée de vie utile des munitions, constitue un élément essentiel de la GCVM. La MLA 
exige une appréciation de la façon dont les munitions se dégradent progressivement avec le temps 
et des facteurs environnementaux (en raison des conditions de stockage) qui influeront sur le 
processus de dégradation.  Ce sujet est abordé en détail dans les DTIM 07.20 Surveillance et 
contrôle qualité. 

La TLM améliore non seulement la sécurité en offrant une protection contre les explosions, mais elle 
permet également de réaliser des économies substantielles, qui sont normalement réalisées vers la 
fin de la durée de vie utile des munitions. En effet, des données techniques suffisantes sont alors 
disponibles pour permettre une prolongation sûre de la durée de vie en service, ce qui retarde la 
date à laquelle les munitions de remplacement doivent être achetées. Pour ce faire, il est cependant 
nécessaire d’investir dans des capacités d’inspection technique et des systèmes de gestion des 
stocks efficaces dès les premières étapes. 

Si une organisation de gestion des stocks peut connaître avec certitude les conditions réelles 
auxquelles les munitions ont été soumises tout au long de leur vie, et comprendre la façon dont elles 
se dégradent dans ces conditions, alors la durée de vie en service pourrait être prolongée, le cas 
échéant, pour une munition particulière sans compromettre la sécurité. Même les décisions prises 
au sujet des conditions de stockage pendant le déploiement opérationnel à court terme des 
munitions (c’est-à-dire, la protection des munitions contre les environnements extrêmes en termes 
de chaleur et de froid) peuvent avoir un impact important sur la prolongation de la durée de vie en 
service des munitions. 

6.2.1. Exigences et techniques de la MLA 

La MLA se compose d’un ensemble de connaissances et de techniques qui peuvent être utilisées 
tout au long du cycle de vie de la munition afin de maximiser sa durée de vie utile. Il s’agit 
notamment : 

a) des systèmes efficaces et efficients de saisie et d’analyse des données pour l’information 
technique sur les munitions ; 

b) protection efficace des munitions contre les conditions climatiques extrêmes de chaleur, de 
froid et d’humidité ; 
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c) l’utilisation d’un système de surveillance efficace et d’un système de contrôle qualité en 
service, comme détaillé dans les DTIM 07.20 Surveillance et qualité en service ; et 

d) une connaissance technique de la façon dont les munitions se détériorent progressivement 
avec le temps et peuvent donc ne plus être utiles. 

6.2.2. Exigences relatives à la MLA (NIVEAU 2) 

Les conditions suivantes doivent être remplies pour que le MLA puisse en tirer le maximum 
d’avantages : 

a) les munitions ne devraient pas être éliminées avec une durée de vie résiduelle disponible 
lorsqu’il existe un besoin de maintenir une capacité opérationnelle planifiée (ce besoin ne doit 
pas être utilisé pour justifier le maintien de stocks excédentaires) ; 

b) le remplacement des munitions doit être planifié de manière à ce que son arrivée à l’ASA 
coïncide avec le moment où la durée de vie des munitions existantes a été entièrement 
consommée (en veillant à ce que les marges de sécurité appropriées soient prises en 
compte) ; et 

c) les stocks en surplus et inutilisés déployés au plan opérationnel devraient être retournés en 
dépôt (après inspection de la technique appropriée) plutôt que d’acheter de nouveaux stocks. 

6.2.3. Avantages de la MLA 

L’utilisation de la MLA, bien qu’elle ne puisse pas se traduire par des avantages financiers immédiats 
en termes de coûts du cycle de vie pour toutes les munitions existant dans les stocks actuels des 
États, offrira d’autres avantages tout aussi importants : 

a) une sécurité accrue en matière d’entreposage, de manutention, de transport et d’utilisation 
grâce à une meilleure compréhension des modes de défaillance ; 

b) la performance constante des munitions au cours des opérations ; 

c) une fiabilité accrue des munitions pendant les opérations ; 

d) une réduction des besoins logistiques et administratifs grâce à un meilleur suivi des actifs ; 

e) l’amélioration du système de surveillance technique en utilisant les données 
environnementales pour mieux cibler les besoins de surveillance ; 

f) une planification plus précise de la durée de vie des munitions ; et 

g) l’amélioration du comportement en ce qui concerne l’entretien des munitions et le 
développement d’une « éthique de la sécurité des explosifs » à tous les niveaux. 

Pour les anciennes munitions se trouvant déjà dans un stock de munitions, le MLA devrait être 
utilisée à priori pour déterminer la sécurité actuelle de ces munitions si celle ci n’est pas connue avec 
précision. Une décision ultérieure devrait alors être prise pour soit 1) spécifier une durée de vie en 
service et poursuivre le MLA; ou 2) détruire ou démilitariser les munitions. Dans de nombreux cas, 
la destruction ou la démilitarisation peut être la seule option, car il n’est peut-être pas rentable de 
soumettre des munitions à la MLA, même si une telle capacité technique existe déjà au sein d’une 
organisation de gestion des stocks de munitions. 
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6.2.4. Déclarations des politiques de gestion des munitions (AMPS) (NIVEAU 2) 

L’élaboration d’une déclaration de politique de gestion des munitions (AMPS)6 pour chaque type de 
munitions constitue un moyen de s’assurer de « l’optimisation des ressources » et d’assurer la 
sécurité. L’AMPS peut être utilisée pour définir la politique de gestion d’une munition ou d’un explosif 
tout au long de sa durée de vie utile et devrait énumérer les renseignements complémentaires pour 
aider le personnel à maintenir et à éliminer les munitions ou explosifs. Cela fait partie du processus 
de gestion des stocks. 

Le contenu d’une AMPS figure à l’annexe C. 

6.3 Amélioration de la durée de vie en service des munitions (NIVEAU 3) 

6.3.1. Avantages 

Le MLA aidera à déterminer les options qui permettraient d’améliorer la durée de vie en service des 
munitions. En principe, ces mesures devraient être prises avant la mise en service du type particulier 
de munitions. Cependant, dans de nombreux cas, il existe déjà d’importants stocks de munitions 
pour lesquels des mesures d’amélioration de la durée vie doivent être prises.  

Les mesures7 d’amélioration de la durée de vie devraient être prises de manière à préserver ou à 
conserver la durée de vie des munitions lorsqu’elles sont entreposées ou lorsqu’elles sont déployées 
au plan opérationnel. Les avantages des mesures d’amélioration de la durée de vie sont entre 
autres : 

a) la durée de vie des munitions peut être prolongée au-delà de ce qui serait possible en 
l’absence de mesures d’amélioration de la durée de vie ; 

b) L’augmentation de la durée de vie utile peut être importante si des mesures d’amélioration de 
cette dernière sont prévues avant la mise en service d’un type de munition ; 

c) l’introduction de mesures d’amélioration de la durée de vie, même à mi-vie, pour les munitions 
déjà en service, peut encore augmenter la durée de vie utile des munitions ; 

d) l’introduction de mesures appropriées d’amélioration de la durée de vie peut réduire le coût 
global du cycle de vie des munitions (voir la clause 20.1) ; et 

e) l’introduction de mesures appropriées d’amélioration de la durée de vie conduira à une plus 
grande confiance dans la prédiction de la durée de vie totale des munitions. 

6.3.2. Options 

Les options de mesures d’amélioration de la durée de vie peuvent être appliquées individuellement 
ou dans le cadre d’une politique globale visant à réduire les effets du vieillissement de 
l’environnement sur certains types de munitions. Ces mesures sont présentées dans le tableau 1.  

 

6 Celles-ci sont parfois aussi appelées plans de gestion de la vie (TLMP). Le terme DPGM est utilisé dans les DTIM car il 
indique clairement qu’il se réfère spécifiquement aux munitions, étant donné que le TLMP peut exister pour d’autres produits. 
7 Parfois appelée « amélioration ». 
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Mesure générique 
d’amélioration de la 

durée de vie en 
service 

Mesure particulière 
d’amélioration de la durée de 

vie en service 
Explication 

Stockage contrôlé ▪ Utilisation des magasins d’explosifs 
(ESH) de haute qualité avec un contrôle 
efficace de la température et de 
l’humidité. 

▪ Les explosifs se dégradent quand les 
conditions de température et d’humidité 
sont élevées. Des conditions de 
stockage sous contrôle peuvent retarder 
l’apparition de la dégradation et en 
contrôler le rythme.  

▪ Utilisation d’un double processus 
d’inventaire, selon lequel une petite 
proportion d’un lot de munitions 
particulier est utilisée pour 
l’entraînement ou les opérations, le 
stock principal restant dans des 
conditions de stockage sous contrôle.  

▪ Utilisation des emballages de munitions 
de haute qualité. 

Enregistrement ▪ Les données de température et 
d’humidité d’un ESH sont conservées 
(en principe à l’aide d’un enregistreur de 
données). 

▪ Pour plus d’efficacité, le MLA exige une 
visibilité totale des conditions 
environnementales auxquelles une 
munition a été soumise.  

▪ L’exposition aux conditions 
environnementales en dehors d’un 
stockage sous contrôle est enregistrée 
(conditions météorologiques et durée 
d’exposition). 

▪ Exposition aux conditions 
opérationnelles de transport et 
d’utilisation (c’est-à-dire, le temps passé 
par un missile vibrant sur un véhicule 
blindé).  

Enregistrement de 
données 

▪ Utilisation d’un enregistreur de données 
électronique pour enregistrer les 
conditions de température et d’humidité 
dans chaque ESH. 

▪ Une estimation du pourcentage de la 
durée de vie en service utilisée peut 
être possible si les conditions 
environnementales peuvent être 
enregistrées avec précision. 

Algorithme de 
vieillissement 

▪ La connaissance des conditions réelles 

par rapport aux résultats de la 
surveillance technique et des preuves 
de mise en service peu permettre 
d’élaborer des algorithmes de 
vieillissement pour des types de 
munitions particuliers. 

▪ Cela exige une compréhension 

mesurable du lien de cause à effet entre 
l’environnement et les défaillances 
limitant la durée de vie. 

 
Tableau 1 : Mesures d’amélioration de la durée de vie des munitions en service 

 
 

L’efficacité des mesures d’amélioration de la qualité de vie peut ne pas devenir immédiatement 
mesurable, et le rapport coûts-avantages dépendra dans une certaine mesure du type et du nombre 
de munitions soumises à de telles améliorations. Cependant, le stockage dans des conditions 
contrôlées des types de munitions les plus sensibles aux facteurs environnementaux (c’est-à-dire, 
les propergols, les moteurs de fusée et les pièces pyrotechniques) devrait être une option efficace. 

L’élaboration des modèles des caractéristiques de vieillissement des explosifs en service, pouvant 
être utilisé dans les futurs processus MLA, devrait être l’un des objectifs des mesures d’amélioration 
de la qualité de vie. Les avantages immédiats peuvent ne pas être facilement identifiables, mais ils 
devraient devenir plus mesurables à long terme. Étant donné que la durée de vie efficace d’une 
grande partie des munitions est de plus de 20 ans, l’utilisation du MLA doit être considérée comme 
un investissement à long terme. 
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7 Types de stocks de munitions8 (NIVEAU 1) 

Un système efficace de gestion des stocks devrait s’assurer que le type de stock de munitions est 
clairement défini et que des informations techniques détaillées sur le nombre, l’emplacement et l’état 
des munitions elles-mêmes (par type spécifique) sont facilement disponibles. 

Il peut y avoir une série de stocks de munitions et d’explosifs séparés au sein d’un pays qui sont 
sous le contrôle de différentes organisations (telles que la police, l’armée (active et de réserve), les 
gardes-frontières, les sociétés de production de munitions, etc.). Chacun de ces stocks 
organisationnels devrait comporter une ou plusieurs des parties génériques suivantes :  

Type Remarque 

Munitions et explosifs opérationnels ▪ Les munitions et explosifs nécessaires pour les opérations de 
routine des organismes militaires, de police et d’autres organismes 
de sécurité pendant une période convenue. 

Munitions et explosifs de réserve de 
guerre 

▪ Les munitions et explosifs nécessaires pour les opérations des 

militaires, de la police et d’autres organismes de sécurité pendant 
un conflit externe ou une guerre générale pendant une période de 
temps convenue. 

▪ Une période de 30 jours à des taux de dépense intensive est 
souvent utilisée. 

Munitions et explosifs d’entraînement ▪ Les munitions et explosifs nécessaires pour l’entraînement de 
routine des militaires, de la police et d’autres organismes de 
sécurité. Il s’agit en général d’un pourcentage convenu des 
réserves de guerre. 

▪ Selon les activités et la fréquence de l’entraînement, 15% ne 
seraient pas exagérés. 

Munitions et explosifs expérimentaux ▪ Ce type de munitions n’est en général détenu que par les pays 
disposant d’une capacité de recherche, de développement et de 
production. 

▪ Ces stocks seront minimes, mais doivent être inclus par rigueur 

intellectuelle. 

▪ Ils peuvent également présenter des risques spécifiques qui 
nécessiteraient leur stockage et leur comptabilité séparés 

Munitions de fabrication ▪ Ce type de munitions n’est généralement détenu que par les pays 
ayant une capacité de production. 

▪ Les munitions et explosifs qui ont été fabriqués et qui sont en 
attente de vente sous le contrôle du fabricant. Ils peuvent être mis 
à la disposition des militaires en temps de guerre généralisée, mais 
ne feraient pas partie de la réserve de guerre, car leur disponibilité 
ne peut être garantie. 

Munitions et explosifs en attente 
d’élimination 

▪ Les munitions et explosifs qui ont été identifiés comme étant 
inutilisables, instables ou en surplus par rapport aux besoins. 

 
Tableau 2 : Types génériques de stocks de munitions 

 
 

Le total de toutes ces parties génériques devrait être désigné sous le nom de « stock national ». La 
gestion des stocks de munitions d’armes légères possédées par des civils ou des détaillants devrait 
être déterminée conformément au MOSAIC 03.30 Contrôles nationaux sur l’accès des civils au 
SALW et non conformément au présent module. 

 

8 Également inclus dans les DTIM 01.30Élaboration de politiques et conseils, repris ici pour plus de commodité. 
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8 Exigences liées au système de gestion des stocks de 
munitions (NIVEAU 2) 

Un système de gestion des stocks de munitions devrait dépendre de la structure organisationnelle, 
des exigences administratives et des responsabilités opérationnelles des forces de sécurité d’un 
État. Nonobstant le droit des États de maintenir leurs propres structures organisationnelles, une 
chaîne de commandement et de responsabilité claire doit exister. Le système de gestion des stocks 
de munitions devrait être constitué des organisations indiquées dans le tableau 3.  

Organisations Commentaires 

Service de gestion des munitions ▪ En général au niveau du ministère de la Défense/Intérieur ou 
du Service (Armée, Marine, Armée de l’air, Force aérienne, 
Police, etc.). 

Unités de stockage de munitions ▪ Subordonné à l’organisation de gestion des munitions. 

▪ En général, les principaux dépôts de stockage de munitions. 

Unités d’inspection technique des munitions ▪ Subordonné à l’organisation de gestion des munitions et 
colocalisé avec les principaux dépôts de stockage de 
munitions.  

Unité d’entraînement aux munitions ▪ Subordonné à l’organisation de gestion des munitions. 

▪ Devrait se situer au même endroit qu’un important dépôt de 

munitions. 

Inspection des munitions ▪ Subordonné à l’organisation de gestion des munitions, à 
laquelle il rend compte directement. 

▪ Indépendant des autres unités de munitions. 

▪ Se compose du personnel technique chargé d’assurer la 
sécurité et l’état des munitions au sein des unités utilisatrices. 

Unités utilisatrices ▪ Les unités utilisatrices relèvent de la chaîne de 
commandement opérationnel. 

Tableau 3 : Composants du système de gestion des munitions 
 
 
 

9 Responsabilités de l’organisation de la gestion des stocks 
de munitions (NIVEAU 2) 

Le rôle de l’organisation chargée de la gestion des stocks de munitions conventionnelles9 consiste 
également à : 

a) élaborer une politique pour le stockage et la comptabilité efficaces et efficients des munitions ; 

b) mettre en place des unités efficaces de stockage et de comptabilité des munitions (en général 
des dépôts de munitions importants) et maintenir leur capacité opérationnelle ; 

c) élaborer une politique pour l’inspection technique des munitions en service ; 

d) mettre en place des unités efficaces d’inspection technique des munitions et maintenir leur 
capacité opérationnelle ; 

e) mettre en place une unité efficace d’entraînement au maniement des munitions et maintenir 
sa capacité opérationnelle ; 

f) mettre en place un service efficace d’inspection des munitions et maintenir sa capacité 
opérationnelle ; 

 

9 Ce qui peut également agir en tant qu’autorité technique nationale. 
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g) coordonner avec les fabricants l’attribution et la promulgation de numéros de lot et de lot de 
fabrication pour des types de munitions spécifiques, (voir DTIM 03.20 Mise en lots) ; 

h) mettre au point un système de code de description des munitions (ADAC), ou un système 
similaire, puis attribuer et promulguer des codes ADAC uniques (voir la Clause 17) ; 

i) élaborer et maintenir des déclarations de politique sur la gestion des munitions (DPGM) ou 
leur équivalent ; 

j) avoir un aperçu de la fréquence et de la précision des contrôles des stocks de munitions ; 

k) élaborer et mettre en œuvre un système de licence limites d’explosifs (LLE) pour les 
installations de stockage et de traitement des munitions (voir DTIM 02.30 Licences des zones 
de stockage d’explosifs (ESA)) ; 

l) élaborer et promulguer un système de délivrance et de réception des munitions entre les 
fabricants, les unités de stockage et les unités utilisatrices ; 

m) développer et maintenir une capacité interne pour entreprendre des audits externes des unités 
de comptabilité et de stockage des munitions (sûreté des stocks et fiabilité des comptes de 
munitions) ; 

n) avoir un aperçu des taux d’utilisation des stocks de munitions conventionnelles ; 

o) avoir un aperçu de l’état technique des stocks de munitions conventionnelles et veiller à ce 
que des processus appropriés d’inspection, de réparation, d’entretien ou de modification 
soient mis en place pour assurer la sécurité de ces stocks de munitions ; 

p) développer et maintenir un système de surveillance technique et de contrôle en service des 
munitions (voir DTIM 07.10 Surveillance et contrôle qualité) ; 

q) se procurer des munitions nouvelles et/ou de remplacement, le cas échéant, afin de garantir 
que les besoins opérationnels puissent être satisfaits (voir la clause 20.1) ; et 

r) avoir un aperçu des développements techniques dans le domaine plus large de l’ingénierie 
des explosifs et des munitions conventionnelles. 

10 Responsabilités de l’unité de stockage des munitions 
(NIVEAU 1) 

Les unités de stockage de munitions (les principaux dépôts de munitions en général), qui devraient 
être subordonnées à l’organisation de la gestion des stocks de munitions, ont la responsabilité de : 

a) mettre en œuvre avec efficacité le système de comptabilité des munitions ; 

b) assurer la sécurité des stocks de munitions ; 

c) rendre compte à tout moment avec précision des munitions par type, nombre, numéro de lot 
et/ou de série spécifique et emplacement exact dans le stock de munitions. Les dossiers 
devraient être conservés pendant toute la durée de vie des munitions et pendant 10 ans au-
delà * 

d) mettre au point et maintenir un système et une capacité de stockage pour vérifier les stocks 
de munitions par type, numéro de lot et/ou de série particulier.10 Les dossiers devraient être 
conservés pendant au moins dix ans; 

 

10 La fréquence des vérifications de stocks devrait être déterminée par l’organisation de gestion des munitions et ne devrait 
pas être inférieure à trois mois. Pour les stocks de grande taille, une vérification continue des stocks peut être nécessaire.  
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e) mettre en œuvre avec précision le système de délivrance et de réception des munitions entre 
les fabricants, les unités de stockage et les unités utilisatrices. Les dossiers devraient être 
conservés pendant toute la durée de vie des munitions et pendant 10 ans au-delà.  

f) assurer la liaison avec les unités d’inspection technique des munitions pour garantir l’efficacité 
des processus d’inspection, de réparation, d’entretien et de modification des munitions en 
service ; et 

g) tenir des données précises sur l’état technique des munitions stockées pendant toute la durée 
de vie utile des munitions et dix ans après.  

11 Responsabilités de l’unité d’inspection technique des 
munitions (NIVEAU 2) 

Les unités de contrôle technique des munitions (situées en général dans les mêmes locaux que les 
principaux dépôts de stockage et de comptabilité des munitions), qui devraient être subordonnées à 
l’organisation de la gestion des stocks de munitions, doivent avoir la responsabilité suivante : 

a) inspecter (physiquement), réparer, reconditionner, entretenir ou modifier les munitions de 
manière sûre et efficace sur instruction de l’organisation en charge de la gestion des stocks 
de munitions. (Les dossiers devraient être conservés pendant toute la durée de vie des 
munitions et pendant 10 ans au-delà).  

b) procéder de manière sûre et efficace à l’analyse chimique des explosifs et des propergols 
pour s’assurer que le rendement balistique des munitions se situe dans les limites 
opérationnelles ou d’entraînement, et pour assurer leur stabilité chimique pendant le stockage. 
(Cette tâche peut également être effectuée par un laboratoire d’explosifs approprié) ; 

c) assurer la surveillance et le contrôle en service des munitions conformément aux instructions 
de l’organisme en charge de la gestion des stocks de munitions (voir DTIM 07.20Surveillance 
et contrôle qualité) ; et 

d) assurer la liaison avec les unités de stockage des munitions pour assurer l’efficacité des 
processus de transfert des stocks. 

12 Responsabilités de l’unité d’entraînement aux munitions 
(NIVEAU 2) 

Le rôle de l’unité d’entraînement des munitions, qui peut être subordonnée à l’organisation de gestion 
des munitions, devrait inclure la responsabilité de : 

a) élaborer et dispenser une formation technique initiale, de mise à niveau et de rafraichissement 
au personnel technique chargé des munitions ;  

b) élaborer et dispenser une formation de base, normalisée, sur la sécurité des munitions lors du 
stockage, à l’intention des unités non munies de munitions ; et 

c) avoir un aperçu des développements techniques dans le domaine plus large de l’ingénierie 
des explosifs et des munitions conventionnelles. 

L’unité de formation sur les munitions peut également avoir la responsabilité de : 

d) élaborer et dispenser une formation normalisée en matière de neutralisation des explosifs et 
munitions (NEDEX) ; et 

e) mener des recherches sur les développements techniques dans le domaine plus étendu de 
l’ingénierie des explosifs et des munitions conventionnelles et en rendre compte, le cas 
échéant, à l’organisation de la gestion des stocks de munitions. 
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13 Responsabilités de l’inspection des munitions (NIVEAU 3) 

Un service d’inspection des munitions représente normalement une unité indépendante composée 
d’un personnel technique qui relève directement de l’organisation de la gestion des stocks de 
munitions. Il peut être sous le commandement d’une formation (armée, corps, division ou brigade) à 
des fins opérationnelles et administratives, mais il conserve le droit de rendre compte directement à 
l’organisation chargée de la gestion des stocks de munitions en ce qui concerne les zones de 
sécurité explosives. 

Un service d’inspection des munitions devrait avoir les responsabilités suivantes : 

a) effectuer des inspections régulières (annuelles) des munitions de l’unité pour assurer la 
sécurité du stockage au niveau de l’unité et pour évaluer l’état technique des munitions 
stockées dans les unités ; et 

b) conseiller les unités et le quartier général de la formation sur la sécurité des munitions et les 
questions techniques. 

Un service d’inspection des munitions peut également avoir pour responsabilité : 

a) enquêter sur les incidents et accidents liés aux munitions (voir DTIM 11.20 Accidents liés aux 
munitions : rapport et enquête) ; 

b) de fournir des « témoins experts » dans le cadre d’enquêtes judiciaires ; 

c) de proposer une assistance en matière de neutralisation des explosifs et munitions (NEM); 

d) de proposer une assistance aux unités de renseignements techniques ; et 

e) étudier les développements techniques dans le domaine plus étendu de l’ingénierie des 
explosifs et des munitions conventionnelles et informer l’organisation de gestion des stocks 
de munitions le cas échéant. 

14 Comptabilité des munitions 

14.1 Exigences en matière de comptabilité des munitions (NIVEAUX 1 et 2) 

Des enregistrements précis devraient être conservés (par type spécifique, quantité, numéro de lot 
et/ou de lot de fabrication et emplacement exact) pour les étapes suivantes de la vie de la munition : 

a) lors de la fabrication ; 

b) lors de l’essai initial ; 

c) pendant le transport et l’expédition ; 

d) sur le transfert à l’agence d’approvisionnement ; 

e) sur le transfert à l’organisation de gestion des munitions ; 

f) en dépôt de stockage ; 

g) lors du transfert aux unités utilisatrices ; 

h) pendant le stockage dans les unités utilisatrices ; 

i) en cas de perte ou de vol ; 

j) lors de l’utilisation ; 
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k) lorsqu’elles sont retournées aux dépôts de munitions ;  

l) en cas de réparation ou de modification ;  

m) lorsqu’elles sont soumises à une surveillance ou à une épreuve en service ;11 et 

n) une fois éliminées. 

14.2 Systèmes comptables (NIVEAU 1) 

Des systèmes de comptabilisation des munitions manuels ou informatisés peuvent être utilisés. Les 
systèmes manuels, bien qu’ils exigent beaucoup de travail et de temps comparativement aux 
systèmes informatiques, et que la transmission de l’information entre les formations et les unités 
supérieures soit lente, ont fait leurs preuves et sont simples à utiliser lorsque les personnes ont reçu 
une formation appropriée. Leur efficacité est déterminée par les instructions administratives relatives 
à leur utilisation et par les procédures opérationnelles permanentes utilisées dans le dépôt de 
munitions. Pour des raisons de précision comptable, des systèmes parallèles de sécurité contre les 
explosions et d’efficacité opérationnelle permettant d’identifier des munitions particulières par 
emplacement de stock ou par numéro de lot sont requis. Des rapports réguliers sur les niveaux et 
l’état des stocks doivent être établis par les unités de comptabilité et de stockage des munitions à 
l’intention de l’organisation de gestion des munitions.12 

Bien que les comptes de munitions informatisés soient plus efficaces et plus performants, ils sont 
coûteux à développer, sont généralement conçus spécifiquement pour une organisation particulière 
de gestion des stocks de munitions et sont tout aussi dépendants que les systèmes manuels de 
l’exactitude des données qui y sont saisies. Ils peuvent être directement reliés entre l’organisation 
de gestion des munitions et les unités de comptabilité et de stockage des munitions, ce qui réduit la 
nécessité d’établir des rapports sur les niveaux de stock, car une visibilité instantanée est possible. 

14.3 Principes et normes comptables internationaux (NIVEAU 2) 

Les principes de comptabilité des munitions peuvent s’inspirer des principes comptables reconnus 
en général.13 Les exigences en ce qui concerne l’enregistrement des transactions et des niveaux de 
stocks s’appliquent aux munitions comme à tout autre bien ou processus, bien qu’il s’agisse d’un 
ensemble de règles, de conventions, de normes et de procédures largement acceptées pour la 
communication et l’enregistrement de l’information financière. Les principes comptables suivants 
devraient être suivis pour la comptabilité des munitions : 

a) objectivité : les comptes de munitions devraient être fondés sur des preuves objectives 
issues de vérifications physiques des stocks, d’audits indépendants et de procédures 
opérationnelles efficaces pour les transactions ; 

b) matérialité : l’importance d’une question comptable doit être prise en compte lorsqu’elle est 
présentée (c’est-à-dire, une composante inefficace d’une méthode comptable). Une question 
est considérée comme importante lorsqu’elle aurait une incidence sur la décision d’une 
personne raisonnable ; 

c) cohérence : l’unité de comptabilité des munitions utilise les mêmes principes et méthodes de 
comptabilité d’une année à l’autre ; et 

 

11 Voir DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité.  
12 La fréquence des rapports dépendra des taux d’utilisation prévus et de l’état actuel du stock. Il est recommandé de 
soumettre les rapports tous les mois. 
13 Les PCGR sont utilisés par un éventail de pays. Les PCGR sont en train d’être intégrés à une série de nouvelles normes 
internationales d’information financière (IFRS) et de normes comptables internationales (NCI). Les normes IFRS et NCI sont 
élaborées et promulguées par le Conseil des normes comptables internationales (IASB) (www.iasb.org), une organisation 
indépendante.  

http://www.businessdictionary.com/definition/set.html
http://www.businessdictionary.com/definition/rule.html
http://www.businessdictionary.com/definition/convention.html
http://www.investorwords.com/4693/standard.html
http://www.businessdictionary.com/definition/procedure.html
http://www.investorwords.com/5572/financial.html
http://www.businessdictionary.com/definition/information.html
http://www.iasb.org/
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d) prudence : quand il s’agit de faire un choix entre deux options, celle qui sera la plus 
susceptible d’assurer la détection d’une anomalie, d’une perte ou d’un vol devrait être la 
meilleure. 

14.4 Précision des comptes de munitions 

Aucune organisation chargée du stockage de munitions n’est susceptible d’être 100% précise dans 
ses comptes de munitions. Par exemple, si le personnel de stockage délivre le bon type de munitions, 
dont le numéro de lot est erroné, un écart se présente automatiquement jusqu’à ce que l’erreur soit 
identifiée et rectifiée lors d’un contrôle régulier du stock. Dans cet exemple, le nombre de munitions 
stockées serait le même et sans intention délictueuse, mais le compte de munitions serait imprécis 
puisque la visibilité à 100 % du lot ou du numéro de lot particulier a été perdue. 

14.5 Empilement des fiches de piles (NIVEAU 1) 

L’utilisation de fiches de piles est une mesure efficace qui permet une comptabilité précise des 
munitions, aide à l’inventaire et dissuade le vol. Chaque pile de munitions14 devrait être 
accompagnée d’une ou de plusieurs carte(s) de comptage qui enregistre les informations suivantes 
pour cette pile particulière : 

a) Référence du localisateur par quadrillage ; 

b) Numéro du magasin d’explosifs (ESH) ; 

c) description complète des munitions (voir Annexe E) ; 

d) le numéro CDM (ou un système similaire de codes descriptifs de biens de munitions), (voir 
clause 17) ; 

e) le numéro de lot et/ou de série de fabrication (une carte séparée doit être utilisée pour chaque 
lot et/ou numéro de lot) ; 

f) le code d’état des munitions (voir la Clause 18.1); 

g) un registre des transactions pour cette pile par quantité, numéro de lot ou de série et date ; et 

h) la référence de la pièce justificative d’émission ou de réception pour chaque transaction. 

i) Un enregistrement des vérifications de stock en rouge. 

Un exemple d’une fiche de pile utilisée est présenté au tableau 4. 

Fiche de pile de munitions 

Formulaire DTIM 03.10 

ESH 3 ADAC 34638-27C 

Type de munitions Obus 155mm HE L15 Lot GD 0215 217 

Code d’état A2 Commentaires 
À usage opérationnel 
uniquement 

Date 

Numéro de 
pièce 

justificative 
d’émission/de 

reçu 

Reçu Délivré Solde Signature Nom 

Référence 
du 

localisateur 
par 

quadrillage 

03/02/16 RV 16/0021 1,036 _______ 1,036 
Insérer la 
signature 

Vérité 
B4,B5,B6, C5 
à C11 

 

14 Une pile est la quantité de munitions contenue dans une base de localisateur de réseau particulière dans un entrepôt 
explosif. Cela peut aller d’une seule boîte de munitions dans une UOS au niveau du sol à un bloc de nombreuses palettes 
stockées verticalement sur un certain nombre d’UOS au niveau du sol. 
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07/04/16 
Vérification des 
stocks 

________ _______ 1,036 Ditto Stand 
B4,B5,B6, 
C5 à C11 

09/05/16 IV 16/0154 ________ 220 816 Ditto Vérité 
B4,B5,B6, C5 
à C9 

15/06/16 RV 16/0102 96 _______ 912 Ditto Racine 
B4,B5,B6, C5 
à C10 

29/06/16 
Vérification des 
stocks 

________ _______ 912 Ditto Stand 
B4,B5,B6, 
C5 à C10 

 
Tableau 4 : Exemple d’une fiche de pile 

 

Les feuilles de pointage doivent être placées dans des enveloppes en plastique ou dans des 
substituts appropriés afin de prévenir la détérioration des formulaires et de les protéger de l’humidité. 
Lorsque le formulaire est rempli, ou que le dernier lot ou lot de fabrication de cette munition 
particulière a été délivré, la carte de pointage de la pile doit être conservée par le service d’inventaire 
du dépôt de munitions pendant 10 ans après la délivrance de la munition. Cela permet le 
rapprochement futur des comptes de munitions en cas de divergence lors de la prise d’inventaire ou 
de l’audit. 

14.6 Inventaire des stocks et audits (NIVEAU 1) 

L’inventaire est un processus essentiel pour mettre l’accent sur la précision des comptes de 
munitions en identifiant les anomalies, les pertes ou les vols. Cela signifie que le personnel formé, 
qui comprend parfaitement la façon dont les munitions et leur emballage sont marqués, doit compter 
et enregistrer physiquement les munitions dans chaque lieu de stockage. 

Le personnel ne doit pas recevoir une copie de ce que le compte de munitions indique pour chaque 
lieu de stockage. Cela constitue l’un des principes fondamentaux d’un inventaire efficace. Ce n’est 
que par le rapprochement entre le compte de munitions et le registre d’inventaire de chaque lieu de 
stockage qu’une vérification de stocks adéquat est effectué. 

L’inventaire devrait avoir lieu au moins tous les trois mois, mais pour les stocks importants de 
munitions, un contrôle continu du matériel « roulant » peut s’avérer nécessaire. 

15 Emplacement des stocks dans les entrepôts d’explosifs 
(NIVEAU 2) 

15.1 Concept d’unités de stockage (voir également DTIM 06.20) 

L’emplacement des stocks de munitions peut être simplifié si un concept d’unité de stockage (US) 
est adopté. On suppose généralement, à des fins de planification, que le volume de la plupart des 
palettes ou des conteneurs à chargement unitaire équivaut à un mètre cube, avec un poids moyen 
d’une tonne. Cette approche simplifie la planification du stockage des munitions, car le nombre d’US 
dans un dépôt d’explosifs peut être facilement calculé par une simple mesure de volume. Une petite 
quantité d’espace peut être déduite pour tenir compte de : 

a) la hauteur maximale de stockage de sécurité des munitions (en principe 3 ou 4 mètres si 
palettisées) ; 

b) allées suffisamment larges pour le type d’équipement de manutention mécanique utilisé (au 
moins 2 m pour l’équipement de manutention mécanique ou 1,2 m pour les transporteurs de 
palettes manuelles) ; 

c) un espace d’air de 500 mm entre la paroi avant du ESH et les piles de munitions ; et 

d) un espace d’air de 500 mm entre les murs extérieurs du ESH et les piles de munitions. 
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La surface restante est alors disponible pour la première couche de palettes. Étant donné qu’une 
US doit être un nombre entier, les fractions de mètres sont exclues (ce qui a l’avantage d’augmenter 
l’espace d’air libre dans le ESH et donc d’améliorer la circulation de l’air). La surface de plancher en 
tant que nombre entier multiplié par la hauteur d’empilement de sécurité en tant que nombre entier 
(1, 2, 3 ou 4) équivaut alors aux unités d’espace, ou palettes standard qui peuvent être physiquement 
stockées dans le ESH.  

Une approche similaire peut être utilisée pour les munitions non palettisées, mais il est alors essentiel 
de connaître les dimensions exactes de l’emballage extérieur des munitions.  

Le tableau 5 est un exemple de calcul d’US pour un ESH. 

Dimension # Commentaires 

Largeur du ESH 6m ▪  

Longueur du ESH 8m ▪  

Hauteur du ESH 3,7m ▪  

Volume du ESH 177.6m3 ▪  

Passerelle pour les MHE 2m ▪  Ceci réduit la largeur disponible. 

Largeur du ESH disponible 3m ▪  La largeur du ESH moins la passerelle pour les MHE et 
les 2x0,5m de l’espace libre à l’extrémité du ESH. 

Longueur du ESH disponible 7m ▪  La longueur du ESH moins les 2x0,5m d’espace libre au 
bout à l’extrémité du ESH. 

Hauteur du ESH disponible 3m ▪  La Hauteur du ESH moins 100mm d’espace libre au sol 
et 500mm d’espace libre au toit. Arrondi au mètre inférieur 
pour des raisons de palettisation. La hauteur de la pile en 
bloc serait de 3,1m. 

Unité de stockage (US) théorique 
maximale 

63 ▪  Une rangée de 7 US, trois haut = 21 US. 

▪  Passerelle de 2m pour les MHE. 

▪  Deux rangées de 7 US, trois haut = 42 US. 

 
 

Tableau 5 : Exemple de calcul d’UOS 
 
 

15.2 Localisateur par quadrillage 

Le stockage des munitions à l’intérieur de chaque ESH devrait être organisé de manière à pouvoir 
être facilement trouvé, ce qui améliorera les processus d’émission, de réception et d’audit. Un simple 
concept de localisateur par quadrillage peut être utilisé comme méthode d’identification des 
emplacements de stockage, pouvant ensuite être enregistré dans le compte de munitions et sur les 
feuilles de pointage des cheminées (voir la Clause 14.5). Un registre séparé du plan de situation, 
sous forme de diagramme, doit être conservé sous forme de résumé de l’US, permettant d’identifier 
l’espace de stockage disponible. 

Le Tableau 6 est une illustration du localisateur par quadrillage de l’exemple ESH du Tableau 5.15 

Dépôt de munitions : Greentown 

ESH 21 Date : 23/11/09 

Quadrillage 1 2 3 4 5 6 7 

A        

B        

C        

 

15 Notez que la lettre « I » n’est pas utilisée. Cela évite les confusions avec le nombre « 1 ». 
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Dépôt de munitions : Greentown 

ESH 21 Date : 23/11/09 

Quadrillage 1 2 3 4 5 6 7 

D        

E        

F        

G        

H        

J        

K   X     

L        

M        

 
Tableau 6 : Exemple de localisateur par quadrillage 

 

 
Une amélioration supplémentaire permet ensuite d’attribuer l’US à une seule localisation par 
quadrillage en fonction de sa position dans la pile à l’aide des points (a), (b), (c) ou (d). Par 
conséquent, la troisième US à partir du plancher dans le carré K3 du quadrillage serait appelée 
K3(c). 

L’utilisation du concept US avec un localisateur par quadrillage pour chaque ESH aidera à : 

a) réduire le temps nécessaire pour localiser les munitions en vue de leur délivrance, de leur 
réception ou de leur transfert au dépôt interne ; 

b) améliorer l’utilisation efficace de l’espace de stockage disponible ; 

c) assurer la précision du compte de munitions ; et 

d) s’assurer que le DE n’est pas surchargé en vrac. 

15.3 Planographes 

Un système semblable au système de quadrillage de la clause 15.2 est celui des planographes, qui 
comprennent également des détails sur les munitions, stockées dans chaque localisateur de 
quadrillage. Cela est expliqué à l’Annexe B du Manuel des meilleures pratiques de l’OSCE sur les 
munitions conventionnelles.16 

16 Problèmes d’espace de stockage (NIVEAU 2) 

Un dépôt d’explosifs doit être considéré comme « plein » lorsque soit: 

a) toutes les UOS contiennent des stocks de munitions et la quantité nette d’explosifs (QNE) est 
conforme à la licence limites d’explosifs (voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation) pour cet ESH particulier. Cette condition est connue sous le nom de « bulked out 
»; ou 

 

16 Manuel des meilleures pratiques en matière de munitions classiques, Annexe B. Décision 6/08. OSCE. 2008 ; 
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b) des US de rechange sont disponibles, mais le ESH a atteint sa limite d’explosif pour les 
munitions de la division 1.1, 1.2 ou 1.3 de risque. Cette condition est connue sous le nom de 
« QNE out ». Dans ce cas, il peut encore être permis de remplir l’ESH restante avec des 
munitions de la division de risque 1.4S si l’espace de stockage est limité. 

Si l’espace de stockage le permet, il est souhaitable qu’une US ne contienne que le même type 
spécifique de munitions de même numéro de lot ou de série. Bien que ce ne soit pas l’utilisation la 
plus efficace de l’espace de stockage, cela facilite grandement les autres processus de gestion des 
munitions (inventaire, audit, etc.) et réduit les risques de divergences dans le compte des munitions. 

17 Codes de description des munitions (ADAC) (NIVEAU 2) 

Il existe une très large gamme de types de munitions qui sont toutes spécifiques à un ou plusieurs 
systèmes d’armes. Cela signifie que lorsqu’il s’agit de munitions, le type exact doit être indiqué (par 
exemple, obus 155 mm L15A1 à explosif intense ou charge propulsive 155 mm L18A2).  

Le même type particulier de munitions est aussi souvent emballé différemment selon le type de 
système de distribution logistique auquel il est destiné en cas d’utilisation opérationnelle (c’est-à-
dire, un conteneur d’unité de chargement contenant à la fois l’obus HE (amorcé) et des charges 
propulsives ou une palette d’obus à charge explosive (sans fusée uniquement)). 

Le niveau de détail descriptif nécessaire pour s’assurer que le bon type particulier de munitions est 
livré à l’utilisateur ou que le dépôt de munitions a compté le bon type particulier de munitions lors 
d’un contrôle de stock, signifie que des erreurs sont facilement commises.  

L’utilisation d’un système de codes de description des munitions (ADAC),17 constitue une méthode 
de simplification de ce processus, pouvant être utilisé à la place d’un long texte descriptif. Un 
système ADAC utilise un code numérique à cinq ou sept chiffres avec une lettre de suffixe en option, 
qui est particulier à chaque type de munition et à la façon dont elle est emballée. Ce code représente : 

a) le groupe d’utilisateurs des munitions concernées (infanterie, artillerie, char, etc.) ; 

b) le type générique de munitions (par exemple, obus de 155 mm) ; 

c) le type particulier de munition (par ex. obus HE, 155 mm) ; et 

d) le numéro de marque ou de modèle (c.-à-d. obus HE, 155 mm, L15A1). 

Un exemple d’un tel système est présenté au tableau 7.  

Figure Nombre Groupe Type d’ADAC 

Première 1 ▪ Munitions légères ordinaires. 

A
D

A
C

 g
é
n

é
ri

q
u

e
 

A
D

A
C

 p
a
rt

ic
u

li
e
r 

A
D

A
C

 e
m

b
a
ll
é

 

2 ▪ Munitions pour véhicules blindés. 

3 ▪ Munitions d’artillerie. 

4 ▪ Avions, munitions livrées par voie aérienne. 

5 ▪ Mines, explosifs, déminage, NEDEX et munitions 
d’ingénierie. 

6 ▪ Armes guidées, fusées, torpilles et charges en 
profondeur. 

Deuxième et 
troisième 

11 - 99 ▪ Le type générique de munitions (par exemple, 
obus de 155 mm). 

 

17 L’OTAN utilise également un numéro d’identification à 13 chiffres pour ses stocks de munitions. 
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Figure Nombre Groupe Type d’ADAC 

Quatrième et 
Cinquième 

11 - 99 ▪ Le type particulier de munitions (par ex. obus HE, 
155 mm). 

Sixième et septième 11 - 99 ▪ La marque ou modèle spécifique (c.-à-d. obus HE, 

155 mm, L15A1). 

 

Lettre de suffixe A - Z ▪ La méthode d’emballage (c.-à-d. conteneur 
palettisé ou à unité de chargement). 

 

 
Tableau 7 : Exemple de système de type d’ADAC 

 
 

Le Tableau 8 illustre un système ADAC pour la portée d’un obus de 155 mm en utilisant l’exemple 
de système ADAC du Tableau 7 :18 

Type de munitions 
Première 

lettre 

Deuxième et 
troisième 

lettres 

Quatrième 
et 

cinquième 
lettres 

Sixième et 

septième lettres 

Lettre 
de 

suffixe 

Obus HE 155mm 3 46 38   

L’ADAC générique est le 34638 

Obus HE 155mm L15A1 3 46 38 27  

L’ADAC spécifique est le 34638-27  

Obus He 155mm L15A1 

(palettisé) 
3 46 38 27 C 

Le code ADAC est le 34638-27C 

 
Tableau 8 : Exemple ADAC 

 
 

18 Classification de l’état des munitions (NIVEAUX 2 ET 3)19 

Toutes les munitions et tous les explosifs devraient être classés20 en fonction de leur état, ce qui 
nécessitera un système de surveillance et de contrôle qualité en service.21 L’état de la munition sert 
à définir son degré d’utilisabilité et le degré de toute contrainte imposée à son utilisation. 

Les autorités nationales devraient veiller à ce que la « durée de conservation » déclarée des 
munitions soit une indication de la capacité de performance des munitions et pas nécessairement 
de leur sécurité ou de leur stabilité en stockage ; seules l’inspection physique et la surveillance des 
munitions peuvent le déterminer. 

Les autorités nationales devraient donc mettre au point un système permettant de définir clairement 
l’état des munitions, car ce n’est que dans ce cas que des conditions de stockage sûres pourront 
être maintenues et que l’élimination ou la destruction ultérieure pourront être prioritaires.  

 

18 Les nombres utilisés dans l’exemple les ADAC sont uniquement illustratifs et ne représentent pas le véritable ADAC utilisé 
par un État utilisant un système similaire. 
19 Voir également les DTIM 06.80 Inspection of des munitions. 
20 La meilleure pratique en gestion de munitions recommande en outre la classification des munitions selon la Classification 
des marchandises dangereuses et le Numéro de série de l’ONU, la Division de risque, le Groupe de compatibilité et le Code 
de classification des risques. (Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies 
pour plus de détails.) 

21 Voir DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité pour plus de détails. 
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18.1 Groupes d’état des munitions 

Les regroupements et codes suivants pourraient être utilisés pour classer l’état des stocks de 
munitions: 

Code de 
type d’état 

Code de 
sous-type 

d’état 
État des munitions 

A  ▪ Stocks utilisables disponibles pour utilisation. 

A1 ▪ Disponible pour perception. 

A2 ▪ Disponible pour perception, sous réserve d’une contrainte mineure. 

A3 ▪ Disponible pour perception, sous réserve de l’approbation de l’autorité 
technique nationale. 

B  ▪ Stocks dont l’utilisation est interdite dans l’attente d’une enquête 
technique. 

B1 ▪ Interdit d’utilisation, mais autorisé pour le stockage et le mouvement de 
routine. 

B2 ▪ Interdit de délivrance et d’utilisation et non autorisé à circuler. 

B3 ▪ En attente des rapports d’assurance qualité du fabricant. 

B4 ▪ Durée de conservation expirée. 

C  ▪ Stocks indisponibles pour utilisation dans l’attente d’une inspection 
technique, d’une réparation, d’une modification ou d’un test. 

C1 ▪ Traitement ou réparation mineur seulement, requis. 

C2 ▪ Traitement ou réparation majeure requis. 

C3 ▪ En attente d’inspection uniquement ex-unité. 

C4 ▪ Traitement et réparation par le fabricant, attendu. 

 C5 ▪ Traitement de régénération forcée nécessaire. 

D  ▪ Stocks à éliminer. 

D1 ▪ Stocks en excédent mais utilisables. 

D2 ▪ Stocks inutilisables. 

 
Tableau 9 : Groupes de classification de l’état des munitions 

 
 

Lorsque les munitions font l’objet d’une inspection et d’une surveillance,22 ce qui est une bonne 
pratique de gestion des stocks, il est inévitable de trouver des défauts. Ces défauts déterminent dans 
quel "groupe d’état" la munition est placée et classée comme suit:  

Type de défaut État des munitions 

Critique ▪ Défauts affectant la sécurité lors du stockage, de la manutention, du transport ou 
de l’utilisation. 

Commandant ▪ Défauts qui affectent la performance des munitions et qui nécessitent la prise de 
mesures correctives. 

Mineur ▪ Défauts qui n’affectent pas la sécurité ou les performances des munitions, mais qui 

sont d’une nature telle que les munitions ne devraient pas être délivrées avant que 
des mesures correctives aient été prises. 

Insignifiant ▪ Tout défaut qui n’entre dans aucune de ces catégories, mais qui pourrait 
vraisemblablement se détériorer dans l’une d’elles si aucune mesure corrective 
n’est prise. 

 

22 La surveillance économique des munitions et l’évaluation précise de la qualité, dans les limites des niveaux de confiance 
connus, sont obtenues en prélevant un échantillon aléatoire relativement petit sur une grande quantité en vrac. 
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Type de défaut État des munitions 

Technique ▪ Tout défaut qui nécessite une investigation technique plus poussée. 

 
Tableau 10 : Types de défauts de munitions 

 

Il est donc possible que les munitions classées B4 (durée de conservation expirée) ne constituent 
pas une priorité urgente en matière d’élimination, car de nouvelles recherches techniques pourraient 
bien prolonger leur durée de conservation et, par conséquent, elles seraient reclassées A pour une 
certaine période.  
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) Manuel des meilleures pratiques en matière de munitions classiques, Annexe B. Décision 
6/08. OSCE. 2008 ; 

b) Norme comptable internationale 2 (IAS2) : Inventaires. IASB. 2005. 

c) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020 ; 

d) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA. 2020 ; 

e) DTIM 01.60 Défauts et défaillances de fonctionnement des munitions. UNODA. 2020 ; 

f) DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. UNODA. 2020 ;  

g) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNONDA. 2020 ; 

h) DTIM 03.20 Mise en lot et mise en série. UNODA. 2020 ; 

i) DTIM 07.30 Inspection des munitions. UNODA. 2020 ; 

j) DTIM 07.10 Surveillance et preuve. UNODA. 2020; et 

k) Recueil de modules sur le contrôle des armes légères (MOSAIC). UN 2018. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Nations Unies 
pour les affaires de désarmement (UNODA) détient des copies de toutes les références23 utilisées 
dans cette directive et peut être consulté à l’adresse suivante : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

23 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) Publication conjointe de service 762 Gestion de cycle de vie des munitions. MOD. Royaume-
Uni. 2005. 

b) Recueil de modules sur le contrôle des armes légères (MOSAIC). ONU 2018 ; et 

c) STANAG 4315 Les fondements scientifiques de l’évaluation de la durée de vie entière des 
munitions. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Nations Unies 
pour les affaires de désarmement (UNODA) détient des copies de toutes les références24 utilisées 
dans cette directive et peut être consulté à l’adresse suivante : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

24 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C  
(informative) 

 Déclarations des politiques de gestion des munitions (DPGM) 

 

Les DPGM constituent l’un des moyens de déterminer et de diffuser la politique de gestion sûre, 
efficace et efficiente d’un type de munition tout au long de sa durée de vie utile. Les DPGM peuvent 
contribuer à garantir l’entretien efficace des munitions et au meilleur coût pendant leur durée de vie 
utile, y compris lors de leur élimination finale. 

La présente annexe est un exemple de présentation d’une DPGM : 

C.1. Configuration des munitions 

L’alinéa sur la configuration des munitions doit inclure des détails sur la désignation et le fabricant. 
Des détails similaires doivent être fournis en ce qui concerne les composants tels que les fusées et 
les amorces, même s’ils font l’objet de déclarations des politiques distincts. 

C.2. Généralités 

C.2.1 Description générale 

Les munitions doivent être décrites brièvement. Les poids et dimensions approximatifs doivent être 
indiqués. 

C.2.2 Rôle et déploiement prévus 

Le rôle prévu de la munition doit être expliqué lors de son déploiement. 

C.2.3 Matériels auxiliaires 

Les matériels auxiliaires doivent être brièvement décrits avec, le cas échéant, leur utilisation. 

C.2.4 Déploiement et utilisation par d’autres pays 

Les achats d’équipement connus ou prévus par d’autres pays, pouvant utiliser des munitions de 
même conception (plutôt que des munitions semblables du même calibre), doivent être énumérés. 

C.3. Durée de vie prévue 

C.3.1 Date de mise en service 

La date de mise en service (ISD) doit être indiquée. 

C.3.2 Durée de conservation prévue 

L’estimation du concepteur concernant la durée de conservation minimale (durée de conservation 
prévu) des munitions doit être indiquée. 

C.3.3 Durée de conservation évaluée 

La durée de conservation évaluée indiquée par l’autorité technique nationale compétente ou la 
spécification du point cardinal (CPS) doit être précisée. 

C.3.4 Prolongation de la durée de conservation 
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Les prolongations de la durée de conservation doivent être incluses à titre de modifications 
lorsqu’elles surviennent. 

C.3.5 Rotation du personnel lors de la formation 

Il convient de donner de brefs détails sur la politique visant à guider le remplacement des munitions 
de la réserve opérationnelle et de guerre à l’entraînement. 

C.4. Surveillance 

La stratégie de surveillance et de preuve en service doit être énoncée conformément aux conseils 
de l’autorité technique nationale compétente. 

C.4.1 Exigence de qualité de service 

L’exigence relative à la qualité du service (SQR) doit être exprimée en pourcentage. 

C.4.2 Limitation fonctionnelle de la qualité 

La qualité limite fonctionnelle (QLF) doit être exprimée en pourcentage. 

C.4.3 Limitation opérationnelle de la qualité 

La qualité opérationnelle limite (QOL) doit être exprimée en pourcentage, si elle est déterminée. 

C.5. Principe d’entretien et de réparation des munitions 

C.5.1 Politique 

Le principe d’entretien doit être énoncé. 

C.5.2 Outils, équipements et matériels 

Les outils, équipements et matériels nécessaires à l’entretien et à la réparation doivent être 
énumérés. Une indication doit être fournie concernant le déploiement prévu, les sources 
d’approvisionnement et la politique de gestion des équipements. Les renseignements, bien que 
détaillés, peuvent être inclus dans une annexe consacrée aux DPGM.  

C.6 Stockage 

C.6.1 Quantité nette d’explosifs 

La quantité nette totale d’explosifs (QNE) doit être indiquée pour chaque type de munition. 

C.6.2 Code de classification de risques 

Le code de classification de risques (HCC) doit être indiqué pour chaque type de munition. 

C.6.3 Limites de la température 

Les limites supérieure et inférieure de température des munitions pour le stockage et l’utilisation et 
les zones climatiques pour lesquelles les munitions sont dépolluées doivent être indiquées.  

C.6.4 Limites d’empilement 

Toute limite d’empilement doit être indiquée. 

C.6.5 Exigences particulières en matière de stockage 
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Toute exigence ou limitation particulière concernant le stockage des munitions dans des conditions 
normales ou sur le terrain doit être indiquée. 

C.7 Transportabilité 

C.7.1 Exigences spéciales et restrictions de déplacement 

Toute exigence ou restriction spéciale concernant le mouvement des munitions par route, rail, mer 
et air doit être précisée. 

C.7.2 Catégorie d’arrimage d’expédition 

La catégorie d’arrimage des munitions pour l’expédition doit être indiquée avec toutes les restrictions 
possibles. 

C.7.3 Largage 

L’aptitude de la munition en cas de largage doit être indiquée. 

C.8 Élimination 

C.8.1 Cartouches individuelles et en vrac 

D’autres méthodes d’élimination des munitions et des matières en vrac doivent être indiquées et 
renvoyées aux procédures techniques de destruction des munitions. 

C.8.2 démilitarisation 

Les méthodes proposées pour l’élimination des quantités en vrac dans des conditions contrôlées 
(démilitarisation) doivent être indiquées. 

C.9 Publications techniques 

Toutes les publications de référence doivent être énumérées. 

C.10 Emballage 

C.10.1 Ensemble de services autorisés 

L’ensemble de services autorisés doit être indiqué. 

C.10.3 Emballages jetables/réutilisables 

Les emballages et les accessoires d’emballage réutilisables doivent être identifiés. 

C.10.4 Emballage commercial 

Tout emballage non utilisé ou commercial doit être brièvement décrit. 

C.11 Personnel 

Toutes les incidences sur le personnel en ce qui concerne le soutien logistique du système de 
munitions, y compris l’entretien du système en service, doivent être indiquées. Cela doit inclure la 
surveillance et l’élimination finale. 

C.12 Exigences en matière de formation 

C.12.1 Cours 
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Toutes les exigences particulières pour la formation du personnel technique des munitions, telles 
que les cours spécifiques aux systèmes, doivent être indiquées. 

C.12.2 Matériel de formation 

Le matériel de formation, y compris les séries d’instructions transversales inertes, les vêtements ou 
l’équipement supplémentaire nécessaire doivent être énumérés avec leur source 
d’approvisionnement et leur déploiement. 

C.13 Sécurité 

Tout risque pour la sécurité ou la santé associé aux munitions, autre que les risques évidents liés 
aux explosifs, ressortant de leur fonctionnement normal, doit être indiqué. 

C.14 Classification de sécurité 

La classification de sécurité des munitions doit être indiquée et une référence doit être faite aux 
entrées pertinentes de toute liste nationale d’équipements classifiés, le cas échéant. 

C.15 Responsabilités de gestion 

Les organisations et agences qui ont des responsabilités dans le système de munitions doivent être 
détaillées. 

C.16 Informations supplémentaires 

Cet alinéa doit être utilisé, si nécessaire, en ce qui concerne les informations de gestion qu’il serait 
inapproprié d’inclure dans une autre section. Il peut s’agir de renseignements sur des questions 
telles que des problèmes techniques qui ont entraîné des modifications de conception ou des 
problèmes qui ont une incidence sur le stockage ou l’utilisation des munitions.  
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Annexe D 
(informative) 

Exemple de formulaire de déclaration de politique de gestion des munitions (DPGM) 

 

 



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
28 

 

 



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
29 

 



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
30 



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
31 

Annexe E 
(informative) 

Nomenclature des munitions – un guide sur la manière d’enregistrer les 
munitions 

Pour s’assurer qu’un système comptable, qu’il soit écrit ou informatique, fonctionne, chaque élément 
doit être appelé le même nom par tous les opérateurs, ce qui permet au système de le reconnaître 
et de le faire correspondre avec des éléments similaires sur le compte.  

Pour que cette fonction fonctionne correctement, chaque utilisateur devra utiliser la même méthode 
pour enregistrer les détails des munitions. À titre d’exemple, un opérateur britannique peut appeler 
un objet complet de munitions de petit calibre (CPAP) un « coup » (il s’agit du terme utilisé lorsque 
la balle, l’étui de cartouche et le capuchon/amorce sont tous présents). Un opérateur américain 
appellerait cela une « cartouche ». Pendant ce temps, pour confondre encore plus les choses, 
l’opérateur britannique appellerait un article vierge de CPAP une « cartouche ». Bien entendu, cela 
entraînerait d’énormes problèmes sur le système. Pour éviter cela, il doit y avoir une liste de termes 
standard à utiliser, et tous les utilisateurs doivent appeler des munitions en utilisant ces termes. Tant 
que les mêmes termes sont utilisés, la gestion des munitions se déroulera sans problème en ce qui 
concerne les munitions individuelles. 

Un autre problème concerne la longueur de certaines nomenclatures (noms complets) d’articles de 
munitions. Si le nom complet était saisi dans le système comptable, il y aurait beaucoup de mots qui 
ne correspondent pas complètement à la version de quelqu’un d’autre. Le système exige des termes 
plus courts afin de faire correspondre les éléments avec succès. Pour s’assurer qu’un système 
comptable peut fonctionner correctement, il existe des exemples de noms et d’abréviations standard 
plus loin dans un tableau. Il s’agit d’une liste de munitions britanniques. Elle doit être modifiée pour 
refléter la manière dont un État identifie ses munitions et doit être conforme aux types de munitions 
que l’État possède. 

Le nom de la section article sur tous les moyens d’identification est donc divisé en 4 zones distinctes 
qui peuvent toutes être mises en correspondance manuellement ou par un système de comptabilité 
informatique. Même si l’une des parties est nommée différemment par quelqu’un, elle sera toujours 
reconnaissable à l’aide des trois autres parties. Il serait plus facile d’utiliser un système de 
numérotation de catalogue, comme dans les inventaires nationaux (au Royaume-Uni, numéros 
ADAC) ou OTAN (numéros T). Cependant, la majorité des munitions dans de nombreuses régions 
sont probablement d’origine soviétique, chinoise ou inconnue et n’auront donc pas de numéros de 
catalogue. Cependant, ils peuvent être attribués par les autorités chargées des munitions. 

Les sections « correspondant » de la colonne « Article de munition » seront complétées dans l’ordre 
suivant : 

1. Type de munitions (c.-à-d. obus, balle, grenade). 

2. La méthode de livraison, le nom de l’article, l’étalonnage ou similaire (par ex., main, fusil, 
7,62 mm). 

3. L’effet, l’intention ou le contenu des munitions (par ex. fumée, éclairage, irritant, fumée WP, 
HE). 

4. Numéro de modèle (par ex. L2A2, M1, DM34). 

S’il y a des éléments pour lesquels les 4 sections ne peuvent pas être remplies, l’option « inconnu 
(nk) » est disponible où les autres informations sont complétées, qui doit contenir suffisamment 
d’informations pour faire correspondre les munitions avec les mêmes munitions déjà sur un compte. 

Pour obtenir la bonne nomenclature, utilisez les éléments suivants : 
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Si les munitions sont dans une boîte SCELLÉE, utilisez les marquages sur la boîte. S’il se trouve 
dans une boîte non scellée, videz le contenu et vérifiez s’il est identique à celui indiqué sur la boîte. 
Si c’est le cas, réemballez-les et marquez le nombre correct d’articles sur la boîte, puis utilisez les 
marquages sur la boîte pour les enregistrer. S’ils sont différents, remballez-les dans des boîtes 
séparées pour différents articles et utilisez les marquages des munitions. Si les munitions sont 
desserrées, utilisez les repères des munitions. 

Liste des noms, descriptions, abréviations et combinaisons à utiliser.  

Le tableau ci-dessous contient les noms et termes à utiliser et les éléments auxquels ils font 
référence.  

Première 
colonne -

Nom/Terme 

Article(s) de munitions pour lequel il est utilisé Exemples (les numéros de 
modèle sont parfois fictifs et 

sont ajoutés pour montrer des 
exemples) 

Bombe 
(Mortier ou 
Bombe AC) 

Munition explosive, non soumise à des forces 
centrifuges et avec un angle de descente 
presque vertical, généralement délivrée à partir 
d’un avion ou d’un mortier (cf. Munition). 

Bombe Aéronef GP 1 000 kg 

Mortier 81 mm HE L18 

Cartouche Un article sans projectile, par exemple une 
cartouche à blanc, qui est un étui de cartouche, 
un propergol et un détonateur ; une cartouche de 
propulsion d’artillerie sans projectile ou fusée, 
donc un boîtier, un propulseur et une amorce 
stockés séparément de l’obus et de la fusée. 

Propulsion de cartouche 
105 mm Fd Normal L35 

Cartouche à blanc 7,62 mm 
L1A4 

Cartouche à blanc 13Pr 8oz 
GP L1A1 

Charge 

(Chg) 

Peut être une charge de propulsion pour une 
utilisation dans l’artillerie, les mortiers et les 
roquettes, ou comme composant des moteurs-
fusées. 

Charge Propulsion Réservoir 
120 mm HESH L3A2 

Charge de 
démolition 
(Chg Dem) 

Charge de démolition préparés conçus pour un 
usage particulier. Souvent connu sous un nom 
particulier. 

Chg Dem No1 6 po. Abeille 

Chg Dem No 11 30 lb Chg 
imbriqué 

Accessoire 
de 
démolition 
(Dem Acc) 

Articles conçus pour être utilisés dans les 
démolitions, c.-à-d. cordon détonant., fusée de 
sécurité, ISFE, PE4, etc. 

fusée électrique de sécurité 
d’allumage 

Détonation du cordon L2A1 

Amorce-
Détonateur 

(Det) 

Dispositif contenant un explosif sensible destiné 
à produire une onde détonante en réponse à un 
certain stimulus. Il peut être construit pour 
exploser instantanément, ou peut contenir un 
élément de retard. 

Det Dem Elec L2A1 

Det Dem Igniferous L1A1 

Équipement 
EOD (EOD) 

Articles utilisés pour l’élimination d’engins 
explosifs ou de munitions. Souvent connu sous 
un nom familier. Peut-être un projecteur, une 
torche, un perturbateur, un extracteur, un 
disjoncteur, un injecteur 

Injecteur à cartouche 
L2A1 Pigstick 

Projecteur EOD L2 (Flatsword) 



DTIM 03.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
33 

Fusée Un dispositif qui initie un train explosif peut être 
trouvé sur des projectiles explosifs pour les faire 
fonctionner lorsque cela est nécessaire, par ex. 
temps, proximité, détonation ponctuelle. 

Percussion du nez de fusée L2 

Fusée Grenade à main L36 

Générateur 

(Gen) 

Le générateur de fumée est conçu pour produire, 
par combustion, une accumulation très rapide 
d’un nuage dense de fumée blanche à des fins 
de dépistage. 

Générateurs de fumée L1 

Grenade 
(Gren) 

Des munitions conçues pour être projetées à la 
main ou lancées à partir d’un fusil ou d’un 
distributeur. Exclut les grenades propulsées par 
des roquettes (cf. roquette). Remarque : AP est 
anti-personnel. 

Carabine Grenade 40mm HE 
AP L38  

Grenade Hand HE AP L2 

Grenade productrice d’écran 
de fumée L3A4 (Disp Smk Scr) 

Missile guidé 
(GM) 

Les missiles guidés se composent de moteurs 
de type propulseur équipés d’ogives contenant 
des explosifs élevés ou d’autres agents actifs et 
équipés de dispositifs de guidage électroniques. 

GM AGM 114L (longbow) 

GM Milan HEAT J103 

Mine Une munition explosive conçue pour être placée 
sous, sur ou à proximité du sol ou d’une autre 
surface et pour être actionnée par la présence, 
la proximité ou le contact d’une personne, d’un 
véhicule terrestre, d’un avion ou d’un bateau, y 
compris un bateau d’atterrissage. 

Mine anti-personnel M18A1 

Mine antichar 

Amorce 
(Prme) 

Une munition autonome qui est installée dans un 
boîtier de cartouche ou un mécanisme de tir et 
fournit le moyen d’enflammer la charge du 
propulseur. 

Amorce à percussion L17 

Amorce Elec L10 

Roquette 
(Rkt) 

Fait référence à une munition composée d’un 
moteur-fusée et d’une charge utile, qui peut être 
une ogive explosive ou un autre dispositif. Peut 
inclure des missiles guidés et non guidés, bien 
que normalement non guidés. 

Rkt H/F Para Illum L5A4 

Rkt 66 mm HE A/Tk L14 

Système de roquette 84 mm 
AT4 espace confiné haute 
performance L1A2 (CS HP) 

Coup 
complet (Rd) 

Un élément complet de munition destiné à être 
tiré par une arme, par exemple, pour les CPAP, 
le projectile (balle), la douille, le propulseur et la 
cartouche ; pour l’artillerie, l’obus rempli 
(projectile), la fusée, la douille ou le sac, le 
propergol et l’amorce ou le tube. Peut également 
être utilisé pour des grenades complètes à 
utiliser avec un lanceur. 

Balle L1A1 ronde de 5,56mm 

Formation Howitzer L655 (PH 
Trg) Pack rond de 105 mm 

Rond 120 mm Tk HESH 
M21A3 

Obus Principalement pour les types d’artillerie et de 
conteneur par nature, où l’obus (projectile) est 
séparé de la charge de propulsion et peut être 
avec ou sans fusée. 

Obus fumigène à base 
éjectable Fd Shell L45A2 
105 mm (Smk BE) 
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Obus 120 mm Tk HESH 
L31A7 

Boulet Un projectile sans méthode de propulsion dont la 
charge utile n’est pas explosive, c’est-à-dire une 
arme à énergie cinétique. 

Shot 120 mm Tk APFSDS 

Effets 
spéciales et 
Génie 
d’assaut 
(SP) 

Articles à des fins spécialisées, par ex. brècher 
les champs de mines, détruire les obstacles, 
blindage réactif, explosive, etc. 

Équipement de dépollution de 
mines anti-char L5 – Viper 
géant 

Charge à effets spéciaux 
(charge creuse) 

Tube Une munition autonome qui est installée dans 
la culasse d’un pistolet lors de l’utilisation de 
charges en sac, c’est-à-dire l’équivalent pour les 
munitions sans QF d’une amorce . Fournit le 
moyen d’allumer la charge du propulseur. 

Amorce à percussion M82 (est 
un tube malgré l’utilisation 
comme amorce aux États-
Unis) 

Élec. évent de tube 13 mm 
L4A2 

Remplir la nomenclature pour des types de munitions spécifiques. 

Voici quelques combinaisons possibles : 

Prénom ou 
terme 

Deuxième nom 
ou terme 

 

Troisième nom 
ou terme 

Numéro 
de 

modèle 

Ou 
Marque 

Exemples de munitions correspondant 
à la description  

Mortier 

Étalonner (par 
ex. 81 mm, 
60 mm, 3 po), 
de sorte que :  

_ _ _mm 

_ _ _ dans 

nk 

Explosif (HE) M1A1 

L1A1 

Mk 6, 
etc. 

obus HE (fusée et chariots installés). 

Ecran fumigène 
(Smk Scr) 

 Fumer à partir du corps du mortier ou 
des pots de fumée éjectés. 

Éclairant (illum)  Flare éjecté en vol 

Phosphore 
blanc fumigène 
(Smk WP) 

 Mortier contenant du WP conçue pour 
produire un écran de fumée instantané. 

Émission de 
fumée (Smk Em) 

 Le Smk s’émet des trous dans le corps 
du mortier. 

Pratique 
(Pratique) 

 Solide ou creux avec traceur 
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Cluster Munition 
(Cl Mun) 

 Plus dans les armées de l’OTAN, mais 
beaucoup ont fait ailleurs, interdiction 
CCM des Nations Unies 

Bombe AC 

Poids ou autre 
unité de taille 
(par ex. 500 kg, 
1000 lb), donc : 

_ _ _ _ kg 

_ _ _ _ lb 

nk 

Usage général 
(GP) 

 Normalement HE (fusée en place) 

sans fusée 

Explosif (HE)  HE  (fusée en place) 

sans fusée 

Conteneur  conteneur à sous-munitions ou autre 
charge utile. 

Coup 
complet 

Calibre ou 
dimension (par 
ex. 105 mm, 
8 po, 1,5 po, 
25pr), de sorte 
que : 

_ _ _ mm 

_ _po 

_ _ cal 

nk 

Propergol (Prop)  Pour les coup complet QF SF, 
propergol 

Blanc (Blk)  Artillerie  

ou CPAP, pas de projectile 

Fusil de chasse 
(SGun) 

 Cartouche nommées comme étant la 
coup complet. 

Signal (Sig)  Déclenche une torche de signalisation 

Éclairant (illum)  Tire de fusée de détresse et parachute 

Signal fumigène 
(Sig smk) 

 Tire de fusée de signalisation et fumée 

Augmentation 
(Aug) 

 Pour les obus de mortier 

Primaire (Prim)   

Chg 

Calibre (par ex. 
155 mm), de 
sorte que : 

_ _ _mm 

_ _po 

nk 

Prop  Charges en sac pour artillerie, 
normalement de gros calibres 

Chg Dem 

Poids, taille ou 
numéro de 
modèle (par ex. 
8 oz, 1 lb), 
donc : 

_ _ _kg 

_ _ _lb 

Type d’explosif, 
donc : 

PE 

Feuille 

nk 

 Chg Dem 8 oz PE4 

Chg Dem 8 oz PE3 

Feuille d’explosifs (SX2) 
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_ _oz 

nk 

Les charges explosives qui ne sont pas 
conçues pour une cible spécifique, 
donc l’utilisation générale 

Accessoires 
et magasins 
de démolition 
(DemSt) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cordon Détonant  Transferts de la détonation 

Fusée 

Instantané (Inst)  Cordon à combustion rapide pour 
enflammer les détonateurs 
inflammables 

Sécurité (Saf)  Cordon à combustion lente pour 
enflammer les détonateurs (mèche 
lente) 

Allumeur 
Fusée sécurisé 
électrique. 

 Tête initiée électroniquement qui 
transmet la flamme à la fusée 

Charge 
Coupe linéaire 
(CLC) 

 Taille du CLC dans la colonne des 
commentaires 

Ruban de 
charge 
coupante 
(ECT) 

Blade  Taille dans les commentaires 

Chg Dem  
Coupe linéaire 
(CDLC) 

 Taille dans les commentaires 

Kit de dispositif 
de tir (F Dev) 

Poignée de tir  Bout de feu 

nk 

nk  Saisissez toutes les informations utiles 
trouvées 

Détonateur 
(Det) 

Dém 

Élec.  Démarre l’onde détonante, alimentée 
électriquement 

Pyrotechnique  Lance une vague pyrotechnique, 
allumée de manière inflammable 

nk  Saisissez toutes les informations utiles 
trouvées 

Équipement 
EOD (EOD) 

Coup complet Inj  Perturbe les colis 

Torche 
Pyrotechnique 
(Pyro) 

 Neutralise les mines et les munitions 
légères 

Destructeur 
(Dest) 

Incendiaire 
(Incd) 

 Détruit les explosifs faibles ou élevés en 
brûlant 

Disjoncteur 
(Brkr) 

Fenêtre (Win)  Détruit des fenêtres 
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Disrupteur 
EOD (Dis) 

Alpha Krait  Perturbateur IEDD 

Splinter  Attaque par la fenêtre 

Extracteur 
(Extr) 

PawPaw, 
Popeline 

 Supprime les objets lourds 

Projecteur 
(Proj) 

Flatsword ou 
mini Flatsword 

 Trancher les enveloppes dures 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fusée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calibre et Mor 

À temps  Smk BE, Illum, types de fragmentation, 
Cargot 

D’impact (PD)  Détonation instantanée des obus de 
mortiers HE 

A retard (DA)  Détonation retardée des obus de 
mortiers HE 

Proximité (Prox)  Pour les natures HE et A/Pers, permet 
une ignitiation au-dessus du sol à une 
hauteur optimale 

 

 

 

Calibre et 
Artillerie 

 

 

 

À temps  Smk BE, Illum, à fragmentation, Carrier 
– fonctionne après le temps 
programmé, réglé pour garantir des 
résultats optimaux 

D’impact (PD)  Détonation instantanée de l’obus HE 

A retard (DA)  Détonation retardée des obus HE et à 
fragmentation  

Proximité (Prox)  HE et A/Pers, ignitiation au-dessus du 
sol 

 

 

 

 

Calibre et 
cargot (Tk) 

 

 

À temps  Pour Illum, éjection de base Smk 

D’impact (PD)  Détonation instantanée de HE, obus 
HEAT 

A retard (DA)  Détonation retardée de HE obus 

Proximité (Prox)  Natures HE et A/Pers pour un 
temps/une hauteur de rafale optimaux 

A retard de culot 
(DA)  

 Pour que les HESH laisse l’explosif 
«s’étaler » sur la cible avant l’initiation 
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nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

Générateur 
(Gen) 

Smk 
Modèle  Accumulation de fumée importante et 

assez lente 

 

 

 

 

 

Grenade 
(Gren) 

 

 

 

 

 

 

 

Distributeur 
(distributeur) 

Smk  Depuis les véhicules blindés 

Main (Hd) 

HE défensif (HE 
Def) 

 Jeté, lors de la défense en couverture – 
fragmentation maximale 

HE Offensif (HE 
Off) 

 Jeté, lors d’une attaque sans 
couverture – peu de fragmentation, 
principalement effet de souffle 

Émission de 
fumée (SmkEm) 

 Lancer – accumulation lente de fumée, 
souvent à des fins de signalisation 

Smk WP  Lancer – grand volume de fumée 
instantanée 

Prac  Jeté 

Fusil (Rfl) 

HE  Tiré 

Smk  Tiré 

Prac  Tiré 

Lancé (Lnch) 

HE  Par un lanceur indépendant ou annexe  

Smk  Par un lanceur indépendant ou annexe 

Prac  Par un lanceur indépendant ou annexe 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

 

 

 

 

 

 

 

Effet sur la 
cible, donc : 

Anti char (A/Tk) 

 

Milan  Arme d’infanterie, APC 

Javelin (Jav)  Arme d’infanterie américaine 

Swingfire (Sfire)  Arme d’infanterie, APC 

Sol air (SAM) 

Missile à grande 
vitesse (HVM) 

 Tiré par artillerie, portable par homme, 
APC ou lanceur multiple, courte portée 

Rapier (Rap)  Allumé par artillerie, longue portée 

Air Sol (AGM) Hellfire (Hfire)  Attaque le blindage réactif d’hélicoptère 
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Missile guidé 
(GM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Longbow 
(LBow) 

 Attaque le blindage réactif d’hélicoptère 

Système lance-
roquettes 
multiple 
(MLRS) 

 

Unitaire – 
complet (Unita) 

 « missile » complet – guidé dans une 
certaine mesure. Tête d’ogive HE 

Sous-munition 
HE – complet 
(HESub) 

 Un « missile » complet avec 644 sous-
munitions 

Sous-munition 
(Sous-mu) 

 644 x M77 (version OTAN) par charge 
utile 

Section 
d’orientation 
(GS) 

 Avant, guidé par GPS 

Sous-jeu de 
charge utile 

(PaySM) 

 644 x M77 (version OTAN) 

Section de 
charge utile 
(PayS) 

 Milieu, ogive HE, environ 25 kg 

Section de 
propulsion 
(ProS) 

 Section de propulsion arrière –
Propergol solide ou liquide 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

 

 

 

 

Mine 

 

 

 

 

 

Anti-personnel 
(AP) 

Métallique (Met)  Petit, conçu pour blesser plutôt que de 
tuer 

Non métallique 
(non Mt) 

 Petite, conçu pour blesser plutôt que de 
tuer 

Anti-Char (ATk) 

Métallique (Met)  Grande, peut être directionnel 

Non métallique 
(non Mt) 

 Grande, peut être directionnel 

A effet dirigé 

Commande 
uniquement 
(Com) 

 Type Claymore, commandée – 
fragmentation directionnelle 

Commande ou 
victime (Vic) 

 Type Claymore, commandé ou initié par 
victime de Claymore -fragmentation 
directionnelle 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 
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Amorce 
(Prme) 

Percussion 
(Perc) 

À forcement 

A visser  

 Initier le gaz propulseur dans l’étui 

Électrique 
(Élec) 

 Initier le gaz propulseur dans l’étui  

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

Roquette 
(Rkt) 

Calibre (66 mm 
HE A/Tk, 
1,5 po H/F) de 
façon à : 

_ _ _mm 

_ _ _ dans 

nk 

Flare  Signalisation 

Signal (Sig)  Signal coloré 

Éclairant (illum)  Éclairée une zone 

HE   A/Tk, A/Pers, etc. – sans recul, d’épaule 

Incendiaire 
(Incdy) 

 Pour ignitier le feu 

Coup 
complet (Rd) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calibre 
(5,56 mm, 
0,303 po, 
76 mm) de 
façon à : 

_ _ _mm 

_ _ _ dans 

_ _ _pr 

nk 

 

Balle  Tuer 

Traceur  Suivre la trajectoire du projectile 

Incendiaire  Allumer un feu 

Ä blanc  Entraînement, formation 

Anti-blindage 
perforante 

 Blindage léger 

Mixte Balle et  
Traceur (BT) 

 Qté de mélange, par ex. 4B1T, 1B1T 
pour mitrailleuse 

 CPAP 
designatrice 
(SAAsp) 

 Designer la cible 

HE  HE en vrac  

anti-char HE  
(HEAT) 

 Charge profilée, anti-blindage 

Émission par la 
base Smk 
(SmkBE) 

 Accumulation lente de l’écran de fumée 

Éclairant (illum)  Zone éclairée 

HESH  Anti-blindage, s’aplatit pour atteindre la 
cible 

Obus flèche à 
Sabot éjectable 
anti-char 
(APDS) 

 Pénétration cinétique à grande vitesse 
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Obus flèche à 
Sabot éjectable 
anti-char 
stabilisé 
(APFSDS) 

 Pénétration haute vitesse très précis 

Smk WP   Accumulation rapide de fumée 

Désignateur 
(spot) 

 Indication de la cible 

Effet secondaire 
antichar (APSE) 

 Traceur, couleur, origine 

Effet secondaire 
antichar 
Incendiaire 
(APSEI) 

 Traceur, couleur, origine 

 

 

 

Obus 

 

 

 

Calibre ou 
poids (105 mm, 
8 po, 76 mm, 
25pr) de façon 
à : 

_ _ _mm 

_ _ _ po 

_ _ _pr 

nk 

 

HE  HE en vrac avec fusée 

sans fusée 

HE antichar 
(APDS) 

 Charge formée, anti-blindage 

Émission par la 
base Smk 
(SmkBE) 

 Accumulation lente d’un écran de 
fumée 

Éclairant (illum)  Zone éclairée 

HESH  Antichar, s’aplatit pour atteindre la cible 

Smk WP   Accumulation rapide de fumée 

Désignateur 
(spot) 

 Indication de la cible 

Boulet 

Calibre ou 
poids (105 mm, 
8 po, 76 mm, 
25pr) de façon 
à : 

_ _ _mm 

_ _ _ po 

_ _ _pr 

nk 

 

Boulet (Shot)  Pénétration cinétique 

Obus flèche à 
Sabot éjectable 
anti-char 
(APDS) 

 Pénétration cinétique à grande vitesse 

Obus flèche à 
Sabot éjectable 
anti-char 
stabilisé 
(APFSDS) 

 Pénétration haute vitesse très précis 
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Finalités 
spéciales et 
agression 
des 
ingénieurs 
(SP) 

 

 

Charge de 
démolition 

Bangalore 
Torpedo (BaTor) 

 Pour franchir des obstacles tels que des 
fils barbelés 

Charge de 
démolition  

 Pour faire de grands trous sur les 
routes, les pistes, etc. 

Charges 
coupantes 
lourdes (RBDS) 

 Détruire des ponts 

Blindage réactif 
Expl (ERA) 

Sans objet  Réagit à une explosion externe 

Giant Viper 
(viper) 

Roquette (Rkt)  Tire le boudin du conteneur 

Boudin  Remplissage HE, détruit ou neutralise 
les champs de mines antichars sur 6 m 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

Tube 

Percussion 
(Perc) 

Sertit 

Vissé 

 Initier le gaz propulseur des charge 

Électrique 
(Élec) 

 Initier le gaz propulseur des charges 

nk 
nk  Saisissez toutes les informations utiles 

trouvées 

 

Remarque : lorsque, dans la colonne 2, un poids ou une mesure est utilisé, les options disponibles 
devraient être « millimètres » (mm), « pouces » (po), « kilogrammes » (kg), « livres » (lb), 
« pounder » (pr) ou « onces » (oz). Le nombre doit être saisi avant l’unité de mesure, par exemple 
120 mm, etc. 

 

Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture du DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision. 
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Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/munitions/  

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

La DTIM est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Les munitions et les explosifs peuvent se détériorer ou être endommagés s’ils ne sont pas 
correctement stockés, manipulés et transportés, ce qui peut avoir pour conséquence, un 
fonctionnement contraire à ce pour quoi ils ont été conçus et peuvent ainsi représenter un danger 
lors du stockage, de la manutention, du transport et de l’utilisation. Il est donc important que 
l’emplacement de pièces spécifiques de munitions et d’explosifs puisse être rapidement identifié afin 
que les mesures correctives appropriées puissent être prises pour assurer la sécurité lors de ces 
activités. Un système de lot et de mise en série est un élément important de ce mécanisme de 
sécurité.  

La mise en série et la mise en lot constituent un moyen permettant d’identifier une quantité discrète 
et homogène de munitions. Il aura généralement été fabriqué au même moment, en utilisant les 
mêmes matières premières, en utilisant le même processus et devrait donc produire des résultats 
uniformes et similaires. La pertinence de l’utilisation du lot ou du lot pour un article de munition 
dépend normalement de la complexité de la munition (c’est-à-dire, du nombre de composants 
différents) et nécessite un jugement technique. 

La mise en lot et le regroupement sont également importants pour la comptabilité des stocks et pour 
permettre une identification rapide et fiable des détournements par perte ou vol. 
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Mise en lot 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit le concept de mise en série et de mise en lot des munitions et présente 
un système qui pourrait être utilisé pour promouvoir la gestion sûre, efficace et efficiente des 
munitions classiques. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « interdiction » désigne un moratoire imposé sur la question et l’utilisation de munitions, 
généralement en attente d’une enquête technique. 
 
Le terme « lot » désigne une quantité discrète de munitions assemblées à partir de deux composants 
groupés (dont l’un sera le composant primaire d’identification), aussi homogène que possible et qui, 
dans des conditions similaires, offrira des performances uniformes. Un certain nombre de sous-lots 
peuvent être trouvés dans le lot. 
 
Le terme « numéro d’identification de lot » désigne un terme utilisé pour identifier une série ou un 
lot de munitions particulier. 
 
Le terme « contrainte » désigne l’imposition d’une limitation ou d’une restriction à l’utilisation, au 
transport, au transport, à la délivrance, au stockage ou à l’inspection d’une munition. 
 
Le terme « lot » désigne une quantité prédéterminée de munitions ou de composants qui est aussi 
homogène que possible et qui, dans des conditions similaires, peut produire des performances 
uniformes. Un lot est normalement fabriqué à partir des mêmes matières premières, en utilisant la 
même technique de production et dans le même cycle de production. 
 
Le terme « composant primaire d’identification » désigne le composant d’un lot, qui est considérée 
comme étant d’une importance majeure pour le bon fonctionnement du cycle. Ce composant régit 
la taille, l’homogénéité et l’identité d’un lot. Un lot de munitions ne contient qu’un seul lot du 
composant concerné. Il peut également être appelé composant de traitement par lots. 
 
Le terme « composant secondaire d’identification » désigne le composant d’un lot qui est considéré 
comme étant d’une importance majeure pour le bon fonctionnement du cycle après le composant 
primaire d’identification. Il peut également être appelé composant de traitement par sous-lots. 
 
 
Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 
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a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Contexte 

La sécurité des explosifs lors du stockage, de la manipulation, de l’utilisation et du transport des 
munitions ne peut être évaluée sans des informations techniques détaillées sur chaque article de 
munitions contenu dans le stock national. Cette information devrait comprendre un moyen 
permettant d’identifier tous les articles de munitions qui sont, par exemple : 1) chargé avec le même 
type d’explosif ou de propergol fabriqué à partir du même cycle de production avec les mêmes 
matières premières ; ou 2) contenant le même composant fabriqué à partir du même cycle de 
production avec les mêmes matières premières. Pour y parvenir, un système de lot et de mise en 
série devrait être utilisé. 

Les composants vides constitués d’une ou de plusieurs pièces d’usine (c’est-à-dire des corps d’obus 
sans contenu explosif) sont produits sous forme de lots vides, chaque lot étant considéré comme 
homogène. Les lots vides doivent avoir des numéros de lot vides à des fins d’identification (c’est-à-
dire si la défaillance métallurgique est responsable d’un accident de munitions, puis toutes les 
munitions chargées fabriquées à partir de ce lot peuvent être identifiées et des mesures correctives 
appropriées prises). 

Les explosifs en vrac et les propulsifs sont fabriqués à partir de matériaux constitutifs individuels. Un 
numéro unique de série doit être attribué au produit final. Ce dernier peut être considéré comme le 
principal composant régissant le remplissage des composants de munitions vides (corps de coques). 

Les lots vides de composants deviennent des lots remplis quand ils sont remplis de compositions 
explosives, propulsives ou pyrotechniques. L’explosif utilisé pour remplir un lot vide doit également 
provenir d’un lot homogène d’explosif. Les composants remplis doivent ensuite se voir attribuer un 
numéro unique de lot rempli aux fins d’identification éventuelle, ainsi que des enregistrements des 
numéros de lot du composant vide et de l’explosif utilisés pour constituer le lot rempli. 

Lorsque des munitions sont assemblées à partir de deux composants critiques ou plus, les deux 
composants les plus critiques devraient être désignés comme composants primaire et secondaire 
d’identification (voir clause 8), et l’article devrait être mis en lot. Le composant primaire 
d’identification devrait être utilisé pour déterminer la taille du lot. 
 

5 Exigences du système de lot 

Un système de lot et de mise en série se devrait de respecter les exigences suivantes : 

a) identifier une quantité homogène de munitions qui devrait offrir des performances uniformes 
dans des conditions d’utilisation similaires ; 

b) simplifier l’identification d’articles et / ou de cartouches spécifiques de munitions en cas de 
constat insatisfaisant (en raison d’un accident, d’une défaillance ou d’un défaut dans le 
fonctionnement) sur une série ou un lot spécifique de munitions ; 
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c) simplifier la traçabilité du stockage et le retrait ou l’éventuel remplacement des composants 
qui se sont révélés insatisfaisants, qui sont devenus obsolètes ou sont remplacés par des 
marques, modèles et types postérieurs ; 

d) permettre à de plus petites quantités de faire suivre leur « historique », c.-à-d. où il a été 
stocké et dans quelles conditions, comment il a été transporté et d’autres facteurs 
susceptibles d’affecter son état futur ; 

e) identifier une quantité définie à partir de laquelle les résultats de l’inspection, de la validation 
et de l’essai peuvent être représentatifs ; 

f) faciliter l’établissement et la conservation de dossiers techniques et de surveillance ;3 et 

g) réduire le nombre de marquages sur les caisses de munitions. 

Les termes série, lot et sous-lot sont tous utilisés pour identifier des quantités discrètes et 
homogènes de munitions. Le choix du terme à utiliser dépend de la complexité de la munition (le 
nombre de composants) et, éventuellement, de l’autorité d’approbation. 

6 Responsabilités du système de lot (NIVEAU 2) 

L’autorité compétente au sein de l’organe chargé de la gestion des munitions en général devrait : 

a) élaborer et mettre en œuvre un système de lot et de mise en série, ou un système similaire, 
afin de satisfaire aux exigences de l’Article 5 ; 

b) déterminer exactement quelles munitions devraient être placées et lesquelles devraient être 
traitées par lots ; 

c) déterminer quels composants (à savoir, le remplissage HE, le propergol, la fusée, etc.) 
devraient contrôler la mise en lots ou en série des munitions de service ; et 

d) attribuer des monogrammes de fabricants et des codes et numéros de série, de lot, sous-lot4 
et de lot logistiques. 

7 Système de groupage et de mise en lot (NIVEAU 2) 

7.1 Numéro de lot 

Le numéro de série est un numéro unique d’identification attribué à des lots de munitions 
individuels au moment de la fabrication, de l’assemblage ou de la modification et qui permet 
d’identifier un lot donné. Il est normalement associé à l’identité d’un composant majeur important 
(c’est-à-dire, le composant de la mise en lot). Un article est mis en lot lorsqu’il est construit soit 
avec un seul composant majeur, soit avec une construction assez simple.  
 

7.2 Numéro de lot (batch) 

Le numéro de lot est un numéro d’identification unique attribué à des lots de munitions individuels 
lors de la fabrication, de l’assemblage ou de la modification. Il est attribué en fonction de l’identité du 
composant majeur (le composant primaire d’identification) et du composant secondaire 
d’identification (pour un sous-lot, voir ci-dessous). Lorsque le numéro de lot du composant primaire 
change, le numéro de lot change également. Ce système ne fonctionne que lorsque tous les 
composants d’un article groupé sont enregistrés dans le système comptable. Le fabricant des 

 

3 Cela facilite également les enquêtes sur les cas de détournement de munitions vers des utilisateurs illicites. 
4Voir la clause 7.8 pour la mise en lot logistique. 
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munitions est un moyen fiable d’obtenir des informations dans un ensemble complet de données 
techniques. 

Numéro de sous-lot 

Lorsque la quantité de composant constitutif utilisée est si importante à tel point qu’en cas de 
défaillance d’un autre composant, la quantité totale de la cartouche complète à risque serait 
inacceptable, le lot doit être divisé en sous-lots... Afin de réduire le degré de risque, le composant 
secondaire doit être utilisé pour définir la taille du sous-lot. Une lettre suffixe doit être ajouté au 
numéro de lot pour identifier le sous-lot. 
 

7.3 Attribution de numéros de lot (à l’exception du propergol) 

Les numéros de lot devraient normalement être émis à titre de processus de consultation entre le 
fabricant et l’organe en charge de la gestion des munitions. Pour les munitions achetées à l’étranger, 
l’acceptation du numéro de série attribué par le fabricant au moment de la production peut être 
autorisée. 

Un système de numérotation devrait être mis au point pour éviter toute répétition d’un numéro de 
Série. Un tel système peut ressembler à l’exemple du Tableau 1 : 

 
Monogramme 
de fabricant 

Date 
d’assemblage ou 

de fabrication 

Numéro 
unique 

d’identification 

Suffixe Commentaires 

Exigences 
▪ Jusqu’à trois 
lettres 

▪ Au format 
MMAA 

▪ Jusqu’à six 
chiffres 

▪ Une lettre  

Exemple HG 0817 005 D  

Intervalle ▪ A à ZZZ 

 ▪ 000001 à 
999999 ▪ A à X  

(à l’exclusion 
de B ou R) 

▪ B ou R sont 
uniquement 
utilisés pour les 
numéros de série 
d’agents 
propulseurs. 

Exemple de 
numéro de 
lot 

HG 0817 005D 

 
Tableau 1 : Exemple de système de numérotation de lots de munitions et d’explosifs 

 
 

7.4 Attribution de numéros de lot (propergol) 

Les numéros de lot de propergol devraient normalement être émis à titre de processus de 
consultation entre le fabricant et l’organe en charge de la gestion des munitions. Pour les munitions 
achetées à l’étranger, l’acceptation du numéro de série attribué par le fabricant au moment de la 
production peut être autorisée. 

Un système de numérotation devrait être mis au point pour éviter toute répétition d’un numéro de 
Série. Un tel système peut ressembler à l’exemple du Tableau 2 : 

 
Monogramme 

de fabricant 

Date 
d’assemblage 

ou de 
fabrication 

Numéro unique 

d’identification 
Suffixe Commentaires 

Exigences 
▪  Jusqu’à trois 
lettres 

▪ Au format 
MMAA 

▪ 1 chiffre au-delà 
(à 6) 

▪ Une lettre  

Exemple BD 0817 004 (B)  
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Monogramme 
de fabricant 

Date 
d’assemblage 

ou de 
fabrication 

Numéro unique 
d’identification 

Suffixe Commentaires 

Intervalle ▪ A à ZZZ  

 

▪ 1 à 999999 
▪ B, R ou rien 
de plus 

▪ B indique que 
l’agent propulsif a 
été mélangé à 
nouveau à un 

moment donné de 
son cycle de vie. 

▪ R indique que 
l’agent propulsif a 
été retravaillé à un 
certain moment 
donné de son 

cycle de vie. 

▪ Un suffixe n’est 
pas obligatoire. 

Exemple de 
numéro de lot 

BD 0817 004 

 
Tableau 2 : Exemple de système numérotation de lots d’un propergol 

7.5 Attribution de numéros de lot 

Les numéros de lot doivent normalement être attribués à titre de processus de consultation entre le 
fabricant et l’organe chargé de la gestion des stocks. Ils ne doivent être utilisés que pour le calibre 
et le type de munition pour lesquels ils ont été délivrés.  

Un système de numérotation des lots doit être mis au point pour éviter toute répétition d’un numéro 
de lot. Un tel système peut ressembler à l’exemple du Tableau 3 : 

 
Monogramme 
de fabricant 

Date 

d’assemblage ou 
de fabrication 

Numéro 
unique 

d’identificatio
n 

Commentaires 

Exigences 
▪ Jusqu’à trois 
lettres 

▪ Au format MMAA 
▪ À partir de 1 
chiffre 

▪  

Exemple GD 0817 020 
▪ Il est utile de préfixer les 
nombres avec un zéro. 

Intervalle ▪ A à ZZZ  ▪ 01 à 999999 ▪  

Exemple de numéro 
de lot 

GD 0817 020 

 
Tableau 3 : Exemple de système de numération de lot 

 
 

Le numéro de lot est souvent appelé numéro d’identification de lot (BKI), lors de la comptabilité et 
d’autres processus de gestion des stocks. Un numéro de lot est identifiable en étant souligné lorsqu’il 
est écrit en texte et lorsqu’il est marqué sur les conteneurs et les munitions. 

Des règles spécifiques doivent également être respectées lors de l’attribution des numéros de lot : 

a) la date d’assemblage ou de fabrication est celle du mois au cours duquel la production a 
commencé ; 

b) cette date de montage ou de fabrication peut être utilisée pendant une période maximale de 
trois mois (c’est-à-dire si la production commence le 1er août 2017 et se termine le 23 octobre 
2017, le BI utilisera alors 0817 comme date) ; et 

c) si la période d’assemblage ou de fabrication d’un lot dépasse les trois mois, même si le 
processus est continu, un nouveau numéro de lot doit être utilisé. 
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7.6 Cas particulier – munitions d’armes de petits calibres 

Pour les munitions d’armes légères, le numéro de lot (ou date de travail, comme on l’appelle souvent) 
devrait comprendre le monogramme du fabricant et une date de travail, tel qu’indiqué dans le 
Τableau 4 :  

 
Monogramme 
de fabricant 

Date de début du 
remplissage 

Commentaires 

Exigences 
▪ Jusqu’à trois 
lettres 

▪ Au format JJMMAA ▪  

Exemple FG 011115  

▪ Les systèmes de marquage laser pour les 
CPAP autorisent désormais l’utilisation d’un 
numéro de lot complet conformément au 
Tableau 3. 

▪ On peut utiliser un suffixe pour identifier les 
différents lots (production en cours) dont la 

production a commencé le même jour. 

Intervalle ▪ A à ZZZ  ▪  

Exemple de numéro 

de lot 
FG 011115 

 
Tableau 4 : Exemple de système de numérotation de lots pour les munitions d’armes légères (CPAP) 

 
 

 

 

7.7 Cas particulier – mise en lot logistique (NIVEAU 3) 

Le système de mise en lot logistique est un système de traitement par lots permettant d’améliorer 
l’efficacité opérationnelle des unités d’approvisionnement en munitions lors des opérations tout en 
garantissant l’exactitude comptable. Lorsque, par exemple, des obus HE, des cartouches de 
propergol et des fusées sont approvisionnés séparément à une unité d’artillerie pendant les 
opérations, s’ils manquent d’un élément (par exemple, des fusées), le tir doit cesser jusqu’à ce que 
cet élément soit réapprovisionné. Pour éviter que cela ne se produise, il peut être souhaitable de 
disposer de palettes prédéfinies contenant toutes les munitions nécessaires à la fabrication d’une 
cartouche complète (c’est-à-dire, l’obus HE, la cartouche de propergol, l’amorce et les fusées). Bien 
que cela résolve un problème pour l’utilisateur, cela crée des problèmes pour le gestionnaire de 
munitions, car tous les articles de munitions individuels sur la palette auraient des NCL différents et 
uniques.... Les munitions doivent être comptabilisées par le BKI et la palette, une tâche fastidieuse, 
ou un système alternatif de traitement par lots doit être mis au point. 

L’un de ces systèmes reste l’utilisation d’une méthode de mise en lot logistique, une méthode que 
les gestionnaires de munitions peuvent choisir d’adopter. Un numéro de lot logistique doit être 
semblable à un numéro de lot mais avec des différences dans sa composition. Les numéros de lot 
logistique ne devraient normalement être attribués que par l’organe chargé de la gestion des stocks 
et le BKI de chaque lot logistique enregistré dans le système de comptabilité des munitions.   

Un système de numérotation des lots logistiques doit être mis au point pour éviter toute répétition 
d’un numéro de lot logistique. Un tel système peut ressembler à l’exemple du tableau 6: 

 

Monogramme 

des 
assembleurs5 

Date de 
l’assemblage  

Numéro 

unique 
d’identificatio

n 

Commentaires 

Exigences 
▪ Jusqu’à trois 
lettres 

▪ Au format MMAA ▪ Six chiffres ▪  

 

5 Habituellement, le dépôt de munitions dans lequel a eu lieu l’assemblage des palettes de plusieurs articles. 
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Monogramme 

des 
assembleurs5 

Date de 
l’assemblage  

Numéro 

unique 
d’identificatio

n 

Commentaires 

Exemple TTN 1117 000035 
▪ .On peut utiliser un suffixe 
pour identifier les numéros 
de sous-lots logistiques. 

Intervalle 

▪ Développé à 
partir du nom du 
dépôt. Par 
exemple, TTN 
pour Toytown. 

 
▪ 000001 à 
999999 

▪  

Exemple de numéro 
de lot 

TTN 1117 000035 

 
Tableau 6 : Exemple de système de numérotation de lots logistique 

 
 

Des règles spécifiques doivent également être respectées lors de l’attribution des numéros de lots 
logistiques : 

a) un lot logistique doit être aussi homogène que possible en termes de numéros de Série et de 
Lot des articles de munitions au sein du Lot logistique ; 

b) un seul lot logistique devrait être emballé sur chaque palette ou dans chaque conteneurs à 
munitions lorsque cela est possible ; 

c) pas plus de deux sous-lots logistiques distincts ne devraient être emballés sur chaque palette 
ou dans chaque conteneur à munitions. Un sous-lot logistique est une quantité prédéterminée 
de munitions palettisées, au sein d’un lot logistique qui est formé lorsque le composant 
gouvernant secondaire est changé ; et 

d) les détails du composant de munition, les numéros de Série et de Lot des articles de munitions 
qui constituent le lot logistique ou le sous-lot doivent être clairement indiqués sur la palette ou 
sur la caisse de munitions. 

7.7.1. Marquage des conteneurs ou palettes de lots logistiques 

Une palette ou une caisse logistique contenant un lot ou un sous-lot logistique doit porter les 
marquages suivants pour faciliter son identification : 

a) quantité ; 

b) type de munition par cartouche complète (exemple : obus de 152 mm de type HE avec charge 
propulsive) ; 

c) modèle ou marque, (le cas échéant) ; 

d) Numéro de lot logistique ou numéro de sous-lot logistique ; 

e) Monogramme de l’Assembleur ; 

f) date de l’assemblage ; et 

g) les détails des articles de munitions constituant le lot ou le sous-lot logistique (voir Article 7.8 
(d)). 

8 Les composants constitutifs mis en séries ou en lots (NIVEAU 2) 

Afin de fournir des indications sur les types génériques de munitions qui doivent être mises en série 
ou en lot et sur le composant principal constitutif, le Tableau 7 illustre un système dont l’organe en 
charge de la gestion des stocks peut envisager d’utiliser :  
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Types de munitions génériques Mis en lot 

Composant 

primaire 
d’identification 

Composant 

secondaire 
d’identification 

Fusée (éclairante) Mis en lot Lot de la charge  

Grenades (à main) Mis en lot Lot de la charge  

Grenades (propulsé par roquette) Mis en lot Propergols Fusée 

Obus de mortier explosif (>60mm) Mis en lot Cartouche Principale Fusée 

Obus de mortier explosif (81mm – 160mm) Mis en lot Charge additionnelle Cartouche Principale 

Obus de mortier fumigène (>60mm) Mis en lot Cartouche Principale Charge additionnelle 

Obus de mortier fumigène (81mm – 160mm) Mis en lot Charge additionnelle Cartouche Principale 

Canon circulaire de type HE (20mm – 30mm) Mis en lot Propergols Amorce 

Obus de char de type HE Mis en lot Propergols TVE (tube) (amorce) 

Fumée d’Obus de char Mis en lot Propergols TVE (amorce) 

Obus d’artillerie de type HE (cycle complet) 
(>155mm) 

Mis en lot Propergols Fusée 

Fumée d’obus d’artillerie (cycle complet) (>155mm) Mis en lot Propergols Fusée 

Obus d’artillerie de type HE (>155mm) Mis en lot Lot de la charge  

Obus d’artillerie Fumigène (>155mm) Mis en lot Lot de la charge  

Charge propulsive (séparée) (>155mm) Mis en lot Lot de la charge  

Fusées d’impact Mis en lot Lot de la charge  

Fusées à temps mécanique Mis en lot Lot de la charge  

Amorce à percussion Mis en lot Lot de la charge  

Amorce électrique Mis en lot Lot de la charge  

Mèche lente Mis en lot Lot de la charge  

Fusée instantanée Mis en lot Lot de la charge  

Cordeau détonant Mis en lot Lot de la charge  

Détonateur pyrotechnique Mis en lot Lot de la charge  

Détonateur électrique Mis en lot Lot de la charge  

Charges coupantes linéaire Mis en lot Lot de la charge  

Charge de destruction de type HE Mis en lot Lot de la charge  

Mine antichar Mis en lot Lot de la charge  

 
Tableau 7 : Exemple de système de mise en lot et de gestion des composants par type générique 

 
 

9 Disponibilité des données techniques sur les munitions (NIVEAU 2) 

La disponibilité des données de base suivantes pour les types de munitions spécifiques dans un 
stock national est essentielle au développement d’un système de gestion des stocks de munitions 
efficace et sûr : 

a) numéros de série des munitions ; 

b) numéros de lot des munitions (le cas échéant (batch)) ; et 

c) les schémas techniques. 

Si ces données techniques de base ne sont pas disponibles pour chaque munition spécifique, 
l’intégrité du système de gestion globale des stocks de munitions est gravement compromise. Il s’agit 
des données de base permettant une action corrective efficace et appropriée lorsque l’enquête 
technique a permis de détecter une défaillance des munitions. Sans ces données, la seule option 
consiste à prendre des mesures correctives à l’égard de chaque article du type particulier de 
munitions à risque qui a été fabriqué la même année. (Par exemple, un propergol d’obus de 60 mm, 
lorsque les seules données disponibles indiquent une année de production de 1967 comme étant 
marquée sur les cartouches et l’emballage, s’enflamme spontanément pendant le stockage. La seule 
mesure corrective possible et efficace dans ce cas-ci devrait être la destruction de tous les agents 
propulsifs pour tous les obus de mortier où les munitions sont marquées 1967.) 
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Pour les organisations de gestion des stocks qui ne possèdent pas les données techniques ci-dessus 
pour chaque munition, la seule solution à court terme consiste à effectuer un inventaire à 100 % de 
toutes les munitions et à enregistrer toutes les marques sur celles-ci et leur emballage. Des décisions 
éclairées doivent ensuite être prises pour mettre en place un système de stockage et de traitement 
par lots, basé sur les principes du traitement par lots logistique, intégré au système de 
comptabilisation des munitions et offrant aux gestionnaires de munitions une certaine visibilité de 
l’ensemble du stock, par type de munition. Il s’agit peut-être d’une tâche colossale, qui dépend de la 
taille des stocks, mais c’est la seule façon d’exercer un contrôle efficace sur les munitions et de 
réduire les risques d’explosion inhérents au stockage, à la manutention et à l’utilisation. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions, qui, à travers des références dans 
ce texte, constituent les dispositions de cette partie du guide. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords sur la base de cette partie du guide sont encouragées à sonder les possibilités 
de mise en application des plus récentes éditions de ces documents normatifs indiqués ci-dessous. 
Pour les références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en 
référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références6 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

6 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents informatifs suivants contiennent des clauses qui devraient être consultées de 
manière à obtenir des informations de fond sur le contenu de ce guide : 

b) DTIM 01.60 Défauts et défaillances de fonctionnement des munitions. UNODA. 2020 ; 

c) DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. UNODA. 2020 ; et 

d) UK Defence Standard 13-96 Mise en lot et en série des munitions. Parts 1 - 3. Normalisation 
de la défense au Royaume-Uni. 2009. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références7 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/ . Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
  

 

7 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 
 
 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Préambule 

En 2008, un groupe d’experts gouvernementaux des Nations unies a présenté un rapport à 
l’Assemblée Générale sur les problèmes découlant de l’accumulation de stocks de munitions 
conventionnelles en surplus.1 Le groupe de travail nota que la coopération en termes de gestion 
efficace des munitions devra s’inscrire dans une approche de gestion intégrale des munitions, 
partant de la catégorisation et des systèmes de gestion comptable – indispensable pour assurer 
une manipulation et un stockage sécurisé et déterminer les excédents - aux systèmes de sécurité 
physiques, y compris les procédures de surveillance et de test pouvant permettre d’examiner la 
stabilité et la fiabilité des munitions.  

L’une des principales recommandations du groupe suggère que les Nations unies définissent en 
leur sein des directives techniques régissant la gestion des stocks de munitions. 

L’Assemblée générale a par la suite accueilli favorablement ce rapport du groupe et a encouragé 
les États à mettre en œuvre ces recommandations.2 Cela a mandaté les Nations-Unies à 
développer des directives techniques pour la gestion des stocks de munitions classiques, 
communément connues aujourd’hui sous le terme « Directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) ». 

Les travaux de préparation, de réexamen et de révision de ces directives ont été effectués dans le 
cadre du programme SaferGuard des Nations Unies par un groupe d’évaluation technique 
composé d’experts des États Membres, avec l’appui d’organisations internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales.  

En décembre 2011, l’Assemblée générale a adopté une résolution3 favorable à l’élaboration des 
DTIM et incitant encore plus les États à appliquer les recommandations du Groupe d’experts 
gouvernementaux ;1 le rapport du Groupe d’experts gouvernementaux recommandait aux États 
l’utilisation des DTIM à titre volontaire. La résolution a également encouragé les États à entrer en 
contact avec le programme SaferGuard des Nations Unies en vue de renforcer la coopération et 
bénéficier d’une assistance technique. 

 

1 Résolution A/63/182 de l’Assemblée générale de Nations-Unies, Les problèmes découlant de l’accumulation de stocks de 
munitions conventionnelles en surplus. 28 juillet 2008. Rapport du Groupe d’experts gouvernementaux. Le groupe était 
mandaté par la résolution A/RES/61/72. Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in 
surplus. Les problèmes découlant de l’accumulation de stocks de munitions conventionnelles en surplus. 6 décembre 2006. 
2 Résolution A/RES/63/61 de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU), Les problèmes découlant de l’accumulation 
de stocks de munitions conventionnelles en surplus. Les problèmes découlant de l’accumulation de stocks de munitions 
conventionnelles en surplus. 2 décembre 2008. 
3 Résolution A/ RES/66/42 de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU), Les problèmes découlant de l’accumulation 
de stocks de munitions conventionnelles en surplus. Adoptée le 2 décembre 2011 et datée du 12 janvier 2012. 
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En décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté une résolution 4 qui a accueilli favorablement 
l’application continue des Directives techniques internationales relatives aux munitions sur le 
terrain, y compris le logiciel de mise en œuvre et les supports de formation ; Encourage, à cet 
égard, la gestion sûre et sécurisée des stocks de munitions dans la planification et la conduite des 
opérations de maintien de la paix, y compris par la formation du personnel des autorités nationales 
et des gardiens de la paix, en utilisant les Directives techniques internationales relatives aux 
munitions ; La résolution encourage également les États souhaitant améliorer leur capacité 
nationale de gestion des stocks, prévenir la croissance des excédents de munitions conventionnels 
et traiter une réduction et/ou une atténuation des risques plus larges pour contacter le programme 
SaferGuard, ainsi que les donateurs nationaux potentiels et les organisations régionales, le cas 
échéant, en vue de développer la coopération, y compris, le cas échéant, expertise technique ; 

 

Ces DTIM feront régulièrement l’objet de révision afin de refléter les pratiques et les normes de 
gestion des stocks de munitions et d’intégrer les changements qui résultent des amendements aux 
exigences et régulations internationales appropriées. Ce document fait partie de la deuxième 
édition (2015) des DTIM, qui fait l’objet du premier examen quinquennal du Groupe d’experts sur 
les munitions de l’UNODA. La dernière version de chaque directive, ainsi que des informations sur 
les travaux du groupe d’évaluation technique, sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. 

  

 

  

 

 

4 Résolution A/RES/70/35 de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU), Problèmes découlant de l’accumulation de 
stocks de munitions conventionnelles en surplus. Les problèmes découlant de l’accumulation de stocks de munitions 
conventionnelles en surplus. 11 décembre 2015 
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Introduction 

Pendant que la méthode idéale et efficace d’entreposer les munitions est à dessein des dépôts de 
munitions construits pour assurer la sécurité des explosifs, les munitions conventionnelles peuvent 
être entreposés sans risque, effectivement et efficacement sous conditions temporaires. 
Cependant, il peut y avoir des inconvénients au stockage temporaire selon que la durée de 
conservation des munitions pourrait être réduite considérablement. Un renouvellement rapide des 
stocks de munitions peut minimiser ces inconvénients. Les munitions qui sont entreposées dans 
des conditions temporaires de stockage pour des périodes de temps prolongées devraient être 
soumises à une surveillance technique effective et au programme de contrôle de qualité en 
service.5 C’est le seul moyen de s’assurer que les munitions ne se sont pas détériorées à une telle 
condition qui compromettrait la performance ou la sécurité en stockage.  

Ce concept de stockage temporaire utilise essentiellement les mêmes distances de sécurité 
extérieure (OQD) que celles utilisées dans les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation, 
offrant ainsi le même degré de protection au public, personnel non lié et aux installations clés.6 Un 
niveau de risque un peu plus élevé est associé en ce qui concerne les distances de sécurité 
intérieure (IQD), avec un risque concomitant pour la sécurité de la mission. Cela est amélioré par 
des règles d’agrégation prudentes et par la limitation de la QNE de tout site à un maximum de 
4 000 kg. 

Le stockage temporaire utilise des tables simplifiées qui ne sont pas destinées au stockage à long 
terme ou non opérationnel. Pour éviter toute confusion avec les tableaux de distances de sécurité 
utilisés dans les DTIM 02.20 Stockage temporaire, il utilise les tableaux de distances temporaires 
(TD).  

Les tableaux de stockage temporaire utilisent une gamme beaucoup plus réduite de sites 
potentiels d’explosion (SPE) et de sites exposés (SE). Les SPE peuvent être renforcés, semi-
renforcés ou ouverts/légers, avec des ajustements pour les barricades, le cas échéant. Les SE, 
pour les IQD, sont également limités, avec l’ajout d’une zone de traitement des munitions, 
barricadée ou non. Les possibilités d’une ODQ sont encore plus restreintes : le personnel lié à la 
mission et la population civile non protégée. Il s’agit d’un système réduit, à des fins 
opérationnelles7.  

Un stockage temporaire doit être envisagé pour une application dans les camps sur les missions 
déployées. Si le camp peut devenir une installation permanente de stockage des munitions, il vous 
est conseillé de recourir aux DTIM 02.20, et non au présent module DTIM. 

 

 

5 Voir DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité. 
6 La protection supplémentaire offerte aux bâtiments vulnérables n’est pas incluse dans les distances de terrain, mais 
lorsque cela est jugé approprié, ce niveau de protection peut être fourni en doublant la distance recommandée pour le 
personnel non lié. 

7 Ce module DTIM se fonde sur les DIRECTIVES DE L’OTAN AASTP-5 CONCERNANT LE STOCKAGE, L’ENTRETIEN 

ET LE TRANSPORT DES MUNITIONS LORS DE MISSIONS OU D’OPÉRATIONS DE DÉPLOIEMENT. AASTP-5 offre une 
gamme plus large des paires SPE/SE dans la mesure où les véhicules sont inclus. AASTP-5 est disponible gratuitement sur 
Internet. 
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Stockage temporaire 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit et explique les exigences du stockage sécurisé, effectif et efficace des 
munitions conventionnelles dans des conditions temporaires.  

Aux fins de ce module DTIM, le stockage temporaire doit couvrir les exigences de stockage 
lorsque l’infrastructure de stockage de dépôt appropriée et sécurisée n’est pas disponible, ou 
lorsque cette infrastructure s’est décomposée à un état où elle ne fournit aucune protection 
efficace aux stocks de munitions ou à la communauté civile locale. 

2 Références normatives 

Les documents suivants mentionnés en référence sont indispensables pour l’application du présent 
document. Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les 
références non datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute 
révision) s’applique. 

Une liste de références normatives est fournie dans l’Annexe A. Les références normatives sont 
d’importants documents auxquels ce guide fait référence et qui font partie de ses dispositions. 

Une liste supplémentaire de références informatives est donnée à l’annexe B sous la forme d’une 
bibliographie, qui répertorie les documents supplémentaires contenant d’autres informations utiles 
sur les précautions de sécurité particulières à prendre dans les installations pour explosifs. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie 
dans les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « danger » désigne une source potentielle de préjudice. 
 
Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, un empilement, un 
camion ou une remorque chargée de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu 
de rassemblement ou une voie publique de circulation qui est exposé aux effets d’une explosion 
(ou d’un incendie) au site potentiellement explosif sous examen. 

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne la localisation d’une quantité d’explosifs 
susceptible de créer un risque d’effet de souffle, de fragmentation, de chaleur ou de débris en cas 
d’explosion accidentelle de son contenu. 

Le terme « risque » désigne à la fois la probabilité de survenance d’un préjudice et sa gravité. 

Le terme « analyse des risques » désigne l’usage systématique d’informations disponibles pour 
identifier les préjudices et estimer le risque. 

Le terme « atténuation des risques » est utilisé pour décrire les mesures prises pour réduire les 
effets d’une explosion ou d’une déflagration. Par exemple, suivre les règles de compatibilité pour 
éviter qu’un article d’un groupe incompatible n’exacerbe les effets d’une explosion, et maintenir les 
bâtiments habités en dehors de la ligne jaune (distance avec les bâtiments habités). 

Le terme « réduction des risques » désigne les mesures prises pour réduire la probabilité, les 
conséquences négatives ou les deux, associées à un risque particulier. Dans le contexte de la 
gestion des munitions, la « réduction des risques » désigne les mesures à prendre pour réduire le 
risque d’explosion ou de déflagration de munitions. Elle désigne également les méthodes utilisées 
pour rendre les munitions plus sûres. Par exemple, la surveillance continue des munitions pour 
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s’assurer que tout problème de sécurité est détecté le plus tôt possible, et le stockage des 
munitions dans des conditions optimales dans des zones et des bâtiments sécurisés. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, «ne devrait pas») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Contexte 

Le stockage de munitions et d’explosifs dans des conditions de stockage temporaire en tant que 
technique de stockage quotidien d’un stock n’est pas souhaitable, mais la sécurité peut toujours 
être assurée. L’incidence du stockage temporaire sur la durée de vie en service des munitions est 
moins certaine, car la protection contre les conditions climatiques et le cycle diurne8 peut être 
moins efficace dans des conditions temporaires. 

Le stockage temporaire peut également être utilisé dans la conception et la gestion d’un site 
opérationnel. Cette dichotomie d’objectif doit être prise en compte lors de la lecture de ce module 
DTIM.  

Sauf indication contraire dans les présentes DTIM, les exigences de toutes les autres DTIM 
doivent être respectées afin de maintenir les normes de sécurité les plus strictes et de préserver 
les biens dans des conditions de stockage temporaire.  

Les zones de stockage temporaires devraient toujours être planifiées et exploitées par des 
spécialistes des munitions conformément aux DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion 
des munitions, car un processus formel de gestion des risques est nécessaire dans le cadre du 
processus de planification pour l’établissement de distances de sécurité sûres.  

 

8 L’exposition des munitions et des explosifs aux changements de température induits par le jour, la nuit et le changement 
de saison. 
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5 Acceptation des risques (NIVEAU 2) 

Le stockage temporaire des munitions conventionnelles peut nécessiter un équilibre entre la 
sécurité, les exigences opérationnelles et les exigences en matière de ressources. Lorsque la 
sécurité peut être compromise, elle doit faire l’objet d’une évaluation formelle des risques 
(conformément aux principes contenus dans les DTIM 02.10 Introduction aux principes et 
processus de gestion des risques), et un cas de sécurité d’explosion (conformément aux 
DTIM 02.10, clause 13.4 et Annexe G) doit être préparé. Les autorités civiles compétentes 
(généralement les ministères de l’Intérieur et de la Défense) sont informées du risque en détail, en 
particulier s’il implique un risque accru pour le grand public. Les autorités compétentes doivent 
également être informées des ressources requises par l’organisation de gestion des munitions 
pour réduire ou atténuer ce risque à un niveau tolérable. Si les ressources recommandées ne sont 
pas mises à disposition pour quelque raison que ce soit, le risque résiduel devrait être 
formellement accepté au niveau ministériel, et cette acceptation du risque doit être enregistrée de 
manière appropriée. Tout critère de sécurité réduit doit être autorisé par étapes progressives pour 
chaque réduction des distances de sécurité (QD). 

6 Zones de stockage temporaires (NIVEAUX 1 et 2) 

Les munitions doivent être considérées stockées temporairement lorsque l’infrastructure de 
stockage de dépôt appropriée et sécurisée n’est pas disponible (voir DTIM, volume 05), ou lorsque 
cette infrastructure s’est décomposée à un état où elle ne fournit aucune protection efficace aux 
stocks de munitions ou à la communauté civile locale. Dans certaines circonstances, les conditions 
de stockage temporaires peuvent durer un certain temps si les ressources sont limitées ou 
indisponibles pour développer une infrastructure de stockage de dépôt appropriée. 

Comme expliqué dans l’Introduction, le stockage temporaire utilise des tableaux simplifiés qui ne 
sont pas destinées au stockage à long terme ou non opérationnel. Pour éviter toute confusion avec 
les tableaux de distances de sécurité utilisés dans les DTIM 02.20 Stockage temporaire, il utilise 
les tableaux de distances temporaires (TD). Les tableaux de stockage temporaire utilisent une 
gamme beaucoup plus réduite de sites potentiels d’explosion (SPE) et de sites exposés (SE). Les 
SPE peuvent être renforcés, semi-renforcés ou ouverts/légers, avec des ajustements pour les 
barricades, le cas échéant. Les SE, pour les IQD, sont également limités, avec l’ajout d’une zone 
de traitement des munitions, barricadée ou non. Les possibilités d’une OQD sont encore plus 
restreintes : le personnel lié à la mission et la population civile non protégée. Il s’agit d’un système 
réduit, à des fins opérationnelles9.  

Les conditions de stockage temporaires permettent l’utilisation de distances de sécurité intérieure 
réduites (voir la clause 7.4), tout en conservant essentiellement les mêmes distances de sécurité 
extérieure. Les distances de sécurité réduites devraient être utilisées avec modération, et tous les 
efforts doivent être faits pour s’assurer que les distances de sécurité normales conformément aux 
DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation sont appliquées. L’utilisation de distances de 
sécurité réduites ne doit pas être utilisée comme justification de l’allocation limitée ou réduite des 
ressources pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles dans une infrastructure de 
dépôt de munitions permanente appropriée. Si les distances de sécurité réduites ne sont pas 
réalisables, un cas de sécurité antidéflagrant doit être compilé conformément à la clause 13.4 des 
DTIM 02.10 et à l’Annexe G. 

 

9 Ce module DTIM se fonde sur les DIRECTIVES DE L’OTAN AASTP-5 CONCERNANT LE STOCKAGE, L’ENTRETIEN 

ET LE TRANSPORT DES MUNITIONS LORS DE MISSIONS OU D’OPÉRATIONS DE DÉPLOIEMENT. AASTP-5 offre une 
gamme plus large des paires SPE/SE dans la mesure où les véhicules sont inclus. AASTP-5 est disponible gratuitement sur 
Internet. 
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Lors de la planification des zones de stockage temporaires, des décisions sont prises et peuvent 
être difficiles à rectifier ultérieurement. La planification devrait donc être ciblée et menée par du 
personnel qualifié. Pendant le processus de planification, des dispositions devraient être prises 
pour impliquer le personnel responsable du stockage et de la gestion des munitions qui seront 
stockées sur le site. Les ingénieurs devraient coopérer étroitement dans la phase de planification, 
car ils seront responsables de tous les travaux de construction qui peuvent être requis. 

6.1 Emplacement des zones de stockage temporaires 

Il existe une série de facteurs à prendre en compte lors de la sélection d’un emplacement pour une 
zone de stockage temporaire. Ceux-ci sont contenus dans le Tableau 1.  

Facteurs critiques Dispositions 

Terrain 

▪ Aucun risque souterrain, comme les réservoirs de pétrole ou de gaz et les 

pipelines.  

▪ Terre ferme capable de prendre des véhicules poids lourds (de jusqu’à 14 
tonnes) même durant le mauvais temps. 

▪ Idéalement, la terre devrait être sèche, bien drainée, perméable à l’eau et 
complètement nivelée.  

▪ Les barricades naturelles formées par les collines sont souhaitables pour 
réduire la taille de la zone exigée et aussi le risque des zones avoisinantes.  

▪ Les grandes carrières ou des complexes de ferme constituent normalement des 

zones de stockage temporaires adéquates. 

Dispersion 

▪ Un espace adéquat doit être prévu pour la dispersion du stock et la séparation 

entre les différents SPE.  

▪ La nature spécifique des munitions devrait être répartie entre au moins deux 
endroits afin d’éviter que tous les stocks d’une nature spécifique ne soient 
perdus au cours d’un seul accident. 

Expansion 

▪ L’espace supplémentaire doit être projeté pour autoriser l’expansion en cas 

d’une condition requise à tenir des niveaux élevés de stock.  

▪ De tel espace supplémentaire peut ou bien être utilise si une partie du secteur 
devrait devenir inapte par suite de temps non clément ou la formation de 
tranchées par les véhicules très chargés. 

Communications 

▪ Les zones de stockage temporaire doivent être aisément accessibles aux routes 

ou voies ferrées, cependant assez loin afin qu’elles ne présentent pas de 
danger d’explosion. 

▪ De bonnes routes secondaires sont nécessaires aux abords et à l’intérieur de la 

zone. 

Protection naturelle 
d’incendie 

▪ Il est avantageux de prévoir des pares-feux naturels pour empêcher la 

propagation du feu d’un SPE à l’autre.  

▪ De même, les routes peuvent être utilisées comme des pare-feu effectifs. 

Sûreté 

▪ Les zones de stockage temporaire sont nécessairement grandes et la sûreté 

sera une préoccupation. 

▪ L’accès peut être refusé temporairement par des gardes armés et chiens de 

gardes. 

▪ Des structures plus permanentes, telles que des clôtures grillagées, seront 
nécessaires pour une utilisation à plus long terme en tant que zones de 
stockage temporaire. 

Isolation 

▪ Une zone de stockage temporaire ne devrait pas être installée à côté ou à 

proximité d’autres zones de stockage principale, aérodromes ou hôpitaux. 

▪ Elles devraient aussi être installées bien loin de tous grands émetteurs 
radioélectriques. 

Perfectionnement 
▪ Le site sélectionné devrait pouvoir être amélioré s’il doit devenir une zone de 

stockage permanente10. 

 

 

10 Si une zone de stockage temporaire est susceptible d’être développée en une zone de stockage permanente, il convient 
d’envisager la mise en œuvre de distances de sécurité conformément aux DTIM 02.20 dès que possible. 
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Tableau 1 : Critères de repérage de zone de stockage temporaire 

 
 

Une zone de stockage temporaire peut exiger différentes installations d’appui et d’activités pour 
assurer l’opération efficacement. Ceux-ci devraient inclure :  

Installations ou 
activités 

Dispositions 

Zone administrative 

▪ Ceci devrait être repéré avec le Contrôle d’accès au Site. 

▪ Une distance de sécurité extérieure (OQD) appropriée entre la zone 

administrative et les sites de stockage sur le terrain les plus proches devrait 
être mise en place pour assurer la réduction des risques pour les travailleurs 
du site. 

▪ La zone administrative devrait avoir des lignes de communications pour les 
échanges des civiles. 

Zone d’élimination 
▪ Une petite zone d’élimination devrait être identifiée afin qu’elle soit utilisée 

pour la destruction de munitions dangereuses qui présenteraient un risque 
immédiat de détonation ou déflagration. 

Groupe de munitions 
retournées (RAG) 

▪ Au moins un SPE devrait rester vide et être utilisé pour le stockage des 
munitions retournées par les unités. 

▪ Ces munitions devront faire l’objet d’une inspection technique avant d’être 
réémises. 

Zone de traitement des 
munitions 

▪ Les tâches peuvent inclure, par exemple, le reconditionnement, le rejet/refus 

et/ou les inspections. 

▪ Au moins un SPE devrait rester vide et être utilisé pour le stockage des 

munitions en attente de traitement. 

▪ Ceci doit être conforme aux exigences des DTIM, volume 07 Traitement des 
munitions. 

Contrôle d’accès au 
site 

▪ L’accès à la zone de stockage temporaire, ou à un SPE séparé devrait être 
permis uniquement pour le personnel autorisé. 

▪ Un système strict de restriction d’accès devrait être implémenté. 

▪ Le système de contrôle d’accès doit garantir que la objets dangereux 
(articles pour fumeurs, allumettes, briquets, téléphones portables, etc.) n’est 
pas autorisée dans la zone de stockage. 

Circuits du circulation 

▪ Les circuits de circulation à l’intérieur de la zone de stockage temporaire 

devraient être signalés et mis en sens unique dans la mesure du possible. 

▪ Un plan de la zone de stockage temporaire devrait être mis à la disposition 
des conducteurs de véhicules de munitions. 

 
Tableau 2 : Installations et activités de la zone de stockage temporaire 

 

 

7 Sécurité des explosifs 

7.1 Règles de mélange (NIVEAU 2) 

Idéalement, chaque SPE devrait être composé de munitions appartenant à un seul groupe de 
compatibilité (GC).11 Si les GC devaient être mélangés alors les règles indiquées dans le Tableau 
3 doivent s’appliquer.  

Groupe de 
compatibilité A B C D E F G H J K L N S 

A OUI 
NO
N 

NO

N 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

 

11 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
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Groupe de 

compatibilité A B C D E F G H J K L N S 

B 
NO
N 

OUI (1) (1) (1) (1) (1) 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO

N 
OUI 

C 
NO
N 

(1) OUI OUI OUI (2) (3) 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

(5) OUI 

D 
NO
N 

(1) OUI OUI OUI (2) (3) 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

(5) OUI 

E 
NO
N 

(1) OUI OUI OUI (2) (3) 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

(5) OUI 

F 
NO
N 

(1) (2) (2) (2) OUI (2,3) 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 

G 
NO
N 

(1) (3) (3) (3) (2,3) OUI 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 

H 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 

J 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 

K 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

OUI 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

L 
NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

(4) 
NO
N 

NO
N 

N 
NO
N 

NO

N 
(5) (5) (5) 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

NO
N 

(7) (6) 

S 
NO
N 

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 
NO
N 

NO
N 

(6) OUI 

 
Tableau 3 : Règles de mixage des groupes de compatibilités 

 
NOTE 1 Les fusées du groupe de compatibilité B peuvent être entreposés avec les articles auxquels ils appartiennent, 

mais la QNE sera assemblée et traitée comme groupe de compatibilité F. Les munitions (autres que les 
fusées) du groupe de compatibilité B doivent être entreposées sur un site isolé. 

NOTE 2 Le stockage dans une même zone n’est autorisé que s’il est isolé complétement pour prévenir la propagation. 

NOTE 3 À condition que le groupe de compatibilité G se trouve encore dans son emballage autorisé et à la discrétion 
de l’autorité nationale. 

NOTE 4 Les articles du groupe de compatibilité L doivent toujours être stockés séparément de tous les articles 
d’autres groupes de compatibilité ainsi que de tous les autres articles de différents types du groupe de 
compatibilité L. 

NOTE 5 Les articles de groupe de compatibilité N ne devraient pas être entreposés avec d’autres groupes de 
compatibilité excepté S. Cependant si de tels articles sont entreposés avec des articles des groupes de 
compatibilité C, D et E, les articles du groupe de compatibilité N devraient être considérés comme ayant les 
caractéristiques du groupe de compatibilité D et les règles de mélange des groupes de compatibilité 
s’appliqueront en conséquence. 

NOTE 6 Un ensemble mélangé de munitions de divisions de risque (DR) 1.6N et 1.6S pourrait être considéré comme 
ayant les caractéristiques du groupe de compatibilité N. 

NOTE 7 Autorisé (voir commentaire). 

7.2 Munitions nécessitant un stockage isolé (NIVEAU 1) 

En plus des règles de mélange (clause 7.1) certains types de munitions conventionnelles devraient 
toujours être entreposés dans un SPE isolé, (ou sous des conditions particulières), provenant 
d’autres types de munitions : 
 

a) phosphore blanc (WP). Le SPE pour ces munitions devrait être très proche d’une source 
d’eau, ou un conteneur d’eau suffisamment grand, le plus grand conteneur de munitions 
devrait se trouver sur le site. Si elles ne sont pas emballées, les munitions au phosphore 
blanc (WP) devraient être stockées en position verticale, la base étant la plus proche du sol ; 
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b) les missiles avec propulseur actif. Ces munitions devraient être stockées dans un SPE 
merlonné, les ogives étant dirigées à l’écart des autres stocks de munitions et des 
populations civiles. S’il n’y a pas de barricades, elles devraient être entreposées dans un 
SPE près du périmètre extérieur de la zone de stockage temporaire, même si cela 
complique les exigences en matière de sûreté. Il devrait être pointé légèrement vers le bas 
dans une structure qui perturbera son vol, par ex. palettes de munitions 1.4S, sacs de sable, 
etc. ; 

c) Les munitions endommagées. Si considérées dangereuses pour le stockage, les munitions 
endommagées devraient être détruites dans les meilleurs délais ; 

d) les munitions de condition inconnue ; d’origine inconnue ou encore emballées. Ceci sera 
entreposé à une distance telle que la détonation de ces munitions ne mette pas en danger 
d’autres stocks ; 

e) munitions en attente de destruction ou de démilitarisation; 

f) les munitions dont l’utilisation est restreinte12 ou interdite ; et 

g) les munitions qui se sont détériorées et sont devenues dangereuses. (Elles doivent être 
entreposées dans un endroit isolé et détruites dans les meilleurs délais). 

7.3 Règles d’agrégation (NIVEAU 1) 

Lorsque les distances de sécurité énoncées à la clause 7.4 sont respectées, toutes les munitions à 
l’exception de celles de la division de risque HD 1.4 doivent être traitées comme des munitions DR 
1.1. Le poids total doit être inférieur ou égal à 4 000 kg. Sinon, les règles de distance de sécurité et 
d’agrégation doivent être appliquées conformément aux DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. 

 

7.4 Distances de sécurité et de séparation (NIVEAU 2)13 

Les munitions dans les zones de stockage temporaire sont particulièrement vulnérables au feu. 
L’isolement inadéquat de site en site peut causer de grandes pertes à travers les effets 
secondaires tels que des explosions provoquées par incendie. Il est donc important de veiller à 
appliquer des distances de sécurité14 adéquates entre les sites et de s’assurer que des merlons 
naturelles et des couvertures aériennes sont utilisées dans la mesure du possible. L’utilisation de 
distances de sécurité réduites par rapport à celles contenues dans les DTIM 02.20 Distances de 
sécurité et de séparation peut être autorisée sous réserve de l’approbation formelle de l’autorité 
nationale compétente. Les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation devraient être 
consultées à toutes les étapes pendant la détermination de la distance de sécurité réduite 
autorisée dans la présente clause. L’objectif de la présente clause est de détailler les distances de 
sécurité réduites qui peuvent être autorisées pour le stockage des munitions dans les zones de 
stockage temporaire. Dans tous les cas, les distances de sécurité doivent être mesurées du point 
le plus proche du site potentiel d’explosion (SPE) au point le plus proche du site exposé (SE). (Voir 
la clause 7.4.2 pour connaître les limitations relatives à l’utilisation semi-permanente de distances 
de sécurité réduites pour les zones de stockage temporaire). 

Les sites potentiels d’explosion (SPE) ne doivent pas stocker plus de 4 000 kg de quantité nette 
d’explosifs (QNE). Cela permet de s’assurer que l’événement crédible maximum (MCE) devrait 

 

12 Toutes les munitions soumises à des contraintes n’ont pas besoin d’être stockées séparément. La nature de la contrainte 
devrait indiquer clairement la nécessité d’un stockage séparé. 
13 Tiré de l’AASPT-5 de l’OTAN, partie 2. (Voir Annexe B en tant que référence informative) 
14 Voir les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation pour de plus amples informations sur ce concept de gestion 
des risques. Les distances de sécurité empêchent la propagation de la détonation rapide, de la fragmentation primaire et du 
flux thermique ; il n’y a aucune garantie qu’il n’y aura pas de propagation retardée à partir des résultats du feu. 
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éviter ou réduire la perte de personnel et de matériel, minimiser les effets des 
détonations/réactions involontaires pendant le stockage, le transport et la manipulation ou à la 
suite d’une action ennemie. Si les 4 000 kg de MCE sont dépassés, les DTIM 02.20 Distances de 
sécurité et de séparation s’appliquent. 

Si des distances de sécurité temporaires (voir ci-dessous) ne peuvent pas être atteintes dans une 
situation particulière, il convient de demander conseil à un expert en sécurité des explosifs pour 
mener un dossier de sécurité des explosifs en utilisant des techniques d’évaluation des risques et 
un logiciel disponible dans le commerce. 

7.4.1. Distances temporaires (TD) 

Le terme « distance temporaire » (TD) est introduit pour distinguer les distances de sécurité 
contenues dans les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation et les distances de sécurité 
réduites autorisées par ce module DTIM. Une distance temporaire (TD) est : 1) une distance entre 
deux SPE par laquelle les détonations rapides seront évitées ; ou 2) la distance entre un SPE et un 
SE par laquelle la TD maintiendra des niveaux de protection adéquats. 

La TD recommandée dans ce module DTIM ; 

a) dépend du SPE, du SE, de la QNE, de la DR et du type de munitions. La TD peut être 
réduite en utilisant des barricades correctement conçues, (clause 7.5) ; 

b) exige que toutes les munitions, à l’exception celles appartenant à la HD 1.4, soient 
considérées comme étant HD 1.1 ; et 

c) offrent un haut niveau de protection contre la détonation, mais d’autres types de réaction, 
tels que des explosions occasionnelles d’une seule munition (HD 1.2), des incendies de 
masse (HD 1.3) ou des explosions en masse retardées peuvent se produire. 

Étant donné que la protection des stocks par une infrastructure appropriée n’est pas en place lors 
du stockage temporaire, les sites potentiels d’explosion sont supposés être soit des empilements 
ouverts, soit des empilements ouverts (barricadés). 

 

7.4.2. Distance de sécurité intérieure réduite(NIVEAU 2) 

L’IQD (TD) énoncée aux Tableaux 5 et 6 peut être appliquée dans une zone de stockage 
temporaire. La TD est la référence de distance de sécurité temporaire à utiliser dans le Tableau 6.  

SE (Structures 
contenant des 

explosifs) 

(Structures) SPE 1 2 

 
 Ouvert / Léger 

  Barricadé Non barricadé 

Renforcé     TD1 TD1 

Semi-renforcé 

Barricadé 
   TD1 TD1 

Semi-renforcé 

Non barricadé 
   TD1 TD2 

Ouvert / Léger 

Barricadé 
   TD1 TD1 

Ouvert / Léger 

Non barricadé 
   TD1 TD3 
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SE (Structures 
contenant des 

explosifs) 

(Structures) SPE 1 2 

 
 Ouvert / Léger 

  Barricadé Non barricadé 

Zone de 
traitement des 
munitions 4 

Barricadé 

   TD1 TD1 

Zone de 
traitement des 
munitions 

Non barricadé 

   TD1 TD3 

 
Tableau 5 : IQD (TD) pour les zones de stockage temporaire 

 
NOTE 1 Les bâtiments non couverts de terre qui peuvent générer des débris tels que des structures en béton ou en 

briques ne doivent PAS être utilisés comme SPE, sauf s’ils sont construits conformément à la clause 7.5. 

NOTE 2 Des distances réduites peuvent être mises en œuvre si l’autorité nationale l’autorise. 

NOTE 3 Les structures renforcées sont par définition barricadées. 

NOTE 4 Uniquement pour le personnel lié aux munitions. Pour une zone de traitement des munitions en tant que 
SPE, utilisez la colonne de type structure SPE appropriée.  

 

QNE 
IQD (TD) (m) 

TD1 TD2 TD3 

25 4 7 14 

50 4 9 18 

75 4 10 20 

100 4 11 22 

150 4 13 26 

250 4 15 30 

500 4 19 38 

750 4 22 44 

1000 4 24 48 

1500 7 28 55 

2000 8 30 61 

2500 8 33 65 

3000 9 35 69 

4000 10 38 76 

 
Tableau 6 : IQD (TD) (mètres) pour les zones de stockage temporaire 

 

7.4.3. Distances de sécurité extérieure (TD) (NIVEAU 2) 

L’OQD (TD) énoncée aux Tableaux 7 et 8 peut être appliquée dans une zone de stockage 
temporaire.  

La TD est la référence de distance de sécurité temporaire à utiliser dans le Tableau 8.  

SE (ne SPE (Structures)  
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contenant pas 
d’explosifs) Renforcé  

Semi-renforcé Ouvert / Léger 

Barricadé Non barricadé Barricadé Non barricadé 

Renforcé  TD4 TD4 TD4 TD4 TD4 

Semi-renforcé 

Barricadé 
TD4 TD4 TD4 TD4 TD4 

Semi-renforcé 

Non barricadé 
TD5 TD5 TD6 TD5 TD6 

Ouvert / Léger 

Barricadé 

TD8 

TD7 1  

TD8 

TD7 1  

TD8 

TD7 1  

TD8 

TD7 1  

TD8 

TD7 1  

Ouvert / Léger 

Non barricadé 

TD8 

TD7 1  

TD8 

TD7 1  
TD9  

TD8 

TD7 1  
TD9  

Ouvert 

Personnel lié à la 

mission 

TD8 

TD7 2  

TD8 

TD7 2  
TD9  

TD8 

TD7 2  
TD9  

Population civile 
non protégée 

TD8 
TD9 

TD8 3  
TD9  

TD9 

TD8 3  
TD9  

 
Tableau 7 : OQD (TD) pour les zones de stockage temporaire 

 
NOTE 1 Si une protection supérieure protège contre la chute de fragments, le FD7 peut être appliqué. 

NOTE 2 Des distances réduites peuvent être mises en œuvre si l’autorité nationale a approuvé les structures de 
stockage.  

NOTE 3 La TD9 doit être appliquée sauf pour les obus d’artillerie de gros calibre stockés en position verticale où la 
TD8 peut être appliquée. 

QNE 
OQD (TD) (m) 

TD4 TD5 TD6 TD7 TD8 TD9 

25 12 18 23 23 100 130 

50 15 22 30 33 100 212 

75 17 25 34 40 100 260 

100 19 28 37 46 100 294 

150 21 32 43 56 100 342 

250 25 38 51 73 100 400 

500 32 48 64 103 155 400 

750 37 55 73 118 203 400 

1000 40 60 80 130 235 400 

1500 46 69 92 149 283 400 

2000 51 76 101 164 320 400 

2500 54 82 109 177 352 400 

3000 58 87 116 188 381 400 

4000 64 95 127 207 400 400 

Tableau 8 : OQD (TD) (mètres) pour les zones de stockage temporaire 
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7.5 Barricades (NIVEAU 2) 

7.5.1. Généralités 

La distance de sécurité (distance temporaire) QD (TD) indiquée dans les clauses 7.4.2 et 7.4.3 
pour les structures barricadées suppose qu’une barricade efficace est en place. Si la barricade est 
jugée inefficace, il faut utiliser la QD (TD) d’empilement ouvert/léger non barricadé. Des 
informations sur les exigences relatives aux barricades efficaces spécialement conçues sont 
disponibles dans les DTIM 05.30 Barricades, qui devraient être consultées avant d’utiliser la QD 
(TD) d’empilement ouvert/léger non barricadé. Les informations sur les barricades temporaires qui 
pourraient être utilisées sont les suivantes. 

Une barricade efficace sur un site exposé (SE) arrêtera les projections à haute vitesse à de faibles 
élévations d’un événement explosif adjacent sur un site potentiel d’explosion (SPE) et atténuera 
ainsi le risque de propagation directe. Une barricade à face verticale située à proximité d’un SPE 
réduit également la projection d’emballages en combustion, d’explosifs et de débris.  

Le principal avantage de l’interposition des barricades entre les piles d’explosifs est le stockage 
d’explosifs en HD 1.1. Une réduction significative de l’IQD (TD) peut être autorisée par rapport à la 
situation non barricadée, permettant ainsi une densité de stockage beaucoup plus importante. Pour 
cette raison simple, toutes les zones de stockage temporaire devraient être construites sur le 
principe du stockage barricadé.  

Des barricades temporaires doivent être utilisées si l’utilisation d’une barricade spécialement 
conçue n’est pas possible. La construction de barricades appropriées est une tâche majeure de 
génie civil, tandis que les barricades temporaires peuvent être installées relativement rapidement. 
Les barricades temporaires doivent être entretenues régulièrement pour s’assurer qu’elles restent 
efficaces.  

7.5.2. Types de barricade temporaire 

Le Tableau 9 résume les options les plus réalistes pour les barricades temporaires par ordre 
croissant de coûts. 

Option de barricade Dispositions Commentaires 

Fûts d’huile usagé ▪ Remplis de sable, de terre ou de gravier (< 

20 mm de diamètre). 

▪ 1 m de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 

de la hauteur de la pile. 

▪  

Bastion / Gabion ▪ Cadre métallique rempli de sable, de terre ou 

de gravier (< 20 mm de diamètre). 

▪ 1 m de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 

de la hauteur de la pile. 

▪ Un gabion est une cage à 
l’intérieur de laquelle peuvent 
être placés divers matériaux de 
remplissage (p. ex. gravier, 
sable, terre) et qui est utilisée 
pour les murs de bâtiments, les 
barricades et les barrières de 
protection. 

Barrières ou murs de 
réservoir d’eau 

▪ Remplis d’eau. 

▪ 1 m de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 

de la hauteur de la pile. 

▪ Peuvent être réutilisés. 

▪ Les systèmes de marque 
propriétaire (tels que MRP ou 
Waterwall)15 sont disponibles à 
un coût relativement faible. 

▪ Nécessitent des additifs antigel 
dans les climats froids. 

 

15 http://www.mrpsystemsuk.com/ballistic.html ou http://www.waterwallblastprotection.com/ammunition.php. Les DTIM 
n’approuvent pas spécifiquement ces produits ; ils sont utilisés pour illustrer un concept de protection. 

http://www.mrpsystemsuk.com/ballistic.html
http://www.waterwallblastprotection.com/ammunition.php
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Option de barricade Dispositions Commentaires 

Conteneurs ISO  ▪ Remplis de sable, de terre ou de gravier (< 
20 mm de diamètre). 

▪ Double largeur. 

▪ Empilés par deux. 

▪  

Munitions HD 1.4S ▪ 450 mm de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 
de la hauteur de la pile. 

▪ Utilisables uniquement dans 
des situations limitées. 

Murs en béton (épais) ▪ 450 mm de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 
de la hauteur de la pile. 

▪  

Murs en béton (légers) ▪ Nécessitent un support de mise à la terre sur 
le côté, à l’écart des munitions. 

▪ Voir DTIM 05.30 pour les 
exigences de mise à la terre. 

Conteneurs à 
munitions vides 

▪ Remplis de sable, de terre ou de gravier (< 

20 mm de diamètre). 

▪ 450 mm de large. 

▪ La hauteur doit être de 300 mm au-dessus 
de la hauteur de la pile. 

▪ Utilisables uniquement 
lorsqu’un approvisionnement 
adéquat est disponible. 

▪ L’option temporaire la moins 
pratique. 

 
Tableau 9 : Options pour les barricades temporaires  

 

Une barricade n’empêche pas nécessairement la propagation ultérieure ou les dommages causés 
par un effet de souffle, des objets lancés, des débris ou des incendies secondaires. 

7.5.3. Configuration des barricades de gabions 

Les gabions sont le type de barricade temporaire le plus largement utilisé. Des conseils spécifiques 
sont donc fournis. Seules les configurations de barricade de gabions illustrées à la Figure 1 avec 
les mesures mentionnées dans le Tableau 9 doivent être utilisées entre les SPE adjacents.  

 

Figure 1 : Configurations des barricades temporaires (côté du SPE) 
 

Les niveaux de stock maximum indiqués dans le Tableau 10 ne doivent être stockés dans chaque 
SPE que pour les configurations de la Figure 1 :  

Figure 1 
Configuration des 

barricades 

QNE maximale 
(kg) 

1 100 

2 + 1 1000 

2 + 2 4000 

 
Tableau 10 : Niveaux de stock maximum (QNE) pour les configurations de barricades  

 



DTIM 04.10:2021 
3e édition (2020-03) 

 

 
18 

Les configurations de barricades illustrées à la Figure 2 ne fournissent pas plus de protection que 
celles de la Figure 1, mais peuvent produire un mouvement de masse plus important sur le 
conteneur de stockage adjacent, ce qui peut ne pas nécessairement être avantageux. Les 
configurations illustrées à la Figure 2 ne devraient donc être utilisées qu’à l’avant de l’ouverture du 
conteneur. 

 

 

Figure 2 : Configurations des barricades temporaires (avant du SPE) 
 

Les niveaux de stock maximum indiqués dans le Tableau 11 ne doivent être stockés dans chaque 
SPE que pour les configurations de la Figure 1 :  

Figure 2 
Configuration des 

barricades 

QNE maximale 
(kg) 

3 + 2 4000 

3 + 2 + 1 4000 

 
Tableau 11 : Niveaux de stock maximum (QNE) pour les configurations de barricades  

 

7.5.4. Protection supérieure 

La protection supérieure (de l’anglais « Overhead Protection »(OHP)) peut être utilisée, dans 
certaines circonstances, pour réduire les effets d’explosion et protéger contre les incendies 
ennemis. L’OHP a également l’avantage supplémentaire de fournir une ombre pour les munitions 
(voir la clause 8.2). Toute OHP fournie devra satisfaire aux exigences suivantes ; 

a) dans une rangée de SPE séparés par des barricades avec une OHP, chaque SPE devrait 
avoir sa propre OHP indépendante ; 

b) les matériaux combustibles ne doivent pas être utilisés pour l’OHP ; 

c) le matériau de remplissage pour l’OHP ne doit pas être dangereux pour les SE environnants 
s’il est lancé. Le matériau de remplissage devrait être exempt de matière organique et doit 
être constitué de sable, de terre ou de gravier de moins de 20 mm de diamètre ;  

d) le matériau de remplissage doit avoir une profondeur d’au moins 600 mm et doit couvrir 
toute la surface du toit du SPE ; 

e) un espace d’au moins 600 mm doit être prévu entre le haut de la barricade et de l’OHP pour 
permettre une ventilation rapide de la surpression de souffle. Cet écart présente également 
des avantages supplémentaires en termes de ventilation ; et 

f) toutes les colonnes requises comme support pour le toit sectionnel peuvent être insérées 
dans la barricade. 

L’une des conceptions recommandées pour l’OHP est la Figure 3. 
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Figure 3 : Conception recommandée pour l’OHP  

 

7.6 Protection 

Les exigences de sauvegarde conformément aux DTIM 02.40 Sauvegarde des installations 
d’explosifs s’appliquent à toutes les zones de stockage temporaire. 

8 La protection des stocks contre les facteurs environnementaux 
(NIVEAU 1) 

8.1 Dégradation des explosifs et conditions météorologiques 

Les effets météorologiques, les températures élevées, le rayonnement solaire direct, une variation 
quotidienne de température (cycle diurne) et une humidité élevée peuvent dégrader la performance 
et la sûreté des explosifs de manière rapide. Les munitions sont conçues pour être utilisées dans 
des conditions climatiques précises, et leur durée de vie sera considérablement réduite en cas de 
stockage dans des conditions climatiques autres que celles prévues. Dans certains cas, les 
munitions peuvent rapidement devenir inutilisables et dangereuses. 16 

Bien qu’il soit sans danger de stocker des minutions dans des conditions temporaires, si les 
conditions appropriées sont remplies, cela est inhabituel, puisque cela réduit de façon significative 
la durée de vie sans danger des munitions. La pire condition pour stocker des explosifs dans des 
conditions temporaires est celle où la température fluctue considérablement du jour à la nuit, 
combinée à une humidité élevée.  

Les DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité contiennent des informations techniques 
supplémentaires sur la dégradation des explosifs due aux conditions climatiques. Ces informations 
doivent être consultées avant d’entreprendre le stockage temporaire de munitions. À titre 
d’exemple, ce module DTIM examinera l’incidence d’une température élevée et d’un rayonnement 
solaire direct (voir aussi la clause 9).  

Les températures au Moyen-Orient varient de -10C à +310C en hiver, et de +220C à +510C en été. 
Cela signifie que les munitions ont été exposées aux cycles diurnes quotidiens pouvant aller 
jusqu’à +310C en hiver et +290C en été. Ces températures sont généralement considérées comme 

 

16 Pour plus de détails techniques sur cette question, veuillez consulter les DTIM 07.20 Surveillance et contrôle qualité. 



DTIM 04.10:2021 
3e édition (2020-03) 

 

 
20 

des plages extrêmes pour les munitions ce qui peut réduire leur durée de vie. Pourtant, ces 
températures correspondent aux températures de l’air ambiant et ne prennent pas en compte les 
effets de rayonnement solaire direct sur les munitions ou sur les celles emballées.  

Les tests ont montré que, lorsqu’entièrement exposée au soleil, la température sur la surface 
externe des munitions peut être aussi élevée que 500C, une température plus élevée que la 
température ambiante de l’air. La température de la surface extérieure d’une munition pourrait 
donc atteindre 1010C au Moyen-Orient. Il est important de noter que le point de fusion des 
explosifs à base de TNT est approximativement 800C ; on ne saurait suffisamment insister sur 
l’existence réelle du danger de l’utilisation de munitions remplies de TNT à cette 
température. 

8.2 Options de protection climatique (NIVEAU 1) 

Les options de protection de stocks de munitions dans les zones de stockage temporaire contre les 
conditions climatiques sont limitées à moins qu’une infrastructure couverte soit disponible. Le 
tableau 13 résume les options disponibles. Les options sélectionnées doivent dépendre du type de 
protection requis. 

Option Impact Commentaires 

Directement couvert par 
des bâches (ou équivalent) 
en contact direct avec les 
munitions. 

▪ Protège les munitions de la pluie et du vent 

▪ La température sur les surfaces externes 
des munitions est jusqu’à 50C supérieure 
que si les munitions sont laissées sans 
protection. 

▪ La condensation due à une ventilation 

insuffisante peut entraîner des moisissures 
dans un climat très chaud. 

▪ AVERTISSEMENT. Cette 
option ne doit pas être 
utilisée dans des climats 
chauds 

Ombragé par les filets de 
camouflage ou de 
couverture maintenus au-
dessus des munitions. 

▪ Protège les munitions de la chaleur 

rayonnante 

▪ Les munitions sont vulnérables à la pluie et 

au vent, d’où la possibilité d’apparition de 
moisissures 

▪ Dans de climats chauds, la température sur 

les surfaces externes des munitions peut 
être réduite jusqu’à 230C comparée aux 
munitions non protégées. 

▪ Les filets ou couvertures 
doivent être maintenus au-
dessus des munitions ou 
des emballages des 
munitions à au moins 
300mm à 500mm 

▪ Beaucoup plus préférée à 
une couverture directe 

Relevé du sol en utilisant du 
fardage. 

▪ Protège les munitions contre 

l’envahissement des moisissures 

▪ Ceci permet une libre circulation de l’air qui 
réduit l’accumulation des moisissures et de 
la condensation. 

▪ une hauteur de 75mm doit 
être atteinte 

▪ Une maintenance régulière 
est requise pour s’assurer 
que le sable ou la terre ne 
s’accumule pas autour de 
la base des munitions 

Conteneurs ISO 
▪ Protègent les munitions contre la chaleur 

rayonnante, la pluie et le vent. 

▪ Ceux-ci doivent être fixés 
au sol. 

▪ Les munitions ne doivent 
pas toucher le plafond du 
conteneur. 

▪ Peindre les containers en 
blanc afin de réduire la 
charge thermique 

▪ Ils doivent être surélevés. 

Structures improvisées 
telles que de larges tentes, 
abris localement construits, 
etc. 

▪ Protègent les munitions contre la chaleur 
rayonnante, la pluie et le vent. 

▪ Doit être l’exigence 
minimale pour les 
munitions stockées 
temporairement. 

 
Tableau 12 : Options de protection de stock de munitions en cas de température élevée 
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8.2.1. Priorité pour un stockage couvert (NIVEAU 1) 

Lorsqu’une zone de stockage couverte n’est pas disponible pour tous les explosifs dans les zones 
de stockage temporaire, la priorité doit être donnée aux explosifs de natures susceptibles de se 
détériorer plus rapidement. Cependant, une observation rigide des directives fixées peut ne pas 
être faisable. Les priorités peuvent être altérées pour prendre en compte, par exemple, l’emballage 
de chaque type d’explosifs individuellement. Par exemple, dans des climats extrêmement chauds, 
les caisses métalliques contenant du Phosphore Blanc (WP), bien que normalement assez 
robustes, peuvent être accordées une grande priorité quant au stockage couvert parce que les 
circonstances ne permettent pas de les stocker en position debout.  

Dans l’hypothèse d’emballage standard normal, sans autres exigences, l’ordre de priorité suivant 
pour un stockage couvert doit être respecté : 

a) Explosifs activés à l’eau 

b) Armes guidées et torpilles 

c) Munitions antichars, de désignation et de mesurement 

d) Charges propulsives; 

e) pyrotechniques; 

f) les munitions de mortier 

g) grenades et mines ; 

h) Obus en caisse; 

i) munitions pour armes de petit calibre (CPAP); et 

j) Obus en vrac. 

9 Surveillance et épreuve en service (NIVEAUX 2 et 3) 

La durée de vie de service des munitions peut être significativement réduite lorsqu’elles sont 
conservées dans des conditions de stockage temporaire pendant de longues périodes. Elles 
doivent être soumises à une efficace surveillance technique et à un programme de test en service. 
C’est le seul moyen de s’assurer que les munitions ne se détériorent pas au point de compromettre 
les performances ou la sécurité pendant la manipulation, le stockage et le transport.  
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Un exemple de l’incidence de ces conditions de stockage temporaire sur les munitions est la 
détérioration chimique du propergol. Lorsque le propergol est stocké dans des environnements très 
chauds pour des périodes prolongées, le stabilisateur s’épuise beaucoup plus rapidement et la 
probabilité de combustion spontanée due à l’inflammation autocatalytique devient beaucoup plus 
élevée. Par exemple, la plupart des propergols ont une durée de conservation d’au moins 15 à 
40 ans lorsqu’ils sont conservés à une température constante de 25 °C et dureront beaucoup plus 
longtemps dans les climats tempérés. Des méthodes reconnues pour la détermination de la durée 
de vie sûre des propergols17 permettent de prédire la stabilité pendant une période allant jusqu’à 
10 ans. Il s’agit de la période la plus longue recommandée avant la réinspection. À 10 degrés au-
dessus de la ligne de base de 25 degrés, le taux de détérioration peut être jusqu’à triple. Par 
exemple, si un propergol est conservé à 50 °C pendant un an, cela équivaut à 12 ans de stockage 
à 25 °C. Par conséquent, si un propergol possède un certificat de stabilité chimique pendant 
10 ans, ce certificat est obsolète après un an 18de conservation à 50 °C, ce qui signifie que l’état de 
santé du propergol n’est plus défini et doit être vérifié. Cela ne signifie pas nécessairement que le 
propergol est dangereux, mais la durée de vie sûre doit être rétablie.  

 
 

La clause 8.1 indique que les températures sur la surface extérieure des munitions pouvaient 
théoriquement atteindre 1010C au Moyen-Orient, bien que les températures internes soient moins 
élevées. La dégradation du propergol et l’épuisement du stabilisateur ne sont pas linéaires, et le 
taux de désintégration diminue pendant la nuit lorsque les munitions refroidissent. Cependant, il est 
clair que les conditions de stockage temporaire pour un propergol dans ces types de températures 
extrêmes ne seraient pas une idée raisonnable. Si un stockage temporaire est nécessaire sur le 
plan opérationnel dans de telles conditions climatiques, le propergol devrait être séparé des 
munitions parentes dans la mesure du possible. 

Les DTIM 07.20 Surveillance et contrôle de qualité contiennent des informations techniques 
supplémentaires sur la dégradation des explosifs et devraient être consultées bien avant 
d’entreprendre le stockage temporaire des munitions.  

10 Précautions anti-incendie (NIVEAU 1) 

Les munitions qui sont stockées dans les zones de stockage temporaire sont plus vulnérables au 
feu que les munitions stockées dans les dépôts de munitions construits pour le stockage. Alors, 
beaucoup plus d’importance doit être accordée à la prévention et aux mesures anti-incendie 

Les précautions anti-incendie, les principes et procédures anti-incendie contenus dans les 
DTIM 02.50 Sécurité incendie doivent être respectés tant que c’est raisonnablement praticable.  

10.1.1. Précautions anti-incendie (complémentaires aux DTIM 02.50) 

Des coupe-feux de 2 m de large, doivent être maintenus autour de tout SPE. De plus, toute 
végétation à 10 m d’un SPE devrait être strictement contrôlée en la coupant et en utilisant du 
désherbant. 

10.1.2. Lutte anti-incendie (complémentaire aux DTIM 02.50) 

Les recommandations sur les équipements dans les DTIM 02.50 Sécurité incendie seront 
complétées par un approvisionnement adéquat en extincteurs (à eau et à poudre), battes à feu, 
pelles, machettes, etc. proche de chaque SPE pour éteindre les feux de brousse et de broussaille 
qui normalement ne se déclenchent pas dans un dépôt de munitions. 

Un approvisionnement en eau d’urgence devrait être situé près de chaque SPE. 

 

17 STANAG 4620 et AOP 48, STANAG 4582 
18 Un test standard réplique 10 ans de vieillissement à 25°C en 301 jours à 50°C, 191 jours à 55 °C... ou 3,43 jours à 90 °C.  
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Les panneaux indiquant les divisions de risque d’incendie et des panneaux d’incendie 
supplémentaires appropriés doivent être implantés sur les voies d’accès de chaque SPE, bien que 
des versions tactiques noires et vertes puissent être utilisées, si justifiées par l’environnement 
opérationnel. Les panneaux orange standard doivent être utilisés dans les zones de stockage 
temporaire après un an.  

Tout feu dans les alentours des munitions doit être combattu jusqu’à ce que les piles de munitions 
ou explosifs se retrouvent dans le feu ou que le feu soit éteint. Si les munitions se retrouvent dans 
le feu, le personnel doit être immédiatement évacué du site pour des lieux sûrs. 

Tous les membres du personnel doivent être conscients que la distance de sécurité appropriée 
d’évacuation d’urgence qui doit y avoir entre eux-mêmes et les munitions s’avèrera insuffisante 
dans l’immédiat dans la lutte pour le contrôle de la propagation de l’incendie. Cette distance de 
sécurité ne doit pas être moins de 800m. 

Le personnel dont la responsabilité est de lutter contre les feux secondaires ne doivent pas 
approcher dans les 300m tout feu impliquant les munitions et explosifs autre que la Division 
d’incendie 4. Ils doivent immédiatement se retirer à la distance de sécurité désignée (au moins 
800 m ou jusqu’à l’IBD, la plus grande de ces distances étant retenue), lorsque les équipes de lutte 
contre l’incendie du site de munitions se retirent. 

Après l’extinction de l’incendie des munitions, le personnel doit patienter pendant six heures avant 
d’entrer sur les lieux pour inspecter les conséquences du feu. 

10.2 Protection contre la foudre (NIVEAU 1) 

Dans les cas où les zones de stockage temporaire sont susceptibles d’être une solution à moyen 
terme (> 2 ans) pour le stockage des munitions, une protection appropriée contre la foudre devrait 
être mise en place. Les dispositions en matière de protection devraient être conformes aux 
exigences des DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 

Dans tous les cas, les piles de munitions devraient être situées à au moins 15 m des arbres, des 
mâts télégraphiques et des pylônes afin de réduire les éclairs latéraux en cas d’orage dans la 
zone. 

11 Sûreté (NIVEAUX 1 et 2) 

La sûreté des zones de stockage temporaire est toujours problématique en raison de la grande 
surface au sol qu’elles doivent couvrir pour des raisons de sécurité explosive. Bien qu’un grand 
nombre des principes et systèmes de sûreté contenus dans les DTIM 09.10 Principes et systèmes 
de sûreté devraient être mis en œuvre, bon nombre des directives pour les systèmes de protection 
techniques tels que les alarmes, les clôtures de sécurité de classe 1 à 4, etc. sont clairement 
inappropriées pour des raisons financières uniquement. 

La sûreté du périmètre devrait être la priorité première, et cela peut être obtenu en utilisant une 
combinaison de gardes armés, de patrouilles, de chiens de garde et de clôtures temporaires. La 
Figure 4 montre des exemples de clôtures temporaires qui peuvent être érigées par une main-
d’œuvre non qualifiée et mises à niveau jusqu’aux Niveaux 1, 2 et 3 à mesure que les ressources 
deviennent disponibles. 
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Figure 4 : Options de clôture temporaire 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNODA ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

c) DTIM 01.90 Gestion des munitions : compétences du personnel. UNODA ; 

d) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

e) DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ; 

f) DTIM 05.30 Barricades. UNODA ; 

g) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; et 

h) DTIM Volume 07 Traitement des munitions. UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références19 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Les autorités nationales, les 
employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant 
de commencer les programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles.  

 

19 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

i) AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le 
transport des munitions lors de missions ou d’opérations déployées. Organisation de 
normalisation de l’OTAN (NSO). juin 2016 ;  

j) Publication de service conjointe 482, édition 4, Dangers liés aux radiofréquences pour les 
dispositifs électroexplosifs. Chapter 11. ROYAUME-UNI. janvier 2013 – mise à jour 
10 avril 2017. www.gov.uk/government/publications/jsp-482-mod-explosives-regulations.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références20 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Les autorités nationales, les 
employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant 
de commencer les programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

20 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.gov.uk/government/publications/jsp-482-mod-explosives-regulations
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 Exemples de structures renforcées, semi-renforcées et légères 

 

Exemples de structures renforcées. 

 

 

  

Exemples de structures semi-renforcées. 
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Exemples de structures légères. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les directives DTIM sont soumises à une révision formelle quinquennale, toutefois, cela n’exclut 
pas que des amendements soient faits au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de 
de sureté et d’efficacité opérationnelles ou pour des buts éditoriaux. 

Au fur et à mesure que des amendements sont faits au présent DTIM, on leur attribuera un 
numéro, et la date et les détails de l’amendement suivant le tableau ci-après. L’amendement sera 
également mentionné sur la page de garde des DTIM, précisément sous la date d’édition, par la 
phrase « ajout de (s) amendement (s) numéro (s) 1, etc. »  

A l’achèvement des révisions formelles des DTIM, on pourra émettre une nouvelle édition. Les 
amendements jusqu’à la date de la nouvelle édition seront incorporés à la nouvelle édition et le 
tableau de la fiche d’amendement remis à zéro. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Les versions les plus récentes existantes des DTIM seront celles qui seront publiées sur le site 
Internet des DTIM de l’ONU SaferGuard à l’adresse : 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/.  

Numéro Date Détails de la modification  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives 
Techniques sur la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques 
internationales relatives aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et 
modulaires pour aider les autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute 
sécurité les stocks de munitions conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a 
été simultanément établi comme la plateforme de gestion des connaissances correspondante pour 
superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

. 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM détaille les conditions et procédures générales pour la planification, l’implantation 
et la validation ultérieure de nouvelles installations d’explosifs. Ces procédures peuvent varier 
considérablement selon qu’il s’agisse d’une nouvelle installation importante, comme une zone de 
stockage des munitions (ASA) ; une nouvelle installation indépendante, comme un magasin 
d’explosifs (ESH) ou un atelier de traitement des munitions (APB) ; ou la modification substantielle 
d’un bâtiment existant. L’application rétroactive des conditions présentées dans ce module DTIM 
aux installations existantes est possible, voire encouragée. 

Les munitions en transit qui s’arrêtent plus que temporairement, ou qui sont chargées sur ou 
déchargées de ou entre des moyens de transport, doivent être considérées comme une installation 
ou un emplacement d’explosifs devant satisfaire aux exigences de planification et d’implantation du 
présent module DTIM, et les distances de sécurité (QD) appropriées, comme indiqué dans le présent 
document, doivent être appliquées à toutes les expositions environnantes. Il s’agit par exemple de 
plates-formes de transport telles que les ports, les aérodromes, les cours de triage, les zones de 
changement intermodal (par exemple, du rail au camion, du navire au camion, du camion au rail ou 
au navire), les zones d’attente sécurisées pour les moyens de transport de munitions, les refuges 
(lieux d’arrêt pour l’attente temporaire sécurisée d’un moyen de transport de munitions en route vers 
sa destination finale), etc. L’objectif de ces DTIM est d’expliquer en détail ces procédures afin de 
permettre au lecteur de réaliser toutes les actions nécessaires pour garantir l’implantation en toute 
sécurité de l’installation nécessaire. 
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Planification et implantation des installations d’explosifs 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente les principes et les conditions requises pour la planification et 
l’implantation des installations des explosifs.  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « zone de stockage de munitions » désigne une zone utilisée pour le stockage de munitions 
et d’explosifs et dans laquelle des opérations de préparation, d’inspection et de rectification de 
munitions ou de missiles autorisées peuvent également être effectuées.3 (cf. zones d’explosifs). 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne la localisation d’une quantité d’explosifs 
susceptible de créer un risque d’effet de souffle, de fragmentation, de chaleur ou de débris en cas 
d’explosion accidentelle de son contenu. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

 

. 
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4 Considérations relatives à l’implantation 

Le site ou l’emplacement des explosifs, qu’il soit préexistant ou proposée, devrait être officiellement 
choisi par un comité d’implantation établi et approuvé par l’autorité technique nationale. Lors de la 
planification d’un nouvel emplacement, il est essentiel que toutes les parties intéressées soient 
impliquées dans les opérations dès les tout débuts et qu’elles prennent les avis des experts 
techniques appropriés tels que requis.  

Lors de l’implantation de toute installation d’explosifs, qu’elle soit en surface ou souterraine, il faut 
tenir compte de tous les facteurs qui peuvent influer sur son exploitation dans toutes les conditions. 
Il est peu probable que l’on trouve une zone ou un site qui réponde à toutes les exigences, par 
conséquent la meilleure combinaison de caractéristiques souhaitables doit être recherchée et un 
compromis acceptable recherché. Le besoin d’une éventuelle expansion future est une exigence 
primordiale  

Une évaluation, une planification, un choix de site et une construction soigneux et corrects des 
principales zones de stockage de munitions (ASA) sont essentiels afin de : 

 garantir leur exploitation de manière sûre, économique et efficace; 

 assurer un niveau acceptable de protection du public et des personnes non liées à l’ASA ; 

 maintenir les risques des sites explosifs à un niveau négligeable de préférence, et aussi bas 
que raisonnablement possible (ALARP) ;4 

 minimiser la perte de stocks en raison d’un évènement explosif accidentel ou intentionnel ; 

 mettre à disposition un environnement de stockage et de manutention où les munitions 
peuvent être maintenues dans un état d’efficacité totale afin de permettre aux utilisateurs de 
recevoir des matières explosives fiables au moment et à l’endroit opportuns ; et 

 veiller à ce que les permis d’explosifs des sites potentiels d’explosion (SPE) existants ne soient 
pas compromis. 

4.1 Distance de sécurité (NIVEAU 1) 

La considération principale lors de l’implantation d’un SPE doit être de s’assurer que les distances 
de sécurité5 tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, soient adéquates et que l’espace disponible soit 
exploitée de la meilleure manière possible. Afin d’atteindre ces objectifs, et de minimiser la zone qui 
devra faire l’objet des restrictions de la sauvegarde,6 les SPE pour les magasins les plus dangereux 
(division de risque (HD) 1.1) devraient être situés au centre de la zone, avec les stocks à moindre 
risque (HD 1.4) plus près du périmètre. En veillant à ce que les distances minimales entre les zones 
explosives soient respectées, l’événement explosif maximum crédible (MCE) doit être limité et ainsi 
minimisant les distances de sécurité extérieures nécessaires. 

La sécurité et l’adaptabilité maximales des bâtiments peuvent être assurées en employant des pare-
éclats dans tous les bâtiments d’explosifs non-couverts par la terre. Cependant, la combinaison 
optimale du type de construction des SPE, les distances de sécurité (QD) et la construction des 
magasins d’Explosifs (ESH) nécessite un équilibre entre le coût de construction, le coût du terrain et 
le coût des munitions qui y seront stockées. La Division des Risques (DR) et le Groupe de 
Compatibilité (GC) des types de munitions à y stocker devraient également être pris en compte car 
certains GC nécessitent un stockage spécifique. À cet effet, l’information la plus primordiale pour les 
équipes de planification est donc le caractère et les quantités des munitions à stocker. 

 

4 Voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. 
5Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
6 Voir DTIM 02.40 Sauvegarde des zones de stockage d’explosifs. 
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La boîte à outils de soutien à la mise en œuvre des DTIM comprend un outil de cartographie de la 
distance de sécurité7 qui peut être utilisée lors des premières étapes de planification pour déterminer 
la zone à risque à partir d’une quantité donnée de munitions HD1.1. 

Si les distances de sécurité énoncées dans les DTIM ne peuvent pas être atteintes dans une situation 
particulière, il convient de demander conseil à un expert en sécurité des explosifs pour mener un 
dossier de sécurité des explosifs en utilisant des techniques d’évaluation des risques et un logiciel 
disponible dans le commerce. 

4.2 Emplacement 

Dans le cas de la construction d’une installation entièrement nouvelle, l’emplacement doit être d’une 
importance capitale. En cas de modification de SPE, certains des facteurs suivants peuvent 
s’appliquer. 

4.2.1. Isolation 

Afin de respecter les distances de sécurité requises par les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation, la nouvelle installation devrait nécessairement avoir un degré d’isolement. Un SPE ne 
devrait pas être situé à moins de 25m de la clôture d’une zone de stockage d’explosifs (ESA), et 
cette distance devrait être augmentée à 50m là où une route externe permet aux véhicules d’accéder 
à la ligne de clôture8. 

Il est toujours possible qu’un nouveau bâtiment empiète sur les distances de quantité extérieures 
lorsque les distances de quantité vont au-delà du périmètre de la ESA. Dans la mesure du possible, 
il conviendrait d’acheter le terrain afin d’empêcher tout empiètement, ou de mettre en place des 
mesures de sauvegarde appropriées.9 Une considération particulière devrait être apportée aux sites 
exposés (SE), considérés comme « bâtiment vulnérable ». 

Les systèmes d’alimentation électrique de lignes aériennes et les réseaux et installations y afférents 
sont à éviter, mais au cas où cela n’est pas possible, l’implantation de l’installation devrait être 
conforme aux DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. De même, l’eau 
courante, le gaz de ville et les réseaux d’essence devraient être évités. 

Afin de réduire et/ou d’atténuer le risque d’accident d’aéronef dans les zones d’explosifs pendant le 
décollage et l’atterrissage, les sites sélectionnés ne devraient normalement pas se trouver dans un 
circuit d’aérodrome. S’il est prévu de construire l’installation dans un terrain d’aviation, le SPE ne 
doit pas constituer une obstruction au vol, et ne doit pas être construit sur les pistes de vol ou les 
voies d’approche/départ associées aux fuites. L’organisme de contrôle aérien devrait être consulté 
à chaque étape de la planification du projet.  

Il faut également prendre particulièrement en compte les effets sur les munitions et les explosifs du 
risque de radiation (RADHAZ) émis par les transmetteurs mobiles et fixes se trouvant souvent à 
proximité des aérodromes, des ports et d’autres plateformes majeures de transport, et le risque que 
les explosifs présentent à ces installations.10 

4.2.2. Accessibilité 

L’installation des explosifs devrait avoir un certain niveau d’accessibilité : 

 

7 www.un.org/disarmament/un-saferguard/map  
8 De manière générale, les distances de sécurité minimales seront plus importantes que le minimum conseillé pour la clôture, 
et la zone doit donc être sécurisée selon les DTIM 02.40 Sauvegarde des installations d’explosifs. 
9 Voir DTIM 02.40 Sauvegarde des installations d’explosifs. 
10 Voir DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. 

https://unsaferguard.org/map/index.fr.php
https://unsaferguard.org/map/index.fr.php
https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/CAB/Subjects%20-%20Ammunition/2-IATG/IATG%20V3/IATG%20Volumes%2004-06/Formatted%20modules/05.10%20Planning%20and%20Siting%20Explosives%20Facilities/www.un.org/disarmament/un-saferguard/map/
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 aux unités de clients qu’il est prévu de fournir ; 

 aux ressources de stockage auxiliaires, telles les sources probables des stocks, par exemple, 
les fabricants de munitions et d’autres installations de stockage des explosifs; 

 aux routes, voies ferroviaires, ports et aéroports empruntés pour l’expédition et la réception 
de consignations ; et 

 la main d’œuvre civile (si nécessaire).  

Il faudrait également un circuit de circulation interne clairement défini au sein de la ESA avec des 
voies d’ENTREE et de SORTIE distinctes desservant les magasins de munitions. Les magasins de 
munitions, les bâtiments de traitement (APB) ainsi que les autres bâtiments annexes devraient être 
agencés de manière à ce que les véhicules n’aient pas besoin de revenir sur leurs pas. 

4.2.3. Capacité de stockage et de manutention 

La zone ou le site désigné devrait avoir la capacité de stocker la quantité de munitions détaillée à la 
Clause 4.1 ci-dessus, et doit également être doté des ressources nécessaires afin de 
manutentionner efficacement ces munitions du point de vue logistique. 

4.2.4. Communication routière et ferroviaire 

La zone désignée devrait être accessible par des bonnes routes, suffisamment larges et résistantes 
pour supporter la circulation permanente de véhicules poids lourds. Il faut veiller cependant que les 
distance de sécurité de la voie publique (PTRD) ne pose pas un problème de stockage.11 Les routes 
d’accès et voie ferroviaires ne doivent pas passer par des villes avec une circulation dense, afin de 
réduire le risque d’un accident impliquant un véhicule ou wagon ferroviaire avec des munitions à 
bord. 

Dans la mesure du possible, l’installation devrait être dotée d’un système de circulation à sens unique 
avec l’application de limitations de vitesse appropriées. Les routes à l’intérieur d’une zone explosive 
devraient desservir tous les magasins d’explosifs et bâtiments de traitement importants et devraient 
pouvoir être utilisées par les véhicules les plus gros et les plus lourds susceptibles d’être utilisés. 
Dans la mesure du possible, les pentes devraient être minimisées, et les pentes supérieures à 1:20 
sont déconseillées. Lorsque les chariots sans freins sont utilisés, par exemple le long des bâtiments 
ou les hangars pour bombes ouverts, la pente ne doit pas dépasser 1:100. Le rayon intérieur 
minimum aux angles ne doit pas être inférieur à 9m pour les véhicules routiers standards, et peut 
être augmenté afin d’accommoder les remorques, le cas échéant. Il faudrait également définir des 
zones de stationnement et des aires de repos.  

A moins qu’il n’existe un système ferroviaire, ou il y a la possibilité d’en construire un, une 
communication routière performante avec la tête de ligne ferroviaire la plus proche est indispensable. 
Idéalement, les grandes installations d’explosifs devraient être desservies par des systèmes 
ferroviaires et routiers, à la fois à l’intérieur de la zone d’explosifs (dans le cas de dépôts plus 
importants) et reliant les dépôts aux lignes principales publiques. Dans ce cas, il est indispensable 
que les autorités ferroviaires attestent que le système ferroviaire public soit capable de traiter le débit 
de circulation augmenté. Afin de réduire les retards de chargement et de déchargement, des 
mesures adéquates doivent être adoptées pour contrôler la circulation et l’aiguillage des wagons. 
L’installation devrait également comprendre des installations de stabulation, des voies d’évitement, 
des voies de triage, des voies de rechange d’urgence, des voies de virage, etc. et des voies ferrées 
vers les entrepôts d’explosifs, les aires de stockage et les bâtiments de traitement des munitions.  

 

11 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 



DTIM 05.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
5 

4.2.5. Climat et terrain 

Des conditions de stockage à sec sont fortement souhaitables, et par conséquent, l’endroit choisi 
doit être bien drainé et aussi sec que possible. Les zones à forte incidence d’orages électriques ou 
d’autres anomalies atmosphériques, ou les terrains susceptibles d’être inondés, doivent être évitées, 
de même que les zones dans lesquelles les routes sont facilement bloquées par la neige.  

Le sous-sol devrait être ferme et stable, sous peine d’affaissement des barricades, des routes et des 
sols en dur. 

Les sites densément boisés présentent un risque inhérent d’incendie en saison sèche et peuvent 
nécessiter le débroussaillage des sous-bois et des coupe-feux. Ces sites sont normalement mal 
ventilés et sont donc excessivement humides. Ils doivent être évités. 

Les terrains secs et légèrement vallonnés fournissent des barricades naturelles et sont les plus 
adaptés au stockage des munitions. 

5 Types d’installations au sein d’un dépôt (NIVEAU 2) 

5.1 Zone d’élimination 

Dans la mesure du possible, une installation importante devrait être dotée d’une zone de destruction 
propre afin de permettre la destruction sur place de munitions hors service ou dangereuses. La zone 
d’élimination devrait être éloignée de la zone de stockage pour garantir une sécurité totale, mais elle 
devrait aussi être facilement accessible. Voir l’Annexe D des DTIM 10.10 Démilitarisation et 
destruction pour les exigences relatives à la zone d’élimination.  

5.2 Magasins d’explosifs (ESH) 

Ces bâtiments devraient être situés en prenant en considération les distances de sécurité calculées12 
afin de satisfaire les besoins de stockage prévus. 

Les ESH devraient être conçus et construits conformément aux DTIM 05.20 Types de bâtiments 
pour le stockage des explosifs.  

5.3 Ateliers de traitement des munitions (APB)13 

Si possible, les APB devraient être situés dans une zone distancée des installations de stockage de 
d’explosifs. À défaut, ils devraient se situer dans la zone où les distances de sécurité pour les 
activités de traitement sont réalisables conformément aux DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. Le choix de l’implantation doit également prendre en compte les besoins de déplacer et 
de traiter les munitions. Dans le cas où la construction des bâtiments est impraticable, une installation 
de traitement mobile peut être employée.14  

Les ESH devraient être conçus et construits conformément aux DTIM 05.20 Types de bâtiments 
pour le stockage des explosifs. 

 

12 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
13 Également connus sous le terme bâtiments de traitement des munitions (PB). 
14 Il faut solliciter des conseils d’un expert sur la conception d’une installation de traitement portable car cela dépendra du 
caractère des taches de traitement à réaliser. 
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5.4 Bâtiments administratifs, installations pour le stockage de matières non 
explosives et autres installations 

Ces genres de bâtiments, directement liés à l’exploitation de l’installation pour le stockage de 
munitions, devraient se situer en dehors de la zone d’explosifs tout en étant le plus près possible en 
respectant les distances de sécurité. Les installations non directement liées à la présence de 
munitions devraient se situer à une distance plus importante. Toutefois, il convient d’accorder une 
attention particulière aux difficultés potentielles liées à la délivrance des permis d’explosifs et à leurs 
limites admissibles, si les structures de protection et les structures non protectrices sont mélangées, 
notamment en ce qui concerne les limites imposées aux personnes et les considérations de 
construction telles que fenêtres, murs et toits. Elles devraient se situer dans une zone administrative 
séparée qui, avec la zone explosive, constituent l’ensemble de l’installation d’explosifs.  

5.5 Stockage temporaire de véhicules chargés de munitions 

Lorsque l’installation de stockage de munitions ne convient pas en tant que stationnement 
temporaire pour l’unité, alors toute zone clôturée en dehors de la zone administrative peut être 
considérée à cette fin. Cependant, cet emplacement devrait être vérifié ou contrôlé selon un dispositif 
de sécurité rigoureux. Si la zone n’est pas clôturée, elle peut toutefois être utilisée comme 
stationnement temporaire à condition que les dispositifs de sécurité soient approuvés par l’autorité 
technique nationale. Les zones avoisinant les résidences domestiques ne devraient pas être 
utilisées.15 

5.6 Dispositions d’éclairage 

Pour des raisons de sûreté et de sécurité, un éclairage de rue conforme à la norme appliquée dans 
les agglomérations urbaines civiles devrait être fourni. Les dispositions en question devraient être 
en conformité avec les exigences des DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations 
électriques. 

6  Stockage souterrain (NIVEAU 2) 

Le stockage de munitions dans des grottes ou des cavernes souterraines ou la construction de 
nouvelles installations souterraines est une question complexe et les facteurs énumérés ci-dessous 
doivent être pris en compte si ce type de stockage est prévu.  

6.1 Avantages 

Les avantages du stockage souterrain sont : 

 la surface totale nécessaire est souvent moindre par rapport à un stockage en surface, et les 
conditions de terrain sont généralement dirigées vers le devant de l’entrée ; 

 la zone est plus facile à protéger ; 

 dans le cas d’une explosion dans une chambre de stockage, des dommages aux explosifs 
situés dans d’autres chambres peuvent être évités. Dans les dépôts en surface, à l’exception 
de ceux recouverts par la terre, les dommages pourraient être sévères, selon le type de 
construction et la distance de séparation appliquée; 

 la température dans les sites sous terre est plutôt constante, et convient donc mieux à la 
stabilité chimiques des munitions (cependant, voir également les inconvénients ci-dessous) ; 

 

15 Voir DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique dans les installations d’explosifs 
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 il est plus facile d’éviter les changements climatiques tels que la pluie, la neige et la glace, qui 
peuvent présenter des difficultés dans le stockage en surface; 

 une meilleure protection est réalisée contre des menaces d’origine externe, tels que les 
incendies, le foudre, ou les accidents explosifs ; et 

 l’entretien d’une infrastructure souterraine est moins coûteux qu’une installation en surface. 
Le coût élevé initial de la mise en place de stockage souterrain peut donc être récupéré à long 
terme. 

6.2 Inconvénients 

Les inconvénients du stockage sous terrain sont : 

 les frais d’une nouvelle excavation ou de la modification d’une excavation existant, et 
l’installation et l’entretien d’équipements spéciaux ;  

 les restrictions imposées par l’emplacement du site en raison du caractère inadapté du 
terrain ;  

 la nécessité de mettre en place des portes pare-souffle dans un site de stockage en chambre 
reliée, ou d’accepter la possibilité de la perte totale de personnel et de stocks ; 

 une hygrométrie relativement élevée sous terre peut provoquer une dégradation des stocks 
ou des emballages. Une attention particulière peut être accordée au contrôle de l’humidité aux 
endroits où seront stockés des objets de valeur ou sensibles à l’humidité ; et 

 il peut s’avérer nécessaire de fournir un équipement mécanique spécial de manutention 
(MHE), et d’autres véhicules sauf si l’installation est conçue pour accueillir des véhicules 
normaux. 

6.3 Considérations de terrain 

Certains types de terrain ne conviennent pas à la construction d’installations souterraines, 
notamment : 

 sableux, argileux, schisteux ou de roches concassées, en raison de leur faible force 
structurelle ; 

 des strates houillères en raison du risque de combustion ; 

 de la roche qui se présente en pente raide en raison de l’instabilité potentielle lors des 
opérations de construction ; 

 les zones ayant des réseaux souterrains étendus, susceptibles à un affaissement sérieux; et 

 de la roche perméable possédant une nappe phréatique élevée ou de la roche fissurée ayant 
des voies d’eaux souterrains, même si elle est sèche, comme dans les zones calcaires. 

Des roches ignées massives telles que le granit, bien qu’étant techniquement adaptées, peuvent 
générer des coûts d’excavations prohibitifs. 

Les effets explosifs dirigés d’un incident potentiel peuvent constituer de sérieuses entraves à 
l’orientation d’une installation souterraine. Ceci s’applique évidemment au sens de la galerie d’accès 
(point de sortie du tunnel) mais également à des projections de cratères dans le cas d’une explosion, 
en particulier si la surface couvrante est inclinée. 
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6.4 Quelques considérations de conception 

Le conseil d’un ingénieur minier est indispensable, et ces compétences devraient être sollicitées au 
tout début du projet. 

Les sites de stockage à chambres reliées devraient être dotés de plus d’une entrée. Les entrées 
uniques sont à éviter en raison de la possibilité d’un blocage total des chambres en cas d’explosion. 
Idéalement, les chambres adjacentes devraient être parallèles l’une à l’autre, et les axes des 
chambres à un angle droit par rapport à l’axe du couloir principal plutôt qu’inclinés. Dans les sites de 
stockage à chambres reliées comportant des chambres des deux côtés du couloir principal, la 
distance entre les jonctions adjacentes des couloirs à branches devrait être le plus large possible. 

Si un site de stockage en caverne est choisi, le toit doit être dégagé de tout matériel non-fixé et toute 
partie instable devrait être immobilisée ou soutenue par un autre moyen. Tous défauts ou fissures 
dans les murs doivent être remplis avec du béton afin d’empêcher l’émission de gaz chauds dans le 
cas d’une explosion. Des cavernes avec un toit haut sont à éviter en raison du risque d’une chute du 
toit et la difficulté pour inspecter le toit.  

Du matériel exhumé lors de la construction peut être utile dans une autre partie du projet, telle que 
les barricades.  

7 Petites installations (NIVEAU 2) 

Des exigences s’imposent parfois dans le cas d’espèce de petites installations de stockage de 
munitions, par exemple, des équipements de stockage de munitions pour l’unité. L’installation 
proposée sera toujours soumise au processus complet de validation afin de s’assurer que toutes les 
procédures de sécurité soient respectées, et tous les acteurs concernés doivent être impliqués dans 
la définition des travaux nécessaires et la possibilité de délivrer un permis d’explosifs. Une visite du 
site doit être réalisée afin de déterminer les facteurs suivants : 

 Le besoin de déterminer la Quantité Nette d’Explosif (QNE) selon la/les nature(s), DR et GC 
à stocker ; 

 Identification du type, nombre et taille des installations nécessaires (y compris les bâtiments 
administratifs) et la zone correspondant et la disposition ;  

 l’adéquation de tous bâtiments existants pour la tâche qui les incombe dans l’immédiat; 

 l’adéquation des installations prévues pour leur tâche future ; 

 le coût des bâtiments par rapport à la tâche à court et à long terme ; 

 les spécifications techniques requises pour un stockage sûr, par exemple, construction, 
barricades, chauffage, éclairage, détails relatifs à la sûreté, etc. 

 la proximité de toute zone protégée, comme les sites UNESCO, sites d’intérêt scientifique 
spécial, etc.  

 la proximité de toute structure qui pourrait influencer le stockage, tels les hôpitaux, les écoles, 
les églises, les voies publiques, etc. ; et 

 l’adéquation des constructions et bâtiments existants aux distances de sécurité intérieures. 

La faisabilité de l’emplacement prévu, adapté selon les conditions locales, devrait alors être discutée 
ainsi que la confirmation du type, nombre, taille et disposition des installations nécessaires, afin de 
permettre la sollicitation formelle du Comité d’implantation. 
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8 Validation des installations (NIVEAU 1) 

8.1 Installations neuves 

Les plans d’implantation de toute nouvelle installation d’explosifs proposée et les résultats de la 
commission d’établissement doivent être soumis à l’approbation de l’autorité compétente au plus 
tard au cours de la phase principale du processus d’approvisionnement proposé. Les plans devraient 
comprendre les éléments suivants: 

 des plans à l’échelle appropriée indiquant l’emplacement de chaque SPE et de chaque SE 
dans le QD affecté; 

 les QNE et DR associés à chaque SPE ; 

 une description de l’objet de chaque SP et de chaque SE et du nombre de personnes qui s’y 
trouvent; 

 le périmètre du site, les limites réelles de propriété du terrain appartenant à l’autorité nationale, 
la zone protégée et les lignes jaunes et violettes ; 

 l’étendue de toute propriété foncière en bail; 

 les plans de construction, s’il y a lieu, pour assurer le respect des exigences en matière de 
sécurité des explosifs; 

 toute frontière des autorités locales, nationales et internationales ; et 

 tout site ou bâtiment spécifiques avec des propriétés scientifique ou culturel sensible au sein 
de la zone violette qui sera créée par l’installation proposée. 

Dès réception de ce qui précède, l’organisme compétent désigné par l’autorité technique nationale 
examinera les documents et, s’ils sont jugés appropriés, confirmer officiellement que le site et/ou 
l’installation prévus sont appropriés et approuver officiellement le début de la construction. 
L’approbation officielle est donnée par écrit et des copies de ces documents sont conservées 
indéfiniment. 

8.2 Modifications aux installations existantes 

Lorsqu’il est nécessaire de modifier substantiellement une installation existante, un conseil 
d’implantation officiel doit être convoqué. Voici des exemples de modifications importantes, sans 
toutefois s’y limiter 

 l’utilisation d’une installation non explosive existante en tant que SPE; 

 changement d’usage, y compris les munitions incluant le traitement, d’un SPE ou d’un SE 
existant ; 

 des modifications structurelles majeures au, ou la rénovation d’un SPE ; ou 

 toute modification aux matériaux friables ou des modifications aux critères d’exploitation, tels 
que les dispositifs de ventilation. 

Les plans mentionnés à la Clause 8.1 a) à h) ci-dessus devraient être soumis pour étude et 
approbation. 

Lorsque des travaux mineurs, des travaux de rénovation ou toute autre modification, 
indépendamment de leur taille ou de leur valeur, sont prévus, les propositions doivent être 
coordonnées avec l’autorité technique nationale compétente. Toutefois, cela peut ne pas s’appliquer 
à l’entretien de routine, pour autant que les travaux effectués soient identiques et que l’installation 
existante soit déjà entièrement conforme aux spécifications des DTIM. 
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Les résultats du comité d’implantation devraient être transmis à l’autorité nationale technique 
pertinente.  

Lorsque la construction est proposé, le changement de destination, ou autres modifications à une 
installation non destinée aux explosifs à proximité d’un SPE, un comité d’implantation doit être 
convoqué, la proposition étudiée, et les conséquences prises en compte. À défaut, le SPE peut être 
non éligible pour une licence, et donc inexploitable.  

9 Processus d’approvisionnement possible 

Chaque autorité technique nationale doit avoir ses propres processus et organismes juridiques et 
d’approvisionnement en place qui régissent et autorisent les dépenses, les processus de 
construction, etc. Cependant, la procédure suivante couvre un processus de flux logique et l’autorité 
nationale technique peut considérer ces étapes principales comme faisant partie de ses propres 
processus, ayant validé les travaux effectués : 

 la définition du projet ; 

 édition d’un énoncé du projet ; 

 la nomination d’un chef de projet ; 

 le pilotage du projet et la conception initiale de l’installation ;  

 la validation provisoire de l’autorité technique nationale; 

 la conception détaillée, la préparation de l’appel d’offres pour les travaux et l’évaluation finale 
du projet; 

 appels d’offre, évaluation des offres, et attribution du marché ;  

 phase des travaux de construction, l’assurance qualité (AQ) et la validation de l’échéancier de 
paiements ;  

 approbation finale et livraison; et 

 achèvement financier. 

9.1 Compétences principales requises 

Nonobstant les exigences de l’autorité technique nationale, les compétences principales suivantes 
devraient être impliquées à chaque phase du processus lors de la phase de planification et de 
construction : 

 du personnel technique formé aux munitions pour fournir des conseils concernant la licence, 
la réception, le déplacement, le stockage, le traitement, la livraison et l’élimination de 
munitions ; 

 le gestionnaire de projet (PM) pour coordonner les efforts, établir les lignes directrices 
techniques et financières et assurer la gestion des objectifs ; 

 les conseillers techniques en génie civil pour conseiller sur la conception, le pilotage, les 
travaux de construction et d’entretien ; et 

 des conseillers techniques spécialisés pour fournir des conseils sur la conception électrique, 
la protection contre la foudre et l’adéquation des équipements électriques pour les installations 
liées aux explosifs. 
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10 Procédures de livraison et réception des travaux pour les 
installations neuves ou modifiées (NIVEAU 2) 

Avant qu’un nouveau SPE, ou un SPE existant qui a déjà fait l’objet de travaux importants, ne soit 
utilisé pour le stockage ou le traitement d’explosifs, il devrait être formellement remis/pris en charge 
à cette fin et autorisé 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont intégrées au présent module 
par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune de ces 
publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module sont 
encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ;  

 DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

 DTIM 02.40 Protection des zones de stockage d’explosifs (ESA). UNODA ;  

 DTIM 05.20 Types de bâtiments pour le stockage d’explosifs. UNODA ; 

 DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; 

 DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les 
installations d’explosifs. UNODA ; 

 DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. UNODA ; 

 DTIM 06.50 Précautions de sécurité spécifiques. UNODA ; et 

 DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références16 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
safeguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles.  

 

16 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unsaferguard.org/fr/node/13
https://unsaferguard.org/fr/node/13
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/


DTIM 05.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
13 

Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module :17 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html; 

 Manuel des bonnes pratiques sur les munitions conventionnelles, chapitre 2. Décision 6/08. 
OSCE. 2008. www.osce.org/fsc/33371 ; 

 DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

 La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références18 
utilisées dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : 
www.un.org/disarmament/un-saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières 
versions/éditions des directives techniques internationales relatives aux munitions, qui 
peuvent être consultées sur le site Internet des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. 
Les autorités nationales, les employeurs et autres organismes et organisations intéressés 
devraient en obtenir des copies avant de commencer les programmes de gestion des 
munitions classiques/conventionnelles. 

 
 

 

17 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
18 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations-my.sharepoint.com/personal/nora_allgaier_un_org/Documents/Subjects%20-%20Ammunition/TRB/Working%20Groups/WG1%20-%202020%20IATG%20update/AppData/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM décrit en détail les exigences générales et, dans certains cas, les exigences 
obligatoires recommandées pour la conception des bâtiments qui doivent contenir des explosifs à 
des fins de stockage ou de traitement. La plupart des sites potentiels d’explosion (SPE) constituent 
de facto un danger potentiel pour le personnel, les autres installations explosives et les autres 
bâtiments qui se trouvent à proximité. Une conception, une construction et une implantation 
correctes des bâtiments sont essentielles pour une utilisation efficace des distances de sécurité (QD) 
calculées.3  

Ce module DTIM décrit les conséquences potentielles des explosions susceptibles de se produire 
et les effets subséquents sur le bâtiment contenant les explosifs et les autres bâtiments voisins. Il 
décrit également comment la conception appropriée des bâtiments permettra d’atténuer ces effets 
et fournit des descriptifs et schémas de certains modèles typiques de bâtiments de stockage de 
munitions. 

 

3 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation.  
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Types de bâtiments pour les installations d’explosifs 

1 Objectif 

Ce module DTIM présentera des scénarios et les conséquences des évènements explosifs imprévus 
dans les installations d’explosifs, comment les bâtiments différents réagiront à ces évènements selon 
leur conception, et comment la conception de ces bâtiments et leurs distances de sécurité associées 
peuvent être optimisé pour réaliser le stockage d’explosifs d’une manière sûre et efficace.  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « atelier de traitement des munitions » désigne un bâtiment ou une zone qui abrite, ou qui 
est destiné à abriter une ou plusieurs des activités suivantes : entretien, préparation, inspection, 
désassemblage, rénovation, test ou réparation de munitions et explosifs. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, une pile, un camion ou une 
remorque chargée de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement 
ou une voie de circulation publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site 
potentiel d’explosion (SPE) considéré. 

Le terme « magasin d’explosifs » (ESH) désigne tout bâtiment ou structure agréé pour le stockage 
de matières explosives. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui, 
en cas d’explosion de leur contenu, créeront un risque de souffle, de fragments, de chaleur ou de 
débris. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 
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 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Effets explosifs 

Divers effets physiques se produisent lors d’une explosion et le but du stockage d’explosifs est 
d’atténuer les effets d’une explosion au cas où elle se produirait. Il y a plusieurs moyens pour ce 
faire ; imposer des distances minimales de sécurité (QD) correctes en fonction de la quantité 
d’explosifs stockées ; s’assurer du respect des règles sur le mélange de Groupes de Compatibilité 
(GC) ; et s’assurer de l’adéquation de la conception du bâtiment de stockage. 

4.1 Fragments et débris 

Une explosion de Division de Risque (DR) 1.1 génère des fragments et du débris divers. Les 
fragments sont produits par des corps de munitions explosifs, ainsi que par l’emballage. Ces 
fragments auront une vitesse d’environ 3000m/s et seront de masses variables selon le genre de 
munition qui les a générés, mais la masse variera à partir de 1g et plus. Ces fragments peuvent tuer 
ou blesser le personnel et peuvent initier des munitions et des explosifs adjacents en cas de 
puissance suffisante. 

Les débris proviennent des emballages et les matériaux structurels, y compris de la terre provenant 
des barricades ou des couvertures, résultant de l’éclatement du site potentiel d’explosion (SPE). 
Leur vitesse est nettement moindre que celle des fragments (de 10m/s jusqu’à environ 500m/s), et 
par conséquent ils auront une trajectoire beaucoup plus courte, mais ils peuvent tuer ou blesser le 
personnel et même initier des munitions et des explosifs adjacents en cas de transfert de puissance 
suffisante.  

Une partie des projections de débris a un effet directionnel, et moins de débris est projeté des angles 
d’une structure. La projection est au maximum à un angle droit à chaque face de la structure. Ceci 
s’applique à tous les côtés de la structure, peu importe de la présence d’une barricade4.  

Un cratère de débris se forme également par l’expulsion de matériel au cœur de l’explosion. Ceci 
n’a pas d’effet directionnel et, en raison de la vitesse peu importante, ne se propage pas très loin de 
l’origine de l’explosion. Bien que les débris de cratère puissent présenter un danger d’impact sur le 
personnel et pourraient même initier les explosifs adjacents si le matériel possède une puissance 
suffisante, ce n’est généralement pas pris une considération, puisque les débris primaire et 
secondaire ont une masse et une vélocité nettement plus importantes, et posent donc un danger 
plus grand. 

Les fragments et les projections peuvent être déplacés considérablement plus loin que la distance 
de sécurité entre bâtiments habités (IBD), qui représente une probabilité de 1 % qu’une personne 
soit heurtée par un fragment qui pourrait la blesser et éventuellement la tuer. Cette probabilité est 
définie plus précisément comme un fragment de 80 joules qui heurte dans une zone mesurant 56m2. 
En raison du terrain important nécessaire pour garantir une protection totale, cette densité de 
fragment dangereux est reconnue internationalement comme le niveau de risque acceptable d’un 
évènement explosif accidentel. Pour un évènement explosif intentionnel - comme une détonation par 
exemple - les distances de protection sont basées sur la portée du fragment, qui est calculée ou 
basée sur des tests. 

 

4Voir DTIM 05.30 Barricades. 
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4.2 Incendie et rayonnement thermique 

Les effets des flammes et de la chaleur provenant d’une explosion dépendent fortement de la nature 
d’explosifs concernés. La détonation de tout explosif a pour conséquence la production d’une boule 
de feu. Cependant, les explosifs de division de risque (DR) 1.1 produisent une flamme de très courte 
durée qui présente un danger négligeable par rapport aux effets de souffle et de fragments.  

De l’autre côté, les explosifs de DR 1.3 diffèrent des d’explosifs détonants de DR 1.1 car, sauf si 
fortement confinées, leur réaction ne génère pas les gaz de haute pression et l’onde de souffle 
subséquent associés aux explosifs de DR 1.1. La puissance totale déclenchée par un objet de 
catégorie DR 1.3 est comparable à celle d’une explosion mais elle est relâchée sur une durée plus 
longue, généralement des secondes ou plus, plutôt qu’en millisecondes (ms). Cette puissance est 
relâchée en forme d’une flamme intense et le rayonnement thermique associé et peut provoquer un 
danger en raison d’un empiètement sur des explosifs ou le personnel.  

Des matériaux DR 1.3 qui brulent produisent des gaz de combustion qui, lorsqu’ils brulent à l’intérieur 
d’une structure, peuvent générer une pression gazeuse considérable qui peut résulter en 
l’éclatement d’une structure et la création de débris structurel. Le débris sera plus large et aura une 
vitesse relativement inférieure. Les effets sont dictés par la quantité de DR 1.3 présente et qui brule, 
le taux de combustion, la zone de ventilation présente dans le bâtiment et la solidité de la structure. 
Les effets sont comparables à la rupture d’un récipient pressurisé qui dépasse sa limite de pression 
interne.  

4.3 Secousse 

A l’occasion de la détonation à forte puissance d’une DR 1.1 sur ou près du sol, une charge de choc 
est transmise au sol. De l’énergie est également transmise par voie aérienne afin de former une 
explosion de surface provoquée par l’air, et une partie à travers le sol en tant qu’explosion de surface 
directe. Une explosion de surface provoquée par l’air se produit lorsque l’onde de choc aérien heurte 
la surface du sol et provoque une impulsion. L’explosion terrestre de provocation directe résulte du 
transfert direct vers le sol de l’énergie de l’onde d’explosion. L’explosion de surface nette ressentie 
est un mélange des deux.  

La taille et l’effet de l’explosion de surface sont influencés par la nature du sol, la température et la 
densité de l’air à travers lequel le choc passe, et par la distance du cœur de l’explosion. Les effets 
des explosions terrestres sont négligeables comparé au souffle aérien, et généralement ne sont pas 
pris en compte pour les structures en surface. Cependant, les effets et les conséquences d’une 
explosion terrestre doivent être évalués pour un stockage souterrain. 

4.4 Souffle 

Le souffle produit par l’explosion d’une DR 1.1 prend la forme d’une recrudescence de pression ou 
un front de choc qui s’élargit de manière radiale du cœur de l’explosion à une vitesse supersonique. 
Lorsque ce front de choc heurte un objet rigide comme un bâtiment, une pression accrue se produit 
en raison de la réflexion de l’onde. En s’éloignant de l’explosion, l’onde perd en puissance, allonge 
sa durée et réduit sa vitesse. En général, la perte de puissance est la fonction de racine cubique 
inversée de la distance. 

Outre les ondes de choc pour chaque zone de pression, le front de choc crée une particule positive 
ou une vitesse de vent qui provoque une pression dynamique sur les objets sur sa trajectoire. Dans 
le champ libre, ces pressions sont des fonctions de la densité de l’air et de la vitesse des particules. 
De plus, une vitesse du vent négative (-) (également appelée une phase négative) sera produite 
lorsque l’air s’engouffre vers l’intérieur afin d’égaliser la pression aérienne. Cette phase négative 
peut provoquer des dégâts supplémentaires considérables aux structures déjà impactées par la 
charge de choc de la phase positive. 
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Les effets néfastes de la surpression du souffle résultent de l’impulsion associée à l’onde de choc, 
qui est l’inverse de la pression du souffle. Les quantités nettes d’explosif (QNE) supérieurs créent 
des pressions augmentées d’une durée plus longue, provoquant des impulsions plus importantes 
qui agissent sur les sites exposés avoisinants. Plus la durée est longue, plus le « travail » associé à 
l’énergie qui agit sur la structure, qui correspond à plus de dégâts potentiels à la structure. Par 
exemple - une surpression d’incident de 5kPa d’une explosion de 5kg génère une impulsion de 
23.3Pa-s ; alors qu’une surpression d’incident de 5kPa d’une explosion de 50 000kg génère une 
impulsion de 501Pa-s. Lors de la conception d’une construction protectrice ou lors de l’analyse pour 
déterminer l’adéquation de la conception d’un bâtiment, l’impulsion du souffle est la valeur utilisée 
afin de déterminer l’adéquation d’une structure afin de protéger les occupants heurtés par l’onde de 
choc de pression positive. 

4.5 Résumé des effets 

La sensibilité de stocks de munitions et d’explosifs à la surpression d’un souffle, au mouvement 
structurel, à l’incendie et à l’impact des fragments varie selon le type de munitions ou d’explosifs 
stockés. Sauf dans le cas de surpression très élevée (mbar), la plupart des explosifs, notamment 
militaires, sont insensibles à l’effet de surpression directe. Cependant, une combinaison de 
surpression de souffle et de mouvement structurel (par exemple, le déplacement d’un mur, 
l’effondrement du toit, ou l’éclatement structurel) pourrait provoquer la translation ou l’écrasement 
d’explosifs qui peut créer un impact et ensuite les initier. Une attaque directe de fragments primaires 
rasantes à haute vitesse (par rapport aux fragments hauts à basse vitesse) est l’origine principale 
de l’initiation d’explosifs aux sites exposés (SE) sans barricades et non renforcés. Pour les 
substances explosives plus sensibles et moins robustes ou des objets explosifs à enveloppe légère, 
les débris ou de l’épaufrure des murs des bâtiments peuvent poser des risques supplémentaires 
d’initiation.  

Il est donc logique que le danger aux explosifs à un site exposé dépendra de la capacité de la 
structure du site à résister aux effets d’explosion/souffle externes et à l’attaque par des éclats 
primaires sans déformation structurelle notable, et généralement, de prévenir la perforation par les 
fragments et du débris. L’objectif premier de la conception doit être de prévenir la déformation 
considérable des structures de stockage d’explosifs adjacentes aux SPE à proximité et d’introduire 
des mesures pour empêcher la pénétration de fragments/débris et d’empêcher l’épaufrure des faces 
internes. 

Il n’est pas facile de rapporter le risque de projection d’un SPE aux distances échelonnées 
concernant l’effet d’explosion. Cependant, il est généralement admis qu’il y a probablement un risque 
de projections à toutes les distances mises à l’échelle inférieures au double de la distance de 
bâtiment habité recommandée (2 x 22,2 Q1/3), le risque étant plus important lorsque le SPE n’est pas 
barricadé. À moins que le SE (à la distance réduite souhaitée) n’ait démontré une protection 
équivalente à celle offerte à la distance minimale requise, les distances minimales devraient être 
appliquées comme décrit dans les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 

4.6 Effets du souffle 

Les effets de surpression de souffle à une distance mise à l’échelle donnée peuvent être facilement 
prévus (voir DTIM 01.80 Formules pour la gestion des munitions). Si l’on suppose, à des fins de 
planification, que la surpression de souffle d’une structure légère est la même que celle d’une charge 
nue de quantité nette d’explosifs égale (QNE), alors les distances de sécurité du Tableau 1 sont des 
exemples de calculs de surpression pour une quantité donnée d’explosif à une distance donnée : 

Distance de sécurité (m) 

(Q = QNE en kg) 

Incident maximal (Latéral) 
Surpression prévue (kPa) 

44.4Q1/3 2 

22.2Q1/3 5 

14.8Q1/3 9 
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Distance de sécurité (m) 

(Q = QNE en kg) 

Incident maximal (Latéral) 
Surpression prévue (kPa) 

8.0Q1/3 21 

3.4Q1/3 80 

2.4Q1/3 180 

 
Tableau 1 : La surpression de souffle d’une charge nue ou une structure légère 

 
 

Les structures couvertes de terre atténuent la surpression sur les côtés et derrière, avec une majorité 
de la réduction derrière le bâtiment. Les chiffres dans le Tableau 2 correspondent à un igloo à 
orientation latérale contenant jusqu’à 250 000 kg d’explosifs. 
  

Distance de sécurité (m) 

(Q = QNE en kg) 

Incident maximal (Latéral) 
Surpression prévue (kPa) 

19.0Q1/3 5 

14.0Q1/3 8 

11.0Q1/3 9 

6.0Q1/3 21 

 
Tableau 2 : Atténuation de surpression de souffle associée à une explosion dans un igloo couvert par de la terre 

(latéral) 
 
 

5 Protection contre la propagation explosive 

La protection des explosifs à un site exposé des effets d’une explosion à un SPE peut être réalisée 
par une combinaison de : 1) la provision de distances de séparation adéquates entre chaque 
installation d’explosifs ; et 2) en veillant à ce que les bâtiments utilisés pour le stockage d’explosifs 
sont conçus pour protéger le contenu des effets d’une explosion. Une distance de séparation 
adéquate réduit considérablement les effets du souffle, des fragments et du rayonnement de chaleur 
à un niveau qui créé un rapport coût/efficacité intéressant pour la construction d’une structure 
protectrice au site exposé et rendre peu probable la perte du contenu. Les distances de sécurité 
adéquates assurent également que, dans le cas d’un incident à un SPE et également à un SE, le 
temps entre les deux événements serait suffisant pour empêcher les deux ondes de souffle de se 
fusionner pour former une seule onde de souffle comme s’il s’agissait d’un seul évènement. L’impact 
des ondes de choc de deux explosions indépendantes chacune de 10 000kg sera moins éloigné que 
les ondes de chocs fusionnées de deux sites de stockage, chacun contenant 10 000kg, ce qui 
équivaudrait à un évènement explosif de 20 000kg. 

Afin de garantir une protection maximale, les sites exposés devraient être barricadés (pour interpeller 
les fragments/débris rasants à haute vitesse qui constituent les risques principaux aux sites exposés 
des explosions DR 1.1), et devraient être soit suffisamment solides pour résister à la puissance de 
l’explosion soit suffisamment légers pour que son effondrement et les débris formés n’initient pas le 
contenu. De préférence, les bâtiments devraient pouvoir résister aux effets d’explosion sans 
déformation notable et empêcher les fragments et les débris de provoquer des perforations. Ceci 
démontre que les divisions de risque (DR) diverses5 posent des problèmes différents dans la 
prévention de la propagation. 

 

5 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
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5.1 Division de risque 1.1 

La protection contre la propagation des explosions dans les empilements ouverts peut se faire par 
le biais des distances de sécurité (QD) minimales entre les lieux de stockage et par la mise en place 
efficace de barricades6. Les distances de sécurité ont pour but d’annuler les effets de souffle, de 
fragmentation et de rayonnement de chaleur pour atteindre des niveaux auxquels la propagation ne 
devrait pas se produire rapidement.7 Les barricades sont des structures principalement utilisées pour 
intercepter des projections rasantes à haute vitesse, des fragments à angle faible et de les arrêter 
ou de réduire leur vitesse à un niveau qui empêche la propagation. Lorsqu’elle est soumise à un 
effet de souffle, la barricade devrait rester essentiellement intacte pour la durée nécessaire pour 
intercepter les fragments. 

Le stockage compartimenté (tel que les murs de séparation et les barricades internes) et les 
techniques spécialisées8 peuvent contrôler les effets d’une explosion et permettre l’application des 
règles contenues dans les DTIM 02:20 Distances de sécurité et de séparation, en réduisant 
l’événement crédible maximum (MCE) et en permettant d’utiliser des distances de sécurité basées 
sur le MCE le plus défavorable. La fonction de ce genre de stockage est de retarder, voire 
entièrement empêcher la propagation rapide d’une explosion entre des objets explosifs séparés de 
cette manière. Il est possible de concevoir des murs spéciaux pour empêcher la propagation rapide 
de quantités plus importantes d’explosifs mais le résultat est souvent la perte de tous les biens en 
raison de dommages considérables aux munitions sur le côté du site exposé de ces murs. Pour cette 
raison, l’application de ce genre de techniques et de stockage ne devrait être entreprise qu’après un 
examen et une réflexion détaillée.  

Les ESH et APB construits en maçonnerie, en béton non armé, en bois et autres ne sont pas adaptés 
pour résister à une charge de souffle externe. Ces matériaux ne sont pas ductiles et une défaillance 
soudaine sous la charge est probable. Une telle défaillance crée également des débris structurels 
qui pourraient initier les explosifs stockés à l’intérieur. Par contre, des structures en béton armé (RC) 
et recouvertes de terre sont spécialement conçus pour assurer un niveau de protection contre le 
risque de souffle le plus extrême. Elles protègent également les explosifs et le personnel à l’intérieur 
de tout risque de fragment et de débris, et diminuent la surpression de souffle aux niveaux qui 
devraient empêcher des dommages et blessures.  

En tant que SPE, les structures en maçonnerie et en béton armé seront la cause de débris structurel 
considérable qui pose un danger considérable aux sites exposés avoisinants.  

5.2 Division de risque 1.2 

Les munitions de DR 1.2 ne maintiendront pas la propagation. Ainsi, les matériaux de construction 
habituels comme les structures en béton, couvertes de brique et de terre peuvent être utilisés pour 
la construction d’entrepôts de DR 1.2. Cependant, cela rendra l’ESH inadapté pour le stockage de 
DR 1.1. Les portes en bois et en acier doux ne résistent pas aux effets de projections et sont à 
proscrire.  

Les munitions DR 1.2 produiront, en cas d’explosion, une gamme de fragments et de munitions 
lobées qui seront projetés depuis un SPE. Si des données complètes pour un type spécifique de 
munitions sont disponibles, alors la QD pour les DR 1.2 peut être remplacée par ces données plus 
précises, en prenant compte de la vulnérabilité de la munition, les munitions et les bâtiments à l’autre 
site exposé.  

 

6 Voir DTIM 05.30 Barricades. 
7 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
8 Voir DDESB Technical Paper 15, Approved Protective Construction, Revision 3 (Annexe B). 
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Les munitions qui explosent lors d’un accident fonctionnent rarement telles que prévu, c’est à dire 
selon leur conception. Dans le cas d’un incendie, l’explosif peut fondre et s’échapper, éclater la 
douille et ensuite exploser prématurément ou en brulant jusqu’à la détonation. Ces explosions 
peuvent concerner entre 100 % à très peu du remplissage selon la quantité de remplissage qui s’est 
échappée lors de l’éclatement. La fragmentation produite par ce genre de réaction est complètement 
différente à celle générée lors d’une explosion programmée par sa conception. La douille s’éclate, 
produisant de gros fragments (2-3 kg par exemple pour un obus de 105 mm) mais comparativement 
peu, avec une vitesse d’entre 10 à 500 m/s. Ces fragments sont susceptibles d’être projetés plus 
loin que les plus petits fragments de l’explosion complète de munitions similaires lors d’une réaction 
DR 1.1. Des quantités de munitions non-exposées, de sous-ensembles ou de sous-munitions seront 
projetées très loin et, en raison de dommage thermique ou mécanique, seront dans un état plus 
dangereux qu’auparavant. Par conséquent, une sous-division de stockage (SsD) doit être créée. 
SsD s’applique uniquement aux situations de stockage. 9  

Des données sur les caractéristiques de munitions individuelles obtenues à partir de tests et 
d’explosions accidentelles peuvent être utilisées afin de déterminer la validité de l’inclusion d’une 
munition spécifique dans cette catégorie, ou de le classer dans une catégorie inférieure. Ceci 
comprend les munitions contenant une charge explosive importante et qui peuvent également 
contenir une charge propulsive ou pyrotechnique. La « teneur totale en HE applicable » exclut les 
charges de propulsion ou pyrotechniques. Il n’est pas possible de préciser les distances de sécurité 
qui permettent le maximum rayon de vol possible des objets propulseurs, mais le rayon probable 
des objets emballés en cas d’accident lors du stockage, est typique de cette partie de SsD 1.2.1. 

SsD 1.2.2 – munitions de DR 1.2 donnant des fragments de portée modérée, définies comme ayant 
une teneur totale en HE applicable inférieure ou égale à 0,136 kg. Il comprendra aussi des munitions 
qui ne contiennent pas d’explosif brisant et comprendra des munitions et des objets pyrotechniques, 
et les projectiles inertes. 

Les données de test peuvent être utilisées pour déplacer des éléments d’un SsD vers un autre10. 

5.3 Division de risque 1.3 

Le rayonnement thermique de la boule de feu produite par le fonctionnement des explosifs dans DR 
1.3 peut provoquer un incendie dans un autre ESH et, de là, conduire à une explosion dans cet ESH. 
Les explosifs les plus susceptibles à produire une boule de feu à effet de masse sont des propergols. 
Ils produisent une boule de feu avec un rayonnement de chaleur intense, des tisons et des 
fragments. Les tisons peuvent être de gros bouts de propergol brulants. Il est possible que le vent 
puisse détourner la partie haute d’une boule de feu, l’éloignant du cœur du feu vers un site exposé. 
Cet effet de vent pourrait augmenter le rayon de la flamme de 50%. Un bâtiment construit de manière 
asymétrique, comme un ECM ou un bâtiment avec un toit et des murs de protection, mais avec un 
mur relativement faible ou une porte, induit des effets hautement directionnels des flammes et la 
projection de paquets en feu.  

La faiblesse structurelle d’un SPE peut causer la boule de feu avec des projections. Les matériaux 
de construction standards tels que le béton et la brique, et les structures recouvertes par la terre 
peuvent être considérés comme imperméable aux rayonnements thermiques et à l’empiètement des 
flammes provenant des incendies concernant les DR 1.3. Cependant, les portes en bois et en acier 
doux ne sont pas résistantes aux effets de feu et sont à proscrire dans la construction. 

 

9 Ceci est un classement de l’OTAN et non pas de l’ONU, qui a été adopté comme bonne pratique. 
10 Il existe un autre classement de l’OTAN de la DR 1.2 : la DR 1.2.3. Ceci s’applique aux munitions qui démontrent au plus 
une réaction d’explosion dans les tests de réaction sympathique selon STANAG 4396 et une réaction de brulure dans les 
tests d’impact de balle, d’échauffement lent, et de carburant liquide / d’incendie externe selon les STANAGs 4241, 4382 et 
4240, respectivement. Ceci n’est pas traité par les DTIM car, à l’exception des membres de l’OTAN, peu de pays possèdent 
ces munitions. 
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Comme mentionné à la Clause 4.2 ci-dessus, l’accroissement de pression dans une structure, des 
sous-produits de gaz générés par l’incendie, peut entrainer l’éclatement de la structure, ainsi 
générant des débris structurels. 

Cette division comprend certains articles qui brûlent avec une grande violence et une chaleur intense 
émettant un rayonnement thermique considérable (risque d’incendie en masse), et d’autres qui 
brûlent sporadiquement. Les éléments de cette division peuvent exploser, mais ne forment 
généralement pas de fragments dangereux. Des marques de feu et des conteneurs en feu peuvent 
être projetés. Aux fins de la détermination des distances de sécurité et de la définition des règles de 
mélange et d’agrégation, une distinction est faite entre les explosifs de propergol les plus dangereux 
de DR 1.3 (classés comme SsD 1.3.1) et les articles et substances les moins dangereux de DR 1.3 
(classés comme SsD 1.3.2). 

5.4 Divisions de risque 1.4, 1.5 et 1.6 

Toute structure sécurisée et étanche peut être utilisée pour stocker des explosifs de DR 1.4. 
Cependant, tout projet de construction devrait prendre en compte les effets d’autres SPE et les 
besoins ultérieurs de stockage. 

Pour les DR 1.511 et DR 1.6, l’autorité nationale devrait apporter des recommandations de stockage. 
Cependant, il est recommandé de traiter les DR 1.5 comme des articles de grande valeur méritant 
un haut niveau de protection dans un SE. 

6 Effets physiologiques d’une explosion 

Le corps humain à une tolérance élevée aux explosions, et le degré de blessure subi par un individu 
est directement proportionnel à la quantité de surpression reçue. L’orientation d’une personne vers 
le front de choc et la forme exacte du front de choc sont des facteurs prépondérants dans la 
détermination du type et du niveau des blessures subies. La plupart de décès surviennent suite à la 
libération de bulles d’air des alvéoles pulmonaires perturbées vers le système vasculaire. La rupture 
du tympan et les blessures corporelles suite à une propulsion due à la traduction de l’onde de choc 
sont également très probables.  

Il est reconnu au niveau international que les fragments et les débris sont potentiellement mortels si 
leur énergie d’impact est de ≥ 80 joules (voir la clause 4.1). À la distance de sécurité entre bâtiments 
habités (IBD), il est attendu que la densité de tels fragments mortels ne dépassera pas 1 par 
56 mètres carrés (m2) à la surface du sol. 

6.1 Blessures liées à la division de risque 1.1 

Le Tableau 3 offre une idée des effets de surpression à des niveaux divers et l’effet potentiel sur le 
corps humain.  

Niveau de blessure Surpression du souffle maximum (kPa) 

Rupture du tympan 

Seuil de Mortalité 

Rupture 50% 

 

35 

100 

Lésions pulmonaires 

Seuil de Mortalité 

Mortalité 50% 

 

70 

250 

Traduction corporelle 

Seuil de Mortalité 

Mortalité 50% 

 

100 -150 

400 – 750 

 
Tableau 3 : Niveau de blessure par l’effet de souffle 

 

11 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
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Les blessures au personnel prévisibles à une QD spécifique des explosions de DR 1.1 sont 
résumées dans le Tableau 4.  

Distance
s de 

sécurité 
(QD) 

Type de distance de 
sécurité (QD) 

Résumé de blessure 

8.0Q1/3 Distance de sécurité avec les 

Bâtiments de Traitement (PBD) 
▪  Blessures graves et mortalités par fragments, tisons, débris ou 

effondrement du bâtiment.  

▪  Probabilité minime de blessure grave provoquée par les effets de 
souffle directs. 

14.8Q1/3 Distance de la voie Publique 
(PTRD) 

▪  Personnel à l’extérieur ne seront pas gravement blessées par le 
souffle, des blessures seront occasionnées par les fragments et le 
débris, dont le niveau dépendra de la construction du SPE et le type 
de munitions concernées. 

▪  Personnel dans un bâtiment bénéficieront une protection élevée de 
mort ou de blessure grave. Toute blessure occasionnée sera 
généralement provoquée par des fragments de verre brisé et des 
débris de bâtiments. 

22.2Q1/3 Distance du Bâtiment Habité 
(IBD) 

▪  Les blessures directement imputables aux effets de souffle sont 
peu probables mais peut se produire en raison de fragments vitrés 
ou des débris volant ou tombant. 

44.4Q1/3 Distance de Bâtiment Vulnérable ▪  Les blessures directement imputables aux effets de souffle sont 
peu probables. Les blessures occasionnées seront dues au verre et 
au débris qui tombent des bâtiments. 

 
Tableau 4 : Niveaux de blessure estimés 

 

 

6.2 Blessures liées à la division de risque 1.2  

On ne s’attend pas à ce que le risque total des fragments et des débris à l’IBD soit supérieur à un 
fragment potentiellement mortel (≥80J) par 56m2 de surface au sol. Ce risque est généré sur une 
longue durée, généralement sur plus d’une heure (voire des jours) après l’explosion initiale. Il ne se 
produit pas immédiatement car les objets peuvent continuer à réagir/exploser bien après l’incident 
initial. En raison de cet effet longue durée, les individus ont le temps de s’échapper ou de chercher 
une meilleure protection du risque de fragment. 

6.3 Blessures liées à la division de risque 1.3 

Pour les explosifs de DR 1.3, la IBD est basée sur une dose thermique de 62.8kJ/m2. Les occupants 
des bâtiments habités raisonnablement construits ne devraient pas subir de blessure à moins qu’ils 
ne se trouvent devant la fenêtre. Ces occupants et toute personne se trouvant au grand air sont 
susceptibles de subir des rougeurs sur les zones de peau exposées. 

7 Dégâts aux bâtiments 

Les niveaux de dégâts probables à un site exposé de construction conventionnelle suite à l’explosion 
de DR 1.1 à un SPE pour des DS différentes sont résumés dans le Tableau 5.  

Distances 
de 

sécurité 
(QD) 

Type de distance de 
sécurité (QD) 

Résumé de blessure 

2.4Q1/3 Distance entre Magasins 
(IMD) 

▪  Tout bâtiment non-conçu pour résister à la charge du souffle sera 
certainement entièrement démoli. 
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Distances 
de 

sécurité 
(QD) 

Type de distance de 
sécurité (QD) 

Résumé de blessure 

8.0Q1/3 Distance de sécurité avec les 
Bâtiments de Traitement 
(PBD) 

▪  Les bâtiments non-conçus pour résister à la charge du souffle 
subiront des dégâts.  

▪ L’initiation directe des explosifs stockés est peu probable mais les 
effets de l’explosion peuvent provoquer un incendie. 

22.2Q1/3 Distance du Bâtiment Habité 

(IBD) 

▪  Les bâtiments non-conçus pour résister à la charge du souffle 
subiront probablement des dégâts mineurs, principalement aux 
vitrages, bardage, etc. 

44.4Q1/3 Distance de Bâtiment 

Vulnérable 

▪  Les bâtiments non-conçus pour résister à la charge du souffle sont 
susceptibles aux dégâts superficiels aux vitres larges et autres 
bardage légère. 

 
Tableau 5 : Niveaux de dégâts estimés aux bâtiments 

 

 
Les constructions vulnérables situées entre la IBD et 2 x IBD (la distance de sécurité des bâtiments 
vulnérables, VBD) peuvent être endommagées par une explosion. Une évaluation structurelle de 
l’ampleur des dégâts susceptibles à survenir, y compris la possibilité d’effondrement et la pénétration 
de fragments ou de débris, devrait être réalisée. Les bâtiments vulnérables situés au-delà de la VBD 
ne devraient pas être endommagés et aucune évaluation n’est donc nécessaire. Les bâtiments 
vulnérables sont traités en plus de détail à la Clause 9.2. 

8 Types de bâtiments dans les installations de matière explosives 

8.1 Bâtiments à structure légère 

Les bâtiments à structure légère sont construits à partir de matériaux légers et fragiles qui ne 
devraient pas produire beaucoup de projections dangereuses lorsqu’ils sont utilisés comme SPE. En 
tant que site exposé, cette structure pourrait s’effondrer, mais le débris subséquent ne devrait pas 
initier les explosifs. Ce type de structure est typiquement un bâtiment de plain-pied, revêtu d’acier 
doux, d’aluminium ou de fibre de verre ou des matériaux similaires. Les portes doivent être 
conformes au Tableau 8.12 

Une structure légère offre peu de résistance aux fragments projetés à haute vitesse, aux munitions 
éjectées ou au débris d’une explosion de DR 1.1 et DR 1.2, et du danger d’incendie d’un incident de 
DR 1.3. En tant que site exposé, les structures légères devraient être barricadées afin de réduire la 
IMD, et doivent être sécurisé par des barricades si utilisées en tant que Bâtiment de Traitement des 
munitions.  

8.2 Bâtiment à murs moyennement renforcés 

Un bâtiment à murs moyennement renforcés à une épaisseur minimum de 215mm de mur plein ou 
de 280mm de mur creux en maçonnerie13, ou de 150mm en béton armé (BA) et une dalle de toiture 
de 150mm en BA. Les portes doivent être conformes au Tableau 8. En tant que site exposée, ce 
type de structure peut s’effondrer et endommager les munitions stockées à l’intérieur car elle n’est 
pas conçue pour résister à la surpression de souffle. Selon la quantité d’explosifs impliqués, le débris 
produit par un SPE peut avoir une vitesse suffisamment élevée à initier les explosifs ou à gravement 
blesser le personnel dans le site exposé. Ce type de bâtiment ne résistera pas à la pénétration de 
fragments à haute vitesse à un site exposé ou un SPE et devrait être barricadé afin de réduire la 
IMD. 

 

12 Ce tableau est extrait de DSA03.OME, partie 2. ROYAUME-UNI. Novembre 2020  
13 Ou un bloc de béton non renforcé. 
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Un bâtiment à murs moyennement renforcés est relativement efficace pour résister aux fragments 
et aux objets éjectés d’explosifs de DR 1.2 et offre une protection adéquate au risque d’incendie des 
explosifs de DR 1.3. En déterminant les DS autres que DR 1.2, un bâtiment à murs moyennement 
renforcés doit être considéré comme une structure légère. 

8.3 Bâtiment à murs renforcés 

Un bâtiment à murs renforcés a des murs d’une épaisseur minimum de 680mm en maçonnerie, ou 
de 450mm en béton, et une toiture d’un minimum de 150mm en BA. Les portes doivent être 
conformes au Tableau 8. Une barricade de réception n’est généralement pas nécessaire car les 
murs épais exercent cette fonction. Cependant, si les stocks sont vulnérables à une attaque de 
débris, une autre barricade devrait être mise en place et il faudrait considérer le renforcement de la 
toiture afin de prévenir une perforation et une épaufrure de la face arrière. Si les portes du bâtiment 
sont exposées aux fragments d’un SPE, elles devraient être protégées par une barricade.  

En tant que site exposé, ce type de bâtiment peut : 

 empêcher l’initiation des explosifs à l’intérieur en empêchant la pénétration de fragments à 
haute vitesse, mais il peut également s’effondrer et endommager les stocks car il n’est pas 
conçu pour résister au souffle ; 

 être efficace à résister les fragments rentrants et les munitions éjectées des explosifs de DR 
1.2, mais uniquement si le toit est en BA ; et 

 fournir une protection adéquate contre le risque d’incendie des explosifs de DR 1.3.  

En tant que SPE, le bâtiment peut intercepter une partie, voire la totalité, des fragments primaires à 
haute vitesse, mais la quantité de débris est généralement accrue par la nature de sa construction 
lourde. 

8.4 Magasin recouvert de terre (ECM) 

Un magasin recouvert de terre (ECM, parfois appelé igloo) est un entrepôt d’explosifs avec une 
couverture de terre d’une épaisseur minimale de 600 mm sur le toit et une couverture de terre sur 
les côtés et les parois arrière. La pente de la terre contre les murs dépendra des matériaux utilisés. 
La structure et les portes sont conçues pour résister au souffle et aux fragments à haute vitesse pour 
éviter l’initiation ou l’endommagement sévère du contenu à la IMD nécessaire. La structure 
soutenant pour la couverture en terre peut être construite en tôle d’acier ondulée et BA mais le plus 
souvent s’agit d’une structure « boîte » en BA. En tant que SE, ce type de bâtiment se comporte de 
la même manière qu’un bâtiment à mûrs renforcés pour toutes les divisions de risque, avec 
l’avantage supplémentaire d’avoir été spécifiquement conçu pour résister à la charge de l’effet de 
souffle et, par conséquent, de donner aux explosifs stockés une protection complète contre 
l’amorçage à une IMD réduite. En tant que site exposé, il y a plusieurs catégories de résistance 
structurelle associées au mur de tête et aux portes, basé sur leur capacité à résister à une pression 
extérieure spécifique et aux risques de fragments à haute vitesse détaillés aux présentes. 

Les portes et le mur de tête ne nécessitent pas de barricade en générale, à partir du moment qu’ils 
sont conçus pour résister au souffle et aux risques de fragments à haute vitesse. En tant que SPE, 
un ECM a réduit les distances de sécurité sur le côté et à l’arrière en raison de l’atténuation du souffle 
par le revêtement de terre, tandis que les effets de souffle et de fragmentation peuvent également 
se concentrer à l’avant. Afin d’optimiser l’usage du terrain dans le cas de plusieurs ECM, les ECM 
devraient être placés côte à côte avec les murs de tête sur une ligne commune. Dans le cas de plus 
d’une ligne d’ECM, les murs frontaux d’une lignée devraient être face à l’arrière des ECM de la 
deuxième ligne. 



DTIM 05.20:2021E] 
3e édition | mars 2021 

 

 12 

8.5 Bâtiment recouvert de terre  

Un bâtiment recouvert de terre est toute structure qui a une épaisseur minimale de 600 mm de terre 
sur le toit et une couverture de terre sur les murs latéraux et arrière, et qui ne répond pas aux normes 
d’une porte ECM doit se conformer au Tableau 8. La pente de la terre contre les murs dépendra des 
matériaux utilisés. Une barricade devrait être mise en place pour protéger les portes et les murs qui 
ne sont pas recouverts de terre et qui sont face à un SPE. En tant que site exposée, ce type de 
bâtiment se comporte d’une manière similaire à un bâtiment à murs renforcés pour toutes les 
divisions de risque. 

8.6 Baie ou site ouvert 

Il est préférable que le sol d’une baie ou d’un site ouvert soit en béton avec tous les liteaux 
nécessaires bien fixés. Un sol dur ou autre matériel adapté peut être utilisé, mais ce genre de base 
demandera un entretien constant afin de maitriser la végétation. Des barricades peuvent être 
nécessaires. 

8.7 Atelier de traitement des munitions (APB) 

Un atelier de traitement des munitions (APB) est un bâtiment ou site dans lequel les explosifs sont 
fabriqués ou travaillés. Ceci comporte des installations telles que les salles de tests de missile, les 
bâtiments de préparation, les ateliers d’explosifs, et toutes les procédures d’entretien et de 
préparation. L’utilisation d’un type de bâtiment adapté garantit le respect des DTIM 02:10 
Introduction aux principes et processus de réduction des risques de l’ONU et que tous les employés 
travaillent à un niveau de risque aussi bas que raisonnablement faisable (ALARP). 

En tant que site exposé, ce type de bâtiment doit être conçu soit pour survivre et protéger les 
travailleurs d’une explosion à un SPE, ou pour avoir une distance de sécurité relativement large des 
autres SPE afin de protéger le personnel plutôt que de simplement fournir une protection contre 
l’initiation des explosifs qui se trouvent à l’intérieur. 

En tant que SPE, un APB est classé en fonction de sa construction et les distances de sécurité sont 
déterminées en utilisant la quantité totale d’explosifs qui peut être présente à tout moment à moins 
d’être effectivement unie. En raison de la proximité des explosifs par rapport aux travailleurs au sein 
d’un SPE, il peut ne pas être possible (sauf pour de petites quantités d’explosifs) d’assurer une 
protection, et des décès sont à prévoir. Toutefois, le principe ALARP devrait être appliqué chaque 
fois que cela est raisonnable et réalisable pour réduire le risque. 

8.8 Stockage en conteneur 

Tout conteneur utilisé pour le stockage, par exemple un conteneur ISO ou similaire, doit être traité 
comme une pile à l’air libre lorsqu’il est utilisé pour stocker des explosifs. Des barricades peuvent 
être nécessaires.  

9 Bâtiments habités (IBD) et SPE 

Les bâtiments habités sont ceux contenant des personnes mais pas d’explosifs. Ce terme est utilisé 
pour les bâtiments utilisés par le public en dehors d’une zone d’explosifs, mais également pour les 
bâtiments à l’intérieur de la zone détenue par l’autorité nationale qui pourraient être impactés par un 
SPE, par exemple, l’hébergement des soldats, les bâtiments administratifs, etc. Tous les bâtiments 
habités non explosifs dans l’IBD d’un SPE doivent être conçus pour résister à la surpression de 
souffle attendue et aux fragments et débris. Pourtant, et exceptionnellement, si le risque de 
fragments est bas, une structure légère qui s’effondrait et produirait du débris qui ne blesserait pas 
gravement le personnel se trouvant à l’intérieur, peut s’avérer un alternatif économique. 
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Le vitrage dans les bâtiments habités est vulnérable aux effets de souffle même à une distance de 
la VBD (la ligne violette) où il subsiste un risque de blessure dû au verre volant ou tombant. Au 
minimum, la construction et le vitrage des bâtiments habités impactés par un SPE devraient être 
conformes au Tableau 6.14 

9.1 Considérations structurelles 

Les bâtiments bas construits de manière classique se situant entre l’IBD et la VBD ne devraient pas 
subir de dégâts structurels sévères en raison du souffle d’explosion. Le bris de verre et de 
revêtement léger peut se produire, mais le risque de danger grave aux occupants devrait être 
minime. Cependant, certains types de bâtiments sont connus pour être susceptible aux dégâts 
importants sur le point de la IBD et au-delà et peuvent provoquer des blessures et des mortalités de 
manière disproportionnée à l’échelle de l’explosion. Ceci peut se produire en raison des matériaux 
de construction utilisés (ex. des surfaces vitrées importantes) ou du risque d’effondrement total qui 
pourrait écraser et tuer des occupants qui autrement auraient survécus au grand air ou dans des 
constructions plus traditionnelles. Le terme « construction vulnérable » est employé pour décrire ce 
genre de bâtiments et ils méritent une attention particulière lors de la planification de construction 
des dépôts de munitions et dans le calcul des distances de sécurités. 

9.2 Construction vulnérable 

Les bâtiments de construction vulnérable devraient se situer à au moins 44,4Q1/3, mais la variation 
et la complexité des matériaux de construction modernes, les méthodes de construction et les 
obligations légales nationales et d’usage font qu’il est impossible de définir des règlements 
universels. Un bâtiment classé vulnérable peut toujours se situer à la IBD normale en cas de faible 
population ou la prise de mesures afin de protéger la population des risques d’explosion potentiels. 
Les directives pour les types de bâtiments qui peuvent être considérés comme vulnérable, et les 
facteurs influençant le besoin de les placer en dehors de la ligne violette d’un SPE, sont les suivants : 

 Type 1 - la construction a des murs en verre ou autre façade fragile. Les bâtiments de plus de 
trois étages ou de 12m de hauteur construite avec des façades non-porteuses ayant des 
surfaces vitrées ou fragiles individuelles de plus de 1.5m2

 et qui s’étendent sur plus de 50 % 
ou 120m2 de la surface d’une élévation. Cette construction est typique des immeubles de 
bureaux à grande hauteur ; 

 Type 2 - construction avec mur vitré. Les bâtiments de plus de trois étages ou de 12m de 
hauteur avec des murs solides et des surfaces vitrées ou fragiles individuelles de plus de 
1.5m2 et qui s’étendent sur plus de 50 % ou 120m2 de la surface d’une élévation. Cette 
construction est typique des immeubles de bureaux à grande hauteur ; 

 Type 3 - la construction a un toit en verre ou autre matériel fragile. Les bâtiments ayant une 
surface sur plan de plus de 400m2 avec des surfaces vitrées continues ou individuelles de 
plus de 1.5m2 et qui s’étendent sur plus de 50 % ou 120m2 d’une élévation. Les bâtiments de 
Type 3 sont typiques de ceux des marchés couverts, les centres commerciaux et les entrepôts 
de distribution ; et 

 Type 4 – les structures sensibles. Les structures d’immeuble qui peuvent être susceptible en 
soi aux dégâts disproportionnés (ex. effondrement, effondrement partiel ou effondrement 
progressif), y compris ; 

 les structures sans cadre avec une continuité limitée utilisant des matériaux non-ductiles ; 

 les structures de grande envergure, à tension, ou d’autres structures spéciales avec des 
éléments porteurs critique ; 

 

14 Ce tableau est extrait de DSA03.OME, partie 2. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 
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 les structures particulièrement faible, telles des bâtiments historique ou avec une ossature 
bois ; et  

 les bâtiments contenant des éléments vulnérables, tels des fixations de panneaux 
préfabriqués ou des panneaux fins à grande envergure en maçonnerie qui peuvent être 
susceptibles à une défaillance et entrainer des chutes de débris. 

Comme indication générale, les bâtiments qui se démarquent du cadre habituel des habitations, par 
leur taille ou leur type de construction, sont à examiner de près. Les bâtiments qui rentrent dans, ou 
qui sont près des directives de construction vulnérable ci-dessus, ou s’il est soupçonné qu’ils 
pourraient être particulièrement susceptibles au souffle, devraient être évalués afin d’identifier les 
risques éventuels.  

9.3 Autres bâtiments 

Les installations de grande taille de construction ou d’importance notable devraient être examinées 
afin de déterminer leur classement de construction vulnérable et une évaluation technique doit être 
réalisée pour chaque site. Lorsque les installations sont évaluées comme construction vulnérable, 
les installations de taille devraient être situées à une distance de sécurité d’au moins 44,4Q1/3. Les 
exemples sont : 

 les grandes usines ; 

 les immeubles de bureaux ou des résidences à étages ; 

 les bâtiments publics et les structure de grande valeur ; 

 les installations d’enseignement de grande taille ; 

 les hôpitaux ; 

 les centres de transport comme les ports, les gares, les aéroports, etc. 

 les réseaux publics majeurs comme les installations d’eau, de gaz et d’électricité ;  

 les installations de construction vulnérables utilisées pour des rassemblements, comme les 
salles de conférence et des fêtes, les centre de congrès et les stades de sport ; et 

 les zones urbaines qui sont largement et intensément développées. 

La construction de bâtiments dans une zone d’explosifs habituellement non habitées, tels les locaux 
techniques, les sous-stations électriques, les locaux de pompage, etc. devraient être placée et 
protégée à un niveau à la hauteur de l’importance accordée à la survie de l’installation.  

Distance du SPE 

Exigences structurelles Exigences de vitrage 
Distances 

de 
sécurité 

(QD) 

Type de distance de sécurité 
(QD) 

>44.4Q1/3 Distance de Bâtiment Vulnérable 
(VBD) (Ligne Violette) 

▪  Conception conventionnelle 
uniquement. 

▪  Simple ou double vitrage 
acceptable. 

▪  Verre laminé ou filme anti-bris 
autorisés. 

<44.4Q1/3 Distance de Bâtiment Vulnérable 
(VBD) (Ligne Violette) 

▪  Conception conventionnelle 
uniquement. 

▪  Construction vulnérable 
autorisé. 

▪  Structures porteuses en 
brique autorisé mais les 
conditions de limitation 
d’effondrement progressif 

sont à noter. 

<22.2Q1/3 Distances entre Bâtiments habités 

(IBD) (Ligne Jaune) 

>16.0Q1/3 Distance de soutien indirect plus proche 

(Non-renforcé) 

<16.0Q1/3 
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Distance du SPE 

Exigences structurelles Exigences de vitrage 
Distances 

de 
sécurité 

(QD) 

Type de distance de sécurité 
(QD) 

>14.8Q1/3 Distance de la voie Publique (PTRD) ▪  Conception conventionnelle 
mais dalle BA exigée au toit 
d’au moins 150mm. 

▪  Structures porteuses en 
brique autorisé mais les 
conditions de limitation 

d’effondrement progressif 
sont à noter. 

<14.8Q1/3 ▪  Simple ou double vitrage 
acceptable. 

▪  Verre laminé uniquement. 
L’usage du filme anti-bris non 
acceptable. 

>11.1Q1/3 ½ Distance entre Bâtiments habités 

<11.1Q1/3 ▪  Conception conventionnelle 
mais doit être équipée d’un 

cadre structurel complet et 
d’une dalle RC exigée au 
niveau toiture d’au moins 
150mm. 

>9.6Q1/3 Distance de Soutien Direct Plus Proche 

(Non-renforcé) 

<9.6Q1/3 ▪  Conceptions avec 
autorisation spéciale. 

▪ Les conseils d’un spécialiste 
devraient être sollicités. 

>8.0Q1/3 Distance de Bâtiment de Traitement des 
munitions 

<8.0Q1/3 Installations Spéciales 

 
Tableau 6 : Conditions de construction pour sites exposés (SE) 

 

 

10 Considérations de conception (NIVEAU 2) 

Les considérations de conception suivantes doivent être modifiées afin de conformer aux obligations 
légales de l’autorité nationale. Pourtant, elles sont à considérer comme de bonnes pratiques et elles 
respectent les normes les plus strictes des principes de stockage et de sécurité de munitions. Les 
installations d’explosifs devraient être construites d’une manière à apporter un niveau de protection 
précise contre les risques d’évènements explosifs accidentels. Le type de structure fourni dépendra 
du niveau de protection requis et du type et de la quantité d’explosifs stockés. 

La forme définitive structurelle de l’installation de stockage ou de traitement dépendra de la charge 
de souffle prévue qui impactera la structure et la distribution prévue de fragments et de débris 
déterminera la nécessité de renforcer le toit et les murs et de mettre en place des traverses.  

Cependant il existe des conditions de conception standards à appliquer à tout stockage de 
d’explosifs, notamment :  

 les installations devraient être conçues afin de faciliter le nettoyage et de minimiser les saletés 
et la poussière le plus possible ; 

 il doit y avoir un accès adéquat à l’installation et aux empilements d’explosifs individuels afin 
de faciliter la vérification et le déplacement des explosifs et de permettre la libre circulation de 
l’air entre les empilements afin de maitriser l’humidité ;  

 si possible, les fixations et les aménagements devraient être placés de façon à éviter qu’ils 
soient salis par les Equipements de Manutention Mécanique (MHE) ou d’autres équipements. 
Dans l’impossibilité, les fixations et les aménagements devraient être protégés de manière 
convenable ; 

 les appareils électriques devraient être conçus pour tout risque unique qui peut exister, les 
poussières, gaz ou vapeurs explosifs émis par les procédures réalisées ou le matériel stocké ; 

 la mise à la terre et la continuité des masses pour contrôler les charges statiques ; 
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 considérations de protection contre la foudre, notamment dans une zone sujettes au orage. 
Une protection paratonnerre peut être incorporée dans la conception de la structure, comme 
pour un ECM où l’acier d’armature dans tous les murs peut être lié afin de former une barrière 
protectrice ; 

 des passerelles doivent être prévues entre les piles et le mur d’un ESH. Elles devraient être 
marquées au sol comme zone stérile de façon permanente avec un quadrillage jaune; 

 les ESH devraient être conçus et équipés de manière que la température intérieure ne tombe 
pas en dessous de 5°C ni ne dépasse 25°C. Dans l’impossibilité de satisfaire ces conditions 
de température, un chauffage artificiel ou climatisation conforme aux normes agréées 
devraient être installés ; et 

 la zone avoisinant doit être libre de matériaux inflammables. Les broussailles doivent être 
maintenues à ras le sol. L’herbe doit être très courte dans un rayon de 6m d’un SPE. Le reste 
du site doit être maintenu dans un état qui ne présente pas de risque d’incendie.15 

10.1 Bâtiments de protection pour le personnel (NIVEAU 2) 

Les bâtiments nécessaires pour fournir une protection au personnel, tels que les bâtiments de 
traitement et autres bâtiments habités, à la distance de sécurité intérieure (IQD) devraient être 
conçus pour résister aux effets de souffle et la pénétration de fragments et de débris. Les conditions 
suivantes de conceptions devraient être appliquées : 

 toutes les considérations de conception devraient être fondées sur un intervalle de confiance 
de 90% ; 

 le détournement des éléments principaux de structure de soutien devraient se limiter à des 
rotations de soutien de 2° ou de détournement d’envergure divisé par 60. Si des plaques anti-
éclat en acier doux d’une épaisseur adéquate sont fixées à la face interne des surfaces en BA 
afin de retenir l’anti-éclat de la face arrière, une rotation de soutien de 4° ou des détournements 
d’envergure divisé par 30 peuvent être appliqués ; 

 L’anti-éclat à haute vitesse des éléments en BA ou des membres est inacceptable et devrait 
être empêché par l’utilisation de plaques anti-éclat. L’anti-éclat à basse vitesse peut être 
accepté à condition de pouvoir démontrer qu’il n’y a pas de risque pour le personnel ; et 

 la risque d’éclatement des vitrage doit être basse - voir le Tableau 6 et la Clause 11.11 pour 
les spécifications des vitrages. 

10.2 Conception des structures à relâchement de pression (NIVEAU 2) 

La conception de structures destinées à entièrement contenir le souffle et les fragments d’une 
explosion interne n’est réalisable que pour le stockage de quantités d’explosifs de DR 1.1 très faibles 
(≤10 kg), ou pour des quantités plus importantes d’explosifs (≤50kg) de DR 1.3. Les structures 
conçues pour le stockage d’explosifs de DR 1.3, ou des petites quantités (≤100kg) de DR 1.1 peuvent 
être conçues pour survivre avec des dégâts limités en incorporant un mur ou une cloison fragile afin 
de réduire la magnitude et la durée des paramètres de souffle interne dans le cas d’une explosion 
interne. Cependant, si la construction de ce type de bâtiment est envisagée, il convient de solliciter 
des conseils spécialisés. 

 

15 Voir DTIM 02.50 Sécurité incendie. 
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10.3 Matériaux frangibles et leur caractéristiques (NIVEAU 2)  

Idéalement, les matériaux frangibles devraient avoir une faible masse, éclater en petits fragments 
non dangereux pour les SPE, et être suffisamment forts pour résister aux fragments à un site exposé. 
La mise en place d’une barricade pour protéger un panneau de ventilation contre une impact de 
fragments annule le besoin pour le matériel d’être résistant aux fragments à un site exposé. 
Cependant, le mur ou panneau fragile devrait satisfaire les conditions de sûreté.16 La meilleure 
méthode, et celle qui est approuvée, consiste à utiliser un système de lames de sécurité dans le 
panneau de ventilation afin de ne pas compromettre l’opération de ventilation. Ce système a 
l’avantage supplémentaire d’améliorer la résistance aux pressions de souffle externes. La restriction 
des flux gazeux à travers la zone de ventilation réduite est à prendre en compte lors de la conception. 

La frangibilité des matériaux dépend de la force et la masse du matériel employé, mais est aussi 
influencée par la charge de souffle appliquée. Comme la charge de souffle sur le panneau dans une 
situation typique de stockage est susceptible d’être importante, les effets de résistance du matériel 
peuvent ne pas être pris en compte et la fragilité peut être déterminée avec la seule masse du 
panneau. Cependant, pour les quantités d’explosifs moins importantes, la situation peut être 
différente et il peut être nécessaire de considérer la résistance du matériel.  

Afin de permettre une ventilation adéquate, un mur ou un panneau frangible devrait avoir une masse 
n’excédant pas 50kg/m2 pour la DR 1.3 et 25kg/m2 pour la DR 1.1. Il ne devrait pas y avoir une ligne 
de mire entre les murs fragiles dans un SPE adjacent sauf en cas d’une distance de séparation 
suffisante pour prévenir la propagation de fragments, de débris ou de propulsions enflammées. 

Toute fixation utilisée pour sécuriser les murs et les panneaux fragiles à une structure doivent être 
conçue pour que la partie fragile s’effondre de la manière souhaitée. L’adéquation des matériaux 
utilisés pour les éléments frangibles dépendra des facteurs comme la masse, la durabilité et la 
résistance aux intempéries. Les matériaux suivants sont énumérés dans l’ordre de préférence 
conseillé :  

 fibre de verre - un matériel de haute résistance qui génère des petites projections légères a 
basse vitesse. L’unité de masse dépend de l’épaisseur, mais est typiquement de 2.2kg/m2 
pour une épaisseur de 1mm ; 

 contreplaqué - bénéficie d’un rapport résistance/poids élevé, mais si >25 mm d’épaisseur il 
peut générer des fragments lourds et pointus. L’unité de masse est typiquement d’environ 
0.6kg/m2 par mm d’épaisseur ; 

 plaques en fibre de ciment - léger et résistant mais génère des fragments pointus qui 
pourraient être dangereux. L’unité de masse est entre 2.5 - 3.3kg/m2 par mm d’épaisseur ; 

 tôle d’acier et d’aluminium - masse faible et résistance élevée mais ont tendance de ne pas 
s’éclater. Ils ont tendance à se déformer mais doivent toujours être considérés comme un 
risque de projection dangereux. L’aluminium a une unité de masse de 2.7kg/m2 par mm 
d’épaisseur et l’acier 7.8kg/m2 ; et 

 panneaux breveté - un « sandwich » de tôles fines en métal avec un noyau isolant léger tel 
que styrolène/polystyrène. Ils ont une masse faible et se détachent facilement des fixations 
en cas d’explosion. Cependant ils se désintègrent mal et peuvent poser un risque de projection 
dangereux inacceptable. Il faut consulter le fabricant prospectif pour connaitre les 
caractéristiques individuelles de ce type de panneau. 

 

16Voir DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. 
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10.4 Munitions soumises aux considérations particulières (NIVEAU 2) 

10.4.1. Roquettes et missiles 

Sauf preuve du contraire émanant des essais, les roquettes et les missiles doivent toujours être 
considérés comme étant autopropulsés. Le stockage pour les roquettes et les missiles stockés dans 
un état de propulsion devraient avoir des murs suffisamment épais pour prévenir leur perforation 
dans le cas d’initiation accidentelle. Les roquettes/missiles devraient être attachés à la structure ; 
alternativement, une structure conçue pour résister à la puissance motrice, comme une barricade 
verticale située le plus près possible au bâtiment, peut être envisagée. Cette barricade doit être 
suffisamment épaisse pour prévenir une perforation causée par les roquettes et la longueur et 
hauteur de la barricade devraient sous-tendre à un angle de 10° de l’ouverture de la porte. 

L’ECM est la structure la plus adaptée pour le stockage de ce genre de munitions. Les roquettes 
devraient être positionnées face aux murs du fond ou de côté. Cependant, si les missiles sont face 
à la porte, une barricade de porte peut être nécessaire. Les roquettes dans un état non-propulseur 
devraient être stockées dans les structures adaptées pour la quantité et la DR des explosifs présents. 

10.4.2. Stockage d’ogives à charge creuse de DR 1.1 

Les essais ont démontré que les ogives à charge creuse produiront une charge creuse s’ils sont 
initiés, même lors d’un incendie. Le jet sera considérablement moins efficace que l’effet programmé, 
mais il sera toutefois capable de pénétrer les murs d’une structure de stockage. Les ogives devraient 
donc être positionnées vers les murs renforcés de terre, ou en direction du sol. Il est préférable 
d’avoir plusieurs couches distinctes, par exemple des murs creux avec une barricade verticale 
renforcée avec de la terre, entre les ogives stockées et le champ libre afin de perturber le jet. Plus 
la charge creuse est large, plus un jet formé sera pénétrant et plus il sera difficile de l’atténuer de 
manière efficace. 

Il n’y a pas de QD spécifiques conseillées pour protéger contre l’effet de charge creuse, même des 
charges très importantes, car le jet ne représente qu’un seul fragment. Il convient donc d’appliquer 
les QD de DR 1.1 à condition de suivre les recommandations précitées.  

10.5 Construction destinée à contenir les fragments et empêcher le lancement 
(NIVEAU 2) 

La conception de structures destinées à contenir les fragments et empêcher le lancement d’objets 
DR 1.1 est une procédure compliquée et onéreuse. Il n’est donc pas à envisager sauf dans des 
circonstances exceptionnelles. Il n’est pas faisable de concevoir une telle structure pour un faible 
QNE ou si le QNE est divisé en plus petites quantités en divisant les murs qui empêchent l’explosion 
en masse de tout le contenu dans le cas d’une explosion accidentelle dans un des unités. La 
conception d’une structure destinée à contenir les fragments et empêcher le lancement d’objets 
constitue une condition plus stricte que celle de la division des murs pour empêcher la propagation. 
En cas de besoin d’une telle conception il faut solliciter un avis spécialisé. 

10.6 Protection contre les fragments et les munitions projetés lors d’une 
explosion(NIVEAU 2) 

Les bâtiments de stockage d’explosifs devraient protéger contre la pénétration de débris, des 
fragments à basse vitesse et les munitions éjectées. Ceci est atteint par une combinaison de 
distances de séparation adéquates et l’épaisseur minimum de construction listée ci-dessous : 

 toit - 150mm dalle en béton armé in-situ ; 

 murs - 150mm en béton armé in-situ ou 215mm de maçonnerie solide ; et 

 portes - 16mm acier doux ou équivalent ; 
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Pour protéger contre les fragments à haute vitesse, une barricade ou une couverture en terre 
devraient être utilisés. Cependant, si cela n’est pas possible, les épaisseurs de matériaux suivants 
devraient suffire pour prévenir l’initiation des explosifs à un site exposé : 

 murs - 450mm en béton armé in-situ ou 680mm de maçonnerie solide ; 

 portes - 50mm acier doux ou équivalent ; 

 barricade - 2400mm de terre. 

Des structures spécialement conçues peuvent être construites afin de protéger contres des risques 
spécifiques, mais ces structures doivent être conçues par un expert dans la matière. 

11 Matériaux de construction 

11.1 Terre 

Une couverture en terre pour les bâtiments recouverts de terre ainsi que les ECM sont également 
nécessaires afin de satisfaire les conditions de matériaux listées dans le Tableau 7.  

Description du 
matériel 

(Par ordre de préférence) 

Limites de classification (1) (2) 

Conception 
de pente (4) 

(Selon les 
mécaniques des 

sols) 

Matériel granuleux Matériel fin 

Taille 
maximum de 

particule 

Teneur 
maximum 

(% en poids : 
20 – 75mm) 

Teneur 
maximale en 

fines 

(% en poids : 
<63 m) 

Teneur 
maximum en 

argile 

(% en poids : 
<2 m) 

Sable Bien calibré 6.3mm 0% 15% (1) 5% (1) 
1 :1.5 à 2 

(330 à 260) 

Sable Bien calibré en 
Gravier, Argile ou Silt 
(non-biologique) 

7.5mm 5% (1) 20% (1) 5% (1) 

1 :1.3 à 2.5 

 (370 à 210) 

Remblai non bio (3) Autre matériel non-bio qui remplit les conditions du classement 

ci-dessus 

 
Tableau 7 : Matériaux de construction pour les bâtiments recouverts de terre17 

 
 

NOTE 1 Des particules brutes et fines doivent être distribuées de manière uniforme à travers le matériel pour un 
remblai homogène. 

NOTE 2 Le matériel utilisé devrait avoir un coefficient d’uniformité (D60 / D10) de 6 ou plus. 

NOTE 3 Des gravats provenant des bâtiments démolis ou tout autre matériel similaire ne doit pas être utilisés dans la 
construction des barricades en vue de l’augmentation du risque de projections. 

NOTE 4 Les conditions de stabilité de la pente sont définies dans ces DTIM. Les conceptions de pentes indiquées 
dans le tableau sont à titre indicatif uniquement et peuvent varier selon :  

a. Le caractère et la force du sol et des rochers des fondations, et la profondeur à la nappe phréatique ; 
b. Le degré de compactage et de préparation de la surface apporté au remblai ; 
c. Le contenu des amendes et le potentiel d’érosion des matériaux de remblai ; 
d. Le contenu d’humidité de compactage si les matériaux de remblai ne sont pas bien drainants ; 
e. La provision de mesures de drainage pour maitriser les pressions d’eau interstitielles au court/long terme ; 

et  
f. Le remblai renforcé avec des géo-synthétiques, du grillage métallique, etc. 

 

17Les conditions sont les mêmes pour les barricades en terre. Voir DTIM 05.30 Barricades. 
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11.2 Béton armé (NIVEAU 3) 

Les normes citées dans les données techniques ci-après sont indicatives des spécifications 
techniques qui peuvent être appliquées par l’autorité nationale technique.  

La classe la plus basse de béton armé (BA) autorisée dans la construction d’installations d’explosifs 
devrait être C3518 avec une taille nominale des granulats de 20mm. Pour les structures 
conventionnelles destinées aux explosifs les conditions de renforcement habituelles de l’autorité 
nationale technique devraient s’appliquer. Lorsque la conception demande la considération des 
charges dynamiques, il faut également appliquer ce qui suit : 

 l’agencement, la qualité et la quantité de renforcement doit garantir la performance efficace 
des éléments en BA sujets à la déformation de plastique en cas de charge de souffle. Les 
exigences sont considérablement différentes et plus strictes que celles pour les structures 
conventionnelles ; 

 le renforcement principal et secondaire doivent être en barres d’acier laminé à chaud et à 
haute résistance déformées à l’équivalent de BS 4449 :2005 + Amendement 2 2009 
Spécification pour les barres d’acier au carbone pour l’armature du béton19 Grade 460 ; et 

 l’armature de cisaillement doit être en barres d’acier doux laminé à chaud à l’équivalent de BS 
4449 Grade 250. 

Les barres de renforcement laminées à froid et à haute résistance ne doivent pas être utilisées dans 
les structures destinées aux explosifs en raison des taux de pression et les déformations importantes 
attendues.  

Les quantités minimales de renforcement pour les structures résistantes au souffle sont : 

  0,25% barres principales HRHY chaque face ; 

 0,2% barres secondaires HRHY chaque face ; 

 0,1% liens AD pour renforcement de compression conçu ; et 

 0,4% liens AD pour renforcement de compression nominal. 

Le renforcement doit être aménage pour minimiser les tours, si possible. Lorsqu’il est nécessaire de 
recouper les barres de tension principales, elles doivent avoir une longueur de 72 diamètres pour 
tenir compte de la réduction de la force d’adhérence dans le béton fissuré. Le renforcement doit avoir 
des longueurs d’expansion complètes aux jonctions dalle/mur et mur/mur. 

Des liens d’explosion doivent être appliqués afin d’entourer toutes les couches d’acier principales et 
secondaires pour mieux contenir le noyau de béton, améliorer la réponse dynamique, augmenter la 
capacité cisaillant, et limiter la taille des fragments d’effritement de la face arrière. Les liens doivent 
être en "U", échelonnés et avoir un espacement maximal de 300mm. Les liens sont à privilégier sur 
les barres de laçage en diagonal pour des raisons économiques et de praticité de construction. Les 
liens doivent être suffisamment pliés autour des barres de renforcement aux angles et la longueur 
minimum de crochet doit être le plus petit entre 20 diamètres de barres chacun ou deux tiers de 
l’épaisseur de la dalle.  

Les liens ouverts conforme au code de forme 77 to ISO 3766:2003 Dessins de construction - 
Représentation simplifiée du béton sont acceptables à condition que la marge du crochet soit 
augmentée à 40 diamètres. Le bout ouvert devrait être détourné de la source d’explosion potentielle, 
donc dans la face de tension principale. Les liens fermés conformes au code de forme 79 à ISO3766 

 

18 Voir ISO 22965:2007 Séries béton. 
19 À présent il n’existe pas de normes ISO à ce sujet, bien que le BS cite l’ISO 15630-1 Méthodes d’essai des barres d’acier.  
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sont acceptables à condition que la jambe chevauchée soit placée à travers l’épaisseur de la partie 
en béton. L’utilisation de code de forme 61 à ISO 3766 et de code de forme 51 à BS 8666:2005 
Ordonnancement, dimensionnement, pliage et coupe des armatures en acier pour le béton - 
Spécifications ne sont pas autorisées pour utilisation comme liens de souffle. 

En générale, le renforcement devrait se faire avec des barres moyennes (jusqu’à 25mm) à centres 
proches plutôt qu’avec des grosses barres à centre proches afin de mieux contenir le noyau de 
béton, afin d’améliorer la réponse dynamique et limiter la taille des fragments d’effritement de la face 
arrière. Les renforcements principaux et secondaires doivent être égaux dans les deux faces des 
éléments en BA sujets à la charge de souffle afin de prendre en compte les forces inverses de 
chargement et de rebondissement. Les renforcements dans les éléments en BA doivent être liés afin 
d’éviter un recouvrement (flashing) latéral/sur le côté. Ceci devrait inclure, au minimum : 

 les chevauchements de renforcements à souder avec un centre maximum de 2,5m dans les 
deux faces ; et 

 tout chevauchement restant doit être attaché avec un fil à chaque intersection. 

11.3 Acier profilé (NIVEAU 3) 

Les structures en acier profilé nécessaire pour fournir une résistance aux charges de souffle doivent 
être capables de développer leur pleine capacité plastique lors d’une rotation de soutien, et seules 
les sections en plastique peuvent être utilisées. Aucun autre type n’est autorisé.20 

La déformation plastique de pannes structurelles, 21dans les limites permises selon la clause 10.1 
peuvent être utilisées dans le but d’une solution économique. Pour éviter une rupture fragile, les 
connections de soutien des membres doivent être « sur-renforcées » et conçues pour résister à la 
capacité maximale de réaction de soutien de la section sous rotation plastique. 

Le grade d’acier utilisé doit rester ductile dans l’environnement de la conception et pour l’éventail de 
déformations permissibles donné. BS 4449 Grade 43C est généralement acceptable.  

Les composants soudés, les jonctions ou les connexions qui sont porteurs de charge et qui sont 
indispensable à la survie d’une explosion accidentelle devraient être : 

 soumis à un régime de contrôle non-destructeur approuvé afin de démontrer la compétence 
des soudures ; et 

 normalisés après leur fabrication par un processus de traitement de chaleur approuvé afin de 
réduire la pression dans les zones affectées par la chaleur. 

11.4 Briquetage (NIVEAU 2) 

Le briquetage dans la construction d’une installation d’explosifs doit bénéficier d’une caractéristique 
minimum de force compressive de 27.5N/mm2

 dans un mélange de ciment/chaux/mortier sablé de 
1:1:6. Les briques doivent être solides et résistants au gel (ex. Classe de Génie A ou B). Lorsqu’il 
n’est pas pratique d’obtenir des briques solides, tout creux doit être posé vers le haut et entièrement 
rempli de mortier. 

 

20 Pour les immeubles à plusieurs étages, il faut établir les risques d’effondrement progressif suite à une charge de souffle. 
En physique et en science des matériaux, la plasticité, également appelée déformation plastique, est la capacité d ’un matériau 
solide à subir une déformation permanente, un changement de forme non réversible en réponse aux forces appliquées. La 
théorie de la plasticité peut être utilisée pour certaines structures en béton armé en supposant qu ’elles sont sous-renforcées, 
ce qui signifie que le renforcement en acier échoue avant le béton. 
21 Défini comme un membre structurel horizontal entre des poutres pour soutenir une terrasse de toiture. 
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L’utilisation de blocs en béton peut être une alternative au briquetage uniquement si des briques 
solides ayant une force compressive minimale de 15.0N/mm2 sont utilisées. Des blocs de béton ne 
satisferont pas forcément des conditions de sécurité pour la résistance contre des intrus et peuvent 
nécessiter des mesures supplémentaires. Alternativement, des blocs creux avec des espaces 
renforcés en acier et rempli de béton peuvent être considérés. Cependant, si les murs en blocs sont 
destinés à réduire la pression, comme pour le stockage de DR 1.3, ces mesures ne seront pas 
autorisées. 

11.5 Commentaires généraux sur les matériaux de construction non-spécifiés 
(NIVEAU 2) 

En général, les matériaux inflammables ne doivent pas être utilisés dans les installations d’explosifs 
et seulement les matériaux non-combustibles seront utilisés pour construire les installations 
contenant des explosifs. Toutes les constructions doivent être étanches et tous les composants 
doivent être résistants à l’humidité. La fixation des aménagements aux murs et au toit qui peuvent 
être sujets aux charges de choc élevées en cas d’explosion doivent être minimisé en raison du risque 
de débris potentiel qui pourrait survenir des aménagements délogés, à des vitesses potentiellement 
hautes. 

11.5.1. Matériaux résistant aux étincelles et la fixation des aménagements (NIVEAU 3) 

Les installations pour le stockage d’explosifs de démolition sensibles aux étincelles ou à la friction 
ne doivent pas comporter du fer, de l’acier, de l’aluminium ou un alliage d’aluminium exposés 
contenant plus de 1% de magnésium où ils peuvent rentrer en contact avec des substances 
explosives. Lorsque les installations sont utilisées pour le stockage d’explosifs sensibles aux 
étincelles ou à la friction, des granulats « résistant aux étincelles » doivent être utilisés pour les sols 
et les murs de la construction. 

Si la fixation d’aménagements aux murs en béton sujets aux mouvements de choc importants est 
inévitable, il faut utiliser les ancrages élargissant, ou autres alternatifs convenables qui ont 
démontrés une performance adéquate dans du béton fêlé. Des ancrages à expansion parallèle ne 
seront pas utilisés dans ces lieux. 

11.6 Toitures (NIVEAU 2) 

Les toitures des SPE doit être soit toute lourde soit toute légère. Une toiture lourde est définie comme 
ayant une épaisseur minimum de 150mm en BA ou l’équivalent. Les toitures légères, qui sont 
habituellement inclinées, doivent être couvertes d’un matériel frangible, ex. fibre de verre ou une tôle 
en métal légère. Les poteaux en métal sont à éviter, mais les poteaux en bois dur peuvent être 
acceptables pour les bâtiments moins grands. Pour les toits en béton non-étanche, une finition 
étanche comme de l’asphalte peut être posée. Si des produits commerciaux sont identifiés ils 
peuvent être utilisés à condition d’avoir un classement de résistance au feu de la norme exigée. Tout 
toit doit être aménage pour évacuer les eaux de pluie vers des sorties ou des gouttières ouvertes.22 
L’option recommandée devrait être des toits lourds pour tous les bâtiments mais la décision du type 
de toit utilisé dépendra des explosifs à y être stockées et les conditions locales. 

11.6.1. Fonctions spéciales 

Les toits, généralement conçus en association du mur porteur, peuvent être conçus pour des 
fonctions spéciales, par exemple : 

 

22 L’incidence de la neige et de la glace sur la ventilation et le drainage dans les climats très froids devrait être pris en compte. 
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 la rétention de fragments et la prévention d’objets éjectés. Les DS pour les bâtiments conçus 
pour retenir les fragments et les objets éjectés devraient dépendre des spécifications de 
conception du bâtiment existant. Souvent, les DS réduites en raison de l’incorporation d’un tel 
toit peuvent être autorisées ; 

 une barrière contre le souffle, les projections et les objets éjectés ; et 

 l’exclusion de tisons, de projections et des objets éjectés avec des DS réduites en 
conséquence. Cependant, cette réduction dépend souvent de la provision d’un toit de 
protection. 

 
11.7 Sols (NIVEAU 2) 

Les charges de conception du sol doivent être suffisantes pour supporter les explosifs et 
l’équipement de manutention de matériaux (MHE). L’espace de charge d’une palette sera d’environ 
10kN/m2 de la surface au sol. Dans certaines structures comme les ECM de stockage, des 
empilements d’une hauteur de jusqu’à 5 palettes peuvent être utilisés qui peut représenter une 
charge de 50kN/m2. Les passerelles et les contraintes d’accès peuvent réduire cette charge au sol 
moyenne.  

Pour garantir l’absence de poussière aux sols, ils devraient être traités avec du silicate du sodium 
(ICI Grade P84 ou équivalent) ou une substance approuvée similaire. Les sols d’un SPE utilisés pour 
le stockage ou le traitement d’explosifs de démolition sensibles aux étincelles ou à la friction 
devraient être recouverts d’asphalte sans gravier, ou d’autres substances approuvées selon la 
Clause 11.5. D’autres substances sont possibles mais il convient de demander l’autorisation formelle 
de l’autorité nationale. Certaines installations, notamment les bâtiments de traitement, peuvent 
nécessiter la pose de sols conducteurs ou antistatiques.  

11.8 Murs externes et internes (NIVEAU 2) 

Les SPE conçus en tant qu’ESH n’ont pas besoin de décoration intérieure ni extérieure. Dans les 
climats chauds, les murs externes peuvent être peints en blanc afin de refléter la chaleur. Les murs 
d’APB doivent avoir une finition lisse, sans fissures ni crevasses et être peints avec une peinture à 
base d’huile ou lavable. La peinture à base de plomb est à proscrire. Tous les angles devraient être 
arrondis et les angles des surfaces planes doivent être positionnés vers le bas afin de faciliter le 
nettoyage. Les spécifications de bardage et d’isolation seront basées sur celles mentionnées à la 
Clause 11.5 ci-dessus. Il ne faut pas utiliser de l’amiante pour cette fin. 

11.9 Drainage (NIVEAU 2) 

Tout SPE doit être équipé d’un drainage adéquat. Pour éviter l’infiltration d’eau à travers les 
ouvertures des portes, la dalle extérieure devraient se pencher vers l’extérieur du bâtiment. Toute 
canalisation sortant d’un site où des explosifs sont exposés, comme les APB, les laboratoires, etc., 
doit être équipée d’un piège approprié et facilement accessible avec des couvercles amovibles afin 
d’intercepter tout résidu d’explosif. Les trappes et les drains doivent être nettoyés régulièrement afin 
d’empêcher une accumulation de résidus. 

11.10 Portes (NIVEAU 2) 

La construction des portes peut varier selon le degré de protection des stocks nécessaire des 
fragments et s’il existe une barricade de porte. Les matériaux des portes doivent remplir les 
conditions exposées dans le Tableau 8. Les fermetures doivent être conformes aux exigences des 
DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. 

Type de construction 
d’un site exposé (SE) 

Dépôt SPE 

DR1.1 / 1.2 DR1.3 / 1.4 Pas de SPE Remarques 

Léger Comme DR1.1/1.4 
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Type de construction 
d’un site exposé (SE) 

Dépôt SPE 

DR1.1 / 1.2 DR1.3 / 1.4 Pas de SPE Remarques 

Murs moyennement 

renforcés 

(150mm BA ou 215mm 
brique) 

16mm plaque d’acier 
doux  

Conditions de sécurité à 
incorporé dans la 
conception. 

Condition principale 
est la sécurité des 
explosifs, suivi par la 
sécurité  

Généralement tel que 
approuvé par DTIM 
09.10. 

Condition principale 
est la sécurité des 
explosifs, suivi par la 
sécurité physique.  

Généralement tel que 
approuvé par DTIM 
09.10. 

L’autorité nationale 
imposera les normes 
de sécurité cependant 
elles devraient 
satisfaire le minimum 
des DTIM 09.10. 

De même, il convient 
de noter que les 
charnières de porte 
devraient être 
adaptées à la 
fonction. (150mm BA 
ou 215mm brique) 

Magasin couvert de terre 16mm plaque d’acier 
doux  

Conditions de sécurité à 
incorporé dans la 
conception. 

Murs fortement renforcés 

(450mm BA ou 680mm 
brique) 

50mm plaque d’acier 
doux.  

Conditions de sécurité à 
incorporé dans la 
conception. 

 

Tableau 8 : Conditions minimum de construction pour les portes de sites exposés (SE) 

 

11.10.1. Portes pare-feu (NIVEAU 2) 

Les portes de sortie de secours pour l’évacuation en cas d’incendie, d’explosion ou d’autre urgence 
doivent être situées afin de satisfaire les réglementations et obligations légales de l’autorité 
nationale. Elles devraient également satisfaire les conditions de la DTIM 02.50 Sécurité incendie. Il 
est proposé d’avoir une distance d’échappement maximum de 9m si un déplacement n’est possible 
que dans une direction, et de 18m s’il y a plusieurs directions possibles. Dans les entrepôts sans 
possibilité de moyens d’évacuation alternative, comme les magasins recouverts de terre et les ECM, 
une autorisation peut être accordée pour augmenter la distance maximale de direction unique à 18m.  

Les portes d’évacuation ne devraient pas être équipées de serrures, mais devraient avoir un verrou 
avec un levier type « Bille »23 qui fonctionne par l’application de pression n’importe où sur la porte. 
Les barres de secours ou des loquets peuvent être utilisés à la place des leviers type « Billes » selon 
les considérations de sécurité. Une porte d’évacuation peut également être utilisée pour tout accès 
et peut être équipée d’une serrure approuvée à la place des verrous, pourtant il ne doit pas être 
possible de fermer la serrure de l’extérieur du bâtiment. 

Les ouvertures de porte doivent être de dimensions adaptées à leur fonction et devraient ouvrir vers 
l’extérieur. Les portes coulissantes, battantes et basculantes sont acceptables. Ces types de portes 
doivent être dotées de, ou adjacentes à, une porte de secours pour le personnel qui s’ouvre vers 
l’extérieur. 

Une marche d’entrée peut être incorporée afin de protéger les stocks contre la pénétration de saleté 
ou d’eau. La hauteur de cette marche ne doit pas être excessive et il faut installer des rampes pour 

protéger du MHE. 

11.11 Vitres et autres vitrages (NIVEAU 2) 

Le verre volant est la principale cause de blessures lors des explosions. Il devrait être exigé que tout 
bâtiment habité à l’intérieur de la IBD soit conçu pour résister à la pression du souffle, des fragments 
et du débris, il est donc logique que tout vitrage soit conçu pour minimiser les risques posés. Un 
résumé du vitrage nécessaire à l’IQD se trouve au Tableau 6.24 Les fenêtres ne doivent pas être face 
à un SPE ; si c’est le cas, elles doivent être barricadées.  

 

23 Une bille sur ressort contenu dans un cylindre fixé à une bride. 
24 Les informations plus détaillées sur la résistance du vitrage à la charge du souffle se trouvent dans le guide UK Home 
Office Scientific Development Branch (HOSDB) Glazing Hazard Guide 1997. 



DTIM 05.20:2021E] 
3e édition | mars 2021 

 

 25 

En temps normal, les fenêtres ne doivent pas être autorisées dans les bâtiments d’explosifs. S’il ne 
peut pas être évité, elles devraient être le plus petit possible et, pour des raisons de sûreté, il ne doit 
pas être possible de les ouvrir. Lorsqu’il existe les fenêtres qui s’ouvrent, elles seront équipées de 
grilles de sécurité approuvées. Les fenêtres devraient être positionnées hors de la lumière directe 
du soleil, qui pourrait rayonner sur les explosifs. Si ce n’est pas possible, elles devraient être 
couvertes ou abritées. 

Afin de réduire le risque de fragments d’un SPE et des fragments de verre, une claire-voie vitrée25 
devrait être utilisée. Dans les bâtiments d’explosifs occupés, du vitrage bas devrait être conçu pour 
survivre la surpression afin d’offrir un niveau de protection raisonnable aux occupants. 

Les matériaux de vitrage doivent être choisis afin de réduire les blessures subies par les occupants 
des bâtiments occupés. Les matériaux les plus adaptés sont : 

 du verre laminé. Le verre laminé ayant une épaisseur minimum de 7,5mm composé du verre 
trempé avec une inter couche de 1,5mm d’épaisseur en polyvinylbutyral (PVB) a une forte 
résistance au souffle et ne génère pas des fragments aussi dangereux que le verre trempé ou 
le verre renforcé. Ce vitrage devrait résister aux UV. L’huisserie devrait être posée à l’aide de 
feuillures avec un mastic en polysulphide ou silicone ;  

 du polycarbonate. Le polycarbonate d’une épaisseur minimum de 6mm, posé dans une 
huisserie solide, est un matériel solide et souple avec une forte résistance au souffle. Par 
rapport à d’autres types de vitrage, il est plus cher, moins résistant aux rayures, se dégrade 
avec le temps et l’exposition aux solvants comme les produits d’entretien, et peut générer des 
fragments coupants en cas de rupture. Lors de l’évaluation de risque réalisée avant sa 
sélection, il faut prendre en compte le fait qu’il est difficile de détecter ces fragments dans le 
corps humain sur les radiographies. Ce vitrage devrait résister aux UV. Il est plus utile en tant 
que vitrage secondaire ; et 

 du verre renforcé (trempé à chaleur maximum). Ce verre est 4 à 5 fois plus solide que le verre 
trempé et résiste donc aux charges de souffle plus importantes s’il est posé dans un cadre 
rigide solide. Les fragments générés au moment de la casse sont petits, cuboïdes et moins 
blessants que ceux du verre trempé. 

Le verre normal non-traité ou le verre à fil ne doivent pas être utilisés pour l’IQDI. Si ces verres se 
trouvent dans des bâtiments existants, ils devraient être augmentés de filme anti bris et des rideaux 
anti-souffle. Si du verre simple ou du verre à fil est utilisé à l’intérieur, le côté éloigné du SPE doit 
avoir une protection. Si l’explosion primaire peut arriver de chacun des deux côtés de SPE multiples, 
les deux côtés doivent avoir une protection. À l’intérieur de 14,8Q1/3 uniquement du verre laminé ou 
renforcé doit être utilisé. 

11.12 Ventilation et climatisation (NIVEAU 2/3) 

Les bâtiments de stockage et de traitement des munitions devraient rester le plus sec et tempéré 
possible. Pour aider à réduire la condensation, ils devraient bénéficier d’une ventilation naturelle et, 
si nécessaire, un équipement de déshumidification. Afin d’optimiser la durée de vie des explosifs, il 
est souhaitable de limiter l’humidité et la température dans un entrepôt ou un bâtiment de traitement. 
Les conditions idéales sont :  

 le maintien d’humidité relative entre 50 et 60%. Les niveaux d’humidité au-delà peuvent 
entrainer une altération des explosifs et les niveaux inférieurs peuvent entrainer des 
problèmes d’électricité statique pour certains types de stocks ; et 

 le maintien de température entre 5°C et 25°C. Les températures supérieures pourraient 
occasionner des dommages aux propergols et à d’autres matières explosives.  

 

25 Défini comme un mur haut avec une bande de fenêtres étroites tout en haut. 
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Les ventilateurs à niveaux fort et faible devraient être fournis dans tous les bâtiments et 
compartiments qui ne sont pas climatisés. Ce ne sera peut-être pas nécessaire dans les 
compartiments de très petite taille. En l’absence de ventilateurs ou de climatisation, la vérification 
rigoureuse d’humidité et de détérioration de stocks doit être réalisée régulièrement.26 

Les ventilateurs peuvent être contrôles de l’extérieur du bâtiment, ou être du type ouvert en 
permanence, tel en briques ventilées. Ils doivent satisfaire toutes les conditions de sécurité y compris 
la pose de boucliers en métal adaptés pour prévenir la pénétration de pluie ou de neige. Des rideaux 
pare-feu avec lien fusible peuvent être exigés pour certains types de ventilateurs. 

Pour éviter la pénétration de fragments, les parpaings prévus dans les murs en maçonnerie creuse 
doivent être décalés horizontalement, et ceux prévus dans les murs en maçonnerie pleine ou en 
béton armé doivent être protégés par des plaques de recouvrement en acier doux de 6 mm 
d’épaisseur offrant une protection en visibilité directe. Les chevauchements sont à prévoir afin de 
garantir une pose sécure. 

Dans le cas du besoin d’une ventilation d’air forcée et des ventilateurs d’extraction, ils devraient être 
installés sur le côté du bâtiment sous le vent. Si nécessaire, des systèmes de rideaux automatiques 
adaptés avec du petit grillage en métal devrait être utilisé pour empêcher la pénétration d’air lorsque 
les ventilateurs sont à l’arrêt. 

Dans les climats chauds, il faudrait des aménagements spéciaux afin de garder le contenu d’un SPE 
au plus frais possible par moyen d’un plafond intérieur ou un double toit, et en prolongeant la largeur 
du toit afin de protéger les murs des rayons directs du soleil. Dans certains SPE ayant une gamme 
de température critique, il peut être nécessaire de fournir des matériaux isolants ou de la 
climatisation. Les bâtiments recouverts de terre en surface ou semi-enterrés peuvent être une 
solution alternative convenable. Il peut également être nécessaire de rajouter des portes avec grille 
métallique aux portes normales pour assurer une ventilation adéquate du SPE pendant la nuit. Les 
portes avec grille devraient être équipées de serrures agréées. 

Lorsque la climatisation est nécessaire pour respecter des conditions précises d’humidité limitées, 
le local doit également remplir les conditions nationales et les DTIM 05.40 Normes de sécurité pour 
les installations d’explosifs.  

Certains processus peuvent générer un environnement dangereux, comme de la poussière, des gaz 
ou des vapeurs explosifs, et dans ces cas la ventilation et l’équipement électrique associés doit être 
conçus pour empêcher l’initiation accidentel de ces environnements. Ces conceptions devraient être 
conformes aux DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations d’explosifs.  

11.13 Chauffage et réseaux (NIVEAU 2) 

Des boucliers de protection devraient être mis en place pour prévenir les explosifs, les dépôts 
contenant des explosifs, ou leurs conditionnements de rentrer en contact avec une surface chaude, 
des tuyaux ou des radiateurs. Les boucliers de protection devraient être conçus de façon que des 
objets ne puissent pas être posés dessus, par exemple, les surfaces en pente. 

Les services aux APB, tels que l’air comprimé et toute installation connexe, l’approvisionnement en 
eau, le drainage, etc., doivent être équipés de canalisations ou de conduits portant des services qui 
sont codés par couleur pour indiquer la nature de leur contenu, et qui sont reliés à l’entrée et à la 
sortie du bâtiment ou du compartiment. Ce code couleur devrait être affiché à l’entrée du bâtiment 
et à d’autres endroits nécessaires afin d’être clairement compris. Le code couleur devrait être celui 
approuvé par l’autorité nationale technique.  

 

26Voir DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. 
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11.14 Équipement de levage (NIVEAU 2) 

Les équipements destinés à contenir des stocks lourds ou d’explosifs de démolition devraient soit 
être équipés d’une grue aérienne manuelle ou une grue électrique, soit la construction du SPE 
devrait être telle qu’elle permet l’usage des équipements mobiles de manipulation, de levage et 
d’empilement. 

11.15 Protection paratonnerre 

Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 

12 Exigences électriques (NIVEAU 2) 

Ces exigences sont traitées de manière approfondie dans les DTIM 05.40 Normes de sécurité pour 
les installations d’explosifs. 

13 Conception contre l’effet de souffle et capacité de survie 

La conception des bâtiments sujets aux charges d’explosion et de choc doit être réalisée par des 
personnes compétentes tel un bureau d’étude agréée ayant une expérience adéquate de la 
conception contre des explosions. Il n’est pas envisagé d’imposer des réglementations strictes car 
de par leur nature, elles seront modifiées par l’autorité nationale technique afin de satisfaire les 
exigences locales et les lois incorporant la validation de la conception. Il est proposé que les critères 
de survie dans ce document correspondent à la norme minimale exigée. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 BS 4449: 2005[E] and Amendment 2:2009 Specification for carbon steel bars for the 
reinforcement of concrete.BSI. 2009 ; 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

 DTIM 02.40 Sauvegarde des installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ;  

 DTIM 05.30 Barricades. UNODA ;  

 DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 02.40 Sauvegarde des installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. UNODA ;  

 ISO 22965:2007[E] Séries béton. ISO. 2007; et 

 ISO 3766:2003[E] Dessins de construction — Représentation simplifiée des armatures de 
béton. ISO. 2003. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références27 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

27 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :28 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; 

 Manuel des bonnes pratiques sur les munitions conventionnelles, chapitre 2. Décision 6/08. 
OSCE. 2008 ; 

 DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. Novembre 2020 ;  

 Technical Paper 15, Approved Protective Construction, Revision 3. US Department of Defense 
Explosive Safety Board (DDESB). mai 2010. www.wbdg.org/building-types/ammunition-
explosive-magazines ; et 

 UFC-3-340-02, Structures pour résister aux effets des explosions accidentelles. US 
Department of Defense. 05 décembre 2008 ; Change 2, 01 September 2014. 
www.wbdg.org/ffc/dod/unified-facilities-criteria-ufc/ufc-3-340-02. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références29 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

28 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
29 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/CAB/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
http://www.wbdg.org/ffc/dod/unified-facilities-criteria-ufc/ufc-3-340-02
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Annexe C 
(informative) 

Liste des types de bâtiment de stockage de munitions 

 

Cette Annexe n’a pas pour but de fournir une liste définitive des types de bâtiment de stockage de 
munitions. Elle a plutôt pour intention d’identifier les différents types de bâtiments et leurs fonctions 
pour d’apporter des renseignements à l’autorité nationale technique afin qu’elle puisse procéder aux 
évaluations de valeur concernant le type d’installation requis. 

C.1 ECM (NIVEAU 3) et bâtiments de stockage (NIVEAU 2) 

Les ECM standards sont des structures entièrement préconçues. Ils nécessitent uniquement la 
conception des fondations et d’autres éléments qui dépendent des conditions du site individuel. 
L’ECM doit être conçu avec un niveau de confiance de 90 % que, en tant que SE, l’effondrement ou 
la défaillance de la porte ne se produira pas lorsqu’il est exposé à la charge de souffle d’une 
explosion dans un SPE voisin à l’IMD approprié. Des modifications considérables apportées à la 
conception peuvent nécessiter une nouvelle validation complète de la structure. Les plans pour ces 
structures sont facilement disponibles, et un expert devrait être consulté dans le cas d’un projet de 
construction. Une source de conceptions structurelles ECM actuelles « 7 bars » est le site Web du 
Guide de conception de bâtiments entiers à l’adresse www.wbdg.org/building-types/ammunition-
explosive-magazines. 

Les déformations ont été limitées pour maintenir l’intégrité structurelle. Elles ne seront pas plus 
grandes que la largeur de la lame d’air autour des explosifs qu’elles contiennent, de sorte que la 
structure ne heurte pas les explosifs. Les inclinaisons de support de tous les éléments en BA et les 
portes doivent être limitées à 4° et 12° respectivement.  

Afin d’éviter une épaufrure majeure, les vélocités d’épaufrure sont limitées à : 

 vélocités d’épaufrure >50 ms et une énergie cinétique de≤2500J ; et 

 vélocités d’épaufrure <50 ms et un élan de ≤100Ns. 

La construction des ECM standards devrait empêcher l’épaufrure majeure des éléments en BA, 
cependant il est possible les limites ci-dessus n’empêchent pas l’initiation des d’explosifs primaires 
sensibles. 

C.1.1 Conception de charge pour les ECM à un site exposé (SE) 

Les igloos standards sont conçus pour résister aux paramètres de souffle suivants : 

 3 bars ECM. Lorsque les ECM sont construites avec leurs axes parallèles, il convient de tenir 
compte des effets d’explosion d’une autre ECM dans une situation côte à côte. La distance de 
sécurité (IMD) D3 est donnée par 0,5Q1/3. Les paramètres de souffle pour la conception 
dynamique de la structure de l’ECM sont :  

Emplacement sur 
l’ECM 

Pic de surpression 
(kPa) 

Impulsion positive 
(kPa.ms) 

Durée 
positive (ms) 

(ms) 

Mur de Tête, Portes, Arrière et 
Murs de Côté 

300 100Q1/3  1Q1/3 

Toit 600 100Q1/3 1Q1/3 

 
Tableau C.1 : Paramètres de conception d’ECM 3 bars 

 
 

http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
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 ECM 7 bars. Lorsque les ECM sont placés dans le même axe longitudinal, avec le mur de tête 
et les portes d’un igloo face au mur arrière d’un autre, la distance de sécurité (IMD) D4, avant 
et arrière, est donnée par 0,8Q1/3. Il ne faut pas que les portes des igloos de manière soient en 
face l’une de l’autre. Les paramètres de souffle pour la conception dynamique de la structure 
de l’ECM sont :  

Emplacement sur 
l’ECM 

Pic de surpression 
(kPa) 

Impulsion positive 
(kPa.ms) 

Durée 
positive (ms) 

(ms) 

Mur de Tête, Portes, Mur 
Arrière (si la position est 
inversée) 

700 200Q1/3  1Q1/3 

Murs de Côté 300 100Q1/3  1Q1/3 

Toit 600 100Q1/3 1Q1/3 

 
Tableau C.2 : Paramètres de conception d’ECM 7 Bars 

 
 

 Un ECM qui n’est pas une vraie arche, type « portique » ou « arche plate » devrait être conçu 
pour la charge de souffle probable sur la couverture en terre. Chaque élément structurel (toit, 
mur de côté ou mur de fond) peut nécessiter considération, selon le type et l’orientation de la 
structure. En raison du manque de données sur la charge sous la couverture en terre, il peut 
être nécessaire de réaliser la conception en fonction de la pire hypothèse, comme les charges 
conçues pour le mur de tête et les portes. Les bureaux d’études devraient baser leur travail 
sur les paramètres de souffle valable à partir des références d’essai citées dans la publication 
de l’OTAN AASTP-1, partie 2, Annexes IIB, en prenant compte de la QNE maximale prévue 
pour l’installation proposée et en consultant les autorités nationales en matière de sécurité 
des explosifs dans les meilleurs délais possibles. 

C.1.2  Conception de charge pour les portes d’ECM en tant que site exposé (SE) 

En plus des effets de souffle de la phase positive, les portes d’ECM devraient être conçues pour 
résister aux charges qui surviennent lors de la phase négative de la charge de souffle. Une pression 
statique équivalente à 0,5 Bar sur la surface des portes devrait être appliquée dans la conception de 
la résistance du support. Il n’est pas obligé que les portes restent en place sous la pleine charge 
d’un rebondissement. Une attaque sur la porte et le mur de tête par des fragments n’est pas 
particulièrement important à partir du moment que les conditions30 finales s’appliquent. Typiquement, 
les fragments ont une masse de moins d’1kg et une vélocité s’élevant à 300 m/s. Une porte en acier 
doux avec une épaisseur de plaque de 20mm résistera à la perforation de tous les fragments dans 
ces limites. Une épaisseur de plaque de 16mm réduira la vélocité résiduelle afin d’éviter une 
explosion par influence. 

C.1.3  Baie unique ECM 

Il existe plusieurs conceptions, mais s’agit principalement d’une structure portique en BA avec au 
moins 600mm de couverture terre sur le toit et une couverture terre contre les murs de côté et le mur 
arrière. La pente de la terre contre les murs dépend du matériel utilisé, mais ne devrait pas dépasser 
1:2 (environ 26°). L’accès se fait par une porte coulissante en acier suspendue par le haut, et une 
porte en acier pour le personnel, tous deux dans le mur de tête. Les fondations sont en BA avec une 
dalle porteuse individuelle au sol. Les dimensions internes sont une longueur de 16m, une largeur 
de 9,12m et une hauteur minimum de 4,6m. La structure est conçue de façon dynamique pour 
résister aux effets de souffle en tant que site explosé d’une explosion provenant d’un SPE à 
proximité. 

 

30 Les hypothèses où les fonds des igloos se trouvent face à face. 
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Cet ECM est conçu aux distances de sécurité correspondantes en tant que SPE et SE pour une 
QNE stockée maximale de 75 000kg de DR 1.1 et jusqu’à 250 000kg de DR 1.2 ou DR1.3. Il est 
possible de stocker une QNE plus importante, mais il faut évaluer la conception afin de définir des 
modifications structurelles éventuelles nécessaires. Cette conception est illustrée en Annexe D. 

C.1.4  Baie double ECM 

De même, plusieurs conceptions sont possibles. Il s’agit d’une structure en BA comme 
précédemment, mais la dalle de toiture est soutenue au milieu par une poutre en BA longitudinal à 
travers des colonnes en BA aux intervalles de ~4 mètres. Dimensions internes : longueur 16m, 
largeur 18,64m et hauteur minimum de 4,6m. Les limites QNE sont identiques à celle de l’ECM à 
baie unique. Cette conception est illustrée en Annexe D.  

C.1.5  Arcade en acier ECM 

Cet ECM est constitué d’une tôle d’acier ondulée avec des murs avant et arrière en BA et une dalle 
de base avec une couverture de terre et des QNE comme pour les autres formes d’ECM. L’accès 
se fait généralement par une porte glissante en acier suspendue par le haut, mais peut aussi être 
par des portes à double battantes à charnière. Cette conception est illustrée en Annexe D. 

C.1.6  Entrepôts à structure d’acier avec murs moyennement renforcés 

Il s’agit d’un bâtiment plein pied à structure en acier avec une mono toiture en BA et des murs 
périphériques creux en maçonnerie. Cette structure n’est généralement pas conçue pour résister 
aux charges de souffle. L’accès de fait par des portes positionnées sur le côté. Cette conception est 
illustrée en Annexe D.  

C.1.7   Entrepôt pour des munitions de DR 1.3 

Il s’agit d’une structure « boite » en BA à plein pied avec un mur frontal en partie fragile. Les 
dimensions globales sont 37m x 16m x 6,2m. Cette structure n’est généralement pas conçue pour 
résister aux charges de souffle. L’accès se fait par deux portes coulissantes en acier suspendues 
par le haut et positionnées dans l’élévation frontale. Ce genre d’entrepôt est illustré en Annexe D.  

C.1.8  Entrepôt pour stocker les munitions de l’unité 

Il peut être un bâtiment de plein pied, compartimenté avec un toit plat. Les dalles de toiture et de sol 
sont en BA, soutenues sur les murs creux traversant extérieurs en maçonnerie solide. L’accès à 
chaque compartiment se fait par des portes doubles à l’avant. Pour des raisons de sécurité, le mur 
intérieur devrait être fait en briques, et non pas des blocs, sauf autorisation par l’autorité nationale 
technique. Ce genre d’entrepôt est illustré en Annexe D.  

C.2  Bâtiments de traitement de munitions (NIVEAU 2) 

Il existe de nombreux types de bâtiments de traitement adaptés à la fabrication, l’entretien et le 
contrôle de munitions. Les principes de conception exposés dans cette DTIM devraient être pris en 
compte lors des constructions neuves. Malheureusement, des bâtiments plus anciens de ce genre 
n’ont pas été conçus pour résister à la charge de souffle, et la protection contre des missiles à haute 
vitesse consiste de barricades ou de murs lourds faisant office de barricades, associés à un toit 
protecteur. Cependant ce genre de bâtiment n’est pas adéquat car le poids du débris de la structure 
au moment de l’effondrement entrainerait des blessures graves pour les occupants. Ces bâtiments 
sont illustrés en Annexe D.  

C.2.1  Bâtiments de traitement de munitions à usage général 



DTIM 05.20:2021E] 
3e édition | mars 2021 

 

 33 

Ce bâtiment est conçu pour le montage et l’entretien d’explosifs. L’agencement du local technique, 
du vestiaire, du bureau etc. devrait être modifié selon les besoins spécifiques de chaque bâtiment. 
La construction consiste d’une structure et des dalles en BA avec un vitrage en claire-voie et des 
murs extérieurs creux en maçonnerie. Les Bâtiments de traitement de munitions (APB) devraient 
être conçus de façon à être facile à adapter au niveau fonctionnel. Cependant, un bâtiment de 
traitement spécifique peut être nécessaire pour satisfaire un besoin spécifique comme la surveillance 
de gros missiles. Les APB devraient toujours être barricadés. En tant que site exposé, ou si du 
personnel non-impliqué dans l’activité de traitement est exposé à un risque de blessure, la 
conception doit leur apporter une protection raisonnable et praticable. 

C.2.2 Bâtiments de traitement de munitions à usage spécial 

C.2.2.1 Complexe d’armes complexes (NIVEAU 3) 

Ces installations sont conçues pour le montage, l’entretien et les essais de missiles, de torpilles et 
d’autres systèmes d’armes complexes.  

L’exemple en Annexe D consiste de quatre Salles de Montage et de Contrôle d’Armes (WACR) 
positionnées en forme cruciforme autour d’une Magasin d’Essai d’Equipment (TEH) centrale et deux 
locaux techniques indépendants. La construction spécifique est à déterminer selon les paramètres 
de souffle d’une quantité d’explosifs donnée dans un WACR et devrait être conçue pour apporter 
une protection raisonnable aux travailleurs dans les WACR adjacentes et une protection plus élevée 
au personnel dans la TEH. Cette conception particulière a été validée par des essais. 

La TEH est une construction en boite de BA, séparée de la construction des WACR afin de réduire 
le transfert de choc en cas d’explosion. La TEH est protégée par des portes lourdes résistantes au 
souffle, activées mécaniquement et encastrées, et il n’y a pas de fenêtres. Cette conception protège 
à la fois les occupants et l’équipement d’essai. 

Chaque WACR a trois murs épais renforcés en béton, faisant office de barricade. Les dimensions 
intérieures sont d’environ 24,5m de longueur x 10,5m de largeur x 6,6m de hauteur. Le toit et le mur 
frontal sont conçus comme des ventilations légères et fragiles, et le mur frontal est également doté 
d’une barricade verticale en BA. Les deux murs de côtés ont des espaces de ventilation 
d’écoulement. Une porte de secours pour le personnel se trouve au fond de chaque WACR avec 
une barricade de porte extérieure.  

C.2.2.2 Magasin et atelier d’armes guidées (NIVEAU 2) 

Il s’agit d’un bâtiment plein pied en structure BA avec une dalle de toiture plate en BA, des panneaux 
de murs creux en maçonnerie, ayant des dimensions de 19,0m x 9,7m x 3,7m. Il permet le stockage 
et le traitement d’armes guidées à forte valeur et l’équipement de contrôle associé dans un bâtiment 
prévu pour leur traitement et enlève le besoin de modifier des bâtiments de traitements normaux 
pour effectuer une activité de missile et ensuite le modifier à nouveau pour effectuer des activités de 
munitions conventionnelles. Ce bâtiment est illustré en Annexe D. 
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Annexe D 
(informative) 

Schémas de bâtiment de stockage de munitions 

 

Tous les schémas sont extraits de la Joint Service Publication 482, Chapter 6, Buildings Associated 
with Military Explosives. (Publication de service conjoint 482, chapitre 6, Bâtiments associés aux 
explosifs militaires). 

D.1  ECM à baie simple  
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D.2  ECM à baie double  
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D.3 ECM à arc en acier couvert de terre 
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D.4 Petit magasin pour stockages de l’unité 
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D.5 Entrepôts à structure d’acier avec murs moyennement renforcés 
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D.6 Entrepôt pour les explosifs de DR 1.3 
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D.7 Bâtiment type de traitement de munitions 
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D.8 Bâtiment de tests de munitions 
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D.9 Magasin et atelier d’armes guidées 
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D.10 Installation pour armes complexes 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. La modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification sous le numéro d’édition et la date du.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunitionwww.un.org/disarmament/un-saferguard/.  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 
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Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 



DTIM 05.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 iv 

Introduction 

Ce module DTIM explique en détail comment les barricades3 peuvent être utilisées pour intercepter 
des fragments à faible angle et à grande vitesse d’un événement explosif d’un côté de la barricade 
afin d’empêcher le déclenchement rapide d’explosifs de l’autre côté. Ces fragments constituent la 
menace prédominante à l'origine d’un tel événement. Les barricades peuvent également protéger le 
personnel contre les fragments à faible angle, les débris et assurer une certaine protection contre 
les explosions et les flammes sur un Site Exposé (SE). Une conception, une construction et un 
emplacement corrects sont essentiels afin d’utiliser efficacement les Distances de sécurité (DS) 
calculées.4 

Ce module DTIM concerne uniquement les barricades utilisées pour la conception et la construction 

d’installations permanentes de stockage d’explosifs.  

Les éléments naturels du sol peuvent être utilisés à cette fin, mais les formes les plus courantes sont 
les monticules de terre artificielle, les murs en béton armé et en maçonnerie, ou une combinaison 
de ces types. Une barricade peut être complètement détruite lors d'une explosion, mais sa 
conception doit être telle qu'elle arrête ou ralentisse suffisamment les fragments à faible angle et à 
grande vitesse avant de s'effondrer ou de se disperser. Si la protection du personnel est assurée par 
une barricade, sa conception devra garantir qu'elle ne présente pas de risque supplémentaire. 

Pour être efficace, une barricade doit être construite avec des matériaux convenablement spécifiés 
et avoir une épaisseur effective minimale. 

 

3Le terme « traverse » est également utilisé par certaines nations pour décrire une barricade. 
4 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation.  
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Barricades 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente les différents types de barricades, explique la fonction qu’elles 
remplissent et recommande la manière dont elles doivent être installées et construites.  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte DE SORTE que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Pour les références non datées, la 
dernière édition du document référencé (y compris les modifications éventuelles) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliqueront.  

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « barricade » désigne une caractéristique naturelle du sol, un monticule artificiel ou un mur 
capable d’intercepter les projections à grande vitesse et à faible angle à partir d’un site 
potentiellement explosif et d’empêcher l’amorçage des stocks d’explosifs stockés à proximité. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Barricades 

Une barricade est une barrière dont le rôle est d'intercepter les fragments à faible angle et à grande 
vitesse d'une explosion. Ce faisant, il empêchera l'amorçage d'explosifs stockés derrière la 
barricade. Les caractéristiques naturelles du sol peuvent être utilisées à cette fin, mais si cela n’est 
pas possible, des travaux de construction seront nécessaires. 
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Les barricades les plus courantes sont les monticules de terre (merlons), le béton armé (BA) et les 
murs en maçonnerie, ou une combinaison de ces types. Une barricade peut être complètement 
détruite lors d'une explosion, mais sa conception doit lui permettre d'arrêter ou de ralentir 
suffisamment les fragments à grande vitesse avant qu'elle ne s'effondre ou ne se disperse. 

Pour être efficace, une barricade doit être construite avec des matériaux bien spécifiés et avoir une 
épaisseur effective minimale. Ce module DTIM fournit des détails et des schémas de construction 
que l’autorité technique nationale devrait modifier en fonction de ses propres réglementations 
nationales, mais il est suggéré que les lignes directrices fournies ici soient le minimum requis. 

Il convient de noter que même si les barricades protègent également le personnel sur un angle faible, 
les missiles à grande vitesse et les fragments, et peuvent assurer une certaine protection contre les 
explosions et les flammes sur un site exposé (SE), leur fonction principale est de prévenir l’amorçage 
d’explosifs par des fragments à faible angle et à grande vitesse, qui constituent la principale menace 
qui mène à un tel incident. 

Une barricade n'est pas considérée comme arrêtant les fragments et débris à angle élevé qui la 
traversent et constituent généralement la base des distances minimales habitées des bâtiments. 
Cependant, pour de plus petites quantités de quantité nette d'explosif (QNE), un concept de bâtiment 
et de barricade peut être conçu pour réduire les distances habitées des bâtiments. Un essai grandeur 
nature doit être effectué pour valider la conception. 

5 Types fonctionnels de barricades (NIVEAU 2) 

Les barricades peuvent être réparties en quatre catégories fonctionnelles, définies par le niveau de 
protection apportée. Cependant il n’est pas toujours possible de différencier clairement les types de 
barricades car leurs fonctions changent et fusionnent selon leur position relative, par rapport à un 
site exposé (SE) ou un site potentiel d’explosion (SPE). Toutefois, le classement par fonction reste 
utile en raison de l'indication donnée sur la résistance nécessaire de la barricade 

Les quatre types de barricades sont :  

 Une barricade réceptrice. Elle protège les explosifs dans le SE. Elle entoure le SE pour le 
protéger des projections et des débris rasants à haute vitesse provenant d’une explosion dans 
un SPE adjacent. Ce genre de barricade est à privilégier pour les SE où se trouvent des 
quantités d’explosifs trop importantes pour qu’une barricade d’interception sur le SPE soit 
efficace à une distance de sécurité précise qui ne peut pas être modifiée. Une traverse 
réceptrice devrait se situer le plus près possible du site exposé qu'elle protège ; 

 Une barricade d’interception. Une barricade d’interception se positionne près du SPE et est 
conçue pour protéger des explosifs sur le site exposé d'une attaque directe par des projections 
rasantes à haute vitesse. La barricade peut être ébranlée par un cratère produit par l'explosion 
et détruite par la dépression externe. Cependant, elle doit rester en place le temps 
d’intercepter et retarder les projections avant de s’effondrer ; 

 Une barricade de rétention. Ce type est conçu pour contenir les fragments à grande vitesse 
projetés d'une explosion à l'intérieur. Elle protège le personnel et les SE à proximité des effets 
d’une explosion interne. Elle doit donc rester pratiquement intacte après une explosion. En 
réalité, une barricade de rétention n’est envisageable que pour de petites quantités d’explosifs 
(<1000 kg) et n’est efficace qu’autour des bâtiments de traitement ou des piles de munitions 
relativement petites ; et 
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 Une barricade écran. Comme son nom l'indique, est une barricade conçue pour faire office 
d’écran entre un SPE et un site exposé. Elle est conçue pour intercepter des projections à une 
hauteur plus élevé que la normale pour une barricade. Elle peut se situer au site exposé, mais 
elle est généralement plus efficace lorsqu'elle est située au SPE. Si elle se situe sur un SPE, 
elle doit être suffisamment haute pour intercepter toute projection projetée à 40° ou moins, et 
rester pratiquement intacte après une explosion. L’angle de 40° doit être mesuré à partir du 
centre du haut de l’empilement des explosifs dans le cas d’un toit léger, et à partir du centre 
du toit s’il ne s’agit pas d’une construction légère.5 Les effets de la charge de surpression du 
souffle potentielle devraient également être pris en compte lors de la phase de conception afin 
de garantir que la barricade ne s’effondre pas sur la structure qu’elle protège. 

6 Emplacement des barricades (NIVEAU 2) 

La barricade doit être le plus près possible du SPE ou du Site Exposé, selon son objectif. Le pied ou 
la face de la barricade devrait se situer à au moins 1 m de l’empilement des explosifs ou le mur du 
bâtiment qu’elle protège. Cependant, l'accès pour le stockage, les équipements de manutention 
mécanique (MHE), l'entretien du bâtiment, etc. peut nécessiter une distance plus importante. Par 
conséquent, une barricade plus large peut être nécessaire.  

Dans le cas où une barricade risque de s'ébranler en raison d’un cratère potentiel, ou si le QNE 
dépasse 75 000kg de la Division de Risque (DR) 1.1, la barricade devrait être déplacée vers 
l'extérieur afin d'éviter l'ébranlement. Alternativement, il est possible d'augmenter l'épaisseur de la 
barricade proportionnellement à la quantité des explosifs afin qu'au moins 2/3 de la base se trouve 
en dehors du cratère potentiel. Le diamètre (D) approximatif du cratère en mètres est calculé selon 
la formule D = Q1/3

 où Q est la QNE en kg. 

Pour une prévision plus précise de la taille d’un cratère, notamment s'il y a un risque d'ébranlement, 
les méthodes de conception appropriées doivent être appliquées. Ces méthodes prennent en 
compte la profondeur de l'éclatement, le sol ou autre matériel dans lequel le cratère se forme, y 
compris des effets de pavé de béton. Des conseils techniques spécialisés en matière de munitions 
devraient être demandés. 

7 Matériaux constitutifs des barricades (NIVEAU 2) 

Une explosion peut disperser le matériau utilisé pour une barricade, surtout si elle est orientée 
verticalement ou presque verticalement. Les débris qui en résultent peuvent déclencher des 
explosifs dans les bâtiments adjacents et présenter un danger pour le personnel. Afin de minimiser 
ces effets, des matériaux conformes à l'une des spécifications du tableau 1 doivent être utilisés dans 
la construction. Les articles sont répertoriés par ordre de préférence. 

La stabilité de la pente de la barricade doit être vérifiée au cas par cas. Le facteur de sécurité requis 
contre le glissement de rotation dépendra : 1) de la fonction de la barricade, 2) des conséquences 
d’une utilisation non sécuritaire de l’installation et 3) du degré de perturbation causé pendant les 
réparations en cas de défaillance6. Cependant, le facteur de sécurité devrait être ≥1.2 à long terme. 

 

5 Voir DTIM 05.20 Types de bâtiment pour le stockage d’explosifs.  
6 Voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. 
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Dans le cas d’une pente en remblai renforcé par un système à remplir, il faut consulter les 
informations du fabricant afin de déterminer le nombre et le type de système, les longueurs enterrées 
et l’espacement vertical.7 L’implication précoce des fabricants de ces matériaux lors de la phase de 
conception est indispensable. Si une face verticale ou quasi-verticale (c.-à-d. >70°) avec une finition 
enveloppée ou un élément frontal en béton préfabriqué est envisagé pour le remblai renforcé, le 
matériel du remblai doit être hautement drainant et doit remplir les conditions requises par le fabricant 
du renforcement. Etant donné qu'un tel dispositif constitue un 'mur', le coefficient de sécurité contre 
le glissement ne doit pas être inférieur à 2.0, et celui contre le glissement à rotation ne doit pas être 
inférieur à 1.5. 

Des mesures devraient être prises pour empêcher les lapins, termites ou autres animaux fouineurs 
de creuser dans une barricade. Des conseils et des informations générales sur la protection contre 
les animaux fouisseurs peuvent être obtenus auprès des agences spécialisées.8 Ce point est 
important car l’affaissement d’une barricade, même minime, réduit la quantité d’explosifs qui sont 
légalement autorisées à être stockées sur le SPE. 

S’il est peu probable qu’une barricade soit dispersée par une explosion, il n’est pas nécessaire qu’elle 
soit faite de matériaux spéciaux. Toutefois, cela limite considérablement la flexibilité de stockage et 
il serait préférable de construire la barricade avec des matériaux conformes aux spécifications 
énumérées dans le Tableau 1. La couverture de terre pour les dépôts recouverts de terre doit 
également satisfaire aux spécifications des matériaux énumérées dans le Tableau 1.  

Description du 
matériel 

(par ordre de préférence) 

Limites de classification (1) (2) 

Conception 
de pente (4) 

(selon la 
mécanique des 

sols) 

Matériel granuleux Matériel fin 

Taille 
maximum de 

particule 

Teneur 
maximum 

(% en poids : 
20 – 75 mm) 

Teneur 
maximale en 

fines 

(% en poids : 
<63 m) 

Teneur 
maximum en 

argile 

(% en poids : 
<2 m) 

Sable Bien calibré 6.3mm 0 % 15 % (1) 5 % (1) 
1 :1.5 à 2 

(330 à 260) 

Sable Bien calibré en 
Gravier, Argile ou Silt 
(non-biologique) 

7.5mm 5 % (1) 20 % (1) 5 % (1) 

1 :1.3 à 2.5 

 (370 à 210) 
Remblai non bio (3) Autre matériel non-bio qui remplit les conditions du classement 

ci-dessus 

 
Tableau 1 : Matériaux de construction pour des barricades 

 
 

NOTE 1 Des particules brutes et fines doivent être réparties de manière uniforme à travers le matériel pour un remblai 
homogène. 

NOTE 2 Le matériel utilisé devrait avoir un coefficient d'uniformité (D60 / D10) de 6 ou plus. 

NOTE 3 Des gravats provenant des bâtiments démolis ou tout autre matériel similaire ne doit pas être utilisés dans la 
construction des barricades en vue de l’augmentation du risque de projections. 

NOTE 4 Les exigences de stabilité de la pente sont définies dans ce module DTIM : les pentes indiquées dans le 
tableau sont fournies à titre indicatif uniquement et peuvent varier selon :  

a.  Le caractère et la force du sol et des rochers des fondations, et la profondeur à la nappe phréatique ; 
b.  Le degré de compactage et de préparation de la surface apporté au remblai ; 
c.  Le contenu des amendes et le potentiel d'érosion des matériaux de remblai ; 
d.  Le contenu d'humidité de compactage si les matériaux de remblai ne sont pas bien drainants ; 
e.  La provision de mesures de drainage pour maitriser les pressions d'eau interstitielles au court/long terme 

; et  

 

7 Voir DTIM 05.20 Types de bâtiment pour le stockage d’explosifs.  
8 Des expériences ont montré que l’ajout d’insecticides appropriés à la terre lors de la construction de la barricade peut avoir 
des effets bénéfiques. 
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f.  Le remblai renforcé avec des géo-synthétiques, du grillage métallique, etc. 

8 Barricades en terre (NIVEAU 1) 

La géométrie correcte est indispensable pour les barricades. Elle atténue le risque de projections ou 
de débris à haute vitesse passant au-dessus de la barricade, ou autour des bords. Il faut appliquer 
des marges généreuses concernant les dimensions de la traverse afin que la ligne de mire soit 
entièrement bloquée.  

8.1 Hauteur de la barricade 

Afin d’éliminer des problèmes de hauteur de la ligne de mire, la règle de 2 degrés devrait être 
appliquée aux dimensions d’une barricade en terre. Cette règle est illustrée en Annexe C. Cette règle 
ne s’applique pas aux distances de sécurité de moins de SPE <5Q1/3. Dans le cas des SPE séparés 
d’une distance de >5Q1/3, il convient d’évaluer chaque barricade individuellement. Une alternative à 
la règle de 2 degrés consiste à s’assurer qu’il y a au moins 0,6 m de hauteur de barricade 
supplémentaire le long de la ligne de mire d’un SPE à l’autre. 

Une barricade peut être construite avec une largeur minimale de 2,4 m à un niveau égal à la hauteur 
maximale des explosifs stockés, plus 600 mm supplémentaires. Une barricade peut également être 
érigée à la hauteur des avant-toits du bâtiment, que la barricade protège. Ces exigences sont 
illustrées à l'annexe D. 

Si de petites piles d’explosifs sont stockées dans un SPE et que la règle des 2 degrés conduit à des 
barricades plus basses que l’avant-toit du bâtiment, il faut envisager d’augmenter la hauteur de la 
barricade jusqu’aux avant-toits du bâtiment. Cela aidera à limiter la projection des débris de 
construction. Cependant, cela peut entraîner des barricades remarquablement hautes.  

8.2 Longueur de la barricade 

Idéalement, une barricade devrait entourer le SPE qu’elle protège, ce qui permet une certaine 
souplesse dans le développement futur. Toutefois, si tel n’est pas le cas, elle devrait s’étendre, sans 
réduction de la hauteur totale, au-delà des côtés du SPE afin d’éliminer toute ligne de visée 
potentielle vers d’autres SPE et SE. Cette longueur ne doit pas être inférieure à 1 mètre à chaque 
extrémité de la barricade sur tous les côtés barricadés du SPE. L'annexe C présente un schéma de 
cette situation.  

8.3 Pentes 

La pente d'une barricade doit faire en sorte qu'elle soit stable. La pente varie selon les matériaux de 
construction utilisés, mais ne devrait pas dépasser 1:2 ou 26° de l’horizontal. Plus la pente est plate, 
moins il y aura d'érosion et donc moins d'entretien nécessaire. 

9 Comparaison d’autres matériaux par rapport à la terre (NIVEAU 1) 

Si l'on utilise de la brique, du béton ou de l'acier pour soutenir la face verticale d'une barricade de 
type 2 ou de type 3 (voir la clause10), leur efficacité pour arrêter les fragments à grande vitesse est 
accrue par rapport à une barricade de terre pure. Ces chiffres sur l'efficacité figurent au tableau 2. 

Matériau 
Efficacité par rapport à la terre 

(valeur nominale de 1) 

Brique x 4 

Béton x 6 

Acier x 24 

 
Tableau 2 : Efficacité des matériaux par rapport à la terre 
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Cette efficacité indique que l'épaisseur de la barricade peut être réduite en fonction. Cependant, la 
masse équivalente d'une traverse d’interception ne doit pas être réduite en dessous de 2.4m de terre 
au niveau du haut de l'empilement ou de l'avant toit du SPE pour éviter la dispersion de la barricade. 

9.1 Barricades murs (NIVEAU 2) 

Les murs de béton ou de maçonnerie des bâtiments peuvent servir de barricades. Cependant, ils 
doivent être conçus en gardant ce rôle à l’esprit. Les murs existants ne seront probablement pas 
adaptés à cette tâche. Lorsque des explosifs ou du personnel doivent être protégés, les murs doivent 
être conçus pour résister à l'effondrement. Pour les petites QNE, comme celles que l'on trouve dans 
les bâtiments de traitement, le tableau 3 indique l'épaisseur requise pour les barricades en porte-à-
faux d'une hauteur maximale de 3 m et d'une distance de 1 m des explosifs afin d'éviter leur 
effondrement. Pour les QNE plus importantes, il faut obtenir l'avis d'un spécialiste. 

 

QNE (kg) 
Épaisseur du mur en béton armé renforcé à 

3 m centres, avec 0,2 % renforcement de 
tension (mm) 

Épaisseur 
nominale du mur 
en briques (mm) 

2.5 225 340 

5 225 340 

7 225 450 

12 225 570 

18 300 680 

35 450 Non autorisé 

50 600 Non autorisé 

68 750 Non autorisé 

 
Tableau 3 : Épaisseur exigée pour les barricades de rétention porte-à-faux. 

 
 

9.2 Autres types de barricades (NIVEAU 1) 

Il peut y avoir des occasions, de stockage de munitions sur le terrain, qui nécessite l'utilisation de 
barricades improvisées.  

L’efficacité de l’usage d’autres barricades non-traditionnelles est souvent validée en réalisant des 
tests grandeur nature. De nouveaux tests devraient être réalisés pour les situations où les limitations 
ou les conditions associées à l'approbation initiale de l'usage de la barricade concernée sont 
dépassées ou si les impacts sont inconnus. 

9.2.1. Utilisation de munitions DR 1.4 comme barricade 

Des munitions DR 1.4 peuvent être empilées afin de constituer une protection de stockage renforcée 
entre les empilements d'autres DR. Cependant, ces stocks de DR 1.4 risquent d’être détruits en cas 
d’explosion d’un empilement adjacent. L'utilisation d’un DR 1.4 ne devrait être envisagée qu'en cas 
d'urgence. 
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9.2.2. Barrières d’eau 

Plusieurs barrières d’eau sont disponibles. Elles sont efficaces mais devraient toujours être 
considérées comme temporaires en raison de problèmes de survie et d’entretien à long terme. L'eau 
est un moyen efficace pour ralentir les fragments à grande vitesse. L’entretien des réservoirs d’eau 
à des températures extrêmes est également problématique. 

9.2.3. Barrières en terre (merlon) 

Plusieurs barrières remplies de terre sont également disponibles. Le remplissage de ces barrières 
doit être conforme aux conditions de matériaux listées en Tableau 1. 

9.2.4. Unitisation9 (NIVEAU 2) 

L’unitisation est le fait de cloisonner les explosifs en compartiments individuels avec des cloisons ou 
avec des barricades intérieures. Dans certains cas, cela permet d’utiliser des DS réduites. Le sujet 
de l’unitisation est complexe et nécessite les conseils techniques d’un expert en munitions avant 
d’être mise en œuvre et avant l’autorisation de la réduction subséquente des distances minimales 
de sécurité.10 Ce concept n'est généralement appliqué qu'aux petites QNE < 200 kg. 

10 Conception des barricades et leurs fonctions diverses (NIVEAU 2) 

Il y a six conceptions de construction pour les barricades : 

 Type I. Un monticule de terre avec double pente ; 

 Type II. Un monticule de terre avec pente unique de face verticale, ou un monticule de face 
partiellement verticale ; 

 Type III. Un monticule de terre avec double pente raide, parfois appelé type "Chilver” ; 

 Type IV. Souvent appelé un bâtiment bunker ou une traverse combinée. Ce type comprend 
des bâtiments entièrement enterrés à moins 600 mm sous terre ; 11 

 Type V. Des barricades murs construites en brique, béton armé et composite ; et 

 Type VI. Caractéristiques naturelles d’un site telles que des monticules, des collines, etc. Au 
minimum, elles doivent être de même taille qu’un type I. 

Il ne serait pas judicieux de définir l’utilisation de chaque barricade de manière stricte, car les 
fonctions et les caractéristiques de protection se chevauchent souvent. Cependant, en général, les 
types I, II et III, comprenant les barricades en pente, sont les plus utilisés pour le stockage. Elles 
sont les plus fonctionnelles car elles peuvent assurer tous les quatre rôles de protection (voir le 
paragraphe 5). Les barricades de type IV profitent de la structure du SPE pour soutenir la terre et 
les barricades de Type V sont principalement utilisées comme barricades de réception ou sont 
conçues comme barricades de rétention. Les schémas de ces barricades se trouvent en Annexe C. 

 

9 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
10 Par exemple, une des conditions requises pour l’utilisation des barricades intérieures est qu’elles doivent être construites 
en béton cellulaire autoclave aéré ou un équivalent approuvé comme barrières. L'épaisseur de la barricade doit être au moins 
300mm. Les blocs de béton cellulaire autoclave sont conçus dans un but sacrificiel et doivent être d’une densité de 550 - 
750 kg/m3 et avoir une résistance à la compression de 4 - 5 N/mm2. Il n'est pas nécessaire de lier les bloques avec du mortier, 
permettant ainsi la taille des cellules à s'adapter facilement aux besoins de stockage. 
11 En dessous de 0,6 m, le bâtiment peut être considéré comme un stockage souterrain. 
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11 Barricade de protection contre l’effet de souffle 

Les procédures générales pour prévoir la mitigation de pression par rapport aux types de conception 
de barricades généraux et leur emplacement n'ont pas été développées jusqu'au présent. Pourtant, 
fondé sur des travaux d'expérimentation directe, la charge de surpression sur une surface protégée 
par une barricade est réduite d'environ 50 pour cent dans les conditions suivantes : 

 emplacement. La barricade se trouve à une distance équivalente à deux fois la hauteur de la 
barricade de la zone protégée. 

 hauteur. Le sommet de la barricade est au moins aussi haut que le sommet de la zone 
protégée ; et 

 longueur. La longueur de la barricade fait au moins deux fois la longueur de la zone 
protégée. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; et 

 DTIM 05.20 Types de bâtiment pour le stockage d’explosifs. UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 12utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 

 

 

 

12 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour OBTENIR des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :13 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ;  

 Manuel des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles, chapitre 2. 
Décision 6/08. OSCE. 2008 ; 

 DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. Novembre 2020 ; 

 Technical Paper 15, Revision 3, Approved Protective Constructions. US Department of 
Defense Explosive Safety Board (DDESB). mai 2010. www.wbdg.org/building-
types/ammunition-explosive-magazines ; et 

 UFC-3-340-02, Structures pour résister aux effets des explosions accidentelles. US 
Department of Defense. 5 décembre 2008 ; modification 2, 1er septembre 2014. 
www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 14utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
14 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/CAB/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C 
(informative) 

Types de barricades 

La présente annexe fournit une liste définitive des types de barricades. Il vise à identifier les différents 
types de barricades et leur conception. Tous les diagrammes qui suivent dans ces DTIM sont extraits 
de l’UK Joint Service Publication 482, volume 1, chapitre 7, Barricades, et sont reproduits avec 
autorisation. 

 

C.1 Type I – double pente standard 

C.2 Type II – pente unique face verticale 

 

 

Pile 

 

2,4m min 

0,6m min 
OU règle 
de 2° 

1m min 

1m min 

max 26° 

Pile 

Bâtiment Support 

1,5m min 

1m min 

 

2,4m min 
0,6 m min OU 
règle de 2° 

 

Angle 
max 26° 

Terre 
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C.3 Type II – face partiellement verticale partiellement en pente 

 

C.4 Type III – barricade à double pente raide (Chilver) 

 

 

 

 

Pile 

Bâtime
nt 

Support 

1m min 

2,4m min 
0,6 m min OU 
règle de 2° 

 

Angle max 26° 

Terre 

Pile 

Bâtiment Supports 

0,6 m min OU 
règle de 2° 

Angle max 75° 

1m min 
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C.5. Type V – barricade mur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pile 

Bâtiment 

0,45m béton ou 0,7 
brique 

0,6 m min OU règle de 2° 

M
U
R 

1m min 
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Annexe D 
(informative) 

Hauteur des barricades – définition 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  La modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par 
l’inclusion du numéro et de la date de la modification sous le numéro d’édition et la date du.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition/  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
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www.un.org/disarmament/ammunition/  
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

L’IAGT veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

L’IAGT est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction (NIVEAU 2) 

Ce module DTIM3 détaille les exigences et les normes relatives aux installations électriques, à la 
protection contre la foudre, à la protection électrostatique et aux équipements 
électriques/électroniques sur les sites en surface et souterrains contenant, ou susceptibles de 
contenir des explosifs. Ces sites comprennent les bâtiments et installations de stockage, de 
traitement et de manutention des munitions ainsi que les installations et aérodromes associés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 En raison de la complexité de cette question et de l’ampleur des informations nécessaires, ces DTIM ont été adaptées 
principalement de la norme UK JSP 482 (remplacée par la norme DSA03.OME, partie 2 prévoyant le stockage et le traitement 
en toute sécurité des équipements, munitions et explosifs. UK MOD. novembre 2020). 
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Normes de sécurité des installations électriques  

1 Objectif 

Ce module DTIM décrit les normes de sécurité électriques qui devraient être utilisées des 
installations de divers types d’explosifs. Il ne s’applique pas aux installations ne contenant pas 
d’explosifs, même si celles-ci se trouvent dans une zone d’explosifs. Toutefois, l’installation 
électrique et tout équipement utilisé dans ces bâtiments devraient être conformes aux exigences 
réglementaires et aux spécifications de l’autorité technique nationale afin de garantir qu’ils ne 
constituent pas un risque pour les installations d’explosifs. Ces règlements doivent être lus en 
parallèle avec les lois et règlements des autorités techniques nationales pertinentes et avec les 
normes internationales.  

Ce module DTIM a été élaboré selon des normes européennes, auxquelles les normes nationales 
peuvent être comparées afin de développer des directives nationales équivalentes. Une liste des 
règlements de l’Union européenne applicables est fournie comme référence à l’Annexe D. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Pour les références non datées, la 
dernière édition du document référencé (y compris les modifications éventuelles) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « catégorie électrique » désigne la norme des installations et équipements électriques 
nécessaires dans un bâtiment d’explosifs. La catégorie électrique est la même que celle attribuée 
au bâtiment ou à la zone. 

Le terme « installation d’explosifs » désigne une zone comportant un ou plusieurs sites potentiels 
d’explosion. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 
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 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Catégories électriques (NIVEAU 2) 

Les zones à l’intérieur des bâtiments ou des installations devraient être divisées en catégories selon 
le type d’explosifs stockés ou manipulés et les procédés devant être mis en œuvre. Les installations 
et équipements électriques devraient être de la même catégorie que la zone dans laquelle ils sont 
installés ou utilisés. La catégorie d’une zone ou d’un bâtiment doit être affichée à l’entrée (voir 
exemple de panneau en appendice 1 à l’annexe E). 

4.1 Zones à catégories mixtes (NIVEAU 2) 

En raison des processus effectués, certaines installations peuvent avoir des salles, des cellules ou 
des zones qui nécessitent différentes catégories d’explosifs. Une barrière physique devrait être 
utilisée pour définir les différentes catégories. Cette barrière devrait être, au minimum, une porte, et 
posséder des mesures suffisantes pour contrôler la migration des poussières ou des vapeurs.  

4.2 Explosifs sublimables (NIVEAU 3) 

Des mesures spécifiques sont nécessaires lorsque les explosifs sont susceptibles d’être sublimés. 
Des équipements électriques ne doivent être installés dans le bâtiment qu’en cas de nécessité 
absolue. Dans ce cas, il faut définir des normes convenables en collaboration avec un chimiste des 
explosifs qui devra donner des conseils sur les propriétés de l’explosif au cours du processus. 

4.3 Sélection de la catégorie électrique (NIVEAU 2) 

L’Annexe E présente un exemple d’algorithme de sélection qui peut être utilisé pour choisir la 
catégorie électrique la plus appropriée. L’algorithme devrait être conforme aux législations et 
réglementations nationales en ce qui concerne des atmosphères explosives, les degrés de 
protection contre la pénétration et les températures de surfaces maximales.  

4.4 Catégorie A et normes électriques associées (NIVEAU 3) 

Les zones de catégorie A constituent des bâtiments explosifs dans lesquels des gaz et vapeurs 
d’explosifs peuvent être présents. Il peut également y avoir un risque d’accumulation de poussière, 
ce qui est couvert à l’article 4.8. Les zones de catégorie A peuvent être subdivisées en trois zones 
codifiant les différents degrés de probabilité avec lesquels les concentrations de gaz et de vapeurs 
explosives peuvent se produire en termes de fréquence et de durée probable de leur existence. Ces 
zones sont indiquées dans le Tableau 1 :  

Zones de 
Catégorie A 

Définition 

Catégorie A Zone 0 
Zone dans laquelle une atmosphère de gaz/vapeur explosif existe en permanence, ou 
pendant de longues durées. 

Catégorie A Zone 1 
Zone dans laquelle une atmosphère inflammable est susceptible de se former en 
fonctionnement normal. 

Catégorie A Zone 2 

Zone dans laquelle une atmosphère inflammable n’est pas susceptible de se produire en 

fonctionnement normal mais, si une telle atmosphère se produit, elle n’existera que pendant 
une courte période. 

 
Tableau 1 : Zones électriques de Catégorie A 
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4.4.1. Bâtiments et installations à proximité de zones de Catégorie A 

Les installations et équipements électriques situés à l’extérieur du bâtiment ou dans une pièce 
adjacente et séparée devraient être de catégorie A si le risque de gaz ou de vapeur s’étend à 
l’extérieur du bâtiment. La zone attribuée devrait tenir compte du risque que le type d’atmosphère 
inflammable se produise. Un degré de protection supplémentaire contre les intempéries peut être 
nécessaire.  

4.5 Catégorie B (NIVEAU 2) 

Il existe des zones de catégorie B où le traitement et la manipulation d’explosifs donnent lieu à une 
atmosphère de poussières d’explosifs et/ou à un risque créé par accumulation ou dépôt. Les zones 
de catégorie B ne peuvent pas englober une pièce ou un bâtiment entier si l’étendue de l’atmosphère 
créée est limitée à une zone locale, par exemple dans une hotte aspirante.  

Les explosifs exposés qui ne donnent pas lieu à une atmosphère inflammable ou explosive ou à un 
risque créé par l’accumulation ou le dépôt de poussières lors d’une utilisation normale peuvent être 
traités dans des bâtiments de catégorie C. 

Seuls les articles explosifs et les procédés explosifs jugés susceptibles de produire une atmosphère 
inflammable ou explosive ou un danger créé par l’accumulation ou le dépôt de poussières pendant 
le service normal doivent être traités dans des installations de Catégorie B. Tous les explosifs, même 
les propergols caoutchouteux, peuvent générer de la poussière. Les explosifs comme la 
nitroglycérine peuvent produire des vapeurs qui peuvent se condenser en explosif liquide ou 
cristallin. La sublimation peut se produire au cours du processus de fabrication. 

Lors de la détermination de la catégorie d’un engin explosif, il est important d’aborder la question de 
l’emballage/enveloppe de l’engin et de sa capacité à empêcher l’évacuation de la poussière pendant 
toute la durée de son environnement de service. Tout déversement accidentel de poussière dans un 
environnement de catégorie B doit être éliminé immédiatement et en toute sécurité. 

Le Tableau 2 résume les zones de Catégorie B :  

Zones de 
Catégorie B 

Définition 
Étanchéité à la 

poussière selon 
EN 60528 

Catégorie B Zone 20 

Zone dans laquelle une atmosphère explosive sous la forme d’un 
nuage de poussières combustibles dans l’air est présente en 
permanence, ou pendant de longues périodes, ou de façon fréquente. 

IP6X 

Catégorie B Zone 21 
Zone dans laquelle une atmosphère explosive sous la forme d’un 
nuage de poussières combustibles dans l’air est susceptible de se 
former de façon occasionnelle en fonctionnement normal. 

IP6X 

Catégorie B Zone 22 

Zone dans laquelle une atmosphère explosive sous la forme d’un 

nuage de poussières combustibles dans l’air n’est pas susceptible de 
se produire en fonctionnement normal mais, dans le cas contraire, elle 
ne durera pas très longtemps. 

IP5X 

 
Tableau 2 : Zones électriques de Catégorie B 

 
 

4.5.1. Bâtiments et installations à proximité de zones de Catégorie B 

Les locaux des machines associés à des bâtiments de catégorie B, mais sans accès direct à la zone 
explosible et sans risque de migration de poussières et de vapeurs, ne devraient pas être classés 
comme zones explosives. Le matériel électrique installé dans ces zones doit être conforme à la 
norme de la catégorie D des explosifs, comme spécifié à l’annexe G. Une protection contre les 
intempéries peut être exigée pour les installations extérieures. 
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4.6 Catégorie C (NIVEAU 2) 

La catégorie C est la norme pour tous les bâtiments où les explosifs ne produisent pas de vapeurs 
inflammables ou de poussières explosives à la température normale de stockage. Le matériel et les 
installations électriques doivent être conformes aux spécifications de l’annexe F. 

4.6.1. Bâtiments et installations à proximité de zones de Catégorie C 

Les locaux techniques associés à des bâtiments de catégorie C, mais sans accès direct à la zone 
explosible et sans risque de migration de poussières et de vapeurs, ne devraient pas être classés 
comme zones explosives. Le matériel électrique installé dans ces zones doit être conforme à la 
norme de la catégorie D des explosifs, comme spécifié à l’annexe G. Une protection contre les 
intempéries peut être exigée pour les installations extérieures. 

4.7 Catégorie D (NIVEAU 2) 

La présente norme s’applique aux bâtiments, locaux, etc. où de petits nombres d’explosifs, à 
l’exception de la division des risques (HD) 1.1, sont stockées comme convenu avec le responsable 
de l’établissement et/ou l’autorité technique nationale. Les explosifs ne doivent pas être exposés et 
ne doivent pas produire de vapeurs inflammables ou de poussières d’explosifs. La norme de 
catégorie D s’applique également à certaines salles des machines, mais elle ne vise pas à permettre 
le stockage d’explosifs dans ces salles. Les normes relatives au matériel électrique figurent à 
l’annexe G. 

4.8 Zones mixtes de Catégories A et B (NIVEAU 3) 

S’il faut classer des zones comme ayant une atmosphère de gaz/vapeurs inflammable et également 
de poussière inflammable, ces zones doivent satisfaire aux critères des installations de Catégorie A 
et de Catégorie B. Les normes des autorités techniques nationales (ou, si nécessaire, les normes 
internationales) peuvent prévoir la prise en compte des risques liés au gaz et à la poussière dans la 
conception d’un seul équipement, et les équipements électriques assurant la protection contre le gaz 
et la poussière sont disponibles partout. 

4.9 Température de surface des équipements (NIVEAU 3) 

Les autorités techniques nationales peuvent élaborer leurs propres classifications de température, 
mais le Tableau 3 ci-dessous montre les niveaux maximaux de température de surface standard 
couramment utilisés.  

Classe 
Niveau de température de 

surface maximum (0C) 

T1 450 

T2 300 

T3 200 

T4 135 

T5 100 

T6 85 

 
Tableau 3 : Niveaux de classification de températures de surface 

 
 

Dans des conditions normales, les limites de température de surface prévues pour les équipements 
électriques ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

 pour les installations de Catégorie A, la Classe T appropriée ou 135 °C, la plus basse des 
deux valeurs étant retenue ; 

 pour les installations de Catégorie B : 135 °C ; 
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 pour les installations de Catégorie C : 135 °C, à l’exception des radiateurs remplis d’eau ou 
d’huile qui doivent être à 85 °C ; et 

 pour les installations de Catégorie D : pas de valeur précise, mais les limites de Catégorie C 
peuvent être appliquées. 

4.10 Protection électrique spécifique aux zones de Catégorie A (NIVEAU 3) 

Les règlements de l’autorité technique nationale concernant la protection électrique dans la catégorie 
A doivent satisfaire et appliquer les exigences de protection énoncées dans le tableau 4 ci-dessous. 
Les normes européennes (EN) appropriées sont indiquées pour permettre la comparaison avec les 
normes nationales.  

Type de Protection 
Symbole 

Description 
Utilisation dans 

les zones de 
Catégorie A 

Norme EN 

Sécurité Intrinsèque Ex ia Limite l’énergie des étincelles et 
la température mais comprend 
certaines conditions de 
défaillance précisées. 

0,1 and 2 EN 60079-
25 :2004 

EN 50020 :2002 

Sécurité Intrinsèque Ex ib Limite l’énergie des étincelles et 
et de la température. 

1 et 2 EN 60079-
25 :2004 

EN 50020 :2002 

Sécurité renforcée Ex e Pas d’arcs, d’étincelles ou de 
surfaces chaudes. 

1 et 2 EN 60079-7 :2003 

EN 50019 :2000 

Immersion dans l’Huile Ex o Tient les gaz inflammables 
éloignés des surfaces chaudes et 
de l’équipement pouvant servir à 
l’allumage. 

1 et 2 EN 50015 :1998 

Encapsulation Ex m Tient les gaz inflammables 
éloignés des surfaces chaudes et 
de l’équipement pouvant servir à 
l’allumage. 

1 et 2 EN 60079-
18 :2004 

EN 50028 

Poudre  

(Rempli de 
Quartz/Sable) 

Ex q Contient une explosion et éteint 
les flammes. 

1 et 2 EN 50017 :1998 

 

Appareil Pressurisé Ex p Tient les gaz inflammables 
éloignés des surfaces chaudes et 
de l’équipement pouvant servir à 
l’allumage. 

1 et 2 EN 60079-2 :2004 

EN 50016 :2002 

Ignifuge Ex d Contient une explosion et éteint 
les flammes. 

1 et 2 EN 50018 :2000 

EN 6079-1 :2004 

Type de Protection « n » 

Sans Étincelle 

Coupure Contenue 

Limitation de l’Energie 

Pressurisation Simplifiée 

Respiration réduite 

Ex n 

Ex nA 

Ex nW 

Ex nL 

Ex nP 

Ex nR 

Un type de protection appliqué 
aux appareils électriques si bien 
qu’en fonctionnement normal, il 
n’est pas capable d’enflammer 
une atmosphère explosive 
environnante et qu’il est peu 
probable qu’un défaut 
susceptible de provoquer une 
inflammation se produise. 

2 EN 60079-
15 :2003 

EN 50021 :1999 

 

Tableau 4 : Conditions électriques de Catégorie A 
 
 

4.11 Comptabilité électromagnétique (CEM) (NIVEAU 2) 

Les émissions électromagnétiques des équipements électriques utilisés dans les bâtiments explosifs 
devraient être contrôlées pour assurer la protection de : 1) tout engin initié électriquement, y compris 
tout dispositif électro-explosif dans les munitions ; 2) l’équipement électronique et les récepteurs 
radio associés aux armes ; et/ou 3) les systèmes de contrôle dans les bâtiments d’explosifs ou à 
proximité immédiate de ces bâtiments. 
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Les circuits électroniques des munitions devraient être évalués par rapport à un environnement de 
radiofréquences (RF) précisé par une autorité technique nationale. De telles évaluations sont 
nécessaires, dans le cadre du processus de mise en service, pour les munitions dans tous les modes 
d’emballage, de fonctionnement et d’essai. Lorsque les munitions sont emballées dans leur 
contenant approuvé, les dépôts sont normalement considérés comme étant protégés contre 
l’environnement électromagnétique (EM) ; mais lorsque les munitions sont déballées, testées ou en 
cours de fonctionnement, la vulnérabilité EM des dépôts peut être considérablement accrue.  

Afin de prévenir des problèmes liés aux risques de radiation, il convient de proscrire les 
transmetteurs RF délibérés dans les bâtiments et les zones de stockage d’explosifs (ESA). Cela 
comprend des transmetteurs à faible puissance tels que ceux trouvés dans les systèmes LAN sans 
fils et les systèmes Wi-Fi ainsi que les transmetteurs de radio personnels. Il est toutefois reconnu 
que ces systèmes peuvent être nécessaires dans les ZSE et les bâtiments et ils peuvent donc être 
autorisés au cas par cas.4 

4.11.1. Niveaux de compatibilité dans les bâtiments de stockage (NIVEAU 2) 

Les niveaux de performance de ECM des équipements électriques dans les bâtiments de stockage 
d’explosifs devraient satisfaire aux exigences de l’autorité technique nationale. Les normes de l’UE 
(EN) présentées ci-dessous indiquent le niveau nécessaire pour assurer une protection aussi faible 
que possible ([ALARP en anglais]) : 

 dans les bâtiments de stockage, des équipements fixes et portables devraient répondre aux 
spécifications contenues dans les normes EN61000-6-1 et EN61000-6-3 ; et 

 les équipements de manutention mécanique (MHE) devraient satisfaire aux exigences EMC 
de la norme EN12895. 

4.11.2. CEM dans les bâtiments de traitement – munitions non connectées aux 
équipements électriques 

Les niveaux de performance EMC des équipements électriques dans les bâtiments de traitement 
des explosifs devraient satisfaire aux exigences de l’autorité technique nationale. Comme ci-dessus, 
les normes EN suivantes sont incluses à titre indicatif : 

 les équipements posés dans les bâtiments de traitement de manière permanente mais non-
connectés électriquement aux munitions devraient être conforme aux niveaux précisés dans 
les normes EN 61000-6-1 et l’EN61000-6-3 ; 

 les MHE devrait satisfaire aux exigences EMC de la norme EN 12895 ; et  

 les équipements portatifs doivent satisfaire aux exigences CEM des normes EN 61000-6-1 et 
EN 61000-6-3.  

4.11.3. CEM dans les bâtiments de traitement – munitions connectées aux équipements 
électriques 

Tout équipement fixe ou portable directement connecté à une arme5 en cours de test devrait être 
testé par le fabricant et la sensibilité aux niveaux d’émissions rayonnées et conduites fournie avec 
l’arme. Les contrôles et les limites pertinents réalisés doivent être ceux valable pour l’arme testée et 
à la configuration d’essai approuvée. 

 

4 Voir DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. 
5 Par exemple, un missile guidé qui est à la fois une arme et une munition. 
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Pour les lignes d’alimentation qui ne s’interfacent qu’avec l’alimentation domestique de l’installation, 
les essais et les limites appliqués peuvent être tirés des normes EN61000-6-1 et EN61000-6-3, mais 
avec l’ajout d’essais transitoires. Il est suggéré que l’essai de sensibilité rayonnée pour tous les 
équipements directement connectés à des systèmes d’armes dans des bâtiments explosifs utilise, 
au minimum, un champ de 20V/m de 1MHz à 1GHz. 

5 Contraintes sur la conception, la construction et l’utilisation des 
équipements électriques  

La mise à disposition et l’entretien des installations et équipements électriques conformes aux 
normes détaillées dans ce module font partie intégrale des conditions de sécurité pour les bâtiments 
contenant des explosifs. Le respect des normes issues par l’autorité technique nationale est 
impératif. S’il s’avère nécessaire d’élargir l’ampleur de ces normes, alors des normes internationales 
peuvent être adoptées. Les points suivants sont d’une importance particulière : 

 une protection adéquate contre une surcharge, un court-circuit et un défaut à la terre doit être 
apportée afin de garantir l’absence d’une défaillance ;  

 le confinement de surchauffe ou d’étincelles à l’intérieur des enceintes de l’équipement 
pendant une utilisation normale. Ceci se rajoute à toute disposition particulière requiert par les 
normes électriques de Catégories A, B, C ou D ;  

 lors de la construction des équipements destinés aux bâtiments de Catégorie A ou B, 
l’utilisation de certains matériaux tels qu’un alliage léger est interdit. Il convient de solliciter un 
avis spécialisé avant d’entreprendre l’installation ou la modification d’équipement électrique 
dans ces bâtiments ;  

 aucun équipement électrique ne devrait être installé, introduit ou utilisé dans les bâtiments 
contenant des explosifs sans l’autorisation expresse de l’autorité technique nationale. A moins 
que cet équipement soit essentiel à l’exploitation de l’installation, il devrait être installé ailleurs ; 

 le niveau de protection de tout équipement électrique installé doit correspondre à la catégorie 
électrique de l’emplacement dans le bâtiment où il sera utilisé ; 

 les explosifs ne doivent pas être stockés à moins de 0,5 m d’un quelconque équipement 
électrique ; et  

 tout emplacement expressément interdit aux explosifs doit être clairement délimité. 

5.1 Indice de protection (IP) (NIVEAU 3) 

Un indice de protection (IP) approprié au risque électrique identifié à l’annexe E devrait être identifié. 
Les autorités techniques nationales peuvent avoir leurs propres règles IP ou appliquer le système IP 
présenté dans le Tableau 5. 

Premier 
chiffre 

Degré de protection 
Deuxième 

chiffre 
Degré de protection 

0 Aucune protection des personnes contre 
le contact avec des parties vivantes ou 
mobile à l’intérieur de l’enceinte. Aucune 
protection de l’équipement contre la 
pénétration de corps étrangers solides. 

0 Aucune protection. 

1 Protection contre un contact accidentel 
ou involontaire à l’intérieur de l’enceinte 
avec des parties vivantes ou mobiles par 
une grande surface du corps humain 
(main), mais aucune protection contre 
un accès intentionnel de ces parties.  

Protection contre des objets solides de 
plus de 50mm. 

1 Protection contre des gouttes d’eau 
condensée. Pas d’effet nocif probable des 
gouttes d’eau condensée qui tombe sur I’ 
enceinte. 
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Premier 
chiffre 

Degré de protection 
Deuxième 

chiffre 
Degré de protection 

2 Protection contre un contact des parties 
vivantes ou mobiles à l’intérieur de 
l’enceinte, par les doigts.  

Protection contre des objets solides de 
plus de 12mm.  

2 Protection contre des gouttes de liquide. Les 
gouttes de liquide qui tombe ne devraient pas 
avoir d’effet nocif lorsque l’enceinte est 
inclinée à jusqu’à 15° de la verticale. 

3 Protection contre un contact des parties 
vivantes ou mobiles à l’intérieur de 
l’enceinte par des outils, fils, ou 
similaires d’une épaisseur supérieure à 
2,5mm. 

Protection contre la pénétration de petits 
corps solides. 

3 Protection contre la pluie. L’eau tombant sous 
la pluie à un angle allant jusqu’à 60° par 
rapport à la verticale ne devrait pas avoir 
d’effet nocif.  

4 Protection contre un contact des parties 
vivantes ou mobiles à l’intérieur de 
l’enceinte par des outils, fils, ou 
similaires d’une épaisseur supérieure à 
1mm. 

Protection contre la pénétration de petits 
corps étrangers solides. 

4 Protection contre les éclaboussures. Les 
éclaboussures de liquide de n’importe quelle 
direction ne devraient avoir aucun effet nocif. 

5 Protection totale contre un contact avec 
des parties vivantes ou mobiles à 
l’intérieur de l’enceinte. Protection contre 
des dépôts néfaste de poussière. La 
pénétration de poussière n’est pas 
entièrement empêchée, mais ne peut 
pas pénétrer suffisamment pour altérer 
la fonction satisfaisante de l’équipement 
à l’intérieur. 

5 Protection contre les jets d’eau. L’eau projetée 
par une buse à partir de la direction dans les 
conditions indiquées ne devrait pas avoir 
d’effet nocif. 

6 Protection totale contre un contact avec 
des parties vivantes ou mobiles à 
l’intérieur de l’enceinte. Protection contre 
la pénétration de poussière. 

6 Protection contre les conditions sur les ponts 
de navires (équipements d’étanchéité des 
ponts). 

L’eau provenant d’une mer forte ne doit pas 
pénétrer dans l’enceinte dans les conditions 
prescrites. 

 7 Protection contre l’immersion dans l’eau. 

L’eau ne doit pas pouvoir pénétrer dans 
l’enceinte dans les conditions de pression et 
de temps indiquées.  

8 Protection contre l’immersion indéfinie dans 
l’eau sous pression spécifiée. L’eau ne doit 
pas pouvoir pénétrer à l’intérieur de l’enceinte. 

 
Tableau 5 : Niveaux des Indices de protection (IP) des risques électriques 

 

Lors de la sélection des équipements, il convient de veiller à la protection de l’environnement contre 
les intempéries, la pénétration de particules solides ou liquides et la protection des personnes contre 
le contact avec des pièces sous tension ou mobiles à l’intérieur de l’enceinte. 

Toute alimentation électrique qui dépassera les limites d’énergie de l’équipement d’essai des 
dispositifs électro-explosifs devrait être contenue dans une enceinte conforme avec un minimum de 
protection IP44 ou équivalente nationale. 

5.2 Équipements électriques fixes et portables (NIVEAU 2) 

La définition exacte des équipements électriques fixes et portables devrait faire partie intégrale des 
réglementations pertinentes de l’autorité technique nationale. Les définitions suivantes sont toutefois 
utiles et largement acceptées : 

 un équipement électrique fixe est alimenté par un ou plusieurs sorties filaires alimentées en 
permanence. Ceci implique que l’électricité est fournie sans avoir recours aux prises et aux 
fiches de courant ; et 

 un équipement électrique portable est alimenté par une ou plusieurs prises ou fiches de 
courant. De plus, tout équipement qui fonctionne sur batterie est défini comme portable. 
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5.3 Équipements électriques fixes  

5.3.1. Équipements de climatisation, de chauffage et de régulation de l’humidité 
(NIVEAU 2) 

Les équipements de chauffage et de climatisation devraient être installés de façon permanente ; des 
équipements portables sont interdits dans les bâtiments destinés aux explosifs. Tout équipement de 
chauffage doit être conforme à la catégorie électrique de l’endroit où il est installé et remplir les 
conditions de températures maximales détaillées à la Clause 4.9. 

Le chauffage devrait être équipé d’une grille ou positionné de façon à empêcher un contact physique 
avec le chauffage. Le positionnement du chauffage et/ou l’utilisation d’une grille devrait empêcher la 
pose d’explosifs sur le chauffage en ayant une surface supérieure inclinée. Les éléments suivants 
s’appliquent également aux chauffages : 

 la partie la plus chaude de chaque chauffage devrait être doté d’un interrupteur thermique, qui 
ne se réinitialise pas automatiquement en cas de baisse de température, afin d’assurer le 
respect des limites de température maximales de surface ; 

 les radiateurs contenant de l’eau ou de l’huile devraient être équipés d’un interrupteur 
thermique élevé, réglé sur T6, soit 85°C ; et 

 les équipements servant à chauffer les explosifs devraient être équipés d’un régulateur 
thermostatique supplémentaire capable de forcer toute autre commande afin de limiter la 
température à un niveau sûr, ne dépassant pas 100 °C en général. Le dispositif de réglage 
devrait être inviolable et son fonctionnement devrait être contrôlé régulièrement. L’équipement 
de chauffage doit être équipé d’un indicateur lumineux indiquant si le chauffage est alimenté. 

Les systèmes de recirculation de l’air à chauffage électrique ne doivent pas être installés dans les 
installations de catégorie A ou B ni dans les appareils de chauffage contenant des explosifs exposés, 
tels que les chambres de conditionnement.  

Les sols et les plafonds chauffés électriquement ne sont pas autorisés dans les bâtiments contenant 
des explosifs. 

5.3.2. Lampes encastrées (NIVEAU 2) 

Les lampes encastrées et les unités de lumière individuelles (également appelés luminaires) doivent 
respecter les mêmes normes que la catégorie de l’installation dans laquelle ils sont installés. Il 
convient d’utiliser des lampes de la puissance indiquée sur les plans d’aménagement. Les 
installations d’éclairage devraient être conçues de manière à fournir les niveaux et la qualité 
d’éclairage précisés par l’autorité nationale technique. 

Les clés d’accès aux feux encastrés doivent être conservées dans le bureau de la personne 
responsable de l’entretien de l’installation et ne doivent être remises qu’au personnel autorisé. Avant 
l’ouverture d’un raccord, le circuit qui le dessert doit être isolé de l’alimentation et le rester jusqu’à 
ce que tous les travaux soient terminés. 

En principe, l’éclairage de secours équipé de sources d’énergie internes ne devrait pas être autorisé 
dans les bâtiments explosifs, car l’état des batteries ne peut être facilement déterminé par un examen 
visuel de ce dispositif du niveau du sol. De plus, l’état de la batterie se détériorera avec le temps et 
la dégradation chimique à l’intérieur de la batterie peut entraîner de la corrosion, un court-circuit, une 
surchauffe ou un incendie. Toutefois, dans les zones de catégorie C uniquement, un éclairage de 
secours avec source d’énergie interne peut être installé à condition que :  

 l’ensemble doit être construit et installé aux niveaux de la catégorie C ;  

 des procédures d’entretien devraient être mises en œuvre, garantissant que toute 
détérioration de l’unité d’éclairage de secours est détectée dès les premiers stades et que les 
risques sont maîtrisés autant que raisonnablement possible ; 
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 il devrait être possible d’isoler en toute sécurité l’éclairage de secours de l’alimentation en 
courant alternatif (AC) et en courant continu (DC) avant que le boîtier extérieur ne soit ouvert 
ou qu’il ne soit travaillé dans un bâtiment explosif; et 

 l’unité d’éclairage de secours devrait être retirée du bâtiment des explosifs aux fins de 
réparation, d’entretien important, de remplacement des lampes et d’essai cyclique du bloc-
piles. La norme de confinement de l’équipement ne devrait pas être compromise tant qu’il 
reste à l’intérieur du bâtiment des explosifs. 

Si une alimentation sans interruption (UPS) est indiquée pour des modules d’éclairage de secours 
dans les bâtiments de Catégories A et B, elle doit se situer dans un local technique externe. 

Des modules d’éclairage de secours avec une source de courant interne peuvent être installés dans 
les zones de Catégorie D. 

5.3.3. Vidéosurveillance, équipement de communication et systèmes d’alarme 
(NIVEAU 2) 

Tous les équipements doivent être conformes à la norme d’enceinte exigée par l’installation dans 
laquelle ils doivent être installés et satisfaire aux exigences générales et de CEM décrites dans le 
présent module. 

De plus, le câblage des systèmes de communications et d’alarmes doit être indépendant du câblage 
de l’alimentation du courant. 

5.3.4. Équipement de thermocollage (NIVEAU 2) 

L’installation de machines de thermocollage peut être nécessaire dans les bâtiments de traitement 
afin d’assurer une protection environnementale aux munitions. L’équipement devrait être conforme 
à la norme d’enceinte exigée par l’installation dans laquelle il est installé et devrait également 
satisfaire aux exigences générales et de CEM de ce module. Les machines de thermocollage à 
induction ne devraient être utilisées dans aucune catégorie de bâtiment d’explosifs. 

Les équipements de thermocollage ayant une température de surface extérieure supérieure aux 
limites de température maximales pour le bâtiment (Catégorie B, 135°C et Catégorie C, 135°C) ne 
peuvent être installés ou utilisés sans l’autorisation de l’autorité technique nationale. 

L’utilisation des machines de thermocollage ne devrait pas être autorisée dans un bâtiment de 
Catégorie A. 

5.4 Équipement électrique portable 

5.4.1. Objets émettant des rayonnements de radiofréquence (RF) (NIVEAU 2) 

Aujourd’hui, il existe des appareils électriques et électroniques qui utilisent des transmissions RF 
dans l’utilisation normale, tels que des ordinateurs portables, des enregistreurs de données, des 
dispositifs de communication et de localisation pour le personnel de sécurité et les téléphones 
portables. Celles-ci doivent être strictement contrôlées et devraient normalement être interdites à 
l’intérieur des bâtiments où se trouvent les explosifs. L’utilisation de tels systèmes à l’extérieur des 
bâtiments mais dans les ZSE ne devrait être autorisée que si les directives des DTIM 05.60 Dangers 
des radiations électromagnétiques sont respectées. En outre, les restrictions suivantes devraient 
s’appliquer : 

 l’équipement doit être conforme aux exigences de sécurité électrique des zones de 
catégorie A, B ou C en fonction de l’installation concernée ;  

 l’accès aux batteries et aux connexions de charge doit nécessiter l’utilisation d’outils 
spécifiques non accessible à l’utilisateur ; 

 toute antenne externe sur l’équipement portable doit être isolée ; et  
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 tout équipement porté par le personnel doit être bien fixé à l’utilisateur. 

5.4.2. Équipements portables fonctionnant sur secteur (NIVEAU 2) 

En général, l’utilisation d’équipements portables fonctionnant sur secteur devrait être évitée dans les 
zones de Catégories A et B. Si l’utilisation de ces équipements est nécessaire, ils devraient satisfaire 
aux exigences du présent module et aux normes des autorités techniques nationales applicables à 
l’utilisation de ces équipements dans les zones dangereuses. L’autorisation de l’utilisation 
d’équipements portables relève de la responsabilité du chef d’établissement. Il ou elle devrait 
procéder à une évaluation des risques et fournir aux utilisateurs de l’équipement les précautions de 
sécurité jugées nécessaires. 

Les équipements portables fonctionnant sur secteur utilisés dans les bâtiments des Catégories C et 
D devraient également satisfaire aux exigences du présent module et aux normes des autorités 
techniques nationales applicables à l’utilisation de ces équipements dans les zones dangereuses. 

Tout câble ou fil flexible utilisé pour un équipement portable devrait être conforme aux normes de 
l’autorité technique nationale concernant l’utilisation de l’équipement dans les zones à risques. Il 
devrait être recouvert d’abord par une gaine en caoutchouc, PVC6 ou PCP7, ensuite une tresse cuivre 
étamée, puis placé dans un fourreau en PVC ou PCP. Un cœur séparé devrait être prévu pour le 
conducteur de protection relié à la terre. Le blindage devrait être relié électriquement à la terre à 
moins que l’équipement ne soit à double isolation.  

Il faudrait faire appel à un électricien spécialisé si le chef d’établissement envisage l’installation de 
ce type d’équipement, en particulier si l’équipement portatif doit être branché en permanence et/ou 
laissé sans surveillance.  

5.4.3. Équipements contenant des batteries (NIVEAU 2) 

Tout équipement devrait respecter les normes exposées dans ce module ainsi que la législation de 
l’autorité nationale technique. De plus, les principes suivants devraient être mis en œuvre : 

 uniquement seront utilisées les batteries sèches du type recommandé par le fabricant de 
l’équipement ; 

 les batteries ne seront pas changées ni chargées au sein d’une installation d’explosifs ; 

 aucun équipement alimenté par batterie ne doit être laissé sans surveillance ou mis sous 
tension à l’intérieur d’un bâtiment explosif sans l’autorisation écrite du directeur de 
l’établissement ;  

 les enveloppes de batterie doivent être scellées conformément aux normes de la catégorie 
des explosifs exigées ; et  

 les enveloppes de batterie doivent être maintenues en place à l’aide de fermetures inviolables. 

Il faudrait faire appel à un électricien spécialisé si le chef d’établissement envisage l’installation de 
ce type d’équipement, en particulier si l’équipement portatif doit être branché en permanence et/ou 
laissé sans surveillance. 

5.4.4. Équipement de surveillance de l’environnement (NIVEAU 3) 

Les équipements électroniques de surveillance de l’environnement à utiliser devraient satisfaire aux 
exigences du présent module et de l’autorité technique nationale. Il doit être conforme à la catégorie 
de la zone ou du bâtiment où il doit être utilisé. L’entretien et le téléchargement des données 
devraient être effectués dans une installation de traitement des explosifs. 

 

6 Polychlorure de vinyle. 
7 Polychloroprène. 
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5.4.5. Équipements pour tester des dispositifs électro-explosifs (NIVEAU 3) 

Cet équipement ne devrait pas être utilisé sans l’autorisation écrite du responsable de 
l’établissement. Le responsable de l’établissement devrait solliciter le conseil d’un expert technique 
en munitions avant d’autoriser l’utilisation d’un tel équipement.  

5.4.6. Équipements médicaux personnels 

Ceux-ci n’ont pas besoin d’être conformes aux normes électriques décrites dans le présent module, 
mais leur utilisation dans des bâtiments d’explosifs doit être autorisée par écrit par la direction de 
l’établissement. Ils doivent être solidement attachés à la personne qui les porte et doivent être 
correctement entretenus. 

5.5 Ordinateurs, équipement informatisé et équipement d’enregistrement de 
données 

Ils peuvent être utilisés dans des zones explosives à condition qu’ils répondent aux exigences de la 
catégorie des bâtiments explosifs. Les exigences de conformité des zones de catégories A et B 
exigeront des produits spécialisés avec une certification appropriée, y compris des essais EMC. Les 
conteneurs spécialisés peuvent fournir une solution conforme à l’équipement de « suremballage » 
qui ne répond pas à certains aspects de la conformité. En outre, ils doivent satisfaire aux exigences 
établies dans le présent module et par l’autorité technique nationale. Ils ne peuvent être utilisés dans 
aucune installation d’explosifs sans l’autorisation du chef d’établissement.  

5.5.1. Écrans à tube cathodique (NIVEAU 2) 

En raison des risques associés à la haute tension et à l’électricité statique, les écrans cathodiques 
ne seront pas autorisés dans les bâtiments où se trouvent des explosifs. 

5.5.2. Imprimantes, écrans et autres périphériques (NIVEAU 2) 

Ils peuvent être utilisés dans des zones explosives à condition qu’ils répondent aux exigences de la 
catégorie des bâtiments explosifs. 

5.5.3. Dispositifs de traçage d’équipements (NIVEAU 3) 

Ils ne doivent pas être introduits dans une zone explosible sans l’autorisation expresse du chef 
d’établissement, qui doit demander l’avis technique d’un spécialiste en matière de munitions. La 
conformité totale de l’équipement de la catégorie électrique du bâtiment doit être exigée. Les 
composants du système de suivi des biens ne seront conformes aux normes relatives aux zones 
explosives que si ces normes sont spécifiées avant la conception du système. 

5.6 Véhicules et équipements de manutention mécanique (NIVEAU 2) 

Les systèmes électriques d’équipement de manutention mécanique (MHE, de l’anglais mechanical 
handling equipment) dans les bâtiments de matières explosives doivent être conformes aux 
spécifications propres au bâtiment dans lequel ils se trouvent. Les conditions de sécurité des 
systèmes électriques des véhicules ainsi que les équipements de manutention mécanique mobiles 
utilisés dans les zones d’explosifs doivent également satisfaire à ces exigences.8 

 

8 Voir DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les installations d’explosifs. 
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6 Mise en service, test et inspection des équipements électriques 

6.1 Mesures de sécurité (NIVEAU 1) 

Il incombe à la direction de l’établissement de veiller à ce qu’un système de travail sûr soit en place 
et à ce que les représentants désignés soient qualifiés et habilités par écrit à accomplir leurs tâches.9 
La protection et le contrôle du personnel travaillant dans des zones d’explosifs doivent être 
conformes aux dispositions de les DTIM 06.60 Services (construction et réparation) et être convenus 
avec la direction de l’établissement ou un représentant désigné. Le nombre d’agents sur le site et la 
durée de leur exposition peuvent être limité. 

Aucun essai ni inspection ne sera réalisé dans une installation ou dans un bâtiment de fabrication 
d’explosifs sans l’autorisation écrite préalable du responsable de l’établissement ou de son 
représentant désigné. De plus, une personne mandatée doit d’abord contrôler l’installation afin de 
s’assurer de la sûreté avant de procéder aux tests. 

Les essais ne seront pas autorisés sans l’autorisation de l’autorité nationale technique, sauf si 
l’installation est certifiée exempte d’explosifs (CFFE). Ceci est déterminé selon la catégorie de 
l’installation soumise à l’essai et le type d’essai électrique à réaliser. Si, pour une raison quelconque, 
il est nécessaire de vérifier la présence de stocks d’explosifs dans le bâtiment, une autorisation 
spéciale de la direction de l’établissement doit être obtenue. 

Il est à noter que ce moment peut être propice à la réalisation d’autres inspections ou d’essais 
lorsqu’un bâtiment est exempt d’explosifs. 

Au minimum, les conditions suivantes doivent être réunies avant le début des travaux. La liste n’est 
qu’indicative et n’est pas exhaustive :  

 la ventilation des espaces à inspecter doit avoir été effectuée ; 

 des certificats d’absence de gaz seront délivrés le cas échéant ; 

 l’équipement de protection individuelle sera adapté au risque, conforme à l’analyse de risque, 
et en date de validité ; 

 les harnais de sécurité et dispositifs antichute seront adaptés au risque, conformes à l’analyse 
de risque, et en date de validité ; 

 des règles d’occupation minimales seront en vigueur, généralement avec au moins 
2 personnes (l’occupation maximale sera selon les limites de personnes publiées pour chaque 
tâche) ;  

 le lieu de travail sera dégagé et permettra l’entrée et la sortie en sécurité ; et 

 tout le personnel doit avoir été informé des issues de secours et des autres règles d’hygiène 
et de sécurité incendie.10 

En aucun cas, des piles d’explosifs ou de munitions ne doivent être utilisées sur une plate-forme de 
travail ou pour y accéder. 

 

9 Voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques.  
10 Voir DTIM 06.60 Services (construction et réparation). 



DTIM 05.40:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 14 

6.1.1. Sécurité électrique (NIVEAU 2) 

Un contrôle visuel doit être réalisé sur le conducteur de protection relié à la terre avant de commencer 
tout test électrique. La continuité de tous les joints et les trajectoires conductrices connectées au 
conducteur de protection doivent être vérifiés selon les normes de l’autorité technique nationale. La 
confirmation du conducteur de protection relié à la terre sera ensuite contrôlée au moyen des tests 
de mise à la terre à courant fort selon les critères de l’autorité technique nationale. 

Si un instrument est utilisé pour effectuer des tests dans un bâtiment de fabrication d’explosifs 
lorsque des explosifs sont présents, la sécurité intrinsèque de l’instrument doit être certifiée. D’autres 
instruments de contrôle peuvent être utilisés avec l’autorisation écrite du responsable de 
l’établissement.  

Le responsable de l’établissement s’assurera de la prise de mesures de sécurité suivantes : 

 la distance entre les explosifs et les conducteurs électriques et l’équipement doit être 
maintenue au maximum lors des tests et ne doit jamais être inférieure à 0,50m, y compris 
dans le cas des fils aériens ;  

 les points de contrôle pour des instruments de connexion doivent être bien éloignés des 
explosifs. Aucun explosif non-scellé ou exposé ne sera autorisé dans la zone de test ;  

 l’installation doit être surveillée à tout moment lors des tests et les mesures de prévention 
d’incendie validées par le responsable de l’établissement ou son représentant désigné seront 
mises en œuvre ;  

 lorsque tous les tests sont terminés, des résistances de court-circuit doivent être connectées 
au réseau testé pour dissiper toute charge résiduelle qui pourrait s’être accumulée. Les 
résistances de court-circuit doivent être connectées pendant une période de 30 secondes 
avant de déconnecter l’équipement d’essai ; et 

 l’équipement d’essai doit être enlevé du bâtiment de fabrication d’explosifs à l’achèvement 
d’une tâche ou à la fin de la journée de travail. 

6.2 Inspection et contrôle 

6.2.1. Personnel qualifié (NIVEAU 2) 

Les inspections et contrôles effectués dans des installations d’explosifs seront réalisés par un 
personnel compétent uniquement. Ce personnel bénéficiera des connaissances adéquates des 
sections pertinentes des règles et les procédures de sécurité de l’établissement. De plus, il devrait 
posséder des compétences spécifiques pour l’inspection et le contrôle d’équipement électrique au 
sein d’une installation d’explosifs, ainsi que tout prérequis spécifique de l’autorité nationale 
technique. 

6.2.2. Exigences en matière de fréquence et de tests (NIVEAU 2) 

Le Tableau 6 ci-dessous présente la fréquence conseillée pour les essais nécessaires, qui sont 
détaillés dans cette Clause. 

6.2.3. Contrôles visuels 

Le contrôle visuel et physique sera effectué selon le Tableau 6. Ceci comprend également la 
vérification des panneaux et des notices de sécurité.  

6.2.4. Tests de continuité 

Le test de continuité des conducteurs de protection et de liaisons principales et supplémentaires doit 
être effectué aux intervalles présentés dans le Tableau 6. La résistance entre toutes les parties du 
conducteur de terre et la barre de terre au niveau de l’interrupteur de prise d’air principal du bâtiment 
ne doit pas dépasser 0,5Ω. 
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Le test de continuité des conducteurs de circuit final en boucle doit également être effectué aux 
intervalles présentés dans le Tableau 6. 

6.2.5. Tests d’isolation 

Le test d’isolation, y compris ceux réalisés sur le site, si nécessaire, doit être effectué aux intervalles 
présentés dans le Tableau 6 et doit comprendre : 

 le test de la résistance d’isolation entre des conducteurs sous tension. Le résultat ne doit pas 
être inférieur à 2MΩ ; et 

 le test de la résistance d’isolation à la terre. Chaque conducteur doit être contrôlé à la terre 
séparément et le résultat ne doit pas être inférieur à 2MΩ. 

6.2.6. Paratonnerres (Lighting Protection System (LPS)) 

Deux niveaux de paratonnerres peuvent être envisagés pour le stockage et les bâtiments de 
stockage et de traitement des munitions. Le premier niveau de paratonnerre peut être sur le stock 
de munitions (de type cage de Faraday), et le deuxième niveau de paratonnerre devrait être proche 
du stock de munitions. Des exemples sont fournis en Annexe C. Un seul type de paratonnerre devrait 
être utilisé, quel que soit le type choisi.  

L’Annexe C détaille les caractéristiques requises d’un paratonnerre. L’autorité technique nationale 
doit également préciser les régimes de tests, notamment les normes appliquées aux réseaux de 
prises de terre. La fréquence des tests est présentée en Tableau 6. Ceci permettra d’établir une 
base de données des résultats de test prenant en compte les variations saisonnières.  

6.2.7. Sols antistatiques 

Les sols antistatiques doivent être contrôlés aux intervalles précisés dans le Tableau 6 et selon les 
critères de l’autorité technique nationale et les spécifications présentées en Annexe H. Les nouveaux 
sols antistatiques doivent être contrôlés au moment de la pose, puis au bout de trois et neuf mois. 
Les tests seront effectués ensuite à des intervalles de onze mois. Cependant, si des signes d’usure 
et de dégradation sont observés, il convient de réduire l’intervalle entre les tests. 

6.2.8. Sols conducteurs 

Les sols conducteurs doivent être contrôlés à des intervalles précisés dans le Tableau 6 et selon les 
critères de l’autorité technique nationale et les spécifications présentées en Annexe H. Les nouveaux 
sols conducteurs doivent être contrôlés au moment de la pose, puis au bout de trois et neuf mois. 
Les tests seront effectués ensuite à des intervalles de onze mois. Cependant, si des signes d’usure 
et de dégradation sont observés, il convient de réduire l’intervalle entre les tests. Au moment de 
réceptionner un nouveau sol conducteur, la direction de l’établissement doit vérifier que les mesures 
initiales de la résistance du sol sont bien en-dessous du maximum de 50kΩ pour permettre une 
dégradation progressive au fil du temps. Une limite inférieure à 30kΩ au moment de la pose est 

préconisée. 

6.2.9. Dispositifs différentiels à courant résiduel (DDR) 

L’utilisation d’équipement de test externe peut provoquer des courants de fuite dans le système de 
terre, et il faut agir avec caution lors des contrôles de circuits de terre réalisés avec un courant d’essai 
fort.  

6.2.10. Communications, alarmes incendie et anti-intrusion et installations électriques 

Ces éléments doivent être contrôlés selon les dispositions du Tableau 6. 

6.2.11. Autres tests électriques 

Les autres essais électriques suivants doivent être réalisés aux intervalles précisés en Tableau 6 : 
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 la séparation de circuits, le cas échéant ; 

 les barrières et les enclos, le cas échéant ;  

 protection par un emplacement non conducteur ;  

 des tests de polarité corrects;  

 des tests des électrodes de terre, à l’exception de la protection parafoudre ; 

 impédance de la boucle de défaut de terre ; et  

 mesure de l’impédance de l’électrode de terre et de la boucle de terre et confirmation que les 
mesures obtenues se situent dans les limites acceptables définies par l’autorité technique 
nationale. 

Clause du test exigé 
Cat A et Cat 

B 
Cat C Cat D 

Bâtiments non-
explosifs dans une ESA 

6.2.2.1 6 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

6.2.2.2 

6.2.2.3 

6.2.2.9 

12 mois 24 mois 24 mois 5 ans 

6.2.2.5 

6.2.2.6 
11 mois 11 mois Sans objet Sans objet 

DDR 6.2.2.7 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

Parafoudre 6.2.2.4 11 mois 11 mois 11 mois 11 mois 

 
Tableau 6 : Fréquence d’inspection d’équipement électrique 

 
 

6.2.12. Câbles d’alimentation flexibles 

Des câbles flexibles seront inspectés et contrôlés comme suit : 

 sur les appareils électriques portables avec prise, ils seront inspectés tous les mois ou avant 
utilisation. Un test des appareils portable (TAP) sera effectué tous les six mois ;  

 sur les appareils électriques fixes équipés d’une prise d’interface électrique dans un bâtiment 
de matières explosives, ils seront inspectés avant utilisation et tous les mois, avec un TAP 
tous les six mois ; et 

 sur les appareils électriques fixes dans un bâtiment de matières explosives, ils seront 
inspectés avant utilisation avec une inspection et test électrique complètes tous les mois. 

6.2.13. Grues et appareils de levage 

Les grues et autres appareils de levage électriques seront testés selon la législation de l’autorité 
technique nationale.  

6.2.14. Test de chaussures conductrices 

Les chaînes conductrices devraient être testées à l’état neuf et, par la suite, à des intervalles ne 
dépassant pas douze mois. Comme les chaînes conductrices sont vérifiées avant d’être utilisées 
avec un testeur personnel de zone dangereuse (TPZD), il n’est pas nécessaire de procéder à un test 
de résistance annuel. Les chaînes conductrices sont également soumises à des essais de protection 
contre les chocs conformément aux normes fixées par l’autorité technique nationale. La tension 
d’essai ne doit pas dépasser 100 volts, car c’est la tension maximale admissible pour le personnel 
afin d’éviter tout risque d’inflammation des matières et objets explosibles les plus sensibles. 
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6.2.15. Test de chaussures antistatiques 

Les chaînes conductrices devraient être testées à l’état neuf et, par la suite, à des intervalles ne 
dépassant pas douze mois. Elles seront testées par rapport aux normes imposées par l’autorité 
nationale technique, y compris pour la protection contre l’impact. 

6.2.16. Test de courroies transporteuses 

Chaque surface de bande transporteuse utilisée pour déplacer des substances ou des objets 
explosifs sensibles doit être contrôlée selon les normes imposées par l’autorité technique nationale. 
Les électrodes doivent être placées sur la bande, avec une électrode sur chaque surface. La 
résistance maximale acceptable devrait être de 100kΩ. 

6.2.17. Tenue de registres 

Tous les résultats de tests seront documentés selon les normes imposées par l’autorité technique 
nationale. Il est toutefois fortement conseillé d’imposer au minimum la tenue d’un journal. Un registre 
des essais, avec les résultats et les recommandations éventuelles, doit être conservé à des fins de 
comparaison avec les résultats futurs pendant une période minimale de onze ans afin de faciliter la 
détection de la détérioration. En cas de constatation d’une détérioration, un rapport écrit est adressé 
au responsable de l’établissement.  

L’équipement devrait être étiqueté afin d’indiquer la date du prochain contrôle. 

7 Alimentation électrique 

7.1 Alimentation externe et fils électriques aériens (NIVEAU 3) 

Les systèmes aériens d’alimentation électrique ainsi que tout réseau et toute installation connexes 
ne doivent pas être autorisés dans une zone ou un bâtiment contenant des explosifs, ou être 
autorisés à y passer. Ils doivent respecter une distance de sécurité du périmètre de ces zones. Bien 
qu’il soit rare qu’un conducteur aérien se brise, le fonctionnement de dispositifs de protection de 
circuit ne devrait pas être accepté comme une protection totale. Les distances de sécurité seront 
déterminées selon les valeurs ci-dessous, avec la plus grande des distances étant appliquée. 

7.1.1. Danger des explosifs pour la ligne électrique 

La distance entre un bâtiment d’explosifs et un fil électrique aérien alimenté à 11kV ou plus devrait 
être celle de la distance de sécurité pour une voie publique 11sous réserve d’un minimum de 60 m. 
La distance aux lignes très importantes, par exemple à très haute tension, sera au moins la Distance 
entre Bâtiments Habités, sous réserve d’un minimum de 120m. 

7.1.2. Danger de la ligne électrique pour les explosifs 

Aucune ligne aérienne de transport d’électricité ne doit s’approcher plus près d’un bâtiment explosif 
qu’une distance équivalente à 1,5 fois la hauteur du conducteur le plus proche mesurée aux supports 
de ligne, sous réserve d’une distance minimale de 15 m. 

7.1.3. Alimentation en électricité des zones d’explosifs et du câblage 

Les câbles souterrains devraient être privilégiés pour l’alimentation électrique dans les zones 
explosives et devraient être fournis dans la mesure du possible. Les câbles ne doivent pas être 
posés sous les bâtiments. Toute ligne aérienne vers les bâtiments doit se terminer à au moins 15 m 
du bâtiment et la distance restante doit être parcourue par un câble souterrain. 

 

11 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
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Des dispositifs de protection contre les surtensions doivent être installés entre les conducteurs sous 
tension et la terre et entre les conducteurs sous tension et les conducteurs neutres aux points de 
jonction des lignes aériennes et des câbles souterrains. 

Le chef de l’établissement doit posséder et tenir à jour des plans indiquant l’emplacement et les 
dimensions de tous les câbles souterrains, y compris l’emplacement de tous les joints dans les 
câbles, les puits de câbles, etc. dans les zones explosives. 

Aucune installation d’explosifs ne doit se trouver à moins de 15 m de câbles souterrains dont la 
tension de fonctionnement dépasse 650 V de moyenne quadratique (RMS). Les câbles souterrains 
haute tension (HT) et les câbles de communication, à moins qu’ils ne desservent directement un site 
d’explosion potentiel (SPE), ne risquent pas d’être endommagés à l’extérieur de la distance du 
cratère pour le bâtiment ou la cheminée des explosifs. Par conséquent, pour la HD 1.1, la distance 
D512 devrait offrir une protection adéquate et devrait être appliquée dans la mesure du possible. 
Toutefois, pour éviter les courants induits dans la structure ou l’équipement électrique d’un SPE, les 
câbles souterrains ne doivent pas être posés sous un SPE et ne doivent pas être à moins de 15 m 
d’un SPE contenant des munitions. 

7.1.4. Lignes aériennes et poteaux électriques 

Les supports des lignes aériennes de contact ne doivent pas être fixés aux bâtiments contenant des 
explosifs. Les poteaux ou autres formes de support des lignes aériennes ou des poteaux électriques 
doivent être placés de manière à ce qu’en cas de défaillance, aucun support ou conducteur sous 
tension ne puisse tomber sur un bâtiment explosif. Une distance minimale de 1,5 fois la hauteur du 
support est requise. 

7.1.5. Lignes aériennes traversant les routes et voies ferrées  

Idéalement, les lignes aériennes de transport d’électricité des zones d’approvisionnement public et 
de distribution d’explosifs ne devraient pas traverser les routes et les voies ferrées. En cas de 
croisements, des précautions doivent être prises pour réduire au minimum la durée pendant laquelle 
les véhicules chargés d’explosifs se trouvent sous les lignes électriques. Les croisements de routes 
et de voies ferrées par des lignes électriques devraient être clairement marqués comme tels en 
peignant des cases jaunes sur les routes. 

Les lignes aériennes aux traversées des routes et des voies ferroviaires ainsi que les espaces 
avoisinants devraient être contrôlés de façon annuelle. Les lignes électriques internes qui traversent 
les routes et les voie ferroviaires dans les zones de stockage d’explosifs doivent faire l’objet d’une 
inspection visuelle afin de déceler tout signe de dommage mécanique, de corrosion, de surchauffe, 
de fixation desserrée et de détérioration générale. Le contrôle de la ligne électrique traversant le 
passage à niveau est limité à la distance entre les poteaux ou les pylônes directement adjacents au 
passage à niveau. Les autorités chargées de l’approvisionnement public sont invitées à procéder à 
une inspection similaire de leurs lignes aériennes de transport d’électricité. 

7.2 Emplacement d’équipements de production et de distribution d’électricité 
(NIVEAU 2) 

Les centrales électriques et les équipements de distribution dont la tension de fonctionnement est 
supérieure à 650 V RMS doivent être situés à une distance d’au moins 45 m de tout bâtiment explosif. 
Les installations de production et les équipements de distribution fonctionnant à 650 V RMS ou moins 
peuvent être situés à une distance d’au moins 10 m de tout bâtiment contenant des explosifs, à 
condition que toute installation soit entièrement logée dans un bâtiment ou une structure qui assure 
un confinement complet par rapport aux bâtiments contenant des explosifs. 

 

12 Ibid. 
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Les installations de production et de distribution d’électricité dont la tension de fonctionnement est 
comprise entre 650 V RMS et 11 kV RMS et qui ne contiennent pas de fluides isolants inflammables 
peuvent être situées à au moins 20 m d’un bâtiment explosif à condition que la perte de l’équipement 
puisse être tolérée par l’établissement tout entier. 

Nonobstant les limites de distance susmentionnées, il peut s’avérer nécessaire d’augmenter les 
distances pour respecter les distances de sécurités relatives aux explosifs par rapport aux bâtiments 
adjacents ou pour assurer la protection en traversant, afin de protéger l’installation électrique du 
risque explosif. 

Les installations électriques contenant des fluides d’isolation inflammables en quantité suffisante 
pour constituer un risque d’incendie important doivent être munies de drains permettant aux fluides 
de s’écouler dans un puisard rempli de bardeaux d’une taille suffisante pour contenir toute fuite. Une 
zone libre de toute matière combustible sur 5 m doit être maintenue autour du puisard. 

7.3 Alimentation électrique interne dans les bâtiments d’explosifs (NIVEAU 2) 

Cette section traite les normes requises pour la sécurité électrique à l’intérieur des bâtiments 
contenant des explosifs. Il est essentiel d’obtenir systématiquement l’avis d’un expert avant de 
commencer des travaux d’installation et/ou de réparation de tout équipement électrique. Les 
recommandations ci-dessous sont basées sur différentes normes UE et doivent servir de base de 
référence pour comparer les normes nationales. 

7.3.1. Mise à la terre des installations d’explosifs (NIVEAU 3) 

La mise à la terre est à définir par l’autorité technique nationale. A titre d’exemple du type de 
spécification requise, certains systèmes précisent qu’elle ne doit pas dépasser 400V RMS, (+10% -
6%) 50Hz, 230V RMS (+10% -6%) 50Hz. Toutefois, nonobstant les spécifications établies, la source 
doit être directement reliée à la terre en un point du système.  

7.3.2. Interrupteurs 

7.3.2.1. Interrupteurs généraux 

L’alimentation électrique de tout bâtiment explosif doit être commandée par un ou plusieurs 
interrupteurs principaux situés à l’extérieur du bâtiment. Les interrupteurs généraux ne doivent pas 
être placés dans un local d’installation s’il y en a un. S’il y a plus d’un interrupteur général, ils doivent 
être situés à proximité l’un de l’autre et leur fonction doit être clairement indiquée.  

Les interrupteurs généraux doivent être conçus de manière à isoler immédiatement tout conducteur 
sous tension et neutre entrant dans le bâtiment et à désactiver la sortie de toute alimentation 
électrique sans coupure (ASI). 

7.3.2.2. Autres interrupteurs 

Les interrupteurs et les tableaux de distribution contrôlant l’alimentation électrique d’un bâtiment 
d’explosifs doivent être situés à l’extérieur du bâtiment ou dans un local technique résistant au feu 
pendant au moins une demi-heure et qui ne donne pas directement sur le bâtiment ou les locaux 
contenant des explosifs.13 Des indicateurs lumineux de contrôle, visibles à une distance d’au moins 
10 m et, de préférence, dupliqués, doivent être installés à proximité des interrupteurs principaux pour 
indiquer quand l’alimentation est sous tension. 

 

13 Voir DTIM 02.50 Sécurité Incendie. 
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La mise à disposition d’interrupteurs contrôlés à distance, dotés d’un dispositif de sécurité, peut être 
envisagée. La station de commande à distance devrait se situer à l’extérieur du bâtiment concerné, 
dans une position clairement visible. Il devrait bénéficier d’une protection environnementale adaptée 
et équipé d’un indicateur lumineux.  

7.3.2.3. Bâtiments inhabités 

Lorsqu’un bâtiment contenant des explosifs est inoccupé, l’ensemble de l’alimentation doit être 
coupé. Toutefois, ceci ne s’applique pas à l’alimentation des services qui sont entièrement localisés 
dans le local technique, ni aux appareils de chauffage, les services de secours ou de sécurité, et 
d’autres alimentations autorisées par le responsable de l’établissement.  

7.3.3. Circuits finaux 

Les circuits finaux seront contrôlés par les interrupteurs qui assurent l’isolation complète des 
conducteurs sous tension et des conducteurs neutres de l’alimentation. Ces interrupteurs peuvent 
se situer à l’intérieur du bâtiment s’ils sont de la même catégorie du bâtiment. Cependant, les 
interrupteurs contrôlant les systèmes de chauffage doivent toujours être situés à l’extérieur du 
bâtiment contenant des explosifs, ou doivent être situés dans le local technique. Tous les circuits 
seront protégés contre des défauts de surtension et de défauts de terre. Les fusibles avec possibilité 
de recâblage ne seront pas utilisés. La protection contre une surtension sera assurée par des 
fusibles ou des disjoncteurs conformes aux réglementations de l’autorité technique nationale.  

7.3.4. Dispositifs différentiels à courant résiduel (DDR) 

Dans le cas de sols conducteurs ou antistatiques, des DDR seront installés. Les dispositifs portables 
et les dispositifs intégrés à des prises de courant doivent être testés quotidiennement avant 
utilisation. Le contrôle doit faire fonctionner le dispositif intégral de contrôle dont le DDR est équipé. 
Les dispositifs fixes offrant une protection DDR dédiée ou de multi-circuit doivent être contrôlés tous 
les trois mois. Les DDR fixes, y compris les dispositifs intégrés à des prises sur secteur doivent être 
testés avec un outil de contrôle approuvé selon les intervalles détaillés dans le Tableau 6. 

Toute défaillance d’un dispositif portable lors d’un essai doit être mise hors service jusqu’à ce qu’il 
soit réparé ou remplacé. Les DDR fixes, y compris les dispositifs intégrés à des prises de courant, 
qui échouent à l’essai intégré ou à l’essai de l’instrument doivent voir leurs circuits associés isolés 
jusqu’à ce que les dispositifs défectueux soient remplacés ou réparés. 

Bien que les DDR apportent un niveau important de protection contre le choc électrique, une 
protection totale ne peut pas être garantie dans un environnement fortement conducteur. 
L’équipement électrique utilisé dans les environnements conducteurs doit respecter les 
recommandations de ce module et devrait être au minimum conforme à la norme de double isolation 
de Classe II. 

7.3.5. Prises électriques 

Si l’installation de prises de courant est nécessaire, la classification et la norme des prises utilisées 
doivent être conformes aux recommandations du présent module et correspondre à la catégorie 
explosive du bâtiment dans lequel elles doivent être utilisées. Les prises de courant d’un modèle 
particulier doivent être utilisées pour l’alimentation en électricité non standard. 

Les adaptateurs multiprises ne doivent pas être utilisés, sauf pour répondre à un besoin opérationnel 
spécifique, comme pour l’équipement électronique, et dans ce cas, une évaluation des risques doit 
être effectuée avant que la direction de l’établissement ou son représentant désigné n’autorise 
l’utilisation de ces multiprises. 
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7.3.6. Niveaux de protection contre les tensions transitoires et surtensions 

En fonction des travaux en cours, des équipements utilisés, des munitions stockées, de l’âge du 
bâtiment, du câblage électrique et des circuits électriques associés, il peut être nécessaire de 
procéder à une évaluation des risques pour déterminer si, et, le cas échéant, s’il y a lieu de prévoir 
une protection contre les surtensions transitoires et les surintensités dans tous les circuits primaires 
alimentant les circuits finaux des zones de bâtiments d’explosifs. L’évaluation des risques devrait 
également inclure la nécessité d’une protection transitoire pour tous les circuits de communication 
et d’instrumentation qui entrent et sortent de la zone d’explosifs désignée. 

Dans les installations d’explosifs, il peut être nécessaire d’avoir deux niveaux de protection ou plus 
pour les systèmes d’alimentation, et ces niveaux seront indiqués par l’autorité technique nationale. 
Cette protection est nécessaire pour :  

 alimentation secteur entrante (par exemple forme d’onde 10/350µs avec parafoudres 100kA) ; 
et 

 distribution électrique interne (par exemple forme d’onde 8/20µs avec des interrupteurs de 
surtension de 3kA). 

D’autres systèmes tels que la télésurveillance, le téléphone ou les circuits de contrôle nécessitent 
une évaluation individuelle et il faut obtenir l’avis d’un spécialiste.  

7.3.6.1. Protection dans les bâtiments d’explosifs 

En général, les installations de traitement devraient être équipées d’une protection transitoire. Les 
installations de stockage peuvent en être exemptes, mais tout câblage rentrant dans une installation 
d’explosifs peut provoquer des surtensions dangereuses. L’intensité de l’onde de choc est 
normalement définie par le calibre ou la taille du câble, mais tous les câbles doivent être traités 
comme potentiellement dangereux et donc protégés par des dispositifs de protection contre les 
surtensions. 

Les dispositifs anti-surtension seront fournis afin de protéger les assemblages d’explosifs lorsqu’ils 
sont connectés au système d’alimentation électrique. Ces dispositifs de protection devraient être 
installés sur chaque câble ou fil qui rentre dans la zone parafoudre d’un bâtiment de traitement 
d’explosifs, entre le conducteur respectif et la connexion terre et/ou cage de Faraday du bâtiment, 
au point de pénétration du conducteur.  

7.3.6.2. Protection lors d’opérations explosives, d’orages et de périodes en dehors des 
heures de travail 

Les dispositifs de protection contre les surtensions conçus pour un équipement particulier peuvent 
ne pas assurer la protection contre les explosions et une protection supplémentaire contre les 
surtensions et/ou une protection transitoire pour l’équipement d’essai sensible situé dans le volume 
protégé du bâtiment peut être requise. Des conseils techniques spécialisés en matière de munitions 
devraient être demandés. 

Les assemblages d’explosifs doivent être déconnectés de tout équipement d’essai pendant les 
périodes en dehors des heures de travail et lorsqu’ils sont menacés par un orage. Les dispositifs de 
surtension et de surintensité transitoires correctement dimensionnés et installés offrent une 
protection efficace contre les étincelles, mais ne peuvent garantir que les composants électroniques 
sensibles ne seront pas endommagés ou que les dispositifs électro-explosifs sensibles ne seront 
pas allumés. 
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7.3.6.3. Mise à la terre des dispositifs de protection contre les surtensions 

Les conducteurs de terre menant aux dispositifs de protection contre les surtensions doivent être 
maintenus séparés des conducteurs protégés. Tous les conducteurs de terre doivent être aussi 
courts que possible pour minimiser l’inductance. A titre indicatif, les conducteurs de mise à la terre 
ne doivent pas dépasser 300 mm de câble de 6 mm de diamètre. Si des câbles plus longs sont 
inévitables, il faudrait envisager d’ajouter une protection supplémentaire contre les surtensions en 
aval. 

Toutes les conduites et tous les tuyaux métalliques des services publics doivent être reliés 
électriquement au LPS ou à l’acier de construction de l’installation au moment où ils entrent dans 
l’installation ou juste avant. 

Lors de l’utilisation d’un équipement d’essai électrique, il est essentiel d’installer des dispositifs de 
protection contre les surtensions pour protéger toutes les munitions ou tous les composants explosifs 
contre les impacts de foudre qui peuvent se produire pendant la période où l’équipement d’essai est 
connecté. 

7.3.7. Systèmes de câblage et leur utilisation dans des zones d’explosifs 

7.3.7.1. Compatibilité chimique 

La compatibilité avec les produits chimiques et/ou explosifs présents dans la zone doit être prise en 
compte lors du choix du type de câble à utiliser. Les types de câblage suivants devraient être utilisés 
dans les bâtiments explosifs et devraient être faits de matériaux plastiques ignifuges, à faible 
émission de fumée et de fumées.  

7.3.7.2. Types de systèmes de câblage et leur utilisation dans des zones classées par 
catégories 

Les câbles destinés aux installations de Catégories A et B doivent respecter les réglementations 
pour ces zones imposées par l’autorité technique nationale. Il est recommandé de consulter un 
spécialiste en électrotechnique avant d’installer tout câblage ou câblage dans ces zones. Les 
matériaux minimums recommandés pour l’utilisation sont les suivants : 

 les câbles isolés en caoutchouc synthétique ou PVC dans un conduit en acier vissé peuvent 
être utilisés dans les installations de Catégories A, B, C et D ; 

 les câbles isolés en caoutchouc synthétique ou PVC dans une goulotte ou un conduit non-
métallique peuvent être utilisés dans les installations de Catégories C et D ; 

 les câbles métalliques à isolant minéral à usage intensif (750 volts) (CMIM). Le revêtement 
extérieur doit être constitué d’un matériau à faible dégagement de fumée et de gaz acides. 
Les câbles doivent être équipés de terminaisons conformes aux réglementations techniques 
nationales. L’installation de câbles CMIM dans les installations des catégories A et B ne doit 
être effectuée que par du personnel qualifié. Il est important que le câble, les presse-étoupes 
et la terminaison soient tous fournis par le même fabricant ; 

 les câbles blindés multiconducteurs en polyéthylène réticulé (PR) ou en PVC doivent être 
compatibles avec tout explosif ou produit chimique utilisé à proximité de l’installation. Une 
protection supplémentaire contre les dommages mécaniques peut s’avérer nécessaire ; 

 câbles à gaine de plomb thermo-isolée et thermoplastique avec un revêtement de protection 
en matériau thermoplastique ;  

 les câbles isolés thermodurcissable dans un conduit en acier vissé peuvent être utilisés dans 
les bâtiments de Catégories A, B, C et D ; 

 les câbles de communication et d’instrumentation, y compris les systèmes informatiques, dans 
un conduit en acier vissé peuvent être utilisés dans les bâtiments de Catégories A, B, C et D ; 
et  



DTIM 05.40:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 23 

 tous câbles à conducteur simple sont interdits ainsi que les câbles ayant une seule couche 
d’isolation, à l’exception des câbles à isolant minéral recouvert de métal. 

7.3.7.3. Câbles utilisés dans les systèmes de conduit et de goulottes 

Les câbles d’alimentation devraient être en caoutchouc synthétique, PVC, à faible dégagement 
d’émanations et de fumées ou isolé en polyéthylène réticulé (PER) au taux de 450/750V ou à une 
spécification imposée par l’autorité technique nationale. La section transversale d’un conducteur doit 
être adaptée à la charge de courant et ne devrait pas être inférieure à 1,5 mm2. Les câbles pour les 
systèmes de communication et d’alarmes peuvent être des cordes flexibles isolées. La section 
transversale d’un conducteur ne devrait pas être inférieure à 0,35 mm2. 

7.3.8. Normes des conduits 

Tout conduit en métal doit être conforme aux réglementations de l’autorité technique nationale. Pour 
les installations de Catégories A et B il convient de solliciter des conseils spécialisés d’un ingénieur 
électrique. Toutefois, de manière générale les normes suivantes devraient s’appliquer : 

 les conduits métalliques doivent être étirés à l’étain massif de gros calibre ou soudés par 
soudure continue et galvanisés. L’émail noir ne peut être utilisé que dans les zones de 
catégorie C et D ; 

 les conduits en métal doivent être bien vissés dans tous les équipements et les installations 
avec le moins de fil exposé possible ; 

 les attelages en marche ne sont pas autorisés dans les zones de catégorie A ou B ; et 

 les boîtes à canalisations doivent être du type approprié pour la catégorie de la zone et de la 
zone concernées. 

7.3.8.1. Exigences pour les zones de Catégorie B 

Les conditions spécifiques suivantes devraient être appliquées aux conduits dans les zones de 
Catégorie B : 

 les joints en ligne droite dans les conduits doivent être réalisés au moyen d’un raccord 
antidéflagrant avec joint étanche ou étanche à la poussière ; 

 les conduits doivent être fixés à une distance minimale de 12 mm des murs et être soutenus 
par des goulottes à dos solide ; 

 toutes les entrées de conduits dans l’équipement et les raccords doivent être faites avec des 
presse-étoupes certifiés dans la zone appropriée conformément à la clause 4.5.1 ; et  

 l’utilisation de conduits flexibles doit être limitée au minimum mais, en cas de nécessité, elle 
devrait être autorisée explicitement par l’autorité technique nationale. 

7.3.8.2. Exigences pour les zones de Catégories C et D 

Les conduits non métalliques ne devraient être utilisés que dans les installations des catégories C 
et D, mais avec les restrictions suivantes :  

 tout système de conduit en PVC rigide doit être conforme aux réglementations de l’autorité 
technique nationale pour cette catégorie de zone ;  

 une protection contre les dommages mécaniques doit être apportée.  

 en cas d’utilisation de joints coulissants ou d’attaches coulissantes, les joints doivent être 
réalisés à l’aide d’un adhésif approprié ; et 

 des conducteurs de continuité de terre séparés et convenablement dimensionnés doivent être 
installés dans tous les systèmes. 



DTIM 05.40:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 24 

8 Paratonnerres (NIVEAU 2)  

Il est essentiel que des mesures efficaces de protection contre la foudre soient prévues pour les 
installations impliquées dans la fabrication, le traitement, la manutention ou l’entreposage des 
munitions. Bien que, statistiquement, la probabilité qu’une structure ou un bâtiment soit frappé par 
la foudre soit relativement faible, il est de la plus haute importance d’équiper les installations 
contenant des munitions de paratonnerres.  

8.1 Protection extérieure 

8.1.1. Probabilité d’un impact de foudre 

La probabilité qu’une installation d’explosifs soit frappée par la foudre dépend de l’emplacement 
géographique de l’installation et des conditions atmosphériques et météorologiques prévalant à 
l’époque. Mesurée sur une longue période de temps, elle est le produit de la densité de l’impact de 
la foudre nuage-sol et de l’aire de collecte effective de la structure ou du bâtiment. Il existe de 
nombreuses sources de données mondiales sur la foudre qui peuvent être utiles à l’autorité 
technique nationale. 

8.1.2. Risque d’explosion 

Les munitions sont menacées par la foudre car une frappe peut provoquer une explosion par des 
moyens directs ou indirects tels que : 

 causer un embrasement de surface ou un arc électrique entre des surfaces conductrices. Cela 
pourrait à son tour déclencher les explosifs ou tout autre dispositif explosif connexe 
directement par la chaleur, les étincelles et le métal en fusion créés par l’arc électrique ; 

 un arc qui met le feu aux circuits et équipements électriques ; 

 un incendie provoqué par un coup de foudre ; ou  

 l’écaillage généré par la chaleur du courant traversant les éléments structuraux de l’installation 
qui a des répercussions sur les explosifs et les dispositifs explosifs exposés non protégés et 
qui en est à l’origine. 

8.1.3. Installations qui peuvent ne pas nécessiter de protection (NIVEAU 2) 

L’autorité technique nationale peut choisir d’accorder certaines dérogations aux types d’installations 
nécessitant une protection. Toutefois, il ne doit pas y avoir d’exemptions pour les installations 
utilisées pour la fabrication, le traitement ou la manutention hors conteneur d’explosifs. La liste 
suivante est basée sur les meilleures pratiques reconnues au niveau international : 

 le stockage souterrain ou le stockage enterré, puis construit par excavation et recouvert d’une 
couche de terre d’au moins 600 mm d’épaisseur ;  

 les dépôts d’explosifs dûment autorisés contenant un maximum de 25 kg de DR 1.1, et où les 
explosifs sont stockés dans des conteneurs approuvés ;  

 les bâtiments contenant uniquement les munitions d’armes légères de DR 1.4 ou d’autres 
objets explosifs d’autres biens explosifs qui ne peuvent pas être enflammés par la foudre ou 
ses effets indirects et qui sont emballés dans leurs conteneurs approuvés ; 
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 les dépôts d’explosifs recouverts de terre avec une couverture de terre de plus de 600 mm et 
où l’acier de charpente ou les barres d’armature sont liés à la terre. Les cheminées d’aération 
et toutes les pénétrations métalliques doivent être collées à la terre. Tous les circuits 
électriques doivent être protégés par des dispositifs de protection contre les surtensions 
transitoires et les surintensités.14 Les munitions doivent se trouver dans des conteneurs 
agréés ;  

 Les conteneurs ISO, contenant des explosifs, entièrement soudés ou dont le cadre et tous les 
panneaux sont reliés électriquement à l’aide de sangles de liaison résistantes peuvent être 
stockés à l’air libre sans aucune protection spécifique contre la foudre, à condition que les 
conteneurs comportent au moins deux points de mise à la terre à des angles opposés pour 
être reliés aux barres de terre mobiles. La résistance du courant continu (DC) à la terre en 
tout point du conteneur ISO doit être inférieure à 10 ohms. Les conteneurs ISO non conçus 
conformément à la présente norme doivent nécessiter une protection supplémentaire contre 
la foudre, de préférence au moyen d’un système caténaire aérien. ; et  

 les structures et les installations de stockage où il est peu probable que le personnel soit 
blessé et où la perte économique de l’installation, les équipements avoisinants et les munitions 
serait négligeable. 

8.2 Types de paratonnerre extérieur 

Il existe différentes méthodes de protection externe contre la foudre. Toutefois, conformément aux 
meilleures pratiques internationales, il est recommandé d’enfermer l’explosif dans un réseau 
interconnecté de conducteurs électriques. Ainsi, tous les champs, courants et tensions extérieurs 
sont protégés contre toute intrusion de ceux-ci. Un LPS est conçu pour intercepter un coup de foudre 
sur le bâtiment et transporter le courant en toute sécurité vers la terre sans endommager le bâtiment 
ou son contenu.  

Une description d’un système complet et de ses exigences figure à l’annexe C. L’appendice 1 de 
l’annexe C donne une description figurative des différents types de systèmes LPS. 

8.2.1. Cage de Faraday 

Un modèle de protection typique peut être celui des barres d’armature d’une structure en BA coulée 
in situ où les barres sont entièrement reliées dans une configuration toit-mur au sol et ont des 
connexions à la terre délibérées. L’utilisation de chandeliers d’acier largement espacés pour fournir 
le bouclier est efficace pour protéger la structure du bâtiment, mais n’empêche pas les champs 
magnétiques de pénétrer dans le bâtiment. Cette méthode de protection imite une cage de Faraday 
et s’appelle une cage de Faraday LPS. Elle exige une distance minimale de séparation entre les 
limites de la structure et les actifs explosifs. Ceci doit être déterminé par un électricien spécialisé.  

8.2.2. Autres modèles 

Bien qu’il existe d’autres LPS tels que les systèmes d’émission précoce de streamer et de dissipation 
de charge, ils ne devraient pas être utilisés de préférence. 

8.3 Protection intérieure (NIVEAU 2) 

Les bâtiments et toute autre structure utilisée pour le stockage ou le traitement d’explosifs devraient 
être dotés d’une installation interne de protection contre la foudre. Il doit se composer d’une bande 
de liaison équipotentielle et d’une liaison aux structures et composants métalliques. Ce système est 
nécessaire afin d’éviter des étincelles dangereuses à l’intérieur de la structure par tout courant 
circulant dans les composants externes du LPS ou de la structure métallique, car ces étincelles sont 
très dangereuses. L’étincelle doit être évitée par l’utilisation d’une liaison équipotentielle et/ou d’une 
isolation entre les différents composants du système LPS, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 

 

14 Il est difficile et coûteux d’établir l’adéquation de la mise à la terre des structures en béton armé une fois construites. 
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8.3.1. Continuité électrique et isolation 

Tous les équipements et structures internes tels que les supports d’armes dont les dimensions 
dépassent 2 m dans n’importe quelle direction et à moins de 2 m des murs ou de la structure du 
bâtiment devraient être fixés à la terre. La mise à la terre doit se faire à l’aide d’un conducteur de 
mise à la terre équipotentielle installée à l’intérieur du bâtiment. La bande de mise à la terre 
équipotentielle doit être aussi basse que possible sur les murs et doit être collée sur le plancher 
conducteur/antistatique si on l’utilise et si cela est possible. Ne pas utiliser de bandes ou de fils de 
liaison à plus de 2 m au-dessus du niveau du sol. 

La bande de mise à la terre équipotentielle doit être raccordée en un seul point à la barre de mise à 
la terre principale de l’installation. Il ne doit pas être délibérément relié aux conducteurs de descente 
du LPS en tout autre point et doit être aussi droit que possible avec un minimum de courbes et 
d’angles. 

Lorsque la bande s’approche des portes ou d’autres ouvertures des bâtiments, la bande doit de 
préférence être prise sous le plancher. Toutefois, si le cadre de la porte est métallique, il peut être 
utilisé pour assurer la continuité. Si une bande doit être posée sur une ouverture, aucune liaison de 
collage ne devrait être effectuée au-dessus de l’ouverture. 

8.3.1.1. Munitions en cours d’essai, d’assemblage ou de réparation 

Les munitions ne doivent pas être directement reliées à la bande de mise à la terre équipotentielle. 
Ils doivent être collés au support ou à tout autre équipement sur lequel ils sont placés. Celui-ci doit 
être relié à la de mise à la terre équipotentielle par une seule connexion à partir de la partie inférieure 
du support. Si un élément n’est pas sur un support et que sa taille ou son positionnement nécessite 
une liaison équipotentielle (EPB), une seule connexion à la mise à la terre équipotentielle doit être 
faite avec le câble de connexion comme indiqué à la Figure 1. 

 

Figure 1 : Continuité électrique des munitions via un câble de connexion 

Tous les câbles utilisés pour faire des liaisons avec la bande de mise à la terre équipotentielle doivent 
être posés le long du mur à partir de la bande et le long du sol jusqu’au pied de la munition. Ils ne 
doivent pas être amenés directement sur le stand suspendus ou maintenus au-dessus du sol.  

La distance minimale de 500 mm doit être maintenue dans les zones de traitement et cette distance 
doit être portée à 2 m si la mise à la terre équipotentielle n’est pas établie et que l’article a une 
dimension supérieure à 2 m. La distance d’éloignement est mesurée à partir d’objets métalliques 
reliés aux murs tels que l’équipement, les prises d’air et les évents de coffre d’éléphant qui n’ont pas 
de section isolante. 

Bande 
EPB 

Câble/fil de terre 
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8.3.2. Munitions en stockage 

La mise à la terre n’est pas nécessaire dans les zones de stockage pour les objets stockés dans leur 
conditionnement ou emballage approuvés. 

8.3.3. Raccordements aux sols antistatiques et/ou conducteurs 

Les connexions aux sols antistatiques et/ou conducteurs doivent continuer à être effectuées de la 
manière spécifiée. Le raccordement à une bande de mise à la terre équipotentielle n’est pas 
nécessaire à des fins de contrôle électrostatique si de tels raccordements au sol existent. Le but de 
la mise à la terre équipotentielle est de fournir une liaison à la terre à faible résistance pour la 
protection contre la foudre. 

8.3.4. Installations sans paratonnerre extérieur 

Une protection interne contre la foudre peut être nécessaire même lorsque la mise à la terre 
équipotentielle externe n’est pas requis tel que défini par les exclusions de l’article 8.1.3. 

8.4 Danger de la foudre pour le personnel (NIVEAU 1) 

Un LPS ne peut pas empêcher une frappe sur une structure ou un bâtiment d’explosifs et ne peut 
donc pas garantir qu’un événement explosif ne se produira pas. Il est essentiel de prévoir 
l’évacuation du personnel d’un site explosif si un orage approche. Les sites où se trouvent des 
explosifs doivent avoir une réponse clairement définie aux risques de foudre, qui doit comprendre 
un plan d’évacuation prévoyant la mise en sécurité des munitions et la sécurisation et l’isolement 
électrique des installations évacuées. L’ensemble de la procédure doit être exercé au moins une fois 
par an. 

8.4.1. Analyse des risques 

Le responsable de l’établissement procède à une évaluation des risques liés à la probabilité et aux 
conséquences des orages affectant les zones explosives. Si les résultats de l’évaluation indiquent 
qu’un système d’alerte efficace doit être mis en place, il convient de demander l’avis d’un spécialiste. 
Le système choisi, quel qu’il soit, devrait être capable de donner un avertissement d’au moins 30 
minutes en cas d’orage imminent. 

8.4.2. Sécurisation de l’installation d’explosifs en cas d’orage (NIVEAU 1) 

8.4.2.1. Installations de stockage 

En cas d’alerte d’orage ou d’un orage soudain : 

 arrêter le travail dans l’immédiat; 

 ne pas mettre délibérément à la terre les assemblages d’explosifs mais s’assurer qu’ils se 
trouvent à au moins 500 mm des parois de l’installation ; 

 fermer toutes les fenêtres, portes et grilles de ventilations ; 

 éteindre l’électricité de l’extérieur ; et  

 évacuer vers un endroit sûr. 

8.4.2.2. Installations de stockage à l’air libre 

En cas d’alerte d’orage ou d’un orage soudain : 

 arrêter le travail dans l’immédiat; 

 recouvrir et remballer les explosifs déballées si le temps le permet ; et  
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 évacuer vers un endroit sûr. 

8.4.2.3. Installations de traitement 

En cas d’alerte d’orage ou d’un orage soudain : 

 arrêter le travail dans l’immédiat; 

 si le temps le permet, débrancher l’équipement de test électrique des assemblages 
d’explosifs ;  

 ne pas procéder à la mise à la terre des assemblages explosifs mais s’assurer qu’ils sont 
placés au moins 500mm des murs ; et 

 évacuer vers un endroit sûr. 

8.4.2.4. Aires de stationnement et d’aiguillage 

En cas d’alerte d’orage ou d’un orage soudain : 

 arrêter le travail dans l’immédiat; 

 mettre tous les véhicules routier et ferroviaires à l’abri si le temps le permet ; et 

 évacuer vers un endroit sûr. 

9 Opération des régimes de conduction et antistatiques (NIVEAU 2) 

De nombreux substances et objets explosifs sont sensibles à la décharge électrostatique (DES). Si 
une munition ne peut pas être durcie ou protégée contre la DES, des mesures doivent être prises 
pour éviter que la DES ne mette en danger les explosifs. Ceci peut être réalisé en s’assurant que 
toute charge électrique est éliminée au moins aussi rapidement qu’elle est générée.  

 Un élément sensible s’entend de tout élément critique pour la sécurité d’un système ou d’une plate-
forme d’armes susceptible d’être affecté par les effets de la DES. Bien que l’amorçage soit le 
principal danger, d’autres dangers devraient également être pris en compte lorsque des produits 
électroniques, des combustibles ou des produits de dégradation critiques pour la sécurité, tels que 
l’hydrogène gazeux provenant d’explosifs aluminisés, peuvent être présents. 

9.1 Définition technique des régimes antistatiques et conducteur et la sécurité 

Les définitions techniques énumérées ci-dessous sont dérivées des énergies d’inflammation des 
explosifs utilisés dans les composants exposés les plus sensibles. Il est donc essentiel pour la 
sécurité que dans une zone protégée contre les décharges électrostatiques, toute source d’énergie 
électrostatique soit inférieure à l’énergie d’inflammation du composant exposé le plus sensible. 

Les définitions suivantes sont d’une importance primordiale pour tous les aspects de sécurité de 
matières explosives : 

 un régime antistatique est opéré lorsque les substances explosives, les engins initiés 
électriquement ou les dispositifs électro-explosifs ont une énergie d’inflammation supérieure à 
1Mj et inférieure à 156MJ dans leur configuration actuelle. Le plus souvent, les composants 
sensibles des systèmes d’armes sont protégés des DES dangereuses par d’autres 
composants dans le système d’arme, tels qu’une douille de moteur de roquette. Des mesures 
spécifiques comme des étuis, des emballages et les disjoncteurs sont également fournies par 
des unités de sécurité et d’armement. Il est donc raisonnable d’évaluer l’arme dans son état 
actuel plutôt que dans sa configuration la plus vulnérable ; et 
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 un régime conducteur est nécessaire en présence de substances explosives, d’engins initiés 
électriquement ou de dispositifs électro-explosifs ayant une énergie d’inflammation de 1MJ et 
moins. Ce régime devrait être mise en œuvre lors du traitement d’une matière explosive ou 
un assemblage explosif contenant des composants dont la sensibilité n’est pas connue.  

Le choix du régime électrostatique correct est basé sur les tests détaillés dans les DTIM 01.50 
Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies. 

Les régimes cités ci-dessus doivent être implémentés dans toute situation où des explosifs ou un 
assemblage explosif pourraient être exposés à un risque électrostatique. Le responsable du bâtiment 
ou de la procédure devrait s’assurer que tous les composants sensibles exposés sont identifiés, que 
leur sensibilité est chiffrée et que le régime adapté soit mis en œuvre et maintenu.  

La formation est un élément essentiel du maintien des régimes susmentionnés. Cette formation 
devrait comprendre la connaissance des munitions au niveau technique des munitions pour les 
superviseurs et la formation de tout le personnel à l’utilisation d’un régime de la DES et à l’utilisation 
d’équipements de protection individuelle tels que vêtements, chaussures, bracelets de mise à la 
terre, l’utilisation du testeur TPZD (hazardous area personnel test meter) et des outils manuels. Dans 
la mesure du possible, la sûreté de l’exploitation doit être assurée par la conception plutôt que par 
une procédure afin de réduire et/ou d’atténuer le risque aux niveaux ALARP. 

9.2 Sources d’électricité statique et mesures de contrôle 

9.2.1. Personnel (NIVEAU 2) 

Dans une installation correctement construite, entretenue et testée conformément aux directives du 
présent module DTIM, le personnel employé dans l’installation constitue le seul risque le plus élevé 
de génération de niveaux dangereux de charge électrique. Leur mobilité, leur capacité élevée et leur 
conductivité leur permettent de générer, stocker et dissiper en permanence des charges électriques. 
L’accumulation de charge peut être libérée par une seule décharge. Par conséquent, toutes les 
personnes impliquées dans la manipulation d’explosifs sensibles ou dans le traitement des explosifs 
devraient être mises à la terre de manière efficace et continue. Ceci peut être réalisé en fournissant 
un chemin de décharge à la terre par l’intermédiaire de chaussures et de planchers conducteurs 
et/ou antistatiques. Les bracelets de poignet reliés à des conducteurs mis à la terre peuvent suffire 
lorsque des installations spécialisées ne sont pas disponibles. 

9.2.2. Équipement (NIVEAU 2) 

Les équipements techniques, les conducteurs et autres doivent être mis à la terre et collés pour 
s’assurer qu’ils sont à un potentiel de masse commun. Les chariots, les convoyeurs et autres 
équipements mobiles peuvent également générer de l’électricité statique, la stocker et la décharger 
par la suite. C’est pourquoi ils devraient être dotés d’un chemin efficace vers la terre. Tous les 
pneumatiques montés sur l’équipement doivent être en matériau antistatique ou conducteur. Les 
systèmes à gaz ou fluides tels que les systèmes à air comprimé basse et haute pression doivent être 
équipés de composants antistatiques ou conducteurs mis à la terre. Les courroies d’entraînement 
ou de transport doivent être en matériau antistatique ou conducteur en fonction du régime en vigueur 
dans la pièce. 

Si les opérations effectuées à l’intérieur d’un bâtiment nécessitent l’installation d’un sol antistatique 
ou conducteur, il est préférable d’installer un sol conducteur de niveau. Cela permet une flexibilité 
future dans l’utilisation du bâtiment. Toutefois, dans certains environnements, le risque accru 
d’électrocution en cas de défaillance d’un équipement peut l’emporter sur ce risque. 
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9.2.3. Bancs (NIVEAU 2) 

Les bancs de traitement des explosifs doivent se trouver à au moins 500 mm de toute paroi 
extérieure de l’installation et de tout élément de structure métallique. Si la surface ou la structure du 
banc est métallique et a une dimension >2 m, elle doit être reliée au système de liaison 
équipotentielle de l’installation au point le plus bas. Les bancs métalliques <2 m et les installations 
où un tapis conducteur est utilisé pour la surface de travail sur un banc isolant peuvent être 
connectés au sol conducteur au lieu du système de liaison équipotentielle. 

S’il s’avère impossible d’atteindre une distance de 500 mm des murs extérieurs ou des éléments de 
construction métalliques, une évaluation des risques doit être entreprise, qui porte sur le danger que 
représentent les éclairs latéraux foudre. Toutefois, si tel devait être le cas, alors : 

 aucun objet explosif ne doit être laissé sur le banc quand la pièce est inoccupée ; et  

 un système d’alerte à la foudre efficace doit être mis en place permettant le rangement des 
objets en toute sécurité et une évacuation ordonnée. 

9.2.4. Étagères (NIVEAU 2) 

Des étagères peuvent être nécessaires dans certains SPE. Dans ce cas, les contraintes suivantes 
devraient être mises en place afin de protéger les matières explosives contre la foudre :  

 La distance minimum entre les murs et le plafond du bâtiment et l’étagère devrait être 500mm ; 
et  

 les étagères de stockage d’explosifs conducteurs devraient être raccordées à la base du 
système de mise à la terre de l’installation, à moins qu’il n’y ait une distance d’au moins 2 m 
entre elles et la structure du bâtiment. Une connexion supplémentaire à un câble conducteur 
ou antistatique ne doit pas être une alternative. Les étagères ne doivent pas être reliées à la 
terre au-dessus de leur base. 

9.2.5. Équipements spécialisés (NIVEAU 2) 

L’équipement spécialisé pour les assemblages d’explosifs devrait satisfaire à toutes les exigences 
particulières relatives à la dissipation des charges statiques identifiées à un stade précoce, être 
conforme aux réglementations des autorités techniques nationales et aux exigences du présent 
guide technique international. Il doit avoir toutes les connexions nécessaires au plan de mise à la 
terre à l’aide de roues conductrices, pneus, pieds, etc. selon le cas. 

9.2.6. Humidité relative (HR) (NIVEAU 1) 

Il est important de maintenir l’humidité relative correcte dans les salles de traitement des explosifs 
et les installations de stockage. De cette façon, la charge statique ne sera pas facile à acquérir et 
pourra être rapidement dissipée. Les limites d’HR sont décrites dans les spécifications du régime 
électrostatique correspondant. Certains matériaux nécessitent des heures de conditionnement à 
l’HR appropriée pour obtenir le comportement électrique désiré. Pour assurer une dissipation sûre 
de la charge à partir de la surface des vêtements et des emballages extérieurs en fibres naturelles 
comme le coton, il est particulièrement important qu’ils soient conditionnés à l’humidité relative 
appropriée. 

Toutes les pièces de traitement des explosifs devraient être équipées de dispositifs d’affichage 
suffisants pour permettre à l’utilisateur de confirmer facilement que l’humidité relative est conforme 
aux exigences du présent module. Des capteurs et affichages supplémentaires peuvent être 
nécessaires dans les zones de grandes zones électrostatiques et/ou de zones électrostatiques. 
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9.2.7. Testeur pour le personnel en zone dangereuse (TPZD) (NIVEAU 2) 

Un TPZD doit être utilisé par toute personne dès qu’elle pénètre dans une zone où un régime 
conducteur est en vigueur. Toute personne qui échoue à l’examen doit soit apporter des 
modifications pour s’assurer qu’elle réussit, soit quitter la zone. Le TPZD confirme que la résistance 
totale du sujet à la terre est inférieure à 1MΩ. C’est la résistance maximale acceptable pour un 
fonctionnement en régime conducteur. Le personnel qui porte des chaussures conductrices sur un 
plancher conducteur obtiendra normalement un laissez-passer.  

Le terme chaussures désigne les chaussures ou les bottes, mais ne comprend pas les systèmes 
temporaires de mise à la terre du talon ou les ajouts similaires aux chaussures ordinaires qui sont 
généralement délivrés aux visiteurs temporaires dans les salles de traitement des explosifs. Toute 
personne s’approchant à moins de 1 m d’un explosif ou d’un assemblage explosif ne doit pas utiliser 
un tel matériau dissipateur électrostatique temporaire. 

Un TPZD doit être placé à l’entrée de la zone et l’électrode de terre doit être connectée à la grille 
mise à la terre du plancher conducteur. Une plaque de terre métallique ne doit pas être utilisée 
comme électrode de pied. Toute personne soumise à un essai doit se tenir debout sur le sol 
conducteur. L’essai ne doit être effectué qu’avec des chaussures sèches, car il est possible d’obtenir 
un résultat satisfaisant avec des chaussures mouillées qui, une fois sèches, isoleraient le porteur de 
la terre et causeraient un échec. Les visiteurs équipés de dispositifs de mise à la terre temporaires, 
tels que des talons de mise à la terre, peuvent être autorisés à pénétrer dans les zones conductrices 
et antistatiques, mais ne doivent pas toucher à un ensemble explosif. Le TPZD doit être étalonné 
conformément aux instructions du fabricant. 

9.2.8. Mise à la terre 

La mise à la terre devrait être conforme aux exigences de l’autorité technique nationale et aux 
meilleures pratiques internationales. Les gaines métalliques ou les blindages de tous les câbles 
électriques, tuyaux métalliques, rails ou guides entrant dans un bâtiment doivent être collés à la 
partie la plus proche du LPS au-dessus des maillons d’essai aux points d’entrée. Ils doivent 
également être mis à la terre aux positions 75m et 150m du bâtiment. Si les gaines extérieures des 
câbles sont dénudées pour faciliter ce raccordement, la longueur dénudée doit être correctement 
protégée contre la corrosion.  

Les installations souterraines devraient avoir des mises à la terre supplémentaires à des intervalles 
de 75 m maximum le long de la route d’accès ou du puits. Cette mesure a pour but de protéger 
l’intégrité du système de mise à la terre grâce aux terres protégées multiple (TPM) et également à 
apporter un degré de suppression transitoire. 

Les tuyaux de service en métal ne devraient pas être utilisés comme électrodes de terre. 

9.3 Régimes antistatiques et précautions (NIVEAU 2)  

9.3.1. Revêtement de sol 

Un revêtement de sol antistatique conforme aux réglementations techniques nationales et aux 
meilleures pratiques internationales devrait être prévu. Ce revêtement de sol est conçu pour dissiper 
une charge statique en déchargeant plus ou moins lentement le sol et tout ce qui lui est relié 
électriquement vers la terre. Les meilleures pratiques internationales stipulent que les sols 
antistatiques devraient avoir une résistance de la surface du sol à la terre comprise entre 50kΩ et 
100MΩ.Toutefois, dans les bâtiments de traitement des explosifs, en particulier dans les pièces où 
il y a des risques d’explosion, la limite supérieure devrait être de 2MΩ. Le revêtement de sol doit être 
testé conformément à l’annexe H.  

En l’absence d’un TPZD approprié pour les environnements antistatiques, la sécurité devrait être 
assurée par des tests annuels au sol et sur les chaussures. Toutefois, s’il est nécessaire de passer 
à un régime conducteur, l’ajout d’un système TPZD doit être prévu dans le bâtiment. 
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Une HR ≥40 % devrait être maintenue. Un équipement de contrôle d’HR ayant une précision d’au 
moins +/-5% HR est autorisé. 

9.3.2. Chaussures et vêtements 

Le personnel doit porter des chaussures antistatiques conformes aux exigences de résistance de 
l’autorité technique nationale et aux meilleures pratiques internationales, y compris l’inclusion de 
bouchons de sécurité et d’autres dispositifs de protection contre les blessures accidentelles au pied. 

Le personnel devrait porter des vêtements extérieurs en matériaux dont les surfaces extérieures ont 
une résistivité de surface de 1 x 1012Ω ou moins à une HR de 40 %. Les vêtements doivent être 
stockés dans un environnement dont l’HR est égale ou supérieure à celle de l’environnement de 
travail. Les vêtements doivent être faits d’un textile homogène et non d’un matériau qui repose sur 
une grille ou un revêtement conducteur et qui offre une protection contre le feu et les brûlures 
instantanées. Les vêtements doivent être bien ajustés et correctement attachés. Les gants ne 
devraient pas être portés à moins que, à la suite d’une évaluation des risques, ils ne soient identifiés 
comme équipement de protection individuelle (EPI) pour protéger les opérateurs contre un danger 
supplémentaire. Dans cette situation, il sera nécessaire d’équilibrer les risques relatifs entre les 
explosifs et les autres dangers identifiés, bien que des gants antistatiques soient disponibles. Le 
personnel ne doit pas enfiler ou enlever des vêtements en présence de substances ou d’objets 
explosifs.  

9.3.3. Autres matériaux 

Les matériaux non fixes résistifs, comme le plastique, le caoutchouc, le verre, etc. ayant une 
résistivité de surface de 1011/m2 dans la zone de travail, devraient être limités à une taille <75 cm2. 
Dans ce contexte, le mot « non fixe » vise à permettre la présence de matériaux résistifs de plus de 
>75 cm2 qui seront sûrs parce qu’ils sont fixes et éloignés des matériaux ou dispositifs sensibles. 
Dans de nombreux cas, les pièces en vrac peuvent être traitées pour améliorer leurs caractéristiques 
électrostatiques.  

9.3.4. Humidité relative 

Une HR >40 % doit être maintenue dans la zone à tout moment. 

9.3.5. Bracelets poignets et jambes 

Si des bracelets de poignet ou de jambe sont spécifiés pour être utilisés dans un régime antistatique, 
les normes suivantes doivent être appliquées :  

 les bracelets doivent être du type déclenchement rapide. La résistance d’un bout à l’autre, 
comprenant le bracelet, le câblage et le contact de terminaison doit être ≥750 kΩ et ≤35 MΩ ; 

 un point de connexion dédié doit être établi pour les bracelets à côté de l’espace de travail et 
devrait être facile d’accès. Le point de connexion devrait être clairement identifié ; et 

 des chaussures électrostatiques dissipatives devraient être fabriquées de façon à ce que le 
contact des deux pieds satisfasse aux conditions d’une trajectoire électrique du porteur vers 
les points de contact sur chaque chaussure au bout et au talon. 

9.3.6. Contrôle d’équipement antistatique avant utilisation 

Les bracelets de poignet et les cordes de terre devraient être testés au début de chaque journée de 
travail. Chaque contrôle sera effectué avec le bracelet de poignet sur le poignet du porteur et en 
contact avec sa peau. Le contrôle doit comprendre la mesure de la résistance bout-à-bout. 

Les bracelets de jambes, d’orteils et de talons devraient être testés avant l’utilisation ou au moment 
d’entrer dans une zone statique contrôlée. Le bracelet de jambe du porteur doit être en contact avec 
sa peau. Les bracelets d’orteils et de talons doivent être testés lorsque le porteur porte le dispositif. 
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Les résultats de ces contrôles doivent satisfaire aux exigences de l’autorité technique nationale.  

9.4 Régime conducteur et précautions (NIVEAU 2) 

9.4.1. Revêtement de sol 

Des revêtements de sol conducteur conformes aux exigences de l’autorité technique nationale et 
aux meilleures pratiques internationales devraient être prévus. La résistance de la surface du sol à 
la terre devrait être inférieure à 50 kΩ. Si, pour une raison quelconque, des sols conducteurs ne 
peuvent être utilisés, un autre système de contrôle de la charge électrostatique peut être spécifié 
mais devra faire l’objet d’un accord écrit de l’autorité technique nationale. Le revêtement de sol doit 
être testé conformément à l’annexe H. 

9.4.2. Chaussures et vêtements 

Voir la Clause 9.3.2.  

9.4.3. Autres matériaux 

Aucun matériel capable de retenir une charge électrostatique importante ou de permettre l’isolation 
électrique de conducteurs importants ne devrait être autorisé dans l’espace de travail. Si une HR 
élevé est maintenue, le bois et d’autres matières de cellulose peuvent être autorisés. 

9.4.4. Humidité relative 

Une HR ≥ 65 % devrait être maintenue. Un équipement de contrôle d’HR ayant une précision d’au 
moins +/-5% HR est autorisé. Cependant, dans des circonstances exceptionnelles et avec 
l’autorisation de la direction du site, les limites de HR peuvent être réduites à un minimum absolu de 
40 %. Toutefois, si la direction du site souhaite fonctionner à une HR de 40-65 %, les restrictions 
suivantes devraient être appliquées :  

 il n’y aura aucun traitement des matières explosives primaires dénudées ;  

 chaque collaborateur doit continuer à réussir le test TPZD ;  

 tous les matériaux dont les caractéristiques statiques dissipatives dépendent d’une HR élevée 
seront enlevés ; et  

 il doit être démontré qu’aucun niveau dangereux de charge électrostatique ne puisse exister 
à la HR réduite. Ce paramètre nécessitera l’utilisation d’équipement, de méthodes de test, et 
de personnel spécialisés. 

9.4.5. Restrictions d’équipements et mise à la terre efficace 

Les bandes transporteuses doivent être d’un type conforme aux essais approuvés par l’autorité 
technique nationale. Les électrodes doivent être posées avec une électrode sur chaque surface. La 
résistance maximale acceptable est de 100 kΩ. 

Les bancs, chaises et conteneurs doivent être en matériau conducteur et doivent être efficacement 
collés au sol conducteur ou au système de liaison équipotentielle. Le matériau de revêtement du 
siège doit être en matériau dissipateur d’électricité statique. 

Tous les conducteurs doivent être mis à la terre de manière efficace. Aux fins du présent module, 
cela signifie <1MΩ de résistance maximale à la terre. 
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9.5 Zones conductrices mixtes ou hybrides 

Il est possible de mélanger les différents régimes conducteurs, c’est-à-dire non contrôlés, 
antistatiques et conducteurs dans un même bâtiment ou une même pièce. Toutefois, des précautions 
particulières devraient être prises et il convient de noter que l’administration et le fonctionnement de 
ces zones seront complexes. Cela exigera un contrôle attentif et délibéré du personnel qui passe 
d’une zone à l’autre du régime. Les domaines à considérer sont les revêtements de sol, les bandes 
transporteuses, les banquettes, les chaises, les revêtements de sièges, les chaussures, les 
vêtements, les EPI, les explosifs et autres conteneurs. Cette liste n’est pas exhaustive et une étude 
approfondie et une évaluation exhaustive des risques du processus seront nécessaires. 

9.5.1. Marquage et mélange de différents régimes électrostatiques 

Les zones doivent être clairement définies en fonction des différents régimes électrostatiques en 
vigueur sur un dessin à l’échelle tenu par l’autorité technique nationale et les zones doivent être 
délimitées par des barrières permanentes ou semi-permanentes. Toute modification des zones 
délimitées devrait être accompagnée d’une évaluation des risques et d’une justification. Celle-ci est 
transmise à l’autorité technique nationale par l’intermédiaire du responsable de l’établissement. 

Il est essentiel que le TPZD correct soit disponible aux points d’entrée et/ou de sortie de la zone 
contrôlée. Dans les zones sous contrôle, les contrôles appropriés doivent être respectés. Si la 
structure d’un bâtiment ou d’une pièce fournit un régime conducteur, mais que le bâtiment doit traiter 
des matières explosives qui nécessitent un régime antistatique ou un environnement électrostatique 
non contrôlé, il n’est pas nécessaire de maintenir toutes les caractéristiques du régime conducteur. 
Toutefois, les règles d’essai et d’entretien des sols conducteurs devraient toujours s’appliquer. 

9.5.2. Régimes mixtes et utilisation d’équipement portable 

Ayant des régimes électrostatiques mixtes à l’intérieur d’une même pièce ou d’un même bâtiment, 
l’utilisation d’un équipement électrique portable doit être strictement contrôlée. Tout équipement de 
ce type utilisé dans la zone zonée devrait être doublement isolé pour éliminer tout risque 
d’électrocution pour le personnel résultant de l’utilisation d’un équipement défectueux dans un 
régime conducteur. 

9.6 Sécurité du personnel et contrôles de sécurité (NIVEAU 2) 

9.6.1. Dispositifs différentiels à courant résiduel (DDR) 

Si des régimes antistatiques ou conducteurs sont en fonctionnement, le personnel devrait être 
protégé contre les chocs électriques mortels par un DDR à des niveaux conformes aux exigences 
de l’autorité technique nationale. S’il n’est pas possible d’assurer cette protection électrique par 
l’utilisation d’un DDR, le responsable de l’établissement assure à l’exploitant une protection adéquate 
de manière à éliminer, dans la mesure du possible, le risque de choc électrique mortel. 

9.6.2. Équipements électriques fonctionnant sur secteur 

Tout le matériel électrique fixe installé à portée de main d’une personne debout sur le sol conducteur 
ou tout le matériel portable utilisé par une telle personne doit être à double isolation pour satisfaire 
aux exigences des autorités techniques nationales. Par ailleurs, les équipements peuvent être 
alimentés par une alimentation séparée fixe à très basse tension de sécurité (TBTS) conforme aux 
normes de l’autorité technique nationale. Cette exigence devrait s’appliquer à tous les utilisateurs de 
l’installation, y compris, mais sans s’y limiter, le personnel de nettoyage, le personnel d’entretien et 
les travailleurs des procédés. 

Lors de l’installation d’un revêtement de sol conducteur ou antistatique, un panneau interdisant 
l’utilisation d’équipements électriques non autorisés doit être affiché. 
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Des contrôles visuels hebdomadaires de la liaison électrique des bancs, planchers, chaises, 
chariots, chariots, tapis, postes de travail, équipement mis à la terre séparément ou tout autre 
équipement qui met à la terre un opérateur de façon permanente ou temporaire devraient être 
effectués. L’équipement soumis à un changement de configuration devrait être vérifié 
immédiatement après ce changement et ensuite à intervalles hebdomadaires. 

9.7 Continuité électrique des sols antistatiques et conducteurs (NIVEAU 2) 

9.7.1. Interface entre le sol du bâtiment et le revêtement de protection 

Le sol sous l’antistatique ou conducteur devrait être protégé par une couche de protection efficace 
contre l’humidité. Des bandes d’adhérence doivent être posées sous chaque morceau de revêtement 
de sol afin d’assurer une continuité électrique efficace sur toute la surface du sol. Les bandes 
adhésives doivent être posées sur le sol de manière à former une grille d’espacement de 600 mm 
sous le revêtement de sol protecteur. L’espacement de la grille doit assurer que la résistance 
électrique du sol à la terre du bâtiment est conforme et constante sur toute la surface du sol.  

9.7.2. Mise à la terre et continuité électrique 

Un minimum absolu de deux chemins d’accès à la terre doit être prévu pour chaque morceau de 
revêtement de sol. Le réseau devrait être raccordé à la terre électrique du bâtiment dans des 
positions idéales aux points diagonalement opposés du plancher. Les grilles ne doivent pas traverser 
les joints de dilatation flexibles. Si nécessaire, des câbles de liaison flexibles peuvent être utilisés 
pour coupler les grilles adjacentes. 

Si le sol est carrelé, le ruban conducteur devrait être posé sous chaque rangée de carreaux et tous 
les rubans devraient être reliés entre eux par un ruban posé à angle droit. 

9.7.3. Matériaux de continuité électrique et dimensions 

Des rubans adhésifs en acier inoxydable devraient être utilisés, mais l’utilisation de laiton et de cuivre 
est acceptable. Toutefois, l’aluminium ne doit pas être utilisé. Les rubans doivent avoir une largeur 
d’au moins 50 mm s’il s’agit d’un matériau en feuille, afin d’assurer une connectivité fiable entre les 
joints des feuilles ; l’épaisseur des rubans ne doit pas être inférieure à 0,2 mm. Pour certains 
systèmes de revêtements de sol tels que ceux en matériau polymère homogène et avec une finition 
à la truelle, la largeur des bandes conductrices n’est pas importante.  

Toutefois, les rubans devraient être suffisamment robustes sur le plan mécanique pour assurer la 
durée de vie du sol et fournir une résistance suffisamment faible pour ne pas contribuer à la limite 
de résistance électrique du revêtement de sol fixée à 50kΩ. La continuité électrique des joints sous 
le sol doit être assurée par la fixation, brasage ou adhésif conducteur et les connexions au système 
de mise à la terre du bâtiment doivent être réalisées avec des vis de serrage. 

Les adhésifs utilisés doivent être électriquement conducteurs, mais en cas d’utilisation d’un adhésif 
non conducteur, il faut veiller à ce que l’adhésif n’affecte pas la conductivité entre les bandes 
adhésives et la surface inférieure du revêtement de sol. Les adhésifs doivent être chimiquement 
compatibles avec les explosifs présents dans le bâtiment. 

9.7.4. Entretien des surfaces de protection 

Les cires et les encaustiques ne doivent pas être utilisées sur les sols antistatiques et conducteurs. 
La méthode et la fréquence de nettoyage devraient être celles recommandées par le fabricant du 
revêtement de sol. Si une zone du sol présente des signes de contamination par de la saleté, de la 
graisse, etc. susceptibles d’affecter sa résistivité électrique, la zone doit être nettoyée 
immédiatement selon la méthode recommandée. 
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Annexe A  
(normative)  
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

 DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA ; 

 DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ; 

 DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les 
installations d’explosifs. UNODA ; 

 Voir DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. UNODA ; et 

 DTIM 06.60 Services (construction et réparation). UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références15 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

  

 

15 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B  
(informative)  
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; et 

 DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références16 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

16 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/CAB/Subjects%20-%20Ammunition/AppData/Local/Microsoft/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C  
(informative)  

 Systèmes paratonnerre 

 

En principe, un paratonnerre devrait faire partie des exigences lors de la conception et de la 
construction d’installations d’explosifs. Il doit être efficace, simple, durable et permanent. Il devrait 
également être accessible pour les essais et l’entretien, en particulier pour les réseaux de 
terminaison de terre qui sont cachés à la vue. 

C.1 Construction et conception d’un paratonnerre 

Les installations modernes de fabrication d’explosifs utilisent beaucoup de métal dans leur 
construction et devraient être utilisées afin de maximiser le nombre de voies conductrices parallèles 
si l’utilisation d’un système de terminaison à air monté en surface est autorisée. Des barres 
d’armature correctement collées dans un bâtiment en béton armé peuvent être utilisées comme 
conducteurs de descente et un revêtement de toit en acier peut être utilisé comme réseau de 
terminaison d’air à condition d’utiliser une épaisseur minimale de métal. 

Les types de constructions suivantes offrent les meilleures options de paratonnerre inhérent : 

 une construction en béton armé (BA) avec les murs, toit et sol coulés sur place en pleine 
continuité et entièrement mises à la terre ; ou 

 un cadre portique en acier revêtu de tôle profilée mis à la terre. 

Si le bâtiment ne fait pas partie de ces constructions, un paratonnerre devrait être installé. 

C.2 Matériaux de construction 

Lors du choix des matériaux pour un paratonnerre, leurs caractéristiques de compatibilité et de 
corrosion seront critiques. Les différents métaux en contact les uns avec les autres doivent être 
proches les uns des autres dans la série électrochimique pour réduire le risque d’interaction 
électrolytique. S’il existe une possibilité d’action électrolytique importante, des joints métalliques 
soudés thermiquement ou scellés à sec doivent être utilisés pour assurer une protection adéquate. 
Les conducteurs destinés à être utilisés comme réseaux de terminaison à air suspendu doivent être 
en cuivre tréfilé dur, en aluminium ou en acier revêtu de cuivre et être spécifiés par l’autorité 
technique nationale.  

C.3 Paratonnerre 

La conception des bâtiments peut comprendre un LPS intégré ou indépendant. Dans un système 
intégré, le paratonnerre est soit rattaché au bâtiment, ou utilise certaines parties de la structure du 
bâtiment. Un paratonnerre indépendant est physiquement séparé du paratonnerre du bâtiment ; il 
n’est pas fixé au bâtiment et ne fait pas partie de sa structure. 

C.3.1 Les composants d’un paratonnerre sont : 

 les dispositifs de capture ; 

 les conducteurs de descente ; 

 un réseau de mise à la terre ; 

 les électrodes de terre ; et 

 les joints de contrôles et de liaison équipotentielle. 

C.4 Réseau de capture 
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Un réseau de distribution aérien intercepte la foudre. Il est généralement fixé sur le toit d’un bâtiment 
ou utilise la structure du toit dans le cas d’un LPS intégré ou est un poteau proche du bâtiment et 
plus haut que le bâtiment à protéger et est frappé de préférence au bâtiment. 

C.4.1 Types de réseau de capture 

Il existe trois types de RTA intégraux, qui sont illustrés à l’appendice 1 de la présente annexe. Les 
trois types sont les suivants: 

 un dispositif de capture monté à la surface extérieure ;  

 une structure en BA avec dispositif de capture fixe (Schéma C.1) ; ou 

 un cadre et toit en acier (Schéma C2).  

Il existe deux types de RTA séparés et ils sont également illustrés à l’annexe 1. Les deux types sont 
les suivants : 

 un dispositif de capture suspendu (Schéma C.4) ; ou  

 dispositif de capture vertical (Figure C.5). 

C.4.1.1 Dispositif de capture pour montage en surface 

Cette conception de LPS est de loin la plus courante. Les conducteurs de toiture doivent former une 
maille de la taille requise par l’autorité technique nationale, mais de préférence de 10 m x 5 m, ou 
moins si nécessaire, et ne doivent être faits que de cuivre nu. 

Les conducteurs peuvent être posés directement sur le toit tant que les matériaux de couverture ne 
les recouvrent pas. Les bords sont les parties les plus vulnérables d’un toit et, par conséquent, les 
conducteurs passant le long d’un bord doivent être placés aussi près que possible du bord ; 100 mm 
ou plus est l’idéal. 

Si une même installation a des toits à différents niveaux, chaque niveau doit être protégé. Le réseau 
de distribution aérien fixe sur un toit à un niveau peut assurer la protection d’un toit à un niveau 
inférieur. Dans ce cas, un réseau séparé sur tout ou partie du toit inférieur peut ne pas être 
nécessaire. Les conseils d’un spécialiste devraient être sollicités.  

C.4.1.2 Structures en BA avec dispositif de capture fixe 

Les barres d’armature des murs et du toit des structures en béton armé doivent être mises en place 
à au moins deux endroits opposés en diagonale sur la structure. Ils doivent être collés au réseau de 
terminaison d’air monté en surface et au conducteur de descente. Si des conducteurs de descente 
séparés sont installés, ils devraient également être collés sur les barres d’armature au sommet des 
murs.  

Lorsqu’un conducteur de descente est fixé à un poteau en béton armé ou à un poteau en acier 
enrobé de béton, l’ouvrage métallique doit être relié au conducteur de descente au-dessus du joint 
d’essai. L’armature du mur, du plancher et de la colonne ou de la charpente métallique renforcée 
doit être contiguë à l’armature du toit. 

Les conducteurs verticaux pointus ou les barreaux ne sont normalement pas fournis sur une 
distribution d’air montée en surface, mais sont tout à fait appropriés pour les structures en BA et les 
bâtiments explosifs. 

C.4.1.3 Ossature et toit en acier 

Si le bâtiment possède un toit en métal, alors le toit fait office de réseau de capture. Il est primordial 
que le toit métallique soit correctement lié aux conducteurs de descente du système paratonnerre. 
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Si le toit fait partie d’une structure à cadre en acier, le cadre en acier peut être conçu pour former les 
conducteurs de descente pour le LPS. Dans ce cas, toute la structure métallique entre l’ossature 
métallique et le toit devrait être reliée électriquement et les joints devraient être testés pour s’assurer 
qu’ils ont idéalement une résistance de 0,5Ω ou moins. 

C.4.1.4 Réseau de capture suspendu 

Un réseau de ce type comprend deux ou plusieurs pôles supportant et reliés à un conducteur aérien 
ou à un système de conducteurs. Les poteaux de soutien doivent être placés à au moins 2 m de 
l’installation. Lorsqu’un pôle est constitué d’un matériau non conducteur, une bande conductrice 
s’étendant sur toute la longueur du pôle doit être prévue pour relier le conducteur aérien au réseau 
de mise à la terre. Tous les câbles d’étai doivent également être reliés au réseau de mise à la terre. 

Afin d’éviter tout risque d’embrasement instantané, le dégagement minimal entre la partie la plus 
basse d’un système de conducteurs aériens et l’installation protégée ne doit pas être inférieur à 2 m 
dans des conditions d’affaissement maximal causé par la neige et la glace. Toutefois, si l’installation 
comporte des éléments métalliques pointus ou tranchants liés à la terre qui dépassent du bâtiment 
protégé, comme une cheminée de ventilation, un dégagement de >5 m devrait être exigé à partir du 
point le plus élevé de la structure. 

C.4.1.5 Réseau de capture vertical 

Un réseau vertical de distribution d’air comprend un seul poteau métallique placé à au moins 2 m de 
l’installation. Les câbles d’haubanages doivent être reliés à l’extrémité supérieure au LPS et, à 
l’extrémité inférieure, à l’électrode de terre annulaire enterrée. 

C.5 Conducteurs de descente  

Les réseaux de distribution d’air en surface doivent être munis d’au moins deux câbles de descente 
sur tout le périmètre de l’installation. Ils doivent être aussi espacés que possible et ne pas être 
distants de plus de 15 mètres. Les conducteurs de descente devraient être en cuivre et chaque 
conducteur de descente devrait avoir une tige de mise à la terre associée comme spécifié par 
l’autorité technique nationale. 

Les conducteurs de descente ne devraient pas être installés à l’intérieur des bâtiments, mais les 
éléments de structure métalliques utilisés comme conducteurs de descente peuvent avoir des parties 
internes exposées. Il convient d’en tenir compte en ce qui concerne l’aménagement intérieur de 
l’installation. 

Si les barres d’armature ou l’ossature métallique d’une installation sont utilisés comme conducteurs 
de descente, la connexion au réseau de mise à la terre devrait être à environ 100 mm au-dessus du 
niveau du sol. L’assemblage aux barres d’armature ou au cadre devrait être tel qu’il puisse être 
inspecté facilement, mais il devrait aussi être protégé des éléments. 

C.6 Réseaux de prises de terre 

Celles-ci doivent être situées le plus près possible de l’installation à protéger, mais pas à moins de 
600 mm des semelles murales. Une terminaison de terre doit être constituée d’électrodes à tige, de 
rubans ou d’autres moyens de connexion à la terre. 

C.6.1 Électrodes à tiges métalliques 

Les électrodes à tige doivent être enfoncées jusqu’à la profondeur nécessaire pour obtenir la 
résistance de terre souhaitée. La profondeur minimale devrait être celle à laquelle la tige pénètre 
dans un sol humide permanent. Si plus d’une tige est nécessaire pour obtenir la résistance désirée, 
l’espacement entre les tiges doit être au moins égal à la profondeur entraînée. Les électrodes 
cylindriques ont une durée de vie d’environ 30 ans. L’augmentation de la résistivité est due à la 
défaillance du cuivrage et à la rouille subséquente du matériau de la tige. Les tiges défectueuses 
doivent être remplacées. 
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Toutes les électrodes de terre d’un système doivent être interconnectées par un conducteur 
annulaire enterré à au moins 600 mm sous terre. Les systèmes de terre des structures adjacentes 
devraient être interconnectés dans la mesure du possible et lorsque les conditions du sol rendent 
difficile l’obtention de la résistance de terre requise. Dans des conditions de sol difficiles où les 
électrodes à tige s’avèrent inefficaces, il convient de demander l’avis d’un spécialiste en génie civil. 

Si une installation est située sur une roche nue, une électrode de terre satisfaisante peut être obtenue 
en forant la roche et en remplissant le trou avec de la terre tamisée ou un mélange de poudre de 
carbone et de poussière de cuivre avant d’enfoncer les barres de terre. Le diamètre du trou doit être 
de 75 mm ou plus. Le coke, la brise ou les cendres volantes ne doivent pas être utilisés comme 
matériau de remblai car ils ont un effet corrosif sur le cuivre. Il existe des produits disponibles dans 
le commerce qui peuvent être utilisés pour améliorer la conductivité du sol autour des électrodes. 
Dans les zones où la résistance du sol est élevée ou l’espace restreint limitant le nombre de tiges 
pouvant être entraînées, des tiges chimiques peuvent être utilisées en conjonction avec un remblai 
conducteur ou un remblai retenant l’humidité. 

C.6.2 Électrodes à tiges chimiques 

Les tiges de terre chimique fournissent une libération sous contrôle d’une solution saline dans une 
zone remblayée. Ils peuvent être utilisés si les conditions du sol sont difficiles et peuvent éliminer le 
besoin d’entraîner des tiges supplémentaires si l’espace est limité. Ces types de piquets de mise à 
la terre nécessitent un remplissage régulier avec une solution chimique appropriée, de sorte qu’un 
régime d’entretien devrait être adopté lors de l’utilisation de ces types de piquets afin de maintenir 
leur efficacité. Les tiges chimiques offrent des performances plus constantes dans des conditions 
désertiques ou sous des climats avec des saisons humides et sèches distinctes. 

C.6.3 Gestion et contrôle des biens 

Si l’augmentation de la résistance des piquets de terre nécessite l’enfoncement de piquets 
supplémentaires, les plans techniques de l’installation devraient être modifiés pour refléter le 
changement et le futur régime d’essai devrait tester les piquets comme une électrode. Les conduites 
d’eau ou autres services ne doivent pas être utilisés comme partie du système de mise à la terre ou 
comme électrode de terre. 

Afin de permettre l’isolation électrique et l’accès aux électrodes pendant le test, les extrémités 
supérieures des électrodes doivent être fermées dans un petit trou de service couvert. Lorsque des 
conditions telles que la nécessité de coller des parties métalliques de l’installation exigent qu’un 
conducteur soit exposé, celui-ci doit être fixé à l’installation et encercler celle-ci à une hauteur de 
500 mm au-dessus du niveau du sol. Il doit être collé en permanence sur tous les conducteurs de 
descente. Si le conducteur est fixé à l’installation, il doit être visible sur toute sa longueur. Si les 
ouvertures de porte, les chemins et les chaussées obligent le conducteur à passer sous terre, il doit 
être aspiré dans un tuyau non métallique. 

C.7 Essai des joints et des assemblages 

C.7.1 Joints 

Un joint de contrôle de style multidirectionnel en pince devrait être réalisé dans chaque fosse de 
service. Uniquement des réseaux de mise à la terre devraient être permis en dessous d’un joint de 
contrôle. 

Les poteaux supportant un réseau de terminaison d’air doivent être munis de joints d’essai à 500 
mm au-dessus du niveau du sol et connectés au réseau de terminaison de terre et à tout fil de terre 
en des points aussi proches que possible du poteau. 

Les électrodes de terre doivent pouvoir être isolées et une électrode de terre de référence doit être 
prévue à des fins d’essai, en particulier lorsque le sol environnant est bétonné ou asphalté. 
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Si les structures d’acier d’une installation sont utilisées comme câbles de descente, un nombre 
suffisant de points d’essai doit être prévu pour permettre de vérifier la continuité à faible résistance 
de la structure en acier. Ceci est en particulier important pour les parties de la structure qui ne sont 
pas visibles ou accessibles. 

 

 

C.7.2 Assemblages 

Tous les principaux éléments métalliques extérieurs et faisant partie d’une installation devraient être 
collés au LPS. Le matériau de liaison pour les liaisons internes et externes des bâtiments explosifs 
doit être du cuivre recuit. Il n’est pas nécessaire de coller les charpentes métalliques d’une longueur 
inférieure à 2 m, c’est-à-dire les châssis de fenêtres métalliques, les petits ventilateurs et autres 
petits accessoires métalliques, à condition qu’ils soient à plus de 500 mm de tout composant LPS. 

Les essais de résistance des assemblages doivent être effectués lors de l’acceptation de l’installation 
LPS et doivent faire l’objet d’un contrôle périodique tout au long de leur durée de vie. 

La gaine métallique ou le blindage des câbles d’alimentation électrique entrants doit être relié au 
LPS et au boîtier de l’interrupteur principal au point d’entrée du câble uniquement. La gaine ou le 
conduit métallique de chaque circuit quittant l’interrupteur principal doit être relié au boîtier de 
l’interrupteur. Tous les autres tuyaux ou conduits de branchement en métal doivent être collés au 
LPS à leur point d’entrée dans l’installation seulement. Toutes les longueurs droites de conduits 
métalliques, de tuyauteries ou de gaines de câbles métalliques doivent être collées sur le LPS à 
chaque point d’entrée et de sortie. Il devrait être possible d’isoler la connexion LPS à des fins de 
test. 

Tous les rails de chemin de fer et de grue à l’intérieur d’une installation devraient être collés à chaque 
extrémité au LPS. Tous les rails s’étendant à l’extérieur de l’installation devraient être collés au LPS 
à leur point d’entrée/sortie. 

Le LPS ne doit être raccordé à la barre de mise à la terre de l’installation qu’en un seul point. Les 
moyens de connexion doivent être tels qu’ils puissent être facilement débranchés pour permettre 
d’effectuer des essais. 

C.8 Installations souterraines 

Comme mentionné ci-dessus, une installation souterraine n’a normalement pas besoin de 
paratonnerre. Cependant, les parties métalliques et structurelles du site recouvert de moins de 
600 mm de terre devraient être protégées de la même manière qu’une installation en surface. 

C.8.1 Parois exposées 

Si une installation recouverte de terre a une paroi exposée, la paroi devrait avoir un réseau de 
distribution aérien relié aux barres d’armature du béton du toit et toute la ferronnerie apparente 
devrait être reliée ensemble et reliée au système de mise à la terre à l’entrée de la structure. 

C.8.2 Moins de 600 mm de couverture de terre 

Les installations avec moins de 600mm de couverture terre devraient être protégées contre le 
foudroiement. Les conditions suivantes devraient être respectées : 

 les conducteurs sur le toit peut être fixé directement au toit ; 

 Le conducteur du réseau de distribution de terre doit être enterré à une distance d’environ 1 
m de la base de la couverture de terre. Il devrait être pris à travers la paroi ou tout autre mur 
non recouvert de terre à 500 mm au-dessus du niveau du sol ; 
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 les câbles de descente devraient passer à travers la couverture de terre à une distance de 
500mm de la structure. Ils devraient également passer le long de la paroi ou un autre mur 
non-couvert de terre ; et  

 les joints entre les câbles de descente et le réseau de mise à la terre devraient être facilement 
accessible pour inspection. Ces joints devraient être à 150mm de la surface du sol dans une 
fosse d’inspection couverte. 

 

 

C.9 Installations en BA telles que les igloos et autres bâtiments coulés sur place 

C.9.1  Installations en BA 

Si elles sont correctement conçues et construites, les installations en BA auront une protection 
inhérente contre la foudre. Les composants structurels en acier de la structure ne créent un blindage 
que si les éléments conducteurs sont électriquement contigus. Pour les structures en BA, cela ne 
peut être assuré qu’en s’assurant que les barres d’armature murales sont collées aux armatures du 
toit et du plancher pendant la construction.  

Pour assurer la protection inhérente, toutes les pénétrations métalliques doivent être collées aux 
barres d’armature à l’endroit où elles pénètrent dans la structure. Des rallonges des barres 
d’armature devraient être prévues pour raccorder les dispositifs de distribution des gâches afin de 
réduire le risque de dommages structuraux causés par la foudre. Un portique en acier avec un 
revêtement en tôle profilée collée à la terre fournira une structure semblable à une cage de Faraday, 
mais offrira moins d’efficacité de blindage que les structures en béton armé. Les treillis d’armature 
sous le plancher doivent également être collés sur les portiques pendant la construction.  

Il est impossible de présumer que toutes les structures existantes en béton armé et en métal plaqué 
offriront une protection inhérente. Par conséquent, un essai d’efficacité du blindage à basse tension 
devrait être effectué par un personnel qualifié et approprié. Si cela n’est pas possible, un LPS externe 
approuvé doit être installé. 

La principale caractéristique de protection contre la foudre d’une installation d’explosifs en BA est le 
treillis de barres d’armature à l’intérieur de la coque en béton. Cela permettra de transporter environ 
90 % du courant de foudre provenant du coup de foudre. Il est donc essentiel que les barres 
d’armature encerclent complètement le volume de l’installation, c’est-à-dire le toit, les murs et le sol. 
Les barres d’armature du toit, des murs et du sol doivent être liées comme suit :  

 Les croisements d’armatures devraient être soudés à un maximum de 2,5 m de distance des 
deux côtés; et  

 les traverses de renforcement restantes devraient être reliées par des fils à chaque 
intersection. 

La nature de la liaison métallique et le très grand nombre de barres et de points de croisement d’une 
telle construction assurent une subdivision substantielle du courant de foudre total à travers une 
multiplicité de chemins de décharge parallèles. Pour être pleinement efficace comme bouclier contre 
les champs produits par la foudre, le maillage des BA ne doit pas dépasser 30 cm. 

Aucun câble de descente séparé n’est nécessaire sur une installation de construction en BA. 
Cependant, au niveau du toit, un réseau de capture monté en surface devrait être installé pour 
réduire la dégradation des éléments physiques de la structure, causée par l’écaillage externe en cas 
d’impact de foudre. L’ATN fixe doit être directement lié aux barres d’armature dans le nombre de 
positions requises pour les câbles de descente en au moins deux endroits diagonalement opposés.  
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Si un toit métallique incliné est installé sur une installation en BA, le toit peut faire office de réseau 
de capture à condition que les exigences minimales d’épaisseur de matériau requises par l’autorité 
technique nationale soient respectées. Si ce type de toit est spécifié, il est recommandé d’installer 
au moins deux épis de faîtage, un à chaque extrémité du faîte du toit. 

Les autres pénétrations métalliques, comme les conduits et les tuyaux, doivent être liées aux barres 
d’armature les plus proches au point d’entrée. Toutes les portes et fenêtres devraient être liées à 
leurs cadres et les cadres devraient être liés aux barres d’armature de la structure. 

C.9.2 Bâtiments à ossature métallique 

Un bâtiment avec cadre en acier et revêtement métallique peut être considéré comme une cage de 
Faraday si : 

 les composants de l’installation sont reliés entre eux avec une résistance inférieure à 0,5Ω ; 
et  

 la résistance à la terre de chaque poteau vertical ne dépasse pas 10Ω. 

Cependant, ces valeurs ne peuvent être testées qu’au cours de la construction du bâtiment et, par 
conséquent, tous les tests de résistance du réseau de prises de terre devraient être effectués 
pendant la construction de l’installation. La résistance à la terre de chaque poteau doit être testée 
avant de fixer les câbles d’alimentation électrique, les rails ou autres tuyaux métalliques à la 
structure. Lorsque ces exigences de résistance de terre ne sont pas respectées, un conducteur 
annulaire lié à chaque poteau et avec des électrodes de terre à chaque extrémité de la structure doit 
être prévu. 

L’épaisseur minimale du métal utilisé pour le revêtement et le toit, qui fait partie du réseau de 
distribution aérien, doit être d’une épaisseur conforme aux prescriptions de l’autorité technique 
nationale ou aux normes internationales reconnues. 

Les fondations de l’installation peuvent avoir une faible résistance à la terre sans avoir besoin 
d’électrodes de terre supplémentaires, en particulier si les fondations de l’installation comprennent 
des pieux renforcés. La mesure de la résistance à la terre des fondations nouvellement achevées 
permettra de déterminer si elles sont conformes ou si d’autres électrodes de terre sont nécessaires.  

Les cadres en acier devraient être munis de raccords en haut et en bas afin de relier le toit et la terre 
aux cadres. Si la fondation seule est utilisée, il faut prévoir la liaison de chaque poteau vertical de la 
structure d’acier à la matrice de terre et, par la suite, aux barres d’armature du béton de fondation et 
au treillis. 

Les pénétrations métalliques, comme les conduits et les tuyaux, devraient être liées à l’installation à 
leur point d’entrée. Les détails des liaisons de raccordement entre la structure en acier, le 
revêtement, le toit, les murs, etc. doivent être décidés lors de la phase de conception. 

Les structures à cadre métallique et à portique d’acier n’ont pas besoin d’essais périodiques des 
assemblages permanents qui les rendent auto-protégés contre les impacts de foudre et les 
concepteurs du système devraient avoir pour objectif cette finalité. 

C.10 Stockage d’explosifs en plein air 

Les explosifs stockés à l’air libre pendant de longues périodes nécessitent un paratonnerre qui offre 
un cône de protection de 30° ou un dispositif de capture suspendu. Cette exigence peut être 
supprimée s’il peut être démontré, après une évaluation approfondie des risques, qu’il est peu 
probable qu’une explosion dû à la foudre se produise en raison de l’insensibilité des munitions, de 
leur faible probabilité de frappe, etc. 

Le stockage à court terme peut être équipé d’un dispositif LPS sous la forme d’une distribution 
d’aérienne temporaire verticale ou suspendue LPS.  
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C.10.1 Conteneurs ISO 

Les conteneurs ISO chargés de munitions peuvent être stockés à l’air libre avec les restrictions 
suivantes :  

 les munitions non-emballées ne devraient pas être stockées dans les conteneurs ISO. 
L’emballage des munitions devrait être placé à une certaine distance des parois du conteneur ; 

 le conteneur doit remplir les critères mentionnés dans la Clause 8.1.3 ; et 

 les conteneurs contenant des explosifs ne devraient pas être empilés. 

C.11 Test du paratonnerre 

L’inspection, les essais et l’enregistrement des résultats des essais LPS doivent être conformes aux 
directives des autorités techniques nationales et satisfaire aux exigences du tableau 6. Lors du choix 
d’un régime de tests, les exigences suivantes devraient être respectées : 

 un test de la « baisse de potentiel électrique » réalisé avec des électrodes supplémentaires 
sera la méthode privilégiée ; 

 la mise en œuvre de la méthode de baisse de potentiel est obligatoire lors de la mise en 
service des installations neuves ou rénovées ; 

 l’équipement d’essai à pince peut être utilisé pour les contrôles périodiques du paratonnerre, 
cependant pour une période de test sur cinq, la méthode de baisse de potentiel devrait être 
employée ;  

 les testeurs à pince ne peuvent pas tester des électrodes terre avec précision si un conducteur 
annulaire se trouve encore dans le circuit et si le LPS est encore relié au fourreau de basse 
tension entrant. Il est obligatoire de déconnecter ces deux éléments avant de contrôler 
l’électrode de terre ; et 

 les dossiers de test doivent clairement indiquer la méthode de test utilisée. 

C.11.1 Tests et critères de conformité 

Lorsqu’un paratonnerre est testé, il devrait remplir les critères suivants : 

 la résistance à la terre d’une électrode de terre individuelle avec toutes les connexions retirées 
ne devrait pas dépasser 10Ω multipliée par le nombre d’électrodes de terre dans l’ensemble 
du réseau de prises de terre ; 

 un conducteur annulaire enterré doit être traité comme faisant partie du réseau de mise à la 
terre. Lorsque toutes les électrodes de terre sont connectées au conducteur circulaire et que 
tous les conducteurs de liaison équipotentielle aux services entrants, aux grues, aux rails de 
chemin de fer, etc. sont retirés, la résistance totale à la terre ne devrait pas dépasser 10Ω ;  

 avec toutes les électrodes de terre connectées au système et toutes les liaisons 
équipotentielles enlevées, la résistance à la terre d’un système à des points 
approximativement équidistants entre les électrodes de terre ne devrait pas dépasser 10Ω ; 
et  

 la résistance maximale devrait être de 0,5Ω à travers les liaisons équipotentielles. 

Les structures équipées d’une cage de Faraday LPS (figure C.6) et sans LPS externe devraient être 
testées si le contrôle spécifique des exigences n’était pas en place pendant la construction. 
L’adéquation de la liaison et de la continuité électrique des éléments structuraux des murs, du toit et 
du sol devrait être validée en mesurant la réponse en fréquence de l’impédance de transfert avec 
des instruments de test appropriés. Il s’agit d’essais complexes et il convient de demander l’avis d’un 
spécialiste en électricité et en génie civil. 

C.12 Paramètres de conception 
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Aucun paratonnerre ne peut garantir une immunité totale contre les dommages causés par la foudre. 
La cage de Faraday combinée à un dispositif de capture suspendu est considérée comme offrant 
une protection maximale lorsque toutes les autres mesures, telles que la protection contre les 
surtensions et la liaison équipotentielle, ont été prises. 

Le principal danger lié à une structure métallique ou à un revêtement métallique ne faisant pas partie 
du LPS est un dommage causé par un solin latéral lorsque sa position par rapport au toit ou aux 
câbles de descente peut constituer un autre passage du courant à la terre. Ceci peut être évité par 
l’isolement, par la distance ou par liaison. 

Chaque électrode de terre du système doit être reliée entre elles par un conducteur annulaire, de 
préférence enterré. En raison de la nécessité d’y lier d’autres objets, il est permis de le laisser exposé 
sur les murs de l’installation. Dans ces cas, l’interconnexion ne fait plus partie du système de mise 
à la terre. Il ne doit pas faire partie de l’essai des prises de terre et les connexions aux câbles de 
descente, avec lesquels il s’interconnecte, devraient être fixes et permanentes. 

Il convient d’éviter l’utilisation de connecteurs de serrage inutiles, qui risquent d’être déconnectés. 
Ces connecteurs ne doivent être utilisés que lorsqu’il est nécessaire de les débrancher à des fins 
d’essai. 

Les conducteurs LPS externes ne doivent pas être recouverts d’un matériau isolant ou peints. 

 

C.12.1 Explosifs à risque élevé 

Une zone de protection de 15°/30° ou la sphère fictive de 20 m (voir ci-dessous) devrait être utilisée 
pour les installations les plus à risque. Les articles explosifs de cette catégorie sont ceux qui sont 
sensibles à l’induction électrique, au choc thermique, au choc mécanique ou dont les conséquences 
d’une explosion peuvent être très graves. 

C.12.2 Zones de protection d’un paratonnerre isolé 

Les bonnes pratiques internationales et les résultats de nombreuses expérimentations ont montré 
que la zone de protection assurée par un dispositif de capture vertical est un angle solide de 30° qui 
a son sommet au point culminant du mât. Pour les mâts dont la hauteur ne dépasse pas 10 m, le 
volume décrit est protégé contre tous les coups de foudre directs, sauf les plus violents, tant 
qu’aucune partie de la structure ne s’étend à l’extérieur de la zone protégée. 

La zone de protection assurée par une distribution d’air suspendue est décrite par un triangle avec 
un angle de 30° par rapport aux pylônes porteurs verticaux. Comme ci-dessus, pour les distributions 
d’air suspendues d’une hauteur maximale de 10 m, le volume décrit est protégé contre tous les coups 
de foudre directs, sauf les plus violents, tant qu’aucune partie de la structure ne s’étend en dehors 
de la zone protégée. 

C.12.3  Protection par sphère fictive 

Les structures hautes qui nécessitent un LPS séparé de plus de 10 m de hauteur sont des cas 
particuliers car le volume protégé ne peut pas être défini de manière adéquate par l’angle de 30°. 
Comme l’approche de la foudre par le paratonnerre est décrite par une sphère centrée sur l’extrémité 
du paratonnerre, le volume protégé peut être déterminé en roulant une sphère imaginaire de rayon 
égal à la longueur du pas tout autour du bâtiment protégé et là où elle touche le paratonnerre le 
volume protégé est défini. La distance de frappe est liée à la sévérité des coups de foudre et plus la 
sévérité de la frappe est grande, plus la distance de frappe est grande. En général, plus la sphère 
est petite, plus la protection est grande, mais l’installation du LPS devient plus coûteuse.  
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Une sphère de 20 m devrait être utilisée pour les bâtiments contenant des explosifs et déterminera 
la protection contre tous les paratonnerres directs, sauf ceux du 5e

 percentile le plus bas en termes 
de gravité. Les Schémas C.7 et C.8 en Annexe 1 montrent une sphère roulante de 20m appliqué à 
une distribution d’air verticale et une distribution d’air suspendue lorsque la hauteur est supérieure à 
10 m respectivement. Un angle approximatif qui décrirait le volume protégé dérivé de la méthode de 
la sphère roulante serait de 15°. Le principe de la sphère roulante est décrit à la figure C.9. 
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Appendice 1 à l’Annexe C  
(informative)  

 Conception des paratonnerres 
 
 

 
Figure C.1 : Réseau de capture sur une structure en BA 

 
 
 

 
 

Figure C.2 : Installation à ossature métallique avec revêtement métallique 
 
 
 

réseau de prises de terre 
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Figure C.3 : Autres méthodes de construction 
 
 
 

 

 
 

Figure C.4 : Réseau de capture suspendu 
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Figure C.5 : Réseau de capture vertical 

 
 

 

 
 
 

Figure C.6 : Construction avec cage de Faraday 
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Figure C.7 : Dispositif de capture vertical – sphère fictive de 20 m 
 
 
 

 
 

Figure C.8 Dispositif de capture suspendu – sphère fictive de 20 m 
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Figure C.9 : Principe de la sphère fictive de 20 m 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure C.10 : Les deux niveaux de systèmes de protection contre la foudre 
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Figure C.11 : Système de protection par piliers autour de l’installation de munitions 
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Figure C12 : Zone de protection du système de protection par piliers 
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Figure C13 : Zone de protection des piliers avec paratonnerre – dispositif d’amorçage 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure C14 : Positionnement inapproprié des piliers autour de l’installation de munitions 
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Annexe D  
(informative)  

Règlements UE applicables 

Le Tableau D.1 présente les normes EN qui pourraient servir de référence aux autorités techniques 
nationales pour les installations électriques au sein des installations d’explosifs.17 

N° norme EN Titre 

EN 1127-1 :1998 Atmosphères explosives – Prévention et protection contre l’explosion – concepts de base et 

méthodologie 

EN 1175 :1998 Sécurité des chariots de manutention - Prescriptions électriques. 

EN 1755 :2000 Sécurité des chariots de manutention – fonctionnement en atmosphères explosibles – 
utilisation dans les gaz, vapeurs, brouillards et poussières inflammables 

EN 1834-1 :2000 Moteurs alternatifs à combustion interne – Prescriptions de sécurité pour la conception et la 
construction des moteurs destinés à être utilisés en atmosphères explosibles – Partie 1 : 
Moteurs du groupe II destinés à être utilisés dans des atmosphères de gaz et de vapeurs 
inflammables 

EN 1834-2 : 2000 Moteurs alternatifs à combustion interne – Prescriptions de sécurité pour la conception et la 
construction des moteurs à combustion interne construction de moteurs destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles - Part 2 

EN 10015 :1992 Spécification de base. Protection des dispositifs sensibles électrostatiques. 1ère Partie 
Critères généraux. 

EN 20284 :1993 Bandes transporteuses. Conductivité électrique. Spécifications et méthode d’essai. 

EN 20344 :2004 Équipement de protection individuelle - Méthodes d’essai pour les chaussures. 

EN 20345 :2004 Équipement de protection individuelle - Spécifications pour les chaussures de sécurité. 

EN 50014 :1997 Matériel électrique pour atmosphères explosibles. Partie 1 Exigences générales. 

EN 50015 :2002 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : Immersion dans l’huile «o». 

EN 50016 :1998 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : « p » : sous pression. 

EN 50017 :1998 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : Remplissage de poudre «q». 

EN 50018 :2000 Matériel électrique pour atmosphères explosibles. Partie 5 Enveloppes antidéflagrantes «d ’». 

Remplacé par 60079-1-1 :2003 mais reste à jour. 

EN 50019 :2000 Matériel électrique pour atmosphères explosibles. Partie 6 Sécurité augmentée «e». 

Remplacé par 60079-7 :2003 mais reste à jour. 

EN 50020 :2002 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : Sécurité intrinsèque «i». 

EN 50021 :1999 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : Type de protection «n». Remplacé par 
60079-15 :2003 mais reste à jour. 

EN 50028 Matériel électrique pour atmosphères explosibles : Encapsulation «m». Remplacée par 60079-
18 :2003 mais reste à jour. 

EN 50281 :1999 (Parts1 Appareil électrique à utiliser en présence de poussières combustibles. 

 

EN 60529 :1992 Degrés de protection fournis par les boîtiers (code IP) 

EN 60309-2 :1992 Fiches, prises de courant et coupleurs à usage industriel. 

EN 60702-1 :2002 Câbles à isolation minérale et leurs distributions avec une tension nominale n’excédant pas 
750 V. 

EN 60079-0 :2004 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Critères généraux. 

EN 60079-1 :2004 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Enveloppes antidéflagrantes «d». 

EN 60079-7 :2003 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Sécurité accrue «e». 

EN 60079-10 :2003 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Classification des zones 
dangereuses. 

EN 60079-14 :2003 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Installations électriques dans les 
zones dangereuses (autres que les mines) 

 

17 Celles-ci ont été délibérément exclues de la bibliographie de l’Annexe C de les DTIM 01.10 Guide des DTIM. 
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N° norme EN Titre 

EN 60079-15 :2003 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Type de protection «n». 

EN 60079-17 :2003 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Inspection et maintenance des 
installations électriques installations dans des zones dangereuses (autres que les mines). 

EN 60079-18 :2004 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Construction, essais et marquage 
des types de l’encapsulage de protection des appareils électriques de type «m» 

EN 60079-25 :2004 Matériel électrique pour atmosphères explosives gazeuses. Systèmes à sécurité intrinsèque. 

EN 60898 :2003 Spécifications des disjoncteurs pour la protection contre les surintensités de la maison et 
installations similaires 

EN 60947-2 :1996 Spécifications pour les appareillages à basse tension. 2ème Partie Disjoncteurs. 

EN 60947-5-1 :2004 Dispositifs de circuit de commande électromécanique. 

 
Tableau D.1 : Normes de conception technique, de contrôle et de construction  
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Annexe E  
(informative)  

Sélection de la bonne catégorie électrique 

 

 

 

 

 

L’explosif peut-il être 
sublimé ? 

Il s’agit d’une exigence spéciale 
nécessitant l’avis d’un chimiste 
spécialisé en explosifs. Pas 
d’installation ni d’équipement 
électrique, sauf si cela est vital. Si 
l’utilisation de l’équipement est vitale, 
celui-ci doit être conforme aux normes 
EN 60079-25:2004 et EN 50020: 

OUI 

L’explosif sublimé 
produit-il des 
vapeurs 
inflammables ? 

NON 

L’atmosphère 
inflammable est-elle 
présente pendant une 
période prolongée ou 
en continu ? 

OUI Catégorie A Zone 0. Pas 
d’installation ni d’équipement 
électrique, sauf si cela est vital. Si 
l’utilisation de l’équipement est vitale, 
celui-ci doit être conforme aux 
normes EN 60079-25:2004 et 
EN 50020: 2002. Température max. 
de T4 mais devrait être aussi basse 

OUI 

Une atmosphère inflammable est-
elle susceptible de se produire 
pendant l’exploitation de 
l’installation ? 

NON 

Catégorie A Zone 1. 
Température max. de T4. Les 
équipements électriques utilisés 
devraient être Ex ia, Ex ib ,Ex e, 
Ex d, Ex q, Ex p, Ex m, Ex o  

Oui 

Le traitement ou la manipulation 
de la matière énergique 
engendre-t-il une atmosphère 
poussiéreuse explosive ou un 
danger dû à l’accumulation ?  

 

NON 

Catégorie B Zones 20, 21 ou 22. 
L’équipement doit être conforme 
aux normes EN 50281-1-1, 50281-
1-2 ou 50281-2-1. Température 
max. de T4. 

OUI 

Une atmosphère 
inflammable est 
susceptible de se former 
en fonctionnement normal. 
Le cas échéant, elle serait 
de courte durée. 

Catégorie A Zone 2. 
Température max. de T4. 
Utiliser toute méthode de 
Zone 1 ou Ex nA, Ex nW, Ex 
nL, Ex nP, Ex nR, 

OUI 

NON 

NON 

Catégorie C Température T4 et en 
conformité avec l’Annexe X 

Installations et équipements de 
Catégorie D conformes à l’Annexe X 

De petites quantités (sauf HD 
1.1) sont-elles stockées avec 
l’accord écrit de la direction de 
l’établissement ? 

NON 
NON 

OUI 
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Appendice 1 à l’Annexe E 

Exemple de signalétique de catégorie électrique pour les bâtiments d’explosifs 

 

 

 

 

 

 

 

Fig E1 Exemple de signalétique de catégorie électrique 

Remarque : cette signalétique peut également être utilisée pour signaler les changements de 
catégories électriques au sein d’un bâtiment, en remplaçant le mot « BÂTIMENT » par pièce, zone, 
etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CATÉGORIE ÉLECTRIQUE DE CE 
BÂTIMENT EST : 

CONFORMÉMENT AUX DTIM 05.40 
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Annexe F  
(informative)  

Exigences pour les installations et équipements électriques de 

Catégorie C 

 

F.1 Exigences générales 

Les recommandations suivantes peuvent être utilisées comme critères de sélection de l’équipement 
à utiliser dans les bâtiments d’explosifs de Catégorie C. Les exigences des autorités techniques 
nationales priment, mais ces recommandations sont considérées comme les bonnes pratiques 
internationales. 

F1.1 Hypothèses et niveaux de protection 

Les recommandations reposent sur l’hypothèse que les enceintes sans ouvertures de ventilation ne 
sont pas nécessairement étanches à l’air, mais qu’elles sont conformes aux exigences de 
construction et aux essais de type décrits dans les paragraphes suivants. La protection contre la 
pénétration de solides et de liquides assurée par les boîtiers est supposée conforme à la norme IP 
44 (voir Tableau 5). 

La température de surface nominale des enceintes dans des conditions normales ne devrait pas 
dépasser les niveaux T4 et les radiateurs remplis d’eau ou d’huile ne devraient pas dépasser les 
niveaux T6. 

Tout équipement conforme à une norme plus exigeant est acceptable pour les environnements de 
Catégorie C à condition qu’il respecte les limites de températures citées ci-dessus. 

Les normes acceptables sont : 

 IP 45 – IP 68 (Tableau 5) ; et 

 équipement de zones dangereuses pour les Zones 0, 1, 2, 20, 21 ou 22.  

F.2 Construction 

Les paramètres de construction suivants sont à respecter :  

 les enceintes peuvent être en métal ou en plastique ;  

 tout matériel utilisé dans la construction y compris des fenêtres de contrôle et des 
transmetteurs d’éclairage devraient résister à la propagation de flammes ; 

 des couvertures transparentes y compris des fenêtres de contrôle et des transmetteurs 
d’éclairage peuvent être en métal ou en plastique. Elles devraient être solidement fixées au 
boîtier principal ; et  

 les boîtiers devraient être équipés des entrées et/ou de conduits de câbles adaptés. 

F.3 Tests  

Les essais doivent être des essais de type et doivent être effectués sur une enceinte représentative 
à l’état neuf. Il doit réussir tous les essais spécifiés et satisfaire aux exigences qui ne peuvent être 
vérifiées que par inspection. Les essais doivent être effectués à une température ambiante de 25 °C 
+/- 5 °C. 

Les fabricants doivent posséder la certification ISO 9000 appropriée et doivent certifier que leur 
équipement de fabrication est conforme au cahier des charges utilisés pour les essais. 
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F.3.1 Programme de tests pour les installations et les équipements électriques 

Le test numéro 1 mesure la protection contre la pénétration de corps étrangers au niveau IP40. C’est 
un test d’investigation avec un fil d’acier de diamètre 1mm. Le test est réussi si le fil n’arrive pas à 
entrer dans le boîtier. 

Le test numéro 2 consiste à tester la protection contre la pénétration de liquide au niveau IP04. 
L’essai garantit que l’équipement est protégé contre les éclaboussures de liquide provenant de toute 
direction. 

Les essais de choc des enceintes, y compris les pièces transmettant la lumière, devraient être 
effectués de manière à ce qu’elles résistent aux énergies d’impact indiquées dans le tableau F.1. 
Chaque choc doit être effectué par une masse de 1 kg tombant de la hauteur appropriée pour fournir 
l’impact requis. Le percuteur doit être une sphère en acier trempé de 25 mm de diamètre.  

Le boîtier doit être testé lorsqu’elle est entièrement assemblée et montée sur une base rigide. 
Lorsque le plan de l’impact doit être modifié, la base devrait être déplacée pour obtenir la nouvelle 
position souhaitée.  

Composant 
Energie 

d’impact (J) 

Hauteur 
de chute 

(m) 

Code 
EN50102 

Protection, couvertures, hottes et entrée de câbles. 3.5 0.35 IK08 

boîtier en plastique. 3.5 0.35 IK08 
boîtier en métal léger ou métal moulé. 3.5 0.35 IK08 
boîtier en d’autre matériaux avec épaisseur du mur inférieur à 1mm. 3.5 0.35 IK08 
Composants transmettant la lumière sans protection. 2 0.2 IK07 
Composants transmettant la lumière avec protection. 1 0.1 IK06 

 
Tableau F.1 : Énergies d’impact pour les tests 

 
 

F.4 Test de chute pour équipement portable 

Un échantillon de l’appareil électrique de l’équipement portatif doit être lâché. L’équipement doit être 
lâché quatre fois d’une hauteur de 1m. L’attitude de l’équipement en cas de chute devrait être telle 
que des dommages maximums soient causés par la chute, par exemple sur un coin, une face vitrée, 
etc. La chute doit se faire sur une surface en béton. L’intégrité du boîtier de l’appareil devrait être 
altérée après ce test, mais l’équipement ne doit pas nécessairement fonctionner après le test. 
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Annexe G  
(informative)  

Exigences pour les installations et équipements électriques de 

Catégorie D 

 

G.1 Généralités 
 
La Catégorie D comprend des bâtiments et des pièces où des nombres autorisés d’explosifs (à 
l’exception de DR 1.1) sont stockés avec l’autorisation par écrit du responsable de l’établissement. 
Les explosifs ne doivent pas être exposés et ne doivent pas entraîner la formation de vapeurs 
inflammables ou de poussières d’explosifs. 
 
G.1.1 Protection 
 
La protection contre la pénétration de solides et de liquides assurée par les boîtiers doit être IP 44. 
Les boîtiers, y compris les transmetteurs de lumière, doivent être capables de résister à l’énergie 
d’impact conformément à la norme EN 50102, IK08. 
 
G.2 Construction 
 
Les exigences de construction d’équipement sont les suivantes :  
 

 tout plastique utilisé dans la construction y compris des fenêtres de contrôle et les 
transmetteurs de lumière devraient résister à la propagation de flammes ;  

 des couvertures transparentes y compris des fenêtres de contrôle et des transmetteurs de 
lumière peuvent être en verre ou en plastique mais le matériel plastique doit satisfaire aux 
exigences de propagation des flammes citées ci-dessus. Elles devraient être solidement 
fixées au boîtier principal ; et 

 les boîtiers devraient être équipés des entrées et/ou de conduits de câbles adaptés. 
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Annexe H  
(informative)  

Mesure de la résistance des sols conducteurs et antistatiques 

 
H.1 Contexte 
 
Afin d’éviter une accumulation dangereuse de charge électrique, le chemin de dissipation doit 
permettre un courant qui équilibre au moins le courant de charge le plus faible de 10-4A. Dans 
plusieurs normes, 100 V est utilisé comme valeur seuil et ces mesures de contrôle électrostatique 
sont basées sur l’hypothèse qu’une personne en dessous de ce potentiel ne présentera pas un 
danger crédible pour les explosifs. 
 
Cette limite est reflétée dans la conception de l’appareil de mesure du personnel en zone dangereuse 
à régime conducteur (TPZD) qui applique une tension de 100 V sur l’ensemble sujet d’essai - 
chaussure - sol. Cependant, il est important de ne pas tester à des tensions significativement 
supérieures à 100V car il est probable que certains des éléments du trajet de la surface de contact 
du sol au point de terre ne respecteront pas la loi d’Ohm. En conséquence, l’impédance effective 
d’un tel élément est susceptible de diminuer avec un potentiel accru. Cela signifie que si le test est 
effectué à un potentiel supérieur à 100V, il peut donner une fausse impression de l’efficacité du 
système terrestre. 
 
H.2 Nettoyage de pré-test 
 
Le responsable de l’établissement devrait s’assurer et certifier par écrit que tous les explosifs ont été 
retirés de l’installation avant que toute personne ayant du matériel électrique ne soit autorisée à 
entrer dans le bâtiment. La propreté du sol est essentielle pour assurer l’intégrité et prolonger la 
durée de vie du revêtement de sol. Les contaminants tels que les huiles et les graisses peuvent être 
éliminés à l’aide d’un absorbant anti-déversement breveté, puis nettoyés comme décrit ci-dessous. 
Le sol doit être nettoyé avant l’essai avec des matériaux approuvés par le fabricant et la méthode 
suivante doit être utilisée : 
 

 préparer le nettoyant du sol selon les consignes du fabricant ; 

 nettoyer le sol, soit manuellement soit avec une laveuse de sol dotée de brosses horizontales 
transverses uniquement. Des machines avec des brosses à contre-rotation ne devraient pas 
être utilisées car elles concentrent des saletés à l’intersection des brosses et peuvent les 
enfoncer dans le sol ;  

 enlever toute trace du produit de nettoyage en rinçant avec de l’eau propre ; et 

 laisser sécher le sol. 

H.3 Inspection du sol 
 
Après avoir nettoyé l’ensemble du sol, il faut l’inspecter avant de procéder au test. L’inspection doit : 
 

 identifier toute partie usée, qui sera réparée ou remplacée ; 

 identifier toute partie endommagée, qui sera réparée ou remplacée ;  

 identifier toute contamination qui n’a pas été enlevée lors du nettoyage. Ces parties 
devraient être relavées ; et 

 indiquer sur la matrice présentée dans la Figure H.1 ci-dessous le contour de l’installation, les 
points tests choisis, ainsi que toute partie usée, endommagée ou contaminée. Marquer la 
position des connexions de la terre du bâtiment vers le sol. Ne pas marquer le sol. Un test 
devrait être réalisé au moins une fois dans chaque section du sol mesurant 1,5m x 1,5m. 
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H.4 Contrôle du sol conducteur 
 
Le sol sera mesuré selon le régime de test suivant :  
 

 effectuer un contrôle visuel afin de confirmer l’intégrité électrique de la liaison du sol au 
système de mise à la terre du bâtiment ; 

 confirmer que la continuité électrique de la liaison de l’électrode terre vers la liaison du sol 
conducteur, à plus d’un point, est inférieur à 0.5Ω. Il peut être nécessaire d’enlever tout 
revêtement de protection extérieur des connexions avant de procéder au test ;  

 humidifier le point test avec l’agent d’humidification ; 

 connecter une extrémité de l’instrument de test au point de référence terre du sol, et connecter 
l’autre extrémité au sonde de test amovible ; 

 mesurer la résistance du sol à chaque point test et noter le résultat sur la matrice ;  

 toute valeur supérieure à 50kΩ indique que le sol a échoué au test. Cependant, des résultats 
marginaux peuvent être remédiés si le nettoyage et le test sont réalisés à nouveau. Si ce n’est 
pas efficace, il faudrait effecteur des réparations ou un remplacement ; et  

 insérer la matrice complétée dans le journal de bord du bâtiment. 

H.5 Contrôle du sol antistatique 
 
Le sol sera mesuré selon le régime de test suivant :  
 

 effectuer un contrôle visuel afin de confirmer l’intégrité électrique de la liaison du sol au 
système de mise à la terre du bâtiment ; 

 confirmer que la continuité électrique de la liaison de l’électrode terre vers la liaison du sol 
conducteur, à plus d’un point, est inférieur à 0.5Ω. Il peut être nécessaire d’enlever tout 
revêtement de protection extérieur des connexions avant de procéder au test ;  

 connecter une extrémité de l’instrument de test au point de référence terre du sol, et connecter 
l’autre extrémité au sonde de test amovible ; 

 mesurer la résistance du sol (sec) à chaque point test et noter le résultat sur la matrice jointe. 
Si un résultat indique une valeur supérieure à 100kΩ, humidifier le point test avec le produit 
humidifiant et renouveler le test afin de s’assurer qu’aucun résultat n’est supérieur à 50kΩ ; 

 si un résultat indique une valeur supérieure à 2MΩ, humidifier le point test avec le produit 
humidifiant et renouveler le test afin de s’assurer qu’aucun résultat n’est supérieure à 2MΩ ; 

 tous les résultats devraient être entre 50kΩ et 2 MΩ, à défaut le sol aura échoué au test. 
Cependant, des résultats marginaux peuvent être remédiés si le nettoyage et le test sont 
réalisés à nouveau. Si ce n’est pas efficace, il faudrait effecteur des réparations ou un 
remplacement ; et  

 insérer la matrice complétée dans le journal de bord du bâtiment. 

H.6 Spécifications de l’agent humidifiant 
 
Un produit d’humidification à usage général peut être composé de quatre (4) parties en masse de 
polyéthylène glycol et d’une (1) partie en masse d’eau distillée. 
 
H.7 Équipement de test 
 
La sonde de contrôle devrait être une électrode métallique propre en cuivre, avec un diamètre de 
25mm ± 1mm et une masse de 225g ± 15g. 
 
H.7.1 Sol conducteur 
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Afin de mesurer la résistance d’un sol conducteur, l’instrument de mesure devrait être doté d’une 
tension de circuit ouvert de courant continu (DC) d’environ 100V et être capable de mesurer une 
résistance entre les valeurs de 0 et 100kΩ avec une résolution de 1kΩ ou mieux et une précision de 
±5%. Le test devrait également nécessiter des fils de test à faible résistance d’une longueur suffisant 
de traverser le sol de l’ensemble de l’installation.  
 
H.7.2 Sol conducteur 
 
Afin de mesurer la résistance d’un sol antistatique, l’instrument de mesure devrait être doté d’une 
tension de circuit ouvert de DC d’environ 100V et être capable de mesurer une résistance entre 50kΩ 
et 100MΩ avec une résolution de 5kΩ et une précision de ±5%. Le test devrait également nécessiter 
des fils de test à faible résistance d’une longueur suffisant de traverser le sol de l’ensemble de 
l’installation. 
 

Feuille de résultats de test de sol conducteur (les côtés de chaque carré 
font 1,5 m) 

 

 

Résultats de test 

Point de mesure 
Valeur 
(kΩ) 

 

 

 

 

 

 
 

    
1  

2  

 

 

 

 

     
3  

4  

 

 

 

 

     
  

  

 

 

 

 

     

  

  

 

 

 

 

     
  

  

 

 

 

 

     
  

  

 

 

 

 

     

  

  

 

 

 

 

     

  

  

 

 

 

 

     
  

  

 
Figure H.1 : Exemple d’une feuille de test de sol conducteur 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. La modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification sous le numéro d’édition et la date du.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition/  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

L’usage des Equipements de Manutention Mécanique (ci-après désigné MHE, de l’anglais 
Mechanical Handling Equipment), des grues ou d’autres véhicules dans les aires, les installations 
ou les bâtiments où sont stockées des munitions présente un risque inhérent d’incendie ou 
d’explosion qui doit être minimisé. Le présent module DTIM apporte des directives sur les mesures 
à prendre pour minimiser le risque lors de l’utilisation des MHE et d’autres équipements mobiles au 
sein de, ou à proximité des installations de stockage de munitions. Ces DTIM contiennent également 
des directives pour réglementer les normes de conception et de fabrication de ces équipements.  

 



DTIM 05.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
1 

Les véhicules et les MHE dans les installations d’explosifs 

 Objectif 

Le présent module DTIM contient des directives sur : 1) les mesures de réduction des risques lors 
de l’usage des équipements de manutention mécanique (MHE) et d’autres équipements mobiles au 
sein de ou à proximité des installations d’explosifs ; et 2) la conception et la fabrication des MHE et 
des véhicules conformément aux normes adéquates. 

 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « autorité nationale » désigne le ou les département(s) du gouvernement, organisation(s) 
ou institution(s) chargés de la réglementation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de 
possibilité et de capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou informelles. 
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 Classement des véhicules et des MHE et leur autorisation dans les 
zones d’explosifs (NIVEAU 2) 

Les DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques classent les bâtiments contenant 
des matières explosives selon le type d’explosif qui est stocké, manipulé ou traité dans le bâtiment. 
Elle classe également des installations électriques et des équipements à utiliser au sein du bâtiment. 
Un système comparable devrait également être adopté afin de classer les véhicules et les MHE avec 
un accès autorisé aux bâtiments où se trouvent des explosifs. Des objets ancillaires utilisés avec les 
véhicules et les MHE mobiles motorisés doivent également être conforme aux normes équivalentes 
qui régissent l’équipement principal auquel ils sont associés. 

Ces DTIM couvrent les catégories d’équipement suivantes : 

 les chariots élévateurs ; 

 les grues mobiles ; 

 les grues portuaires à socle fixe ; 

 les grues portuaires avec portique mobile ; 

 les grues montées sur bateau ou chaland ; et 

 les ponts roulants. 

Ces DTIM ne couvrent pas les catégories d’équipement suivantes : 

 les ascenseurs ; 

 les tapis roulants ; 

 engin de levage utilisé pour fixer la charge au crochet de la grue. 

4.1 Véhicules autorisés dans les zones classées (NIVEAU 2) 

Le Tableau 1 résume les types de véhicules qui sont autorisés dans les aires et zones de catégories 
électriques divers :3 

Catégorie et zones Autorisations 
Exigences de conception 

et de fabrication 

Catégorie A Zone 0 ▪ Tous véhicules et MHE sont interdits  

Catégorie A Zone 1 ▪ Véhicules à moteur diesel 

▪ MHE à moteur diesel 

▪ Véhicules à alimentation électrique 

▪ MHE à alimentation électrique 

Voir Annexe C 

Catégorie A Zone 2 

Catégorie B Zone 20 ▪ Véhicules à moteur diesel 

▪ MHE à moteur diesel 

▪ Véhicules à alimentation électrique 

▪ MHE à alimentation électrique 

Voir Annexe D 

Catégorie B Zone 21 

Catégorie B Zone 22 

Catégorie C ▪ Véhicules à moteur diesel 

▪ MHE à moteur diesel 

▪ Véhicules à alimentation électrique 

▪ MHE à alimentation électrique 

Voir Annexe E 

Catégorie D ▪ Tous véhicules  

 

3 Voir clause 4 des DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques pour les définitions des zones de catégories. 
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Tableau 1 : Véhicules et MHE autorisés dans les catégories de zones électriques 

 

4.2 Compatibilité des véhicules et les zones classées (NIVEAU 2) 

Dans certains cas, de diverses combinaisons de catégories de véhicules et de MHE mobiles 
militaires à moteur diesel ou à alimentation électrique peuvent être compatible, cependant ce n’est 
pas toujours le cas. Le Tableau 2 résume la compatibilité des véhicules de différents types de 
catégories.  

Zone de 
catégorie du 

véhicule 

Compatibilité avec d’autres catégories de zone 

Cat A 
Zone 0 

Cat A 
Zone 1 

Cat A 
Zone 2 

Cat B 
Zone 20 

Cat B 
Zone 21 

Cat B 
Zone 22 Cat C Cat D 

Cat A Zone 0 Oui Oui Oui Non Non Non Oui Oui 

Cat A Zone 1 Non Oui Oui Non Non Non Oui Oui 

Cat A Zone 2 Non Non Oui Non Non Non Oui Oui 

Cat B Zone 20 Non Non Non Oui Oui Oui Oui Oui 

Cat B Zone 21 Non Non Non Non Oui Oui Oui Oui 

Cat B Zone 22 Non Non Non Non Non Oui Oui Oui 

Cat C Non Non Non Non Non Non Oui Oui 

Cat D Non Non Non Non Non Non Oui Oui 

 
Tableau 2 : Véhicules et MHE autorisés dans les catégories de zones électriques 

 
 

4.3 Véhicules autorisés à accéder aux sites potentiels d’explosion (SPE) 
(NIVEAU 1) 

Les véhicules et les MHE à fonctionnement électrique doivent toujours être privilégiés d’un point de 
vue sécuritaire, par rapport à ceux qui fonctionnent à base d’un moteur à combustion interne. Les 
véhicules et les MHE mobiles à alimentation électrique peuvent être admis dans un Site Potentiel 
d’Explosion (SPE) sous réserve de certaines conditions.  

Les moteurs à essence ne sont pas autorisés dans un SPE. Les véhicules et les MHE mobiles à 
moteur diesel peuvent être admis dans un site potentiel d’explosion (SPE) sous réserve de certaines 
conditions.  

Les moteurs diesel avec un système de démarrage à l’essence et les véhicules à gaz de pétrole 
liquéfiés (GPL), butane ou propane sont considérés de la même manière que les moteurs à essence 
et ne sont admis que dans les SPE de Catégorie D.  

Les véhicules et les MHE mobiles motorisés autorisés pour usage au sein d’un SPE doivent 
respecter, au minimum, les conditions détaillées dans les Annexes C, D et E.  

4.3.1. Véhicules standards dans un SPE (NIVEAU 1) 

Un véhicule standard non-protégé ou un MHE mobile à moteur peut rentrer dans une aire de 
stockage de matières explosives, une cour ou une gare de triage de Catégorie C, mais sous réserve 
des restrictions citées ci-dessous : 

 la zone sera autorisée uniquement pour le stockage et la manipulation des explosifs 4qualifiés ; 

 le traitement des explosifs n’est pas autorisé ; 

 

4 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
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 le véhicule non-protégé ne doit être utilisé que pour la réception et l’envoi des explosifs 
qualifiés ; 

 le moteur du véhicule doit être coupé avant de commencer le chargement ou déchargement 
et il ne sera pas rallumé avant la fin de l’opération et la sécurisation de tous les explosifs ; 

 le chargement et déchargement seront effectués par un MHE conforme aux normes d’accès 
au SPE ;  

 avant d’être autorisé à accéder à la zone d’explosifs, le véhicule non-protégé doit être contrôlé 
par une personne compétente afin de s’assurer qu’il ne présente pas de défauts. Ce contrôle 
comprendra notamment le carburant, les freins, les systèmes d’échappement et électronique, 
et s’assurera de l’absence de tout risque de fuite ou de conditions dangereuses; et 

 dans le cas où le véhicule émet des étincelles, le moteur doit être coupé et les paquets 
d’explosifs déchargés avant l’enlèvement immédiat du véhicule de la zone d’explosifs. 

4.3.2. Véhicules standards dans une zone d’explosifs qui n’est pas un SPE (NIVEAU 1) 

Les véhicules de secours doivent être autorisés à accéder aux sites de stockage d’explosifs, y 
compris lors des entrainements. Cependant, en cas d’urgence il faut être vigilant à s’assurer que le 
personnel ne soit pas mis en danger ou qu’il prenne connaissance des dangers associés à la 
situation d’urgence. 

Les véhicules privés peuvent entrer dans une zone d’explosifs afin de déplacer le personnel. Ils 
doivent être équipés d’un extincteur de feu et ne doivent pas présenter un risque de feu accru. 
L’autorisation de tels véhicules est sous réserve de l’autorisation écrite du responsable de 
l’établissement. Les véhicules privés ne sont pas autorisés dans les SPE et doivent se stationner 
dans des parkings désignés. 

Les prestataires peuvent être autorisés à entrer dans une installation d’explosifs avec des véhicules 
et des MHE mobiles motorisés. Dans la mesure du possible, les exigences de ce module doivent 
être respectées. Si cela n’est pas possible, des mesures de contrôle supplémentaires doivent être 
mises en œuvre.5  

4.3.3. Identification des équipements de manutention mécanique (MHE) (NIVEAU 1) 

Tout MHE mobile, y compris des grues, doit être clairement identifié au moyen d’une étiquette, du 
marquage ou d’une plaque du fabricant ou autre moyen convenable afin de définir la catégorie 
électrique des aires et des zones (voir Tableau 1) au sein de l’installation d’explosifs pour lesquelles 
son usage a été autorisé. 

4.3.4. Normes concernant les moteurs et les carburant des MHE (NIVEAU 2) 

Les moteurs à combustion interne doivent être du type allumage par compression. Les liquides de 
démarrage à froid doivent être utilisés uniquement dans les systèmes installés en permanence et 
qui injectent le liquide dans le collecteur d’admission en amont de la coupe-flamme du collecteur. La 
longueur et les dimensions de l’alésage de tout jet d’injection de liquide de démarrage à froid doivent 
être proportionnées afin que le jet soit ignifuge. Les liquides de démarrage à froid ne doivent pas 
être utilisés en association avec des aides de démarrage électriques. 

 

5 Voir DTIM 06.60 Services (construction et réparation). 
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Le carburant diesel doit avoir un point d’éclair d’au moins 55°C. D’autres carburants peuvent être 

utilisés dans les moteurs à combustion interne alimentés par le diesel à condition que le point éclair 
du carburant ne soit pas inférieur à 38°C, et que la température de la zone dans laquelle le véhicule 

travaille soit au moins 5°C inférieur au point d’éclair du carburant. Une marge de tolérance sera 

appliquée pour l’augmentation de chaleur solaire lorsque les véhicules travaillent sous un soleil fort. 
La température d’auto-inflammation des deux carburants ne doit pas être inférieure à 250°C. Ces 

températures seront dérivées des méthodes de contrôle admises au niveau international employées 
par des organismes de contrôle qualifiés. Lorsque des additifs sont rajoutés aux carburants, le point 
éclair et la température d’auto-inflammation devront être réduits, ce qui doit être pris en compte lors 
du contrôle. Les carburants et les liquides de démarrage à froid doivent uniquement être transportés 
dans les citernes fixes. Aucune disposition ne sera prise pour porter du carburant ou du liquide de 
démarrage supplémentaires. 

4.3.5. Pneus et accessoires (NIVEAU 2) 

Conformément aux exigences de l’autorité nationale, le pneu d’au moins une roue doit être 
conducteur d’électricité. Toutes les roues sur un même essieu doivent être équipées des mêmes 
pneus. Tout objet ancillaire utilisé avec les véhicules et les MHE mobiles motorisés doivent respecter 
les normes équivalentes à celles applicables à l’équipement principal associé. 

4.3.6. Compatibilité électromagnétique (EMC) (NIVEAU 2) 

Tous véhicules et MHE mobiles motorisés doivent satisfaire les exigences des DTIM 05.60 Risques 
de radiofréquence. Un équipement peut être marqué avec les normes correspondantes si le fabricant 
atteste que l’équipement satisfait aux exigences d’une norme EMC correspondante sans avoir 
effectué un contrôle de EMC. Les personnes qui achètent des équipements doivent donc obtenir les 
résultats des contrôles y afférent de la part du fournisseur/fabricant afin d’attester la conformité. 

 Les équipements d’élévation n’étant pas utilisés régulièrement 
(NIVEAU 2) 

Toute grue portable ou autre, située sur un bateau, et toute grue qui n’est pas utilisée régulièrement 
doivent être soumise aux contrôles suivants avant leur utilisation : 

 tous les contrôles de pré-utilisation conseillés par le fabricant ; 

 chaque mouvement de la grue doit être testé pendant plusieurs minutes sans charge, 
commençant par chaque mouvement individuellement, et ensuite deux mouvements ou plus 
simultanément selon les besoins. Ces contrôles seront refaits avec une charge inerte. La 
charge doit être au moins égale à la charge maximale à manipuler. Dans le cas des grues 
mobiles, la force et la stabilité de la grue à son emplacement est important. Une simulation de 
la portée maximum qui sera nécessaire pour déplacer la charge doit faire partie du test ; 

 sur les grues flottantes, l’essai de levage et sa charge doivent être répétés après toute pause 
d’une heure ou plus, ou à tout moment lorsque le capitaine du navire, le représentant désigné, 
le superviseur du chargement ou le manutentionnaire principal ou le grutier l’exigent. L’essai 
de levage doit être effectué en présence d’un représentant de l’équipe de chargement et de 
l’équipe de réception 

 il faut s’assurer que les grues qui ne sont régulièrement pas utilisées sont correctement 
entretenues et que la probabilité d’une défaillance soit au moins égale à celle qui serait 
imputable à la grue si elle était régulièrement utilisée. 
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 Charge maximale d’utilisation (CMU) (NIVEAU 1) 

En aucun cas la CMU ne doit être dépassée, sauf dans les conditions faisant partie des procédures 
de contrôles nécessaires. Une telle situation n’est permise que sous la surveillance d’une personne 
compétente. 

 Gestion et contrôle du MHE dans les zones d’explosifs (NIVEAU 2) 

Tout MHE et d’autres équipements d’élévation utilisés dans les zones d’explosifs doivent être 
autorisés par le responsable de l’établissement. Ces équipements doivent respecter les conditions 
et les restrictions présentées dans ces DTIM. 

7.1 Aptitude au service  

Aucun véhicule ou MHE motorisé n’est autorisé à entrer dans un site de stockage d’explosifs s’il 
n’est pas apte à l’usage. Une attention particulière doit être prêtée aux systèmes d’échappement. 
Dans le cas où un défaut est constaté sur un véhicule ou un MHE lors d’un usage impactant sur la 
sécurité, le véhicule ou MHE doit être mis hors service immédiatement et enlevé de la zone des 
opérations. 

7.2 Entretien et contrôle 

Les véhicules et les MHE motorisés doivent être entretenu et soumis aux contrôles périodiques selon 
le calendrier approuvé par le fabricant et la réglementation validée par les autorités nationales. 
L’entretien, des contrôles et l’inspection sont des éléments cruciaux pour l’opération en sécurité des 
MHE. De l’entretien, des contrôles et des inspections adéquats servent à améliorer l’état général du 
MHE et donc à réduire la possibilité des accidents. Les véhicules et appareils ferroviaires devraient 
également être soumis à ce régime. Le fabricant du véhicule ou du MHE doit fournir un calendrier 
d’entretien qui définit les limites maximales de performance et les critères de contrôle. Ces données 
permettront la performance continue de tout dispositif de sécurité ou autres mesures de sécurité 
intégrées. Ces calendriers d’entretien et de contrôle doivent être incorporés aux calendriers 
d’entretien de l’autorité nationale. Les véhicules et les MHE destinés à un usage aux sites d’explosifs 
en surface et sous-terrain devront être correctement entretenus et périodiquement contrôlés 
conformément à ces calendriers. 

7.2.1. Entretien des systèmes d’échappement 

Une attention particulière doit être apportée lors de l’entretien des systèmes d’échappement sur les 
véhicules et les MHE. Suite à tout entretien, le système d’échappement doit être remis en place avec 
de nouveaux joints et une recherche de fuites doit être effectuée avant que la mise en service de 
l’équipement soit autorisée. Il n’est pas nécessaire d’effectuer des tests d’émission de flammes sur 
le système d’échappement lors de l’entretien standard. 

7.2.2. Modifications du système d’échappement   

Un pare-étincelles est un dispositif qui empêche l’émission de débris inflammables provenant de 
sources de combustion, comme les moteurs à combustion interne. Les pare-étincelles jouent un rôle 
essentiel dans la prévention des incendies de végétation et de l’inflammation des atmosphères 
explosives. Les véhicules peuvent être équipés de pare-étincelles par mesure de précaution, mais 
l’installation de ces dispositifs ne modifie pas la classification des véhicules autorisés dans les zones 
classées comme indiqué dans le Tableau 1 ci-dessus.  

7.2.3. Modifications (NIVEAU 1) 

Aucune modification ne doit être apportée aux véhicules et aux MHE sans l’autorisation spécifique 
de l’autorité nationale technique. 
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7.2.4. Matériel de lutte contre l’incendie (NIVEAU 1) 

Les véhicules et les MHE motorisés doivent être équipés d’un nombre suffisant d’extincteurs de feu, 
d’un type convenable pour le carburant utilisé et qui peuvent également être utilisés pour les 
incendies électriques. Des moyens de lutte contre l’incendie supplémentaires doivent être 
disponibles dans les garages, les points de ravitaillement en carburant et sur les sites de chargement 
de batterie. 

7.3 Panne d’équipement 

Si une panne, y compris un démarrage difficile, survient à proximité d’un SPE, le véhicule ou MHE 
doit être débarrassé de tout explosif avant que les réparations ne commencent. Seules les 
réparations mineures, suffisantes pour permettre le déplacement du véhicule ou de la MHE, sont 
autorisées. Si une réparation majeure sur place est nécessaire, la personne responsable de 
l’établissement l’approuve après s’être assurée que toutes les précautions sont prises pour minimiser 
le risque encouru. Toutefois, l’option privilégiée devrait être de faire remorquer ou récupérer le 
véhicule ou la MHE à l’extérieur de la zone d’explosifs. 

7.4 Limites de vitesse (NIVEAU 1)  

La limite de vitesse maximale dans l’enceinte d’une zone d’explosifs pour chaque type de véhicule 
et de MHE sera désignée par le responsable de l’établissement, prenant en compte les directives 
données par le fabricant de l’équipement. Comme ligne directrice, il est conseillé de fixer la vitesse 
maximale dans les zones de stockage sous-terrain à 8 km/h et dans les zones hors sol à 16 km/h. 
Les limites de vitesses doivent être clairement affichées au moyen des panneaux ou des affiches et 
mise en avant parmi les consignes locales. 

7.5 Opérations de chargement et déchargement 

Lors des opérations de chargement et déchargement, le moteur de tout véhicule routier porteur de 
charge doit être coupé, sauf si le moteur est nécessaire pour faciliter le chargement ou 
déchargement, par ex. un chariot élévateur, un camion grue, etc.  

7.6 Stationnement et mise au garage  

7.6.1. Les véhicules stationnés et les véhicules stationnés chargés de munitions  

Les véhicules et les MHE mobiles motorisés ne doivent pas être laissés sans surveillance dans un 
SPE ou dans une zone d’explosions. Les véhicules stationnés chargés d’explosifs doivent être 
considérés comme un SPE selon les dispositions des DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. 

7.6.2. Mise au garage 

La mise au garage dans un site de stockage en surface d’explosifs ne doit pas se situer dans la 
distance entre magasin d’un SPE. 

Les véhicules et les MHE utilisés dans les installations sous-terrain devraient être mis au garage 
dans un endroit désigné en surface. A défaut, le responsable de l’établissement devrait désigner un 
endroit sous terrain situé le plus loin possible des explosifs. 

7.7 Ravitaillement des véhicules et MHE (NIVEAU 1) 

Les véhicules et les MHE ne doivent être ravitaillés qu’aux points de ravitaillement hors sol autorisés 
et les camions citernes ne doivent pas être remplis au-dessus la capacité précisée. Aucun carburant 
supplémentaire ne sera transporté.  
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Aux points de ravitaillement autorisés dans les installations sous-terrain, le carburant doit rentrer 
sous le sol dans un conditionnement approuvé et en quantité suffisante pour une journée de travail 
uniquement. Le point de ravitaillement doit avoir un sol en béton étanche au carburant et une 
méthode convenable pour confirmer les débordements afin de s’assurer qu’un débordement de 
100 % peut être contenu et que tout déferlement provoqué par un relâchement subit du carburant 
peut également être contenu. Il devrait également être équipé d’un système de ventilation adéquat. 

7.8 Ventilation 

Dans le cas où les véhicules et les MHE sont autorisés dans des installations sous terrain, une 
ventilation adéquate doit être mise en place afin de s’assurer de l’élimination de 100% des gaz 
d’échappement. Ceci constitue un élément crucial de sécurité des personnes. Voir également les 
Clauses 7.7 et 7.9. 

7.9 Chargement et entretien des batteries (NIVEAU 1) 

Les batteries des véhicules et les MHE mobiles à alimentation électrique ne doivent être entretenues 
et chargées qu’aux endroits autorisés hors sol. L’entretien et le chargement de certaines batteries 
peuvent provoquer l’émission du gaz hydrogène, qui est explosif ; ainsi ce processus doit être 
considéré comme dangereux. Une fois la batterie chargée, le MHE doit rester immobile pendant 1 
heure avant de rentrer dans une zone de matières explosives. 

 Instructions pour les opérateurs des MHE 

Des instructions formelles doivent être émises pour les opérateurs des MHE par rapport aux 
éléments suivants : 

A) les munitions et explosifs doivent être manipulés d’une manière à éviter des chocs ou des frictions 
susceptibles à provoquer un feu, une explosion ou des dommages au matériel. Ces matériaux ne 
doivent pas être lancés, lâchés, tirés ou balancés sur le sol ou par-dessus d’autres récipients ; 

B) les caisses de munitions et d’explosifs de destruction doivent être manipulées avec soin afin 
d’éviter que les caisses ou leurs fermetures ne se déchirent, et afin d’éviter la friction excessive entre 
les caisses ; 

C) le MHE doit être propre à tout moment ; 

D) la charge doit être vérifiée avant l’élévation complète des fourches ou le déplacement du véhicule. 
Seules les charges stables ou bien ordonnées et sécurisées doivent être manipulées. 

E) il est interdit de soulever plus d’une palette ou caisse à moins qu’elles ne soient sanglées 
ensemble pour former une seule unité de chargement, et que la charge ne dépasse pas la capacité 
attribuée au MHE ; et 

F) tout personnel chargé d’opérer les MHE a l’obligation de prendre connaissance des conditions 
dangereuses. Toutes conditions dangereuses doivent être notifiées. 

 

 



DTIM 05.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
9 

Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

 DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; 

 DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. UNODA ; et 

 DTIM 06.60 Services (construction et réparation). UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références6 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles.   

 

6 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html;  

 DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020 ; et 

 NFPA 505. Norme de sécurité incendie pour les chariots industriels à moteur, y compris les 
désignations de type, les zones d’utilisation, les conversions, l’entretien et l’exploitation.. 
Association nationale de protection contre les incendies. USA. (Voir également les Tableaux 
C.1 et D.1 pour les normes CEN). 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références7 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

7 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C 
(informative) 

Exigences particulières pour les MHE de zone de Catégorie A 

 

C.1 Véhicules autorisés aux SPE de Catégorie A 

Les véhicules à moteur diesel, les MHE à moteur diesel, les véhicules à alimentation électrique et 
les MHE mobiles à alimentation électrique sont autorisés de pénétrer dans une zone SPE de 
Catégorie A Zone 1 (pour les véhicules de Catégorie 2G) et dans une zone SPE de Catégorie A 
Zone 2 (pour les véhicules de Catégorie 2G et 3G). Cependant, ils doivent respecter les normes des 
autorités nationales techniques applicables au minimum. Les normes européennes NE conseillées 
se trouvent ci-dessous dans le Tableau C.1.  

Normes NE # Titre 

EN 1127-1 :1998 

 

.Atmosphères explosives - Prévention et protection contre les explosions - Concepts de base 
et méthodologie 

EN 1175: 1998 Sécurité des chariots de manutention - Prescriptions électriques. 

EN 1755: 2000 Sécurité des chariots de manutention - Fonctionnement en atmosphère explosible - Utilisation 
en présence de gaz, vapeurs, brouillards et poussières inflammables. 

EN 1834-1 : 2000 Moteurs alternatifs à combustion interne - Prescriptions de sécurité pour la conception et la 
construction des moteurs fonctionnant en atmosphère explosible - Partie 1: Moteurs du groupe 
II destinés à être utilisés dans des atmosphères de gaz et de vapeurs inflammables 

EN 1834-2:2000 Moteurs alternatifs à combustion interne - Prescriptions de sécurité pour la conception et la 
construction des moteurs fonctionnant en atmosphère explosible - Partie 2. 

EN 60079-10:1996 Classification des zones dangereuses. 

EN 60079-14:1997 Installations électriques dans les zones dangereuses (autres que les mines) 

EN 60079-17:1997 Inspection et maintenance des installations électriques installations dans des zones 
dangereuses (autres que les mines). 

EN 12895:2000 CEM. 

 
Tableau C.1 : Normes techniques de conception et de construction des véhicules et MHE de Catégorie A  

 
 

C.2 Restrictions de température 

La température maximale de surface de toute partie du véhicule ou MHE motorisé mobile doit être 
précisée par rapport à l’atmosphère potentiellement explosible prévue mais ne doit pas dépasser T4 
(135°C).  
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Annexe D 
(informative) 

Exigences particulières pour les MHE de zone de Catégorie B 

(poussière) 

 

D.1 Véhicules autorisés aux SPE de Catégorie B 

Les véhicules à moteur diesel, les MHE à moteur diesel, les véhicules à alimentation électrique et 
les MHE mobiles à alimentation électrique sont autorisés de pénétrer dans une zone SPE de 
Catégorie B Zone 11 pour les véhicules de Catégorie 2D et dans une zone SPE de Catégorie B Zone 
22 (pour les véhicules de Catégorie 2D et 3D). Cependant, ils doivent respecter les normes des 
autorités nationales techniques applicables au minimum. Les normes européennes NE conseillées 
se trouvent ci-dessous dans le Tableau D.1.  

Normes NE # Titre 

EN 1127-1 :1998 

 

.Atmosphères explosives - Prévention et protection contre les explosions - Concepts de base 
et méthodologie 

EN 1175: 1998 Sécurité des chariots de manutention - Prescriptions électriques. 

EN 1755: 2000 Sécurité des chariots de manutention - Fonctionnement en atmosphère explosible - Utilisation 
en présence de gaz, vapeurs, brouillards et poussières inflammables. 

BS EN 50281:1999 Appareil électrique destiné à être utilisé en présence de poussières combustibles 

Appareils électriques protégés par des enveloppes - Construction et essais 

Appareils électriques protégés par des enveloppes - Sélection, installation et maintenance. 

Méthodes d’essai pour déterminer les températures minimales d’inflammation. 

EN 12895:2000 CEM. 

 
Tableau D.1: Normes techniques de conception et de construction des véhicules et MHE de Catégorie B  

 
 

D.2 Restrictions de température 

La température maximale de surface de toute partie du véhicule ou MHE motorisé mobile doit être 
précisée par rapport à l’atmosphère potentiellement explosible prévue mais ne doit pas dépasser T4 
(135°C).  
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Annexe E 
(informative) 

Exigences particulières pour les MHE de zone de Catégorie C 

 

E.1 Véhicules autorisés aux SPE de Catégorie C 

Les véhicules à moteur diesel, les MHE à moteur diesel, les véhicules à alimentation électrique et 
les MHE mobiles à alimentation électrique peuvent être autorisés de pénétrer dans une zone SPE 
de Catégorie C sous réserve des restrictions précisées dans la présente Annexe. Ils doivent 
également respecter les normes des autorités nationales techniques applicables au minima. Les 
exigences conseillées sont :  

 la température maximale de surface de toute partie du véhicule ou MHE motorisé mobile ne 
doit pas dépasser T4 (135°C). Cette exigence peut être satisfaite par le blindage, qui est conçu 
pour empêcher des explosifs de rentrer en contact avec une surface dont la température 
dépasse 135°C ; 

 la température de surface de tous les composants couverts d’un MHE motorisé mobile dans 
son état opérationnel habituel doit être aussi basse que la praticité permette mais ne doit pas 
dépasser T3 (200°C) ; 

 le système d’échappement doit être équipé d’un pare-étincelles agréé ; 

 le système d’admission doit être équipé d’un filtre à air sec ; 

 dans le cas d’une aide au démarrage à froid qui allume le carburant dans le collecteur 
d’admission, un pare-flamme agréé est nécessaire entre le filtre d’air et l’aide au démarrage 
à froid ;  

 le moteur doit être équipé de témoins qui préviennent une baisse de pression d’huile et la 
surchauffe du liquide de refroidissement, ou un dispositif d’arrêt automatique ;  

 la performance CEM doit satisfaire aux spécifications de l’autorité nationale technique avec la 
recommandation du EN12895:2000 ; et 

 les véhicules doivent être clairement marqués « Catégorie C – Toutes Zones ». 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. La modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification sous le numéro d’édition et la date du.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition/  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
E-mail :         conventionalarms-unoda@un.org 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Il y a eu une augmentation mondiale significative de l’utilisation des dispositifs de communication et 
de détection électroniques. Leurs utilisations comprennent les téléphones mobiles, les liaisons de 
communication sans fil avec des émetteurs de grande puissance pour les communications vocales, 
la transmission électronique de données, le suivi des biens et les radars. Ces articles produisent et 
reçoivent des champs de radiofréquences (RF) d’intensité variable. Cette intensité est contrôlée par 
leur puissance de sortie et le gain d’antenne. Cette intensité est potentiellement dangereuse 
lorsqu’elle est utilisée à proximité d’explosifs qui ont un dispositif d’amorçage électrique installé. 

Le couplage indésirable de l’énergie RF peut provoquer l’actionnement involontaire d’engins initiés 
électriquement (EID). Ce risque peut être minimisé par des caractéristiques de conception 
intrinsèques, un criblage et un emballage spécialisé. Toutefois, dans certaines situations, les EID 
peuvent être déclenchés involontairement, par exemple pendant le transport, l’enlèvement ou les 
procédures de remplacement. 

Ce module DTIM identifie les dangers potentiels et fournit des conseils sur le niveau d’autorité 
technique nationale requis par les réglementations légales ainsi que sur les précautions de base qui 
doivent être prises lors du stockage, du transport et du traitement des munitions susceptibles de 
présenter des risques RF. 
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 Risques liés aux radiofréquences 

 Objectif 

Ce module DTIM introduit des risques potentiels pour les munitions et les explosifs posés par les 
rayonnements électromagnétiques (parfois appelés radiofréquences). Elle établit des directives pour 
le développement de réglementations statutaires de l’autorité nationale technique concernant les 
précautions à prendre lors du stockage, du mouvement et du traitement des munitions susceptibles 
aux risques liés aux RF. 

 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. Dans ces DTIM, 
l’expression « équipement militaire » peut être interprété comme « munitions et explosifs ». 

Le terme « autorité technique nationale » fait référence aux direction(s) ou organisation(s) ou 
établissement(s) gouvernementaux chargé(s) du contrôle, de la gestion, de la coordination et du 
fonctionnement des activités du stockage et de la manipulation des munitions conventionnelles.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de 
possibilité et de capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou informelles. 
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 Contexte (NIVEAU 2) 

De nombreux objets de munitions et d’explosifs sont ou contiennent un engin initié électriquement 
(EID). Les EID sont parfois utilisés à la place des initiateurs de percussion ou de friction et sont 
activés par l’application d’une énergie électrique suffisante. Les dispositifs électro-explosifs (EED) 
sont un sous-ensemble d’EID, mais les termes sont généralement échangés. Ce module utilise le 
terme EID plus général. En général, les EID sont sensibles aux rayonnements radioélectriques (RF) 
et nécessitent des considérations de sécurité spécifiques – pendant la classification et tout au long 
de leur cycle de vie. Dans certains pays, ces considérations sont menées sous le terme danger des 
radiations électromagnétiques sur les munitions (HERO). 

Les munitions et les explosifs ne doivent être stockés et transportés logistiquement que dans 
l’emballage dans lequel ils ont été testés et classés. Le régime de test devrait s’assurer que les 
munitions et les explosifs ne sont pas sensibles pendant le stockage et le transport dans l’emballage 
d’origine et doit identifier la sensibilité lorsqu’ils sont en dehors de cet emballage, que ce soit dans 
la chaîne logistique (par ex. inspection ou maintenance) ou après avoir été émis pour utilisation.  

Les RF peuvent provoquer des accidents liés aux munitions, dont les conséquences peuvent être 
catastrophiques, entraînant la perte de vies, des dommages majeurs ou la destruction d’armes, voire 
la défaillance de la mission. En raison de cette sensibilité aux rayonnements RF, cette section 
suggère des contrôles que les autorités nationales devraient imposer tout au long du cycle de vie 
des munitions. Il convient de noter que l’environnement RF militaire est exceptionnellement difficile. 

Bien que ce module fournisse des conseils généraux à l’autorité nationale, il se concentre 
principalement sur le stockage et le transport et non sur le reste du cycle de vie des munitions. 

 

 Objets sensibles (NIVEAU 2) 

Tout fil dans un champ RF fera office d’antenne et amassera l’énergie dans le champ. Il existe un 
risque électromagnétique (EM) si le fil fait partie d’un EID et le niveau de RF est suffisant pour 
produire une puissance ou un courant supérieur au seuil sans-feu (NFT) du système. La puissance 
ou courant NFT est défini comme la puissance nécessaire pour produire une probabilité de 0,1 % 
d’incendie à la limite de confiance unilatérale inférieur de 95 % lorsque c’est appliqué à l’EID pour 
un temps considéré comme étant long par rapport à la constante de temps (τ) thermique du système, 

soit >10 τ. 

5.1 Circuits d’amorçage des EID  

La charge envoyée à un EID dépendra de la longueur et la configuration des fils et du rapport entre 
l’impédance de source et l’impédance de charge des circuits d’amorçage et de l’EID. Sans la 
conception correcte des circuits d’amorçage, une puissance suffisante pour amorcer la plupart des 
EID peut être captée dans un champ de RF nettement inférieur que celui rencontré dans la durée de 
vie utile. Les circuits d’amorçage associés aux EID, ou d’autres conducteurs électriques tels que des 
fils, des outils ou des doigts en contact avec l’EID ou le circuit d’amorçage, feront office d’antenne 
lorsqu’ils sont placés dans un champ RF et amasseront de l’énergie électrique du champ. 
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5.1.1. Circuits et connecteurs EID 

Lorsqu’ils sont séparés, les fils d’un EID peuvent former une antenne dipôle efficace et fournir une 
concordance optimale d’impédance avec l’EID, alimentant un transfert de puissance maximum de la 
source de rayonnement vers l’EID. A moins de prendre les précautions nécessaires, les niveaux de 
puissance ou d’énergie induits dans le circuit de déclenchement d’un champ RF peuvent être 
suffisants pour initier un EID. Un EID séparé de son système parent, ainsi qu’un système ouvert pour 
effectuer des taches d’entretien ou des tests, doit être considéré comme étant moins sûr qu’au 
moment de leur intégration dans le système comme prévu lors de la conception. Les munitions bien 
conçues ne seront pas sûres lorsque l’EID aura été compromis par le rayonnement RF (par ex., 
l’obturateur de fusée interrompt la chaîne d’explosion), mais cela peut toujours entraîner que les 
actifs critiques ne soient pas plus que des « éléments critiques ». 

5.1.2. Assemblages des conteneurs à munitions (ACA) 

L’utilisation de conteneurs à munitions métalliques n’assure pas automatiquement une atténuation 
suffisante d’un EID isolé, ou pour un EID contenu dans un système non métallique sans protection 
adéquate. Le raccordement de câbles externes et d’ensembles de contrôles aux systèmes contenant 
des EID augmente leur susceptibilité d’amasser de l’énergie EM. 

5.2 Test de sensibilité 

Tout système d’explosif complet contenant des EID devrait être évalué concernant sa sensibilité aux 
risques de radiation (RADHAZ). Cette évaluation devrait être fondée sur les exigences de l’autorité 
nationale technique, et devrait être évaluée lors d’un essai pratique réalisé à un site d’essai. Les 
évaluations devraient prendre en compte la sensibilité des EID lors de la préparation, les essais, le 
stockage, le transport, le chargement et lors du chargement sur le lanceur ou la plateforme d’armes. 
Le Tableau 3 présente les catégories de sensibilité et les activités associées3.  

Catégorie Activité 

1 
Montage et démontage des armes ou des chargeurs et les tests de sous-systèmes réalisés par le 
personnel ou par le matériel d’essai se trouvant dans les dépôts de stockage. 

2 
Tests sur les armes ou les entrepôts entièrement assemblés dans les lieux de tests ou à côté de/à bord 
des bateaux. 

3 Stockage et transport des armes/munitions dans leur conditionnement approuvé.  

4 
Stockage et transport des armes ou des stocks sans leur conditionnement approuvé, tout en les 
manipulant, montant, chargeant/déchargeant d’une plateforme, par exemple, véhicule, pistolet, avion ou 
plateforme de lancement. 

5 
Armes ou munitions chargées sur leur plateforme dédiée d’usage, par exemple, sur un avion ou son 
lanceur. 

 
Tableau 1 : Catégories de sensibilité et activités associées 

 
 

 Distances de sécurité et de séparation (NIVEAU 2)  

Une large gamme d’équipements de communication émettant des champs de RF peut être trouvée 
à proximité de munitions contenant des EID, notamment des enregistreurs de données, des 
téléphones mobiles, des téléavertisseurs, des radios, etc. Cela signifie que des restrictions de 
distance de sécurité doivent être requises. Les EID et/ou les armes manipulées et les armes en 
cours de préparation, de test ou de maintenance sont sensibles à des niveaux de RF beaucoup plus 
faibles et des contrôles seront nécessaires pour garantir leur sûreté. 

 

3 Dans les programmes HERO, les éléments sont classés comme HERO Safe, HERO Susceptible ou HERO Unsafe. 
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La magnitude d’un champ de RF diminue avec la distance accrue de la source. La zone de risque 
pour l’utilisation des transmetteurs utilisant les antennes omnidirectionnelle ou rotationnelle est 
souvent définie comme un volume de cylindre droit d’air centralisé sur le transmetteur. Pour les sites 
mono- et multi-transmetteurs avec des faisceaux directionnels fixes rayonnant principalement dans 
la même direction, comme les sites de repérage de satellites, la zone de risque se situe 
essentiellement dans le sens du faisceau. 

S’il n’existe pas de données de sécurité pour un transmetteur spécifique, la distance de sécurité 
devrait être établie selon la méthode simplifiée présentée en Annexe C. Les formules et les 
méthodes graphiques ont été développées afin de faciliter l’identification des distances sûres lorsque 
les caractéristiques d’émission des transmetteurs et les caractéristiques de sensibilité des EID sont 
connues. 

 Stockage, traitement et transport (NIVEAU 2)  

Les EID sont rencontrés dans diverses configurations entre leur fabrication et leur usage ultime ou 
destruction. Ces configurations vont de l’emballage commercial en vrac, à l’emballage en service et 
aux sous-emballages, en passant par l’installation dans les munitions et les différentes étapes des 
états séparés et exposés lors du traitement et de formation. 

Il est important de comprendre comment ces configurations peuvent influencer les précautions 
fondamentales à prendre lors du stockage et du transport. Les précautions de transport devraient 
également comprendre des mesures à prendre en cas d’urgence, d’une simple panne de véhicule 
aux accidents occasionnant un incendie et/ou l’évacuation de blessés. 

Les matériaux de construction sont inefficaces en matière de protection EM pour les EID. 
Normalement, les structures n’offrent aucune protection dans la perte de transmission des 
fréquences inférieures de 1MHz, mais une grande partie offrent une protection en termes de perte 
de réflexion si la polarisation et l’angle d’incidence de l’énergie EM est favorable (bien qu’il soit rare, 
et il ne faut pas supposer que ce soit le cas). Il convient donc d’imaginer que la puissance du champ 
à l’intérieur d’un bâtiment ou d’un véhicule soit la même que celle de tout champ extérieur. 
Cependant, si l’atténuation des rayonnements EM fournit par un bâtiment spécifique a été établie, 
par exemple, à partir d’une pièce avec un écran, alors elle peut être prise en compte afin de définir 
les distances sûres des sources de rayonnements EM. Il convient de noter que les portes ou les 
fenêtres ouvertes auront un impact sur l’intégrité de l’écran.  

Les EID et les systèmes contenant des EID devraient être stockés et traités uniquement dans un 
dépôt autorisé ainsi que les zones de stockage et de traitement de l’unité. Ces zones seront choisies 
selon : 

a) la sensibilité des EID ou des munitions contenant des EID lors du stockage ou du traitement, 
le cas échéant ; et 

b) la puissance rayonnée des transmetteurs dans la zone liée à la sensibilité de l’EID le plus 
sensible qui est présent. 

7.1 Stockage 

Dans les dépôts où est réalisé le traitement des armes, il se peut que les niveaux de sensibilité soient 
bien inférieurs à la normale, ce qui nécessite une pleine compréhension de l’environnement RF dans 
lequel le travail est effectué et l’interaction avec les munitions et les systèmes de circuits d’amorçage 
des armes. L’environnement dépendra des transmetteurs à proximité, sur le site et sur le territoire 
local. 
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Historiquement, il y a eu une interdiction totale sur l’usage de transmetteurs au sein d’une zone de 
stockage d’explosifs (ASA) sauf en cas d’autorisation par l’autorité nationale technique. Ceci est 
actuellement remis en question en vue de l’épandage de l’usage de ces systèmes à chaque aspect 
du système de gestion. Le chef de l’établissement doit donc évaluer l’utilisation de toute radio - y 
compris les téléphones portables – utilisés à proximité d’un EID, ou des stocks comprenant un EID, 
en raison de leur risque de radiation potentiel. Les alinéas suivants présentent des propositions de 
règles révisées : 

A) aucun transmetteur de RF intentionné ne sera autorisé au sein d’un bâtiment de matières 
explosives sans obtenir des conseils techniques auprès d’un spécialiste de munitions ;  

B) aucun émetteur de RF délibéré, quelle qu’en soit la puissance, ne doit être autorisé à 
l’intérieur d’une ASA, sauf s’il est essentiel pour une activité, auquel cas il sera 
spécifiquement conçu pour être utilisé en toute sécurité ;  

C) le calcul de distances sûres pour les radios, portables ou fixes fera partie des analyses de 
risques ; 

D) les radios portables, le matériel de communication du personnel, les téléphones mobiles ou 
des appareils électroniques personnels ne seront pas utilisés dans les zones à l’extérieur 
d’une ASA ou des magasins ou à proximité des ordonnances exposées ou des ordonnances 
en cours de préparation sauf s’ils remplissent les conditions générales mentionnées à la 
clause 7.1.1 ; 

E) la distance minimum de sécurité pour utiliser une radio de gestion4 à proximité d’un EID, peu 
importe la sensibilité de la caractéristique explosive, obtenu par calcul doit être de 3 m ; 

F) la distance de sécurité s’appliquera également à l’usage des radios dans les véhicules 
transportant des EID à moins d’obtenir l’accord spécifique de l’autorité nationale technique ; 
et  

G) seules des radios certifiées selon la norme relative comme étant sûre peuvent être utilisées 
dans les zones où il peut exister une atmosphère explosive.5 

7.1.1. Prérequis des transmetteurs 

Seuls les transmetteurs indispensables seront installés au sein d’une ASA. Ils devraient remplir les 
conditions de cette clause. L’autorité nationale technique devrait établir des exceptions selon les 
directives suivantes : 

A) les transmetteurs avec une puissance de sortie de ≤1W et avec un gain aérien de ≤6dB à 
travers un spectre de fréquence offrent un degré de sécurité acceptable à une distance de 
≥10m de l’extérieur des bâtiments ; et  

B) les transmetteurs avec une puissance de sortie de ≤10W et avec un gain aérien de ≤ 6dB et 
avec une fréquence de >300MHz offrent un degré de sécurité acceptable à une distance de 
≥5m de l’extérieur des bâtiments. Ces distances doivent également être maintenues entre 
le transmetteur et les routes de transit d’une ESA.  

 

4 Y compris la RFID et d’autres dispositifs de technologie d’identification automatique (AIT) à faible puissance 
5 Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
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7.1.2. Dans une ASA 

Dans une ASA et également à l’extérieur des bâtiments où des objets initiés par un EID sont stockés 
uniquement dans leur containers approuvés (et non déballés, manipulés ou en fonctionnement), les 
transmetteurs avec une puissance de sortie de ≤25W et avec un gain aérien de ≤6dBà travers un 
spectre de fréquence offrent un degré de sécurité acceptable à une distance de 3 m de l’extérieur 
des bâtiments. Cette règle ne sera autorisée où des contrôles indispensables et strictes sont en 
place et où il peut être garanti que ces contrôles seront maintenus en place pour la durée de vie du 
transmetteur.  

7.1.3. Dans un bâtiment de traitement 

En général, l’usage de transmetteurs au sein d’un bâtiment ASA doit être interdit. Cependant, 
beaucoup de recherches sont en cours dans ce domaine, et il convient de solliciter l’avis de l’autorité 
nationale technique spécialisée. 

7.1.4. À l’extérieur du périmètre 

En dehors de l’ASA et à au moins 100 m d’un bâtiment de traitement, les radios ayant une puissance 
de sortie de ≤50W ou sans gain d’antenne notable peuvent être utilisées sans danger. Pour les 
radios à puissance supérieure ou des radars, il faut réaliser une évaluation afin de définir la 
puissance du champ potentiel dans les zones de traitement. Dans le cas de transmetteurs de 
radiodiffusion à haute puissance, les radars de contrôle aérien ou les radars militaires, la 
connaissance de leur emplacement peut être nécessaire pour une distance jusqu’à 3 km. Dans de 
tels cas, une assistance spécialisée devrait être demandée.  

7.1.5. Téléphones portables et téléavertisseurs 

L’usage des téléphones portables et des téléavertisseurs doit être contrôlé à proximité de munitions. 
Les téléphones portables et les téléavertisseurs ne doivent pas être utilisés : 

A) en présence de vapeurs dangereux ; 

B) dans les magasins d’explosifs (ESH), les sites potentiels d’explosion (SPE), les zones de 
stockage d’armes, ou les bâtiments de traitement de munitions ; et 

C) à proximité de munitions et d’explosifs en cours de préparation. 

Les téléphones portables et les téléavertisseurs peuvent être utilisés dans d’autres zones à condition 
qu’il s’agisse uniquement de téléphones portables et de téléavertisseurs standards, et que les 
distances minimales de sécurité soient calculées selon l’Annexe C ou à un minimum de 4 m, le plus 
large des deux.  

Bien que la plupart de téléavertisseurs radios soient des appareils passifs en ce qui concerne la 
puissance de sortie électromagnétique, ils peuvent toutefois contenir des composants capables de 
provoquer une étincelle. Ils présentent donc un risque dans une zone où existent des explosifs 
exposés ou des vapeurs inflammables. Il existe une catégorie de téléavertisseurs, connus sous le 
nom de téléavertisseurs (Talkback), qui peuvent transmettre des messages en plus de les 
réceptionner. Typiquement, la gamme de fréquence de transmission est de 146 à 174MHz et la 
puissance apparente rayonnée maximale est de 50mW. 

7.1.6. Suivi des actifs 

Dans la nécessité de fixer un système RF de repérage de biens à une arme ou un récipient approuvé, 
ou à proximité, la distance de sécurité dépend de la puissance et la fréquence de transmission. En 
raison des effets de champ proche, cette distance ne permet pas l’usage de formules simples telles 
que celles présentées en Annexe C.  
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Il existe trois principaux types de radio-étiquettes de suivi d’actifs RF /radio-identification (RFID) : les 
étiquettes RFID actives, qui contiennent une batterie et peuvent transmettre des signaux de manière 
autonome ; des étiquettes RFID passives, sans batterie qui nécessitent une source externe afin de 
provoquer la transmission de signal ; et les étiquettes RFID passives assistées par batterie, qui 
nécessitent une source extérieure pour les réveiller mais qui ont une capacité de liaison d’émission 
considérablement plus importante offrant une portée plus large. 

Les RFID actives ou assistées par batterie ne doivent pas pénétrer dans une zone à matières 
explosives sans l’autorisation spécifique du directeur de l’établissement, qui devrait solliciter les 
conseils techniques spécialisés en munitions. Pour les RFID passives, le matériel utilisé pour lire les 
étiquettes ne doit pas pénétrer dans une zone à matières explosives sans l’autorisation spécifique 
du directeur de l’établissement, qui devrait solliciter les conseils techniques spécialisés en munitions. 

7.1.7. Enregistreurs de données 

Afin de fournir des données environnementales, des enregistreurs de données agréés peuvent être 
attachés à un certain nombre de munitions ou à leurs conteneurs. Beaucoup de ces dispositifs sont 
passifs jusqu’à l’interrogatoire et doivent donc être retirés pour l’interrogatoire. L’enlèvement de ces 
enregistreurs de données doit se faire dans une installation de traitement agréée et les lecteurs 
doivent être approuvés pour une utilisation dans cette zone ou l’enregistreur doit être retiré pour 
lecture. 

7.2 Transport (NIVEAU 2) 

7.2.1. Transport routier 

Le calcul de distances de sécurité ne permet pas la création d’un environnement sûr pour les EID 
lors du transport. Pour cette raison, tous les EID et les systèmes comportant des EID et qui sont en 
cours de transport ne devraient pas présenter un danger dans une puissance de champ d’au moins 
200V/m (100Wm-2) à toute fréquence pour le transport routier.  

7.2.2. Autres modes de transport et articles non validés pour le transport 

Les EID et les systèmes comportant des EID qui n’ont pas été validés pour un environnement de 
100Wm-2 ainsi que ceux nécessitant une protection dans un environnement RF plus sévère, tels que 
par voie maritime ou aérienne, doivent être protégés lors du transit, enfermés dans une boite 
métallique, ou avec des matériaux agréés qui apportent un effet d’écran suffisant. Des instructions 
spécifiques sur les munitions avec un EID incorporé, qui sont validés ou non validés pour le transport 
selon la protection RF, doivent être obtenues auprès de l’autorité nationale technique.  

Si les objets doivent être plus près que le minimum de 3 m des transmetteurs fixés à un véhicule ou 
une antenne, un avis spécialisé doit être sollicité auprès de l’autorité nationale technique. Selon la 
puissance de sortie, la fréquence et le routage des câbles, cette distance peut être réduite à 0,5 m 
si le système est emballé dans des récipients agréés et a été évalué comme étant sans danger suite 
aux contrôles spécialisés. Lorsqu’il est estimé nécessaire de transporter des systèmes contenant 
des EID de susceptibilité inconnue, il convient de prendre conseil auprès de l’autorité nationale 
technique. Le personnel engagé dans les activités de ce genre doit être informé des risques RF et 
suivre les instructions du consignataire à la lettre. Il convient de noter toutes instructions spéciales 
concernant le chargement, le déchargement et la manipulation lorsque les EID sont plus vulnérables 
aux rayonnements électromagnétiques. 
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7.2.3. Dispositifs de repérage antivol 

Beaucoup de véhicules sont désormais dotés de dispositifs de repérage antivol ou des systèmes de 
récupération de véhicules volés. Le conducteur peut l’ignorer ; il convient donc de supposer que tous 
les véhicules entrants dans une ASA en sont équipés. Il a été évalué que la probabilité de l’initiation 
accidentel d’un EID peut être annulée en maintenant une distance de 5 m entre le véhicule et les 
murs extérieurs de tout bâtiment contenant des matières explosives. 

7.2.4. Situations d’urgence 

Dans le cas d’un incident ou d’un accident6 lors du déplacement de munitions, les objets qui 
habituellement ne présentent pas de risque de radiation élevé (RADHAZ) peuvent devenir vulnérable 
si leur protection inhérente est endommagée, au niveau structurel ou du conditionnement. Dans tel 
cas, l’usage des transmissions RF à proximité immédiate devraient être imposé sans délai : 

A) aucune transmission RF ne sera autorisée dans un rayon de 10 m de l’EID ; 

B) les services d’urgence utilisant un système radio à bord du véhicule ayant une puissance 
apparente rayonnée maximale (ERP) supérieure de 5W ne devraient pas transmettre dans 
une distance de 50m du matériel endommagé ; et 

C) les conducteurs et/ou les escortes à bord des véhicules transportant un EID devraient 
recevoir des instructions d’urgence approuvées par l’autorité nationale technique. 

 

Lorsqu’un accident survient et qu’on soupçonne que le RADHAZ peut être la cause, il est important 
que les détails des transmetteurs à proximité (par ex. ceux qui étaient actifs, sur quelles fréquences, 
niveaux de puissance, etc.) et la configuration des munitions et des explosifs impliqués (par ex. la 
proximité des transmetteurs, le démontage, la manipulation ou le chargement ont été effectués, etc.). 
L’Annexe D fournit des informations supplémentaires sur les informations à recueillir. Une assistance 
technique spécialisée doit être demandée pour aider à évaluer l’accident et les informations 
recueillies. 

 

 Déclaration de sécurité.  

Aucun émetteur RF, même de très faible puissance, ne doit toucher les munitions et les explosifs. Il 
peut être nécessaire de prêter une attention particulière au personnel portant des implants médicaux 
et des dispositifs médicaux, en particulier ceux utilisant les technologies Wi-Fi® ou Bluetooth®.   

 

6 Les accidents et incidents liés aux munitions devraient faire l’objet d’une enquête conformément aux DTIM 11.10 Accidents 
et incidents liés aux munitions 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ;  

b) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; et 

c) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références7 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles.  

 

7 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module : 

a) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html;  

b) AECTP-500, édition E, version. 1. Tests et vérification des effets électromagnétiques sur 
l’environnement, catégorie 508, Procédures de test et de vérification d’ornement. 
Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2016. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; et 

c) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références8 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/. Les autorités nationales, les 
employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant 
de commencer les programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

file:///C:/Users/Schaefer.DH/AppData/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
file://///Img-npb-pp01509/hiltz.lg$/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C 
(informative) 

Sensibilité des EID et des circuits d’amorçage (NIVEAU 2) 

C.1 Définition 

Un EID est un appareil explosif ou pyrotechnique à coup unique utilisé comme élément initiateur 
dans un explosif ou une séquence de déclenchement qui est activé par l’application d’une énergie 
électrique. Ils sont conçus pour produire une puissance de sortie spécifique comme une détonation, 
flamme ou gaz afin de réaliser une mission particulière. Un processus de réaction explosive se 
produit dans un EID dans les deux cas suivants : 

A) la température d’une petite quantité d’explosif primaire dépasse sa température d’ignition, 
par la chaleur générée suite à la délivrance d’énergie électrique ; ou 

B) un explosif secondaire explose en raison du choc mécanique créé lorsqu’une haute tension 
est déchargée dans un pont à faible résistance tel un détonateur à fil (EBW) ou un initiateur 
à feuille (EFI). 

C.2 Types d’EID 

Les EID peuvent être divisés en 2 groupes : basse tension et haute tension. Ils peuvent ensuite être 
catégorisés en 3 types: 

A) appareils à basse tension (BT) avec un constant long de temps thermique, typiquement 
10ms - 50ms, comme les détonateurs EBW. Souvent appelés EID sensible au courant ; 

B) les appareils BT avec un constant court de temps thermique (typiquement 1μs - 100μs) tel 

que FILM BRIDGE (FB) et composition conductrice (CC), souvent appelés sensibles à 
l’énergie ; et 

C) appareils à haute tension (HT) avec un explosif secondaire comme les détonateurs EBW et 
les initiateurs à feuille explosive, qui nécessitent une pulsation de décharge rapide à haute 
tension afin de les initier. On les appelle HT sensible à l’énergie. 

C.3 Seuils de tir 

Les appareils sensibles aux courants ont tendance à intégrer l’énergie transitoire et, dans le cas des 
radars à pulsion répétée, ils réagissent aux niveaux de courant moyens. Les appareils sensibles à 
l’énergie BT ont tendance à réagir au niveau de puissance crête d’un transitoire électrique ou une 
pulsion ou séquence de pulsions comme un radar à pulsion, ce qui est à prendre en compte lors de 
l’évaluation de leur susceptibilité.  

On estime que les appareils sensibles à l’énergie HT nécessitent une pulsion tellement spécialisée 
et une accélération tellement vite que l’initiation accidentelle d’une radio ou un champ de radar n’est 
pas crédible et les analyses de risque indiquent une probabilité très faible d’initiation accidentelle. Si 
cela décrit les caractéristiques de chaque type d’EID, cela ne veut pas dire qu’ils réagissent 
uniquement aux impulsions de courant ou d’énergie. Lors de l’établissement de Seuil Pare Feu 
(NFT), il faut considérer les deux types de réactions par rapport à l’échantillonnage de statistique 
fondé sur la probabilité de 0,1% de tirer à un niveau de confiance unilatérale inférieur de 95%. Pour 
illustrer les résultats de ce genre d’échantillonnage sur un EID détonateur EBW typique (Allumeur 
de Type F53) et un dispositif CC typique (Type M52), les chiffres NFT sont présentés ci-dessous.  
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EID 
Portée de 

résistance. (Ω) 
Puissance 
NFT (mW) 

Énergie NFT 
(mJ) 

Constante de 
temps (ms) 

Allumeur de Type 

F53 
0.9 -1.6 130 2.3000 18.000 

A allumeur M52 CC 1k – 1,2M 14 0.0022 0.157 

 
Tableau C.1 : Exemple des NFT des EID 

 

 
 

C.4 Transmetteurs et calcul de l’intensité de champ 

L’intensité de champ doit être connue pour toute radio utilisée, telle que fournit par le fabricant ou 
l’autorité nationale technique. Un graphique de champ contre distance est le format de donnée 
privilégié. Idéalement, les radios utilisées par le personnel de l’établissement ou des sous-traitants 
ne devraient pas être utilisée dans les zones où des munitions sont stockées, ni à proximité des 
routes lors de la manipulation de munitions, pendant les opérations de chargement ou de 
déchargement, ou à proximité de munitions en cours de chargement sur une plateforme de tir ou un 
lanceur. Dans l’impossibilité de l’éviter, il faut calculer et appliquer une distance de sécurité.  

L’information suivante est le minimum à respecter afin de calculer l’intensité de champ du 
transmetteur. 

A) le type d’antenne, directionnelle ou omnidirectionnelle ; 

B) la puissance moyenne envoyée à l’antenne du transmetteur en Watts ; 

C) la fréquence ou la gamme de fréquence du transmetteur ; et 

D) le gain d’antenne. 

Si le transmetteur a une forme d’onde pulsé et l’EID a une constante de temps thermique faible 
(c’est-à-dire, sensible à l’énergie) les éléments suivants sont également nécessaires : 

A) la fréquence de répétition des impulsions (PRF, Pulse Repetition Frequency) en pulsations 
par seconde ; et  

B) la largeur d’impulsions (LI) en secondes. 

Ces informations sont généralement disponibles dans les manuels du matériel, auprès des fabricants 
du matériel, ou auprès de l’autorité nationale technique. Le calcul de l’intensité de champ ne doit être 
réalisé que par un personnel qualifié, en consultation avec l’autorité nationale technique.  

Lorsque les niveaux de susceptibilité ont été calculés, cette information sert à calculer les distances 
minimales de sécurité, c’est-à-dire, la zone à risque, pour les dépôts de munitions des transmetteurs 
radio et radar. Généralement, un nombre de distances minimales prendra en compte l’activité 
précise à réaliser. 

Lorsque les informations sur le transmetteur et la sensibilité de l’EID sont connus, on peut alors 
utiliser soit le graphique de risque de densité radio (voir Figure C.1 ci-dessous) soit le calcul afin de 
déterminer la distance de sécurité pour l’opération de radios ou d’autres appareils à émission RF. 
Les données de susceptibilité fournies s’appliquent à un environnement d’ondes continues (OC). 
Dans cet environnement, tous les EID sont sensibles à une puissance induite (puissance moyenne 
sur une période >τ). Cependant, les compositions conductrices (CC) ainsi que les EID sont sensibles 

aux pulsations, et donc dans un environnement de RF pulsée ils sont également sensibles à l’énergie 
induite par une pulsation simple ou d’une séquence de pulsations. 
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Lorsque les informations sur le transmetteur sont connues, mais la sensibilité de l’EID ou du dépôt 
de matières explosives est inconnue, il convient de se référer au Tableau C.2. Le tableau est à titre 
d’exemple uniquement et suppose le chiffre de sensibilité de 0.003W/m2 pour un F53 EBW avec une 
longueur de 2 m de fil à tirer pour calculer la distance de sécurité minimale. Ces distances peuvent 
ensuite servir pour les fréquences jusqu’à 1GHz. Ce tableau devrait être utilisé avec des données 
d’un EID spécifique et n’est fourni qu’à titre d’exemple. 

Les distances de sécurité établies sous ce module sont soumises à toute contrainte prédominante 
mise en œuvre ailleurs pour la protection du personnel contre l’effet biologique de la radiation RF. 

 

 

  

Figure C.2 : Graphique de risque de densité de puissance RF ou fréquences de 60 à 500Mhz 
 

Rapport de 
gain 

d’antenne 
(dBi) 

Intensité du transmetteur (W) 

1W 4W 6W 10W 15W 25W 30W 
 

50W 

Unité 5,0m 10,0m 13m 17,5m 20,0m 26,0m 28,0m 36,5m 

Spécial 6,5m 13,0m 16m 20,5m 25,0m 32,5m 35,5m 46,0m 

Norme 7,5m 15,5m 18m 23,0m 28,0m 36,5m 40,0m 51,5m 

Gain élevé 10,0m 18,5m 22m 29,0m 35,5m 46,0m 50,0m 65,0m 

 
Tableau C.3 : Distance de sécurité de pire scénario 
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Annexe D 
(informative) Rapport 

RF 

1. Pour tous les émetteurs susceptibles de présenter un risque RF, enregistrez les 
spécifications suivantes. Nous vous encourageons à interpréter « potentiellement » de manière 
large. 
 

A) émetteur RF 
 

B) antenne de transmission 
 

C) mode de fonctionnement de l’émetteur RF 
 

D) fréquence de transmission ; 
 

E) puissance de sortie, pic et moyenne si connue ; 
 

F) modulation ; 
 

G) le taux ou les paramètres de rotation de l’antenne ; 
 

H) la vue du forage ou l’angle d’aspect de l’antenne rayonnante vers l’emplacement A&E ;  
 

I) distance approximative entre l’antenne du transmetteur et A&E ; et  
 

J) pour les radars et les systèmes de transmission de communication par satellite : 
 

i. largeur d’impulsion ; 
ii. cycle de service ; et 
iii. fréquence de répétition des impulsions. 

 
2.  Pour les émetteurs portables, les smartphones, les téléphones portables, les tablettes, les 
ordinateurs et les accessoires informatiques, enregistrez : 

A) le fabricant ; 
B) le modèle ; 
C) l’emplacement ; 
D) le mode/réglage (AM/FM, Wi-Fi, Bluetooth, cellulaire, mode avion) 

 
3. Décrire toute divergence entre les procédures opérationnelles standard et les procédures 
opérationnelles réelles qui ont été suivies. 
 
4. Le cas échéant, notez l’emplacement exact où le personnel a touché physiquement un objet 
A&E, et dans quelles conditions. 

 
5. Le cas échéant, et pour faciliter l’enquête technique détaillée, enregistrez les 
coordonnées : 

A) de l’agent de la sécurité RF de l’unité ou l’agent général de la sécurité ; 
B) de l’agent de sécurité des explosifs de l’unité ; 
C) de l’agent du jour ; 
D) de l’agent des armes ; et 
E) des pompiers. 

 
6. Assurez-vous que les détails de tous les éléments A&E impliqués sont enregistrés. 
 
7. Joignez ce rapport au dossier d’accident. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

De par leur vraie nature, les installations pour explosifs présentent des risques particuliers et ces 
risques doivent être au premier plan des préoccupations des responsables de leur administration 
ainsi que de ceux qui y travaillent. Le présent module DTIM décrit le régime de contrôle qui devrait 
être mis en œuvre dans les installations pour explosifs. Il est fortement recommandé que les 
informations contenues dans ce module DTIM constituent la norme minimale des règlements 
nationaux des autorités techniques.  
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Contrôle des installations d’explosifs 

 Objectif 

Ce module DTIM présente les principes et les prescriptions applicables au contrôle de routine des 
activités menées au sein des zones et installations de munitions et des zones d’explosifs pendant le 
stockage, la manutention, le traitement et le transport interne de munitions et d’explosifs. 

 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « autorité technique nationale » fait référence aux direction(s) ou organisation(s) ou 
établissement(s) gouvernementaux chargé(s) du contrôle, de la gestion, de la coordination et du 
fonctionnement des activités du stockage et de la manipulation des munitions conventionnelles.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

« doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre afin de 
se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

« devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine possibilité 
ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

« peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans les 
limites du document. 

« pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de possibilité 
et de capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou informelles. 

 Personnel employé dans les installations d’explosifs (NIVEAU 2) 

4.1 Formation et surveillance 

Avant d’être employé dans une installation d’explosifs, tout le personnel doit suivre une formation 
sur la sureté des explosifs, la prévention des incendies, la lutte contre les incendies et la sécurité, 
dispensée par une autorité technique nationale approuvée. Cette formation doit être répétée à des 
intervalles te temps, fixés par l’autorité technique nationale, à l’intention de tous les membres du 
personnel, quel que soient leur grade ou leur rang, et doit être consignée.  

En plus de ce qui précède, une formation spécifique aux tâches doit être offerte au personnel qui 
utilisant l’équipement spécialisé (grues, chariots ascenseurs, conducteurs de camions, etc.). 
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Le personnel employé dans une installation d’explosifs doit travailler sous surveillance stricte jusqu’à 
ce qu’il ait acquis une connaissance pratique de toutes les exigences de sureté. Cela s’applique à 
toute personne qui suit une formation pour devenir agent des explosifs ou un agent de soutien dans 
une zone d’explosifs.3 Toute formation à l’intérieur d’une zone d’explosifs ne doit avoir lieu que 
lorsqu’elle ne peut raisonnablement pas avoir lieu ailleurs. Cette formation fait l’objet d’une 
évaluation des risques. Elle peut comprendre, sans toutefois s’y limiter, une formation sur le 
stockage, la manutention, le traitement et l’inspection des explosifs et des installations d’explosifs.  

Avant son entrée dans une zone d’explosifs, le stagiaire doit recevoir une instruction appropriée sur 
les explosifs et la sécurité de la zone d’explosifs. Le nombre de stagiaires et d’autres travailleurs 
dans le domaine des explosifs et leur répartition doit être contrôlé pour tenir compte des risques 
individuels et sociétaux. 

Les superviseurs ne doivent surveiller aucune tâche impliquant la manutention, le traitement ou le 
stockage d’explosifs tant que le chef de service n’estime pas qu’ils soient parfaitement familiarisés 
avec toutes les réglementations pertinentes relatives à cette tâche. 

4.2 Conditions particulières d’emploi (NIVEAU 2) 

4.2.1. Personnel handicapé 

Le personnel handicapé peut être employé dans une installation d’explosifs et chaque cas doit être 
étudié selon ses mérites. Le chef service doit s’assurer que la nature du handicap ne présente pas 
un risque inacceptable. Toutefois, dans les limites de ces paramètres et lorsque les circonstances le 
permettent, un personnel handicapé peut être employé. 

L’un des principaux facteurs à prendre en considération lors de l’embauche d’une personne 
handicapée pour travailler dans le cadre d’une opération d’explosifs est sa capacité d’évacuer ou 
d’être évacuée en toute sécurité en cas d’événement explosif ou d’autre situation grave, et sans 
mettre les autres en danger. 

4.2.2. Jeunes 

Les meilleures pratiques et l’expérience ont montré que les personnes de moins de 18 ans, ou les 
personnes âgées de plus de 18 ans, lorsqu’il y a des raisons de déduire qu’elles sont immatures ou 
irresponsables, ne devraient pas être employées dans une installation où des explosifs sont stockés 
ou manipulés, ni y avoir accès, sauf sous surveillance adéquate. Une personne de moins de 16 ans 
ne devrait pas être employée dans un tel établissement.4 

Il peut également exister une législation nationale qui s’applique à l’embauche de personnes âgées 
de moins de 18 ans pour effectuer des opérations dangereuses. 

4.2.3. Femmes 

Les responsables du recrutement et les chefs d’établissement doivent s’assurer que la sélection ou 
la nomination de femmes qualifiées n’est pas affectée par les préjugés sexistes conscients ou 
inconscients. 

 

 

3 Voir DTIM 06.60 Services (construction et réparation).  
4 Conformément aux principes énoncés dans la résolution 263 de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
session 54,Protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés et la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants. 25 mai 2000. 

http://www.undemocracy.com/A-RES-54-263
http://www.undemocracy.com/A-RES-54-263
http://www.undemocracy.com/A-RES-54-263
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4.3 Conditions spécifiques d’embauche (NIVEAU 2) 

Les personnes employées pour travailler dans une zone d’explosifs doivent être responsables et 
saines d’esprit. Les personnes suivantes ne doivent pas être employées pour travailler dans des 
zones d’explosifs : 

• les personnes dépendantes d’une consommation excessive de boissons alcoolisées ou de 
substances réglementées ; et 

• les utilisateurs de substances illicites. 

 Sûreté5  

5.1 Patrouilles et gardiennage (NIVEAU 1) 

Les installations d’explosifs devraient faire l’objet de patrouilles conformément aux réglementations 
de l’autorité technique nationale et aux exigences des DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. 
Chaque entrée d’une zone d’explosif, sauf lorsqu’elle est fermée et sécurisée, doit être gardée par 
des sentinelles qui devront : 

• interdire l’entrée aux personnes non autorisées et aux personnes disqualifiées par les présentes 
directives ; 

• inspecter ou fouiller tout le personnel et les véhicules personnels avant leur admission ; 

• récuser le personnel s’il a en sa possession des articles contrôlés ou de contrebande tels que 
définis ci-dessous ; et  

• utiliser le système de contrôle d’entrée comme décrit ci-dessous. 

5.2 Contrôle d’entrée (NIVEAU 1) 

Nul ne peut accéder à une installation d’explosifs pendant les heures normales de travail s’il ne 
présente un laissez-passer officiel en cours de validité applicable à la zone en question autorisé par 
le chef de service ou par son représentant, ou s’il n’y a été spécifiquement autorisé par le chef service 
en personne. En dehors des heures de travail, personne n’est autorisé à entrer dans une installation 
d’explosifs à moins d’y être expressément autorisé par le chef service ou son représentant. L’accès 
aux installations d’explosifs ne doit se faire que par des entrées reconnues. Aucune personne 
montrant des signes d’intoxication ou d’abus de drogues ne doit être autorisée à entrer dans une 
installation d’explosifs. 

Le chef de service doit veiller à ce qu’un système de rassemblement de tout le personnel soit mis en 
place en cas d’incident dans la zone d’explosifs. Ce système peut prendre la forme d’une carte 
magnétique, d’un disque numéroté, etc. La garde, la délivrance et le retour des disques ou le contrôle 
des cartes magnétiques doivent être strictement contrôlés et le bâtiment dans lequel cette fonction 
est exercée ne doit pas être susceptible d’être détruit ou sérieusement endommagé en cas 
d’incendie ou d’explosion. L’utilisation de barricades pour la protection devrait être envisagée. Pour 
les petites installations d’explosifs, par exemple un seul site potentiel d’explosion (SPE) ou un petit 
groupe de SPE, il convient d’envisager l’adoption de ce système ou d’un système similaire approprié 
tel qu’un journal de bord.  

 

5 Voir également DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. 
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5.3 Contrebande (NIVEAU 1) 

L’entrée de certains articles dans les installations d’explosifs est strictement contrôlée. Il s’agit 
d’articles contrôlés ou de contrebande, qui sont décrits ci-dessous. En cas de doute sur le statut d’un 
article particulier, le chef de service et, si nécessaire, l’autorité technique nationale seraient saisi. 
Tant que l’article n’est pas approuvé, il doit être considéré comme de la contrebande. 

5.3.1. Exemple d’avis de contrebande 

Un exemple d’un tel avis figure à l’annexe C. Il doit être affiché bien en vue à toutes les entrées de 
toutes les installations d’explosifs. Cet avis doit être produit localement aux dimensions requises, 
telles que désignées par le chef service ou l’autorité technique nationale. 

5.3.2. Substances fumigènes et zones désignées (NIVEAU 1) 

Il est strictement interdit de fumer dans une ESA ou dans un SPE, sauf dans les endroits désignés 
comme zones fumeurs. Ces zones sont appelées zones fumeurs désignées et doivent fonctionner 
selon les besoins du chef de l’établissement. Tous les produits à fumer et les produits connexes 
doivent être déclarés dans le bâtiment de contrôle. Les moyens d’allumage, y compris les parties 
amovibles des briquets, doivent être remis. Le propriétaire peut alors apporter des cigarettes ou du 
tabac directement aux zones fumeurs désignées. Afin d’éviter de prendre des moyens d’allumage 
dans la zone, un allume-cigarette électrique inamovible peut être fixé au mur dans la zone fumeurs 
désignée.  

Lorsque ces briquets ne sont pas fournis, les moyens d’allumage doivent être transportés à 
destination et en provenance des zones fumeurs désignées dans une boîte rouge fermée, en 
respectant les prescriptions appropriées détaillées ci-dessous. Une boîte rouge séparée est utilisée 
pour le transport des produits à fumer. La "Boîte Rouge" contenant les produits pour fumer doit 
toujours être fermée et la clé doit être en la possession physique d’une personne désignée. 

5.3.3. Armes à feu (NIVEAU 1) 

Les armes à feu sont interdites à l’intérieur d’une zone ou d’une installation d’explosifs, sauf dans 
les cas suivants : 

A) les armes contrôlées requises dans les installations d’épreuve, de test ou d’essai ; 

B) les armes à feu portées par le personnel autorisé pour la garde, la défense et les opérations, 
ou pour des exercices tactiques autorisés. Bien que ces personnes devraient normalement 
patrouiller à l’intérieur d’une zone clôturée ;  

C) les armes à feu détenues dans des lieux autorisés pour le déploiement rapide du personnel 
des forces de défense. Les clés de ces armes doivent être conservées en lieu sûr, à l’écart des 
clés des zones d’explosifs ; et 

D) les armes à feu utilisées pour le tir sportif ou la lutte contre les animaux nuisibles, lors 
d’événements organisés qui ont fait l’objet d’une évaluation formelle des risques et qui ont été 
autorisés par le chef de service. 

5.3.4. Nourriture et boissons (NIVEAU 1) 

Aucune boisson alcoolisée ne doit être introduite dans une ESA. Les denrées alimentaires et les 
boissons non alcoolisées peuvent être admises sous réserve de l’accord préalable du chef service. 
Pour des raisons d’hygiène et de santé, la consommation de nourriture ou de boisson n’est pas 
autorisée à l’intérieur d’un SPE, et ces articles ne doivent être consommés que dans des endroits 
désignés. 
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5.3.5. Dispositifs alimentés par batterie (NIVEAU 1) 

Les dispositifs alimentés par batterie de quelque nature que ce soit, y compris les téléphones mobiles 
et les lecteurs MP3, ne doivent pas être introduits dans une installation d’explosifs à moins qu’une 
autorisation spécifique n’ait été obtenue du chef de service et que les exigences des DTIM 05.40 
Normes de sécurité pour les installations électriques, soient respectées. 

5.4 Fouille du personnel (NIVEAU 1) 

Avant d’entrer dans une installation d’explosifs, tous les membres du personnel doivent fouiller leurs 
poches et leurs sacs et déposer à l’extérieur de l’entrée tout article contrôlé qu’ils ont avec eux. Un 
conteneur personnel approprié et sûr devrait être prévu pour la réception de ces articles. Toute 
personne employée ou visitant une installation d’explosifs peut, si elle y consent, faire l’objet d’une 
fouille approfondie à l’entrée avant d’entrer et de sortir, ou à tout moment pendant qu’elle se trouve 
dans la zone d’explosifs. La fouille doit être effectuée conformément aux règlements de l’autorité 
technique nationale. S’ils n’y consentent pas, il convient de les empêcher d’entrer ou de sortir jusqu’à 
ce que le chef service prenne une décision sur les prochaines étapes appropriées. 

Le personnel ne doit être fouillé que par du personnel du même genre et uniquement en présence 
de personnel du même genre. Toute politique de fouille corporelle devrait être déterminée par 
l’autorité technique nationale. Les recherches doivent être effectuées à des intervalles aléatoires et 
un registre doit être tenu à jour. Le personnel qui refuse de consentir à la politique de fouille ne doit 
pas être admis dans une installation d’explosifs. 

Les visiteurs sont également susceptibles d’être fouillés si cela est jugé souhaitable par le personnel 
de contrôle d’accès. Les visiteurs ne doivent être fouillés que par du personnel du même genre et 
uniquement en présence de personnel du même genre. Les visiteurs qui ne consentent pas à cette 
responsabilité se verront refuser l’entrée. Il faut s’adresser au chef service avant de procéder à la 
fouille d’un visiteur. 

5.4.1. Chaussures  

Les Chaussures en métal ferrées sont interdites dans les SPE. 

5.5 Produits de magnétothérapie (NIVEAU 1) 

Le port de produits de magnétothérapie tels que les bracelets, aimants "spot" et bandages 
articulaires est expressément interdit dans une zone d’explosifs. 

5.6 Articles d’étincelles, de flammes ou de chaleur (NIVEAU 1) 

Les articles d’étincelles, de flammes ou autres articles produisant de la chaleur ne sont pas autorisés 
à l’intérieur d’une installation d’explosifs, sauf si cela est nécessaire pour une raison particulière, telle 
qu’un service de travaux. Tout article requis doit être autorisé au moyen du système d’autorisation 
de travail.6 

 

6 Voir DTIM 06.60 Services (construction et réparation). 
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5.7 Allumage de feux (NIVEAU 1) 

L’allumage non autorisé de feux dans des installations d’explosifs est strictement interdit. 
L’autorisation d’allumer des feux n’est donnée par le chef service que dans des circonstances 
particulières. Cette autorité fait l’objet d’une évaluation formelle des risques. Lorsque l’autorisation 
est donnée d’allumer un feu, seul un moyen d’inflammation approuvé par le chef de service doit être 
utilisé. Les moyens d’allumage doivent être introduits dans l’installation dans une boîte rouge 
pouvant se fermer à clef par la personne autorisée à les utiliser. L’utilisateur doit garder la clé de la 
boîte en sa possession et ne permettre à personne d’avoir accès aux moyens d’allumage et les 
utiliser uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été autorisés. Les moyens d’allumage ne doivent 
pas être laissés dans l’installation lorsqu’ils sont inoccupés, mais doivent être apportés par la 
personne autorisée. 

L’autorisation doit être donnée par écrit par le chef service et indiquer l’objectif pour lequel ces 
moyens d’inflammation sont requis. 

Les nombres/types appropriés d’extincteurs d’incendie doivent être facilement accessibles et 
présents. 

Le service d’incendie devrait être présent pendant l’incendie. 

Un moniteur de sureté désigné par le chef service devra vérifier que l’incendie a été complètement 
éteint après son utilisation. Le moniteur de sureté doit normalement être un membre du service 
d’incendie. 

5.8 Dispositifs de suivi de véhicule7 (NIVEAU 2) 

Beaucoup de véhicules sont désormais dotés de dispositifs de repérage antivol ou des systèmes de 
récupération de véhicules volés. Le conducteur peut ne pas en être informé ; il faut donc supposer 
que tous les véhicules entrant dans une zone de stockage des munitions (ASA) en soient équipés. 
Il est estimé que la probabilité de déclenchement accidentel de dispositifs électro-explosifs (EED) 
est annulée en maintenant une distance de 5 m entre le véhicule et les murs extérieurs de tout 
bâtiment contenant des explosifs.  

Toutefois, pour faire en sorte que le risque de présence de dispositifs de repérage des EED ou 
d’armes guidées non blindés soit aussi bas que raisonnablement faisable, les chefs service doivent 
établir un mécanisme de contrôle qui dirige tout véhicule équipé d’un dispositif de repérage de telle 
manière qu’il ne s’approche ni ne passe à moins de 25 m d’un atelier de traitement des munitions, 
un magasin d’explosifs ou une zone où les DEE ou les armes guidées concernés peuvent se trouver. 

5.9 Autres articles contrôlés (NIVEAU 1) 

Dans des circonstances normales, de nombreux autres articles ne sont pas autorisés à entrer dans 
les installations de fabrication d’explosifs. Toutefois, dans certains cas, le chef service peut autoriser 
l’entrée dans une installation des articles suivants normalement interdits. Par exemple :  

• caméras conformes aux DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques ;  

• les carburants, huiles et lubrifiants qui ne sont pas dans des conteneurs scellés approuvés ; 

• les lanternes, les lampes à huile et les étuves ; et  

• Les outils non autorisés. 

 

7 Voir DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. 
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5.9.1. Verrouillage à distance (NIVEAU 2) 

Il s’agit de dispositifs alimentés par batterie pour verrouiller et déverrouiller les véhicules et ils ne 
doivent pas être autorisés à l’intérieur du SPE.  Si le chef de service autorise leur accès, ils peuvent 
être autorisés à l’intérieur des zones explosives où des EID protégés sont présents. Lorsque des 
EID exposés sont présents, ils ne sont alors pas autorisés. 

 Gestion du domaine 

Une bonne gestion du patrimoine est importante pour promouvoir l’entretien, la sureté et la facilité 
d’entretien des SPE et de leur contenu. Aux fins de promouvoir cela, les chefs service doivent 
assurer la liaison avec les autorités responsables pour veiller à ce que toutes les mesures 
appropriées soient mises en place. Les domaines de responsabilité doivent être clairement définis.  

6.1 Plans d’implantation (NIVEAU 1)  

Le chef service doit veiller à ce que des plans de situation précis et à grande échelle soient établis. 
Ces plans doivent être conservés au bureau de contrôle de l’installation et par le point de contact en 
cas d’incendie. Chaque SPE doit être numéroté de manière unique afin de faciliter son identification. 

6.2 Services (NIVEAU 2) 

Les services à l’intérieur, sur ou à proximité d’un SPE doivent être effectués conformément aux 
DTIM 06.60 Services des travaux (construction et réparation).  

6.3 Libération des installations excédentaires pour une utilisation non 
explosive (NIVEAU 2) 

Les réglementations nationales relatives à l’évacuation des explosifs et à la certification des 
installations excédentaires d’explosifs doivent être respectées. Les réglementations doivent 
s’assurer que tous les bâtiments et les terrains sont dédouanés et libérés par les autorités 
nationales conformément et certifiés comme exempts d’explosifs (CFFE).8 

6.4 Routes et drainage (NIVEAU 2) 

Les routes à l’intérieur des installations d’explosifs et menant à celles-ci doivent être maintenues en 
bon état. Cela réduira le risque d’accidents. Les couvertures des égouts des surfaces routières 
devraient être en bon état de service et correctement installés. Les systèmes de contrôle de la 
circulation devraient être clairement marqués. Un bon drainage des terrains dans les installations 
d’explosifs est essentiel au bon entretien des routes, des voies ferroviaires et des bâtiments. Tous 
les cours d’eau, fossés et ponceaux devraient être dégagés et libres de toute obstruction. 

6.5 Lignes ferroviaires (NIVEAU 2) 

Le chef service devrait veiller à ce qu’il n’y ait pas d’obstruction à la vue des usagers de la route ou 
des conducteurs de locomotive aux carrefours des routes et des lignes ferroviaires. Des panneaux 
de signalisation devraient être placés bien en vue aux abords de tous ces carrefours et les règles 
normales de la circulation routière devraient être respectées. Si des lignes ferroviaires relient un 
bâtiment d’explosifs et sa traverse associée, leur utilisation devrait être limitée à la circulation 
desservant ce bâtiment. 

 

8 Voir paragraphe 7.2 des DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
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6.6 Contrôle des vermines (NIVEAU 1)  

Les vermines (animaux nuisibles) sont une source de dommages aux bâtiments et aux services. Les 
lapins et autres animaux fouisseurs ou les termites peuvent causer de graves dommages aux 
barricades, saper les bâtiments et les routes ou endommager les munitions et leur emballage. Des 
mesures de contrôle devraient être prises pour éliminer la vermine et les animaux fouisseurs des 
productions d’explosifs. Toutefois, la législation nationale peut protéger certaines de ces créatures 
car elles peuvent être des "espèces menacées ou protégées" et le chef service devrait tenir compte 
de ces législations lorsqu’il envisage des solutions. 

Des inspections régulières ou périodiques devraient être effectuées pour déceler tout signe d’attaque 
ou de dommage. L’état du sol de l’installation aura une incidence sur les dommages que peuvent 
causer la vermine ou les parasites. Les pesticides peuvent être incorporés de façon permanente 
avant la construction des bâtiments ou ils peuvent être utilisés temporairement à l’intérieur des 
bâtiments pour prévenir les dommages aux bâtiments et à leur contenu. 

6.7 Végétation et cultures (NIVEAU 1) 

Cette section décrit les normes minimales recommandées qui devraient être mises en œuvre pour 
le contrôle des herbes, des arbres et de la végétation à l’intérieur et autour des installations de 
fabrication d’explosifs. Le gazon, les arbres et la végétation doivent faire l’objet d’un contrôle pour 
s’assurer qu’ils ne présentent pas de danger pour les explosifs conservés. Une croissance 
incontrôlée présente un risque majeur d’incendie, en particulier en temps de sécheresse. Une liaison 
étroite devrait être maintenue entre l’installation et les services locaux de lutte contre l’incendie.  

D’autres dangers dépendent de la topographie et des changements de saisons, mais comprennent 
l’ébranlement des fondations, le blocage des services souterrains par les racines des arbres et des 
arbustes, le blocage de drainage par les feuilles et le gazon, et les dommages aux bâtiments et aux 
installations qui pourraient survenir si des arbres tombaient sur eux. Les arbres et la végétation 
peuvent aussi servir de couverture aux intrus, en particulier autour des clôtures périmétriques.  

Le gazon devrait être retiré de l’installation d’explosifs le jour où il est coupé, et les activités de coupe 
devraient être limitées afin que les déchets végétaux qui en résultent puissent être enlevés de 
l’installation d’explosifs le même jour. 

6.7.1. Mesures de contrôle et plan à trois zones (NIVEAU 1) 

La végétation, les sous-bois, les feuilles mortes et d’autres pousses créent un risque sérieux 
d’incendie, particulièrement pendant les périodes prolongées de saison sèche. Pour réduire les 
risques d’incendie, un plan à trois volets devrait être mis en œuvre. 

6.7.1.1. Zone 1 

Dans cette zone, aucune végétation n’est autorisée à moins d’un mètre d’un SPE, sauf s’il s’agit 
d’herbe sur des bâtiments recouverts de terre.  

6.7.1.2. Zone 2 

Dans la mesure du possible, aucune végétation de plus de 50 mm de haut ne doit être admise à 
moins de 5 m d’un SPE, à moins de 6 m par exemple. La végétation ne doit pas dépasser 50 mm 
sur ou à moins de 5 m des bâtiments recouverts de terre ou des barricades situées à moins de 5 m 
d’un SPE. Cette exigence permet au personnel d’urgence d’identifier les articles non explosés 
éjectés en cas d’explosion. Il permet également au personnel d’identifier facilement les dommages 
aux barricades causés par les animaux creuseurs. 
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6.7.1.3. Zone 3 

Au-delà de la ligne de démarcation de 6 m, la longueur de la végétation doit être conforme au risque 
évalué localement sur le site (voir ci-dessous). 

6.7.2. Évaluation des risques sur le site (NIVEAU 1) 

L’évaluation locale des risques auxquels l’établissement est confronté relève de la responsabilité du 
responsable de l’établissement. Une équipe d’évaluation des risques devrait être formée et 
composée de spécialistes tels que :  

A) le représentant en charge de la sécurité des explosifs ;  

B) le point focal d’incendie ;9  

C) l’agent de sûreté ;  

D) le personnel chargé de la gestion du patrimoine ; et  

E) tout autre personnel jugé nécessaire par le chef de service. 

6.8 Contrôle des arbres et arbustes (NIVEAU 1) 

Les arbres et les arbustes peuvent être autorisés à l’intérieur des installations d’explosifs à condition 
qu’ils ne constituent pas un moyen par lequel un feu peut traverser un coupe-feu conformément au 
plan à trois zones. Les conifères et les épineux ne devraient pas être autorisés à moins de 30 m des 
installations d’explosifs. Les autres types d’arbres ne devraient pas être autorisés à moins de 15 m. 
Les arbres doivent être entretenus régulièrement par une personne compétente pour s’assurer qu’ils 
restent sains. La proximité des arbres par rapport à un SPE doit être contrôlée de manière à ne pas 
mettre en danger le SPE ou son contenu en cas de renversement. 

6.9 Végétation coupée (NIVEAU 1) 

La végétation coupée, telle que le gazon, les branches et le foin, doit être enlevée des zones de 
gazon court autour des SPE définies par le plan à trois zones immédiatement après la coupe. Si les 
boutures sont enlevées à une distance d’au moins 50 m d’un SPE, par exemple des piles de foin et 
de céréales, elles peuvent être empilées temporairement en attendant leur enlèvement. Cet 
enlèvement doit être achevé dans un délai de trois jours à compter de la date de la découpe. Le chef 
service est chargé de veiller à ce que tout contrat de tonte du gazon ou de maîtrise de la végétation 
soumissionné comporte l’obligation d’enlever toutes les boutures conformément au présent 
paragraphe. Le brûlage de végétation coupée n’est pas autorisé dans une zone de munitions sans 
l’autorisation expresse du chef service. 

6.10 Agriculture et produits chimiques agricoles (NIVEAU 1) 

Les opérations agricoles, à l’exclusion du pâturage de bétail, peuvent être autorisées dans les 
installations d’explosifs sous réserve des conditions suivantes. Ces conditions doivent être 
formalisées dans un contrat écrit entre le chef service et l’exploitant qui effectue les opérations 
agricoles : 

Le nombre de personnes exposées doit être réduit au minimum requis. 

Les personnes et les véhicules entrant dans l’enceinte peuvent faire l’objet d’une fouille, tel que décrit 
précédemment.  

 

9 Voir DTIM 02.50 Sécurité incendie. 
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A) le personnel agricole participant à l’exploitation agricole bénéficie de la même protection que s’il 
était entrepreneur ;10 

B) toute exploitation agricole qui se trouve dans la zone comprise dans la distance de sécurité entre 
bâtiments habités (IBD) ne doit pas nécessiter plus de jours qu’il n’en faudrait normalement pour 
entretenir la zone, par exemple pour couper le gazon ; 

C) les cultures ne doivent pas présenter un risque d’incendie important. Le point focal incendie de 
l’unité doit indiquer si des précautions accrues contre l’incendie sont nécessaires, en particulier des 
pares-feux plus nombreux. Ces recommandations doivent être mises en œuvre avant le début des 
opérations agricoles ; et 

D) le contrat conclu avec l’exploitant doit prévoir que lorsque les activités agricoles cessent, le sol 
soit remis en gazon court. 

Seuls les produits chimiques et les engrais dont les résidus ne produisent pas ou ne provoquent pas 
un risque d’incendie important sont utilisés pour maîtriser la végétation dans les installations 
d’explosifs. Tous les produits chimiques utilisés doivent être exempts de chlorate.  

6.11 Bétail (NIVEAU 1) 

Le pâturage du bétail dans les installations de production d’explosifs ne devrait normalement pas 
être autorisé en raison du temps d’accès à la zone normalement requis par l’agriculteur ou ses 
employés et de ses conséquences sur les limites globales et temps d’exposition dans l’installation. 
Toutefois, si le chef service estime qu’un tel pâturage est faisable, une évaluation des risques devrait 
être effectuée et les résultats soumis à l’autorité technique nationale pour étudie. Ceci doit être fait 
avant que toute obligation contractuelle ne soit assumée. Même si le bétail est la propriété de 
l’installation, la même procédure doit être suivie. 

 Incendie et premiers secours 

7.1 Incendie (NIVEAU 1) 

Il incombe à tout le personnel de faire tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir les incendies, 
signaler tout cas d’incendie, prendre des mesures immédiates et appropriées de lutte contre 
l’incendie pour arrêter ou maîtriser un incendie avant qu’il n’atteigne un SPE et coopérer à tout effort 
de lutte contre l’incendie. Le chef service est responsable de l’établissement des ordres d’incendie, 
de l’établissement des mesures de prévention des incendies et d’un plan de prévention des 
incendies. Des instructions détaillées pour la planification préalable et la lutte contre l’incendie sont 
données dans les DTIM 02.50 Sécurité incendie. 

7.2 Équipements de premiers secours (NIVEAU 1) 

L’équipement de premiers secours d’une balance approuvée par une autorité technique nationale 
doit être disponible en un point accessible à l’intérieur ou à l’entrée de tous les SPE et dans chaque 
bâtiment de traitement. Les détails du traitement de premiers secours pour le phosphore blanc (WP) 
et d’autres substances dangereuses et les précautions à prendre lors de la manipulation de ces 
substances figurent dans les DTIM 06.50 Précautions spécifiques de sécurité (stockage et 
opérations). 

 

10 Voir DTIM 06.60 Services (construction et réparation). 
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 Survol d’aéronefs (NIVEAU 2) 

Les principales zones d’installation d’explosifs doivent être protégées contre les risques potentiels 
des crashs d’aéronefs par des mesures prises par les autorités techniques nationales, qui désignent 
ces zones comme zones d’évitement. Ces zones devraient empêcher les aéronefs de survoler ces 
sites à des hauteurs inférieures à 1000 m au-dessus du sol. Les incursions persistantes de ces zones 
d’évitement devraient être signalées à l’autorité technique nationale. La circulation aérienne militaire 
locale sur les aérodromes militaires dotés d’installations d’explosifs n’est généralement pas limitée 
par ces zones d’évitement. Dans ce cas, le représentant de la sureté des explosifs de l’installation 
devrait communiquer avec l’agent principal du contrôle de la circulation aérienne pour demander une 
entrée appropriée dans les ordres permanents de l’unité de l’aéronef, ce qui souligne le danger 
potentiel de catastrophe dans les grands sites de stockage d’explosifs situés au même endroit. De 
cette façon, les équipages peuvent éviter de telles installations d’explosifs. 

Inversement, les zones et installations d’explosifs ne doivent pas être intentionnellement construites 
à des endroits qui seraient survolés par des trajectoires de vol existantes ou prévues. 

8.1 Hélicoptères (NIVEAU 2) 

Les opérations militaires par hélicoptère qui survolent des installations d’explosifs peuvent être 
autorisées à des fins d’entraînement et d’exercice, à condition que :  

A) une évaluation des risques ait été effectuée par le représentant de la sécurité des explosifs 
de l’unité qui démontre que les risques sont tolérables et aussi bas que raisonnablement 
faisable ;  

B) ils soient préalablement autorisés par le responsable de l’établissement ; 

C) seuls les transferts de passagers ou les transferts non explosifs soient concernés ; 

D) aucun survol du SPE ne soit autorisé ; 

E) l’utilisation des voies d’entrée et de sortie les plus sûres, qui doivent être incluses dans les ordres 
locaux de vol et d’établissement ; et 

F) aucun mouvement d’explosifs ne soit effectué pendant le survol. 

 Sites potentiels d’explosion (SPE) 

9.1 Propreté (NIVEAU 1) 

Le SPE doit être maintenu dans un état de propreté absolue à tout moment. Des paillassons non 
statiques peuvent être fournis à l’entrée du SPE. Le sol, les établis et toutes les plates-formes et 
installations doivent être exempts de poussière et de gravier.  

Les chiffons, déchets et autres articles huileux susceptibles de combustion spontanée doivent être 
placés, immédiatement après usage, avec tout autre déchet, dans des poubelles métalliques munies 
de couvercles situés à l’extérieur du bâtiment. Ces poubelles doivent être vidées à intervalles 
réguliers et ne doivent en aucun cas rester pleines pendant la nuit. Tout déchet qui est ou est 
soupçonné d’être contaminé par des substances explosives doit être traité comme explosif, stocké 
et éliminé en conséquence. 

9.2 Mesures à prendre en cas d’évacuation d’un SPE (NIVEAU 1) 

9.2.1. Congé normal 

Lors de l’évacuation d’un SPE, tous les emballages doivent être fermés et scellés s’il y a lieu. Toutes 
les portes, fenêtres et volets doivent être maintenus fermés et verrouillés, sauf lorsqu’ils sont ouverts 
pour le travail ou la ventilation. Lorsque les portes sont ouvertes, un responsable doit être laissé en 
charge du bâtiment.  
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Lorsqu’un SPE est libéré, l’alimentation électrique doit être coupée au niveau de l’interrupteur 
général du bâtiment. Toutefois, dans les bâtiments où une température ou une humidité constante 
est requise, l’alimentation électrique peut être laissée en marche à condition que les équipements 
électriques soient à commande thermostatique.11 En dehors de celles prévues pour les dispositifs 
de sécurité, toutes les autres alimentations doivent être mises hors tension.  

9.2.2. Pauses temporaires 

Pour les pauses temporaires pendant la journée de travail, les actions suivantes doivent être 
effectuées avant de quitter le SPE :  

A) toutes les entrées doivent être dégagées de toute obstruction ; et 

B) les éléments des rouleaux gravitaires doivent être protégés contre tout mouvement accidentel. 

Les explosifs peuvent être laissés dans les bâtiments de traitement et les installations d’essai si : 

C) ils sont sécurisés ou arrimés en toute sécurité ; et  

à moins que la licence d’explosifs ne le stipule expressément, aucun remplissage explosif n’est 
exposé. 

9.3 Évacuation d’urgence 

Tout le personnel employé dans les installations d’explosifs doit être informé de l’emplacement des 
sorties normales et des sorties de secours des SPE dans lesquelles il travaille. Chaque fois qu’une 
pratique de lutte contre l’incendie a lieu, les exercices d’évacuation devraient également être 
effectués. Dans ce cas, les sorties de secours ainsi que les sorties normales doivent être utilisées. 
Les portes de secours doivent être clairement marquées comme telles, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur. 

Le responsable du bâtiment doit consigner dans le journal de bord12 du SPE la date de la pratique 
et le temps nécessaire pour dégager le bâtiment. Il convient également de commenter l’adéquation 
ou non du nombre de portes et l’utilisation qui en est faite. Des recommandations concernant les 
moyens de sortie supplémentaires doivent être faites si elles sont jugées nécessaires. 

Au cours de ces exercices, les travailleurs des installations de traitement devraient être encouragés 
à faire usage de toutes les issues disponibles et à ignorer les règles normales d’entrée et de sortie 
de ces bâtiments. Toutefois, il faut veiller à ce que les vêtements et les chaussures de protection 
soient exempts de corps étrangers avant que le personnel ne soit autorisé à retourner dans 
l’installation. 

L’emballage des munitions, des MHE, les rouleaux par gravité et autres équipements ne doivent pas 
être autorisés à bloquer les voies d’incendie ou les conduites d’écoulement, ni à entraver l’évacuation 
d’urgence des SPE. 

9.4 Foudre (NIVEAU 2) 

Les sites explosifs doivent avoir une réponse clairement définie aux risques de foudre. Tous les SPE 
doivent être libérés et sécurisés pendant les orages13.   

Les orages renferment potentiellement une accumulation massive d’électricité statique dans 
l’atmosphère et présentent donc un risque sérieux pour le traitement des munitions et des explosifs. 
Dans les ateliers de traitement des munitions, les travaux sur les EID et les explosifs primaires 

 

11Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
12Voir DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. 
13 Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques, section 8 
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doivent cesser immédiatement lorsqu’il y a un orage dans les environs.14 Si les conditions 
sécuritaires sont réunies, les munitions et les explosifs en cours de traitement doivent être sécurisés, 
et tous ceux prévus pour l’opération doivent être remballés. Le APB devrait alors être évacué et 
sécurisé jusqu’à ce que l’orage soit passé. 

Un orage peut être considéré dans le voisinage immédiat lorsque le temps entre l’éclair et le compte 
rendu du tonnerre est d’environ 25 secondes ou moins. Le compte à rebours de 25 secondes placera 
le flash à environ 8 km de l’observateur. 

9.5 Outils, matériaux et équipements autorisés dans un SPE (NIVEAU 2) 

Aucun dépôt ne devrait être autorisé dans une installation de stockage d’explosifs autre que les 
explosifs ou les non-explosifs dont le stockage est autorisé et tous les outils, équipements ou autres 
matériels autorisés de temps à autre conformément à ces DTIM. Les explosifs autres que ceux 
autorisés sur la licence d’explosifs ne doivent pas être introduits dans un SPE.  

9.5.1. Liste des articles en usage 

Une liste des articles en usage des outils dont l’utilisation est autorisée par la documentation de 
transformation autorisée doit être disponible dans le local de traitement ou le SPE pour chaque tâche 
approuvée. Cette liste comprend les brosses, les poubelles et les pelles à poussières, etc. pour le 
nettoyage des. 

9.5.2. Outils et équipements 

Les outils et autres équipements de fabrication locale ne devraient pas être autorisés à moins que 
leur utilisation ne soit prévue dans une instruction de travail approuvée et que leur conception ne 
soit autorisée. Dans les cas où il est nécessaire de tester un outil ou autre pièce d’équipement 
fabriqué localement dans une installation d’explosifs, l’autorisation préalable doit être obtenue de 
l’autorité technique nationale. L’utilisation des outils et équipements nécessaires pour les services 
et les réparations des SPE doit être autorisée conformément aux DTIM 06.60 Services (construction 
et réparation), avant leur utilisation dans un SPE. 

 Opérations dans les SPE 

Certaines opérations effectuées dans un SPE présentent un risque négligeable et peuvent être 
autorisées dans les entrepôts d’explosifs. Les opérations impliquant un travail direct sur des articles 
explosifs et toute exposition de substances explosives sont strictement interdites dans les entrepôts 
d’explosifs. Outre les opérations de nettoyage telles que le balayage ou l’époussetage, les 
opérations qui peuvent être autorisées dans les entrepôts d’explosifs sont décrites dans la présente 
section.  

D’autres opérations peuvent être autorisées lorsque le déplacement du magasin vers une zone de 
traitement crée un risque plus élevé. Dans ce cas, le chef service peut autoriser ces travaux. Chaque 
cas doit faire l’objet d’une évaluation complète des risques. Toutes les autres exceptions sont 
soumises à l’autorité technique nationale. Toutefois, d’une manière générale, toutes les autres 
opérations doivent être effectuées dans des ateliers de traitement des munitions. 

10.1 Magasins d’explosifs (ESH) et stockage ouvert (NIVEAU 2) 

Les opérations suivantes peuvent être autorisées dans un magasin ou une aire de stockage ouvert :  

A) le ré-encollage et le ré-étiquetage des emballages et des magasins non emballés ;  

 

14 Il peut être possible de recevoir un avertissement préalable du bureau météorologique national. 
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B) l’accumulation et la décomposition des suremballages d’armes, des conteneurs à munitions et 
des configurations de palettes dans lesquels les emballages sont scellés ou ne sont pas mis en 
boîte ; 

C) l’ouverture des conteneurs à chargement unitaire pour vérifier les indicateurs d’humidité ; 

D) l’entretien et l’inspection des bombes à explosifs brisant (HE) des aéronefs, pour autant que les 
opérations soient effectuées conformément aux instructions données par l’autorité technique 
nationale ;  

E) l’inspection visuelle des armes pour aéronef préparées pour l’emploi ; et 

F) la vérification des indicateurs de température et d’humidité et des enregistreurs de données 
agréés, pour autant qu’il ne s’agisse pas de récipients ou d’emballages perforés.  

Des tâches à faible risque et de courte durée, comme le remballage ou l’inspection visuelle d’une 
petite quantité de munitions, peuvent être autorisées à proximité immédiate du bâtiment de stockage 
détenteur de la licence mère, à la discrétion du chef service. Dans ce cas, un seul emballage (ou 
deux s’il s’agit de fractionner des munitions pour les délivrer ou les stocker) peut être ouvert en même 
temps. Les portes du bâtiment principal doivent être fermées.  

10.2 Munitions prêtes à l’emploi (NIVEAU 2) 

En plus des activités susmentionnées, si l’utilisation d’un bâtiment de traitement n’est pas 
raisonnablement pratique, les livraisons, les réceptions et l’inspection visuelle des munitions peuvent 
être effectuées dans un endroit approprié réservé à cette fin. Cette tâche doit faire l’objet d’une 
évaluation écrite des risques effectuée par le représentant de l’installation pour la sureté des 
explosifs et doit être autorisée par l’autorité technique nationale. Cette activité est limitée aux 
magasins de la division 1.3 et 1.4 des risques (DR) seulement. 

10.3 Munitions des ennemies capturés et explosifs étrangers (NIVEAU 3)  

Les explosifs des ennemis capturés et étrangers font l’objet des règlements spéciaux, tout comme 
les explosifs improvisés récupérés dans le cadre d’opérations de luttes contre les engins explosifs 
improvisés (C-IED). Il peut y avoir peu d’informations techniques disponibles sur les explosifs et les 
munitions. Il est donc nécessaire de définir les procédures à adopter pour garantir que la sureté des 
explosifs ne soit pas compromise. Les procédures devraient être les suivantes : 

A) le chef service devra demander une copie du certificat de classification des explosifs à l’autorité 
technique nationale (si disponible) pour les munitions étrangères dont le stockage est autorisé ; 

B) Il faudrait demander une confirmation écrite indiquant que les munitions étrangères ont été 
vérifiées physiquement par un spécialiste technique agréé par l’autorité technique nationale. 
Cela doit confirmer qu’il n’y a pas d’autres dangers que les dangers normaux associés aux 
substances d’explosifs conventionnelles (par exemple, les munitions ou l’explosif ne 
contiennent pas de sources radioactives ou d’agents chimiques) ; 

C) un spécialiste technique agréé par l’autorité technique nationale devrait certifier que les 
munitions étrangères ou les explosifs improvisés peuvent être stockés sans risques. Cette 
certification devrait être répétée périodiquement à intervalles réguliers, selon les exigences 
de l’autorité technique nationale ; 

D) les installations d’explosifs doivent être inspectées conformément aux exigences de les 
DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs ; 

E) Les moyens de lutte contre l’incendie doivent être pourvus en personnel et situés à un 
minimum de IBD du SPE chaque fois que des munitions explosives étrangères sont 
manipulées ou traitées ; 

F) Les munitions explosives étrangères ou les explosifs improvisés ne doivent pas être stockés 
ou traités dans un SPE contenant des explosifs nationaux ; 
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G) pendant la manutention et le traitement de munitions explosives étrangères ou d’explosifs 
improvisés, tout le personnel non essentiel doit se trouver à l’extérieur de l’IBD à partir du 
SPE; et 

H) pendant la manutention et le traitement de munitions étrangères ou d’explosifs improvisés, 
toute activité doit être surveillée par une personne compétente désignée par le responsable 
de la sureté des explosifs de l’unité. Ce moniteur se réserve le droit d’interrompre toute 
activité s’il n’est pas absolument convaincu de la sureté. Avant toute manipulation ou 
traitement, le contrôleur doit être pleinement informé des activités qui auront lieu. 

I) Les munitions achetées à l’étranger, qui ont été qualifiées par les essais obligatoires et 
auxquelles a été attribué un numéro de série de l’ONU et un groupe de compatibilité après 
essai conformément aux règlements de l’ONU, doivent être exemptes des restrictions ci-
dessus.15 

10.4 Ateliers de traitement des munitions (NIVEAU 3) 

Cette section précise les lignes directrices qui devraient s’appliquer à l’exploitation des processus 
de traitement des munitions (APB). Ces lignes directrices s’appliquent en plus de celles qui 
précèdent. 

10.4.1. Compartiments de perception et de réintégration 

Les compartiments de perception et de réintégration sont des bâtiments cloisonnés où un ou 
plusieurs compartiments sont autorisés pour la réception, la délivrance et le fractionnement des 
emballages et l’inspection visuelle des stocks. Seuls les compartiments autorisés sur la licence 
d’exploitation sont utilisés pour ces activités. Les compartiments de perception et de réintégration 
peuvent également être situées dans les lieux de stockage. 

10.4.2. Manutention ou essai des EID 

Si des EID ou des entrepôts contenant des EID sont manipulés, entretenus, assemblés, testés ou 
préparés pour l’utilisation, des distances sans risques de catégorie 1 RADHAZ doivent être 
appliquées.16 Les exigences de mise à la terre, conductrices et antistatiques et de traitements 
énoncés dans les DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques doivent également 
être appliquées. 

 Stockage 

11.1 Stockage couvert (NIVEAU 2) 

Tous les explosifs et les stocks de non-explosifs connexes ainsi que les marchandises dangereuses 
devraient normalement être stockés sous couverture. Les bombes HE d’aéronef et les provisions 
similaires, telles que les bombes à chargement par culasse d’artillerie lourde, peuvent être stockées 
à l’air libre dans les climats tempérés. Les bombes HE et autres articles autorisés stockés à l’air libre 
dans des climats subtropicaux et tropicaux devraient être protégées du soleil par un bâtiment ou une 
structure équipée d’un système de climatisation homologué.  

NOTE 1 Le stockage à l’air libre offre le moins de protection contre une propagation ultérieure en cas d’accident ou 
d’incident. Les magazines recouverts de terre offrent le plus haut niveau de protection contre les propagations 
subséquentes.  

 

15Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
16 Voir DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. 
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Certains stocks d’explosifs sont plus vulnérables aux éléments et, si le stockage couvert est limité, 
les dispositions suivantes devraient être appliquées et les points suivants devraient être pris en 
compte lors de la répartition du stockage couvert :  

A) l’autorisation préalable de l’autorité technique nationale doit être obtenue ;  

B) la responsabilité inhérente de certains types d’entrepôts d’explosifs à l’égard des dommages 
causés par l’exposition ; 

C) la conception des emballages de munitions pour résister à l’exposition et à leur état ; 

D) le type de stockage exigé par le règlement, c.-à-d. magasin ou ESH ; 

E) le climat dominant ; 

F) la nécessité d’assurer la sécurité d’articles particuliers, par exemple ceux qui Attirent les 
Criminelles et Groupes Terroristes (ACTO) ; et  

G) tout risque particulier lié à l’exposition si l’état des explosifs est douteux. 

11.2 Stockage ouvert (NIVEAU 2) 

Lorsqu’il est nécessaire de stocker des explosifs à l’air libre, les piles doivent être recouvertes de 
bâches imperméables, de préférence résistantes au feu, ou d’autres matériaux appropriés. Il faut 
prendre soin d’utiliser des couvertures non statiques, car de l’électricité statique importante peut être 
générée lors de l’enlèvement ou du déplacement des couvertures à base de plastique.  

Les bâches doivent être supportées de manière à ce qu’un courant d’air puisse circuler au-dessus 
et autour des piles. Lorsque les supports ne sont pas disponibles et que les feuilles sont posées 
directement sur les piles, il faut profiter de toutes les occasions pour aérer les magasins en les 
découvrant périodiquement par beau temps. Au minimum, les magasins devraient être aérés au 
moins une fois par mois et plus fréquemment si les conditions climatiques du théâtre le justifient. Les 
bombes à forte explosion et les provisions similaires telles que les bombes d’artillerie lourde à 
chargement par la culasse devraient également être soumises à ce régime, si possible. 

11.3 Articles explosifs 

Les explosifs doivent être stockés de façon sûre et sécuritaire dans les installations spéciales 
autorisées prévues à cet effet.17 Lorsque les installations de stockage des explosifs ne sont pas 
adéquates ou immédiatement disponibles, le chef service devra prendre des dispositions 
temporaires pour réduire au minimum les risques pour la vie et les biens en cas d’explosion ou 
d’incendie et pour prévenir la détérioration des magasins d’explosifs. Dans des circonstances 
normales, les installations de stockage d’explosifs ne devraient pas être utilisées pour le stockage 
d’autres équipements, matériels ou marchandises dangereuses.  

11.4 Articles non explosifs 

Les magasins de d’entrainement et d’instruction ou les armes peuvent être vides ou inertes et remplis 
d’un substitut hautement explosif (HES). Ces articles ne doivent pas être stockés dans des entrepôts 
sous tension afin d’éviter tout mélange involontaire lors de leur utilisation. Tous les magasins de 
perceuses, d’instruction et d’inertes qui ont été convertis à partir de réservoirs remplis doivent faire 
l’objet d’une inspection technique avant d’être mis en service. Ces entrepôts doivent être conformes 
à une conception approuvée et l’autorisation préalable de leur conversion doit être obtenue auprès 
de l’autorité technique nationale. Les entrepôts ou armes de forage et d’instructions devraient être 
clairement marqués de manière à éviter toute confusion avec les entrepôts en direct. 

 

17 Voir DTIM 05.20 Types de bâtiments pour les installations d’explosifs. 
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Les composants non explosifs, qui sont liés par fonction à des explosifs, comme les fils de 
cisaillement des fusées, peuvent être rangés dans le même entrepôt que leurs magasins principaux. 
Les emballages doivent être scellés et identifiés et doivent être empilés séparément des entrepôts 
remplis. 

11.5 Marchandises dangereuses et stocks d’explosifs remplis de marchandises 
dangereuses (NIVEAU 3) 

Les marchandises dangereuses non explosives ne devraient pas être stockées dans une zone SPE 
ou d’explosifs en raison des dangers supplémentaires qu’elles présentent. Toutefois, certaines de 
nature explosive ou leurs composants contiennent des marchandises dangereuses qui doivent être 
stockées parce qu’elles sont liées par leur fonction aux explosifs. Les fusées éclairantes d’avion et 
les combustibles de missiles sont des exemples de ces magasins. Dans de tels cas, il peut être 
permis de stocker ces marchandises dangereuses liées aux explosifs dans un SPE ou dans une 
zone d’explosifs à condition qu’elles soient conformes aux groupes de compatibilité et aux règles de 
mélange. Dans le cas contraire, ils doivent être traités comme HD 1.3 aux fins de la distance de 
sécurité (QD). Toutefois, les articles et leurs emballages extérieurs ne doivent pas porter d’étiquettes 
HD 1.3. Il convient que ce stockage soit spécifiquement autorisé par l’autorité technique nationale. 

11.5.1. Articles exclus de la catégorie 1 de l’ONU 

Un article contenant des explosifs peut être considéré par l’autorité technique nationale comme ne 
présentant pas de risque significatif d’explosion et peut être exclu de la classe ONU 1 (par exemple 
certains petits articles pyrotechniques). Dans ce cas, ces articles peuvent être stockés avec les 
articles explosifs auxquels ils se rapportent, mais ils doivent être traités comme DR 1.4S aux fins de 
stockage. Toutefois, les articles et leurs emballages ne doivent pas être marqués avec des étiquettes 
HD 1.4S. 

11.6 Les munitions et l’emballage des munitions (NIVEAU 2) 

11.6.1. Étude des stocks avant l’entrée dans un SPE 

Avant d’être autorisés à entrer dans un PES, toutes les palettes, tous les emballages et toutes les 
munitions non emballées doivent être examinés pour détecter tout dommage, signe manœuvres 
abusives sur les scellés, etc. Si de tels dommages ou signes de manœuvres abusives sont détectés, 
la palette, l’emballage ou la munition doivent être séparés pour un examen détaillé.  

11.6.2. L’entretien des munitions et de leur emballage 

Tous les stocks d’explosifs et d’armes devraient être maintenus en bon état de fonctionnement et 
les marques apposées sur les emballages et les magasins non emballés devraient être lisibles. Les 
stocks inutilisables ou suspects doivent être séparés. Les emballages défectueux doivent être 
réparés ou remplacés avant que le stockage ne soit autorisé. Ce travail devrait être entrepris dans 
un APB. Exceptionnellement, les emballages défectueux ou endommagés peuvent, après inspection 
par une personne compétente, être conservés séparément jusqu’à leur réparation. 

Si le plombage d’un emballage est brisé ou manque et que l’emballage concerné n’est pas destiné 
à un usage immédiat, l’emballage intérieur et son contenu devraient être examinés par une personne 
compétente. Si l’examen est satisfaisant, l’emballage doit être correctement scellé avant que le 
stockage ne soit autorisé. Ce travail doit être effectué dans un APB. Le compte de munitions devrait 
également faire l’objet d’un rapprochement pour s’assurer de son exactitude et une enquête locale 
devrait avoir lieu en cas de divergence.  
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11.7 Explosifs commerciaux et feux d’artifice (NIVEAU 2) 

11.7.1. Explosifs commerciaux 

Les explosifs commerciaux devraient être classés par l’autorité technique nationale conformément 
aux exigences du « Livre orange »18 de l’ONU avant d’être stockés et doivent être conservés 
séparément. Tous les explosifs commerciaux ont généralement une durée limite de stockage sans 
risques beaucoup plus limitée que les explosifs militaires. Les registres de stockage devraient 
indiquer la durée de conservation de l’article. Dès leur réception, les explosifs doivent être inspectés 
par une personne compétente. Les explosifs en mauvais état ou ayant fait l’objet de modifications 
locales ne doivent pas être acceptés pour stockage. Cette inspection de réception doit comprendre 
une vérification de la conformité à toutes les exigences réglementaires nationales et l’emballage doit 
être conforme aux exigences du Livre Orange de l’ONU. 

11.7.2. Feux d’artifice civils 

Les directives suivantes concernent le stockage des feux d’artifice et s’appliquent à toutes les 
situations où des feux artifices de la catégorie 1 de l’ONU sont stockés. La durée maximale de leur 
stockage dans un SPE contenant des munitions ou des explosifs devrait être de 24 heures. Un soin 
particulier doit être apporté à la manipulation des feux d’artifice en raison de la faiblesse inhérente 
des caisses en papier ou en carton et de la forte probabilité de déversement du contenu. Le contenu 
de feux d’artifice est très sensible aux chocs, à la friction, à la chaleur ou aux étincelles. C’est 
pourquoi le SPE doit être soigneusement nettoyé après le stockage des feux d’artifice et avant tout 
autre rangement d’explosif. Cette procédure devrait faire l’objet d’une évaluation des risques. Le 
stockage au-delà de 24 heures doit être approuvé par l’autorité technique nationale, mais n’est 
généralement pas recommandé.  

Dès leur réception et avant leur stockage dans un SPE, les feux d’artifice devraient être 
convenablement suremballés pour éviter toute fuite de poudre noire ou de composition 
pyrotechnique.  

11.8 Explosifs expérimentaux (NIVEAU 3) 

Les explosifs expérimentaux, s’ils sont classés et qualifiés par l’autorité technique nationale, peuvent 
être traités comme des explosifs normaux. Toutefois, ils devraient être séparés des autres éléments 
d’autres natures de l’installation de stockage.  

S’ils ne sont pas classés ou si leurs études de sureté n’ont pas été effectuées, ces matériaux doivent 
être complètement isolés de tous les explosifs (voir la clause 11.10 ci-dessous). S’il est établi que le 
matériel est dangereux ou instable, il doit être éliminé immédiatement selon des procédures 
spéciales approuvées par le chef de service. 

Le propriétaire ou le commanditaire des explosifs doit fournir des consignes d’élimination avant 
l’acceptation du stockage. Des contacts seront pris avec le propriétaire ou le commanditaire des 
explosifs au moins tous les six mois. Afin de garantir qu’ils conservent leur identité à tout moment, 
les emballages et leur contenu devraient être marqués d’un symbole d’identification, selon l’autorité 
technique nationale. Cette symbologie doit garantir que chaque article, s’il n’est pas utilisé, est 
retourné dans son emballage. En outre, les emballages ou les piles doivent être clairement identifiés 
avec les coordonnées du commanditaire et toute autre information jugée nécessaire, par exemple 
les points de contact. 

 

18 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
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11.9 Magasins spéciaux (NIVEAU 3) 

11.9.1. Source lumineuse au tritium gazeux (GTLS) 

Certains systèmes d’armes intègrent un GTLS dans le viseur intégral. Cela présente un léger risque 
de rayonnement en cas de bris dans un espace confiné. Ces armes devraient au minimum être 
stockées dans des bâtiments munis d’ouvertures de ventilation. Le bâtiment devrait également porter 
le symbole du trèfle radioactif en plus du symbole du feu et de tout symbole supplémentaire exigé 
par les règlements de l’autorité technique nationale. Les réglementations de l’autorité technique 
nationale peuvent également spécifier la densité maximale de stockage dans un même bâtiment. 
Enfin, le SPE devrait contenir des instructions approuvées par l’autorité technique nationale sur les 
mesures à prendre en cas de rupture causant une fuite de tritium. 

11.9.2. Uranium appauvri (UA) 

L’uranium appauvri est faiblement radioactif à un niveau suffisamment faible pour permettre sa 
manutention et son transport avec de simples mesures de précaution. L’uranium appauvri présente 
une toxicité chimique au même niveau que d’autres métaux lourds tels que le plomb, ce qui permet 
sa manutention et son transport dans des emballages autorisés sans risque anormal. Les 
mécanismes par lesquels la radioactivité et la toxicité peuvent entraîner des effets nocifs sont les 
suivants : 

• Le personnel en contact étroit avec l’Uranium Appauvri pendant des périodes prolongées ; et 

• si de l’uranium appauvri est impliqué dans un incendie ou une explosion dans lesquels des 
oxydes d’uranium provenant des munitions sont dispersés et inhalés par le personnel se trouvant 
sous le vent de l’événement. 

L’autorité technique nationale devrait fournir des conseils sur le stockage des munitions contenant 
de l’uranium appauvri. La manutention et le transport des munitions à l’uranium appauvri devraient 
être réduits au minimum et aucun travail ou mouvement ne doit être effectué sans référence 
préalable à un superviseur national en radioprotection. Les réglementations générales relatives au 
transport des munitions à l’uranium appauvri devraient être fournies par l’autorité technique nationale 
et les plans d’urgence en cas d’accident ou d’incident devraient également être fournis par l’autorité 
technique nationale.19 

11.10 Isolement et séparation des stocks (NIVEAU 3) 

11.10.1. Signalement des pannes et des défauts 

Les explosifs connus ou soupçonnés d’être inefficaces, dangereux, dont l’état est incertain ou qui ne 
peuvent être conditionnés par le personnel technique des munitions de l’installation devraient faire 
l’objet d’une action conformément aux instructions des DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. Toute 
action de signalement d’une faute grave doit être exécutée immédiatement.  

11.10.2. Stockage isolé  

L’entrepôt isolé est le stockage d’explosifs qui se trouvent dans des conditions non sécurisantes ou 
potentiellement dangereuses dans des locaux séparés de tous les autres explosifs et autorisés. Les 
explosifs suivants doivent toujours être isolés :  

A) les explosifs réparables ou inutilisables soupçonnés d’être dangereux ; 

B) les provisions récupérées à la suite d’un accident, d’une explosion, d’un incendie ou d’un 
essai ;  

 

19 Des informations techniques utiles sur le DU sont disponibles dans la note technique pour l’action minière (TNMA) 
09.30/02, version 3. 1er février 2015.  
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C) les articles explosifs qui n’ont pas fonctionné et dont l’utilisation n’est pas sûre, mais dont le 
stockage n’est pas dangereux ; 

D) les explosifs récupérés lors de l’élimination des munitions explosives (y compris les munitions 
étrangères ou les explosifs improvisés) ;  

E) les explosifs expérimentaux jugés dangereux ou instables ; et 

F) toute munition ou explosif sur instruction de l’autorité technique nationale ou d’un officier 
technique chargé des munitions (ATO) ou d’une autre personne compétente agréé. 

11.10.3. Stockage isolé 

Le stockage séparé est le stockage d’explosifs dont les groupes de compatibilité, sans nécessiter un 
stockage séparé, ne sont pas compatibles pour un stockage mixte. L’exigence de stockage séparé 
peut être satisfaite par tout moyen efficace pour empêcher la propagation entre les différents 
groupes, par exemple par un compartiment séparé, une traverse ou barrière interne ou par une 
distance physique. Le mélange normal des groupes de compatibilité est autorisé pour les explosifs 
nécessitant un stockage séparé. Les magasins suivants doivent toujours être séparés :  

A) les magasins dont on sait ou soupçonne qu’ils sont défectueux mais qui ne sont pas 
dangereux ;  

B) les explosifs expérimentaux ; 

C) les explosifs commerciaux ; 

D) la durée de conservation des munitions expirées ; 

E) les munitions interdites pouvant être stockées en toute sécurité ; et 

F) les explosifs des ennemis. 

11.10.4. Exigences d’entrepôt isolé – DS et GC 

Un SPE qui doit être utilisé pour le stockage d’explosifs nécessitant un entrepôt isolé devrait être 
placé dans un emplacement de manière à assurer à tous les sites exposés (SE) la protection DS 
donnée par les tableaux dans les DTIM 02.20 Distance de sécurité et de séparation. L’utilisation des 
DS réduites n’est pas autorisée. Les explosifs nécessitant un stockage isolé ne devraient 
normalement pas être mélangés par groupe de compatibilité. Toutefois, de petites quantités 
inférieures à 10 kg de quantité nette d’explosif (QNE) de tout groupe de compatibilité nécessitant un 
stockage isolé peuvent être stockées dans le même SPE dans les conditions suivantes :  

A) les explosifs de chaque groupe de compatibilité doivent être effectivement séparés des 
explosifs de tout autre groupe de compatibilité par des murs de blocs de béton cellulaire 
autoclaves ;  

B) aucun explosif HD 1.1 ne doit être stocké ; et;  

C) les magasins ne sont pas fait pour les récupérations de munitions des NEDEX. Les mesures 
requises pour le stockage des engins récupérés par les équipes NEDEX figurent à l’annexe 
D. 

11.10.5. Destruction des explosifs isolés 

Les explosifs qui nécessitent un stockage isolé devraient être traités ou expédiés dès que possible. 
Les chefs d’établissement devraient veiller à ce que les articles ne soient stockés en isolation que 
pour la durée minimale possible et l’entrepôt isolé à long terme des explosifs soient justifié. 
L’omission de fournir une justification adéquate peut être considérée comme une infraction grave à 
la sureté. Dans le cas où l’expédition n’est pas le moyen correcteur à utiliser, une contrainte ne doit 
pas être retirée des entrepôts suspects tant que l’autorité technique nationale n’a pas donné son 
autorisation pour le stockage ou la délivrance après la réparation ou modification. 
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11.11 Installations de transit et de rassemblement des véhicules et trains 
(NIVEAU 2) 

11.11.1. Cours de triage ferroviaires 

Des plates-formes d’une hauteur appropriée devraient être prévues dans les installations de transit 
afin que la manutention et le transfert de charges entre véhicules puissent être effectués de manière 
sûre et efficace. Les grands magasins doivent être manipulés mécaniquement, ce qui doit être 
compatible avec le bâtiment et les véhicules utilisés.20 

Les licences limites d’explosifs (LLE) pour une installation de transit doivent être clairement 
indiquées et respectées. Si nécessaire, un convoi devrait être divisé en unités appropriées dans une 
gare de triage où les QD et la protection nécessaire sont disponibles avant d’entrer dans l’installation 
de transit. Un hangar de transit doit être vidé quotidiennement de ses explosifs. 

Les marchandises dangereuses, autres que celles liées par fonction aux explosifs présents, ne 
doivent pas être manipulées dans un hangar de transit si des explosifs sont également manipulés. 

11.11.2. Véhicules  

Des plates-formes d’une hauteur appropriée devraient être prévues dans les installations de transit 
afin que la manutention et le transfert de charges entre véhicules puissent être effectués de manière 
sûre et efficace. Les magasins lourds doivent être manipulés à l’aide d’un équipement de 
manutention mécanique compatible avec le bâtiment et les véhicules utilisés.21 Si nécessaire, un 
convoi de véhicules devrait être divisé en unités appropriées dans une gare de triage où les DS et 
la protection nécessaires sont disponibles. 

Toute zone autorisée en tant qu’installation intermédiaire, quel que soit son emplacement, devrait 
être clairement indiquée au sol. L’espace doit être suffisamment grand pour accueillir le flux de 
circulation prévu et le nombre de véhicules attendus. Il devrait y avoir un espace d’au moins 6m 
autour de chaque véhicule pour permettre l’accès à la lutte contre l’incendie. 

Les registres écrits ou électroniques de l’utilisation d’une installation de rassemblement située à 
l’extérieur de l’installation principale d’explosifs devraient être conservés dans un registre produit 
localement. Le dossier devrait préciser le nombre et les types de véhicules, la DR, la QNE, ainsi que 
les dates et la durée d’occupation de l’installation. Le représentant de la sureté des explosifs de 
l’installation devrait examiner ce registre tous les mois pour s’assurer que l’utilisation de l’installation 
de transit ne dépasse pas les critères du permis d’explosifs. Si l’utilisation n’est pas conforme aux 
critères, il convient de demander l’avis de l’autorité technique nationale. 

11.11.3. Sûreté 

Les principes de la clause 5 des présentes DTIM s’appliquent également à ces installations et 
doivent être appliqués au même niveau. 

 

20 Voir DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les installations d’explosifs. 
21 Ibid. 
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11.12 Conditions de stockage (NIVEAU 3) 

11.12.1. Stabilité chimique 

En général, les explosifs deviennent moins sensibles lorsque la température baisse. Cependant, les 
températures très basses ont un effet négatif sur leur sécurité ou leur fonction lorsqu’ils sont utilisés 
par la suite. Les explosifs peuvent se fissurer et se fragmenter, ce qui peut nuire à leur 
fonctionnement. Dans les propergols, la fissuration peut entraîner une augmentation de la vitesse 
de combustion et, à l’extrême, une détonation.  

La nitroglycérine gèle en dessous de 13°C et peut se cristalliser. Si cela se produit, une augmentation 

de la température peut causer la lixiviation de la nitroglycérine. Les températures élevées peuvent 
provoquer une exsudation, une expansion ou une augmentation du taux de décomposition. Au-
dessus de 32°C, la décomposition augmente rapidement et une exposition prolongée à des 

températures supérieures à 15°C affectera la durée de vie de stockage des propergols à base d’ester 

nitrique. 

Pour prévenir ces effets, des limites de température devraient être appliquées au stockage et au 
transport de certains types de substances et objets explosifs et celles-ci devraient être promulguées 
dans des documents de politique générale publiés par l’autorité technique nationale. Le but de cette 
clause n’est pas de remplacer ces documents de politique, mais de compléter les directives 
générales sur les limites de température pour les explosifs et les mécanismes de mesure et de 
contrôle de la température de stockage. Il convient donc d’utiliser le local de stockage le plus 
approprié afin que les explosifs sensibles à la température soient maintenus en bon état de 
fonctionnement le plus longtemps possible. 

Les périodes isolées d’exposition à des températures extrêmes peuvent ne pas causer de 
détérioration immédiate, mais les effets sont cumulatifs. Par conséquent, l’étendue de ces périodes 
d’exposition devrait être enregistrée et notifiée à l’autorité technique nationale. 

11.12.2. Restrictions de la température 

Les restrictions suivantes doivent être prises en considération lors de modifications majeures aux 
entrepôts existants et lors de la construction de nouveaux entrepôts. Ils doivent être considérés 
comme l’idéal et un point de référence par rapport auquel les capacités actuelles sont mesurées : 

• Limites de température. Lorsqu’une munition ou un objet explosif fait l’objet de plus d’une classe 
de restriction de température, il doit être considéré comme faisant partie de la classe avec la 
restriction maximale ; 

• Température minimale. Pour éviter l’exsudation de nitroglycérine, les propergols à base d’ester 
nitrique et les objets contenant de tels propergols ne devraient pas être conservés dans les 
entrepôts pendant une période continue de plus d’un mois si la température dans toute partie du 
bâtiment est susceptible de rester inférieure à 5°C. Si les conditions de température minimale 

stipulées ne peuvent être maintenues, un chauffage artificiel selon une norme approuvée doit 
être installé ; et 

• Température maximale. L’efficacité, la durée limite de stockage et la sureté de certains explosifs, 
en particulier les propergols, sont compromis par un stockage à des températures anormalement 
élevées. Ils ne doivent pas être conservés dans des entrepôts où l’on peut s’attendre à ce que 
la température dépasse les limites indiquées dans les documents de politique de l’autorité 
technique nationale. L’utilisation d’une ventilation adéquate, d’une climatisation approuvée ou 
d’un isolant devrait être envisagée afin de maintenir les températures dans les entrepôts dans 
les limites approuvées. Les munitions et explosifs énumérés ci-dessous doivent être stockés 
dans les locaux les plus frais possibles : 

• Les munitions contenant de l’amatol ou du TNT ; 

• Les munitions incendiaires ; 
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• les charges propulsives ou les munitions contenant des propergols ; et 

• les munitions contenant du WP ou des compositions lacrymogènes (produisant des 
écoulements lacrymaux). 

11.12.3. Mouvement 

Les limitations de température sont toutes aussi importantes lors de la transportation, surtout lorsque 
des explosifs sont transportés par voie maritime. Il convient donc de noter les limitations de 
température des stocks de munitions à transporter sur toute documentation d’accompagnement. 

11.12.4. Enregistrement de la température 

Lorsque cela est stipulé dans la publication technique relative aux munitions, des thermomètres de 
température maximale et minimale pour explosifs ou armes ou des enregistreurs de température 
agréés devraient être installés dans les bâtiments où les explosifs et objets sensibles à la 
température sont stockés, manipulés ou traités et les lectures enregistrées. Les enregistreurs de 
données de température approuvés peuvent également être placés à l’intérieur d’emballages 
individuels d’explosifs.22  

11.13 Ventilation et humidité relative (HR) 

Bien qu’une ventilation adéquate soit essentielle dans un SPE, l’admission d’air sans discrimination 
dans le SPE peut faire plus de mal que de bien. Un scellage et un revêtement protecteur appropriés 
des munitions et des explosifs et de leur emballage compenseront certains des effets de l’air chargé 
d’humidité. Plus la température de l’air est élevée, plus il a besoin d’humidité pour être saturé. Par 
temps chaud, l’air est plus sec et mieux ventilé que par temps froid. L’inverse est également vrai. 
Par conséquent, lorsque l’humidité relative est élevée, le SPE ne devrait pas être ouvert pour la 
ventilation sans s’être assuré au préalable que les conditions sont appropriées. 

La ventilation d’un SPE fermé dont la température interne est inférieure à celle de l’air entrant peut 
entraîner la formation de condensation sur les parois internes et sur les explosifs et de leurs 
emballages. Avec un flux d’air libre, cette condensation s’évapore normalement pendant la période 
de ventilation, mais lorsque le flux d’air est restreint, comme cela peut se produire lorsque le SPE 
est entouré de barricades ou situé dans un creux profond, le taux d’évaporation peut être lent. 
Plusieurs périodes de ventilation peuvent être nécessaires avant que la condensation ne disparaisse 
finalement. 

Dans des conditions humides, la ventilation normale peut ne pas être suffisante pour maintenir la 
condensation à un niveau acceptable et il peut être nécessaire d’installer un appareil de séchage à 
l’air ou de climatisation conforme à une norme approuvée. Dans les climats tempérés, les 
ventilateurs des SEP doivent normalement rester ouverts et ne doivent être fermés que 
temporairement par mesure de précaution immédiate contre l’entrée de la pluie ou du brouillard. La 
ventilation par l’ouverture des portes et des fenêtres ne doit pas être effectuée à moins que de la 
condensation ou une chaleur excessive ne cause un problème. 

L’annexe E fournit d’amples informations en détails sur l’équipement et les procédures de ventilation. 

 Délivrance de munitions 

12.1 Renouvellement du stock (NIVEAU 2) 

Comme nous l’avons vu dans la section précédente, les explosifs se détériorent avec le temps, 
perdent leur efficacité et leur fiabilité et, dans des cas extrêmes, deviennent plus dangereux à 
manipuler et à stocker. Les mauvaises conditions de stockage et des températures extrêmes 

 

22Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
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accélèrent ce processus. Les munitions sont un bien extrêmement coûteux et, par conséquent, pour 
éviter tout gaspillage inutile dû aux causes susmentionnées, un renouvellement régulier des stocks 
est essentiel. En règle générale, les actions les plus anciennes devraient être émises en premier. 
Toutefois, si des unités servent à l’étranger, pour éviter la nécessité de remplacer à court terme des 
stocks qui sont devenus inutilisables à cause de la détérioration avec le temps, les livraisons aux 
unités outre-mer peuvent être effectuées à partir des stocks les plus récents. 

Lorsque de nouveaux stocks arrivent pour le stockage, il peut être nécessaire d’apporter des 
modifications physiques aux stocks de munitions en s’assurant que les munitions les plus anciennes 
sont les plus accessibles, car elles seront généralement distribuées en premier.  Cela peut signifier 
qu’il faut déplacer les munitions plus anciennes vers le haut des piles, avec les munitions plus 
récentes en dessous. Ceci a également l’avantage d’éviter une pression ou une charge excessive 
sur les boîtes inférieures lors d’un stockage prolongé.  

12.2 Prévention de la détérioration des explosifs (NIVEAU 2) 

La durée de vie sans risque de nombreux explosifs commence lorsque l’emballage est ouvert pour 
la première fois. La durée de vie sans risque des explosifs commence le jour de leur fabrication. 
L’autorité technique nationale ou le fabricant de l’entrepôt est responsable de la diffusion 
d’informations sur la sécurité et la durée de vie opérationnelle dans les publications techniques. Des 
systèmes efficaces doivent être mis en place pour garantir que les explosifs soient gérés et inspectés 
conformément à la publication technique relative à l’article concerné. 

 Stockage souterrain (NIVEAU 2) 

13.1 Généralités 

Les directives contenues dans ces paragraphes se réfèrent à l’administration et à l’exploitation des 
zones de stockage souterrain et sont conçues pour compléter d’autres directives de stockage du 
présent guide. Ces directives doivent également être respectées, le cas échéant. 

13.2 Empilement 

L’empilement dans le stockage souterrain devrait se faire selon les règles de surface. Les piles 
doivent être maintenues à l’écart des voies d’accès. Les piles devraient faire l’objet d’une surveillance 
régulière pour déceler tout signe de détérioration. La détérioration des étages inférieurs peut 
entraîner l’effondrement d’une cheminée et endommager son contenu, ou provoquer un incendie ou 
un autre événement. La hauteur des cheminées doit être telle qu’un tel événement soit exclu. Les 
hauteurs et méthodes d’empilement doivent être conformes aux procédures approuvées et aux 
hauteurs autorisées par l’autorité technique nationale après les essais d’empilement. 

13.3 Réparation et maintenance 

La réparation et l’entretien des installations souterraines doivent être conformes aux instructions 
générales des DTIM 06.60 Services (construction et réparation).  

13.4 Registres 

Tous les registres des stocks conservés dans une zone de stockage souterraine et de leur 
emplacement, ainsi que les relevés de température et d’humidité, les défauts du toit ou des murs, 
les examens effectués, les travaux d’entretien effectués, etc. doivent être conservés à l’extérieur du 
site souterrain dans un endroit qui ne risque pas d’être impliqué ou détruit dans un incendie majeur 
ou une explosion. 

13.5 Stockage interdit 

Les explosifs suivants ne doivent pas être stockés dans des sites souterrains : 
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A) les stocks des ennemis capturés ;  

B) les articles retournés par les unités en attente d’inspection ; 

C) les articles dans un état douteux ou dangereux, ou soupçonnés de l’être ; et  

D) les articles non classés par l’autorité technique nationale ou non d’un modèle approuvé. 

13.6 Limites de stockage 

Les explosifs suivants ne devraient être autorisés que dans les sites de stockage à chambre unique 
avec une séparation complète par nature :  

A) ceux qui ont des effets incendiaires ou de fumée appartenant au groupe de compatibilité H et 
à certains du groupe de compatibilité G, en raison de la perte de visibilité lorsque la fumée est 
emprisonnée sous terre ;  

B) ceux du groupe de compatibilité J en raison du risque d’atmosphère explosive que présente 
toute fuite ; 

C) ceux du groupe de compatibilité K en raison de la difficulté de décontamination ; et  

D) les matériaux du groupe de compatibilité L doivent être isolés par type spécifique. 

13.7 Équipements de manutention mécanique (MHE) 

Des directives spécifiques pour l’utilisation des MHE dans les sites de stockage souterrains sont 
fournies par les DTIM 05.50 Véhicules et équipements de manutention mécanique (MHE) dans les 
installations d’explosifs. Il est à noter qu’il peut y avoir un risque accru causé par l’accumulation de 
gaz d’échappement dans un site souterrain. 

13.8 Taux d’humidité 

L’humidité élevée est souvent présente dans les sites souterrains et elle a un effet néfaste sur de 
nombreux matériaux. Le taux d’humidité doit être contrôlé par une ventilation ou une climatisation 
approuvée. Lorsque le contrôle de la température n’est pas une considération primordiale, on peut 
utiliser un système de déshumidification approuvé qui limite l’humidité relative (HR) à 75%. 

13.9 Marchandises dangereuses non explosives 

Les marchandises dangereuses non explosives ne doivent pas être stockées dans des installations 
souterraines d’explosifs. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

• DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

• DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

• DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. UNODA. 

• DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ; 

• DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ; 

• DTIM 05.20 Types de bâtiments pour les installations d’explosifs. UNODA ; 

• DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; 

• DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les installations 
d’explosifs. UNODA ; 

• DTIM 05.60 Risques liés aux radiofréquences. UNODA ; 

• DTIM 06.50 Précautions de sécurité spécifiques (stockage et opérations). UNODA ; 

• DTIM 06.60 Services (construction et réparation). UNODA ;  

• DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. UNODA ; et 

• DTIM 09.10 Principes et systèmes de sûreté. UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références23 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

23 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

• Manuel des bonnes pratiques sur les munitions conventionnelles, chapitre 5. Décision 6/08. 
OSCE. 2008. www.osce.org/fsc/33371. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références24 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

24 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/


DTIM 06.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
28 

Annexe C 
(informative) 

Avis d’objet interdits suggéré (NIVEAU 1) 

 

Il s’agit d’un établissement [remplir le type approprié (p. ex. stockage de munitions)] où les 
explosifs militaires sont stockés et traités. Des réglementations strictes en matière de sécurité sont 
nécessaires et le personnel et les visiteurs doivent les connaître parfaitement. Ces règles sont 
conçues pour la protection de l’établissement et de l’ensemble du personnel sur place et doivent être 
respectées en tout temps. 

Sauf autorisation formelle préalable, les articles suivants ne doivent pas être introduits dans 
une zone d’explosifs : 

a.  Les allumettes ou tout autre moyen de produire une flamme ou des températures élevées. 

b.  Le Tabac sous toutes ses formes, y compris le tabac à priser. 

c.  Tout article utilisé en relation avec le tabagisme. 

d. Les Émetteurs ou récepteurs radio, y compris les téléphones mobiles et les télécommandes 
de voiture. 

e.  Les Outils et autres équipements. 

f.  Tout élément alimenté par batterie ou autoalimenté. 

g.  Les Explosifs non autorisés. 

h.  Les Substances dangereuses ou inflammables. 

i.  Les Appareils photos. 

j.  Les armes à feu. 

k.  Drogues et Médicaments. 

l.  Les Chaussures en métal. 

m.  Les Produits de magnétothérapie. 

n. Les Véhicules commerciaux sauf sous autorisation spécifique. 

p. Rien ne devrait être transporté par les personnes à l’intérieur de l’installation de fabrication 
d’explosifs, sauf un mouchoir et du matériel d’écriture. Tous les effets personnels doivent être laissés 
à la porte, rangés dans le casier prévu à cet effet. 

Nourriture et boissons. Les aliments et boissons doivent être déclarés à l’entrée et ne doivent être 
consommés qu’aux endroits autorisés. Les aliments et les boissons ne doivent pas être consommés 
à l’intérieur d’un bâtiment contenant des explosifs. 

Responsabilité en matière de recherche. Les personnes ne sont admises dans une zone 
d’explosifs qu’à condition qu’elles et leur véhicule soient susceptibles d’être fouillés, à tout moment, 
par une personne ainsi autorisée. Le refus de se soumettre à une fouille empêchera l’entrée dans la 
zone des explosifs. 
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Mesures supplémentaires. Des mesures de contrôle rigoureuses supplémentaires peuvent être 
mises en œuvre à tout moment. 
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Annexe D 
(informative) 

Récupération NEDEX – stockage et transport (NIVEAU 3) 

 

D.1 Introduction 

La présente annexe montre en détail les directives suggérées pour le stockage et le transport des 
produits provenant de la destruction d’explosifs et munitions (NEDEX). Ces lignes directrices 
comprennent des collections auprès d’organismes civils, d’individus et d’amnisties, ainsi que toutes 
les autorisations d’enlèvement de munitions explosives dans les zones prévues. La destruction des 
munitions explosives provenant d’activités criminelles et terroristes est incluse, mais fait l’objet de 
procédures légales distinctes. 

D.2 Exclusions 

Sont exclues les éléments suivants : 

• les objets périmés ou excédentaires, dans leur emballage autorisé, qui font l’objet d’une 
démilitarisation et d’une élimination formelles ; et 

• La destruction des stocks logistiques qui deviennent inutilisables et dans leur emballage 
autorisé, sauf en cas d’action des NEDEX. 

Toute action de Neutralisation des engins explosifs (NEDEX) effectuée avant le transfert des 
munitions explosives vers un stockage sous licence à court terme est également exclue. 

D.3 Statut juridique 

La législation internationale couvrant la classification, l’étiquetage, l’emballage, le stockage et le 
transport des explosifs est élaborée pour couvrir les explosifs nouveaux ou utilisables dans leur 
emballage autorisé. Il n’a jamais été conçu pour couvrir les NEDEX ou les opérations des NEDEX. 
Les autorités techniques nationales devraient envisager d’exempter les opérations de l’élimination 
des munitions explosives dans leur cadre réglementaire national pour le stockage et le transport des 
munitions et des explosifs, car chaque incident de l’élimination des munitions explosives est différent. 
Toutefois, l’autorité technique nationale doit veiller ensuite à ce que ses organisations de NEDEX 
disposent des systèmes en place, qui sont tout aussi bons.  

D.3.1 Personne compétente 

Certaines procédures nécessitent l’approbation d’une personne compétente. En ce qui concerne les 
produits provenant de l’élimination des munitions explosives, une personne compétente doit être 
désignée par le propriétaire ou l’expéditeur. Il serait logique que le titulaire de ce poste soit compétent 
en raison de la réussite des cours accrédités de l’élimination des munitions explosives ou de 
l’obtention d’une qualification professionnelle.  

D.4 Terminologie 

La phase opérationnelle de toute opération d’élimination des munitions explosives commence au 
point où les ressources des NEDEX sont déployées. En termes simplistes, l’exploitant détruira in situ 
ou déplacera pour destruction toutes munitions explosives trouvées. L’opérateur applique ses 
connaissances techniques spécialisées pour effectuer une évaluation afin de déterminer si l’article 
peut être déplacé sans risque. La réalisation de l’évaluation des risques pour le transport et 
l’éventuelle concentration centralisée des articles d’élimination des munitions explosives en vue de 
leur élimination ultérieure incombent à l’exploitant au moment de l’opération de NEDEX. L’opérateur 
peut déplacer les munitions explosives à :  



DTIM 06.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
31 

• un emplacement plus approprié pour une destruction immédiate ; et 

• lorsque le volume ou l’emplacement des produits provenant des NEDEX empêche la destruction 
immédiate et que l’exploitant considère que l’article est sans risque et peut être transporté vers 
un lieu de stockage agréé séparé pour une destruction ultérieure. 

D.5 Action de l’opérateur 

La phase de récupération de toute opération de destruction des munitions implique le déplacement 
des produits provenant des NEDEX de l’endroit découvert vers un magasin agréé et séparé. Une 
évaluation de la sureté couvrant les mouvements possibles de substances dangereuses peut être 
nécessaire. Tous les produits des NEDEX devant être déplacés doivent être séparés, emballés et 
marqués selon ce que l’opérateur juge approprié pour ce mouvement opérationnel. Les articles 
devraient être emballés dans un emballage approprié à la nature des munitions explosives et qui 
assure une protection suffisante de l’environnement et de la protection physique.  

La phase de planification des opérations des NEDEX planifiée, comme le nettoyage des zones, 
devrait comprendre les procédures de destruction des engins trouvés. Lorsque des munitions ne 
sont pas détruites in situ au cours de cette semaine de travail, elles doivent être transférées dans un 
entrepôt agréé à court terme. 

D.6 Stockage NEDEX 

Les produits provenant des NEDEX récupérés conservés dans des lieux de stockage agréés et 
séparés ne sont pas considérés comme se trouvant dans une situation opérationnelle. Le stockage 
et le transport de ces exploitations à partir de ce point devraient être conformes aux directives des  
DTIM afin de contrôler ces opérations en matière de sureté des personnes et des biens. 

D.7 Classification des Engins Explosifs ramassés des NEDEX pour le stockage et le 
transport 

Tous les produits des NEDEX devraient être identifiés et classés en vue de leur stockage et de leur 
destruction finale. Les problèmes qui se poseront sont les suivants :  

• la validité des tests de classement effectués à l’origine sur le stockage /l’emballage lorsqu’ils 
sont intacts peut ne pas refléter la situation actuelle ; 

• lorsqu’il existe un emballage, les articles inutilisables peuvent s’être détériorés ou être 
endommagés et ne peuvent être classés correctement ; 

• certains articles ne peuvent être identifiables que par leur type générique, leur destination, la 
quantité nette d’explosifs estimative (QNE), les fusées éclairantes et d’autres dangers ; et 

• il se peut que d’autres éléments ne soient pas identifiables, à l’exception possiblement des 
engins explosifs. 

D.7.1 Classifications des destructions 

Le système suivant est considéré comme une bonne pratique, mais son utilisation doit être 
approuvée par l’autorité technique nationale. Lorsque l’opérateur NEDEX ou l’unité NEDEX peut 
identifier avec certitude ces résultats, une classification de destruction figurant sur la liste de 
l’appendice 1 peut être attribuée. Au cas où l’identification générique n’est pas possible, l’article doit 
être groupé en tant que classification des destructions de 1.1F. 

D.7.2  Cas particuliers 

Il peut y avoir des cas particuliers, comme des dépollutions à grande échelle ou des découvertes de 
grande envergure, qui ne peuvent être traitées par les procédures des classifications des 
destructions. Dans ces cas, l’unité responsable sur le plan opérationnel doit contacter l’autorité 
technique nationale pour obtenir des instructions. L’autorité technique nationale peut accorder une 
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classification temporaire.25 Avant d’attribuer la classification, l’autorité technique nationale peut 
souhaiter examiner en détail la procédure de planification depuis la reconnaissance et l’identification 
jusqu’aux dispositions d’élimination finale en passant par l’échelle d’élimination 

D.8 Les produits NEDEX – documentation et dossiers 

Les produits provenant de NEDEX doivent être comptabilisées et des registres des exploitations 
doivent être tenus à jour. Il s’agit d’un document vérifiable qui devrait montrer l’historique de l’article, 
de la récupération à la destruction. La gestion comptable doit être conforme aux procédures écrites 
approuvées. Une fois emballé, le colis doit être marqué d’un identificateur unique se rapportant au 
contenu enregistré dans le système comptable. Les registres du système devraient être conservés 
sous forme de registre pour enregistrer chaque article identifié, transporté, stocké et détruire. Aux 
fins d’enregistrement, les dossiers fermés devraient être conservés pendant au moins cinq ans.  

D.9 Emballage 

La personne compétente devrait être chargée de veiller à ce que seuls des conteneurs et des 
dispositifs de retenue appropriés soient utilisés pour le stockage. S’ils sont disponibles, il convient 
d’utiliser l’Assemblage de conteneur de munitions (ACA) et les garnitures d’emballage intérieur 
appropriés. S’ils ne sont pas disponibles, seuls des conteneurs de munitions appropriés et en bon 
état de fonctionnement devraient être utilisés. Lorsque l’emballage correct ou original n’est pas 
disponible, le contenu du conteneur doit être protégé contre tout mouvement à l’aide de mousse 
expansée ou d’un autre matériau d’emballage inerte. La limite de masse nette du contenu de 
l’emballage, spécifiée dans la marque de certification d’emballage de l’ONU pour le conteneur 
extérieur utilisé, ne doit pas être dépassée et chaque emballage doit être scellé avec des scellés de 
munitions. La séparation interne des magasins sera la norme, pour laquelle les matériaux pourront 
être achetés localement. Afin de faciliter la surveillance des QNE par rapport aux limites d’explosivité, 
les articles récupérés devraient être séparés et regroupés dans des contenants correctement 
marqués si possible. 

D.9.1  Marquages d’emballage pour les produits NEDEX 

Aucune marque de certification d’emballage de l’ONU ne doit être apposée sur le conteneur 
extérieur. Toutefois, tous les conteneurs devraient porter les marques de base suivantes lors du 
stockage et du mouvement subséquent jusqu’au point de destruction :  

• une description générique, ou les lettres FFE26 si inerte ;  

• le code correct de classification des dangers (HCC) et les étiquettes de risques subsidiaires 
doivent être apposés ;  

• le numéro de série de l’ONU ;  

• le poids total avec l’emballage (AUW) en kg ;  

• la référence comptable de l’organisation NEDEX de l’article ou des articles qui y sont contenus ; 
et  

• la QNE estimée en kg. 

Les marquages doivent être clairs et lisibles et marqués sur le contenant directement ou à l’aide 
d’une étiquette adhésive imprimée et sécurisée. 

D.10 Natures des munitions récupérées 

 

25 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
26Exempt d’explosif. 
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D.10.1 HE 

Tous les articles hautement explosifs devraient être divisés en divisions de danger (HD) 1.1, 1.2, 
amorcé et non amorcé et stockés conformément à la License limite d’explosifs. 

D.10.2 Munitions de petit calibre (SAA) 

Toutes les SAA doivent être conservées séparément en fonction de leur poids et emballés par type 
en fonction de leur teneur en plomb. Les munitions avec amorce et les munitions SAA d’un calibre 
égal ou supérieur à 0,50 doivent être stockées séparément. Le SAA doit être trié comme suit : 

• les SAA contenant du plomb ; 

• les SAA sans teneur en plomb, y compris les cartouches de poudre ; ou 

• fusil de chasse (tous les types de fusils). 

D.10.3 Pyrotechnie 

Les articles pyrotechniques récupérés devraient être emballés de façon générique par type. Tout 
mécanisme de sureté tel que longe ou goupille doit être correctement installé et, si nécessaire, 
sécurisé par l’application d’un ruban adhésif approprié. Les feux d’artifice doivent être emballés de 
manière à empêcher toute fuite de poudre libre ou de remplissage du réservoir. Les articles 
pyrotechniques devraient être regroupés comme suit en vue de leur stockage et de leur élimination 
ultérieure :  

• 1.2G : Les roquettes, les roquettes tirées à la main et par dispositif de lancement ;  

• 1.3G : fusées de détresse et fusées éclairantes à main ;  

• 1.4G : fusées de détresse et fusées éclairantes à main ; et  

• 1.4G : fumigène par nature. 

D.10.4 Les engins anti-émeute et chimique d’entraînement 

Seuls les agents Lacrymogènes et antiémeutes peuvent être détenus et doivent être identifiés 
comme étant ceux avec ou sans composants explosifs. Dans la mesure du possible, les natures 
CS27 devraient être emballées ou conservées dans leur emballage d’origine. Les matières non 
explosives doivent être emballées séparément et marquées en conséquence. Toutes les natures 
doivent être emballées dans des conteneurs de munitions grises munis d’étiquettes de risques 
subsidiaires. Toute munition contenant des agents chimiques (groupe de compatibilité (GC) "K") doit 
être traitée comme décrit ci-dessous  

D.10.5 Phosphore blanc (WP) 

Si des munitions de phosphore blanc doivent être récupérées, les DTIM 08.10 Transport de 
munitions doivent être appliquées.  

D.10.6 Engins inertes 

Les engins non explosifs et inertes devraient être emballés dans des boîtes et certifiés « Free From 
Explosif » (FFE). Lorsqu’une boîte est utilisée pour l’emballage en vue de la destruction finale, la 
référence comptable des articles contenus doit être indiquée à l’extérieur. Les articles trop grands 
pour être mis en boîte doivent être emballés séparément dans des cages ou des palettes postales 
et un certificat FFE doit être attaché à chaque article ou à la palette en cage à un endroit bien en 

 

272-chlorobenzalmalononitrile (aussi appelé o-Chlorobenzylidène Malonononitrile) (formule chimique : C10H5ClN2) 
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vue. En cas de doute sur le fait qu’un élément d’Engins Explosif est FFE, il doit être traité comme un 
engin explosif et stocké en conséquence. 

D.10.7 Octroi de licence 

L’emplacement, la quantité et la méthode de stockage des produits de NEDEX doivent être 
formellement approuvés par l’autorité technique nationale et spécifiés sur les LLE du SPE. 

D.10.8 Normes de stockage 

Les matières NEDEX devraient être stockées selon la classification de destruction dans un lieu de 
stockage autorisé, au moins réservé et séparé, ne contenant pas d’autres explosifs ou d’autres 
produits non explosifs. Le stockage isolé doit être utilisé s’il est disponible. Bien que le stockage à 
l’extérieur ne soit pas recommandé, les lignes directrices pertinentes sur les sites de cheminée à ciel 
ouvert devraient s’appliquer. 

 

D.10.9 Certificats de sécurité  

Les unités de NEDEX qui n’ont pas leur propre installation de stockage agréée devraient prendre 
des dispositions pour le stockage dans une autre installation. L’opérateur NEDEX doit certifier que 
les articles sont sûrs pour un stockage séparé ou isolé, selon le cas. Une copie de ce certificat doit 
être placée sur l’article ou la pile. 

D.10.10 Contraintes de temps 

Les produits de NEDEX, à l’exception des preuves médico-légales, ne devraient pas être entreposés 
pendant plus de 60 jours avant d’être expédiés et déplacés pour destruction finale. Sur le site de 
destruction, afin de permettre une certaine souplesse dans les programmes d’élimination à grande 
échelle, les produits de NEDEX peuvent être stockés pendant 60 jours supplémentaires à compter 
de la date de livraison avant d’être détruits. 

D.10.11 Transport des produits NEDEX 

Le transport des produits NEDEX doit être conforme aux DTIM 08.10 Transport des munitions.  

D.10.12 Munitions chimiques des produits NEDEX  

Les produits chimiques de NEDEX provenant du groupe de compatibilité K doivent être traités 
séparément. Les instructions pour les engins d’entraînement antiémeutes et chimiques ne sont pas 
soumises à cette instruction. Les produits chimiques provenant de NEDEX doivent être stockés dans 
des entrepôts séparés. L’emballage des munitions chimiques récupérées relève de la responsabilité 
de l’unité de récupération, conformément à ses procédures nationales. Le marquage des emballages 
doit être conforme à ce guide. Les munitions doivent être acheminées vers l’installation nationale 
d’élimination conformément aux instructions nationales.  
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Appendice 1 à l’Annexe D 
(informative) Recouvrements 

MNE – liste de classification (NIVEAU 3) 
  

Substance explosive ou type de munition 
Code de 

classification 
des risques 

Numéro de 
série de 
l’ONU 

Munitions fumigènes, phosphore blanc (engins hydroactifs avec charge de dispersion, 
charge d’expulsion ou charge propulsive) 

1.2L 0248 

Munitions fumigènes, phosphore blanc (avec charge de dispersion, charge d’expulsion 

ou charge propulsive) 

1.2H 

1.3H 

0245 

0246 

Munitions toxiques (avec charge de dispersion, charge d’expulsion ou charge propulsive) 1.2K 

1.3K 

0020 

0021 

Munitions toxiques (engins hydroactifs avec charge de dispersion, charge d’expulsion ou 
charge propulsive) 

1.2L 

1.3L 

0248 

0249 

Objets explosifs, N.S.A. 1.1C 

1.1D 

1.1E 

1.1F 

1.1L 

1.2C 

1.2D 

1.2E 

1.2F 

1.2L 

1.3C 

1.3L 

1.4B 

1.4C 

1.4D 

1.4E 

1.4F 

1.4G 

1.4S 

0462 

0463 

0464 

0465 

0354 

0466 

0467 

0468 

0469 

0355 

0470 

0356 

0350 

0351 

0352 

0471 

0472 

0353 

0349 

Composants de chaîne pyrotechnique, N.S.A. 1.1B 

1.2B 

1.3B 

1.DS 

0461 

0382 

0383 

0384 

 
Tableau D.1 : Liste des codes de classification des risques pour la récupération des MNE 

 
 

NOTE 2 Bien que le groupe de compatibilité ne soit pas pertinent puisque la DR est la caractéristique la plus 
importante, la combinaison du DR et du GC est essentielle car une classification complète et un numéro de 
série de l’ONU peuvent être attribuées. 

NOTE 3 NOS = non spécifié autrement. Cela permet d’attribuer un numéro de l’ONU à des objets inconnus, mais qui, 
de l’avis de l’opérateur NEDEX, sont les plus étroitement liés à la catégorie de destruction choisie. 
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Annexe E  
(informative) 

Ventilation – équipement et procédures (NIVEAU 3) 

 

E.1 Thermomètres communs 

Un thermomètre commun (thermomètre à bulbe humide normal) devrait être fourni pour chaque ESH 
ou groupe de ESH admissibles à la ventilation. Les ESH de type et de construction similaires peuvent 
être regroupées à cette fin sur l’avis du chef service. Les thermomètres devraient être installés de la 
façon suivante, à des endroits où ils ne sont pas affectés par les courants d’air et où ils peuvent être 
lus sans être manipulés. Les critères suivants devraient s’appliquer :  

• dans un ESH de classe A non chauffé, le thermomètre peut être placé sur n’importe quel mur 
intérieur ;  

• dans un ESH de classe B non chauffé, le thermomètre doit être placé sur un mur intérieur, dont 
l’extérieur est en contact avec la traverse de terre ou la roche ou le sol d’origine ; et  

• dans un ESH chauffé, le thermomètre doit être installé à distance des sources de chauffage 
principales et à moins d’un mètre au-dessus du sol. 

E.2 Thermomètres à bulbe secs et humides 

E.2.1 Emplacement et mise en place 

Toute installation de stockage de munitions devrait être équipée d’au moins un thermomètre à bulbe 
humide et sec, dont l’utilisation doit être contrôlée par le chef service. Les conditions atmosphériques, 
surtout en ce qui concerne la quantité de vapeur d’eau dans l’atmosphère, peuvent varier d’un endroit 
à l’autre à proximité, surtout dans les lieux où il y a des collines escarpées. Cet effet peut s’intensifier 
lorsque les vents dominants soufflent de la mer ou à travers les pays désertiques.  

Dans les régions où l’on considère que des facteurs topographiques et climatiques peuvent donner 
lieu à de telles variations locales, des thermomètres à bulbe humide et sec supplémentaires 
devraient être installés à des endroits appropriés pour déterminer si tel est le cas. Si les variations 
justifient l’utilisation supplémentaire de ces thermomètres, ils doivent être installés de façon 
permanente.  

Chaque thermomètre à bulbe humide et sec doit être installé à l’extérieur sur un écran permanent 
conçu correctement. L’écran doit offrir une protection contre les rayons directs ou réfléchis du soleil, 
la pluie, les courants d’air et le vent. La position du thermomètre doit être telle qu’il puisse être lu 
sans être manipulé. 

Le bulbe humide doit être bien alimenté en eau et le revêtement de mousseline et le fil de mèche 
doivent rester propres, complètement mouillés et en bon état en tout temps. La mousseline doit 
recouvrir complètement le bulbe et aucune lecture ne doit être effectuée sans s’assurer qu’il est bien 
mouillé. De l’eau distillée devrait être utilisée dans la mesure du possible. Si cela n’est pas possible, 
on peut utiliser de l’eau de pluie, filtrée si nécessaire. L’eau du robinet ou l’eau de mer ne doit pas 
être utilisée. Seul le récipient d’eau fourni doit être utilisé et les récipients doivent être vidés et rincés 
avec de l’eau distillée ou de pluie, au moins une fois par mois pour éviter l’accumulation d’impuretés. 
La mousseline ou la mèche doit être remplacée tous les quinze jours ou dès qu’elle montre des 
signes de saleté ou d’inutilisation. 

E.2.2 Précision 

Tous les thermomètres approuvés doivent être fabriqués conformément aux meilleures pratiques 
internationales reconnues, qui exigent un haut degré de précision. Il est important que tous les 
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thermomètres utilisés restent précis. Les thermomètres à bulbe sec et humide devraient donner des 
lectures identiques lorsque les deux bulbes sont secs. Les thermomètres communs doivent être 
comparés à un thermomètre à bulbe sec et humide. Lorsque des variations appréciables sont 
constatées, des dispositions doivent être prises avec les autorités météorologiques locales pour les 
thermomètres à tester et un facteur de correction doit alors être appliqué. Si cela n’est pas possible, 
le thermomètre doit être remplacé. Les récipients de rechange contenant de l’eau ne doivent pas 
être conservés dans l’écran avec le thermomètre, car cela pourrait augmenter l’humidité de l’air 
ambiant et entraîner des résultats erronés. 

E.3 Lecture des thermomètres 

Aucune lecture ne doit être effectuée pendant au moins une heure après le nettoyage ou l’ajustement 
d’un thermomètre. Les observateurs devraient lire les thermomètres de façon que leur ligne de visée 
soit perpendiculaire à l’échelle graduée.  

Pour éviter les effets de la chaleur de leur souffle, de leur corps ou des torches, ils ne doivent pas 
s’approcher trop près du thermomètre. Ils doivent éviter de respirer sur le bulbe humide car cela peut 
causer une légère variation de l’humidité locale en plus de l’erreur de chauffage possible. Les 
mesures ne doivent pas être prises lorsque l’eau du thermomètre humide et sec est gelée. 

E.4 Entretien des thermomètres 

Après l’installation, les thermomètres ne doivent être manipulés que lorsqu’il est nécessaire de 
nettoyer la balance, de mouiller de nouveau la mousseline sur le thermomètre humide ou de nettoyer 
ou remonter le réservoir d’eau du thermomètre humide et sec. Ces opérations doivent être effectuées 
avec le moins de perturbations possible de l’instrument. 

E.5 Ventilation des ESH 

Lorsque des procédures de ventilation s’appliquent à des stocks particuliers des ESH ou de 
munitions, il convient de les ouvrir à des fins de ventilation lorsque le chef service ou un représentant 
autorise la demande. Les heures réelles de lecture et d’ouverture des thermomètres dépendront des 
conditions locales et le chef service devra passer des commandes en fonction des circonstances 
locales.  

Des instructions locales devraient être fournies concernant l’utilisation de cet équipement, car il 
existe tellement de types sur le marché qu’il est impossible de fournir des directives sur tous les 
types disponibles. 

Les ESH devraient être fermés dès que les conditions favorables cessent de s’appliquer, à moins 
que cela ne soit impraticable en raison de la poursuite des travaux. Les puits de ventilation et toutes 
les autres ouvertures doivent être fermés ainsi que les portes et fenêtres. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des  DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des  DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
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que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

 
L’entreposage sûr et efficace des munitions et explosifs est coûteux en termes d’infrastructures de 
stockage et d’exigences en matière de maintenance. L’entreposage efficace, qui garantit ainsi une 
rentabilité maximale, exige donc un planning efficace. Le présent module DTIM fournit des directives 
relatives aux considérations pratiques générales en matière de planification de l’espace de stockage, 
alors que d’autres DTIM promulguent des conseils de sécurité plus spécifiques en ce qui concerne 
le stockage, la manutention, le traitement, les précautions spéciales de sureté et les exigences en 
matière d’équipements.  
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Exigences en matière d’espace de stockage 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique les exigences générales pour ce qui concerne l’estimation 
des exigences en matière d’espace de stockage. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « magasin d’explosifs » (ESH) désigne tout bâtiment ou structure approuvé pour le 
stockage de matières explosives. (cf. entrepôt /magasin). 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « unité de stockage » (US) désigne, aux fins de planification, l’espace de stockage pour 
les magasins palettisés.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Unité de stockage (US) (NIVEAU 2) 

Étant donné que le conditionnement des munitions varie en termes de volume, il peut se faire en 
palettes afin d’occuper une « unité de stockage » standard. Cette US peut être comparée au volume 
de stockage disponible au sein du magasin d’explosifs (ESH) afin de déterminer la capacité de 
stockage volumétrique de ce ESH. 

À l’OTAN, chaque US équivaut à une unité de charge standard de volume maximal de 1080mm x 
1300mm x 1372mm (c’est-à-dire 1,93m3), soumise à une charge maximale au sol de 7 257Kg pour 
une surface une palette empilée à base unique. Cela permet d’empiler 3 ou 4 palettes en fonction 
du poids de chacune d’elles. 

Pour les pays non-membres de l’OTAN, il est recommandé qu’une US corresponde à 1m3 avec un 
poids total des munitions (AUW) d’une (1) tonne, car cela simplifie considérablement la planification 
de stockage. Sinon, l’US peut équivaloir à un cube en fonction de la taille maximale du type de la 
base de la palette utilisée. 

Il faudrait veiller à ce que les limites d’empilement imposées par la clause 5 des DTIM 06.30 
Stockage et manutention ne soient pas dépassées. 

5 Facteurs d’estimation des unités de stockage (NIVEAU 2) 

Pour protéger les munitions contre des embrasements venant des décharges d’éclairs sur un 
magasin d’explosifs, tous les munitions et explosifs, à l’exception des munitions de petit calibre bien 
emballés (SAA)3 dans la division de risque (HD) 1.4, doivent être espacés de la structure de l’entrepôt 
des explosifs comme suit : 

A) La distance par défaut entre la face extérieure de tout colis d’explosif, y compris ceux stockés sur 
des étagères ou des chariots, et la face intérieure de tout mur structurel adjacent ou des accessoires 
métalliques tels que les appareils de chauffage et les luminaires devrait normalement être d’au moins 
500mm. À part protection que cela procure contre l’embrasement, cette distance permet une bonne 
circulation naturelle de l’air autour des piles et un bon accès pour effectuer des inspections visuelles, 
etc. ; 

B) Lorsque les explosifs sont emballés dans des conteneurs plus grands que la palette standard de 
l’OTAN et qu’il est impossible de respecter la distance de sécurité normale des 500mm, on peut 
alors utiliser une distance inférieure après consultation de l’organe technique national ; et  

C) La distance de sécurité ne doit en aucun cas être inférieure à 150mm. Lorsque la distance de 
sécurité est inférieure à 500mm, les modalités de stockage devraient être réexaminées 
périodiquement dans le but de rétablir la distance de sécurité standard des 500mm. 

Voici des exigences supplémentaires en matière d’espacement : 

D) Toutes les munitions devraient être à 100mm au-dessus du sol en utilisant les bases de palettes 
ou des cales en bois ; 

E) Les couloirs devraient être assez larges pour permettre l’utilisation des équipements de 
manutention mécaniques (MHE) (généralement 2,0m) ou pour des transporteurs de palette à la main 
(généralement 1,2m) ; et 

F) Un espace d’aération de 20mm devrait entourer chaque palette. 

 

3 Défini comme un calibre inférieur à 20mm. 
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Les exigences volumétriques des limitations ci-avant devraient être prises en compte lors de 
l’estimation théorique de l’espace de stockage.  

6 Limites d’explosif 

Les limites d’explosif du magasin devraient être déterminées suivant la recommandation dans les 
DTIM 02.30 Licence des installations d’explosifs et ces limites ne doivent pas être dépassées.  

Ceci peut vouloir dire que la quantité de munitions pouvant être stockés dans ce magasin d’explosifs 
occupe un volume inférieur à l’Unité de stockage maximale théorique disponible. Cette situation est 
connue sous le nom de « NEQ4 Out ». 

En revanche, dans certains cas de minutions à faible QNE, toute l’Unité d’Espace sera occupée sans 
atteindre cette limite d’explosibilité autorisée. Cette situation est connue sous le nom de « Bulk Out ». 

7 Exemple d’estimation de capacité d’une US 

Le tableau 1 résume la méthodologie pour estimer l’Unité de stockage (US) théorique maximale 
(d’un mètre cube) pour un magasin d’explosifs (ESH). 

Dimension # Commentaires 

Largeur du ESH 6m ▪  

Longueur du ESH 8m ▪  

Hauteur du ESH 3,7m ▪  

Volume du ESH 177.6m3 ▪  

Couloir pour les MHE 2m ▪  Ceci réduit la largeur disponible. 

Largeur du ESH disponible 3m ▪  La largeur du ESH moins la passerelle pour les MHE et 

les 2x0,5m de l’espace libre à l’extrémité du ESH. 

Longueur du ESH disponible 7m ▪  La longueur du ESH moins les 2x0,5m d’espace libre au 

bout à l’extrémité du ESH. 

Hauteur du ESH disponible 3m ▪  La Hauteur du ESH moins 100mm d’espace libre au sol 
et 500mm d’espace libre au toit. Arrondi au mètre inférieur 
pour des raisons de palettisation. La hauteur de la pile en 
bloc serait de 3,1m. 

Unité de stockage (US) théorique 

maximale 
63 ▪  Une rangée de 7 US, trois haut = 21 US. 

▪  Passerelle de 2m pour les MHE. 

▪  Deux rangées de 7 US, trois haut = 42 US. 

 
Tableau 1 : Exemple de méthodologie pour l’Unité de stockage théorique maximale 

 
 

Si le Magasin d’Explosifs dispose d’une licence pour stocker 50.000 Kg de munitions DR 1.1, alors 
le nombre approprié d’Unités de stockage pour le stockage de DR 1.1 serait 50 US. On est donc 
face à une situation de ‘QNE Out’. Inversement, si on devait stocker DR1.4 dans ce Magasin 
d’Explosifs alors une situation de ‘Bulk Out’ se produirait. 

 

 

 

4 Quantité nette d’explosifs. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ;  

b) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ; et 

c) DTIM 06.30 Stockage et manutention. UNONDA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références5 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

 

5 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 



DTIM 06.20:2021 [E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
5 

Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des modifications 
soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité opérationnelle, 
d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 



DTIM 06.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
iv 

Introduction 

La manipulation sécurisée des munitions et des explosifs (lors du stockage, du déplacement interne 
des stocks, du déplacement intrasite, du levage et de l’empilement) réduit le risque de dommage 
accidentel aux munitions. Ceci est un facteur majeur dans la sécurité générale des explosifs, car tout 
dommage aux munitions peut occasionner la déflagration ou la détonation accidentelle de la 
munition, entrainant donc des blessures. Cela peut également engendrer un coût financier 
considérable imputé au coût de réparation ou de destruction, et du remplacement de la munition. 

Le présent module DTIM porte sur l’ensemble des considérations pratiques lors du stockage et de 
la manipulation des munitions et des explosifs. D’autres DTIM apportent des conseils de sécurité 
plus spécifiques sur le traitement des munitions, des mesures de sécurité spécifiques ainsi que 
l’équipement nécessaire.  
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Stockage et manutention 

1 Objectif 

Le présent module DTIM présente et explique les obligations générales pour le stockage et la 
manipulation sûres des munitions et des explosifs au sein de sites d’explosifs et pour leur 
transportation entre les sites. Elle vient compléter les DTIM 06.10 Contrôle des sites d’explosifs, les 
DTIM 06.50 Mesures de sécurité spécifiques (stockage et opérations) et les DTIM 07.30 Sécurité et 
réduction des risques, qui fournissent des détails supplémentaires de sécurité sur le stockage ou le 
traitement des munitions et des explosifs et sur le contrôle général de la sécurité d’un site d’explosifs. 
Les exigences énumérées dans ces DTIM doivent également être appliquées, le cas échéant, lors 
du stockage et la manipulation des munitions et des explosifs. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « stockage et manipulation » fait référence à toute activité ou procédure concernant le 
stockage et la manipulation sûrs des munitions et des explosifs.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 La manipulation des munitions 

4.1 Sécurité (NIVEAU 1) 

Toute munition devrait être manipulée avec grand soin. En aucun cas la sécurité des munitions ne 
doit être mise en cause au profit du coût, de la vitesse ou de la convenance. Éviter toute manipulation 
brutale, car elle risque de provoquer un incendie ou une explosion, de rendre les articles dangereux 
pour le stockage ou la manipulation, ou de provoquer une panne de fonctionnement. Dans 
l’impossibilité de descendre des objets et les poser sur une surface solide sans provoquer un impact, 
un matériel matelassé devrait alors être employé afin de réduire l’impact.  

En temps normal, la manipulation des munitions devrait être effectuée en pleine journée. Si ce n’est 
pas possible, une lumière suffisante devrait être apportée afin de s’assurer que les munitions 
puissent être manipulées aussi sûrement que possible.3 Un éclairage adéquat permet également de 
s’assurer que les munitions sont correctement identifiées. 

4.2 Classification des munitions (NIVEAU 1) 

Avant d’être stocké ou manipulé,4 tout objet explosif devrait être classé en termes de stockage et de 
déplacement par l’autorité technique nationale selon les procédures définies dans les DTIM 01.50 
Classification et codes pour les risques d’explosion des Nations Unies ou la législation nationale 
appropriée. Ce classement ne sera valable que pour des munitions dans leur emballage agréé ou, 
s’il s’agit d’une munition habituellement non emballée, lorsqu’elles portent leur dispositif de transit 
agréé (par exemple, un cadre en bois pour les bombes aériennes). Les munitions ne doivent pas 
être suremballées, sauf si l’emballage fait partie des procédures d’emballage d’origine, ou est 
nécessaire pour d’autres raisons, comme un déplacement aérien. 

4.3 Autorisation de stockage (NIVEAU 2) 

Une autorisation préalable délivrée par l’autorité technique nationale devrait être requise pour le 
stockage et la manipulation des munitions. La réception des munitions au lieu du stockage devrait 
être sous réserve de l’obtention préalable de cet accord. Ce processus donne à l’autorité technique 
nationale l’assurance que les critères suivants ont été respectés : 

A) les engins ont les distances de sûreté appropriées vis-à-vis des explosions ;5 

B) toutes les contraintes de stockage et de manipulation ainsi que tout besoin d’entretien lors 
du stockage est clairement défini, réalisable, et documenté ; 

C) l’emballage, ainsi que toute configuration de palettisation ultérieure des engins garantissent 
le stockage, la manipulation et le transport sans danger  ;6 et  

D) la mise en place de systèmes de travail sûrs relatifs au stockage, à la manipulation et au 
déplacement des objets, est dûment documentée.7 

 

3 Plus de renseignements sur l’utilisation du matériel électrique agréé sont disponibles dans les DTIM 05.40 Normes de 
sécurité pour les installations électriques. 
4 Sauf si en cours de développement dans quel cas il faut suivre des procédures spécifiques autres que celles fournies dans 
les DTIM. 
5Voir DTIM 01.50 Classification et codes pour les risques d’explosion des Nations Unies et les contrôles de sécurité indiqués 
pour leur approbation. 
6 Voir DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. 
7 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
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4.4. Manipulation physique des munitions (NIVEAU 1) 

Tout personnel impliqué dans la manipulation des munitions doit faire preuve du plus grand soin à 
tout moment. Ceci est valable non seulement lors du transport vers un site de stockage, mais 
également aux déplacements des munitions au sein d’un site. Les munitions ne doivent être glissées, 
roulées, lâchées, ni exposées à l’abus. Il faut veiller à ce que des paquets déplacés sur une bande 
transporteuse ne se heurtent pas. Tout déplacement de paquet sur un système de bande 
transporteuse doit être intentionnel et méthodique, et les paquets ne doivent être propulsés avec 
négligence ni violence.  

4.5 Emballages endommagés (NIVEAU 1) 

Toute munition ainsi que tout emballage endommagé seront isolées des autres munitions et 
contrôlés par une personne compétente. Dans le cas où les dommages sont la conséquence d’un 
accident ou d’un incident, il faut suivre la procédure indiquée dans les DTIM 11.10Accidents et 
incidents liés aux munitions. 

Dans le cas où les dommages sont la conséquence d’une chute, et que par la suite la munition se 
trouve avec l’explosif exposé ou il y ait une fuite de liquide, il ne faut pas toucher l’engin/emballage, 
il faut évacuer les environs et notifier l’incident sans délai afin d’obtenir des conseils techniques 
spécialisés. 

5 Empilement des munitions 

5.1 Introduction 

L’emballage des munitions ainsi que de tout composant y afférant joue un rôle fondamental dans la 
sécurité, la facilité d’utilisation et la fiabilité des engins. Dans de nombreux cas, l’amélioration de la 
conception des emballages et l’utilisation de mesures d’atténuation des explosions dans les 
emballages ont entraîné des coûts d’emballage élevés, en particulier celui des armes guidées. Cela 
signifie qu’il est essentiel que l’emballage soit préservé en raison de la nature du contenu et pour lui 
assurer une longue durée de vie économique. Dans la mesure du possible, l’emballage ainsi que les 
composants secondaires devraient être conservés pour un usage ultérieur. 

5.2 Procédures générales (NIVEAU 2) 

Ces critères sont importants, car ils détaillent les principes d’empilement à suivre afin d’assurer la 
sécurité et la facilité d’utilisation des emballages et leurs contenus, et pour un stockage, une 
comptabilité et une manipulation efficaces. Ils s’appliquent également aux emballages sur palettes. 
L’autorité technique nationale sera chargée de définir des hauteurs ou des restrictions d’empilement 
spécifiques, qui doivent être indiquées dans les systèmes de travail sûrs tels que mentionnés dans 
la clause 4.3d : 

a) les surfaces de stockages doivent être solide et planes ; 

1) tous les emballages et les articles non emballés doivent être secs, propres et utilisables 
avant d’être entreposés ; 

2) les numéros du lot devraient être marqués en fonction du numéro de la marque ou du 
modèle, remplisseur/fabricant, date et lot ou numéro d’identification de mise en lot ; 

3) les palettes et les paquets en vrac devraient être empilés de façon que les marquages 
d’identification soient clairement visibles et que l’on puisse les identifier sans avoir à déplacer 
l’emballage des munitions ; 

4) des munitions soumises à des contraintes devraient être bien marquées et étiquetées et 
isolées des autres stocks. 
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5) Les espaces entre les empilements de munitions devraient être suffisamment larges afin 
que des paquets individuels ou des palettes puissent être extraits facilement, à l’aide d’un 
équipement de manutention mécanique si nécessaire, et pour que les marquages des 
emballages puissent être contrôlés. Il devrait y avoir assez d’espace pour permettre 
l’évacuation du personnel en cas d’urgence ; 

6) des lattes en bois peuvent être placées entre les couches d’objets emballés et ceux en vrac 
afin d’assurer la stabilité ;  

7) les empilements devraient être en forme cubique ou pyramidale ;  

8) le dessus des empilements doit être facilement accessible à l’aide du MHE avec un 
déplacement minimal des stocks. Le démantèlement d’un empilement afin d’accéder un 
numéro de lot spécifique doit être réalisable avec le moins d’effort logistique possible ; 

9) La hauteur d’un empilement ne doit empêcher la libre circulation d’air autour d’un autre 
empilement ; et 

10) les exigences et les hauteurs d’empilement peuvent varier en fonction des exigences, 
contraintes et conditions locales d’un type de munition spécifique. 

5.3 Munitions emballées en vrac (NIVEAU 2) 

Dans la mesure du possible des paquets contenant des explosifs devraient être mis sur des palettes 
afin de faciliter leur manipulation et transport. Cependant, si cela n’est pas possible, les restrictions 
suivantes devraient être mises en place, selon les conditions locales :  

a) une hauteur maximum d’empilement de 3,7 m pour des explosifs emballés, à l’exception des 
paquets contenant des détonateurs du groupe de compatibilité B qui devraient être stockés à 
une hauteur maximale de 1,5 m et éléments indiqués dans les DTIM 06.50 Précautions 
particulières de sécurité (stockage et opérations) ;  

b) Des cylindres pesant moins de 27 kg devraient être stockés à une hauteur maximale de 
7 niveaux  ;8  

c) Des cylindres dont le poids varie entre 27 kg et 45 kg devraient être stockés à une hauteur 
maximale de 5 niveaux ; et  

d) des cylindres dont le poids est supérieur à 45 kg devraient être stockés sur un seul niveau.  

Les paquets devraient être stockés dans l’ordre décroissant des dimensions (c’est à dire, la 
dimension la plus grande/large devrait être en bas) et placés à plat sur l’empilement. Des 
empilements d’emballages en vrac devraient également être construits dans l’ordre décroissant des 
dimensions en fonction de l’espace disponible (ex. privilégier deux niveaux bas plutôt qu’un 
empilement élevé).  

Dans la mesure du possible, les emballages en vrac devraient être empilés de façon à permettre à 
l’air de circuler librement autour de chaque paquet.  

Les paquets en vrac doivent être placés sur des lattes afin que l’empilement/paquet soit soulevé du 
sol d’au moins 100 mm. Les passages de dents de chariot élévateur faisant partie intégrante du 
paquet peuvent être considérées comme du lattage à condition qu’elles permettent la libre circulation 
de l’air.  

Tout empilement doit être stable, avec une attention particulière aux angles.  

 

8 Un niveau est une seule couche sur la même hauteur. 
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Il faut laisser un couloir dégagé entre les empilements.  

Des paquets en vrac peuvent être rangés non bandés sur des palettes au niveau du sol. Cependant 
ils devraient être cerclés en cas de déplacement ou de stockage au-dessus du sol. 

5.4 Munitions non emballées (NIVEAU 2) 

Les explosifs non emballés peuvent être stockés à une hauteur maximale de 3 m (sauf indiqué 
spécifiquement dans le paragraphe 5.5 ci-dessous) mais il faut prendre en compte le type et l’état 
du sol ainsi que la stabilité des empilements. La stabilité des empilements peut varier en fonction du 
type de munition et la hauteur imposée par le système de travail sûr ou des contraintes de munitions.9 
Il est conseillé de respecter les restrictions suivantes : 

a) la hauteur d’empilement des bombes aériennes HE et des roquettes aériennes ne devrait pas 
dépasser 1,5 m en temps normal ;  

1) les bombes aériennes à fragmentation non emballées ne devraient pas être empilées à plus 
d’un niveau ; 

2) si le stockage est suffisamment stable, il peut être stocké verticalement ;  

3) si le stockage n’est pas suffisamment stable, il doit être stocké à l’horizontale, regroupé par 
niveau en forme de berceau où le niveau inférieur est sécurisé avec des cales en bois et 
soulevé du sol par des lattes. Des niveaux d’obus en vrac non emballés doivent être placés 
tête contre-pied (tête-bêche) jusqu’en bas afin de protéger les ceintures de forcement. Il est 
possible de placer des lattes entre les niveaux afin d’améliorer la stabilité ; et 

4) des empilements doivent être construits de manière à ce qu’aucun poids ne pèse sur les 
piliers de suspension ou sur d’autres parties importantes des munitions stockées dans le 
même tas. 

5.5 Conditions spécifiques d’empilement et de manutention (NIVEAU 1) 

Certains types de munitions peuvent exiger des conditions spécifiques d’empilement et de 
manutention. Il est conseillé de respecter les restrictions suivantes : 

5.5.1 Obus non emballés 

Les œillets ne devraient pas être déplacés et les ceintures de guidage, ou les coiffes balistiques ne 
devraient pas être endommagés. Par ailleurs, la disposition des empilements doit se faire de façon 
à ce que la partie supérieure d’un obus ne touche ni ne heurte la partie inférieure d’un autre obus. 

Les obus non emballés devraient être empilés en respectant les limitations de hauteur suivantes : 

A) les calibres de 140 mm et inférieurs devraient être empilés à une hauteur maximale de 
15 niveaux ; 

B) les calibres de 140 mm et plus devraient être empilés à une hauteur maximale de 
11 niveaux ; et 

C) les obus en vrac de plus de 203 mm de calibre peuvent être soumis à des restrictions de 
hauteurs supplémentaires. 

 

9 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
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5.5.2 Bombes aériennes 

Il faut veiller à ce que les empennages, hélices, plaques d’identification, et/ou œillets de suspension 
ne soient ni endommagés ni déformés. Dans la mesure du possible, lors du stockage, du 
déplacement ou de la manipulation des bombes aériennes, le nez d’une bombe ne devrait pas être 
placé en direction du fond d’une autre bombe. Les bombes aériennes doivent être stockées sans la 
fusée si possible. 

5.5.3 Munitions au phosphore blanc10 11 

Des emballages contenant des munitions au phosphore blanc peuvent être empilés en vrac, mais il 
est conseillé de suivre les mesures suivantes : 

A) des caisses en vrac peuvent être empilées jusqu’à une hauteur de 1,5 m ; 

B) des caisses devraient être déposées sur des palettes pour permettre l’accès de l’MHE à 
chaque paquet ou à chaque palette et faciliter l’enlèvement rapide d’un paquet qui fuite. Le 
nombre maximal de palettes à déplacer afin d’accéder à un paquet qui fuite ne doit pas être 
supérieur à huit (8) ; 

C) des coupe-ruban métallique devraient être à disposition afin de couper la bande de cerclage 
métallique ; 

D) des conteneurs d’eau doivent être mise à disposition et accessible partout sur le site 
potentiel d’explosion (SPE) et en nombre et dimensions suffisants pour immerger un 
paquet/engin de toute taille présentant une fuite et qui se trouve sur le SPE  ; 

E) un système d’approvisionnement d’eau doit être mis à disposition afin de prodiguer des soins 
de premier secours. De plus, un système d’approvisionnement d’une solution de sulfate de 
cuivre (CuSO4) devrait être stocké à proximité immédiate du site afin de soigner dans 
l’immédiat les brûlures au phosphate ; 

F) Un équipement de protection individuelle (EPI) sous forme de lunettes de sécurité ou 
protection faciale, un tablier de protection, des gantelets de protection ignifuge jusqu’aux 
coudes et un vêtement de protection ignifuge pour la tête doit être mis à disposition. 

Les munitions au phosphore blanc devraient être stockées dans des conditions les plus froides 
possibles et ne doivent pas être directement ou indirectement exposées aux rayons solaires. Voir la 
clause 4.1.1 des DTIM 06.50 Mesures de sécurité spécifique. 

5.5.4 Engins inertes 

Bien que l’empilement des engins non explosifs ne soit pas soumis aux limites de hauteur, il convient 
de veiller à la stabilité de l’empilement ainsi qu’à la hauteur d’empilement conçue pour des boîtes 
spécialisées. Le nombre de niveaux que comporte chaque empilement devrait être réduit en cas de 
signes de dommage des boîtes dans les niveaux inférieurs.  

Les conteneurs de bombes aériennes devraient être stockés debout. Cependant, s’il n’est pas 
possible d’assurer la stabilité des empilements à la verticale, les conteneurs peuvent être stockés à 
l’horizontale. Dans ce cas, il faut veiller à la sécurité des unités d’empennage à l’intérieur du 
conteneur et à la protection fournie. Il faut également considérer l’empilement à l’horizontale afin de 
diminuer la rétention d’eau sur les conteneurs. 

 

10 Ibid. 
11Voir également les DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. 
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5.5.5 Systèmes de missiles 

Les systèmes de missiles nécessitent une attention particulière pour le stockage conformément aux 
directives de fabrication ou aux manuels techniques : 

A) les missiles sont souvent limités à des températures basses et élevées ; 

B) les racks ou les caisses de missiles peuvent être empilés jusqu’à 3 articles de hauteur 
lorsque l’espace le permet ; 

C) des caisses devraient être déposées sur des palettes pour permettre l’accès de l’MHE à 
chaque paquet ou à chaque palette et faciliter l’enlèvement rapide d’un paquet qui fuite ; 

D) tous les missiles (emballages) devraient être dirigés dans une seule direction et ne doivent 
pas être dirigés vers la porte avant d’un SPE. 

 

6 Utilisation des étagères (NIVEAU 2) 

6.1 Généralités 

Les hauteurs d’empilement peuvent être augmentées en utilisant des étagères. Dans ce cas, il faut 
utiliser des étagères avec une capacité de charge suffisante. Encore une fois, la solidité du sol peut 
être un facteur restrictif.  

Les étagères doivent être stables et ne doivent pas être susceptibles de se renverser en cas de 
charge totale. Elles devraient être chargées de bas en haut afin d’éviter un centre de gravité élevé. 

Il faut tenir compte de la portée excessive de l’empilage et du risque supplémentaire lorsqu’une 
caisse doit être enlevée du haut. Dans la mesure du possible, les étagères devraient être faites d’un 
matériau non inflammable ou ignifuge. 

6.1.2  Munitions au phosphore blanc 

Les caisses en vrac contenant des munitions du groupe de compatibilité H peuvent être entreposées 
sur des étagères, mais il est suggéré qu’elles ne soient pas à plus de 1,5 m du sol. Elles doivent être 
facilement accessibles pour permettre un retrait rapide en cas de fuite. 

7 Fiches de piles et fiches de contenu de palettes (NIVEAU 1) 

L’utilisation des fiches de pile et des fiches de contenu de palettes12 (voir la clause 14.5 des 
DTIM 03.10 Gestion des stocks) est un moyen de contrôle indispensable pour effectuer la 
comptabilité et le contrôle des munitions stockées, même en cas d’utilisation d’un système 
électronique de contrôle des munitions. En l’absence d’un tel système, l’utilisation de ces fiches est 
indispensable.  

Les fiches de piles doivent être placées sur, ou attachées à chaque pile d’explosifs. Chaque fiche de 
piles doit clairement afficher le contenu de la pile. De petits stocks de munitions de types divers avec 
des numéros de lot différents peuvent être stockés ensemble à condition que chaque lot soit 
clairement identifié et que le règlement GC portant sur les mélanges soit respecté. Lorsque des 
explosifs sont stockées en plein air, les fiches d’empilement peuvent être classées dans le Bureau 
de contrôle des munitions (ou équivalent) et devraient être classées dans l’ordre du numéro 
d’empilement.  

 

12 Le format d’une fiche de contenu de palette doit être identique à celui d’une fiche de décompte d’empilements. 
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Le cas échéant, des fiches de contenu de palettes peuvent être utilisées afin de faciliter la localisation 
et pouvoir identifier le numéro de lot d’un engin parmi un empilement volumineux. Ces fiches 
devraient être le document de référence en ce qui concerne les contraintes, les inventaires et autres 
fonctions de comptabilité et elles doivent être précises et lisibles. 

8 Utilisation d’équipement de levage et des élingues (NIVEAU 1) 

Les explosifs doivent uniquement être soulevés ou élingués dans leurs emballages agréés, grâce 
aux méthodes et un matériel de levage /d’élingage approuvés, tels que détaillés dans le système de 
travail sécuritaire. L’équipement de levage devrait être soumis à un contrôle physique avant d’être 
utilisé, ainsi que des contrôles périodiques conformément aux directives du fabricant, et il devrait 
être entièrement utilisable et conforme aux paramètres de contrôle.13  

Les palettes portant des points d’élévation spécifiques et identifiables peuvent être soulevées avec 
le matériel d’élingage agréé sans dispositif anti-débordement tel que des filets ou des plateaux.14 Un 
soulèvement de ce genre doit être effectué selon la méthode d’élingage détaillé dans le système de 
travail sûr.15 La charge des palettes doit être élinguée uniquement en passant les élingues à travers 
les blocs au pied de la palette. Il est interdit d’élinguer par les ailes de la palette. 

Ne doivent être utilisé que les élingues portant le marquage clairement visible « Charge Maximale 
d’Utilisation » (CMU) indiquant la charge maximale d’utilisation et avec une date de contrôle valable. 
Des informations supplémentaires sont disponibles dans la rubrique Système de travail sûr des 
DTIM 06.50 Mesures de sécurité spécifiques (stockage et opérations). 

8.1 Élingues ferreuses 

L’utilisation des élingues en fer présente un danger du fait des étincelles. Des chaînes d’élévation 
en fer, des élingues en câble d’acier, des estropes ou toute élingue en corde portant des crochets 
ferreux ne doivent être utilisées que pour la manipulation des engins dans des SPE de Catégorie 
électrique C ou D.16 

Si, dans des cas exceptionnels, il est indiqué d’utiliser des élingues en fer dans un SPE d’autres 
catégories, ces élingues doivent être utilisées uniquement pour déplacer les engins entre les 
positions de travail. Elles doivent être enlevées de la pièce avant d’exposer une quelconque 
munition. 

8.2 Élingues à brins multiples 

Les assemblages d’élingues à brins multiples ne doivent être utilisés qu’avec tous les brins étant 
attachés. S’il s’avère indispensable d’utiliser un seul brin d’une élingue à brins multiple pour soulever 
une charge, alors la charge soulevée ne doit pas excéder la CMU 0 – 45o

 (0 – 90o
 angle inclus entre 

des brins opposés d’une élingue à 4 brins) marqués sur l’élingue divisée par 2,1.  

8.3 Élingage des charges 

Les charges doivent être soulevées à la hauteur minimum nécessaire afin de dégager des 
obstructions, et ceci pour la plus courte durée possible. Il faut dégager un espace autour du point de 
levage/pose. 

 

13 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
14Voir DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. 
15 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
16 Voir DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les installations d’explosifs. 
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Il ne faut pas élinguer une charge au-dessus d’autres explosifs. Toute saillie ou protubérance, tels 
que des étais en dessous de la trajectoire des explosifs en cours d’élingage doivent être enlevés. 
Dans l’impossibilité, toute saillie ou protubérance doit être couverte d’un tapis adapté ou d’une 
protection matelassée. 

Au moment de hisser des élingues/estropes pour les dégager d’une charge, après les avoir 
décrochés il est indispensable de tenir les élingues/estropes éloignées de la charge afin d’éviter 
qu’ils s’accrochent à la charge. 

9 Température de stockage (NIVEAU 2) 

De nombreuses munitions sont soumises à des restrictions opérationnelles et de stockage. Les 
entrepôts de matières explosives devraient être conçus et équipés afin que la température ne chute 
rarement en dessous de 5°C et ne dépasse rarement 25°C. De plus, des variations de température 

quotidiennes ne devraient pas excéder 50C et l’humidité relative (HR) ne devrait pas dépasser 75 %. 

Beaucoup d’explosifs peuvent être entreposés dans les entrepôts de munitions en sécurité sans 
chauffage, isolation, ni climatisation des lieux. Cependant, des moyens de ventilation adéquats et 
fonctionnels dans les entrepôts empêchent la détérioration de la structure du bâtiment, prolongent 
la durée de vie des munitions et améliorent la sécurité des munitions. 

9.1 Restrictions de la température 

Lors de l’étude du stockage des munitions, les éléments suivants devraient être pris en compte : 

A) tout explosif soumis à plus d’une restriction de température doit être classé dans la catégorie 
la plus contraignante ; 

B) afin d’éviter l’exsudation de nitroglycérine, les propulseurs à base de nitro-esters (ou des 
objets qui contiennent de tels propulseurs) ne devraient être stockés dans des entrepôts de 
matières explosives pour une période continue de plus d’un mois si la température des 
locaux est susceptible d’être maintenue à moins de 5°C. Dans l’impossibilité de satisfaire 

les conditions de température minimale, il faudrait considérer l’installation d’un système de 
chauffage artificiel conforme aux normes ;17 

C) le stockage à haute température peut également occasionner un effet néfaste sur l’efficacité, 
la durée de vie et la sûreté de certains dispositifs explosifs, notamment les propulseurs. Il 
est conseillé de considérer l’utilisation d’une ventilation adaptée, d’une climatisation 
conforme, ou de l’isolation afin de réduire au minimum la température à l’intérieur d’un 
entrepôt. Les catégories de munitions suivantes devraient être stockées à un endroit le plus 
frais possible : 

(1)  des munitions contenant du Nitrate d’Ammonium/TNT (Amatole) ou TNT ; 

(2)  des munitions incendiaires ; 

(3)  des charges propulsives ou des munitions contenant un propulseur ; et 

(4)  des munitions contenant du phosphore blanc (WP) ou des compositions lacrymogènes. 

Les limitations de température sont toutes aussi importantes lors de la transportation, surtout lorsque 
des explosifs sont transportés par voie maritime. Il convient donc de noter les limitations de 
température des stocks à transporter sur toute documentation d’accompagnement. 

 

17 Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
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9.2 Enregistrement de température (NIVEAU 1) 

Des thermomètres maximaux/minimaux ou des enregistreurs de température conformes devraient 
être installés dans les entrepôts où sont stockés, manipulés ou traités des explosifs et des objets 
sensibles à la température, et les relevés de températures doivent être enregistrés. L’humidité ainsi 
que d’autres facteurs environnementaux sont abordés dans les DTIM 06.50 Mesures de sécurité 
spécifique (stockage et opérations). 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

c) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ;  

d) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; et 

e) DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références18 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

18 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :19 

a) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2016. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html; 

a) Manuel des meilleures pratiques en matière de munitions conventionnelles, chapitre 2. 
Décision 6/08. OSCE. 2008. http://www.osce.org/fsc/33371 ; 

b) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références20 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 

 

19Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
20 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

   

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Les munitions et les explosifs devraient normalement être emballés et stockés dans un emballage 
conçu dans le but protéger le contenu de tous les dangers prévisibles de dommages physiques et 
de détérioration de l'environnement, pendant toute la durée de vie envisagée de l'article, y compris 
son élimination.  L'emballage doit également porter les marquages appropriés afin de fournir des 
informations permettant de stocker, manier et transporter les explosifs correctement. Alors, 
l'emballage est sans doute une mesure de sécurité essentielle. 

Le manque de ressources dans certains États entraîne l’impossibilité d’établir un ensemble unique 
de critères qui dictent les normes d’emballage et de marquage des munitions conventionnelles.  En 
lieu et place de l’absence de ces critères, il est nécessaire d’identifier un ensemble de directives qui 
offrent les options en vue d’améliorer progressivement la sécurité des emballages et le marquage 
des munitions et des explosifs dans le cadre d’un processus intégré de gestion des risques.  Ces 
directives devraient être fondées sur les meilleures pratiques et législations acceptées sur le plan 
international, en l’occurrence les Recommandations de l’ONU sur le transport des marchandises 
dangereuses, également dénommées «Livre Orange».3  Par conséquent, ce module DTIM contient 
des informations pratiques générales sur les exigences en matière d’emballage et de marquage des 
munitions, bien que l’autorité nationale devrait déterminer son propre système d’emballage et de 
marquage des munitions le mieux adapté à ses propres objectifs de défense nationale, de sûreté et 
industriels.   

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Voir DTIM 08.10 Transport de munitions. 



DTIM 06.40:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
1 

Emballage et marquage des munitions 

1 Objectif 

Le présent module DTIM contient des informations générales sur les exigences relatives à 
l’emballage et au marquage des munitions.   

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte afin que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. Pour 
les références datées, seule l’édition citée est applicable.  Concernant les références non datées, 
l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
le glossaire des termes, définitions et abréviations des DTIM 01.40, s’appliqueront. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.   

On attend par « emballage et marquage », les procédures et activités relatives à l’emballage sûr des 
munitions et les marquages correspondants sur l’emballage afin de garantir que les informations 
correctes sont disponibles conformément aux accords internationaux.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à 
suivre afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation :  Il est utilisé pour indiquer que, parmi 
plusieurs possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement 
appropriée, sans mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est 
préférable mais pas nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait 
pas ») une certaine possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation :  Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable 
dans les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité :  Il est utilisé pour les énoncés relatifs 
à la possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Emballage des munitions  

4.1  Exigences en matière d’emballage (NIVEAU 1) 

Tous les explosifs militaires devraient normalement être emballés et stockés dans un emballage 
conçu dans le but de protéger le contenu de tous les dangers prévisibles de dommages physiques 
et de détérioration de l'environnement, pendant toute la durée de vie envisagée de l'article (jusqu’à 
sa destruction).  

L’emballage aurai dû faire l’objet de tests prescrits dans le Livre orange des Nations Unies4 et dans 
les autres prescriptions législatives nationales.  Son utilisation ne devrait être approuvée qu'après 
un examen minutieux des exigences en matière d'environnement et de manutention, ainsi que de la 
compatibilité des matériaux d'emballage avec les explosifs de base.  À la suite de ces tests, les 
munitions et leurs emballages associés devraient se voir attribuer un code de classification de risque 
et un numéro ONU associé pour l’emballage rempli.  L’emballage doit ensuite être marqué de 
manière appropriée et porter les étiquettes de marchandises dangereuses appropriées. 

4.2 Conception et sécurité des emballages des explosifs (NIVEAU 1) 

Tous les matériaux utilisés dans l'emballage des explosifs doivent être chimiquement compatibles 
avec tous les explosifs avec lesquels ils peuvent entrer en contact, soit physiquement, soit par 
l'intermédiaire de la vapeur dégagée par l'emballage.  Par conséquent, toutes les activités relatives 
au reconditionnement devraient utiliser le matériel d’emballage d’origine. Cela implique que la 
substitution de matériaux non approuvés pourrait entraîner un incident explosif et devrait être 
interdite. 

Le manque de conservation des munitions dans des emballages approuvés peut présenter un risque 
d'endommagement et/ou de détérioration des explosifs.  Ces deux facteurs—endommagement et 
détérioration—peuvent avoir des répercussions sur la durée de vie, le fonctionnement des explosifs 
ou la sécurité de l'installation de stockage.  En outre, le numéro ONU peut devenir invalide pour le 
transport en dehors des frontières d’un État. 

Tout objet explosif, avant d’être stocké ou manié, devrait être classé par l’autorité technique nationale 
aux fins de stockage et de transport, conformément aux procédures décrites dans le module 
DTIM 01.50 Classification et codes de risque des explosifs de l’ONU ou à une législation nationale 
équivalente.  Cette classification ne devrait être valable que pour les munitions dans leurs 
emballages approuvés ou, si elles sont normalement non emballées, lorsqu'elles sont munies de 
leurs dispositifs de transit approuvés, p. Ex. bombes d'avions.  

4.3 Modification du code de classification des risques (NIVEAU 2) 

Il convient de comprendre que les objets explosifs qui ne sont pas contenus dans un emballage 
approprié peuvent subir un changement de division des risques et peuvent donc affecter les calculs 
effectués dans le module DTIM 2.20 Distances de sécurité et de séparation et comment les 
munitions peuvent être mélangées lors du stockage et du transport. Ces changements peuvent être 
importants car ils peuvent affecter le plan de stockage, les règles d’agrégation et modifier 
considérablement la limite d’explosifs. 

4.4 Manutention physique des colis de munitions (NIVEAU 1) 

Tout personnel impliqué dans la manipulation des munitions doit faire preuve du plus grand soin à 
tout moment.5 

 

4 Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion de l’ONU. 
5 Voir DTIM 06.30 Stockage et manutention. 
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4.5 Emballage temporaire (NIVEAU 1) 

Les munitions doivent être emballées dans leur emballage approuvé.  Toutefois, de petites quantités 
d’articles explosifs peuvent être transportées dans des emballages temporaires pour des raisons 
liées à l'unité et à proximité de celles-ci, à condition que les articles ne puissent pas se déplacer à 
l'intérieur de l'emballage en utilisant un matériau d'emballage approprié.  L'extérieur de l'emballage 
doit être marqué avec le contenu réel et l'étiquette appropriée du Code de Classification de stockage 
ONU (HCC).  Dès que l'explosif a été retiré de l'emballage, les informations sur l'emballage doivent 
être enlevées.  Les explosifs reçus autrement que par des sources d'approvisionnement normales, 
par ex. à la suite d'opérations destruction d'explosifs et de munitions (NEDEX), peuvent être placés 
dans tout emballage et/ou conteneur approprié.  Un calage approprié doit être ajouté en cas de 
nécessité. 

Tous les emballages temporaires doivent être marqués avec la nomenclature du contenu et porter 
l'étiquette du Code de Classification de stockage ONU(HCC) appropriée.  Les instructions pour la 
manutention, l’isolation et la séparation de ces types d’entrepôts figurent dans le module DTIM 06.50 
Précautions de sécurité spécifiques (stockage et opérations). 

Les emballages temporaires ne doivent pas être utilisés pour le transport en dehors de l'unité qui les 
a générés. 

4.6 Emballage spécial (NIVEAU 2) 

Dans certains cas, les entrepôts d’explosifs tels que les explosifs primaires, les propergols en vrac, 
les circuits électroniques sensibles ou les Dispositifs Electro Explosifs (EED) sensibles nécessitent 
un emballage spécial.  Dans ce cas, un emballage antistatique dissipatif doit être utilisé, à moins que 
l’autorité technique nationale n’ait accepté de le justifier.  Cela est dû au fait que lorsque ces articles 
sont exposés au cours du traitement, ils sont également exposés à des stimuli externes, notamment 
ceux de l’emballage.  Les matériaux conducteurs ne doivent pas être utilisés car ils présentent un 
risque de décharge statique.  L’autorité nationale décide de la norme électrique de résistance de 
surface, mais il est recommandé de choisir entre 1 x 105 et 1 x 1011Ohms.  

Une protection contre les dangers Électromagnétiques (EM) et Radiofréquences (RF) peut être 
obtenue en utilisant un emballage extérieur en métal muni de sceller RF afin de fournir un contact 
électrique continu autour de toute l'interface périphérique.  Des matériaux dissipatifs peuvent être 
utilisés pour les conteneurs à condition qu'ils répondent au niveau de protection requis pendant la 
durée de vie de l’entrepôt. 

Lorsqu'il est impossible d'utiliser des matériaux dissipatifs, les conteneurs devraient être munis de 
deux goujons de mise à la terre adjacents pour assurer une connexion efficace à la terre et faciliter 
les procédures de test et de vérification « avant la rupture » et le cas échéant.  Le besoin de mise à 
la terre doit être clairement indiqué par l’étiquetage de l’emballage. 

Il est de bonne pratique de couvrir les explosifs primaires, les propergols en vrac, les circuits 
électroniques sensibles ou les EED sensibles pendant le travail de traitement avec un blindage 
temporaire approprié pour fournir une barrière supplémentaire aux décharges électriques par 
inadvertance. 

4.7 Marquage des munitions et de leurs emballages associés (NIVEAU 2) 

Au minimum, le marquage des emballages de munitions doit être conforme aux exigences du Livre 
orange des Nations Unies et tel qu’amendé dans le module DTIM 08.10 Transport de munitions et 
le module DTIM 01.50 Système de classification des risques d’explosion des Nations Unies.  Les 
marquages, y compris les détails de fabrication et de remplissage, sont appliqués aux munitions et 
à leur emballage :  

A)   fournir des informations permettant de stocker, manier et transporter correctement les 
explosifs ; 
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B)   fournir une identification de la nature des munitions ; 

C) aider à la bonne tenue des procédures de comptabilité et de contrôle ; 

D) permettre la délivrance de la nature et du type corrects d'explosifs en cas de besoin ;  

E)   permettre à l'utilisateur d'identifier correctement les munitions en toutes circonstances ; et 

F)   aider au repérage des munitions et aux enquêtes sur les incidents et les défauts. 

Les emballages de munitions doivent porter, le cas échéant, l’étiquette ou les étiquettes de danger, 
le numéro ONU, le nom d’expédition approprié et porter soit la marquage ONU, soit faire l’objet d’une 
approbation par une autorité nationale.  Un étiquetage subsidiaire peut également être requis lorsque 
la nature des munitions contient des substances autres que des explosifs, par exemple toxicité ou 
corrosivité.  Dans ce cas, les étiquettes de risque ONU appropriées devraient également être collées 
sur l’emballage. 

L'autorité nationale devrait appliquer un marquage supplémentaire à des fins spécifiques telles que : 

A)  les marquages d'inspection et de réparation ; 

B)  les marquages d'état des munitions ; 

C) les marquages d'essai ; 

D) scellement des emballages ; ou 

E)   pour désigner les éléments inutilisables. 

Des exemples de marquages supplémentaires sont présentés ci-dessous, mais ils ne constituent 
pas une liste complète :  

Numéro Marquage Signification 

1 REP Cet emballage contient des munitions qui ont été soumises à : 

a) une maintenance pour améliorer ou maintenir la qualité des munitions ; 

b) une modification de la munition ou du colis ; 

c) une inspection à 100% ; ou 

d) une préparation en vue de l'élimination. 

2 INSP Les munitions contenues dans l'emballage ont été soumises à l'un des 
types d'inspection mentionnés ci-dessus. 

3 PKD L’emballage de munitions contient des munitions qui ont été : 

a) fractionnées pour émission ; ou 

b) contient des munitions ou des composantes récupérées d'une activité 
de réparation. 

4 DES Un changement de déshydrateur a été effectué. 

5 TESTED Les munitions qui ont été soumises à des tests, par exemple : 

a) tests thermiques ; 

b) test d'humidité ; 

c) test d'acidité ; 

d) test de plasticité ; et / ou 

e) test électrique. 

6 FAILED TEST La munition a échoué au test. 
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Numéro Marquage Signification 

7 COND Le code d’état des munitions.6 

 
Tableau 1 : Marquages d’emballage supplémentaires 

 
 

Une fois l’inspection, les réparations ou les tests terminés, le personnel technique doit marquer 
correctement l’article ou le colis afin d’identifier l’activité effectuée, les auteurs de l’activité et la date.  
Il est normal que ces marques soient en blanc, bien que le noir puisse être utilisé si l’article à marquer 
est de couleur claire.  

Cette activité peut être grandement simplifiée si le personnel technique de chaque munition se voit 
attribuer un Code d'Identification Unique (CIU), qui est ensuite indiqué sur chaque emballage sur 
lequel il a effectué des activités. De même, le lieu où les activités ont été effectuées doit être 
identifiable, par exemple à l’aide d’un monogramme d’identification à trois lettres et de cachets de 
munitions à monogramme.  Le tableau 2 illustre l'utilisation d'un tel système :  

 
Premières 

lettres 
UIC Emplacement Date 

Signification Activité effectuée 
Code d'identification 
unique de la personne 
responsable du travail. 

3 lettres du lieu où les 
travaux ont été effectués 

Au format MM/AA 

Exemple REP JS BLU 12/20 

Code final REP.JS.BLU.12/20 

 
Tableau 2 : Exemple de système de marquage 

 
 

L'exemple ci-dessus montre l’activité qui a été effectuée, par qui elle a été effectuée, à quel endroit 
et à quel moment. 

4.8 Codage par couleur des munitions et de leurs emballages associés  (NIVEAU 2) 

Divers systèmes de codage par couleur existent à l’échelle mondiale.  Leur objectif est de fournir un 
système standard d'identification et de marquage universellement compris par tout le personnel 
impliqué dans la manutention des munitions et des explosifs.   

Il serait inapproprié de les énumérer tous ici car cela pourrait créer une confusion future si la même 
couleur faisait référence à des munitions différentes selon des systèmes différents.  Des erreurs 
peuvent être commises et il est essentiel que seul un personnel technique qualifié pour les munitions 
soit impliqué dans l'interprétation de la coloration des munitions qui n'a jamais été rencontrée 
auparavant.  L’autorité technique nationale devrait élaborer et diriger la politique nationale à adopter 
en matière de codage par couleur des munitions et de leurs emballages. 

Lorsque les munitions achetées sont marquées par une variété de normes de couleur, la formation, 
tant au niveau du technicien que de l’utilisateur, doit se concentrer sur la mise en évidence de ces 
informations et des dangers associés. Il peut être nécessaire d’accorder une attention similaire dans 
les opérations de coalition où plus d’un schéma de marquage des couleurs est en vigueur. 

4.9 Emballage des fractions (NIVEAU 2) 

Les fractions de munitions sont des emballages qui ne sont que partiellement remplis.  Elles peuvent 
être stockées et transportées sous le numéro ONU attribué à l’emballage d'origine dans les 
conditions suivantes : 

 

6Voir DTIM 03.10 Gestion des stocks. 
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 les articles emballés d'origine ont été correctement classés par l'autorité technique nationale. 
Toutefois, le fractionnement ne devrait pas être autorisé lorsque la classification initiale a été 
réalisée en utilisant une orientation d'emballage spécifique et/ou une séparation dans les 
magasins.  Le fractionnement des emballages contenant des numéros ONU 0059, 0439, 0440 
ou 0441 n'est donc pas autorisé.  Si un fractionnement est requis, les emballages portant ces 
numéros ONU doivent être reclassés par l'autorité nationale ; 

 les intervalles provoqués par le retrait d'une partie du contenu de l'emballage d'origine doivent 
être remplis avec un bourrage compatible suffisant pour empêcher tout mouvement significatif 
du contenu restant.  Si des articles sont solidement et individuellement attachés à l’emballage 
ou contenus dans des compartiments d’emballage séparés, ces intervalles peuvent ne pas 
être comblés ;  

 aucune modification ne doit être apportée à l'emballage intérieur, à l'orientation de l'emballage 
ou au contenu de l'explosif autre que la quantité d'objets explosifs inclus et le remplissage, le 
cas échéant, des intervalles vides créés ; 

 en cas d’instabilité importante inévitable dans l’emballage, cela doit être indiqué par la mise 
en place d’une signalisation temporaire telle que AVERTISSEMENT — CENTRE DE 
GRAVITÉ NON CENTRAL (PARTIELLEMENT REMPLI) ; et  

 les fractions de l’emballage doivent être marquées comme telles en appliquant les termes 
FRAC ou FRACTION en blanc ou en couleur claire. 

 Si des emballages extérieurs vides sont utilisés comme remplisseurs d’espace (comme pour 
constituer une couche de palette complète), ces emballages doivent être clairement marqués 
comme vides. 

 

4.10 Emballage de munitions vide (NIVEAU 1) 

Les emballages de munitions vides, qu’ils soient réutilisés ou éliminés, doivent être certifiés comme 
étant sans engins explosifs (FFE)7.  Toutes les étiquettes de marchandises dangereuses doivent 
être enlevées et la désignation officielle de transport et le numéro ONU figurant sur chaque boîte 
doivent être enlevés ou effacés.  Ceci s’applique à la fois dans le dépôt et au transport externe des 
emballages.  Un Certificat FFE doit être apposé à l'intérieur de chaque conteneur de munitions, à 
moins que cela ne soit pas pratique (par exemple pour des emballages en bois pliés à plat).  Dans 
ce cas, un certificat doit accompagner l’envoi.  Les envois mixtes doivent toujours comporter un FFE 
individuel pour chaque conteneur. 

5 Palettisation 

5.1 Raisons de la palettisation 

Lorsqu’il est nécessaire de stocker et/ou de transporter des munitions en grande quantité, il convient 
d’envisager de construire des emballages sur des palettes. 

Une palette de munitions peut être intégrée dans une spécification de charge Unitaire (SCU) qui est 
une spécification convenue aux niveaux national ou régional8, pour une palette de munitions 
contenant le même type de munitions.  Par exemple, une SCU peut être constituée d’un obus 
d’explosif brisant (HE), de charges propulsives et de fusées pour un système d’artillerie.  

 

7 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
8 Les palettes, emballages et conteneurs militaires STANAG 2828 de l’OTAN sont un exemple régional. 
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On peut également rencontrer des Conteneurs de Charge Unitaire (CCU) ; il s’agit simplement de 
cargaisons conteneurisées contenant un nombre spécifique de cartouches d’une nature particulière 
de munitions.  

La palettisation (qu'elle utilise CCU ou SCU ou non), si elle est effectuée correctement, est un moyen 
de garantir que de grandes quantités de munitions de même nomenclature, numéro de lot, numéro 
d'identification de lot (NCL), etc. peuvent être stockées et transférées vers le système de stockage 
et vers l’utilisateur rapidement, efficacement et en toute sécurité. 

5.2 Exigences du système de palettisation 

La palettisation des munitions ne devrait pas simplement impliquer de placer des cartouches de 
munitions sur une palette, puis d'utiliser un matériau de bandage pour empêcher les emballages de 
se déplacer pendant le stockage et le transport.  Diverses spécifications pour les palettes doivent 
exister et l'autorité technique nationale devra décider de : 

A)   identifier le système de palettisation qu'elle adoptera ; 

B)   identifier le poids, la taille et les spécifications de construction du SCU pour chaque type de 
munition ; et  

C) identifier le système de retenue, par ex. Cerclage Métallique à Traction et les spécifications 
techniques du système de retenue.  

Quel que soit le système de palettisation adopté par l’autorité nationale, il doit être conforme aux 
exigences du Livre orange des Nations unies (voir DTIM 08.10Transport de munitions).  Cela 
implique invariablement que si l’autorité technique nationale choisit d’adopter un nouveau système 
de palettisation et de ne pas utiliser le système actuel, alors l’ensemble du régime de test de la 
construction de palettes doit être entrepris. 

5.3 Restrictions relatives à la palettisation des munitions 

La palettisation peut être adoptée pour tous les groupes de compatibilité, à l’exception des groupes 
de compatibilité K et L. Les munitions au phosphore blanc (groupe H) peuvent être palettisées sous 
réserve des conditions énoncées à la clause 5.5.3 des DTIM 06.30 Stockage et manutention. 

Dans la mesure du possible, les emballages contenant des explosifs devraient être palettisés 
conformément à SCU autorisée.  Lorsque cela n’est pas réalisable, par exemple lorsque le tirage 
n’est requis que pour de petites quantités ou qu’il existe un mélange de types et de tailles de colis 
différents, il convient de prendre en compte les points suivants :  

A) si le mélange de colis dans une charge est inévitable, il convient de prendre en compte les 
limitations de hauteur de chute pour chaque type de munition afin de garantir que les colis 
avec des restrictions de hauteur de chute ne soient pas mélangés avec ceux qui ne le sont 
pas ; 

B) seules les palettes utilisables, les palettes chargées ou les palettes cages d'un modèle 
approuvé doivent être utilisées ; 

C) les limites de poids et de taille de la palette ne doivent pas être dépassées ; et  

D) Les colis doivent être attachés/fixés à la palette pour éviter tout mouvement ou 
renversement. 
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5.4 Palettes/matériaux de cerclage endommagés (NIVEAU 1) 

Toutes les palettes endommagées doivent être réparées dans les meilleurs délais.  Si le dommage 
est grave, la palette doit être jetée.  Les matériaux de cerclage cassés, manquants ou lâches doivent 
être remplacés.  Aucun transport de munitions ne doit avoir lieu tant que ces défauts ne sont pas 
corrigés. 

5.5 Identification des munitions palettisées (NIVEAU 2) 

L'unité qui construit les ULS ou ULC est responsable de s'assurer que le contenu peut être facilement 
identifié.  Cela devrait se faire en assurant que les modules sont disposés selon les spécifications 
de construction de palettisation pour que les marquages standards soient visibles.  Il se peut que 
des étiquettes appropriées résistantes aux intempéries soient apposées, indiquant les informations 
pertinentes.  Celles-ci peuvent être collées ou placées dans un support en métal ou un autre moyen 
de contention visible. 

5.6 Mouvement de munitions palettisées (NIVEAU 2) 

Avant de déplacer ou de manier une charge CCU, SCU ou palettisée assemblée, le cerclage doit 
être vérifié afin de détecter tout relâchement ou dommage manifeste et la palette elle-même doit être 
contrôlée.  Si vous remarquez du relâchement ou des dégâts, la charge de l’unité doit être reliée et 
la palette remplacée si nécessaire. 

Les charges contenant des explosifs ne doivent normalement être déplacées que séparément et non 
assemblées.  Dans des conditions de fonctionnement normales, toutes les charges de l’unité doivent 
être levées séparément.  Deux unités peuvent être levées simultanément à condition que le 
responsable du lieu soit personnellement convaincu qu'il n'existe aucun autre moyen approuvé de 
positionnement de la charge.  Une évaluation des risques écrite doit être complétée en tenant compte 
des éléments suivants :  

A) les palettes déplacées doivent être en bon état, bien attachées avec une cerclage et assurer 
une charge stable ; 

B) la capacité nominale de l'équipement de manutention mécanique ne doit pas être dépassée ; 

C) le sol doit être de niveau et exempt d'irrégularités ; 

D) l'inclinaison vers l'avant des MHE ne doit pas être utilisée ; 

E) la vision du conducteur ne doit pas être restreinte et le plus grand soin doit être apporté s’il 
existe des obstacles en hauteur (par exemple, des fermes de toit, des tuyaux, etc.) ; 

F) les MHE doivent être équipés d'une protection arrière du chariot de taille adéquate pour 
empêcher la charge de l'unité supérieure de glisser par le bas lorsque l'inclinaison vers 
l'arrière est complète ; 

G) la durée, la distance parcourue et la hauteur levée doivent être maintenues au minimum 
nécessaire ; et 

H) l'opération doit être étroitement surveillée. 

6 Scellement des emballages de munitions (NIVEAU 1) 

En vue de garantir la maintenance des munitions en bon état de fonctionnement et en toute sécurité, 
elles doivent être soit étanches à toute pénétration d’humidité atmosphérique (c’est-à-dire, auto-
scellées), soit placées dans un emballage approprié hermétiquement scellé.  Le type de plombage 
peut varier, mais quelle que soit la forme employée, elle devrait rester en place jusqu’au dernier 
moment possible avant l’utilisation de la munition. 
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La durée de vie de certains explosifs est limitée par l’intrusion atmosphérique (c’est-à-dire lorsque le 
scellé est brisé).  D'autres types d'explosifs peuvent être exposés de la même manière, mais étant 
moins vulnérables, ils auront toujours une durée de vie utile, soumis à un contrôle satisfaisant et/ou 
à une vérification et à un re scellage, mais uniquement dans des emballages offrant le degré de 
protection requis.  

Les explosifs non emballés ou qui se trouvent dans des emballages non étanches à l’air, mais qui 
sont auto-scellés, ne devraient être considérés comme exposés que lorsque l’inspection visuelle 
indique que les dispositifs auto-obturants ont été endommagés.  Dans certains cas, la surveillance 
est réalisée au moyen de systèmes d’indicateur d’humidité, qui vont changer, colorer ou fournir une 
autre indication visuelle du changement. 

Le contenu d’un emballage ouvert peut ne pas être entièrement utilisé, ou l’emballage peut être 
ouvert pour une inspection technique, une ventilation, etc.  Si tel est le cas, la méthode d’origine pour 
assurer l’étanchéité du récipient ou de la doublure intérieure peut ne pas être adaptée à une 
utilisation ultérieure.  L’étanchéité à l’air doit donc être obtenue autant que possible avec un ruban 
adhésif plastique ou en suremballant l’entrepôt d’origine dans un sac en plastique scellable (voir la 
clause 4.6).  Cette opération doit être effectuée le plus rapidement possible dans les conditions les 
plus favorables. 

6.1 Types de scellés pour les munitions  

Il existe deux types de scellés pour les emballages contenant des munitions et des composants non 
explosifs associés.  

6.1.1 Scellé d’authenticité (plombage)(NIVEAU 2) 

Le scellement d'authenticité est une mesure de sécurité qui devrait être approuvée par l'autorité 
technique nationale.  Son rôle est de s’assurer que le contenu reste tel qu’il est indiqué sur 
l’emballage et d’empêcher toute interférence sans laisser de traces visibles. 

Dans l’idéal, le contractant de l’entrepôt devrait appliquer ce dispositif de sécurité en tant qu’exigence 
contractuelle.  Si un emballage devait être ouvert à un stade ultérieur pour être utilisé, inspecté, 
réparé, etc., la même exigence est remplie au moyen de l'unité ou de l’entrepôt utilisant un dispositif 
similaire.  

Ces dispositifs sont des scellés fabriqués à base de matériaux tels que des scellés en lin, en métal 
ou en plastique et du fil de verrouillage.  Les scellés en métal ou en plastique sont la forme la plus 
courante et la plus rapide à appliquer, mais des scellés en lin peuvent toujours être utilisés et peuvent 
même être requis sur des emballages plus anciens.  Quel que soit le type de scellé utilisé, il devrait :  

 montrer le monogramme d’identification du fabricant ou du remplisseur ou tout autre 
marquage requis par l’autorité nationale ; et 

 être un dispositif de scellement approuvé par l'autorité nationale. 

6.1.2 Scellement par le personnel technique  

Si l’emballage devait être ouvert par le personnel technique, il devrait être scellé à l’aide d’un scellé 
approuvé et, si nécessaire, par un nouveau marquage de l’emballage.  
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Cette procédure est en réalité une autre forme de scellé d'authenticité, mais elle est effectuée par le 
personnel technique des munitions.  Il peut arriver que le scellage par authenticité ne soit pas 
possible ou réalisable, comme les bombes d’avion palettisées, les munitions à usage immédiat pour 
les tâches de protection et de sûreté, etc. Il existe également des exemptions dans le transport des 
munitions, en particulier lorsqu’elles reviennent de portées ou en transit entre les sites.  Les 
récupérations9 des NEDEX entrent également dans cette catégorie.  Bien qu’exemptes du 
scellement formel, l’objectif devrait toujours être de sécuriser les emballages, par exemple en 
utilisant du fil de verrouillage, etc. 

6.1.3 Joints cassés 

Les scellés d'authenticité brisés ne constituent pas nécessairement une preuve concluante de la 
falsification du contenu.  L'état du contenu doit être déterminé par inspection si nécessaire. 

À certaines occasions, il peut être nécessaire que d'autres membres du personnel scellent les colis.  
Les exemples sont : 

 lorsque les colis ouverts doivent être expédiés par une unité d'utilisateur vers un entrepôt ou 
une autre unité ; 

 après vérification du contenu de l'emballage suite à la sortie des entrepôts ; 

 après maintenance, réparation ou modification autorisée du ou des entrepôts ; ou 

 lorsque les emballages sont reçus avec des scellés brisés ou endommagés. 

6.1.4 Qualification et autorisation d’effectuer le scellement d’authenticité 

Le scellement d'authenticité autre que par le fabricant ne doit être effectué que par du personnel 
qualifié par un cours technique approprié pour certifier le contenu de l'emballage ou sous sa 
supervision, et autorisé par l'autorité technique nationale. 

6.1.5 Procédure de scellement et outils autorisés 

Le personnel chargé d'exécuter une tâche de scellement doit s'assurer que le contenu n'est pas 
endommagé et est correctement emballé, que la note du Contractant et la Note d'Emballage de 
l'Unité (voir Clause 6.1.6) sont correctement compilées et apposées et que l'emballage est 
correctement fermé et marqué.  Les scellés doivent être apposés sur l’emballage de manière à 
empêcher son ouverture sans laisser de traces visibles.  Les marquages des emballages doivent 
être modifiés, si nécessaire, pour décrire correctement le contenu.  En cas de doute sur l'état du 
contenu, l'emballage doit être séparé et une demande de contrôle technique doit être soumise. 

Les outils de scellement doivent être contrôlés en toute sécurité.  Ils ne devraient être délivrés, contre 
signature, qu'à une personne nommée.  Seul le signataire utilisera les outils de scellement et 
uniquement pour les tâches détaillées.  Les outils de scellement peuvent faire partie des kits d’outils 
fournis et être contrôlés en conséquence. 

6.1.6 Notes d’emballage 

Les notes d'emballage doivent être apposées à l'intérieur des emballages d'explosifs.  

 

9 Voir DTIM 06.50 Précautions particulières de sécurité (stockage et fonctionnement). 
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La Note d’Emballage du Contractant doit être une obligation contractuelle lors de l’achat de nouvelles 
munitions.  Elle doit être développée par le fabricant/contractant qui a initialement emballé les 
entrepôts d'explosifs.  Elle doit identifier l’emballeur et la date à laquelle le colis a été rempli, des 
informations sur l’utilisation du type de scellement hermétique utilisé et la signature ou le cachet 
d’assurance qualité de la personne effectuant le scellement.  

Les unités et les entrepôts doivent utiliser une Note d'Emballage pour enregistrer l'état visuel des 
munitions dans l'emballage et certifier que la quantité et la nomenclature du contenu correspondent 
aux informations portées à l'extérieur de l'emballage.  Elle confirme également que le contenu est 
emballé dans un emballage approuvé et certifié.  L’application d’un scellé d’authenticité devrait être 
exigée dans le cadre de la certification. 

7 Munitions en transit (NIVEAU 1) 

Un représentant autorisé10 devrait être désigné par l’autorité technique nationale chargée de vérifier 
que les emballages sont bien scellés avant leur transport.  Si un scellé a été brisé ou endommagé 
pendant le transport ou la manutention et que le contenu n’a pas été gêné ni endommagé, le scellé 
endommagé peut être remplacé par un sceau portant le monogramme de l’unité de mouvement, par 
une personne autorisée conformément à et de la manière décrite ci-dessus.  

Si aucune personne autorisée n’est disponible, le représentant autorisé doit sécuriser l’emballage à 
l’aide d’un fil de verrouillage ou d’un scellé en tissu approprié.  Les circonstances feront alors l’objet 
de notification au destinataire.  Toutefois, si le représentant autorisé considère que l’emballage ou 
son contenu sont dangereux, l’emballage doit être séparé.  Si cela n’est pas possible, le représentant 
autorisé devrait prendre des dispositions pour qu’il soit transféré dans un lieu sûr et demander une 
inspection technique immédiate. 

7.1 Postes de transit 

Sur les lieux d'expédition ou de stockage temporaire pendant l'expédition, il se peut qu'aucun 
spécialiste en explosifs ou représentant autorisé ne soit disponible.  Dans ce cas, la responsabilité 
du transport des emballages d’explosifs ou de leur séparation devrait incomber à la personne en 
charge du chargement.  Lorsque le mouvement se fait par avion militaire ou commercial, un membre 
d'équipage d'aéronef devrait être responsable.  Dans les cas où le colis est autorisé à être transporté 
non scellé, le fait doit être porté à la connaissance du destinataire.  Des dispositions devraient être 
prises pour l'inspection et la collecte ou la destruction de tout entrepôt abandonné. 

7.2 Exigences relatives à l’inspection  

Dans les circonstances ci-dessus, les colis en transit scellés temporairement par une personne non 
autorisée, bien qu’aptes au transport normal, sont considérés comme « ouverts » par le destinataire.  
Si l'unité réceptrice est un entrepôt de munitions, les emballages doivent être soumis à un contrôle 
technique.  Si les colis sont reçus par une unité utilisatrice, le commandant d'unité doit s'assurer que 
le colis et son contenu font l'objet d'un examen visuel afin de s'assurer de leur aptitude au stockage. 

S'il y a le moindre doute sur le fait que le contenu ne soit pas utilisable, il convient de le séparer ou 
de l'isoler s'il est jugé dangereux de le stocker normalement et de demander un contrôle technique.  
Après inspection, le colis doit être correctement refermé par une personne autorisée.  L’examen et 
le scellement doivent être effectués comme indiqué ci-dessus et consignés. 

 

10 Un représentant autorisé ne peut pas nécessairement être formé et qualifié en munition, mais doit avoir suivi un niveau de 
formation de base sur les exigences de la tâche. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence.  Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas.  Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous.  Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique.  Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ;   

 DTIM 06.30 Stockage et manutention. UNODA ; 

 DTIM 06.50 Précautions de sécurité spécifiques (stockage et opérations). UNODA ; et 

 DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée.  Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références11 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.   

 

11 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :12 

 Manuel de bonnes pratiques en matière de munitions conventionnelles, chapitre 1.  
Décision 6/08. OSCE. 2008. http://www.osce.org/fsc/33371 ; 

 Publication de service conjointe 482, édition 4, Dangers liés aux radiofréquences pour les 
dispositifs électro explosifs. Chapitre 14. ROYAUME-UNI. janvier 2013 – mise à jour 
10 avril 2017. www.gov.uk/government/publications/jsp-482-mod-explosives-regulations. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée.  Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références13 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 

 

12 Les données de ces publications ont été utilisées pour développer ce module des DTIM. 
13 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.gov.uk/government/publications/jsp-482-mod-explosives-regulations
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées.  Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.        

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/


 
  

 DIRECTIVES  
TECHNIQUES 
INTERNATIONALES RELATIVES 
AUX MUNITIONS 
 

DTIM 
06.50 
 
 

  Troisième édition 
mars 2021 

 
 

 
 
 
 
 
 

  
Précautions de sécurité spécifiques 
(stockage et opérations) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 DTIM 06.50:2021[F] 

 
© UNODA 2021 

 



DTIM 06.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
ii 

 

Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
E-mail :         conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le risque le plus évident lié au stockage d’explosifs est une explosion accidentelle (détonation ou 
déflagration). Les explosifs peuvent fonctionner accidentellement en raison de stimuli tels que les 
chocs, les frottements, les étincelles, la chaleur, les décharges électrostatiques, les courants induits 
par radiofréquences, la réaction avec une autre substance ou l’instabilité chimique inhérente. 
L’initiation par inadvertance même de petites quantités d’explosifs peut entraîner la mort ou des 
blessures graves et peut conduire à une catastrophe majeure. Ce module DTIM vise à réduire ces 
risques en mettant en évidence des zones de risques spécifiques et en décrivant les facteurs de 
réduction et/ou d’atténuation.  

Ce module DTIM fait partie du groupe Installations d’explosifs (Stockage) (Opérations). Des 
précautions de sécurité spécifiques lors du traitement des munitions figurent dans le groupe 
Opérations de traitement des munitions - Sécurité et réduction des risques (DTIM 07.30)), qui doit 
être consulté parallèlement à ce module DTIM étant donné qu’il existe certaines précautions de 
sécurité communes. Certains des risques décrits dans le présent module DTIM sont également 
couverts par d’autres modules DTIM, mais ils sont répétés ici pour plus de commodité. 
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Précautions de sécurité spécifiques (stockage et opérations) 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique les précautions de sécurité particulières à prendre lors des 
opérations de traitement des munitions dans les installations pour explosifs. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Le terme « magasin d’explosifs » (ESH) désigne tout bâtiment ou structure approuvé pour le 
stockage de matières explosives. (cf. entrepôt /magasin). 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Produits chimiques dangereux 

4.1 Munitions contenant du phosphore blanc ou rouge ou des phosphures 

4.1.1 Empilement et stockage (NIVEAU 1) 

Les munitions contenant du phosphore blanc (WP), du phosphore rouge (RP) ou les munitions 
remplies de phosphure ne doivent être empilées à plus de 1,5 m, ou sur une palette, en hauteur, et 
il doit y avoir un passage entre chaque rangée afin que tout engin ou tout emballage présentant des 
défauts puisse être facilement vu et éliminé. Les températures internes doivent être inférieures à 
40°C, car des températures supérieures à 40°C augmentent considérablement le risque de fuite et 
donc d’inflammation spontanée.  

Les munitions remplies de WP doivent être stockées dans les conditions les plus froides possibles 
et ne doivent pas être exposées au soleil ni directement ni par les fenêtres. Un régime d’inspection 
régulière sera mis en place pour détecter rapidement les fuites dans tous les bâtiments de stockage 
contenant des munitions remplies de phosphore blanc. La fréquence des inspections dépendra des 
conditions locales. Dans les climats tempérés, les inspections devraient avoir lieu à des intervalles 
ne dépassant pas sept jours. Dans le passé, la non-détection d’une fuite sur un engin a provoqué 
des incendies catastrophiques.  

Les munitions contenant du phosphore rouge peuvent générer du gaz phosphine durant le stockage 
normal, qui est toxique et inflammable (voir ci-dessous). Il faut donc assurer une bonne ventilation. 

4.1.2 Munitions contenant du WP et du RP (NIVEAU 1) 

Le WP, sauf s’il est humidifié, s’enflamme spontanément dans l’air. Il peut être éteint par immersion 
dans l’eau, mais des mesures doivent être prises pour éviter toute réinflammation. Un récipient 
approprié d’eau propre, suffisamment grand pour immerger un colis ou un engin complet, doit être 
maintenu à disposition des piles, des points de chargement, etc. pour l’immersion des magasins 
présentant des fuites, si nécessaire, avant leur élimination. Les munitions qui fuient ne devraient être 
manipulées que par du personnel qualifié.  

4.1.3 Fuite (NIVEAU 1) 

La fuite de munitions remplies de WP est indiquée par l’odeur caractéristique du phosphore et la 
présence de vapeurs blanches. Les munitions qui fuient doivent être isolées et maintenues sous 
l’eau jusqu’à leurs destructions. Le phosphore exposé ne doit pas sécher, sinon il s’enflamme 
spontanément.  

4.1.4 Instructions de premiers secours pour le WP (NIVEAU 1) 

Des instructions de premiers secours et un plan d’intervention pour gérer des victimes des brûlures 
par WP devraient être affichés dans les bâtiments où sont entreposées les munitions remplies de 
WP (l’Annexe C détaille ces instructions). Par exemple, le plan d’urgence devrait envisager les 
endroits où l’eau peut être obtenue pour le traitement des victimes. 
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4.2 Munitions remplies de phosphure (NIVEAU 1) 

Les munitions à base de phosphure sont activées par l’eau. Elles doivent être entreposées au sec 
et être protégées de l’infiltration d’humidité. Une fuite du remplissage, résultant d’une fracture ou 
d’une corrosion lente de l’enveloppe, peut interagir avec l’eau sous quelque forme que ce soit et 
dégager un gaz phosphine toxique. Si elle est dégagée en quantité suffisante, la phosphine 
s’enflamme et peut provoquer un incendie. Le dégagement plus lent de phosphine sera dilué par l’air 
présent, de sorte que la concentration dans l’atmosphère n’atteigne pas des proportions toxiques, à 
moins que ce ne soit dans un espace confiné. Un régime d’inspections régulières sera mis en place 
pour faciliter la détection rapide des fuites de munitions. Les munitions soupçonnées de fuites ne 
devraient être manipulées que par du personnel dûment formé. A la découverte d’un magasin 
présentant des fuites ce dernier doit être rapidement déplacé vers un endroit isolé à l’air libre en 
attendant sa destruction. Des respirateurs appropriés doivent être mis à disposition sur le site pour 
une utilisation en cas d’urgence. 

5 Poudres métalliques et explosifs contenant des poudres métalliques 
(NIVEAU 1) 

De nombreux explosifs contiennent des poudres métalliques car elles augmentent la puissance de 
l’explosion. Elles sont donc présentes dans le stockage des explosifs, soit en tant que pièce de 
munition achevée, en tant que pré-remplissage d’explosif brut ou en tant que poudre pure.  Les 
poudres métalliques finement divisées peuvent produire de l’hydrogène au contact de l’eau ou d’une 
humidité élevée. L’hydrogène peut former des mélanges d’explosifs avec l’air. Par conséquent, dans 
les endroits où ces matériaux sont stockés, des précautions doivent être prises pour empêcher leur 
humidification. Le chauffage des locaux à vapeur ou à eau n’est donc pas recommandé dans les 
bâtiments où sont stockés ces matériaux. Les explosifs contenant des poudres métalliques, comme 
le torpex, doivent être conservés au sec. Les outils et conteneurs utilisés pour les traiter devraient 
être conservés à température ambiante pour éviter la condensation. 

6 Risques pour la santé associés aux explosifs (NIVEAU 1) 

Outre le risque d’explosion plus évident, de nombreux explosifs présentent un risque pour la santé. 
L’absorption de substances toxiques peut se produire par inhalation, ingestion ou absorption par la 
peau et les yeux.  

Les composés nitro-organiques tels que le (TNT) et le Tetryl (également appelé Composition 
Exploding (CE)) sont facilement absorbés par la peau ou par inhalation dans le sang. Ils peuvent 
causer des effets toxiques graves et une dermatite. Lorsqu’une personne devient sensible à une 
substance particulière, une dermatite peut se reproduire après seulement une réexposition mineure.  

Certains esters de nitrate tels que la nitroglycérine (GN) sont également facilement absorbés par les 
mêmes voies d’entrée. Ils peuvent causer de graves maux de tête et des effets toxiques plus graves 
à court terme. Une exposition prolongée peut entraîner une insuffisance cardiaque (voir Annexe D). 

Les nitramines telles que le RDX et le HMX sont généralement moins facilement absorbées par la 
peau, mais peuvent pénétrer dans le corps par ingestion ou inhalation de la poussière. Dans les cas 
graves, cela peut s’avérer fatal. De nombreuses substances pyrotechniques et produits chimiques 
associés présentent des risques pour la santé, notamment une toxicité et une dermatite. Aujourd’hui, 
une étiquette chimique est ajoutée aux explosifs plastiques, ce qui représente un risque pour la 
santé.  
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6.1 Informations sur les effets toxiques des explosifs (NIVEAU 1) 

Le risque de dommages lié à de telles substances varie en fonction de la concentration, de la toxicité 
et de la durée d’exposition. Les fournisseurs de substances présentant des risques pour la santé 
sont tenus de fournir des informations sur ces risques. En ce qui concerne les explosifs, ces 
informations sont normalement fournies sous forme de clause dans la fiche de données des risques 
d’explosifs. Des fiches techniques sur les dangers des explosifs ou des certificats de sécurité délivrés 
au niveau national sont également disponibles pour de nombreux explosifs plus anciens. Les Limites 
d’Exposition Professionnelle (LEP) pour les produits chimiques, y compris les explosifs, donnent des 
indications sur les concentrations autorisées dans l’air. Ces documents sont soit publiés par l’autorité 
nationale, soit disponibles auprès d’organisations internationales telles que l’UE. Bien que n’étant 
pas des explosifs en soi, le WP, le RP et les phosphures sont utilisés dans certaines munitions. En 
plus des risques d’incendie, ils ont des propriétés toxiques.  

6.2 Précautions de sécurité lors de la manipulation ou de l’entreposage d’explosifs 
(NIVEAU 2) 

Une évaluation de la sécurité doit être effectuée avant de commencer tout travail avec des explosifs, 
surtout si ces derniers présentent un risque connu pour la santé. L’évaluation de la sécurité doit 
identifier la nécessité de prendre les précautions appropriées. Un praticien qualifié doit être consulté 
au sujet de la nécessité d’un examen préalable au travail et de contrôles périodiques ultérieurs avant 
tout travail impliquant une exposition à des explosifs toxiques et aux produits chimiques associés. Il 
peut être nécessaire d’installer une ventilation naturelle ou une ventilation forcée par aspiration à la 
source.  

Un Equipement de Protection Individuelle (EPI) sous la forme de respirateurs, de gants, de crème 
protectrice ou de vêtements spéciaux peut être requis. Des lavabos ou des douches doivent 
éventuellement être installés. Les aliments et les boissons ne doivent pas être amenés dans des 
zones où de tels matériaux sont manipulés, mais ils peuvent être autorisés dans des endroits 
spécialement désignés des zones d’explosifs. Il est important que le personnel manipulant des 
explosifs se lave les mains avant de toucher aux aliments. 

7 Précautions de gestion des zones d’explosifs (NIVEAU 2)3 

7.1 Certification des colis, articles ou équipements exempts d’explosifs (FFE) 

Le régime FFE est applicable à tous les colis ayant contenu des explosifs, produits des tirs de 
munitions, conservés dans des musées ou utilisés comme souvenirs, présentoirs, etc., ainsi qu’aux 
supports de formation et à tous produits résultant de la destruction et de l’élimination de munitions 
et d’explosifs. Il doit également s’appliquer au matériel utilisé pour le traitement des explosifs et 
nécessitant ultérieurement un entretien ou des réparations. Le FFE est requis lorsque de tels articles 
doivent être transportés sans explosif ou envoyés à des destinataires qui, en raison du manque de 
connaissances sur les explosifs, peuvent courir un risque si des explosifs devaient être laissés par 
inadvertance dans un emballage ou un colis théoriquement vide.  

 

3Voir DTIM 06.10 Contrôle des installations d’explosifs.  
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7.1.1 Catégories de personnel à haut risque 

Les personnes particulièrement exposées sont le personnel non formé et ceux qui reçoivent des 
articles à la ferraille. Le même régime devrait également être utilisé pour assurer l’absence d’autres 
substances dangereuses, par ex. Le WP, RP et agents anti-émeutes. Le FFE est une fonction très 
importante et ne doit être effectué que par du personnel formé et compétent, autorisé à le faire. 
Lorsque le FFE initial a été effectué par des unités de gestion ou dans des conditions défavorables, 
telles que des activités sur le terrain, un second processus ou contrôle de vérification du FFE peut 
être requis. Cela est particulièrement important avant que de tels articles ne soient envoyés à des 
destinataires ayant une connaissance limitée des explosifs. La nécessité d’un deuxième FFE ou d’un 
deuxième contrôle devrait être identifiée lors de l’évaluation initiale des risques. 

 7.1.2 Processus de certification FFE 

Le FFE devrait être traité comme un procédé utilisant des explosifs. Les risques doivent en particulier 
être évalués et des instructions de travail préparées avant le début des travaux. Il devrait être 
entrepris sur un site ou dans un bâtiment autorisé, dans la mesure du possible. Le FFE devrait être 
effectué sur un site, dans un bâtiment ou dans une zone de quarantaine désignée séparée de la 
zone principale de traitement d’explosifs. Lorsque le processus FFE implique plusieurs éléments, 
des zones distinctes dans la zone FFE doivent être désignées pour : 

A) a) engins et emballages en attente de FFE ; 

B) b) traitement des engins et emballages ; 

C) c) l’isolement de tout article contenant de la matière explosive et trouvé au cours du 
processus ; et  

D) d) les engins et les emballages certifiés exempts d’explosifs. 

Tous les engins et emballages doivent être inspectés et un examen approfondi doit être effectué 
pour s’assurer qu’ils ne contiennent pas d’explosifs. Pour les colis, cela inclut l’enlèvement et 
l’inspection de tous les équipements et accessoire d’emballage internes, bien qu’ils puissent être 
remplacés ultérieurement si nécessaire. S’il est possible d’affirmer avec certitude qu’il est exempt 
d’explosifs, un certificat FFE doit être délivré par une personne qualifiée et compétente. S’il ne peut 
être établi avec une certitude absolue qu’un engin est totalement exempt d’explosifs, il doit être 
accompagné d’un certificat indiquant le niveau de contamination potentielle par les explosifs. 
Lorsque des doutes subsistent quant à la contamination mais qu’il est nécessaire que l’engin soit 
réparé ou détruit, il doit être soumis à une procédure de vérification, par exemple par brûlage. 
Lorsque le procédé FFE est installé dans un four d’étalonnage, la procédure doit garantir que les 
explosifs atteignent une température suffisamment élevée pendant une durée suffisamment longue 
pour consommer complètement tous les explosifs présents.  

Des instructions et des procédures de travail détaillées doivent être préparées pour chaque tâche et 
le travail doit être supervisé pour s’assurer que les instructions sont suivies.  

Les marquages de code de classification de risque doivent être effacés dans le cadre du processus 
de certification FFE, et des étiquettes doivent être apposées pour indiquer clairement que l’engin est 
certifié FFE.  

7.1.3 Certification FFE 

Les certificats FFE doivent être préparés pour chaque article et doivent être signés par la personne 
effectuant l’inspection. Cette personne doit être présente pendant tout le processus. Les certificats 
FFE doivent être des documents traçables. Une copie doit être placée dans le colis FFE ou jointe à 
l’engins FFE. Le certificat doit indiquer :  

A) a) le nom de la personne certifiant l’objet ainsi que sa désignation, en majuscules ;  
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B) b) l’identité du lieu où le processus FFE a été exécuté ; 

C) c) une description du contenu éventuel d’un colis ; 

D) d) la date de certification ; et  

E) e) la signature de la personne désignée.  

Une deuxième copie du certificat FFE doit être conservée par l’organisation délivrant le certificat 
pendant au moins trois ans. Autrement, les détails des certificats FFE d’une expédition de colis FFE 
devraient être résumés dans un document, de manière que les informations énumérées de (a) à (e) 
ci-dessus puissent être obtenues. De même, le bordereau d’expédition doit être conservé par 
l’organisme émetteur pendant trois ans. 

7.1.4 Stockage d’engins certifiés FFE 

Une fois que les engins et les emballages ont été certifiés FFE, ils devraient être scellés ou isolés 
de manière à empêcher tout engin ou emballage non certifié de pénétrer dans la zone de stockage 
FFE, ou le stockage d’engins non certifiés dans des emballages FFE.  

7.1.5 Destruction des engins explosifs (NEDEX), nettoyage des champs de tir et 
démilitarisation 

Une attention particulière devrait être accordée à la certification des résultats du nettoyage des 
champs de tir, des activités NEDEX et de la démilitarisation des munitions. Chaque procédé distinct 
fait l’objet d’une évaluation des risques qui prend en considération les résidus susceptibles de 
résulter de la méthode de traitement. Le processus de démilitarisation devrait garantir que tous les 
explosifs sont enlevés ou consommés et que les engins sont suffisamment défigurés pour ne pas 
être confondus avec des munitions réelles ou être utilisables aux fins prévues. La certification de tels 
événements ne doit être effectuée que par des personnes qui connaissent parfaitement le processus 
de démilitarisation effectué et la composition détaillée de l’engin original. Il peut s’avérer nécessaire 
de mettre en place un deuxième processus (FFE) lorsque des articles complexes sont démilitarisés 
et la nécessité d’une telle exigence devrait être identifiée lors de l’évaluation initiale des risques. Les 
explosifs et munitions résultant de leur élimination par brûlage ou incinération sont soumis à une 
procédure FFE avant leur élimination définitive en tant que non-explosifs. 

7.1.6 Munitions dans les musées ou comme souvenirs, objets d’exposition, etc. 

Toutes les munitions conservées dans des musées, des étalages ou des souvenirs doivent être 
examinées par une personne compétente afin de s’assurer que tous leurs composants sont 
entièrement exempts d’explosifs et d’autres substances dangereuses. Tout article pouvant être 
confondu avec un magasin en direct, tel qu’une session de formation, sera soumis à ce processus. 
Toutefois, les aides à la formation sur mesure obtenues auprès de sources officielles sont exemptées 
de ce processus.  

Les procédures FFE décrites ci-dessus devront peut-être être utilisées. Un certificat formel FFE 
devrait être délivré par la personne qui effectue cet examen au détenteur des munitions. Toutes les 
organisations possédant de telles munitions devraient tenir un registre contenant des informations 
détaillées sur cette certification de protection contre les explosifs. Il peut être dérogé à ces exigences 
s’il est parfaitement évident que l’article est exempt d’explosif. Un exemple est un boîtier de 
cartouche en laiton vide sans projectile et avec l’amorce et le capuchon retirés afin qu’un trou libre 
soit visible.  
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Les informations contenues dans le registre devraient inclure des informations permettant d’identifier 
chaque élément de manière unique. Il est suggéré de satisfaire au mieux cette exigence en attribuant 
à chaque élément une brève description et un numéro unique. Le nom de la personne qui a effectué 
la certification FFE et la date à laquelle elle a été effectuée devraient également être inclus. L’article 
lui-même doit être marqué ou étiqueté avec le numéro unique du registre et porter également la 
mention «INERTE» ou «Free From Explosives». 

7.2 Certification FFE des bâtiments et des terrains qui ne sont plus nécessaires pour 
le stockage, la manipulation ou le traitement d’explosifs 

Les bâtiments ou terrains susceptibles d’avoir été utilisés à tout moment pour le stockage, la 
manutention et le traitement d’explosifs devraient être exempts de toute contamination par des 
explosifs et être officiellement certifiés comme tels avant d’être utilisés à d’autres fins. Ces bâtiments 
et ces terrains devraient être traités comme contaminés jusqu’à preuve du contraire. Lorsque des 
bâtiments ou des terrains utilisés antérieurement pour la fabrication d’explosifs doivent être vendus 
ou sortis de la garde immédiate du chef de l’établissement, la procédure suivante doit être appliquée.  

Une fouille visuelle approfondie des bâtiments ou des zones concernées doit être organisée afin de 
s’assurer qu’aucun élément explosif n’a été oublié. Des recherches instrumentales supplémentaires 
doivent être entreprises lorsque cela est jugé nécessaire. Le personnel technique capable d’identifier 
et de disposer de tout objet découvert fera partie de la partie de recherche.  

Tout lieu où des explosifs exposés auraient pu être manipulés doit être décontaminé et un avis 
technique spécialisé en matière de munitions doit être demandé, si nécessaire. Une inspection 
conjointe par le personnel de l’établissement et le professionnel technique approprié doit être 
organisée comme vérification finale. Pour les bâtiments de Catégorie C4, une inspection par le 
personnel de l’établissement sera suffisante. Les certificats FFE doivent être préparés et des copies 
conservées par l’établissement et les organisations d’autorités nationales compétentes. 

Lorsque des bâtiments ou des terrains précédemment utilisés pour le stockage d’explosifs sont 
réaffectés à d’autres fonctions et restent sous le contrôle direct du chef d’établissement, ils doivent 
être officiellement certifiés conformément à ces procédures. Les enregistrements de ces procédures 
et autres documents pertinents doivent être conservés de manière à ne nécessiter qu’une quantité 
minimale de travail dans le cas où le bâtiment ou le terrain passerait ultérieurement hors du contrôle 
du responsable de l’établissement. 

8 Mesures d’urgence (NIVEAU 2)5 

Les accidents ou incidents impliquant des munitions conventionnelles sont réguliers, même au sein 
des forces militaires et de sécurité les mieux entraînées, même si la plupart d’entre eux sont 
évitables.  

Le directeur de l’établissement, de toute installation ou site où des explosifs sont traités, manipulés 
ou stockés, doit veiller à ce que des dispositions adéquates soient prises en cas d’urgence. Ces 
éventualités comprennent les incidents et les accidents entraînant des dommages matériels, un 
incendie, une explosion, des blessures et la mort. Une évaluation complète des risques à l’échelle 
du site facilitera l’identification des imprévus. 

 

4 Voir clause 4 des DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques pour les définitions des catégories électriques 
des bâtiments. 
5 Voir DTIM 02.50 Sécurité incendie. 
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8.1 Incidents 

Les incidents, pour lesquels des plans d’urgence sont requis, peuvent être classés comme majeurs, 
s’ils affectent l’ensemble du site ainsi que des zones externes au site, ou mineurs, si leur impact est 
local.  

En plus de spécifier des actions d’urgence pour le bâtiment où l’incident principal se produit, les 
plans d’urgence doivent spécifier des actions pour le personnel des bâtiments adjacents. Par 
exemple, il peut être plus sûr que le personnel reste où il est. Le personnel doit être familiarisé avec 
les mesures à prendre en cas d’urgence. Les avis donnant des informations sur les mesures 
d’urgence à prendre en cas d’incendie, d’évacuation et de premiers secours doivent être affichés à 
des emplacements appropriés sur l’ensemble du site, y compris tous les bâtiments de traitement de 
munitions. Les consignes d’urgence doivent inclure les procédures à suivre pour arrêter les 
processus en toute sécurité, se mettre à l’abri et retourner dans la zone d’explosifs après un incident. 

Des dispositions doivent être prises pour que toute personne particulièrement vulnérable, telle que 
les visiteurs ou toute personne handicapée, soit mise en sécurité en cas d’urgence. Des exercices 
d’incendie et d’évacuation doivent être effectués pour les bâtiments de traitement de munitions au 
moins tous les six mois. Toutes les issues disponibles doivent être utilisées pendant l’exercice 
d’évacuation. Les enregistrements des exercices doivent être conservés et, le cas échéant, des 
rapports post-exercice préparés. 

8.2 Accidents 

Un accident de munitions, quelle qu’en soit la cause ou la gravité, est tout incident impliquant des 
munitions et des explosifs qui entraîne la mort ou des blessures à une ou plusieurs personnes et/ou 
des dommages au matériel et/ou aux biens, militaires ou civils. 

Une partie du processus de planification des mesures d’urgence consiste à prévoir une force de lutte 
contre les incendies externe et une assistance médicale. Ces derniers peuvent comprendre des 
secouristes, du personnel infirmier, des médecins qualifiés, des ambulances, des fournitures 
médicales et des installations. En raison de la nature particulière des blessures résultant d’accidents 
impliquant des explosifs, ces arrangements devraient normalement prévoir la mise à disposition de 
personnel médical dûment formé pour faire face à de telles blessures. Exceptionnellement sur des 
sites de petite taille, où des classes moins dangereuses ou de petites quantités d’explosifs sont 
impliquées, des secouristes spécialement formés peuvent suffire. Les personnes qui travaillent avec 
des explosifs dans des lieux isolés doivent faire l’objet d’une attention particulière et il est prévu de 
fournir une assistance médicale et une évacuation vers un hôpital le plus rapidement possible. Une 
partie du processus de planification d’urgence pour les sites susceptibles d’accidents majeurs en 
matière d’explosifs comprendra la désignation de bâtiments à utiliser comme postes d’évacuation 
temporaire des victimes. 

9 Transport et manipulation sans risques (NIVEAU 2) 

Les exigences relatives au transport de marchandises dangereuses par route, rail et mer 
comprennent le principe de base selon lequel les explosifs et les emballages destinés au transport 
résisteront aux contraintes subies pendant le transport et que leur état ne compromettra pas la 
sécurité. Les expéditeurs d’explosifs destinés au transport sont tenus de s’assurer que leur envoi est 
conforme aux réglementations appropriées sur les mouvements dangereux. Pour satisfaire à cette 
exigence, l’expéditeur doit exiger la preuve que les explosifs peuvent être transportés sans risques. 
Si l’état des explosifs est inconnu ou qu’il peut s’être détérioré, une évaluation des stocks et de leur 
état doit être effectuée. Cette évaluation doit prendre en compte à la fois la durée de vie de l’article 
«sans danger pour le stockage» et «Sans danger pour le transport», ainsi que l’état physique des 
objets explosifs et de leur emballage. 
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D.9.1 Certificats de sécurité 

Un certificat de sécurité produit localement doit accompagner chaque lot d’explosifs envoyés à 
l’élimination dans un lieu ou un établissement, y compris d’autres lieux de stockage. Ce certificat doit 
indiquer que tous les articles explosifs, tels qu’ils sont emballés, peuvent être transportés et 
manipulés sans danger. Pour les articles réparables dans leur emballage correct, cela peut être 
donné sans examen. Les engins inutilisables, expirés, etc. et qui n’ont pas été examinés au cours 
des 12 derniers mois devraient être examinés par le personnel technique avant que le certificat ne 
soit délivré pour confirmer qu’ils peuvent être manipulés et transportés sans risques. Les munitions 
de cette catégorie nécessitent un échantillon d’inspection conformément aux directives fournies par 
le personnel technique des munitions.  

10 Températures de stockage (NIVEAU 2) 

10.1 Introduction 

Dans l’idéal, le stockage des explosifs devrait être conçu et équipé de sorte que la température 
intérieure descende rarement en dessous de 50C et monte rarement au-dessus de 250C. En outre, 
les variations de température quotidiennes ne devraient pas dépasser 50C et l’humidité relative (HR) 
ne devrait pas être supérieure à 75 %. On comprend que cette situation ne peut être obtenue que 
par l’installation de systèmes de chauffage et / ou de refroidissement. Dans la pratique, de nombreux 
explosifs peuvent être conservés en toute sécurité dans des bâtiments qui ne sont pas équipés de 
systèmes de chauffage et / ou de refroidissement ; Cependant, certains explosifs ne devraient pas 
être trop froids et d’autres pas trop chauds. Certains types d’explosifs doivent être protégés de 
l’humidité.  

10.1.1 Limite de température élevée 

La détérioration des explosifs en termes de caractéristiques physiques et de performances et une 
réduction de la durée de conservation des propulseurs et autres explosifs contenant des esters de 
nitrates se produiront plus rapidement avec l’augmentation de la température. Dans la mesure du 
possible, la température dans un bâtiment de stockage ne devrait pas dépasser 300C. La stabilité 
chimique des explosifs stockés devrait être surveillée afin d’éviter les risques d’auto-inflammation.  

10.1.2 Limite de température basse 

Afin de réduire les risques d’exsudation de nitroglycérine et d’éviter les problèmes liés aux 
modifications de propriétés physiques, les propulseurs de fusée et de fusée contenant de la 
nitroglycérine ou d’autres esters de nitrates ne devraient pas être entreposés dans un bâtiment dont 
la partie pourrait rester en dessous de 5°C pendant une période continue supérieure à un mois. 
 
 De même, les explosifs humides ne devraient pas être stockés dans un endroit où la température 
peut descendre en dessous de 0°C.  
 
La température dans les bâtiments contenant des pâtes de cordite, de la dynamite ou de la gélatine 
de dynamitage, à moins qu’il ne s’agisse de la variété à basse température de congélation, devrait 
être maintenue à moins de 15°C. En aucun cas, la température ne devrait descendre en dessous de 
13°C, car en dessous de cette température, la nitroglycérine gèle.  
 
En cas de congélation, ces substances devraient être décongelées à température ambiante et ne 
doivent pas être déplacées ni manipulées tant qu’elles ne sont pas complètement décongelées. Une 
fois décongelées, une personne dûment qualifiée et expérimentée doit effectuer une inspection 
visuelle de la munition et de son emballage pour s’assurer qu’aucune nitroglycérine exsudée n’est 
présente sous forme liquide ni n’a imprégné l’emballage. L’autorité technique devrait évaluer la 
nécessité d’effectuer un test chimique sur l’explosif concerné pour vérifier qu’il peut toujours être 
stocké et déplacé sans risques.  



DTIM 06.50:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
10 

10.1.3 Conditions d’humidité et débit d’air 

Des conditions d’humidité élevée entraîneront une détérioration des propriétés physiques et 
balistiques des propulseurs composites. Une forte humidité a des effets néfastes sur certaines 
compositions à base double et il convient de veiller à assurer une protection adéquate contre une 
humidité élevée. Presque toutes les pièces pyrotechniques se détériorent dans des conditions de 
forte humidité. Les munitions contenant du phosphure doivent être maintenues au sec, car elles 
peuvent générer de la phosphine, qui est explosif et toxique. Un passage libre de l’air autour de la 
pile de munitions est vital et la pile devrait être soulevée du sol à l’aide de lattes. L’espace libre entre 
la pile et le mur doit normalement être d’au moins 0,5 m. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

b) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

c) DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ; 

d) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ;  

e) DTIM 06.10 Contrôle des installations d’explosifs. UNODA ; 

f) DTIM 07.10 Surveillance et preuve. UNODA ; et 

g) DTIM 10.10 Démilitarisation, destruction et élimination logistique des munitions 
conventionnelles. UNONDA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références6 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe B 
(informative)  
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :7 

a) AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; et 

b) DSA03.OME, partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références8 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
8 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Traitement des brûlures au phosphore blanc (WP) et au 
phosphore rouge (RP) (NIVEAU 1) 

 

AVERTISSEMENT - INTOXICATION SYSTÉMIQUE. LES PREPARATIONS AUTRES QUE L’EAU 
NE DOIVENT PAS ETRE UTILISEES CAR WP EST SOLUBLE DANS L’HUILE OU DANS LA 
GRAISSE ET PEUT-ËTRE ABSORBE DANS LE SYSTEME ENTRAINANT UN 
EMPOISENNEMENT SYSTEMIQUE. 

C.1 Les éléments suivants doivent être mis à disposition dans le bâtiment ou le compartiment dans 
lequel des explosifs du groupe de comptabilité H sont stockés : 

a) Récipient rempli d’eau suffisamment grand pour immerger complètement le plus grand 
conteneur à munitions contenant des explosifs du groupe de comptabilité H. 

b) Un récipient d’eau propre ou des bouteilles d’eau stérile avec de la gaze et une série de grands 
pansements de premiers secours. Les conteneurs d’eau doivent être nettoyés et remplis 
chaque semaine. 

c) Un outil adapté pour découper les rubans de cerclage des palettes. 

d) Lunettes ou protections pour les yeux. 

e) Tablier de protection. 

f) Gantelets ignifuges de longueur d’avant-bras. 

g) Outil ou appareil de levage approprié. 

h) Casque de protection ignifuge. 

i) Équipement de lavage oculaire. 

 

C.2 Il appartient au directeur de l’établissement de s’assurer que toutes les personnes impliquées 
dans la manutention ou le stockage des munitions contenant du WP et du RP savent administrer les 
premiers soins à toute personne brûlée ou contaminée par du WP et du RP. 

C.3 Les premiers soins suivants doivent être administrés en cas de brûlure ou de contamination 
de la personne par du WP : 

j) Dans la mesure du possible, immerger immédiatement la zone de brûlure dans l’eau ou, au 
contraire, verser de grandes quantités d’eau sur la zone. On peut tenter d’éliminer les 
particules de WP en vrac avec une pince sous l’eau. Aucune tentative ne doit être faite pour 
extraire les particules incrustées. Ne pas utiliser les doigts pour éviter de les brûler ; 

k) Appliquez un grand pansement humide et assurez-vous qu’il soit maintenu humide, sinon le 
feu reprendra ; 

l) En cas de projection de WP dans les yeux d’une personne, une quantité d’eau abondante doit 
être utilisée pour le lavage des yeux et un pansement humide sous la forme d’un tampon est 
appliqué. Ce pansement doit être maintenu humide en y versant de l’eau ; il ne doit pas être 
enlevé ni laissé sécher, car dans les deux cas, le feu recommencera ; et 
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m) La personne contaminée doit être amenée dans les plus brefs délais à l’établissement médical 
le plus proche. 

C.4 Les autorités médicales recommandent uniquement le traitement initial ci-dessus. Les 
personnes plus qualifiées peuvent envisager l’utilisation du sulfate de cuivre et du peroxyde 
d’hydrogène dans le cadre des premiers soins en cas de brûlures de WP. 

C.5 Contrairement au WP, le RP ne s’enflamme pas spontanément. Cependant, il est sensible au 
frottement et peut se réenflammer. Les brûlures RP doivent être traitées de la même manière que 
les brûlures WP. Les risques liés aux RP sont plus susceptibles de provenir de la fumée produite par 
les munitions activées, mais la substance elle-même présente certains risques.  

C.6 Bien que le RP ne s’enflamme pas spontanément, il est possible qu’il redevienne du WP en 
cas de combustion dans un environnement privé d’oxygène. Tout le personnel doit être informé des 
dangers du phosphore solide et de la fumée produite. Le personnel ne doit pas entrer dans le nuage 
de fumée lors de la formation et doit éviter tout contact avec des particules solides non brûlées. 

C.7 Les particules de RP éteintes peuvent se réenflammer si, au cours du processus de 
combustion, du WP a été produit. Des précautions doivent être prises pour éviter les frottements lors 
de l’élimination des particules de RP trempées car cela pourrait provoquer un ré-allumage. 
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Annexe D 
(informative) 

Traitement des risques d’intoxication à la nitroglycérine 

(NIVEAU 1) 

La nitroglycérine peut être absorbée dans l’organisme par ingestion par la bouche, inhalation par le 
nez ou absorption par la peau. Une mauvaise manipulation d’explosifs contenant de la nitroglycérine 
peut entraîner des réactions indésirables chez le personnel, les plus courantes étant de violents 
maux de tête, des nausées, une augmentation du rythme cardiaque et un essoufflement. Dans des 
cas extrêmes, une intoxication à la nitroglycérine peut entraîner un coma et la mort.  

Il ne faudrait pas trop insister sur les effets nocifs de la nitroglycérine. Le personnel doit plutôt être 
informé de la présence d’explosifs contenant de la nitroglycérine, et formé sur les précautions 
élémentaires à prendre lors de la manipulation, à savoir :  

a) S’assurer que la zone est bien ventilée avant d’ouvrir les emballages scellés.  

b) Porter un EPI approprié pour empêcher l’absorption de la nitroglycérine à travers la peau lors 
de la manipulation directe d’engins.  

c) Ne pas se toucher les yeux, le nez ou la bouche avec des mains potentiellement contaminées.  

d) Se laver soigneusement les mains et la peau exposée dès que possible après l’exposition. 

e) Les personnes susceptibles d’avoir été exposées légèrement et brièvement à de la 
nitroglycérine devraient éviter tout effort et être autorisées à s’allonger pendant une à deux 
heures. Un stimulant léger tel que du café ou du thé peut soulager les symptômes. L’alcool et 
l’aspirine devraient être évités, car ils ont tendance à accélérer l’apparition de maux de tête et 
à les aggraver. 

f) Toute personne susceptible d’avoir été fortement exposée à de la nitroglycérine ou qui se 
plaint de problèmes respiratoires ou cardiaques sera transportée immédiatement au centre 
médical le plus proche pour examen.  
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de l’IAGT par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition 
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

L’IAGT veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La sécurité des explosifs nécessite que tout le personnel, y compris le personnel des contractants 
qui travaillent dans une zone d’explosifs, soit étroitement contrôlé pour leur propre sécurité et celle 
des autres. Des mesures et procédures adéquates de contrôle des risques doivent être mises en 
place afin d'identifier et de minimiser tout risque. Le présent module DTIM explique comment mettre 
en œuvre ces procédures de contrôle. 
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Services (construction et réparation) 

1 Objectif 

Ce module DTIM décrit les procédures de contrôle du personnel chargé de la construction, de la 
réparation et de l’entretien des installations d’explosifs. Les systèmes de contrôle s'appliquent aussi 
bien aux membres du personnel de l'établissement qu'aux prestataires de services. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « installation d’explosifs » désigne une zone comportant un ou plusieurs sites potentiels 
d’explosion. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Le terme « services » désigne les travaux de construction, de réparation ou d’entretien réalisés par 
des organisations ou du personnel, généralement les civils, qui ne font pas partie intégrale de l’unité 
de stockage de munitions. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Responsabilités spécifiques (NIVEAU 2) 

Les responsabilités spécifiques des personnes mentionnées dans ce module DTIM sont présentées 
ci-dessous. Elles sont importantes en raison de leur impact direct sur les aspects de la santé et de 
la sécurité de ce module DTIM.  

4.1 Contractant 

Aux fins de ce module DTIM, un « contractant » s’entend d’une ou de plusieurs personnes, d’une 
société ou de toute autre organisation concluant un contrat de prestation de services ou de fourniture 
de biens.  

Cependant, cette définition exclut : 

 tout personnel travaillant au-delà de la frontière juridique de l'autorité/établissement national ; 

 le personnel qui n'est dans l'établissement que pour une courte période de temps, comme le 
personnel de livraison postale ; et  

 tout prestataire travaillant dans le stockage, le traitement et le transport de matières explosives 
militaires, qui seront soumis à d’autres réglementations. 

Les prestataires réalisant des activités au sein d'une zone à matières explosives de façon régulière 
devraient être considérés comme du personnel auxiliaire de la zone. 

4.2 Personnel de soutien dans les zones d’explosifs 

Les EASW ne travaillent pas physiquement sur les matières explosives, mais ils s’y trouvent à 
proximité de manière régulière ou occasionnelle dans le cadre de leur mission. De même, le 
personnel de l'établissement comme les agents de sécurité devraient être classé comme EASW. À 
cette fin, ces groupes devraient recevoir une formation spécifique afin d’accomplir leurs missions en 
toute sécurité.3 

4.3 Missions du directeur de l’établissement et du titulaire du poste (NIVEAU 1) 

Dans le cadre de ce module DTIM, le directeur de l’établissement est responsable de la sécurité 
générale au sein de l’établissement, y compris de l’analyse des risques, de l’établissement des cas 
de sécurité, ainsi que du contrôle et de la protection du personnel de l’établissement et des 
contractants, et des visiteurs. Le titulaire du poste peut déléguer une partie de ces missions à un 
membre du personnel délégué et compétent, toutefois la responsabilité ultime reste avec le titulaire 
du poste. La liste de taches ci-dessous n'est pas exhaustive, mais fournit à titre indicatif le niveau de 
contrôle nécessaire afin de garantir la mise en œuvre d’un système de travail sûr et le maintien d'un 
environnement professionnel sûr. 

4.3.1 Plan du site 

Le directeur de l'établissement veille à la production initiale et la mise à jour de deux exemplaires 
d'un plan du site indiquant tous les sites potentiels d’explosion (SPE) sous licence, et leurs distances 
entre bâtiments Habités (IBD). Le titulaire du poste devrait garder un exemplaire et donner l'autre à 
l'organisation nationale de gestion immobilière appropriée ainsi que le personnel de passation de 
marché.  

 

3 Voir DTIM 06.10 Contrôle des installations d’explosifs. 
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Ceci souligne la nécessité de protéger et de contrôler les prestataires à l'intérieur de la IBD. En 
soulignant ce besoin à une phase précoce du processus d'appel d'offres de cette manière, les 
risques aux prestataires sont minimisés, ainsi que l'éventualité que leurs activités provoquent un 
risque pour les explosifs dans un SPE. 

4.3.2 Licences limites d’explosifs (LLE) 

Si nécessaire, le directeur de l'établissement devrait soumettre une demande de licence pour les 
explosifs non-standards auprès de l'autorité nationale technique, ou demander une lettre 
d'autorisation pour couvrir la période des travaux en cours dans l'établissement. 

4.3.3. Briefing de sécurité et permis de travail (NIVEAU 2) 

Le directeur de l'établissement est responsable pour la provision de consignes de sécurité sur le 
SPE et les zones où les travaux sont effectués. Annexe C présent un exemple de ces consignes.  

Le directeur de l'établissement est également responsable pour la délivrance des permis de travail. 
Ce document devrait être rédigé et ensuite soumis au directeur de l'établissement ou son délégué 
(voir la Clause 4.3). Le document devrait préciser les outils et autre matériel que le prestataire a 
besoin d'utiliser ainsi que les raisons précises des travaux. Annexe D présente un exemple, et 
l'Annexe E présente une proposition de liste de contrôle de l'autorité nationale. Ce permis de travail 
sera immédiatement révoqué si les conditions ne sont pas respectées, ou si la sécurité des explosifs 
est compromise. 

 4.3.4 Autres obligations 

Le directeur de l'établissement devrait également être chargé de : 

 fournir le prestataire et le personnel du prestataire de toute information ou tout conseil 
nécessaire afin de s'assurer que la sécurité des explosifs n'est pas compromise ; et 

 évaluer la nécessité d'un suivi du personnel du prestataire, et de mettre en place ce suivi. Si 
nécessaire, un moniteur de sécurité devrait être nommé et recevoir un mandat spécifique par 
écrit. La mission du chargé de sécurité est expliquée dans le paragraphe 4.4. 

4.4 Rôle du moniteur de sécurité (NIVEAU 1) 

Le chargé de sécurité sera une personne compétente et devrait être nommé par le directeur de 
l'établissement ou son délégué. Le chargé de sécurité devrait avoir l'habitude de travailler dans la 
zone de travaux afin de fournir le prestataire et le personnel du prestataire avec toutes les 
informations et les conseils jugés nécessaire afin de garantir la sécurité des matières explosives. Si 
le chargé de sécurité considère que la sûreté ou la sécurité soient menacés, il devrait solliciter conseil 
auprès du directeur de l'établissement ou son délégué. Le chargé de sécurité ne doit pas rentrer en 
conflit avec le prestataire ou le personnel, mais les référer à sa hiérarchie. 

Le moniteur de sécurité doit : 

 s'assurer qu'il est reconnu par tout le personnel du prestataire ; 

 s’assurer que le personnel du prestataire respecte toutes les précautions de sécurité 
exposées dans le permis de travail ;  

 notifier le directeur de l'établissement ou son délégué sans délai de toute activité entreprise 
par le personnel du prestataire qui pourrait compromettre la sécurité des explosifs ; 

 déclencher la procédure d'évacuation du personnel du prestataire dans le cas d'un incident à 
risque ;  
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 rassembler le personnel du prestataire au point de rassemblement désigné et notifier toute 
personnes qui manquent à l'appel aux services de secours et au directeur de l'établissement 
ou son délégué ; et 

 obtenir des directives du directeur de l'établissement ou son délégué en cas de doute sur un 
aspect de ses fonctions. 

5 Gros travaux (NIVEAU 2) 

Les nouveaux projets ou des modifications majeures au sein ou à proximité des installations 
d’explosifs peuvent impacter la capacité de stockage et de traitement en compromettant leurs 
licences d’explosifs. Ceci peut rendre nécessaire la relocalisation des stocks et une procédure de 
rétablissement de licence afin d’identifier les nouvelles contraintes de la licence.4 Le terme « gros 
travaux » comprend toute activité de réparation, de rénovation, de modification ou de nouvelle 
construction qui ne rentre pas dans la catégorie de « travaux mineurs » (voir la Clause 6).  

5.1 Évaluation des risques  

Il existe trois catégories de risques associés aux gros travaux dans une installation d’explosifs, qui 
devraient être fondées sur les distances par rapport aux quantités et l'emplacement du personnel du 
prestataire. Ces distances sont classées comme suit : 

 en dehors de la IBD d'un SPE ; 

 entre la IBD et la distance de la voie publique (PTRD). Pour la division de risque (HD) 1.1, la 
distance recommandée est de 14,8Q1/3 ou le minimum applicable d’un SPE ; et 

 à l'intérieur de la PTRD. Pour la HD 1.1, la distance recommandée est de 14,8Q1/3 ou le 
minimum applicable d’un SPE. 

La IBD ou la PTRD doivent être calculés à partir du poids total d'explosif (PTE) qui est prévu d'être 
présent dans le SPE pendant la période des travaux. 

5.1.1 En dehors de la distance de sécurité entre bâtiments habités 

Le personnel du prestataire en dehors de l’IBD d'un SPE de stockage peut travailler sans restriction 
imposée. 

5.1.2 Entre la distance de sécurité entre bâtiments habités (22Q1/3) et la distance de sécurité 
de la voie publique (14,8Q1/3) 

Si le personnel du prestataire a besoin de travailler dans cette zone, alors la QNE du bâtiment devrait 
être réduite au minimum. Cependant, si cela n’est pas possible, le nombre de personnels et la durée 
de l’activité doivent être réduits au minimum. 

L'Annexe F comprend une liste de tableaux détaillant le nombre de personnel du prestataire et la 
durée d'activité qui devraient être permis. Elle comporte également une explication sur le concept 
de distance échelonnée et sa mise en œuvre dans des situations diverses. Le directeur de 
l'établissement peut accepter le risque du personnel qui travaille à l'intérieur de cette distance si : 

 le SPE et son contenu sont soumis aux contrôles de sécurité des matières explosives 
effectués par une personne compétente avant d'autoriser le personnel du prestataire de 
pénétrer dans l’IBD du SPE ; 

 

 Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation4. 
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 ce contrôle est effectué chaque jour ouvrable pendant que le personnel du prestataire est sur 
place ; 

 tous les bâtiments accédés la veille sont contrôlés et un compte rendu de ces contrôles est 
conservé ; 

 le SPE contient uniquement les matières explosives correctement qualifiées ou les munitions 
en service ; 

 la manipulation et le traitement de matières explosives dans le SPE est maintenu au plus bas 
niveau raisonnablement réalisable pendant la période de la présence du personnel du 
prestataire ; 

 des consignes sont données sur la sécurité pour les matières explosives et un système de 
permis de travail est mise en œuvre (voir ci-dessous) ; et  

 un système de suivi est mise en place avant le commencement des travaux (voir ci-dessous). 

5.1.3 À l’intérieur de la distance de sécurité de la voie publique 

Cette situation présente un niveau de risque supérieur et le nombre d'effectifs du personnel du 
prestataire, la distance échelonnée et la durée de l'activité tels que décrits en Annexe E sont des 
facteurs importants dans l'acceptation du risque.  

Lorsqu'il est raisonnablement réalisable, le SPE devrait être vidé, le QNE réduit, ou les stocks 
déplacés afin de stocker les produits à risque moins élevé dans le SPE concerné. Si le nombre de 
contractants et la durée de l’activité restent dans les limites spécifiées dans les tableaux de 
l’Annexe E, alors le directeur de l’établissement peut accepter le risque après une évaluation 
complète des risques dans un cas de sécurité et en s’assurant que le risque est aussi faible que 
possible (ALRP)5. Cependant, dans le cas de plusieurs groupes de prestataires, il faudrait se référer 
aux tableaux en Annexe G. 

5.1.3.1 Nombre d’employés du contractant en dehors ceux autorisés dans les tableaux de 
l’Annexe C 

Si le nombre de contractants et la durée de l’activité sont en dehors des limites spécifiées dans le 
tableau correspondant en Annexe F, alors il faut consulter l’autorité technique nationale qui 
ordonnera une évaluation quantitative du risque. Le logiciel DTIM peut vous assister avec cette 
procédure. 

Le SAFETY CASE issu par l'établissement devrait préciser la nécessité des travaux proposés, les 
modalités d'exécution, et les mesures ALARP qui seront mises en place et mises en œuvre. Si 
l'autorité nationale est satisfaite que le risque est tolérable et ALARP, elle doit délivrer une lettre 
d'autorisation provisionnelle compréhensive exposant les motivations de son autorisation. Il doit être 
précisé le nombre maximum d'effectifs du personnel du prestataire autorisés sur le chantier. 

5.1.3.2 Mesures ALARP spécifiques 

Si c'est raisonnablement réalisable, la manipulation systématique d’explosifs à l'intérieur de la PTRD 
du chantier du prestataire ne devrait pas être autorisée. Cependant, dans le cas contraire, tout SPE 
situé à une distance minimale de 270 m d’une zone de travaux devrait cesser toute activité et rester 
fermé. Tout déplacement de matières explosives devrait être réacheminé loin du chantier du 
prestataire si raisonnablement réalisable.  

 

5 Voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. 
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5.1.3.3 Évaluation quantitative du risque 7 

Une QRA devrait être effectuée avant d'entreprendre les gros travaux et s’il est prévu qu’un nombre 
important de personnel du prestataire travaille dans la PTRD d'un SPE. Le facteur prépondérant de 
l'QRA devrait être le risque sociétal. Si une QRA existe déjà, il sera peut-être possible d'extrapoler 
les calculs de risque sociétal sans avoir besoin d’une nouvelle QRA. L’évaluation quantitative du 
risque devrait tenir compte de tous les travailleurs dans la zone, y compris de ceux réalisant des 
opérations de routine et de maintenance, ainsi que de tous les SPE qui contribuent au risque. Il est 
d'une importance vitale que l'QRA soit fondée sur les PTRD maximales qui seront présents pendant 
la période contractuelle car l'application de limites autorisées peut poser un risque plus important 
que ce qui existe réellement. 

6 Petits travaux (NIVEAU 1) 

On entend par petits travaux les tâches qui ne sont pas de gros travaux mais qui sont effectuées 
régulièrement, telles que les tests électriques, la tonte du gazon, etc. Dans l’idéal, ces travaux 
devraient être réalisés lorsqu’aucune activité impliquant des explosifs, telle que des mouvements ou 
des traitements, n’est en cours, bien que cela ne soit pas toujours possible. Cependant, les travaux 
d'entretien habituels devraient être interrompus aux moments que les activités explosives s'élèvent 
à un niveau considérablement plus élevé que la norme. 

6.1 Tâches ponctuelles 

Cependant, il peut arriver que des travaux d'un caractère ponctuel soient nécessaires, impliquant 
les prestataires autres que ceux qui sont présents de manière régulière. Comme il est souvent 
impossible, ou impraticable, de former ce personnel, le directeur de l'établissement ou son 
représentant délégué peuvent les autoriser à travailler, mais devraient s'assurer que : 

 le nombre d'effectifs du prestataire exposé aux matières explosives soit fixé au minimum 
absolu ; 

 la durée du travail effectué ne doit pas dépasser cinq jours ouvrables ; 

 le travail n'est pas d'un caractère chaud, c'est à dire il ne génère pas de chaleur ou d'étincelles 
au sein d'un SPE ; 

 une analyse du risque est réalisée et il est jugé que le travail pose un risque négligeable au 
contenu du SPE ;  

 il n'est pas raisonnablement réalisable d'effectuer les travaux lorsque le SPE est vide ; et 

 il est démontré que le risques pour le personnel du contractant est aussi faible que possible 
(ALARP). 

6.2 Effectifs et durée de la tâche 

Le nombre total de travailleurs et des prestataires œuvrant sur les travaux mineurs devrait être 
soigneusement suivi et contrôlé afin de minimiser le nombre total de personnes exposées à un 
événement explosif potentiel unique. S'il est prévu que l'activité dure plus de 5 jours, il faudrait alors 
consulter l'autorité nationale afin de déterminer si les travaux sont couverts dans le sens des 
modalités en Clause 6.1 ou s'il faudrait reclasser les travaux comme gros travaux.  

7 Exigences de sécurité supplémentaires 

Avant le commencement des travaux, le directeur de l’établissement ou son délégué doit s’assurer 
que le contractant et son personnel ont reçu les consignes de sécurité concernant les explosifs 
(comportant une explication des zones de travail délimitées) et qu’ils possèdent un permis de travail 
en bonne et due forme. Dans le cas des travaux habituels, ces documents devraient faire part des 
procédures standard d'exploitation (SOP, standing opérationnel procédures) de l'établissement.  
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7.1 Travailler dans une zone de stockage d’explosifs (ZSE) (NIVEAU 1) 

Les conditions suivantes s'appliqueront lorsque le personnel d'un prestataire travaille à l'intérieur 
d'une ESA sans pour autant être sur ou au sein d'un SPE :  

A) les zones de travail seront clairement définies sur un plan du site adapté ; 

B) la manipulation, le déplacement et le traitement de matières explosives sur le site doivent 
être réduits au minimum ; 

C) les activités du prestataire devraient être interrompues aux moments de forte activités 
explosives, et le personnel du prestataire devrait, si nécessaire, quitter la zone d’explosifs ; 

D) dans le cas de matériel électrique non conforme aux DTIM 05.40 Normes de sécurité pour 
les installations électriques, ou des véhicules ou de l’équipement de manutention mécanique 
non conforme aux DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique dans 
les installations d’explosifs, des précautions supplémentaires de lutte contre les incendies, 
préconisées par l’agent de sécurité incendie de l’établissement, devraient être imposées ; et  

E) tout déchet et produit inflammable doivent être déplacés en dehors de la ESA sans délai et 
doit être placé à un minimum de 25m d'un SPE. 

 

7.2 Travailler dans un SPE (NIVEAU 1) 

Les mesures de sécurité supplémentaires suivantes devraient être documentées : 

 à l'exception de celles de DR 1.4, toutes les matières explosives dans leur conditionnement 
agréé doivent être enlevées du SPE si raisonnablement réalisable ; mais 

 les matières explosives classées en groupe de compatibilité (GC) A, H, J, K ou L, les 
détonateurs en GC B, ou les explosifs de démolition en GC D doivent être enlevées de tout 
SPE où seront effectué des travaux ; 

 les zones à l'enceinte du SPE dans lesquelles le personnel du prestataire vont travailler 
doivent être délimitées par le biais d'une barrière, du ruban d'avertissement de risque, ou un 
moyen comparable ; 

 les murs, les aménagements, etc. qui nécessitent de l’entretien doit être contrôlés et nettoyés 
si nécessaire afin de garantir l’absence de contamination d’explosifs. Ces procédures seront 
effectuées avant le commencement des travaux ; 

 la manipulation, le déplacement ou le traitement de matières explosives au sein du SPE seront 
interdits et les activités de ce genre dans un SPE adjacent doivent être réduit aux niveaux 
ABRF ;  

 toute activité dans le SPE qui pourrait générer des vapeurs ou de la poussière de caractère 
inflammable ou explosive est interdit ; et 

 l’alimentation électrique au bâtiment doit être isolée avant de commencer des travaux sur le 
système électrique d’un SPE, y compris le remplacement d’ampoules.6 

 

6 Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
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Annexe A  
(normative)  
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

 DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ;  

 DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ;  

 DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les 
installations d’explosifs. UNODA ; et 

 DTIM 06.10 Contrôle des installations d’explosifs. UNONDA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références7 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

  

 

7 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative)  
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :8 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; et 

 DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références9 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
9 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/ODA-CAB/CAB/Subjects%20-%20Ammunition/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C 
(informative)  

Modèle de consignes de sécurité concernant les explosifs 

 

Ce format de consignes est fourni à titre indicatif et il peut être nécessaire de rajouter d'autres 
informations. Il est proposé d’établir des consignes pour chaque SPE, à conserver dans un lieu 
central pour diffusion aux prestataires de service et également à conserver par le personnel de garde 
pour diffusion aux prestataires de service en cas d'urgence en dehors des heures d'ouverture. 

C.1 Introduction 

Les travaux que vous êtes autorisé à effectuer se situent au sein ou à proximité d'un bâtiment 
contenant des explosifs. Ainsi, vous et vos collaborateurs devez prendre note des informations et 
des instructions suivantes. 

C.2 Santé, sécurité et environnement 

Vous recevrez des consignes indépendantes concernant ces domaines. 

C.3 Risque d’explosion 

Dans le cas peu probable d'un incident dangereux concernant des explosifs il existera un risque de 
souffle, de fragments, d'une chaleur rayonnante, individuellement ou en combinaison. Une explosion 
peut provoquer des dommages structurels sévères, dont l'effet serait proportionnel à la quantité 
d’explosifs concernés par l'incident.  

Ces effets sont limités par la quantité d’explosifs que l'installation est autorisée à stocker 
conformément à sa licence, cependant des blessures et la mort font partie des conséquences 
possible d'un événement explosif. Des débris lourds peuvent être projetés à partir du bâtiment dans 
lequel l’explosion se produit et il est fort probable qu’un incendie se propage. Des personnes autres 
que celles travaillant directement avec les explosifs peuvent être touchées. Cependant, il faut 
souligner qu'en conséquence des contraintes imposées sur vos activités, la probabilité de la 
survenue d'un incident concernant les explosifs est très faible. Certaines méthodes de travail 
adoptées par un prestataire de service peut augmenter le risque d'une explosion, et des restrictions 
seront mises en place afin de réduire ces risques à un niveau tolérable. 

Le Site Potentiel d’Explosion le plus près de votre zone de travail est ......................................., et il 
se trouve à une distance de séparation de .......... mètres.  

Avant de commencer de travailler, vous devez obtenir un permis de travail. De plus, vous, le 
Prestataire doit garantir que tous vos collaborateurs qui seront employés pour cette activité ont reçu 
des Consignes de Sécurité à l'égard des explosifs.  

En cas d'incident, (l'Etablissement)............................. a un plan de catastrophe qui sera mis en 
œuvre. Du personnel formé à la lutte contre les incendies et des installations de secours et médicales 
sont disponibles dans l’établissement. 

C.4 Représentant de sécurité des explosifs du directeur de l’établissement 

Ce membre du personnel de l'établissement vous informera de l'emplacement des installations 
d’explosifs et les procédures de sécurité à suivre en cas d'incident. De plus, le moniteur de sécurité 
des explosifs sera chargé de faire la liaison entre le chef de chantier ou le pilote de chantier et 
l'établissement en ce qui concerne la sûreté. Le représentant de sécurité des explosifs aura un accès 
complet au chantier à tout moment nécessaire et peut interrompre une activité sur le champ s'il juge 
que la sécurité du chantier ou des explosifs peut être compromise. 



DTIM 06.60:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 11 

 

C.5 Moniteur de sécurité 

Un moniteur de sécurité peut être nommé pour vous accompagner et vous observer. Ceci afin 
d'assurer que vos pratiques de travail n'augmentent pas le risque aux, ou des explosifs. Le moniteur 
de sécurité notifiera toute situation ou activité jugée susceptible à compromettre la sécurité des 
matières explosives. Dans le cas peu probable de la survenue d'un incident dangereux, le chargé 
de sécurité prendre la responsabilité de déclencher les procédures d'évacuation.  

C.6 Permis de travail 

Vous devez être en possession d’un permis de travail avant de commencer toute activité. Aucun 
travail n'est autorisé sans permis de travail. 

C.7 Accès au chantier 

Le chantier sur lequel vous allez travailler se trouve au sein d'une installation de matières explosives. 
De ce fait, les contraintes supplémentaires de sécurité ci-après s'appliqueront: 

A)  Toute personne qui entre dans l’installation d’explosifs doit être en possession d’un laisser-
passer valable délivré par  

………………………… 

B)   Toute personne qui entre dans une zone de stockage de matières explosives recevra un 
disque ou une vignette. Ils sont délivrés en tant que mesure de contrôle afin d’identifier le 
nombre de personnes se trouvant dans la zone en cas d'incident. Ils seront conservés par 
et sur la personne à qui ils ont été délivrés et rendus au point de délivrance au moment de 
partir. 

C) Les objets interdits tels les cigarettes, le tabac ou tout autre matériel pour fumer, ou toute 
forme d'ignition, ne doivent pas pénétrer dans la zone. En temps normal, les transmetteurs 
radio, y compris les téléphones portables et les téléavertisseurs, ou tout appareil 
fonctionnant sur batterie ne sont pas autorisés dans la zone sans une autorisation 
spécifique. 

D) Toutes personnes et véhicules peuvent être fouillé au moment d'entrer ou de quitter la zone. 
E)   Seulement les outils et les équipements autorisés sur le permis de travail sont autorisés à 

rentrer dans la zone. 
F)   Le ravitaillement de véhicules ou d’autres équipements n'est pas autorisé dans la zone sauf 

avec l'autorisation expresse accordée par le représentant de sécurité des explosifs. 
G) Seules sont autorisées, par le représentant de sécurité des explosifs, les réparations 

minimales à un véhicule ou un équipement défectueux afin de permettre son déplacement 
en dehors de la zone. 

H) Tout personnel doit être informé des réglementations en matière d'incendie. 

C.8 Obligations du contractant 

En tant que prestataire de service, vous serez responsable de ce qui suit: 

A)   Assurer que les travaux sont achevés et que le chantier est libéré dans le minimum de délai 
raisonnablement réalisable, et en tout cas avant la date précisée sur le permis de travail. 
Seul le nombre de personnel précisé sur le permis de travail est autorisé à se trouver sur le 
chantier à un moment donné. 

B)   Garantir que tout déchet et tout produit inflammable sont déplacés sans délai vers un lieu 
en dehors de la zone à matières explosives et/ou au moins 25m d'une installation d’explosifs 
ou toute autre distance stipulée par le représentant de sécurité d'explosifs. 

C) Fournir au représentant de sécurité d'explosifs toute information pertinente en matière de 
santé et de sécurité concernant les travaux contractuels. 
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D) Détailler au représentant de sécurité d'explosifs toutes les procédures de travail qui seront 
adoptées ainsi que les outils et le matériel nécessaire. 

E)   Fournir au représentant de sécurité d'explosifs une liste nominative de tout le personnel de 
prestation de service travaillant sur le chantier chaque jour. 

F)   Informer vos employées des conditions de travail, y compris les procédures de sécurité, 
imposées par le contrat et le permis de travail. 

C.9 Services de secours 

En cas de besoin des services de secours, vous devez : 

APPELER LES SERVICES DE POLICE, DE SAPEURS POMPIERS ET DE SECOURS 
MÉDICAUX. Le numéro de téléphone est le ……………………………. 

C.10 Procédure d’évacuation 

Dans le cas peu probable d'un incident dangereux impliquant des explosifs, vous et vos employées 
doivent évacuer le chantier et rejoindre la zone de rassemblement qui se 
trouve...................................................... 

L'évacuation sera coordonnée par votre chargé de sécurité ou le représentant de sécurité d'explosifs 
qui fera l'appel afin de déterminer s'il manque des personnes ; les renseignements sur le personnel 
manquant seront notifiés aux services de secours. Vous et vos employées doivent respecter toutes 
les instructions données par le chargé de sécurité, le représentant de sécurité d'explosifs, ou les 
services de secours. 

C.11 Conclusion 

Les conditions ci-dessus sont exposées pour la sécurité du personnel et des biens et il est 
indispensable qu'elles soient comprises et respectées. De plus, il est précisé que le respect des 
réglementations de l'établissement est une condition contractuelle. 

Pour toute question concernant le contenu de cette attestation, contactez................................... ou 
le moniteur de sécurité d'explosifs qui est joignable au bâtiment numéro ............ ou par téléphone 
au ....................................... 
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Annexe D 
 (informative)  

Permis de travail – format proposé 

 

PERMIS DE TRAVAIL Formulaire 
DTIM 06.60 
 

Numéro de série  

Date  

 
Ce permis de travail est délivré uniquement par des personnes mandatées et certifiées compétentes pour 
réaliser cette fonction et lorsque la mission détaillée dans les Parties 1 et 2 doit être effectuée à l'intérieur de la 
Distance de Bâtiments Habités (IBD) ou la IBD notionnelle des bâtiments/zones où se trouvent des matières 
explosives. Tout personnel travaillant sous un permis de travail doit se satisfaire que ce permis a été délivré 
correctement par une personne compétente mandatée avant de commencer l'activité à laquelle il fait référence. 
 
PARTIE 1 – INFORMATIONS SUR LE CHANTIER 
 

Établissement  

Site / Section / Emplacement  

 
Ce permis de travail concerne uniquement les travaux réalisés dans la zone suivante pendant la période 
précisée. 
  

Numéros de bâtiments  

Système / Équipements (le 
cas échéant) 

 

Valable (de / à)  

 
PARTIE 2 – ACTIVITÉ A EFFECTUER  
 

Décrire la tâche ou l’activité  

 

 

 

 

 

Période (de / à)  

 
PARTIE 3 – CROISEMENT DES PERMIS DE TRAVAIL 
 
Les permis de travail suivants sont concomitants, ou s'appliquent à cette activité :  
 

Permis N° Série 
Annulation 

(Date/Heure) 
Nom du responsable Signature du responsable 

    

    

    

    

 
PARTIE 4 – OUTILS ET ÉQUIPEMENT 
 
Veuillez lister tous les outils et équipements autorisés pour cette activité :  
 

Outils  
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Équipement  
 
 

 
PARTIE 5 – IDENTIFICATION DE DANGER 
 
Veuillez identifier tous les dangers liés à cette activité. Continuez sur une autre feuille si nécessaire.  
 

Danger Mesure de contrôle 

  

  

  

  

 
PARTIE 6 – PERSONNEL ET COMPÉTENCE 
 
Informations sur le personnel mandaté à effectuer ces travaux :  
  

Nom  

Personnel de sécurité  

Superviseurs  

Niveau de compétence  

Compétences de sécurité 

requises 

 

 
PARTIE 7 – ATTESTATION DE L’AGENT CONTRACTUEL 
 
La mission indiquée à la Partie 2 de ce permis de travail se déroulera à l'intérieur de la DBH ou la DBH 
notionnelle d'une installation de matières explosives. De ce fait, ce permis de travail doit être transmis au 
représentant de la sécurité d'explosifs de l'établissement pour une analyse complète de risque, la divulgation 
des risques, et des consignes de sécurité selon la pertinence. Les travaux ne doivent pas commencer avant 
la finalisation et validation de toutes les sections de ce permis de travail.  
  

Nom  

Signature  

Date  

 
PARTIE 8 – ATTESTATION DU REPRÉSENTANT DE SÉCURITÉ DES EXPLOSIFS 
 
J'ai réalisé une analyse de risque complète relative à la mission identifiée à la Partie 2 de ce permis de travail 
_____/_____. Des mesures de contrôle ont été précisées, qui ont été conçues pour garantir la sécurité du 
personnel et qui doivent être respectées pour la durée entière de la mission. Seulement les outils listés à la 
Partie 4 sont autorisés pour utilisation. De plus, des consignes de sécurité destinées au superviseur de la 
mission ont été préparées.  
  

Le nombre maximal de personnel du 

contractant autorisé en même moment est : 
 

L’activité sera réalisée par :  

Une licence d’explosifs non standard  est/n’est pas* requise. 

Une lettre d’autorisation  est/n’est pas* requise. 

  

Date d’autorisation  

Nom  

Signature  

Date  

Tél.  

 
PARTIE 9 – ATTESTATION DU SUPERVISEUR DE LA MISSION 
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Je confirme que les personnes mandatées à la Partie 6 de ce permis de travail ____/____ sont compétents 
pour réaliser les travaux exposés dans l'attestation de méthode de travail annexé à ce permis de travail et je 
comprends qu'il m'incombe à superviser les travaux jusqu'à l'achèvement. 
 
Je possède les Consignes de Sécurité relatifs à la mission et je m'engage à informer chaque personne identifiée 
à la Partie 6 de ce permis de travail de son contenu. 
 
 
Je comprends que :  
 

Le nombre maximal de personnel du 

contractant autorisé en même moment est : 
 

Selon les indications aux parties 2 et 8 de ce 

permis de travail, les travaux pour cette 
mission doivent cesser le : 

 

Aucune activité supplémentaire ne doit être réalisée, sauf une activité nécessaire pour contenir 

une urgence, avant l’autorisation et la délivrance d’un nouveau permis de travail. 

  

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 10 – AUTORISATION DÉLIVRÉE PAR LE REPRÉSENTANT DE LA SÉCURITÉ DES EXPLOSIFS 
OU LE GARDIEN DU BÂTIMENT 
 
J'atteste que le lieu de travail identifié à la Partie 1 de ce permis de travail _____/_____ a été sécurisé au point 
le plus raisonnablement réalisable par les mesures identifiées à la Partie 5 à l'égard des dangers listées et leurs 
mesures de contrôle, accompagnés des contraintes imposées par une licence d'explosives non-standards, une 
Lettre d'Autorisation et/ou l'attestation de méthode de travail. J'atteste également que tous les autres permis de 
travail qui concernent ou qui interagissent avec le présent permis ont été croisés à la Partie 3 des permis de 
travail respectifs. 
 
Je comprends que si la mission n'a pas été achevée dans le délai prévu à la Partie 2, aucune activité 
supplémentaire ne peut être réalisée avant l'autorisation et la délivrance d'un nouveau permis de travail. 
 
Le chargé de sécurité assigné pour cette mission est: 
 

Nom du moniteur de sécurité  

Tél.  

Nom de l’autorité  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 11 – SUSPENSION DU CERTIFICAT DE TRAVAIL – SUPERVISEUR DE MISSION 
 
La mission identifiée à la Partie 2 de ce permis de travail _____/_____ a été suspendue. Les matériaux et les 
équipements* ont/n'ont pas été enlevés du site. Tout le personnel a quitté le chantier et a été pris en compte. 
Je comprends que l'accès au chantier est interdit jusqu'à la délivrance d'un nouveau permis de travail et que 
les affichages/barrières d'avertissement jugés nécessaires ont été mis en place. 
  

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 12 – CONFIRMATION DE L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX PAR LE SUPERVISEUR DE MISSION 
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Je confirme que l'activité indiquée à la Partie 2 de ce permis de travail a été achevée, que tous les outils, les 
équipements et le personnel ont été enlevés du site et que le site est sécurisé et prêt pour la reprise des activités 
normales. 
 

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 13 – CONFIRMATION DE L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX PAR LE RESPONSABLE DU 
SITE/GARDIEN DU BÂTIMENT 
 
Je confirme que les travaux indiqués à la Partie 2 de ce permis de travail ____/____ sont achevés, que tous les 
outils et le personnel du prestataire ont quittés le site, et que le site est sécurisé et prêt pour la reprise des 
activités normales. Ce permis de travail est désormais annulé. 
 
La mission identifiée aux Partie 1 et Partie 2 de ce permis de travail _____/_____ a été suspendue. Un nouveau 
permis de travail doit être délivré avant la poursuite des travaux.  
 

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 14 – TRANSFERT DU CERTIFICAT DE TRAVAIL DANS LE CAS DE NON-ACHÈVEMENT D’UNE 
MISSION. (A compléter par une personne compétente si la Partie 11 est approuvé) 
 
Je confirme que les travaux qui restent à faire pour achever la mission identifiée à la Partie 2 ont été transférés 
au permis de travail ____/____ ; et que des travaux supplémentaires ne seront réalisés avant l'autorisation du 
permis de travail cité. 
 

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  

 
PARTIE 15 – DOCUMENTATION DES ANNULATIONS DE PERMIS DE TRAVAIL CROISÉS (À signer par 
une personne compétente uniquement) 
 
Toutes les actions nécessaires faisant suite ou associées au permis de travail ont été complétées. Ce permis 
de travail est annulé. Les permis de travail énumérés à la Partie 3 ont été modifiés afin de refléter cette 
annulation. 
 

Nom  

Signature  

Poste  

Date  

Heure  
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Annexe E  
(informative)  

Permis de travail – liste de contrôle proposée 

Cette liste de contrôle a pour but d'assister l'autorité nationale dans la rédaction d'un permis de travail 
adapté à leurs exigences légales nationales. Chaque permis est différent et devrait être considéré 
comme tel - il traite une mission spécifique et il est préférable que les tâches répétées fassent partie 
des procédures opérationnelles permanentes (POP) de l'établissement. 

E.1 Généralités 

A) La procédure de permis actuellement en vigueur satisfait-elle toutes les obligations légales 
qui s'appliquent aux installations de matières explosives de l'établissement? 

B) Les types de travail, d'activités et de zones soumis à un permis sont-ils clairement définis et 
connus par toute personne concernée? 

C) Est-il clair à qui les permis s'appliquent ? 

D) Est-il clairement exposé comment obtenir les permis pour des activités spécifiques? 

E) Est-ce que le personnel qui délivre les permis est dûment autorisé et compétent de réaliser 
les activités qui leur sont attribués? 

E.2 Procédures pour la délivrance d’un permis de travail 

A) Est-ce que le risque des matières explosives aux employées du prestataire de service se 
situe sous le niveau de tolérance requise en Annexe F? 

B) Est-ce que les opérations à réaliser sont autorisées par les réglementations nationales 
relatives aux explosifs? 

C) Est-ce que des dispositions adéquates ont été prises pour la lutte contre les incendies ? 

D) Est-ce que les consignes de l'établissement en matière de santé, de sécurité et de 
l'environnement ont été données et expliqués au prestataire? 

E) Existe-il un système clair pour nécessiter la cessation de travaux et a-t-il été expliqué au 
prestataire? 

F) Est-ce que la procédure de permis contient des directives claires sur la manière de contrôler 
ou d'arrêter l'activité en cas d’une situation d'urgence majeur ou au sein de l'établissement? 

G) Est-ce que le permis précise clairement les travaux à effectuer? 

H) Est-ce que le permis précise clairement à qui il est délivré? 

I) Est-ce que les destinataires doivent signer le permis ou d’autres documents afin de confirmer 
qu'ils ont lu le permis et qu'ils comprennent les conditions y détaillées? 

J) Est-ce que la procédure prévoit que le destinataire conserve le permis et prévoit également 
un suivi de permis « actifs » au point de délivrance? 

K) Est-ce que le permis précise clairement un délai pour son expiration ou son renouvellement? 

L) Est-ce que le permis précise clairement le bâtiment ou la zone géographique dans lesquels 
les travaux doivent être contenus? 

M) Faut-il une signature de remise, le cas échéant, à l'achèvement des travaux? 

N) Existe-il un système pour l'évaluation de tous les permis à intervalles réguliers? 
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O) Existe-il un système de vérification pour veiller à ce que les conditions du permis sont 
respectées? 

P) Existe-il une procédure de notification d'incident pour notifier tout événement qui se produit? 

Q) Est-ce que le permis liste les outils et les équipements que le prestataire est autorisé à 
utiliser et les conditions relatives à leur usage? 

R) Est-ce que le permis détaille la procédure à suivre en cas de découverte de matières 
explosives par le prestataire? 

S) Est-ce que le permis couvre les procédures spéciales et les conditions de travail à adopter 
par le prestataire s'il est prévu que le prestataire travaille dans ou sur un SPE où se trouvent 
des matières explosives ou qui sont contaminés par des explosifs? 
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Annexe F  
(informative)  

Nombre d’effectifs du contractant autorisé à l’intérieur de la 

distance de sécurité entre bâtiments habités d’un SPE 

Les informations dans cette annexe couvrent le stockage sur un SPE de Divisions de Risque (DR) 
1.1, 1.2 and 1.3 et le nombre de prestataires qui peuvent être autorisé à l'intérieur de la IBD ou le 
SPE ainsi que la durée d'activité autorisée. 

F.1 Distance échelonnée 

Ces tableaux comportent une colonne intitulée « Distance échelonnée du SPE ». Le calcul des 
distances échelonnées varie selon les DR, et sera basé sur le QNE stocké. Chaque colonne montre 
le calcul de distance échelonnée quantité nette d’explosif (QNE) à adopter, mais à titre de précision 
ils sont : 

A) DR 1.1 - QNE1/3 

B) DR 1.2 - QNE 0.18 

C) DR 1.3 - QNE1/3 

La distance échelonnée est définie comme la distance réelle divisée par le calcul QNE pour la DR 
réellement stockée, ex. pour DR 1.1, 
 
                          Distance échelonnée = distance réelle 
                                            QNE1/3 

Lorsque les tableaux sont utilisés, les règles suivantes s’appliquent : 

A) Dans le calcul de durée du contrat, il faut arrondir à la hausse aux valeurs dans les tableaux. 

B) Pour les distances échelonnées, il faut arrondir à la baisse aux valeurs dans les tableaux. 

F.2 Exemples de calcul 

Exemple 1. Un chantier se trouve à 100m d'un SPE ayant un QNE de 10 000 kg de DR 1.1. La 
distance échelonnée sera donc 

100      =     100      =     4,64 arrondi à la baisse à 4,5 
         (10 000)1/3 21,54 

Tableau F.1 identifie que 10 personnes peuvent travailler sur le chantier pendant 4 mois. 

Exemple 2. Un prestataire souhaite embaucher 8 personnes pour 18 semaines sur un site se 
trouvant à 100m d'un SPE ayant un QNE de 10 000 kg de DR 1.1. Tableau F.1 montre 8 personnes 
embauchées pour 18 semaine, ce qui fait 5 mois en arrondissant vers la hausse, pour donner une 
distance échelonnée de 4,5. 

QNE1/3 = distance réelle = 100 = 22,2 
                        distance échelonnée 4,5 

La QNE réelle qui devrait être stockée ne devrait pas dépasser 22,23 soit 10 950 kg. Donc, si la QNE 
du SPE ne dépasse pas 10 950 kg, les travaux peuvent être autorisés sans consulter l’autorité 
technique nationale. 
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DIVISION DE RISQUE 1.1 

Distance 

échelonnée du 
SPE (QNE1/3) 

Durée du contrat/des travaux en mois 

12+ 11 10 9 8 7 6 5 4 ≤ 3 

14,5 75 90 105 120 130 140 150 200 250 300 

14,0 65 72 99 105 114 123 132 175 217 260 

13,5 55 68 70 90 98 106 114 150 184 220 

13,0 45 57 66 75 82 89 96 125 151 180 

12,5 35 46 50 60 66 72 88 100 118 140 

12,0 30 35 43 45 50 55 60 74 87 100 

11,5 26 30 36 39 43 48 53 66 78 90 

11,0 22 26 30 33 36 41 45 58 69 80 

10,5 18 22 25 27 29 34 37 49 60 70 

10,0 15 17 19 21 24 27 30 40 50 60 

9,5 14 15 19 19 22 25 28 37 46 56 

9,0 13 14 15 17 20 23 26 35 42 52 

8,5 12 13 14 16 18 21 24 32 39 48 

8,0 11 12 13 15 17 19 22 29 36 44 

7,5 10 11 12 14 16 18 20 26 33 40 

7,0 8 9 10 12 14 15 16 21 27 36 

6,6 6 8 8 10 11 12 13 17 21 32 

6,0 5 6 7 8 9 9 10 13 16 20 

5,5 5 6 6 7 8 8 9 11 14 16 

5,0 4 5 5 6 6 7 8 10 12 13 

4,5 4 4 4 5 5 6 7 8 10 10 

≤ 4,0 3 3 3 4 4 5 5 6 8 10 

 
Tableau F.1 : Distances échelonnées et durées de contrat pour la DR 1.1 
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DIVISION DE RISQUE 1.210 

Distance 
échelonnée 

du SPE 
(QNE0,18) 

 

Durée du contrat/des travaux en mois 

 12+ 11 10 9 8 7 6 5 4 ≤ 3 

53 75 90 105 120 130 140 150 200 250 300 

50 55 68 79 90 98 106 114 150 184 220 

45 35 46 53 60 66 72 88 100 118 140 

40 22 26 30 33 36 41 45 58 69 80 

35 14 15 17 19 22 25 28 37 46 56 

30 11 12 13 15 17 19 22 29 36 44 

25 8 9 10 12 14 15 16 21 27 36 

20 5 6 6 7 8 8 9 11 14 16 

15 4 4 4 5 5 6 7 8 10 10 

≤ 10 3 3 3 4 4 5 5 6 8 10 

 
Tableau F.2 : Distances échelonnées et durées de contrat pour la DR 1.2. 

 
 

DIVISION DE RISQUE 1.3 (Voir Tableau 1 pour des distances échelonnées plus longues) 

Distance 
échelonnée 

du SPE 
(QNE1/3) 

 

Durée du contrat/des travaux en mois 

 12+ 11 10 9 8 7 6 5 4 ≤ 3 

4,3 75 90 105 120 130 140 150 200 250 300 

4,0 55 68 79 90 98 106 114 150 184 220 

3,5 26 30 35 39 43 48 53 66 78 90 

3,0 15 17 19 21 24 27 30 40 50 60 

2,5 12 13 14 16 18 21 24 32 39 48 

2,0 6 8 8 10 11 12 13 17 21 32 

≤ 1,0 3 3 3 4 4 5 5 6 8 10 
 

Tableau F.3 : Distances échelonnées et durées de contrat pour la DR 1.3. 

 
 

 

 

 

 

 

 

10 Le directeur de l’établissement peut déroger aux directives ci-dessus s’il est possible d’organiser l’évacuation sûre, 
efficace et rapide de tout le personnel à risque se trouvant à l’intérieur de la distance échelonnée 53 dans un délai ne 
dépassant pas 15 minutes. 
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Annexe G  
(informative)  

Groupes multiples, distances échelonnées diverses et SPE 

multiples 

 

G.1 Introduction 

La méthode suivante est une façon simple et facile de calculer l’impact de groupes de travailleurs 
divers travaillant à l’intérieur de la distance de sécurité entre bâtiments habités d’un SPE au même 
moment. En effet, les équations calculent le nombre total de Mois d'Exposition du Prestataire (CEM) 
soumis à un danger explosif spécifique. A l'instar d'un seul groupe de prestataires, la distance 
échelonnée, la distance réelle, la QNE qui est stocké, et la Division de Risque (DR) stockée ont tous 
un impact sur le CEM. Les calculs de QNE sont basés sur la DR, comme suit: 

A) DR 1.1 - QNE1/3 

B) DR 1.2 - QNE 0,18 

C) DR 1.3 - QNE1/3 

G.2 Exemple 

Deux groupes différents de prestataires sont exposés à un danger potentiel au même SPE en même 
temps, mais aux Distances Echelonnées (DE) différentes. L'exposition totale au SPE doit être la 
somme de l'exposition des deux groupes de personnel. Le SPE est rempli de DR 1.1. On imagine 
que deux groupes de prestataires travaillent à des emplacements différents et aux distances 
différentes du SPE. Un facteur de conversion (FC) sera requis pour permettre la comparaison des 
deux.  

Distance échelonnée 1 = Plage 1 Distance échelonnée 2 = Plage 2 
                            QNE1/3                                               QNE1/3 

 

Dans cet exemple, nous supposons que la DE1 est de 10 et la DE2 de 7. Afin de trouver le FC, il 
faut calculer deux constantes moyennes qui sont les produits (C1

 et C2) de la durée du contrat et le 
nombre maximum de personnes autorisées à être exposées (Annexe F, Tableau F.1 pour DR la 1.1). 
Ceci est le nombre maximal de Mois d’Exposition du Prestataire (CEM) autorisés. Pour effectuer le 
calcul en Semaines d'Exposition du Prestataire, il faut multiplier par 4,3. 

N° de 
mois 

12+ 11 10 9 8 7 6 5 4 ≤ 3 

MEP 
12x15 
=180 

11x17 
=187 

10x19 
=190 

9x21 
=189 

8x24 
=192 

7x27 
=189 

6x30 
=180 

5x40 = 
200 

4x50 
=200 

3x60 
=180 

 

C1 = 180 +187 +190 +189 + 192 + 189 +180 + 200 +200 + 180  = 1887 

                         10                           10 

 

C1 = 189 

 

N° de 
mois 

12+ 11 10 9 8 7 6 5 4 ≤ 3 

MEP 
12x8 
=96 

11x9 
=99 

10x10 
=100 

9x12 
=108 

8x14 
=112 

7x15 
=105 

6x16 
=96 

5x21 
=105 

4x27 
=108 

3x36 
=108 

 

C2 = 96 + 99 + 100 +108 + 112 + 105 + 96 + 105 + 108 + 108  = 1037 

                        10                           10 
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C1 = 104 

 
Afin de comparer ou d'additionner les CEM et les DE, utiliser l'équation suivante: 
 
Total CEM = CEM à DE 1 + (CEM à DE 2 x 189) 
                                      104 
 
Le FC pour comparer les CEM à DE 2 avec ceux à DE 1 est donc 1,82. 

Ce système permet la comparaison de l'exposition du personnel aux DE différentes. Cependant, le 
CEM total ne devrait pas dépasser celui autorisé dans les tableaux respectifs en Annexe F. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition/  
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
E-mail :         conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés 

  

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
mailto:conventionalarms-unoda@un.org


DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 iii 

Table des matières 

Avant-propos........................................................................................................................................... iv 

Introduction .............................................................................................................................................. v 

Inspection des installations d’explosifs ....................................................................................................1 

1 Objectif...........................................................................................................................................1 

2 Références normatives..................................................................................................................1 

3 Termes et définitions .....................................................................................................................1 

4 Inspection d’une installation d’explosifs (NIVEAU 1) ....................................................................2 

5 Types d’inspection .........................................................................................................................2 

5.1 Inspection interne (NIVEAU 1) .......................................................................................................................2 

55.1.1 Journal de bord du SPE et données de température et d’humidité (NIVEAU 2) ............................................................2 

5.1.2 Matériel de lutte contre les incendies, alarmes et exercices (NIVEAU 2) ........................................................................3 

5.1.3 Systèmes d’alarme de sécurité et de sonorisation (NIVEAU 2) .......................................................................................3 

5.2 Inspection externe et classement ultérieur (NIVEAU 2) .................................................................................3 

5.3 Inspections de suivi ........................................................................................................................................4 

5.3.1 Inspections spécialisées (NIVEAU 2) ..............................................................................................................................4 

6 Petites unités (NIVEAU 1) .............................................................................................................5 

7 Retrait ou suspension de licence (NIVEAU 2) ..............................................................................5 

Annexe A (normative) Références ..........................................................................................................1 

Annexe B (informative) Références.........................................................................................................2 

Annexe C (informative) Journal de bord du SPE ....................................................................................3 

Annexe D (informative) Enregistrement de la température et de l’humidité ...........................................1 

Annexe E (informative) Directives d’inspection des autorités nationales................................................3 

Annexe F (informative) Liste de contrôle d’inspection de magasin d’explosifs .......................................7 

Modification ............................................................................................................................................19 



DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 iv 

Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM explique les raisons pour lesquelles un régime d’inspection approfondie est requis 
dans les zones de stockage d’explosifs, et présente les procédures recommandées. Il est impératif 
que tous les aspects de la licence d’explosifs et du régime réglementaire des autorités nationales en 
matière d’explosifs soient respectés et que les installations pour explosifs soient adaptées à leurs 
besoins. Le respect des conditions de la licence d’explosifs devrait être obligatoire, avec des 
exceptions approuvées uniquement par l’autorité technique nationale.3  

Si les quantités d’explosifs autorisées étaient dépassées ou si des procédures ou des opérations 
non autorisées étaient effectuées, le risque de propagation d’incendie ou d’explosion entre sites 
potentiels d’explosion (SPE) serait considérablement accru, ainsi que pour les autres sites exposés 
(ES). Une telle situation aura des conséquences financières, sécuritaires, humaines, nationales et 
politiques, en particulier si un régime d’inspection transparent et approfondi n’est pas en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. 
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Inspection des installations d’explosifs 

1 Objectif 

Ce module DTIM décrit les procédures recommandées pour l’inspection des installations d’explosifs 
et fournit une liste des points d’inspection ainsi qu’un modèle de journal de bord pour site potentiel 
d’explosion (SPE).  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « installation d’explosifs » désigne une zone comportant un ou plusieurs sites potentiels 
d’explosion. 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 
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4 Inspection d’une installation d’explosifs (NIVEAU 1) 

L’introduction a expliqué la raison d’être des exigences d’un processus d’inspection. Les SPE et 
toutes les structures d’atténuation des explosions et des fragments telles que les murs anti-
explosion, les barricades et le revêtement de sol doivent être construits à cet effet conformément 
aux spécifications de conception approuvées.4 De même, les infrastructures électriques et autres 
doivent être construites selon leurs propres spécifications.5 En cas de détérioration d’un SPE, il 
s’ensuivra logiquement une augmentation des risques pour les explosifs stockés dans ce SPE. De 
plus, le SPE présentera également un plus grand danger pour le personnel et les biens d’un SE. Si 
cela se produit, il peut être nécessaire de modifier la licence d’explosifs afin de réduire la licence 
limite d’explosif (LLE) ou, éventuellement, de la suspendre ou de la retirer totalement. 

5 Types d’inspection 

Deux types d’inspections sont effectuées sur les installations d’explosifs : interne, avec le personnel 
des sites d’explosion et externe, avec le personnel d’autres installations ou à la demande de l’autorité 
technique nationale. 

5.1 Inspection interne (NIVEAU 1) 

Des inspections internes informelles doivent être effectuées quotidiennement par tout le personnel 
travaillant dans l’installation de fabrication d’explosifs. La culture de sécurité doit être telle que les 
membres du personnel se sentent capables de signaler tout ce qui représente, selon eux, un risque 
pour la santé, la sécurité ou l’environnement, et qu’ils savent que leurs rapports seront pris au sérieux 
et traités en temps voulu.  

Le responsable de l’installation d’explosifs (ou un représentant désigné et qualifié) devrait effectuer 
une inspection interne formelle pour s’assurer que : 

 il existe un régime de contrôle continu et journalisé permettant de vérifier l’état de chaque 
SPE, les munitions qu’il contient et la zone de stockage des munitions (ZSM) dans son 
ensemble ; et  

 les licences limite d’explosif (LLE) sont observées. 

Les résultats de l’inspection doivent être consignés sur une fiche d’enregistrement d’inspection. 
L’autorité technique nationale détermine la fréquence des inspections. Toutefois, il est généralement 
reconnu qu’une inspection mensuelle, complétée par quelques inspections ponctuelles, suffit. 

55.1.1 Journal de bord du SPE et données de température et d’humidité (NIVEAU 2) 

Chaque SPE devrait tenir un journal de bord dans lequel seront enregistrés les résultats des 
inspections internes décrites ci-dessus et d’autres détails. L’Annexe C contient un modèle et des 
instructions pour la compilation de ce journal de bord. Un modèle de liste de contrôle figure 
également à l’Annexe C. Ce journal de bord doit être régulièrement inspecté par le directeur de 
l’établissement pour s’assurer qu’il est correctement rempli et que les améliorations requises sont 
effectivement apportées.  

L’autorité technique nationale devrait spécifier la fréquence à laquelle le journal de bord doit être 
inspecté, mais les meilleures pratiques internationales préconisent des inspections tous les trois 
mois. Pour compléter le journal de bord, chaque SPE devrait également disposer d’une fiche 
d’enregistrement de la température et de l’humidité. Un modèle est proposé à l’Annexe D. 

 

4 Voir DTIM 05.30 Barricades. 
5 Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 



DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 3 

 

5.1.2 Matériel de lutte contre les incendies, alarmes et exercices (NIVEAU 2) 

Les dispositifs d’urgence de lutte contre les incendies, y compris les extincteurs, les moteurs pré-
positionnés, les motopompes, les enrouleurs de tuyau et les bouches d’incendie, doivent être 
inspectés par le responsable de l’établissement (ou son représentant désigné) à des intervalles 
spécifiés par le directeur de l’établissement ou, dans le cas de l’équipement, par les 
recommandations du fabricant. Les résultats des inspections des dispositifs d’urgence de lutte contre 
les incendies doivent être enregistrés.6 Un format proposé est présenté à l’Annexe C.  

Les systèmes d’alarme incendie doivent être entretenus conformément aux DTIM 02.50 Sécurité 
incendie ainsi qu’aux recommandations du fabricant. Les systèmes électriques d’alarme incendie 
doivent être testés chaque semaine et de test doit lui aussi être enregistré. Un modèle est proposé 
à l’Annexe C. Tous les points d’alarme doivent être testés tous les trois mois.  

Les détails sont consignés au verso de la fiche d’enregistrement du SPE concerné chaque fois qu’il 
y a des exercices d’incendie ou d’évacuation. L’exécution de toutes actions requises par les 
recommandations post-exercice doit également être enregistrées. Les exercices pour le site de 
stockage dans son ensemble doivent être consignés sur la fiche d’enregistrement d’inspection du 
site. Un format proposé est présenté à l’Annexe C. 

5.1.3 Systèmes d’alarme de sécurité et de sonorisation (NIVEAU 2) 

Les alarmes de sécurité devraient être inspectées et testées régulièrement7. Lorsque des 
instructions spécifiques ne sont pas disponibles, le bon fonctionnement des alarmes devrait être 
testé toutes les semaines, de manière à ce que tous les points d’activation des alarmes soient testés 
une fois tous les trois mois. Un format d’enregistrement proposé se trouve à l’Annexe C. 

Le cas échéant, les systèmes de sonorisation devraient être testés conformément aux DTIM 05.40 
Normes de sécurité pour les installations électriques. Si aucune indication spécifique n’est 
disponible, une émission d’essai hebdomadaire doit être effectuée 

5.2 Inspection externe et classement ultérieur (NIVEAU 2) 

Les inspections externes devraient être effectuées par des organismes compétents nommés par 
l’autorité technique nationale. Le but de ces inspections est de garantir la sécurité du stockage, du 
traitement et de l’utilisation des explosifs dans le respect des lois sur la sécurité, la santé, la sécurité 
et l’environnement des autorités techniques nationales. En réalité, il sera impossible pour une 
inspection externe de vérifier à 100% l’organisation inspectée. Cependant, un contrôle systémique 
est possible en suivant un processus unique du début à la fin, comprenant un contrôle de la qualité 
de toute documentation produite. Une liste de contrôle proposée se trouve à l’Annexe E, tandis qu’un 
format d’inspection est suggéré à l’Annexe F. 

Avant de quitter l’installation / l’unité, l’inspecteur de l’autorité technique nationale doit informer le 
responsable de l’établissement inspecté des résultats de l’inspection ainsi que du classement. 
L’inspecteur de l’autorité nationale doit établir un rapport et classer l’installation comme étant soit 
SATISFAISANTE, soit INSATISFAISANTE. 

Un classement insatisfaisant doit être attribué lorsque : 

 la sécurité, la sûreté ou la fiabilité sont gravement dégradées ; 

 

6 Voir DTIM 02.50 Sécurité incendie. 
7Voir DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. 
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 il existe de faibles normes de gestion ; dans la mesure où la sécurité des explosifs est 
menacée ; et / ou 

 des progrès insuffisants ont été réalisés pour remédier aux carences signalées dans un 
rapport précédent et qui n’ont pas abouti à un classement insatisfaisant à ce moment-là.  

5.3 Inspections de suivi 

Des inspections de suivi doivent être effectuées selon le cas. Dans la plupart des cas, si les défauts 
peuvent être corrigés rapidement, ces inspections seront simples et informelles. Dans d’autres cas, 
des ajustements importants ou des projets d’infrastructure longs et coûteux peuvent être 
nécessaires. Le processus à suivre pour remédier aux défauts doit être identifié et suivi, tout comme 
les progrès réalisés dans la résolution du problème. Cela peut s’appliquer aux deux niveaux 
d’inspection. 

Si un classement s’avère insatisfaisant, une inspection de suivi doit être effectuée après trois mois 
pour confirmer que les actions requises pour rectifier les raisons du classement ont été effectuées. 

L’autorité technique nationale peut exiger des rapports d’étape de routine sur certaines actions en 
suspens en attendant leur achèvement satisfaisant.  

5.3.1 Inspections spécialisées (NIVEAU 2) 

En plus des inspections internes et externes des Clauses 5.1 et 5.2, des inspections de spécialistes 
peuvent être nécessaires. Ces inspections sont entre autres : 

 systèmes de protection contre la foudre et installations électriques. Ceux-ci devraient être 
inspectés et testés conformément aux normes des autorités techniques nationales, qui 
devraient au moins être identiques à celles des DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les 
installations électriques ;  

 les sols conducteurs, les sols antistatiques, les tapis de mise à la terre, les systèmes de liaison 
et les fils de masse doivent être inspectés et testés conformément aux normes de l’autorité 
technique nationale, qui devraient au moins être identiques à celles des DTIM 05.40 Normes 
de sécurité pour les installations électriques ; 

 les appareils de levage, les grues, etc. installés doivent être inspectés et testés conformément 
aux normes de sécurité nationales et / ou aux recommandations du fabricant ; et  

 inspections des bâtiments et des travaux de construction civile conformément aux normes de 
sécurité nationales. Celles-ci doivent être effectuées à intervalles réguliers par un ingénieur 
qualifié ; la norme recommandée stipule que ces inspections soient effectuées tous les deux 
ans. Les évaluations professionnelles doivent être effectuées par un ingénieur indépendant 
dûment qualifié ; la norme acceptée au plan international stipule que les évaluations soient 
effectuées sur une base quinquennale.  

Les résultats de toutes les inspections spéciales, y compris les relevés de test, les copies des 
certificats de test, etc., doivent être conservés dans le journal de bord du SPE. Des copies de tous 
les certificats de test doivent être conservées dans le journal de bord du SPE pendant au moins cinq 
ans. 
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6 Petites unités (NIVEAU 1) 

Les petites unités et les installations peuvent également avoir une licence SPE. Cependant, ces 
unités peuvent ne pas avoir de personnel d’inspection compétent ou peuvent être situées à une 
distance considérable de leur unité mère ou de leur organisation. Dans ce cas, ils peuvent avoir des 
difficultés à se conformer aux exigences d’inspection détaillées ci-dessus. Un contrôle strict et une 
inspection régulière de ces sites sont essentiels pour garantir le respect des exigences du régime 
d’inspection. La sécurité revêt une importance primordiale. L’unité mère, ou l’autorité technique 
nationale, le cas échéant, doit donc veiller à ce que des arrangements alternatifs appropriés soient 
en place pour que le régime d’inspection de ces petites unités et installations soit conforme aux 
mêmes normes que celles des grands établissements. 

7 Retrait ou suspension de licence (NIVEAU 2) 

Au cas où une installation d’explosifs se verrait suspendre ou retirer sa licence, l’autorité technique 
nationale devrait alors rédiger les détails et en conserver une copie dans le journal de bord du SPE. 
Les inspections devraient toujours avoir lieu et leur fréquence dépendra du climat, de ses effets 
érosifs et du type d’installations explosives. Le régime d’inspection devrait être le même que celui 
évoqué ci-dessus, mais la périodicité de l’inspection peut être prolongée jusqu’à six mois. Si des 
défauts sont identifiés, la rectification peut être retardée. Toutefois, si des défauts affectent 
l’étanchéité ou l’intégrité structurelle du SPE, la réparation doit être effectuée comme si le SPE était 
encore utilisé. Après six mois, toutes les inspections standards et spécialisées doivent être mises en 
œuvre, dans la limite des ressources disponibles, avant leur réutilisation. Un protocole de priorisation 
pour les réparations devrait être développé. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 02.50 Sécurité incendie. UNODA ;  

 DTIM 05.30 Barricades. UNODA ;  

 DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNODA ; et  

 DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 8utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

8 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 



DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 2 

Annexe B  
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive :9 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; 

 Manuel des meilleures pratiques en matière de munitions conventionnelles, chapitre 5. 
Décision 6/08. OSCE. 2008. www.osce.org/fsc/33371 ; et 

 DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 10utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 
 
 
 

 

9 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
10 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

file:///C:/Users/Ingmar.Snabilie/UNITED~1/AppData/Local/Microsoft/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C  
(informative)  

Journal de bord du SPE 

La liste de contrôle suivante des points de contrôle et des enregistrements de contrôles et d’essais 
peuvent être utilisés pour conserver des enregistrements. 

Journal de bord du SPE (Enregistrement des contrôles et des tests) 
Formulaire 

DTIM 06.70A 

Éléments 1 à 18 & 21 à 25 : insérer si correct ou X si incorrect.  

Éléments 19 à 20 : insérer  une fois effectué. 
Année :        SPE :  

J F M A M J J A S O N D 

1 État de fonctionnement             
2 Propreté             
3 Humidité             
4 Les fenêtres             
5 Canalisations, gouttières, etc.             

6 Chauffage / ventilation / climatisation             

7 État des barricades              
8 Serrures, étiquetage des clés et rotation             

9 Explosifs stockés (LLE, QNE et GC)             

10 Marquage / scellement des emballages             

11 Appareils incendie et dates de contrôle             

12 Symbole de feu             

13 Contrôle de la végétation,             

14 LLE affichée et Affichage de sécurité             

15 Vérification et certification du matériel de 
levage 

            

16 Installations électriques             
17 Systèmes de protection contre la foudre             

18 Sol conducteur / antistatique et HAPTM11             

19 Exercice de lutte incendie             
20 Exercice d’évacuation             
21 Rapportage des incidents / accidents              
22 Zone fumeurs             
23 Zone de caisses vides             
24 Défectuosités en attente de solution             
25 Documentation             
26 Additionnel -Rapport séparé             
Les initiales :             
Date             

Signature du chef de l’établissement 

(Contrôle trimestriel).  
    

Date     

 

 

11 Testeur du personnel de zone dangereuse. 
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Note : 

1 État de 
fonctionnement 

Vérifiez que la clôture de sécurité et les lampes de sécurité ne sont pas endommagées 
et corrodées, que la structure du bâtiment n’est pas endommagée, l’état des travaux de 
peinture, ainsi que tous les accessoires et toutes les fixations. Vérifiez les routes et les 
voies de garage pour les dommages / piqûres, décombres, etc. Vérifiez si les portes 
sont utilisables. Vérifiez si les zones désignées sont correctement délimitées. 

2 Propreté Vérifiez que le SPE et la zone adjacente sont propres, rangés et exempts de matières 
combustibles soufflées par le vent. Vérifiez que les matériaux d’emballage ont été retirés 
ou correctement empilés temporairement afin de ne pas présenter de risque d’incendie. 
Vérifiez que les boîtes vides, les scellés et le fil de verrouillage ont été enlevés. Assurez-
vous que les liquides inflammables, les chiffons, les vieux papiers, etc. n’ont pas été 
exposés. Vérifiez l’accumulation d’explosifs de poussière sur les machines, les rouleaux 
de pesage, etc. Assurez-vous de disposer de bacs séparés pour les déchets ferreux et 
non ferreux. Assurez-vous qu’un paillasson est présent et qu’il est réparable. 3 Humidité Vérifiez tous les bâtiments à l’intérieur et à l’extérieur pour les traces d’humidité. Vérifiez 
si le toit, en particulier les gouttières, est exempt de moisissures et de champignons. 
Vérifiez s’il y a des traces d’érosion hydrique, en particulier près des raccords 
électriques. Assurez-vous que la surface au sol est exempte d’eau / condensation. 
Vérifiez si la structure du bâtiment est endommagée et que l’eau peut y pénétrer. 

4 Fenêtres La vitre est-elle d’une norme de sécurité acceptable ? Assurez-vous que toutes les piles 
sont dégagées des fenêtres et que la lumière du soleil n’empiète pas sur les dépôts 
d’explosifs. Vérifiez si les barres de protection sont installées, utilisables, exemptes de 
corrosion et correctement collées aux cadres de fenêtre. Vérifiez si la vitre est exempte 
de fissures et si elle est fissurée, est-elle recouverte de ruban adhésif pour empêcher 
l’infiltration d’humidité en attendant sa réparation. 5 Canalisations, 

gouttières, etc. 
Assurez-vous que les drains et les gouttières du bâtiment sont en bon état et qu’ils ne 
sont pas endommagés, qu’ils ne contiennent pas d’herbes coupées, de feuilles et de 
papier soufflés par le vent, et que les drains sont dégagés et sans restrictions. Vérifiez 
les drains et les couvercles des drains des routes, etc. 6 Chauffage / 

ventilation / 
climatisation 

Vérifiez si les aérateurs sont normalement ouverts. Assurez-vous que les ventilateurs 
sont exempts de corrosion et qu’ils s’ouvrent et se ferment correctement. Vérifiez si elles 
nécessitent une peinture protectrice, une lubrification ou un graissage. Vérifiez si elles 
ont des liaisons thermiques ou un dispositif de fermeture automatique et si elles sont 
utilisables. Vérifier la disponibilité d’hygromètres, de thermomètres max-min et s’ils sont 
utilisables. Vérifiez si des enregistreurs de données sont disponibles et s’ils sont 
approuvés et utilisables. Vérifiez si les lectures d’humidité et de température sont 
enregistrées. Assurez-vous que le chauffage et la climatisation fonctionnent. Assurez-
vous que les radiateurs ont des protecteurs inclinés. 

7 État des barricades  Externe : vérifiez leur efficacité. Vérifiez s’il y a des terriers de lapin et des taupinières. 
Vérifiez s’il y a des zones qui nécessitent un renforcement, des trous à remplir ou un 
renouvellement de l’herbe. 

Interne - vérifiez qu’ils sont utilisables et qu’ils sont à la bonne distance des piles et des 
murs. 8 Serrures, 

étiquetage des clés 
et rotation 

Vérifiez chaque groupe pour les clés réparables. Vérifiez si elles sont usées et ont été 
rassemblées et tournées avec les ensembles duplicata / triple. Assurez-vous que les 
serrures et les cadenas sont d’un modèle approuvé, qu’ils sont utilisables, que leurs 
mâches sont exemptes de corrosion et qu’ils fonctionnent correctement. Vérifiez si les 
serrures nécessitent une lubrification. Assurez-vous que toutes les grappes de clés sont 
correctement étiquetées et que les clés individuelles sont identifiables.    
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9 Explosifs stockés 
(LLE, QNE et GC) 

Vérifiez la Division de Risque (DR), la quantité nette d’explosif (QNE) et la combinaison 
des Groupes de Compatibilité (GC). 

Assurez-vous que les instructions appropriées et les précautions de sécurité pour 
chaque type de système d’empilage de magasin sont présentes et respectées. Assurez-
vous que les fiches de piles, de palettes et d’étiquettes ULC (Unit Load Container) 
identifient correctement la marque, la date, Numéro d’Identification de lot (BKI) / le lot et 
la quantité de chaque type de munition. 

Vérifiez que les magasins interdits et assujettis à des restrictions / figurant sur la liste 
noire sont correctement étiquetés et séparés. Vérifiez que toutes les boîtes non scellées 
portent clairement la quantité, le type et le numéro de lot restants (s’ils sont différents 
des marquages d’origine). 

Assurez-vous que les récupérations de neutralisation d’explosifs et de munitions 
(NEDEX) sont correctement emballées et stockées séparément. 

Effectuez un pourcentage de contrôle physique des magasins emballés et non emballés 
afin de détecter les dommages, l’humidité et la corrosion. Assurez-vous qu’aucun paquet 
vide n’est présent. 

Vérifiez que les outils, l’équipement et les trousses de premiers soins appropriés sont 
disponibles en présence de GC H et de sources lumineuses au tritium gazeux (GTLS). 

Assurez-vous que les magasins non palettisés se trouvent sur des lattes ou des 
rayonnages. Vérifiez que les allées et l’espacement par rapport à la structure du SPE 
sont en place et conformes aux réglementations. 

S’assurer que les listes d’outils approuvés, les instructions de sécurité pour le 
fonctionnement des machines et les horaires de travail sont en place dans les 
installations de traitement. 

10 Marquage / 
scellement des 
emballages 

Assurez-vous que les colis d’explosifs sont correctement scellés, étiquetés avec leur 
contenu ainsi que le symbole d’affichage du code de classification de stockage (HCC), le 
numéro de série de l’ONU et les autres marquages requis par l’autorité nationale. 
Assurez-vous que le bon emballage a été utilisé. Vérifiez que les fractions ont été 
marquées comme telles. Vérifiez s’il y a suffisamment de bois de calage. 

11 Appareils incendie 
et dates de contrôle 

Assurez-vous que les réserves d’eau d’urgence sont pleines, dégagées et exemptes de 
débris emportés par le vent. S’assurer que le matériel de lutte contre les incendies de 
premier secours, à l’échelle appropriée, est correctement positionné dans chaque 
bâtiment et qu’il est utilisable. Vérifiez que les zones des appareils d’incendie sont 
clairement marquées et peintes. Assurez-vous que les boîtes de protection sont 
utilisables. Vérifiez les dégâts causés par la tempête, les fuites d’eau et les connecteurs 
défectueux. Vérifiez si les appareils ont récemment fait l’objet d’une vérification 
fonctionnelle et si les certificats sont à jour. Vérifiez que les extincteurs sont utilisables et 
qu’ils sont en nombre suffisant. Vérifiez que le plan de pré-incendie est à jour. Vérifiez 
que les systèmes d’alarme incendie sont entretenus, testés et que les résultats sont 
enregistrés. 

12 Symboles de feu Assurez-vous que les panneaux de la division incendie et les panneaux supplémentaires 
de feu sont bien en évidence, à la fois sur le SPE et sur toutes les voies d’accès, lisibles 
et utilisables. Assurez-vous qu’ils interprètent correctement le danger des articles 
stockés. Vérifiez que le service des pompiers et la brigade d’incendies locale sont 
informés de tout risque majeur de changement de stock. Vérifiez que le service des 
pompiers et la brigade d’incendies locale sont informés lorsque des zones de stockage 
de nuit sont utilisées et qu’ils sont conscients des risques d’incendie associés. 

13 Contrôle de la 
végétation 

Assurez-vous que les zones stériles (1m) entourant chaque SPE (à l’exception de la 
terre recouverte) ne sont pas recouvertes d’herbe, de feuillage, d’arbustes, d’ajoncs et 
de bruyères. Vérifiez que les zones gazonnées sont suffisamment tondues et que toutes 
les boutures sont enlevées. 

14 LLE affichée et 
affiches de sécurité 

Vérifiez que la ELL et les affiches de sécurité obligatoires sont affichées. Assurez-vous 
que tout le contenu est autorisé à être stocké dans le SPE et que les QNE présentes ne 
dépassent pas les limites autorisées. Assurez-vous que tous les outils, équipements et 
ustensiles de nettoyage sont correctement répertoriés et autorisés. Vérifiez que les 
actions en cas d’affiche d’incendie sont présentes et correctes. Vérifiez toutes les 
conditions spéciales sur la licence et que ces conditions sont respectées. Vérifiez que 
des affiches de premiers soins sont présentes et que les trousses de premiers soins 
sont utilisables. 

15 Vérification et 
certification du 
matériel de levage 

 

Vérifiez que toutes les chaînes et les câbles ne sont pas endommagés ou corrodés et 
assurez-vous qu’ils sont légèrement lubrifiés. Effectuez un contrôle de fonctionnement 
pour vous assurer que les pistes de levage ne sont pas soumises à des restrictions et 
que les mécanismes d’élévation / descente fonctionnent correctement. Vérifiez que le 
treuil a subi une inspection mécanique / électrique dans les délais prescrits et que les 
résultats sont enregistrés. 
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16 Installations 
électriques 

Assurez-vous que le niveau d’installation électrique est bien indiqué sur une plaque 
murale adjacente à l’interrupteur principal. Assurez-vous que les lumières sont sous 
tension. Vérifiez physiquement toutes les lumières / luminaires, alarmes de systèmes de 
détection d’intrusion (SDI), alarmes incendie, téléphones, lignes / conduits 
d’alimentation, commutateurs et boîtiers de commutation pour la corrosion, la sécurité 
de l’équipement, les dégâts causés par la tempête, etc. Vérifiez le bon fonctionnement 
de tous les éclairages et téléphones. Assurez-vous que les résultats des tests 
électriques sont fournis, qu’ils sont à jour et que les résultats sont entrés au verso de la 
fiche d’enregistrement d’inspection du SPE. Vérifiez que les contrôles de disjoncteur 
différentiel et de l’interrupteur différentiel de sécurité sont effectués. Vérifiez que les 
appareils électriques, les fils et les câbles de mise à la terre sont bien enregistrés, qu ’ils 
ont fait l’objet de vérifications périodiques et qu’ils peuvent être identifiés rapidement et 
facilement. Assurez-vous que les fiches et prises de courant sont clairement identifiées 
pour leur potentiel électrique correct. Assurez-vous qu’ils sont bien rangés lorsqu’ils ne 
sont pas utilisés. Vérifiez la périodicité des tests des systèmes de sonorisation. 

17 Paratonnerres 
(LPS) 

Recherchez des preuves de coups de foudre. Vérifiez l’intégrité de la liaison électrique, 
au-dessus et au-dessous de chaque boîtier de commutation, aux terminaux aériens et 
terrestres ainsi qu’à toutes les portes lorsqu’elles sont ouvertes et fermées. Assurez-
vous que toutes les liaisons internes sont correctement connectées aux bancs, aux 
structures, aux points de mise à la terre et aux palans électriques. Assurez-vous que le 
test du système de protection paratonnerre (LPS) est à jour et que les résultats du test 
sont fournis et consignés. 

18 Sol conducteur / 
antistatique et 
HAPTM12 

Assurez-vous que les sols ont été contrôlés électriquement (résistance) et les résultats 
enregistrés. Vérifiez que les sols sont exempts de fissures, de grandes empreintes, de 
marques d’usure excessive, d’huile et de graisse. Assurez-vous qu’un programme de 
nettoyage est en place et utilisé. Assurez-vous que tout HAPTM présent est réparable et 
vérifié et que les résultats sont consignés. 

19 Pratiques de lutte 
incendie et 
exercices 
d’évacuation 

 

Vérifiez que les pratiques d’incendie et les exercices d’évacuation sont mis en œuvre 
régulièrement (3 par mois) et consignés au verso de la fiche d’inspection et que les 
recommandations post-exercice ont été appliquées. 

20 Déclaration des 
incidents / 
accidents 

Vérifiez que des mécanismes sont en place pour signaler les incidents et les accidents 
et que le personnel est informé de ces procédures et les respecte. 

21 Zone fumeurs Vérifiez que la zone d’utilisation est autorisée, que les cendriers sont maintenus propres, 
que les mégots sont au minimum et que tout le matériel d’éclairage est du type autorisé. 

22 Zone de caisses 
vides 

Les composés de boîte vides sont potentiellement une zone à risque d’incendie. Vérifiez 
que les mauvais empilages, les empilages excessifs, les zones désordonnées de boîtes 
et d’accessoires, de peintures, d’huiles, de lubrifiants, d’étiquettes et de tissus. Assurez-
vous qu’il y a suffisamment de matériel de lutte contre l’incendie. Vérifiez s’il y a 
stockage d’un excès de caisses en bois. Vérifiez que tous les marquages des Nations 
Unies, les étiquettes HCC, etc. ont été supprimés ou effacés. Assurez-vous que les 
boîtes scellées Certifié libre de tout Explosif (CFFE) sont physiquement séparées des 
boîtes vides ou de tout autre article en attente de CFFE. 

 

 

23 Défauts non 
corrigés 

Vérifiez chaque secteur / consignation des défauts du SPE. Vérifiez si un défaut en 
cours s’aggrave, devient un danger pour la sécurité, a été réparé à un niveau 
inacceptable ou est en suspens depuis trop longtemps. 

24 Documentation Assurez-vous que les éléments de la fiche d’inspection ont été correctement cochés, le 
cas échéant, avec une croix rouge, s’ils sont défectueux ou ne sont pas satisfaisants. 
Assurez-vous que tous les articles défectueux ont été signalés et entrés dans le registre 
des défauts au verso de la feuille d’enregistrement. Vérifiez que tous les tests 
périodiques ont été enregistrés et que tous les exercices d’incendie ou d’évacuation sont 
annotés à l’arrière de la feuille d’enregistrement. 

 

 

12Testeur du personnel de zone dangereuse 
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Journal de bord du SPE (rapports de défaillances) Formulaire DTIM 06.70B 

Date Nature du défaut / de la défaillance Date de déclaration 
Numéro 

de 
tâche 

Action entreprise pour réparer / corriger le 

défaut / la défaillance 
Nom / Signature 
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Journal de bord du SPE (enregistrement de test électrique) Formulaire DTIM 06.70C 

Date 
Installations électriques Protection contre la foudre Sols conducteurs Grues et appareils de levage 

Norme Résultat Norme Résultat Type Résultat Type Résultat 
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Journal de bord du SPE (Enregistrement des exercices d’incendie et d’évacuation) Formulaire DTIM 06.70D 

Date 

Lutte contre les incendies Évacuation 

Heure de 
l’alarme 

Temps de 
fonctionnement 
des appareils 

d’incendie 

Remarques et recommandations 
Heure de 
l’alarme 

Temps de 
dégagement du 
bâtiment et de 

la zone 

Remarques et recommandations 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 

 



DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 

1 

Annexe D  
(informative)  

Enregistrement de la température et de l’humidité 

 

Journal de bord du SPE (Enregistrement de température et d’humidité) Formulaire DTIM 06.70E 

J
o

u
r 

Mois/Année :        Numéro du SPE :  

Relevé du 
thermomètre 

Lecture de 
l’hygromètre 

V
e

n
ti

lé
 

In
it

ia
le

s
 

Relevé du 
thermomètre 

Lecture de 
l’hygromètre 

V
e

n
ti

lé
 

In
it

ia
le

s
 

M
a

x
im

u
m

 

M
in

im
u

m
 

S
e

c
 

H
u

m
id

e
 

D
if

fé
re

n
c

e
 

M
a

x
im

u
m

 

M
in

im
u

m
 

S
e

c
 

H
u

m
id

e
 

D
if

fé
re

n
c

e
 

1               

2               

3               

4               

5               

6               

7               

8               

9               

10               

11               

12               

13               

14               

15               

16               

17               

18               

19               

20               
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Journal de bord du SPE (Enregistrement de température et d’humidité) Formulaire DTIM 06.70E 

J
o

u
r 

Mois/Année :        Numéro du SPE :  

Relevé du 
thermomètre 

Lecture de 
l’hygromètre 

V
e

n
ti

lé
 

In
it

ia
le

s
 

Relevé du 
thermomètre 

Lecture de 
l’hygromètre 

V
e

n
ti

lé
 

In
it

ia
le

s
 

M
a

x
im

u
m

 

M
in

im
u

m
 

S
e

c
 

H
u

m
id

e
 

D
if

fé
re

n
c

e
 

M
a

x
im

u
m

 

M
in

im
u

m
 

S
e

c
 

H
u

m
id

e
 

D
if

fé
re

n
c

e
 

21               

22               

23               

24               

25               

26               

27               

28               

29               

30               

31               

Moye
nne 

              

 
Notes : 
 
1.  Dans la colonne intitulée « Ventilé », insérez V lorsque le bâtiment est ventilé et X lorsque la ventilation est fermée. 
 
2.  Insérer S.O dans les colonnes qui ne s’appliquent pas. 
 
3.  Ce formulaire doit être paraphé chaque semaine par le responsable dans la colonne intitulée « Initiales ». 
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Annexe E  
(informative)  

Directives d’inspection des autorités nationales 

 
E.1 Vérifiez les actions en attente du rapport de contrôle précédent. 
 
E.2  Santé et sécurité par rapport aux normes nationales, y compris : 

 toute déclaration de principe ; 

 organisation et responsabilités ; 

 audits ; 

 formation et qualifications appropriées ; 

 évaluations de substances dangereuses ; 

 contrôle des entrepreneurs ; 

 manutention manuelle ; et  

 évaluations des risques. 

 
E.3  Documentation 

 les licences Limites d’explosifs ; 

 les procédures de travail ; 

 sauvegarder les cartes et les contrôles, le cas échéant ; 

 une carte des armes directionnelle, le cas échéant (pour les avions) ; 

 une carte des dangers radiologiques (RADHAZ), le cas échéant ; 

 le plan du site ; 
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 le journal de bord du SPE ; 

 des affiches de sécurité ; et  

 les publications pour machines, munitions, stockage, etc. 

E.4  Sécurité 

 contrôle du système de détection d’intrusion ; 

 contrôle de l’entrée ; 

 vérification du système de contrôle de clé ; 

 application du régime des articles prohibés ; et 

 intégrité des clôtures de sécurité. 

 
E.5  Précautions incendie et sécurité incendie 

 entretien du matériel de lutte l’incendie immédiat ; 

 contrôle de la végétation ; 

 coupe-feu ; 

 plan d’incendie et consignes en cas d’incendie ; 

 exercices d’incendie et d’évacuation ; 

 la liaison avec la brigade d’incendie locale ; 

 les systèmes d’alarme incendie et d’extinction d’incendie ; et 

 l’affichage des panneaux de la division d’incendie et des panneaux d’incendie supplémentaires. 

 
E.6  Précautions électrostatiques 

 conductrice et antistatique ;  
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 le système de collage ; 

 le Testeur du Personnel de Zone Dangereuse (HAPTM) ; 

 les disjoncteurs de fuite à la terre (ELCB) ; et  

 les dispositifs à courant résiduel (RCD). 

 
E.7  Infrastructures 

 les structures de construction ; 

 le vitrage; 

 barricades ; 

 les appareils électriques ; 

 le système de protection contre la foudre; 

 le chauffage, l’éclairage et la climatisation ; et 

 les appareils de levage.  

 
E.8  Planification en cas de catastrophe 

 la planification d’un accident majeur en cas d’incident d’explosif ou autre type d’incident ; 

 la fourniture de premiers soins ;  

 les procédures d’évacuation de l’établissement et des logements voisins ;  

 le contrôle de la pollution; et  

 la mise en place de systèmes de commandement et de contrôle. 

 
E.9  Exploitation des installations 

 scellement, marquage et étiquetage des emballages ; 
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 propreté et ordre général ; 

 certification sans explosifs ; 

 conditions de stockage ; 

 traitement, manipulation et stockage des explosifs ; 

 véhicules, MHE et autres moyens de transport ; 

 les précautions de sécurité et les premiers secours ; 

 élimination des explosifs par combustion à l’air libre, détonation à l’air libre ou par traitement industriel ; 

 élimination du stock inutilisable ; 

 la séparation, l’isolement et les récupérations de NEDEX ; et 

 la gestion des déchets et de la pollution. 

 
E.10  Responsabilités des autres établissements 
 
E.11  Mise à disposition de personnel spécialisé ou compétent  
 
E.12  Formation du personnel et insuffisances 
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Annexe F  
(informative)  

Liste de contrôle d’inspection de magasin d’explosifs  

 

Unité :  Date :  

Zone de stockage de munitions 
(ZSM) : 

 Nom de l’inspecteur :  

Magasin d’explosifs n° :  Signature de 
l’inspecteur : 

 

 

F.1 Distances de sécurité importantes 

SER SPE13 SE14 
DISTANCE DES 

SPE (m) 
RÉFÉRENCE 

DS15 

DTIM 02.20 
LIMITE LLE 

(KG) 

FONCTION 
DISTANCE 

COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (c) (d) (e) (f) (g) 

       ▪  

       ▪  

       ▪  

       ▪  

 

F.2 Référence rapide16 

 

13 Site potentiel d’explosion 
14Site exposé 
15 Voir A.2 et note de bas de page ci-dessous. 
16Voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. 
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DR 

OQD IQD 

Distance 
de sécurité 

entre 
bâtiments 

habités 
(IBD) 

Distance de 
sécurité 

des 
bâtiments 

vulnérables 
(VBD) 

Distance de 
sécurité de la 
voie publique 

(PTRD) 

(Faible 
densité17 = 0,5 

IBD) 

Distance de 
sécurité de la 
voie publique 

(PTRD) 

(Densité 
moyenne18 = 

0,66 IBD) 

Distance de 
sécurité de la 
voie publique 

(PTRD) 

(Forte densité19 
= IBD) 

Distance de 
sécurité 

entre 
magasins 

(IMD) 

Distance de 
sécurité entre 

le bâtiment 
technique 

(PBD) 

HD 1.1 22,2Q1/3 44,4Q1/3 
14,8Q1/3 

0.5 D12 

14,8Q1/3 

D11 

14,8Q1/3 

D13 
Divers 8,0Q1/3 

HD 1.2       36% IBD 

HD 1.3 60m 

HD 1.4 >10m 

 

F.3 TYPES DE MAGASIN D’EXPLOSIFS 

TYPE DE 
BÂTIMENT20 

LONGUEUR 
(M) 

LARGEUR 
(M) 

HAUTEUR 
(M) 

UNITÉS DE 
STOCKAGE 

PAR 
MAGASIN 

D’EXPLOSIFS 
(m3)21 

NOMBRE DE 
MAGASINS 

D’EXPLOSIFS 
COMMENTAIRES 

Type A      ▪  

Type B      ▪  

Type C      ▪  

TOTAUX    

 

 

17Moins de 1 000 véhicules / jour. 
181 000 – 5 000 véhicules / jour. 
19Plus de 5 000 véhicules / jour. 
20 Le type de bâtiment variera en fonction des conceptions nationales. Type A etc. inclus ici en guise d’exemple. 
21 Estimation basée sur les DTIM 06.20 Exigences en matière d’espace de stockage. 
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F.4 Liste d’inspection générale 22 

ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE RÉFÉRENCE DTIM COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Santé et sécurité au travail Déclarations politiques Responsabilité nationale   

Organisation et Responsabilités Responsabilité nationale   

Vérification des conditions sanitaires 
et de la sécurité 

Responsabilité nationale 
  

Formation en santé et sécurité. Responsabilité nationale   
23Évaluation du CSDS Responsabilité nationale   

Évaluations des risques 

DTIM 02.10, Clause 7 

et 

DTIM 06.10, Clause 6.7.2 

  

Délivrance de licences 
limites d’explosifs 

Licences limites d’explosifs DTIM 02.30, Clauses 7 et 8   

Distances de sécurité 

DTIM 02.20, Annexe 

et 

DTIM 06.10, Clause 6.1 

  

Sauvegarde des distances 

DTIM 02.40, Clause 4 

et 

DTIM 06.10, Clause 6.1 

  

Carte directionnelle des armes DTIM 02.40   

Journal de bord du SPE / Fiches DTIM 06.70, Clause 5.1.1   

Signature DTIM 06.70, Annexe C   

Publications DTIM 01.10, Annexe D   

Sécurité 

Systèmes de détection d’intrusion 

DTIM 06.70, Clause 5.1.3  

et 

DTIM 09.10, Clause 8.6.4 

  

Contrôle des Entrées 

DTIM 06.10, Clause 5.2  

et 

DTIM 09.10, Clause 8.5 

  

Contrôle des clés DTIM 09.10, Clause 8.5.1   

Exclusion des articles prohibés DTIM 06.10, Clause 5.3   

 

22 Remplir une fois pour chaque ZSM. Élaboré à partir du contenu de l’Annexe E des DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. 
23 Contrôle des substances dangereuses pour la santé. 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE RÉFÉRENCE DTIM COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Clôture de sécurité DTIM 09.10, Clause 8.7.1   

Mesures anti-incendie 
Maintenance du matériel de lutte 
contre l’incendie 

DTIM 02.50, Clause 11.3 - 11.4 

et 

DTIM 06.10, Clause 7.2 

  

Contrôle de la végétation 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 - 6.9 

  

Coupe-feu DTIM 02.50, Clause 8   

Les consignes et plan d’intervention 
en cas d’incendie 

DTIM 02.50, Clause 6.1 

et 

DTIM 06.10, Clause 7 

  

Exercices d’évacuation en cas 
d’incendie 

DTIM 02.50, Clause 9 
  

Liaison avec les services d’incendie 
des autorités locales 

DTIM 02.50, Clause 6.1 
  

Systèmes d’alarme en cas d’incendie DTIM 02.50, Clause 7   

 
 
F.5 Liste de contrôle d’inspection de magasin d’explosifs 24 

ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Infrastructures – État de 
fonctionnement 

Brèches dans la clôture de sécurité DTIM 09.10, Clause 8.7.1   

Éclairage de sécurité endommagé ou 
corrodé ? 

DTIM 09.10, Clause 8.7.2 
  

La structure du bâtiment est-elle 
endommagée ? 

DTIM 05.20, Clause 8 
  

État de la peinture N/A   

Y a-t-il dommage ou corrosion des 
raccords ? 

N/A 
  

 

24 À compléter pour chaque magasin d’explosifs. 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Détérioration des infrastructures 
routières / ferroviaires 

DTIM 06.10, Clauses 6.4 - 6.5 
  

Portes opérationnelles ? DTIM 09.10, Clause 8.6.1   

Fenêtres cassées DTIM 09.10, Clause 8.6.2   

Protection contre la foudre ? DTIM 05.40, Clause 8   

Infrastructures – Propreté Combustible soulevé par le vent au 
dehors 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
  

Emballage défait ou contient des 
déchets 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
  

Boîtes vides, palettes, etc. dégagées 
? 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
  

Chiffons et déchets dégagés ? DTIM 06.10, Clause 9.1   

Accumulation de poussières 
explosives ou propulsives ? 

DTIM 05.40, Clause 4 

et 

DTIM 06.10, Clause 9.1 

  

Des poubelles séparées pour les 
déchets ferreux et non ferreux ? 

N/A 
  

Infrastructures – Humidité 

(Structurelle / 
Condensation) 

Patchs humides externes ? N/A   

Patchs humides internes ? N/A   

Les toits sont-ils exempts de 
moisissures et de champignons ? 

N/A 
  

y a-t-il des marques d’érosion 
hydrique ? 

N/A 
  

Le sol est-il sec et sans condensation 
? 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
  

Une infiltration d’eau est possible en 
raison de dommages structurels ? 

N/A 
  

Infrastructures – Fenêtres Les vitres sont-elles d’une qualité 
acceptable ? 

DTIM 09.10, Clause 8.6.2 
  

Y a-t-il des vitres fissurées ou 
cassées ? 

DTIM 09.10, Clause 8.6.2 
  

S’il y a des vitres cassées, sont-elles 
protégées par du ruban adhésif 
jusqu’à réparation ? 

DTIM 09.10, Clause 8.6.2 
  

Les magasins d’explosifs sont-ils 
atteints par la lumière du soleil ? 

N/A 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Les barres de protection sont-elles 
montées et exemptes de corrosion ? 

DTIM 09.10, Clause 8.6.2 
  

L’étanchéité est-elle correcte ? N/A   

Infrastructures – Drains et 
gouttières 

Les drains et les gouttières sont-ils 
sécurisés et non endommagés ? 

N/A 
  

Sont-ils exempts de boutures 
d’herbe, de feuilles, de feuillage 
soufflé par le vent, de déchets, etc. ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 

  

Infrastructures – 
Chauffage, ventilation et 
climatisation 

Les ventilateurs sont-ils 
(normalement) laissés ouverts ? 

DTIM 06.50, Clause 11.13 
  

Les ventilateurs sont-ils sans 
corrosion ? 

DTIM 06.50, Clause 11.13 
  

Les ventilateurs s’ouvrent et se 
ferment correctement ? 

DTIM 06.50, Clause 11.13 
  

Les ventilateurs ont-ils besoin de 
peinture, d’huile ou de graisse 
protectrice? 

DTIM 06.50, Clause 11.13 
  

Y a-t-il des liens thermiques ou un 
dispositif d’ouverture automatique ? 
Sont-ils utilisables ? 

DTIM 06.50, Clause 11.13 
  

Y a-t-il des hygromètres / 
thermomètres ? Sont-ils utilisables ? 

DTIM 06.10, Clause 11.13 

et 

DTIM 06.70, Clause 5.1.1 

  

Le chauffage / la climatisation sont-ils 
présents ? Sont-ils utilisables ? 

DTIM 05.40, Clause 5.4.1 
  

Les radiateurs ont-ils des gardes 
inclinées ? 

DTIM 05.40, Clause 5.4.1 
  

Infrastructure – Barricades  Externes - Sont-elles efficaces ? DTIM 05.30, Clause 4   

Y a-t-il un affaissement ? DTIM 05.30, Clause 4   

Internes - Sont-elles efficaces ? DTIM 05.30, Clause 4   

Sécurité – Clés Les clés sont-elles utilisables et 
tournées ? 

DTIM 09.10, Clause 8.6.3 
  

État des serrures ? DTIM 09.10, Clause 8.6.3   

Sécurité – Contenus 
explosifs 

Vérifiez le mixage des groupes de 
compatibilité. 

DTIM 01.50, Clause 7.1 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Est-il conforme au système de 
marquage de la Division des risques 
de l’ONU ? 

DTIM 01.50, Clause 6 
  

Est-il conforme au système de 
marquage de la division nationale 
des risques ? 

Équivaut-il à la DTIM 01.50, 
Clause 6 ?   

Le système de marquage montre-t-il 
le HCC, la DI, le numéro de série de 
l’ONU, le type de munition, le numéro 
de lot / numéro de série et la quantité 
? 

DTIM 06.40, Clause 4.7 

  

Y a-t-il un système d’empilement du 
ESH (fiches) en place ? 

DTIM 03.10, Clause 15 

et 

DTIM 06.30, Clause 7 

  

Les fiches de piles contiennent-elles 
la DR, le numéro de lot / série, la 
quantité ? 

DTIM 03.10, Clause 14.5 

et 

DTIM 06.30, Clause 7 

  

Le stock limité ou inutilisable est-il 
clairement identifié et séparé ? 

DTIM 06.10, Clause 11.6.2  

et 

DTIM 06.10, Clause 11.10 

  

Les boîtes non scellées sont-elles 
clairement marquées avec la quantité 
restante ? 

DTIM 06.40, Clause 4.5 

et 

DTIM 06.40, Clause 6 

 

  

Boîtes non scellées - le contenu est-il 
exempt de corrosion, de dommages 
ou d’humidité ? 

DTIM 06.40, Clause 6 
  

Les outils et premiers secours sont-ils 
disponibles là où de l’équipement du 
GC « H » est stocké ? 

DTIM 06.10, Clause 9.5 
  

Magasins non palettisés sont-ils sur 
des liteaux, les rayonnages ou 
dispositif équivalent ? 

DTIM 06.30, Clause 5.4 
  

Passerelles entre les piles sont-elles 
en place et adéquates ? 

DTIM 06.30, Clause 5.2 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Sécurité – Lutte contre les 
incendies (Équipement) 

Y a-t-il un système 
d’Approvisionnement d’Urgence en 
Eau (AUE) ? 

DTIM 02.50, Clause 11.1 
  

L’AUE est-il plein, clair et sans débris 
emportés par le vent ? 

DTIM 02.50, Clause 11.1.5 
  

Y a-t-il des bouches d’incendie ? DTIM 02.50, Clause 11.1.2   

Les bouches d’incendie sont-elles 
utilisables et la pression d’eau 
correcte ? 

DTIM 02.50, Clause 11.1.2 
  

Y a-t-il un équipement 
immédiatement disponible pour la 
lutte contre les incendies dans le 
magasin d’explosifs (extincteurs, 
sable, etc.) ? 

DTIM 02.50, Clause 11.3 

  

Le matériel de lutte contre les 
incendies est-il régulièrement vérifié 
et ces vérifications consignées ? 

DTIM 02.50, Clause 11.3  

et 

DTIM 06.70, Clause 5.1.2 

  

Les appareils et équipements 
d’incendie sont-ils accessibles, 
clairement identifiés et peints ? 

DTIM 02.50, Clause 11.3 
  

Les batteurs de feu sont-ils utilisables 
et en quantité suffisante ? 

DTIM 02.50, Clause 11.3 
  

Sécurité – Lutte contre les 
incendies (Intervention) 

Y a-t-il un plan d’incendie ? DTIM 02.50, Clause 6.1   

Les systèmes d’alarme incendie sont-
ils entretenus, testés et enregistrés ? 

DTIM 06.70, Clause 5.1.2 
  

Y a-t-il des exercices réguliers avec 
les autorités locales de prévention 
des incendies ? 

DTIM 02.50, Clause 9 
  

Les panneaux d’incendie et les 
panneaux supplémentaires 
d’affichage sont-ils lisibles et 
utilisables ? 

DTIM 02.50, Clause 11.2 

  

Les panneaux d’incendie et les 
panneaux d’incendie 
supplémentaires reflètent-ils 
correctement les stocks ? 

DTIM 02.50, Clause 11.2 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Les services d’incendie des autorités 
locales savent-ils ce qui est stocké 
dans le dépôt et quels en sont les 
risques inhérents ? 

DTIM 02.50, Clause 6.1 

  

Les services d’incendie des autorités 
locales sont-ils informés de tout 
changement majeur dans les 
conditions de stockage ou les types 
de munitions stockées ? 

DTIM 02.50, Clause 6.1 

  

Les pratiques d’incendie régulières 
sont-elles tenues et enregistrées ? 

DTIM 02.50, Clause 9 

et 

DTIM 06.70, Annexe C 

  

Les boîtes vides présentent un risque 
d’incendie. Y a-t-il un endroit désigné 
pour elles? ? Sont-elles exemptes de 
peintures, huiles, graisses, déchets 
solides, déchets de bois, etc. ? 

DTIM 02.50 

et 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
  

Toutes les étiquettes des boîtes vides 
sont-elles retirées ? 

DTIM 06.40, Clause 4.10 
  

Sécurité – Lutte contre les 
incendies (Végétation) Y a-t-il une zone stérile d’un mètre 

autour de chaque ESH ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 

  

Est-elle dégagée de l’herbe, du 
feuillage, des arbustes, des ajoncs et 
de la bruyère ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 

  

Les zones gazonnées à l’intérieur et 
à l’extérieur du dépôt sont-elles 
suffisamment tondues et tous les 
résidus de gazon sont-ils enlevés ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 
  

À quelle fréquence l’herbe est-elle 
coupée pendant les mois de 
printemps / été ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 

  

Y a-t-il des arbres à l’intérieur du 
dépôt pour se camoufler ? 

DTIM 02.50, Clause 8  

et 

DTIM 06.10, Clauses 6.7 – 6.9 

  

Sécurité – Opérations 
(Documentation) 

Toutes les licences limites d’explosifs 
(LLE) sont-elles affichées ? 

DTIM 02.30, Clause 8.3 
  



DTIM 06.70:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

  

 

16 

ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

ELL reflète-t-elle les stocks ? 

DTIM 02.20, Annexe 

et 

DTIM 02.30, Clause 7.1 

  

Tous les outils, équipements et 
ustensiles de nettoyage autorisés 
sont-ils correctement répertoriés et 
autorisés ? 

DTIM 06.10, Clause 9.5.1 

  

Y a-t-il un avis de contrebande à 
l’entrée de la zone d’explosifs ? 

DTIM 06.10, Clause 5.3.1 
  

Y a-t-il une zone fumeurs ? Est-elle 
clairement signalées et les cendriers 
sont-ils disponibles ? 

DTIM 06.10, Clause 5.3.2 
  

Y a-t-il des actions sur les affiches ou 
des instructions relatives à l’incendie 
? 

DTIM 02.50, Clause 11.2 
  

Y a-t-il des mécanismes de 
signalement des accidents et des 
incidents ? 

DTIM 11.10, Clause 8 
  

Sécurité – Équipement 
(Équipement de levage) Y a-t-il des palans mécaniques ? 

DTIM 05.50, Clause 4 

et 

DTIM 06.30, Clause 8 

  

Si oui, les chaînes et les câbles sont-
ils en bon état et lubrifiés ? 

DTIM 05.50, Clause 5 

DTIM 05.50, Clause 7.1 
  

Y a-t-il des palans électriques ? 

DTIM 05.50, Clause 4 

et 

DTIM 06.30, Clause 8 

  

Si oui, les chaînes et les câbles sont-
ils en bon état et lubrifiés ? 

DTIM 05.50, Clause 5 

DTIM 05.50, Clause 7.1 
  

Si oui, est-ce dans une norme 
équivalente à la catégorie C ? 

DTIM 05.40, Clause 4 
  

Les appareils de levage ont-ils fait 
l’objet d’une inspection mécanique / 
électrique au cours des 12 derniers 
mois ? Est-elle consignée ? 

DTIM 05.50, Clause 7.1 

  

Sécurité – Équipement 
(Installations électriques) 

La norme de sécurité (par exemple, 
la catégorie C) est-elle affichée à 
côté de l’interrupteur principal ? 

DTIM 05.40, Clause 4 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

L’interrupteur principal est-il en bon 
état ? 

DTIM 05.40, Clause 6.2.11 
  

Vérifiez toutes les lumières, alarmes, 
téléphones, interrupteurs et boîtiers 
de commutation pour la corrosion, la 
sécurité de l’équipement, les 
dommages causés par la tempête, 
etc. 

DTIM 05.40, Article 6.2.10 

  

Vérifiez le bon fonctionnement de 
tous les éclairages et téléphones. 

DTIM 05.40, Article 6.2.10 
  

Des tests électriques formels sont-ils 
effectués régulièrement ? Sont-ils 
officiellement consignés ? Chaque 
composant peut-il être facilement 
identifié à partir du registre des tests 
? 

DTIM 05.40, Article 6.2 

et 

DTIM 06.70, Annexe C   

Haut-parleur / Système de 
sonorisation présent ? Est-il testé ? 

DTIM 05.40, Article 6.2.10 
  

Y a-t-il des disjoncteurs de fuite à la 
terre ? Sont-ils fonctionnels et testés 
? 

DTIM 05.40, Clause 6.2.9 
  

Sécurité – Équipement 
(Protection contre la 
foudre) 

Y a-t-il des paratonnerres ? DTIM 05.40, Clause 8   

Y a-t-il une intégrité dans le collage 
des paratonnerres ? (Au-dessus et 
au-dessous de chaque boîtier de 
commutation, terminaux aériens et 
terrestres). 

DTIM 05.40, Article 6.2.6 

  

Y-a-il des traces de foudre ? DTIM 05.40, Article 6.2.6   

La liaison interne est-elle 
correctement connectée aux bancs, 
terminaux, structures, points de terre 
et palans électriques ? 

DTIM 05.40, Article 6.2.6 

  

Les systèmes sont-ils testés et 
enregistrés ? 

DTIM 05.40, Article 6.2  

et 

DTIM 06.70, Annexe C 
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ZONE INSPECTÉE SPÉCIFIQUE 
RÉFÉRENCE DTIM 

COMMENTAIRES 

ACCEPTABLE / 

NÉCESSITE UNE 
CORRECTION 

Sécurité – Équipement 
(Sols conducteurs ou 
antistatiques) 

Tous les planchers sont-ils 
électriquement contrôlés (résistance) 
et les résultats enregistrés ? 

DTIM 05.40, Clauses 6.2.7 – 
6.2.8 

et 

DTIM 06.70, Annexe C 

  

Les planchers sont-ils exempts de 
fissures, de grosses empreintes, 
d’usure excessive, d’huile ou de 
graisse ? 

DTIM 05.40, Clauses 6.2.7 – 
6.2.8 

 
  

Y-a-il un plan de nettoyage élaboré et 
adopté ? 

DTIM 06.10, Clause 9.1 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par 
l’inclusion du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La surveillance des munitions implique la collecte et l’évaluation de toutes les données sur une 
munition donnée pour déterminer son état tout au long de sa durée de vie. Elle comprend l’inspection 
physique, le contrôle de qualité, les tests chimiques et la prise en compte des rapports sur son 
utilisation, c’est-à-dire sa précision, sa sécurité, tout accident ou incident impliquant cette munition, 
son âge, ses composantes et les conditions et climats dans lesquels elle a été utilisée ou stockée. 

Elle sert à s’assurer que les munitions continuent de répondre aux normes de qualité requises tout 
au long de leur durée de vie. La qualité, de ce point de vue, comprend la performance des munitions 
pendant leur utilisation et leur sécurité et leur stabilité pendant leur stockage et leur manipulation. 
Les propriétés chimiques, électriques et mécaniques des munitions changent et se dégradent avec 
le temps, ce qui limite la durée de vie de chaque munition. L’évaluation précise de la durée de vie 
des munitions est d’une importance capitale en termes de sécurité et de rapport coût-efficacité. 

Toutes les munitions et tous les explosifs devraient être officiellement classés en fonction de leur 
état, ce qui exige un système de surveillance et de contrôle de qualité en service. Un code d’état est 
ensuite attribué à la munition3, qui définit le degré d’utilisabilité de la munition et toute contrainte à 
laquelle son utilisation est soumise. 

La surveillance est la méthode systématique d’évaluation des propriétés, des caractéristiques et des 
capacités de performance des munitions tout au long de leur cycle de vie. Il sert à évaluer la fiabilité, 
la sécurité et l’efficacité opérationnelle des stocks. Le terme « contrôle de qualité » désigne les tests 
fonctionnels ou de tir de munitions ou d’explosifs destinés à collecter des informations sur la 
performance et la fiabilité et à ainsi garantir la sécurité et la stabilité du stockage et de l’utilisation 
prévue.  

La surveillance et le contrôle de qualité efficaces des munitions exigent une approche systémique 
qui optimise la durée de vie utile des munitions tout en améliorant sensiblement la sécurité du 
stockage et de l’utilisation vers la fin de la durée de vie des munitions. Une telle approche garantira 
un rendement optimal pour l’investissement financier important que représente la munition. 

 

 

 

 

3 Voir DTIM 03.10 et 07.20. 
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Surveillance et contrôle de qualité en service 

1 Objectif 

Ce module DTIM expose et explique le concept et les conditions pour un programme de surveillance 
technique et du contrôle de qualité en service afin de contribuer au stockage sûr, fiable et efficace 
des munitions conventionnelles. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM. 

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent.  

Le terme « contrôle qualité » désigne les tests fonctionnels ou de tir de munitions ou d’explosifs 
destinés à garantir la sécurité et la stabilité du stockage et de l’utilisation prévue.4 

Le terme « durée de vie utile » (ou « durée de conservation ») désigne la période pendant laquelle 
un explosif ou un système peut être stocké ou maintenu dans des conditions spécifiques avant 
l’utilisation ou la destruction sans devenir instable ou ne plus répondre à ses critères de fabrication. 

Le terme « stabilité » désigne les caractéristiques physiques et chimiques de munitions ou 
d’explosifs qui impactent la sécurité de leur stockage, transport et utilisation. 

Le terme « durée de vie » désigne la durée pendant laquelle on peut s’attendre à ce qu’un explosif 
stocké dans des conditions de sécurité et de service spécifiées reste utilisable dans les limites de sa 
durée de vie utile. 

Le terme « surveillance » désigne une méthode systématique d’évaluation des propriétés, 
caractéristiques et performances des munitions tout au long de leur cycle de vie, destinée à améliorer 
la fiabilité, la sécurité et l’efficacité opérationnelle des stocks et à fournir des données utiles à l’appui 
d’une réévaluation de la durée de vie. L’examen régulier des résultats des tests garantira le maintien 
d’un niveau de qualité global acceptable. Le terme est également appliqué à l’examen continu des 
magasins eux-mêmes.  

Dans le cadre de la surveillance et du contrôle de la qualité des munitions, la « durée de vie 
chimique » détermine la période maximale pendant laquelle un type de munition spécifique reste 
chimiquement stable et donc sûr pour le stockage et la manutention logistique dans les conditions 
de stockage données, tandis que la « durée de vie opérationnelle » détermine la période maximale 
pendant laquelle le même type de munitions reste sûr à utiliser et satisfait aux exigences de 
précision, de performance et de fiabilité spécifiées. La durée de vie chimique est généralement bien 
plus longue que la durée de vie opérationnelle, car les processus de dégradation autres que le 

 

4 Bien que le contrôle de qualité des munitions en service soit une forme de surveillance, il est généralement considéré à part 
car il nécessite le tir d’une munition contrairement à d’autres éléments de surveillance comme les contrôles techniques ou 
chimiques. 
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vieillissement chimique, peuvent constituer le facteur limitant (par ex., intégrité physique des moteurs 
solides, microfissures dans les grains de propergol, corrosion dans les systèmes de fusée). 
L’évaluation de la durée de vie chimique est essentiellement effectuée par une analyse en laboratoire 
des composants de l’explosif, tandis que la durée de vie opérationnelle est évaluée par une 
inspection physique, des tirs et des tests balistiques.  

Exemple : Un grand nombre de munitions d’armes légères testées peuvent présenter une stabilité 
satisfaisante du propergol et une teneur suffisante en stabilisateurs, mais peuvent quand même être 
interdites d’utilisation dans les opérations en raison de pressions anormalement élevées dans la 
chambre de l’arme pendant les tests de tir de contrôle de qualité en service. 

Lorsque les fabricants de munitions fournissent une date d’expiration, elle correspond généralement 
à la durée de vie opérationnelle pendant la période de garantie et dans des conditions de stockage 
idéales 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Raisons de la surveillance et du contrôle de qualité en service 

La sécurité et la stabilité de munitions et des explosifs ne peuvent être déterminées que par un 
système de « surveillance de munitions » complet selon une méthodologie de contrôles physiques 
réalisés par un personnel qualifié associé à des analyses chimiques. La surveillance est effectuée 
de manière systématique en évaluant les caractéristiques et les propriétés du type de munition, et 
en mesurant la performance de la munition tout au long de son cycle de vie. Cela permet d’évaluer 
la sécurité, la fiabilité et l’efficacité opérationnelle de la munition. Ce n’est qu’ensuite qu’il est possible 
de réaliser une évaluation correcte de sa sécurité pendant le stockage. La surveillance de munitions 
peut ensuite servir à prolonger la « durée de conservation » le cas échéant. Le prolongement de la 
durée de conservation peut générer des économies financières importantes puisqu’il ne sera plus 
nécessaire de se procurer des munitions neuves.  

Il convient toujours de considérer la mise en place d’un système de surveillance et du contrôle de 
qualité à mi-parcours de la durée de vie d’une munition devrait toujours être envisagée, car les 
résultats d’un tel système peuvent permettre de prolonger la durée de vie en service initiale. Le coût 
du cycle de vie de la munition serait donc réduit avec des avantages financiers sous-séquentiels, car 
l’achat de nouveaux stocks pourrait alors être retardé. 

Les munitions sont soumises à la surveillance technique et au contrôle de qualité pour de 
nombreuses raisons. Il s’agit d’un élément primordial d’une gestion du stockage de munitions 
responsable, et est la seule façon de garantir la sécurité et la stabilité des stocks de munitions. Les 
principales raisons sont les suivantes :  



DTIM 07.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
3 

a) pour garantir la sécurité et la stabilité des munitions pendant leur stockage, manipulation et 
transport ;  

b) pour garantir la sécurité, la fiabilité et la performance des munitions lors de leur utilisation; 

c) l’obligation de prévoir, et donc de prévenir, les défaillances de fonctionnement inhérentes à 
leur conception ou qui résultent de leur vieillissement ; 

d) pour surveiller les conditions environnementales dans lesquelles une munition a été stockée ; 

e) pour s’assurer que le premier point de détection des défaillances catastrophiques ne soit pas 
l’utilisateur ; 

f) pour prévenir une défaillance et une performance altérée et ainsi favoriser des cycles 
d’approvisionnement de munitions efficaces ; 

g) pour prévoir la performance et la durée de vie, et les contraintes futures ;  

h) prolonger la durée de vie utile d’une munition qui ne serait pas possible sans un tel système ; 
et 

i) identifier et suivre les caractéristiques critiques des munitions qui changent avec l’âge et 
l’exposition à l’environnement. 

Aussi, les États devraient attacher le même niveau d’importance au développement et à la mise en 
place d’un système et des programmes de surveillance et de contrôle de qualité efficaces qu’ils 
donnent, par exemple, à la protection physique des stocks de munitions. 

5 Exigences pour une surveillance et un contrôle de qualité efficace en 
service 

Un système de surveillance et de contrôle de qualité efficace nécessite un éventail de capacités et 
de mécanismes intégrés pour assurer un système global fiable et efficace. Cela comprend : 

a) un plan de gestion efficace de munitions; 

b) un personnel formé, compétent et expérimenté ; 

c) un laboratoire d’explosifs compétent; 

d) des mécanismes d’échantillonnage efficaces ; et 

e) un système de comptabilité efficace de munitions.  

Lorsque ces capacités et mécanismes sont associés avec une connaissance des mécanismes de 
défaillances probables d’une munition, des décisions peuvent être prises concernant le 
prolongement de sa durée de vie, ou la nécessité de son apprentissage préalable, ou de sa 
démilitarisation ou destruction. 

6 Responsabilités en matière de contrôle de qualité en service et de 
surveillance (NIVEAU 2) 

L’autorité technique nationale devrait être responsable de : 
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a) le développement et la promulgation d’un plan de contrôle de qualité et de surveillance pour 
chaque type de munition faisant partie du stock national ;5 

b) garantir la réalisation de ce plan ; 

c) l’analyse des résultats et des tests ; 

d) veiller à l’affectation du code d’état approprié à la munition ;6  

e) l’identification rapide des stocks dont le stockage ou l’utilisation représenteraient un danger ; 
et 

f) garantir l’élimination de stocks périmés dans un délai expéditif suite aux actions du contrôle 
de qualité et de surveillance. 

g) Les tâches de surveillance et de contrôle de qualité peuvent être affectées à différentes entités 
pour être exécutées à différentes étapes de la gestion du cycle de vie (TLM). Un aperçu des 
tâches liées aux phases de la TLM est présenté dans 01.35 Capacités organisationnelles, 
chapitre 3.5 

7 Vieillissement et dégradation des munitions 

Pour la plupart des munitions, la durée de vie utile sera limitée par un ou deux mécanismes de 
dégradation. Parmi les mécanismes de dégradation les plus courants (mais non limités à) : 

a) les matières énergétiques: 

▪ la rupture de liaison entre le matériel et des surfaces inertes ; 

▪ l’épuisement des stabilisants au sein de la matière énergétique, (voir les Clauses 7.3 et 
12) ; 

▪ la migration de mélanges au sein de la matière énergétique ; 

▪ la fissuration de matériaux frêles ; 

▪ et/ou des problèmes de compatibilité.  

b) les électroniques : 

▪ le vieillissement des composants ; et/ou 

▪ les dommages de choc aux composants.  

c) la structure:  

▪ les dommages mécaniques (impact, corrosion) ;  

▪ vibrations ; et/ou  

▪ défaillance des joints. 

 

En plus des dommages physiques causés par des chocs et des vibrations, les munitions peuvent 
également se dégrader chimiquement. Les objets énergétiques qui provoquent l’effet explosif sont 
toujours des mélanges chimiques organiques et, comme tout autre mélange chimique, ils se 
dégradent, migrent ou changent avec le temps. Généralement, cette modification s’accélère avec 
une augmentation de température. La dégradation sera également accélérée par: 

 

5 Ceci peut faire partie de la Déclaration de politique de gestion des munitions (AMPS) ou d’un document équivalent. Voir 
DTIM 03.10 Gestion des stocks, clause 6.2.4 et Annexe C pour plus d’informations sur l’AMPS. 
6 Voir DTIM 03.10 Gestion des stocks, clause 18 pour plus d’informations sur les codes d’état. 
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a) de grandes variations de température (cycle diurne, par exemple, jour/nuit, chaud/froid) ; 

b) les températures basses ; 

c) une humidité élevée ou faible ; 

d) une vibration ; 

e) un choc ; et/ou 

f) une pression.  

Les conditions sous lesquelles une munition est stockée, entretenue et transportée lors de sa durée 
de vie utile finiront par impacter la munition qui atteindra un mode de défaillance critique ; cela sera 
le facteur de limitation de durée de vie. 

7.1 Évaluation de la conception  

Il est possible de prévoir les facteurs de limitation de durée de vie d’une munition lors de la phase 
de conception. L’usure et la corrosion des pièces des composants peuvent être prédites, et des 
essais en laboratoire à petite échelle des matériaux énergétiques devraient être utilisés pour 
déterminer les propriétés de base qui affecteront la durée de vie en service. Cela sera normalement 
effectué par le fabricant, qui devrait transmettre ces informations à l’autorité technique nationale 
appropriée. Cette information devrait également être transmise de manière systématique à l’autorité 
technique nationale du pays vers lequel la munition sera exportée. 

7.2 Données de référence 

La recherche, les études et les tests devraient constituer des données de référence pour l’estimation 
des modes de défaillance potentiels d’une munition. Ces données ont un grand intérêt de 
comparaison dans le cadre d’un système d’épreuve et de surveillance par la suite. Les données 
peuvent provenir de : 

a) les résultats des contrôles du fabricant ; 

b) les résultats du contrôle qualité du fabricant ; 

c) les données d’évaluation de la sécurité de munitions ; 

d) les tests de vieillissement accéléré ; 

e) les tests de fatigue des composants; 

f) la mesure par rapport à des normes connues, telles que les étalons principaux de propergol; 

g) les résultats de tests d’autres pays, y compris les résultats de contrôles de la qualité et de 
tests, les rapports d’accidents, les rapports de défaillances et d’autres incidents ; 

h) les fiches de données relatives aux risques de munitions ; et 

i) les données de compatibilité. 

Sans accès à une grande partie de ces données, il n’est pas possible d’optimiser un système de 
contrôle de qualité et de surveillance par la suite, ce qui peut réduire la durée de vie d’une munition 
car il n’est pas possible de correctement évaluer sa sécurité lors du stockage et de l’utilisation. 

7.3 Impact climatique sur la dégradation des explosifs 

Les effets météorologiques, les températures élevées, le rayonnement solaire direct, une variation 
quotidienne de température (cycle diurne) et une humidité élevée peuvent dégrader la performance 
et la sûreté des explosifs de manière rapide. Les munitions sont conçues pour être utilisées dans 
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des conditions climatiques précises, et leur durée de vie sera considérablement réduite en cas de 
stockage dans des conditions climatiques autres que celles prévues. Dans certains cas, les 
munitions peuvent rapidement devenir inutilisables et dangereuses. 

Les températures au Moyen-Orient varient de -10C à +310C en hiver, et de +220C à +510C en été. 
Par conséquent, les munitions peuvent être exposées aux cycles diurnes quotidiens s’élevant 
jusqu’à +320C en hiver et à +290C en été. Ces températures sont généralement considérées comme 
des plages extrêmes pour les munitions et une réduction de leur durée de vie est attendue. Pourtant, 
ces températures correspondent aux températures de l’air ambiant et ne prennent pas en compte 
les effets de rayonnement solaire direct sur les munitions ou sur les celles emballées.  

Il a été démontré lors de tests que lorsqu’elles sont entièrement exposées au soleil, la température 
de la surface extérieure des munitions peut s’élever à jusqu’à 500C au-dessus de la température de 
l’air ambiant. La température de la surface extérieure d’une munition pourrait donc atteindre 1010C 
au Moyen Orient. Il convient de noter que le point de fusion des explosifs à base de TNT est d’environ 
80°C ; le danger très réel de l’utilisation de munitions TNT à cette température ne peut être surestimé. 

Un exemple de l’impact de ces conditions de stockage sur les munitions est la détérioration chimique 
du propergol. Pendant les périodes prolongées de stockage, la vitesse de détérioration chimique du 
propergol est au moins multipliée par deux7 pour chaque augmentation de 10°C de la température 
supérieure à 30°C. La plupart des propergols, selon leur conception, ont une durée de vie d’au moins 
15 à 40 ans lorsqu’ils sont stockés à une température constante de 30°C, et dureront beaucoup plus 
longtemps dans les climats tempérés. Dans les environnements de grande chaleur, le stabilisateur 
s’épuise beaucoup plus rapidement et la probabilité d’une combustion spontanée due à un allumage 
auto-catalytique devient plus élevée. Il convient de souligner que la surveillance des propergols selon 
AOP-48 ne fournit pas de données sur la durée de vie opérationnelle. Le résultat d’un test de 
surveillance sur un propergol selon AOP-48 (épuisement du stabilisateur) ou STANAG 4582 
(calorimétrie de flux thermique) indique si les critères sont remplis pour un intervalle de sécurité de 
dix ans jusqu’à l’inspection suivante.  

Les lots de propergols ne doivent pas avoir une durée de vie chimique prévisionnelle basée sur une 
seule campagne de test. Au lieu de cela, la teneur résiduelle en stabilisateur et la température de 
stockage en vigueur doivent être utilisées pour déterminer l’intervalle de sécurité jusqu’à la prochaine 
campagne de surveillance pour ce lot spécifique. Des températures de stockage plus élevées 
entraîneront systématiquement un intervalle de temps plus court afin d’éviter une auto-inflammation 
accidentelle entre les campagnes de surveillance programmées.  

Lorsqu’aucun intervalle de sécurité initial n’est disponible, le rythme d’épuisement du stabilisateur 
pour un propergol spécifique devrait être établi avec deux campagnes de test dans un délai limité, 
puis corrigé en fonction des conditions de stockage en vigueur. 

Certaines données montrent une réduction de la durée de vie en fonction de la température, comme 
indiqué dans le Tableau 1. Le tableau comporte deux colonnes avec des hypothèses différentes sur 
l’accélération du vieillissement induite par l’augmentation de la température de stockage. Un facteur 
d’accélération trois est recommandé pour une stratégie prudente. Les valeurs de ce tableau doivent 
être considérées comme une règle de base illustrative et un outil de planification pour les périodes 
d’inspection des propergols exposés à des contraintes climatiques.  

Température Intervalle de sécurité jusqu’à la prochaine inspection, avec 
un intervalle déterminé de 10 ans à 25 °C [jours] 

 Facteur d’accélération/10 °C : 
2 

Facteur d’accélération/10 °C : 
3 

30°C 2581 2107 
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35°C 1825 1217 

40°C 1290 702 

45°C 913 406 

50°C 645 234 

55°C 456 135 

60°C 323 78 

65°C 228 45 

70°C 161 26 

75°C 114 15 

80°C 81 9 

85°C 57 5 

90°C 40 3 

 
Tableau 1 : Dégradation du propergol due à des températures élevées 

 

 
 

En théorie, les munitions pourraient atteindre une température de surface extérieure de 1010C au 
Moyen-Orient, bien que les températures internes soient nettement inférieures. La dégradation du 
propergol et l’épuisement du stabilisateur ne sont pas linéaires, et le taux de désintégration diminue 
pendant la nuit lorsque les munitions refroidissent. Des conditions de stockage inappropriées pour 
le propergol dans ces types de températures extrêmes sont préjudiciables et nécessiteront une 
surveillance poussée pour assurer la stabilité pendant le stockage. Les États ayant des climats 
chauds devraient donc veiller à ce que des systèmes efficaces soient en place dans les entrepôts 
d’explosifs pour maintenir les munitions dans des limites " tempérées " acceptables. 

8 Normes de qualité des munitions 

L’autorité technique nationale devrait évaluer régulièrement le niveau de qualité nécessaire pour les 
stocks nationaux, et les munitions qui ne satisfont pas à ce niveau de qualité devraient être détruites. 
La qualité devrait être évaluée à l’aide de toutes les données des programmes de surveillance (c.-
à-d. inspection, contrôle de qualité, etc.) et de tout incident signalé concernant les munitions, par ex. 
accidents, défauts, etc. 

Le Tableau 2 montre les niveaux de normes de qualité de munitions que l’autorité technique 
nationale pourrait adopter : 

a) La Norme de Qualité Limitée Acceptable (SALQ) est la norme de qualité minimale qu’une 
munition doit satisfaire pour être acceptée en service; 

b) le niveau de Qualité fonctionnelle limitée (FLQ) est la norme de qualité minimale pour les 
munitions qui peuvent être utilisées dans les opérations. Toute munition utilisée dans les 
opérations et qui n’atteint pas ce niveau de qualité aura un impact significatif sur l’efficacité 
opérationnelle ; et 

c) Le Niveau limite de Qualité Opérationnel (OLQ), est la norme de qualité minimale qu’une 
munition doit satisfaire pour rester en service pour un usage opérationnel ou pédagogique. 
Toute munition non conforme à cette norme de qualité devrait être retirée du service et être 
détruite. 
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Type de munitions SALQ FLQ OLQ 

Munitions d’armes de petit 
calibre 

99% 96% 92% 

Explosif détonnant 97.5% 92% 85% 

Munitions à Usage 
Pédagogiques 

92.5% 85% 75% 

 
Tableau 2 : Normes de qualité de munitions conseillées 

 
Remarque : L’autorité nationale peut définir des limites beaucoup plus basses en fonction des facteurs locaux, par exemple 
si les stocks ne peuvent pas être renouvelés en raison d’un manque de financement. 

 
 

9 Contrôle de qualité en service 

9.1 Contexte 

Le contrôle de qualité est utilisé pour de nombreux systèmes d’armements. Par exemple : 

a) pour les fusils, les mortiers et les armes de petit calibre, la vitesse de museau, la pression de 
la chambre, l’intervalle de tir, la portée, la pénétration du cible, et la précision sont évalués;  

b) pour les grenades et les mines, leur temps de délai et leur réaction à un stimulus fonctionnels 
ont évalués; et  

c) pour la pyrotechnique et des moteurs de roquette, leur temps de combustion, la pression de 
la chambre et la poussée sont évalués.  

L’évaluation du contrôle de qualité des armes à tir direct devrait se baser sur la capacité de la 
munition d’atteindre et de se comporter de manière satisfaisante contre des cibles standards aux 
portées imposées. Pour les armes de tir indirect, l’évaluation devrait se baser sur l’efficacité des tirs 
observés par rapport aux critères standards. Dans les deux cas, la munition sera généralement 
conditionnée à une température avant le tir afin de favoriser des résultats cohérents et permettre le 
croisement de résultats.  

Le contrôle de qualité devrait être utilisé pour fournir une garantie de la performance satisfaisante 
continue d’un type de munition. Il devrait également aider à prévoir la durée restante avant la 
survenue d’une performance en-dessous du niveau requis, qui entrainera une altération notable de 
son efficacité opérationnelle. Cette information permettra ensuite la prise de décisions concernant 
l’approvisionnement. La performance mesurée est tracée contre le temps, et le moment de la 
survenue d’une performance non acceptable peut être estimé. Ce moment peut être plus tôt que 
prévu par la durée de vie attendue, ou contrairement - et plus couramment - plus tard, en raison des 
durées de vie initiales prudentes.  

Les résultats et les données de contrôle de qualité ne doivent pas être utilisés seuls pour déterminer 
l’utilisabilité des stocks de munitions. D’autres résultats de surveillance, tels que la teneur en 
stabilisateur du propergol, devraient également être pris en compte avant de décider de prolonger 
ou de réduire la durée de service/durée de conservation d’une munition. 

L’autorité technique nationale devrait bénéficier du pouvoir de prolonger la durée de vie utile d’une 
munition lorsque l’analyse des résultats de tests indique que la munition est maintenue dans les 
paramètres de performance acceptables. 

9.2 Programme du contrôle de qualité (NIVEAU 3) 

Un programme devrait être développé et mis en œuvre pour chaque type générique de munition 
figurant dans le stock national. Le Tableau 3 présente un exemple de programme accompagné de 
notes explicatives :  
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Exigence Notes explicatives 

Sécurité ▪ Des conditions de sécurité spécifiques supplémentaires 
peuvent être nécessaires. 

Taille et choix d’échantillon ▪ La taille de l’échantillon dépendra de la taille du lot. Le choix 

doit permettre une validité statistique. 

▪ La taille de l’échantillon devrait être la plus petite possible 
cohérente avec le niveau de sécurité, performance et 
fiabilité nécessaires. 

▪ L’échantillonnage doit respecter les normes 
d’échantillonnage ISO présentées en Annexe A.8 

▪ L’échantillon du contrôle de qualité sera prélevé de façon 
aléatoire du lot sélectionné. 

Séquence de test (le cas échéant) ▪  

Inspection avant le contrôle de qualité ▪ Exigences de contrôle physique. 

Préparation et conditionnement des munitions 
avant le test 

▪ Température et durée de stockage des munitions 

Procédure et paramètre du contrôle de qualité à 
documenter 

▪ Procédures opérationnelles détaillées. 

Inspection après le contrôle de qualité ▪ Exigences de contrôle physique pour le type de munition 
concerné. (Voir Annexe C). 

Autorité et critères d’acceptation, 
renouvellement ou échec du contrôle de qualité 

▪ Doit être clair et non-ambiguë. Si un renouvellement est 
autorisé l’autorité exacte pour le renouvellement doit être 
clairement indiquée. 

Critères de suspension du contrôle de qualité et 
retenue des composants défaillants 

▪ Comme au-dessus 

Liste d’équipement du contrôle de qualité 
nécessaire 

▪  

Contrôle de l’équipement du contrôle de qualité ▪ Paramètres de calibrage. 

 

 

Tolérance de paramètres et mesures ▪  

Analyse des résultats ▪  

Consignes de d’élimination des objets restants 
suite au contrôle de qualité. 

▪  

 
Tableau 3 : Exemple d’un programme de contrôle de qualité 

 
 

9.3 Documentation des résultats du contrôle de qualité (NIVEAU 3) 

Les résultats du contrôle de qualité en service devraient être documentés sur une fiche standard 
contenant toutes les informations nécessaires au programme du contrôle. Le format devrait être 
indiqué dans le programme du contrôle de qualité. Un exemple se trouve à l’Annexe D. 

10 Surveillance (NIVEAU 2)9 

La surveillance peut se résumer comme la réalisation de contrôles réguliers sur le réel état du stock 
de munitions. Elle sert ensuite à confirmer les prévisions initiales sur la durée de vie utile et à 
permettre le prolongement de ces durées de vie. 

 

8 La sélection des échantillons est complexe et nécessite un haut niveau d’expertise en analyse statistique. Le niveau de 
détail requis pour la précision sort du cadre de cette DTIM et il convient de solliciter des conseils en analyse statistique au 
moment de développer la taille d’échantillonnage.  
9 Une surveillance devrait être entreprise au Niveau 2 pour déterminer si un propergol stocké se trouve dans un état instable. 
La surveillance complète peut être une activité de niveau 3. 
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La surveillance demande la collection de données, le contrôle physique des munitions et, parfois, 
l’analyse chimique des propriétés des matériaux énergétiques. Ces tests peuvent faire appel à des 
techniques telles que des contrôles radiologiques ou d’autres méthodes non destructrices. Il peut 
également s’agir d’un simple contrôle visuel. En raison des conséquences désastreuses potentielles 
d’une instabilité chimique, cet aspect est traité séparément et des conseils sont donnés ci-après. Un 
système de surveillance efficace devrait réussir à confirmer ou à évaluer : 

a) les conditions environnementales auxquelles les systèmes de munitions ont été exposés lors 
de leur stockage et utilisation jusqu’à présent. Ces informations servent à confirmer des 
données concernant le stockage des munitions, ou des données contenues dans les 
enregistreurs de données environnementales ; 

b) toute dégradation physique de l’état de la munition ; 

c) toute dégradation d’une munition et de sa performance compétente, qui peut arriver grâce à :  

▪ la documentation et le suivi des rapports de fiabilité et de défaillance concernant l’usage du 
système de munitions ; 

▪ la réalisation du contrôle de qualité fonctionnel (performance) de tir ; et/ou 

▪ la collection de données de performance lors des formations.  

d) des modifications aux caractéristiques physiques et chimiques des matériaux énergétiques et 
non-énergétiques jugés d’avoir un impact sur la durée de vie de la munition. 

La conception du programme de surveillance devrait être définie par la complexité de la munition et 
la probabilité de mécanismes de défaillance. L’analyse de ces facteurs déterminera ensuite les types 
et la fréquence des inspections et des tests nécessaires pour évaluer la durée de vie future. 

11 Sélection des munitions pour le contrôle de qualité ou la surveillance 

Le mécanisme de sélection des munitions pour la surveillance devrait être incorporé dans le plan du 
contrôle de qualité et de surveillance, ou un document équivalent, pour chaque type de munition. Il 
doit essentiellement être basé sur les critères suivants : 

a) leur âge ; 

b) l’exposition aux conditions climatiques nuisibles ; 

c) la durée de stockage dans les unités et non dans les dépôts de munitions spécialisés ; 

d) toute munition qui a fait preuve d’une performance inhabituelle lors des entrainements ; 

e) le nombre de fois qu’elle a été manipulée ou transportée ; et/ou 

f) le nombre de tests déjà effectués sur la munition. 

Les munitions devraient être sélectionnées à partir des stocks qui ont été stockés dans les conditions 
climatiques les plus défavorables, qui seront donc dans le pire état en termes de dégradation et 
effets de vieillissement. Une analyse statistique sera nécessaire pour garantir qu’un nombre 
représentatif et statistiquement viable de munitions soient sélectionné pour la surveillance. 

Dans de nombreux pays en développement, où les dossiers ont été perdus ou n’ont pas été gardés, 
il n’est pas possible d’évaluer l’état des munitions de manière fiable. Il se présente alors un risque 
élevé d’un incident explosif indésirable dans les zones de stockage de munitions. Dans ce cas, où il 
convient de douter de la stabilité, les critères d’évaluation de ces munitions seront fondées sur: 

a) les munitions qui ont été exposées aux températures élevées lors de leur vie précédente ; 

b) leur âge ; 
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c) les munitions d’origine inconnue ; 

d) les munitions de composition inconnue ; 

e) les munitions chez lesquelles une détérioration est soupçonnée ; et 

f) les munitions qui font preuve de caractéristiques inhabituelles comme une décoloration ou des 
tâches. 

La destruction immédiate de telles munitions est à envisager. Autrement, il convient d’en prélever un 
échantillon et les soumettre aux contrôles de stabilités dans les plus brefs délais. Pourtant, tant que 
les résultats de ce test ne soient pas rendus, ces munitions doivent être considérées comme 
présentant un risque accru d’auto-ignition et, dans la mesure du possible, elles devraient être isolées 
des autres explosifs ou matières inflammables.  

AVERTISSEMENT. Dans les derniers stades de décomposition, certains propergols peuvent 
dégager des fumées brunes de dioxyde d’azote. Il s’agit d’une situation extrême qui indique 
que l’auto-inflammation est imminente et qu’un incendie pourrait survenir à tout moment. 

Les munitions récupérées au cours d’opérations post-conflit à partir de stocks abandonnés devraient 
être détruites et ne devraient pas être incluses dans un stock dans le cadre d’un programme ultérieur 
de réforme du secteur de la sécurité. A moins qu’un système efficace de surveillance et de contrôle 
de qualité en service n’ait survécu au conflit, il est peu probable que le temps et les coûts de mise 
en œuvre d’un tel système soient rentables par rapport à l’achat de nouvelles munitions avec des 
normes de sécurité connues.  

12 Documentation et suivi environnemental (NIVEAU 3) 

La surveillance de l’environnement devrait être effectuée pour enregistrer avec précision les 
conditions environnementales auxquelles une munition est soumise pendant sa durée de vie utile. 
Plus la surveillance est précise, plus il est possible de prévoir avec précision la durée de vie en 
service en toute sécurité, ce qui permet d’obtenir le meilleur rapport qualité-prix pour ce type de 
munition particulier. Les résultats de la surveillance de l’environnement peuvent être utilisés pour 
élaborer et mettre à jour des algorithmes de vieillissement à mesure que de nouvelles données sont 
obtenues. 

Ces données offrent également les avantages suivants à l’État : 

• Sécurité et performance : elles améliorent la compréhension de l’état actuel des munitions 
en termes de capacité à atteindre les objectifs de la mission de manière sûre et fiable. Les 
données et les connaissances acquises seront ensuite utilisées pour évaluer la sécurité et 
l’adéquation des munitions et fournir des recommandations sur l’emploi, l’expédition et la 
reconstitution des munitions. 

• Atténuation des risques : elles permettent d’identifier les dangers potentiels de manière 
précoce, tels qu’une humidité élevée ou une température élevée, permettant la mise en 
œuvre en temps utile de mesures préventives qui réduiront ou arrêteront la dégradation des 
munitions due à des facteurs environnementaux, ou les incidents impliquant des munitions. 
En outre, le type de tests de qualification requis peut être identifié pour évaluer la munition 
par rapport aux dangers identifiés. Par exemple, si certains types de munitions sont exposés 
à des températures élevées pendant de longues périodes, des tests de chromatographie 
haute performance pourraient être effectués pour évaluer la sécurité du propergol 

• Disponibilité – elles offrent une meilleure connaissance de la durée de vie restante sûre des 
munitions. 
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Une surveillance efficace de l’environnement devrait être effectuée au moyen d’enregistreurs de 
données électroniques dans les magasins d’explosifs, bien que l’on puisse utiliser des bandes 
indicatrices temps-température comme option moins coûteuse. 

Le niveau et la fréquence du suivi devrait être évalués le plus tôt possible dans la durée de vie de la 
munition et incorporés dans la Déclarations des Politiques de Gestion des Munitions (AMPS). Le 
type de munition et les mécanismes de défaillance probables devraient influencer le niveau et la 
fréquence du suivi. Pour des munitions simples et peu coûteuses détenues en petites quantité ayant 
un taux de consommation élevé, telles des munitions d’armements à petit calibre, les conditions de 
surveillance peuvent être faibles. Contrairement aux munitions onéreuses et complexes ayant un 
taux de consommation bas, telles des armes guidées, une surveillance plus détaillée peut engendrer 
des avantages financiers importants à long terme.  

Les données environnementales devraient être stockées dans un système central au sein de 
l’autorité technique nationale appropriée dans le cadre d’une Base de Données de l’évaluation de la 
vie des Munitions (MLDA). Ce système devrait être accessible à tous les acteurs du système de 
surveillance et de contrôle de qualité. 

13 Stabilité chimique des propergols10 

13.1 Chimie d’un propergol 

L’exemple le plus extrême de dégradation chimique de la stabilité est celui des explosifs à base 
d’ester nitrique qui, à la fin de leur vie utile, deviennent chimiquement instables, et peuvent s’auto-
enflammer, entraînant souvent la destruction totale de l’entrepôt. La plupart des canons et de 
nombreux propergols pour fusées contiennent des esters nitrés tels que la nitrocellulose et la 
nitroglycérine. Alors que les différences entre les lots peuvent être neutralisées au cours de la 
fabrication pour donner des résultats de contrôle satisfaisants, cela ne peut être fait pour la stabilité 
chimique et la durée de vie sûre doit être déterminée par la stabilité du seul grain de propergol le 
moins stable dans une charge. La stabilité chimique dépend aussi énormément des conditions de 
stockage d’une munition donnée. Par conséquent, le prélèvement d’échantillons pour les essais de 
stabilité chimique doit être beaucoup plus rigoureux que pour le contrôle de qualité. Chaque lot ou 
lot de fabrication doit faire l’objet d’un échantillonnage lorsqu’il atteint sa première date d’essai.  

Les propergols contenus dans les munitions de nombreux pays en développement sont susceptibles 
d’être soit des propergols à simple base ne contenant que de la nitrocellulose comme composant 
énergétique, soit des propergols à double base contenant à la fois de la nitrocellulose et de la 
nitroglycérine comme composants énergétiques. Même si le propergol est conservé dans des 
conditions de stockage idéales, ces composants commenceront à se décomposer avec le temps 
pour former des oxydes d’azote, principalement du tétroxyde d’azote. Si ces oxydes d’azote ne sont 
pas éliminés du propergol au fur et à mesure de leur formation, ils catalyseront une dégradation plus 
poussée. Il s’agit d’un exemple de décomposition autocatalytique puisque les radicaux libres en 
cours de formation accélèrent la chimie en créant plus de radicaux libres, ce qui accentue encore la 
dégradation et ainsi de suite. 

Un facteur qui peut augmenter le taux de réaction chimique est la température. Ainsi, toute 
augmentation supérieure à 20oC aura un effet négatif sur la durée de vie du propergol. (Voir l’article 
7.3).  

Cette décomposition auto catalytique des propergols est un grave problème de sécurité, car on sait 
qu’elle entraîne une inflammation spontanée pendant le stockage, entraînant généralement la perte 
d’un ou plusieurs entrepôts d’explosifs. Pour prévenir cet incident, des additifs chimiques sont 
introduits dans la formulation du propergol et sont connus sous le nom de stabilisants. Ils ralentissent 
le processus de dégradation de la nitrocellulose et de la nitroglycérine en éliminant les oxydes 

 

10 Cf. Druet L and Asselin M. A Review of Stability Test Methods for Gun and Mortar Propellants; The Chemistry of Propellant 
Ageing. DRE Valcartier, Québec, Canada dans Journal of Energetic Materials, 6: 1, 27-43. 1988. 
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d’azote, qui la provoqueraient. Le stabilisateur réagit chimiquement avec ces oxydes en les éliminant 
du système. Bien sûr, au cours de ce processus, le stabilisateur sera lentement consommé. 

La réduction de la teneur en stabilisateur arrivera à un point où elle sera insuffisante pour assurer la 
stabilité chimique, et ce facteur devrait être pris en compte pour évaluer la durée de vie sûre de ce 
propergol. Les méthodes d’analyse chimiques et instrumentales peuvent toutes les deux êtres 
employées pour mesurer la teneur en stabilisant. La deuxième méthode est issue des progrès 
d’analyse des propergols plus récents. 

Plusieurs produits chimiques sont couramment utilisés comme stabilisateurs. Par exemple, la 
diphénylamine (DPA), qui a été utilisée dans les propergols à simple base (et certains propergols à 
double base et SAA) dès les premières années et jusqu’à aujourd’hui. Chimiquement, elle se 
comporte comme une base réagissant avec les produits de décomposition initiale de la 
nitrocellulose, initialement pour former de la nitrosodiphénylamine, qui est ensuite convertie en divers 
nitrodérivés de la diphénylamine. Ce stabilisateur est trop basique pour être utilisé en présence de 
nitroglycérine et n’est donc utilisé que dans certains propergols à double base. Un exemple de 
stabilisateur utilisé est la diphényldiéthyluurée, comme la carbamite ou l’éthyl centralite. Elle agit 
comme une base faible réagissant avec les produits de décomposition pour former des nitrodérivés 
et nitrosodérivés. La chimie globale de l’action des stabilisants est extrêmement complexe, mais le 
résultat final est de maintenir la stabilité chimique du propergol. 

13.2 Tests de stabilité des propergols11 (NIVEAU 2) 

Les méthodes chimiques traditionnelles pour analyser la teneur en stabilisant d’un propergol grâce 
au vieillissement accéléré sont relativement lentes et nécessitent une journée pour réaliser le test. 
Le nombre de tests qui peuvent être réalisés dépendra donc du nombre d’appareils à disposition et 
l’importance du laboratoire qui les accueille. Il existe plusieurs méthodes pour obtenir un 
vieillissement accéléré, utilisées dans des pays divers, récapitulé au Tableau 4. Ces tests devraient 
être réalisés par des chimistes qualifiés dans un laboratoire correctement constitué. Étant donné que 
certains tests prennent plusieurs heures, un système d’alimentation électrique de secours devrait 
être à la disposition du laboratoire d’explosifs. 

Test Exigences / Commentaires 

Chaleur Abel ▪ Évaluation qualitative des teneurs en stabilisateur. 

▪ Il faut chauffer les échantillons d’entre 1 g et 2 g aux températures entre 
60-85oC (selon la source précise du test et le propergol soumis au test).  

▪ Les résultats sont obtenus en quelques minutes, généralement pas plus 
de 15 minutes. La détermination de la peine pour la reprise du test est 
ensuite obtenue à partir des tableaux, par exemple, si la durée du test est 
supérieure à 10 minutes, la reprise du test a lieu dans 3 ans. Le temps est 
le nombre de minutes depuis le début du test jusqu’à ce qu’une coloration 
soit visible sur un papier de test standard.  

▪ Cela semble simple; pourtant, l’obtention de résultats fiables demande une 
grande expertise pour réaliser ce test spécifique. 

Bergmann-Junk ▪ Facilement à la portée des analystes chimiques et peut être réalisé en une 
journée.  

▪ Dans cet test, l’échantillon est chauffé à 132oC pendant 5 heures pour les 
propergols de simple base ou à 115oC pendant 8 ou 16 heures pour les 
propergols de double base. Les gaz dégagés sont absorbés dans une 
solution de peroxyde d’hydrogène, puis l’acidité est titrée par rapport à une 
solution d’hydroxyde de sodium standard.  

▪ En pratique, il s’agit d’un test raisonnablement simple à réaliser.  

 

11 Voir Annexe B pour des références sur certains tests. 
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Test Exigences / Commentaires 

Couleur ▪ Utilisé pour se fier à l’inspection visuelle et à l’évaluation du propergol par 
rapport à des solutions de couleur standard. 

▪ Récemment, des techniques de spectrophotométrie ont été mises au point 
qui ont amélioré l’efficacité de ce test. 

German (Allemand) ▪ Le propergol est chauffé à 134,5C (base simple) ou 120C (base double). 

▪ L’opérateur observe constamment le propergol pour identifier : 1) les 
oxydes d’azote détectés à l’aide du papier détecteur ; 2) les oxydes 
d’azote observés visuellement ; et 3) la déflagration de l’échantillon. 

▪ Les résultats sont ensuite déterminés grâce aux tableaux. 

Méthyle Violet ▪ L’échantillon est chauffé dans des conditions normalisées dans un tube à 

essai jusqu’à ce que les oxydes d’azote au-dessus de l’échantillon soient 
détectés à l’aide d’un papier violet de méthyle standard. Le temps écoulé 
entre le début du chauffage et le moment où la détection est enregistrée 
comme valeur de stabilité chimique. 

NATO 65.5°C ▪ Un outil principal pour les tests de stabilité. Il s’agit d’un processus de 

vieillissement accéléré, connu sous le nom de «test des fumées ».  

▪ Il est conçu pour empêcher l’auto-allumage du propergol en stockage en le 
forçant à se produire beaucoup plus tôt dans un laboratoire. Lorsqu’un lot 
de gaz propulseur testé atteint un niveau minimal défini, toutes les quantités 
de ce lot, où qu’il soit stocké, devraient être immédiatement détruites. 

Silvered Vessel ▪ Le temps nécessaire pour qu’un échantillon, maintenu à 80°C, dans des 
conditions spécifiées, produise des fumées brunes ou s’auto-échauffe 
pour produire une augmentation de température de 2°C est enregistré. 
Cela se produit lorsque le stabilisateur efficace a été consommé et que 
des réactions autocatalytiques ont commencé. 

Vielle ▪ Évalue le taux de décomposition. Procédure très longue au cours de 
laquelle un échantillon est chauffé à 110oC pendant 8 heures ou jusqu’à 
ce qu’une teinte standard soit visible sur un papier de test tournesol. 
L’échantillon est ensuite laissé toute la nuit sur un plateau à l’air libre. Ceci 
est répété jour après jour jusqu’à ce qu’il ne faut qu’une heure pour voir la 
teinte standard. À ce stade, tous les temps de chaque jour sont 
additionnés et le temps total enregistré est utilisé pour évaluer l’intervalle 
jusqu’au nouveau test à partir des tableaux standard. 

▪ Ce test peut donc prendre des semaines avant d’obtenir un résultat. Si, à 
n’importe quel moment de la phase de température élevée de l’essai, il y a 
une perte de chaleur telle que la température chute de plus de quelques 
degrés pendant une courte période, l’essai entier devient invalide. Cela 
pourrait se produire après une longue période car la durée du test est si 
longue et donc beaucoup de temps serait perdu dans le programme de 
test. 

VST (test de stabilité 
sous vide)12 

▪ Le test de stabilité sous vide est utilisé pour évaluer la stabilité thermique 
d’un explosif ou d’un propergol en mesurant le volume de gaz produit 
lors du chauffage de l’explosif ou du propergol dans des conditions 
spécifiées. 

▪ Un échantillon du composé explosif est chauffé à une température 
constante spécifiée pendant 40 heures dans un tube sous vide. Le 
volume de gaz produit est déterminé en mesurant la variation de la 
pression dans le tube. 

▪ Le test s’applique aux explosifs brisants solides, aux propergols et aux 
pyrotechniques utilisés dans les armements conventionnels 

 

12 Annexe B : STANAG 4556 (Explosives: Vacuum Stability Test) édition 1 du 22.11.1999 
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Test Exigences / Commentaires 

HFC (calorimétrie du flux 
thermique)13 

▪ L’objectif de cette méthode est de tester la stabilité des propergols à 
simple base (SB), à base double (DB) et à triple base (TB) à l’aide de la 
calorimétrie du flux thermique. 

▪ Ce STANAG décrit une méthode permettant d’établir la stabilité 
chimique des propergols pendant au moins 10 ans lorsqu’ils sont 
conservés à 25°C 

 
Tableau 4 : Tests chimiques de stabilité d’un propergol 

 
 

Une méthode plus efficace pour accroître l’analyse de la teneur en stabilisants devrait consister à 
passer à une méthode physique, comme le résume le tableau 5. Les essais de chromatographie 
liquide à haute performance (CLHP) devraient être effectués par des chimistes qualifiés dans un 
laboratoire dûment constitué, tandis que les essais de chromatographie sur couche mince (CCM) et 
de chromatographie Proche Infrarouge (PI) disposent d’un équipement pratique capable de réaliser 
des essais adéquats. 

Test Exigences / Commentaires 

Chromatographie en 
Phase Liquide à Haute 
Performance (CLHP) 

▪ Un échantillon du stabilisateur extrait est passé à travers une colonne de 
micro-perçage éluée par un solvant et le temps nécessaire aux différents 
matériaux pour passer à travers la colonne les sépare à la sortie. Un 
détecteur peut alors mesurer quantitativement la quantité de stabilisant 
dans cet échantillon.  

▪ Pour obtenir l’échantillon, un poids connu de propergol sous test fait extraire 
le stabilisant par solvant dans un bain ultrasonique.  

▪ Le temps nécessaire à la CLHP pour effectuer une analyse est d’environ 10 
minutes et l’échantillonnage des solutions préparées peut être effectué à 
l’aide d’un échantillonneur automatique, de sorte que le débit est de 6 
échantillons par heure. Le bain à ultrasons suivra facilement le rythme de la 
CLHP. On estime qu’un système HPLC serait capable d’analyser 10 000 
échantillons par an. 

▪ Nécessite un moyen complet et efficace de prélever des échantillons de 
propergol dans les dépôts et les stocks d’unités et de le transporter à un 
laboratoire centralisé de contrôle des propergols. 

Spectroscopie Proche 
Infrarouge (PI)14 

▪ Un système non destructif qui peut tester environ 10 échantillons par 
heure. Il se compose d’un spectromètre, d’un ordinateur portable et d’une 
alimentation sans coupure.  

▪ L’opérateur charge le propergol dans une cellule amovible et place la 
cellule dans le module de transport de l’unité. Le côté fenêtre optique de la 
cellule fait face à une source de lumière au tungstène-halogène lorsque la 
cellule se déplace dans la lumière. Toute différence dans l’échantillon, 
comme la couleur, la taille, la forme ou l’orientation du grain, fait l’objet 
d’une moyenne. La lumière est réfléchie sur les éléments détecteurs de 
silicium et de sulfure de plomb. Les différences dans les diagrammes de 
lumière réfléchie (spectres) indiquent que les niveaux de stabilisateur 
varient. Ces spectres sont comparés à des modèles chimio métriques 
prédictifs du même type de propergol qui sont stockés dans l’ordinateur.  

▪ Les résultats de ces comparaisons indiquent si le niveau de stabilisant de 
l’échantillon est égal ou inférieur au seuil d’inclusion qui nécessite des 
essais analytiques plus approfondis.  

▪ L’inconvénient du système est qu’il exige que les caractéristiques 
chimiques du propergol soient pré chargées dans le système et qu’il ne 
couvre donc actuellement que les propergols de fabrication américaine 

 

13 Annexe B : STANAG 4582 (Explosives, nitrocellulose bases propellants, stability test procedure and requirements using 
Heat Flow Calorimetry) édition 1 du 09.03.2007 
14 US Ammunition Peculiar Equipment (APE) 1995. Voir Elena M Graves. Field-Portable Propellant Stability Test Equipment. 
Army Logistician, PB-700-08-04, Volume 40, Issue 4. USA. Juillet - août 2008. 
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Test Exigences / Commentaires 

Chromatographie à 
Couche Mince (CCM)15 

▪ Un système de laboratoire humide miniaturisé avec portabilité par une seule 
personne. Le kit de test CCM peut être utilisé pour tester les niveaux sûrs 
de stabilisant dans les propergols solides stabilisés avec de la 
diphénylamine, de la 2-nitrodiphénylamine, de l’éthyl centralite ou de 
l’Akardite II. La capacité d’analyser les quatre stabilisateurs les plus utilisés 
en fait un système utile. 

▪ Contrairement aux approches de chromatographie sur colonne, comme la 
chromatographie sur colonne, qui ne peut traiter qu’un seul échantillon 
séquentiellement, une seule plaque CCM peut recevoir et analyser 
plusieurs échantillons et étalons. Les échantillons sont chromatographiés 
simultanément dans un réservoir de solvant, séparant les analytes 
stabilisants de la matrice de l’échantillon. Des évaluations semi-
quantitatives avec des limites de détection des nano grammes sont 
facilement obtenues par l’inspection des plaques. Le kit est conçu et équipé 
de fournitures et d’équipements suffisants pour l’analyse d’un maximum de 
30 échantillons individuels par un seul opérateur par jour. 

▪ Une fois la chromatographie terminée, les composants stabilisateurs de 
propergol résolus qui apparaissent sous forme de taches séparées sur les 
plaques CCM sont encore améliorés par coloration avec un réactif unique 
si les échantillons sont de type diphénylamine ou 2-nitrodiphénylamine 
stabilisée. En cas de stabilisation avec de l’éthyl centralite ou de l’Akardite 
II, les taches sont visualisées sous la lumière ultraviolette qui est fixée sur 
le boîtier de l’appareil. Une autre analyse quantitative pourrait être effectuée 
à l’aide du boîtier d’imagerie numérique, de la caméra et de l’équipement 
d’acquisition de données, comme pour la CLHP.  

▪ Les principaux avantages de la méthode TLC sont la chromatographie 
simultanée de plusieurs échantillons et étalons, des limites de détection 
extrêmement basses, la capacité de calculer dans une plage donnée et la 
simplicité de fonctionnement. 

 
Tableau 5 : Tests physiques de stabilité du propergol 

 
 

14 Stabilité chimique des explosifs 

La plupart des compositions d’explosifs brisants ont une bonne stabilité chimique sur de longues 
périodes et ne donnent aucune raison de s’inquiéter, mais des résultats de performance 
satisfaisants, par exemple des contrôles de qualité des magasins, ne sont pas liés à la stabilité des 
explosifs en question et ne donnent aucune indication sur cette dernière.  

Les explosifs à base d’ester nitrique sont susceptibles de se décomposer (voir la clause 13), mais 
de nombreux autres explosifs sont extrêmement stables dans des conditions normales de stockage. 
Ainsi, les TNT, RDX, TATB, etc. et de nombreux autres explosifs pyrotechniques et primaires 
resteront stables pendant de nombreuses années, en particulier s’ils ont été fabriqués avec un haut 
niveau de pureté et ont été stockés correctement dans un environnement contrôlé. Toutefois, il est 
essentiel d’évaluer la stabilité chimique et les changements de sensibilité de tous les nouveaux 
explosifs et compositions explosives inconnus.  

15 Système de surveillance de stabilité (NIVEAU 2) 

15.1 Exigences en matière d’information 

Des techniques d’échantillonnage appropriées devraient être utilisées pour obtenir des échantillons 
représentatifs des stocks d’explosifs. Pour qu’un système fonctionne avec succès, il est essentiel 
que l’information sur laquelle il repose soit fiable. Les informations suivantes devraient être 

 

15 US TLC Propellant Stability Test Kit. 
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enregistrées pour chaque quantité d’explosifs afin de maintenir la surveillance nécessaire de la 
stabilité des explosifs concernés:  

a) date de la fabrication de l’explosif ; 

b) numéro de lot, y compris le monogramme du fabricant ; 

c) nomenclature de la composition de l’explosif;  

d) la forme sous laquelle l’explosif est maintenu;  

e) quantité détenue;  

f) date du prochain test de stabilité exigé ou de sa destruction ;  

g) type de test de stabilité requis ; et 

h) l’emplacement actuel de stockage de l’explosif. 

Les explosifs qui ont été soumis à des températures élevées devraient également être clairement 
identifiés dans le système d’enregistrement. 

15.2 Programme de tests de stabilité 

Le calendrier des essais doit être déterminé en fonction du type de compositions explosives 
présentes dans l’inventaire national. Le calendrier d’essai présenté au tableau 6, bien qu’il s’agisse 
d’un exemple, est fondé sur les meilleures données actuelles disponibles. Elle garantit la crédibilité 
des essais, tout en réduisant au minimum la charge de travail nécessaire à la réalisation d’essais de 
stabilité efficaces pour assurer la sécurité en cas d’explosion. 

Explosif/Propergol Premier test Type de test 

Intervalle 
jusqu’au 
prochain 

test16 

Nitroglycérine (NG) et d’autres Esters Liquides de 

Nitrate17 
A la fabrication 

Test de Chaleur 

Abel 
3 mois 

Liquide de fusion avec stabilisateur A la fabrication 
Test de Chaleur 

Abel 
12 mois 

Nitrocellulose Sèche (NC) ou Pâtes Sèches de 

NC/NG18 

Pendant 1 mois de 

séchage 

Chaleur Abel et 

Bergmann Junk 
3 mois 

Nitrocellulose Humide 6 mois 
Test de Chaleur 

Abel 
6 mois 

Pâtes Humides de NC/NG A la fabrication 
Test de Chaleur 

Abel 
3 mois 

Dynamite et Gélatine déflagrante 12 mois 
Chaleur Abel sur 

NG extrait 
12 mois 

 

16 Ceci sera déterminé par les résultats d’essai. Le temps montré est celui attendu, bien qu’il puisse être considérablement 
réduit pour des matières explosives plus anciennes. 
17 La NG ne devrait pas être stockée pour une durée quelconque dans sa forme pure. S’il échoue le Test de Chaleur d’Abel 
à la fabrication (moins de 10 minutes) il sera immédiatement détruit. 
18 La NC Sèche ne devrait pas être stockée pour une durée quelconque. Elle devrait être humidifiée avec de l’eau ou de 
l’alcool afin de réduire le risque. La température de stockage est critique en-dessous de 15°C car la NG gèle en-dessous de 
13°C et la sensibilité au choc devient alors un problème important. 
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Explosif/Propergol Premier test Type de test 

Intervalle 
jusqu’au 
prochain 

test16 

Propergols à triple base pour canon 
Défini lors de la 
qualification19 

Épuisement du 
stabilisateur20 

10 ans 

Propergols extrudés à double base 
Défini lors de la 

qualification 

Epuisement de 

Stabilisant 
10 ans 

Poudres à double base 
Défini lors de la 

qualification 

Epuisement de 

Stabilisant 
10 ans 

Poudres à simple base 
Défini lors de la 

qualification 
Epuisement de 

Stabilisant 
10 ans 

Propergols expérimentaux et autres propergols 
étrangers 

Défini lors de la 
qualification 

Epuisement de 
Stabilisant 

10 ans 

Propergols pour fusées 
Défini lors de la 

qualification 
Epuisement de 

Stabilisant 
10 ans 

Poudres à mouler A la fabrication 
Epuisement de 

Stabilisant 
10 ans 

 
Tableau 6 : Programme de tests de stabilité des propergols (exemple) 

 

 

 

19 La qualification est le processus par lequel un explosif est testé après fabrication et avant l’acceptation en service. Il implique 
une autre gamme de tests de sensibilité et de stabilité qui est habituellement la responsabilité d’un fabricant. 
20 Choisissez le test approprié à partir du Tableau 4 ou 5. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions, qui, à travers des références dans 
ce texte, constituent les dispositions de cette partie du guide. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords sur la base de cette partie du guide sont encouragées à sonder les possibilités 
de mise en application des plus récentes éditions de ces documents normatifs indiqués ci-dessous. 
Pour les références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en 
référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNONDA. 2011; 

b) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNONDA. 2015; 

c) DTIM 06.40 Emballage et marquage de munitions. UNONDA. 2015; 

d) ISO 2859 Procédures d’échantillonnage pour le contrôle par attributs ;  

e) ISO 3951 Procédures d’échantillonnage pour l’inspection par variables ; 

f) ISO 8422 Plans d’échantillonnage progressif pour le contrôle par attributs ; 

g) ISO 8423 Plans d’échantillonnage progressif pour le contrôle par mesures des pourcentages 
de non-conformes (écart-type connu) ; 

h) ISO/TR 8550 Guide pour le choix d’un système, d’un schéma ou d’un plan d’échantillonnage 
d’acceptation pour le contrôle d’articles distincts dans les lots ; 

i) ISO/TR 10017 Lignes directrices pour les techniques statistiques relatives à l’ISO 9001:2000 ;  

j) ISO 11453 Interprétation statistique des données – Tests et intervalles de confiance relatifs 
aux proportions ; 

k) ISO 13448 Procédures d’échantillonnage d’acceptation fondées sur le principe de l’attribution 
des priorités (APP) ;  

l) ISO 14560 Procédures d’évaluation et d’acceptation par échantillonnage pour le contrôle par 
attributs du nombre d’articles non conformes par million d’articles ; 

m) ISO 16269 Interprétation statistique des données ; 

n) ISO 18414 Plans d’échantillonnage par zérotage par attributs pour le contrôle de la qualité de 
sortie ; 

o) ISO/TR 18532 Guide pour l’application des méthodes statistiques à la qualité et la 
normalisation ; et 

p) ISO 21247 Plans de qualité pour l’acceptation des produits – Procédures combinant le 
zérotage et le contrôle. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les références21 utilisées 
dans ce guide. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives techniques 
internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet des DTIM : 
www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et 

 

21 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes avant de 
lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
guide :22 

a) AOP 48. Explosifs – Propergols à base de nitrocellulose, Procédures et exigences relatives 
aux essais de stabilité avec épuisement des stabilisateurs. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). 

b) AOP 62. Directives générales sur la surveillance en service des munitions. Bureau OTAN de 
Normalisation (NSO). 

c) AOP 63. Surveillance en service des procédures d’échantillonnage et de test des munitions. 
Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

d) AOP 64. Surveillance en service de l’état des munitions et des matériaux énergétiques. 
Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

e) Munitions conventionnelles en surplus – Un guide de référence. MOD. ROYAUME-UNI. 2005; 

f) Publication de service conjointe 762, Gestion du cycle de vie des munitions. MOD. Royaume-
Uni. 2005. 

g) STANAG 4117 (édition 3). Stability test procedures and requirements for propellants stabilised 
with Diphenylamine, Ethyl Centralite or mixtures of both. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). 

h) STANAG 4315, The Scientific Basis for the Whole Life Assessment of Munitions. Bureau 
OTAN de Normalisation (NSO). 

i) NATO STANAG 4527 (Edition 1). Explosives – Chemical, Stability, Nitrocellulose based 
propellants, procedure for assessment of chemical life and temperature dependence of 
stabiliser consumption rates. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

j) STANAG 4541 (édition 1). Explosives – Nitrocellulose Based Propellants Containing 
Nitroglycerine and Stabilized with Diphenylamine, Stability Test Procedures and 
Requirements. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

k) STANAG 4556 (édition 1)Explosives – Vacuum Stability Test. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). 

l) STANAG 4581. Explosives – Assessment of Ageing of Composite Propellants Containing an 
Inert Binder. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

m) STANAG 4582. Explosives – NC Based Propellants Stabilised with DPA - Stability Test 
Procedure and Requirements using HF – Calorimetry. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

n) STANAG 4620. Explosives – Nitrocellulose based Propellants - Stability Test Procedures and 
Requirements Using Stabilizer Depletion. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). 

 

22 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
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o) STANAG 4675. Surveillance en service (ISS) des munitions. Bureau OTAN de Normalisation 
(NSO). 

p) Norme de défense britannique 05-101, partie 1, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Requirements. Normalisation de la défense au Royaume-Uni. 24 
November 2006; 

q) Norme de défense britannique 05-101, partie 2, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Guidance. Normalisation de la défense au Royaume-Uni. 

r) Norme de défense britannique 05-101, partie 3, Contrôle de qualité d’artillerie, de munitions, 
d’armures et d’explosifs : Méthodes statistiques pour le contrôle qualité. Normalisation de la 
défense au Royaume-Uni. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les références23 utilisées 
dans ce guide. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives techniques 
internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet des DTIM : 
www.un.org/disarmament/ammunition/. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et 
autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes avant de 
lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Conseils sur l’inspection physique des munitions (NIVEAU 2) 

 
C.1 Introduction 
 
L’inspection physique (visuelle) des munitions est un élément important pour assurer la sécurité 
globale du stock de munitions. Elle devrait être effectuée par un personnel technique formé aux 
munitions qui connaît bien les principes de conception des munitions et leur mode de 
fonctionnement. La présente annexe résume les points d’inspection qui doivent être pris en compte 
lors de l’inspection physique des munitions.  
  
C.2 Inspection de l’emballage des munitions 
 
Il est important que l’emballage des munitions soit inspecté dans le cadre de l’épreuve en service, 
car l’emballage est un moyen de : 1) l’identification précise des munitions ; et 2) la protection des 
munitions pendant le stockage et le transport. Les points de contrôle suivants doivent être utilisés: 
 

a) les détails corrects des munitions devraient être marqués sur l’emballage ;24 

b) les raccords métalliques doivent être exempts d’oxydation (rouille); 

c) L’emballage doit être intact avec un minimum de dommages externes; et 

d) les scellés devraient être intacts. 

 
C.3 Inspection des munitions 
 
Le Tableau C.1 contient des points d’inspection à contrôler chez les types génériques principaux de 
munitions. 
 
 

 

24Voir DTIM 06.40 Emballage et marquage. 
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Munitions de Mortier X X X   X X X X X             

Munitions d’Artillerie (coup complet) X X X X X X   X X     X        

Munitions d’Artillerie (sans douille) X X X   X   X X     X        

Charges de Propulsion d’Artillerie           X X X          

Fusées X X    X    X    X    X X    

Grenades X X    X    X    X X        

Mines Anti Chars X X    X   X X    X X        

Pyrotechniques X X X   X    X             

Charges de Destruction  X        X  X X  X X X      

Roquettes et Missiles X X    X  X X X          X X X 

 

25Voir le Tableau C.2. 
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Tableau C.1 : Points d’inspection 

 
 

Les niveaux de rouille sont souvent un indicateur utile de l’état global des munitions. Le Tableau C.2 
donne un exemple de système pouvant être utilisé pour comparer l’utilisabilité des munitions par 
rapport à la rouille visible.  

Niveau de rouille (NR) % de la 
rouille sur la 

surface 

Viabilité 
Action 

recommandée Code Résumé 

NR = 1 
Faible niveau de rouille 
visible 

<5 
En bon état de 
fonctionnement Aucune 

NR = 2 
Niveaux de rouille 
moyens 

>5 
En bon état de 
fonctionnement 

Consacrer des fonds pour 
la formation 

NR = 3 niveaux de rouille lourde >10 

Etat de 
fonctionnement limité 

Réparer 

Contrôle de qualité en 
service requis 

NR = 4 
niveaux de rouille très 
lourde 

>40 
Inutilisable 

Détruire 

 
Tableau C.2 : Niveaux d’identification de la rouille 

 
 
 

C.4 Exemple d’instruction d’inspection et de réparation (I&IR) 
 
Mortier, 82 mm, HE, modèle O-832Д, équipé d’une fusée PD, M-5 

Sous-processus : Inspection de la cartouche de mortier déballée 

1 Vérifier que la munition n’a pas été tirée et n’est pas un raté : 

1-1 Incréments de propergol présents et/ou cartouche primaire non tirée ; 

1-2 Amorce à percussion non cabossée ; 

1-3 Signaler immédiatement toute munition tirée ou ratée au superviseur. 

2 Fusée : 

2-1 Vérifier la présence d’une fusée ; 

2-2 Vérifier la lisibilité des marquages de la fusée : 

2-3 Vérifier que la fusée est de type M-5 ; 

2-4 Rechercher des signes d’exsudation ou de cristallisation, notamment 
autour du fil ; 

2-5 Vérifier que la fusée ne présente pas de fissures, bosselures, fissures ou 
corrosion ; 

2-6 Vérifier que la fusée est bien fixée à la munition ; 

2-7 Vérifier qu’il n’y a pas d’espace entre le corps de la fusée et le corps 
principal. 

3 Désignation du modèle : 

3-1 Vérifier la lisibilité des marquages au pochoir sur le corps principal ; 
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3-2 Vérifier que la désignation du modèle est O-832Д ; 

3-3 Vérifier que la désignation du modèle n’est pas Д -832Д (SMK WP). 

 

4 Bandes des nids à crasse : 

4-1 Vérifier que la bandes ne présente pas de fissures, bosselures, fissures et 
corrosion ; 

4-2 Retirer toute laque ou graisse de protection (le cas échéant) ; 

4-3 Vérifier le calibrage de chaque bague avec le calibre ; 

4-4 Appliquer de la laque ou de la graisse protectrice. 

5 Incréments de propergol (charge d’appoint): 

5-1 Retirer les incréments de propergol ; 

5-2 Vérifier le nombre de sacs de propergol ; 

5-3 Vérifier que les sacs de propergol ne présentent pas de déchirures, de 
trous et de fuites de poussière de propergol ; 

5-4 Vérifier que les sacs de propergol ne présentent aucun signe de fissure ou 
de détérioration physique ; 

5-5 Vérifier que les sacs de propergol ne présentent pas de traces de 
champignons ou de décomposition biologique ; 

5-6 Vérifier si les sacs de propergol sont humides ou décolorés ; 

5-7 Vérifier que la cartouche primaire ne présente aucun signe de détérioration 
à travers les évents ; 

5-8 Vérifier que tous les évents sont ouverts et dégagés ; 

5-9 Remettre en place les sacs de propergol et vérifier qu’ils sont bien fixés. 

6 Assemblage de l’empennage : 

6-1 Vérifier que l’empennage est solidement fixé au corps principal ; 

6-2 Vérifier qu’il n’y a pas d’espace entre l’empennage et le corps principal ; 

6-3 Vérifier que l’empennage et les ailettes ne sont pas fendus, bosselés, 
fissurés et oxydés ; 

6-4 Vérifier la rectitude et l’alignement de chaque ailettes ; 

6-5 Vérifier les dimensions extérieures de l’assemblage de l’empennage avec 
le calibre. 

7 Amorce à percussion : 

7-1 Vérifier que l’amorce à percussion est présente et non cabossée ; 

7-2 Vérifier que l’amorce de percussion est correctement installée ; 

7-3 Vérifier que l’amorce à percussion ne présente pas de fissures, bosses, 
fissures et corrosion ; 

8 Corps principal : 
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8-1 Vérifier que le corps ne présente pas de fissures, bosselures, fissures et 
corrosion ; 

8-2 Vérifier que le corps est entièrement recouvert de peinture de protection, 
sinon le marquer pour correction ultérieure ; 

8-3 Vérifier l’alignement des composants avec le calibre de rectitude. 

9 Charge explosive : 

9-1 Vérifier la lisibilité des marquages au pochoir sur le corps principal ; 

9-2 Vérifier le type de charge explosive ; 

9-3 Séparer par type de charge explosive. 

10 Lot de production : 

10-1 Vérifier la lisibilité des marquages au pochoir sur le corps principal ; 

10-2 Vérifier le numéro de lot et l’année de remplissage 

10-3 Séparer par année de remplissage 
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Annexe D 
(informative) 

Exemple d’un rapport du contrôle qualité (NIVEAU 3) 

Formulaire de rapport du contrôle qualité en service 

Série Formulaire DTIM 07.20 

1 Informations sur les munitions  

1,1 

 

Type 34638-27A 

1,2 Descriptif Obus 155 mm HE L15A2 

1,3 Lot GD 0897 020 

1,4 Date de fabrication ou de remplissage Août 1997 

1,5 Produits associés Aucun 

2 Informations sur le contrôle de 
qualité 

 

2.1 

 

Résultats d’inspection du contrôle qualité 

La coque était exempte de rouille et aucune exsudation explosive n’était 
apparente évident.  

En bon état. 

2.2 
Détails de l’appareil contrôle qualité 

obusier 35GA46 automoteur de 155mm 

numéro de série 23877543 de pistolet de 155mm 

2.3 

Conditions climatiques 

Munitions conditionnées à 150C pendant 8 heures 

Température au moment de la mise à feu 120C 

Météo clément sans vent. 

2.4 

Résultats du contrôle qualité 

Voir pièce jointe 1 contenant : 

1.  Vitesses de sortie de canon 

2.  Pressions de chambre. 

3.  Portée de projectile. 

4. Exactitude du projectile. 

2.5  Résultats d’inspection de Post-contrôle Non applicable car toutes les coques ont fonctionné comme prévue. 

3 Certification  

3.1 

 

Cette forme certifie que le programme de 
contrôle de qualité a été effectué selon le 
programme et les instructions de contrôle 
énumérés. 

2009/10/A 

3.2  Personne Certifiant Major A D Smith 

3.3  Autorité Certifiant Etablissement de Contrôle de qualité et d’Expérience 12 

3.4  Signature  

4 Distribution  

4,1  L’autorité technique nationale appropriée   

4,2  Sous-traitant (le cas échéant)  
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen et 
d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur la 
page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires présentent 
à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de détournement vers 
des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le déplacement 
et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations accidentelles de 
munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime organisé 
et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie des munitions 
circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des forces 
gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de détournement, 
l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur la gestion des 
munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) 
fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les autorités nationales (et les 
autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions conventionnels. Le Programme 
SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la plateforme de gestion des 
connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la protection 
de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations en 
tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés et 
d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes nationales et 
de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des normes 
et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à l’évolution des 
réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité d’examen technique 
SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien d’un groupe de 
coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts appliquant les DTIM dans la 
pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations Unies 
dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM présente les procédures recommandées pour l’inspection des types génériques de munitions. De telles inspections 
sont nécessaires : 1) en cas d’endommagement des munitions ; 2) lorsque l’on soupçonne des défauts et des dysfonctionnements 
dans le type de munitions ; 3) dans le cadre d’une inspection de routine ou de programme de surveillance ; 4) en tant qu’inspection 
« déplacement sans risques ». Ce module DTIM peut être consulté parallèlement aux DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité 
en service, qui fournissent des informations utiles sur le régime de surveillance et l’impact des conditions environnementales et 
climatiques sur la durée de vie des munitions. 
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Inspection des munitions 

1 Objectif 

Ce module DTIM décrit les procédures recommandées pour l’inspection des types génériques de 
munitions. De telles inspections sont nécessaires : 1) en cas d’endommagement des munitions ; 
2) lorsque l’on soupçonne des défauts et des dysfonctionnements dans le type de munitions ; 
3) dans le cadre d’une inspection de routine ou de programme de surveillance ;3 4) en tant 
qu’inspection « déplacement sans risques » d’une munition impliquée dans une explosion. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, «ne devrait pas») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Types d’inspection 

Il peut y avoir trois types d’inspections de munitions : 

 Routine, dans le cadre d’un programme planifié d’inspection ou de surveillance dans la zone 
de traitement des munitions d’une installation d’explosifs. Les tâches routinières peuvent 
inclure : 

 

3 Voir également DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service. 
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i) acceptation initiale du fabricant ; 

ii) préparation des munitions pour le tir d’épreuve en service ; 

iii) avant la délivrance, y compris le fractionnement du contenu des conteneurs ; 

iv) à la réception de munitions provenant de l’unité de stockage (tâche du Groupe des 
munitions retournées) ; ou 

v) inspection spéciale en vue de la confirmation des conditions ou de la qualité. Il peut 
également s’agir d’un type d’inspection technique. 

Une simple liste de contrôle d’inspection figure à l’annexe C à titre d’information. 

 Technique, lorsque l’on soupçonne des défauts dans le type de munitions. Cette inspection 
devrait habituellement 1) avoir lieu dans la zone de traitement des munitions d’une installation 
de fabrication d’explosifs ; ou 2) pendant l’enquête sur un accident lié aux munitions sur le 
terrain ;4 ou 

 « Déplacement sans risques » (STM) lorsque les munitions ont été endommagées ou sont 
soumises à des forces et stimuli externes inhabituels (comme une explosion dans une zone 
de stockage de munitions) ou lorsque les munitions doivent être retournées par des unités à 
des dépôts de munitions. 

Toutes les opérations de traitement (inspection) des munitions, à l’exception de celles entreprises 
dans le cadre d’une tâche NEDEX, ne doivent avoir lieu que dans un bâtiment approuvé à cette fin, 
DTIM 05.20 Types de bâtiments pour le stockage des explosifs et 06.50 Précautions de sécurité 
spécifiques (stockage et opérations). 

5 Sécurité au cours du traitement 

Une évaluation des risques doit être effectuée avant le début de toute activité de transformation de 
munitions ; l’inspection visuelle est considérée comme une activité de transformation. Ladite 
évaluation devrait être conforme aux directives contenues dans le module DTIM 02.10 Introduction 
aux principes et processus de gestion des risques et aux exigences spécifiques de ces DTIM. 

Les informations minimales relatives aux propriétés dangereuses de la matière explosive à traiter 
doivent être disponibles pour le responsable de l’évaluation des risques. Ces informations doivent 
comprendre : 

a) les plans de conception ; 

b) les précédentes instructions techniques de traitement pour le type de matière explosive ; 

c) les données de sensibilité ;5 

d) les informations relatives à la stabilité chimique ;6 

e) les codes de classification des risques ;7 et 

 

4 Voir DTIM 11.10 Accidents et incidents liés aux munitions.  
5 Cela devrait être disponible dans une fiche technique des risques d’explosifs, disponible auprès du fabricant. 
6 Cela devrait être disponible dans les enregistrements conservés conformément aux DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de 
qualité en service. 
7 Cela devrait être disponible dans les enregistrements initiés conformément aux DTIM 03.10 Gestion des stocks.  
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f) les risques pour la santé.8 

Toute évaluation des risques doit se faire sur la perspective d’un traitement ou test à distance dans 
la mesure du possible. Cependant, dans le cas où cela est jugé non nécessaire ou raisonnablement 
irréalisable, des procédés établis et testés devraient être utilisés. Le choix des outils, équipements 
et procédés de traitement les plus appropriés doit se faire conformément à l’évaluation des risques. 
Des exemples sont présentés dans le Tableau 1.  

Conclusions Détails 
Outils, équipements et 
procédés appropriés 

Risques de poussière 
explosive 

Des explosifs nus et exposés seront présents 
pendant le processus, ce qui peut causer la 
présence de la poussière explosive. 

▪  Bâtiment de traitement de 
munitions de catégorie B requis.9 

Faible susceptibilité10  La fiche technique des risques indique que 
l’explosif est très vulnérable au déclenchement 
par électricité statique. 

▪  Mesures antistatiques requises. 

▪  Outils anti-étincelles. 

▪  Sols antistatiques 

▪  Équipement personnel de mise à 
la terre. 

Risques d’explosion Le démontage nécessite une force importante 
pour accéder à la munition, d’où le risque 
d’explosion. 

▪  Processus à distance requis. 

▪  Agent protégé derrière un écran 
blindé. 

Fumée irritante Le processus de repeinture nécessite 
l’utilisation de peinture produisant des fumées 
irritantes. 

▪  Des masques protecteurs à 
porter. 

 
Tableau 1 : Exemple de résultats d’évaluation des risques 

 
 

Les résultats de l’évaluation des risques devraient être consignés formellement et les autres 
documents modifiés au besoin. 

 Par exemple : la licence limites d’explosifs11 peut nécessiter une réduction temporaire de la 
quantité nette d’explosifs (QNE) autorisée pendant la période de traitement ; ou 

 les instructions standards d’inspection et de réparation (II&R) peuvent nécessiter une 
modification. 

Tous les processus utilisés pour l’inspection et la réparation des munitions doivent être couverts par 
une instruction d’inspection et de réparation (voir Annexe D aux DTIM 07.30 Opérations de 
traitement des munitions – Sécurité, réduction et atténuation des risques). 

 

8 Voir Note de bas de page 6. 
9 Voir clause 4 des DTIM 05.40 Normes de sécurité des installations électriques pour les définitions des catégories électriques 
des bâtiments. 
10 Différent de la sensibilité. Voir définitions dans les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. 

 Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs11. 
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6 Classification de l’état des munitions (NIVEAUX 2 ET 3) 12 

Toutes les munitions et tous les explosifs devraient être classés13 ou reclassés en fonction de leur 
état au cours de tout processus d’inspection. L’état de la munition sert à définir son degré 
d’utilisabilité et le degré de toute contrainte imposée à son utilisation. 

Les autorités nationales doivent être conscientes que la "durée de conservation" déclarée des 
munitions est une indication de la capacité de performance des munitions et non nécessairement et 
seulement une indication de leur sécurité ou leur stabilité en stockage ; seules l’inspection physique 
et la surveillance des munitions peuvent le déterminer. 

Les autorités nationales devraient donc mettre au point un système permettant de définir clairement 
l’état des munitions, car ce n’est que dans ce cas que des conditions de stockage sûres pourront 
être maintenues et que l’élimination ou la destruction ultérieure pourront être prioritaires.  

6.1 Groupes et codes d’état des munitions 

Les groupes et codes du Tableau 2 suivants pourraient servir à classer l’état des stocks de munitions 
:  

Code de 
type d’état 

Code de 
sous-type 

d’état 
État des munitions 

A  ▪ Stocks utilisables disponibles pour utilisation. 

A1 ▪ Disponible pour publication. 

A2 ▪ Disponible pour publication, sous réserve d’une contrainte mineure. 

A3 ▪ Disponible pour publication, sous réserve de l’approbation de l’autorité 
technique nationale. 

B  ▪ Stocks dont l’utilisation est interdite dans l’attente d’une enquête 
technique. 

B1 ▪ Interdit d’utilisation, mais autorisé pour le stockage et le mouvement de 
routine. 

B2 ▪ Interdit de délivrance et d’utilisation et non autorisé à circuler. 

B3 ▪ En attente des rapports d’assurance qualité du fabricant. 

B4 ▪ Durée de conservation expirée. 

C  ▪ Stocks indisponibles pour utilisation dans l’attente d’une 
inspection technique, d’une réparation, d’une modification ou d’un 
test 

C1 ▪ Traitement ou réparation mineur seulement, requis. 

C2 ▪ Traitement ou réparation majeure requis. 

C3 ▪ En attente d’inspection uniquement ex-unité. 

C4 ▪ Traitement et réparation par le fabricant, attendu. 

C5 ▪ Traitement de régénération forcée nécessaire. 

D  ▪ Stocks à éliminer. 

 

12 Aussi inclus dans les DTIM 03.10 Gestion des stocks.  
13 La meilleure pratique en gestion de munitions recommande en outre la classification des munitions selon la Classification 
des marchandises dangereuses et le Numéro de série de l’ONU, la Division de risque, le Groupe de compatibilité et le Code 
de classification des risques. (Voir DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies 
pour plus d’informations). 
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Code de 
type d’état 

Code de 
sous-type 

d’état 
État des munitions 

D1 ▪ Stocks en excédent mais utilisables. 

D2 ▪ Stocks inutilisables. 

D3 ▪ Surplus, réparable ou inutilisable, pour la démilitarisation 

 
Tableau 2 : Groupes de classification de l’état des munitions 

 
 

Lorsque les munitions font l’objet d’une inspection et d’une surveillance14, ce qui devrait être une 
bonne pratique de gestion des stocks, il est inévitable que des défauts soient constatés. Ces défauts 
déterminent le « type d’état » de la munition, son code d’effet et son classement selon le Tableau 3 :  

Type de 
défaut 

Code 
d’effet 

État des munitions 

Critique 1 ▪  Défauts affectant la sécurité lors du stockage, de la manutention, du transport ou 
de l’utilisation. 

Majeur 2 ▪  Défauts qui affectent la performance des munitions et qui nécessitent la prise de 
mesures correctives. 

Mineur 3 ▪  Défauts qui n’affectent pas la sécurité ou les performances des munitions, mais qui 

sont d’une nature telle que les munitions ne devraient pas être délivrées avant que 
des mesures correctives aient été prises. 

Insignifiant 4 ▪  Tout défaut qui n’entre dans aucune de ces catégories, mais qui pourrait 
vraisemblablement se détériorer dans l’une d’elles si aucune mesure corrective 
n’est prise. 

Technique N/A ▪  Tout défaut qui nécessite une investigation technique plus poussée. 

 
Tableau 3 : Types de défauts de munitions 

 

Il est donc possible que les munitions classées B4 (durée de conservation expirée) ne constituent 
pas une priorité urgente en matière d’élimination, car de nouvelles recherches techniques pourraient 
bien prolonger leur durée de conservation et, par conséquent, elles seraient reclassées A pour une 
certaine période.  

7 Marquage 

Après tout traitement de munitions, les munitions (si nécessaire) et leur emballage doivent être 
clairement marqués conformément aux prescriptions des DTIM 06.40 Emballage et marquage des 
munitions. Le marquage doit identifier le travail qui a été effectué sur les munitions, et le code de 
classification attribué à la suite de ce travail. Il est possible d’utiliser d’autres marquages de 
processus comme ceux du tableau 4 :  

Marquage Signification 

A Ajouter avant le numéro de lot des composants ou de BKI si les composants sont remplacés mais la 
mise en lot des munitions n’est pas affectée. 

R Ajouter avant le numéro de lot ou BKI. 

 

14 La surveillance économique des munitions et l’évaluation précise de la qualité, dans les limites des niveaux de confiance 
connus, sont obtenues en prélevant un échantillon aléatoire relativement petit sur une grande quantité en vrac. 



DTIM 07.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 

11 

Marquage Signification 

REP Le conteneur de munitions contient des munitions qui ont été soumises à l’une des conditions suivantes 
: 

▪ Entretien pour améliorer la qualité des munitions 

▪ Modification de la munition ou du conteneur de munition. 

▪ Inspection à 100 %. 

▪ Préparation à l’élimination. 

INSP Les munitions ont fait l’objet d’un type d’inspection tel qu’indiqué à l’article 4. 

PKD Le conteneur de munitions contient des munitions qui ont été fractionnées pour la délivrance ou des 
munitions ou des composants ont été retirés pour une tâche de réparation. 

DES La munition ou le conteneur a été soumis à un changement de dessiccant. 

COND Toute munition qui n’est PAS classée dans la condition A1 doit porter la mention COND sur l’emballage 

suivi du code de condition. 

US/T Munitions qui ont été testées aux ultrasons. 

TESTED Munition qui a été l’un ou l’autre : 

▪ Testé à la chaleur ; 

▪ Testé à l’humidité ; 

▪ Testé pour déterminer son acidité ; ou  

▪ Testé pour déterminer sa plasticité. 

FAILED 
TEST 

Munitions qui n’ont pas réussi l’essai prescrit. 

 
Tableau 4 : Marquages de processus supplémentaires 

 
 

8 Scellés 

Tous les colis contenant des munitions ou des composants qui ont été ouverts doivent être scellés 
avec des étiquettes Sealfast ou Linen marquées du monogramme de l’unité de munition qui effectue 
la tâche. L’autorité nationale devrait autoriser les unités de munitions à entreprendre de telles tâches 
et fournir une liste de monogrammes uniques pour chaque unité. 

Les munitions qui ont été scellées par le fabricant ou par une unité de munition autorisée devraient 
être présumées contenir du contenu tel que décrit sur l’emballage. Cela signifie qu’il n’est pas 
nécessaire d’ouvrir inutilement l’emballage et de le refermer lors du contrôle des stocks de munitions. 

9 Points d’inspection communs (NIVEAU 2) 

9.1 Numéros de lot 

Les numéros de lot doivent être comparés aux numéros de lot figurant sur l’emballage des munitions. 

9.2 Identification de la rouille  

Les niveaux de rouille sont souvent un indicateur utile de l’état global des munitions. Le tableau 5 
donne un exemple de système pouvant être utilisé pour comparer l’aptitude au service des munitions 
à la rouille visible.  
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Niveau de rouille (NR) % de la 
rouille sur la 

surface 

Viabilité 
Action 

recommandée Code Résumé 

NR = 1 
Faible niveau de rouille 
visible 

<5 
En bon état de 
fonctionnement Aucune 

NR = 2 
Niveaux de rouille 

moyens 
>5 

En bon état de 
fonctionnement 

Consacrer des fonds pour 
la formation 

NR = 3 
niveaux de rouille 
important 

>10 

Etat de 
fonctionnement limité 

Réparer 

Contrôle de qualité en 
service requis 

NR = 4 
niveaux de rouille très 
important 

>40 
Inutilisable 

Détruire 

 
Tableau 5 : Niveaux d’identification de la rouille 

 
 

9.3 Couvercles de fusée 

Les caches de fusée sont conçus pour protéger la fusée pendant le traitement et, s’ils ne sont pas 
inhérents à l’emballage standard, ils sont placés sur la fusée aussitôt que le projectile est retiré de 
son emballage. 

9.4 Bouchons de fusée 

Les bouchons de fusées ont généralement leur base enduite de vernis et n’ont pas besoin d’être 
repeints. Les bouchons qui sont trouvés non vernis ou avec un vernis ébréché doivent être peints 
avec une Lacquer Shellac Lead Free ou une substance similaire. 

9.5 Calibrage 

Les dimensions suivantes doivent être vérifiées par calibrage, à l’aide de calibres spécialisées 
conçues, fabriquées et entretenues pour l’application en question : 

 diamètre de la cartouche ; 

 engagement de la cartouche dans la chambre. Pour ce faire, insérer la cartouche dans une 
chambre calibrée spécialement conçue à cet effet, puis faire passer une règle en acier à 
travers la base de la cartouche dans deux directions à angle droit l’une par rapport à l’autre. 
La profondeur du capuchon sous la face du calibre de la chambre doit alors être mesurée et 
se situer dans les limites de conception ;  

 la profondeur de la cavité d’explosion ; 

 la profondeur de la cavité de la fusée ; 

 engagement de l’amorce dans la cartouche. Comme pour le point 9.5b ci-dessus ; et 

 diamètre du projectile. 

9.6 Scellement15 

Le scellement peut être appliquée aux fils de la fusée avant qu’elle ne soit insérée dans l’obus 
d’artillerie ou l’obus de mortier. Cela assure une étanchéité à l’humidité et aide à verrouiller la fusée 
en place. 

 

15 Le scellement est une substance mouillable pour sceller un espace ou fixer deux composants ensemble. 
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9.7 Pression de serrage 

La pression de serrage appropriée doit être appliquée aux composants filetés lorsqu’ils sont insérés 
dans les munitions pour s’assurer que : 1) tous les filets sont engagés et que le composant est 
correctement monté ; 2) les composants ne peuvent pas être enlevés à la main ; et 3) ils ne se 
desserrent pas pendant le transport ou l’utilisation. 

Peu de composants nécessitent l’utilisation d’un niveau de pression de serrage spécifique, de sorte 
que les composants doivent être insérés à l’aide d’un outil approuvé tel qu’ils ne peuvent être retirés 
à la main. 

10 Les points d’inspection spécifiques 

Les points d’inspection spécifiques pour les types de munitions génériques sont indiqués dans les 
annexes suivantes, comme le montre le tableau 6 :  

Types de munitions génériques Annexe 

Mèches lentes D 

Cartouches de lancement E 

Cartouches de signalisation F 

Charges propulsives G 

Cordon détonnant H 

Charges de Destruction J 

Détonateurs K 

Explosif en granules L 

Explosifs en vrac M 

Roquette (<70mm) N 

Fusées et gaines P 

Grenades à main Q 

Allumeurs R 

Mines (Effet de souffle) S 

Mines (Fragmentation) T 

Charges additionnelles pour obus de mortier U 

Obus de Mortier V 

Obus de mortier (fumigène et éclairant) W 

Cartouches de lancement d’obus de mortier X 

Amorces et tubes Y 

Pyrotechniques Z 

Roquette Antichars AA 

Obus HE (Fusée de culot) AB 

Obus HE (Fusée d’ogive ou interne) AC 

Obus (fumigène et éclairant) AD 

boulet (APFSDS, APDS et de manipulation DS) AE 

munitions pour armes de petit calibre AF 

Munitions de char (séparées) (APFSDS, HESH) AG 

Munitions de char (coup complet) (APFSDS, HE) AG 
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Tableau 6 : Liste des annexes pour les points d’inspection génériques 

 
 

11 Inspections « déplacement sans risques » 

Les munitions doivent généralement être certifiées comme étant sûres à déplacer (STM), avec la 
fourniture d’un certificat STM approprié, d’une déclaration écrite ou verbale : 

 lorsqu’elles sont régulièrement transportées conformément aux exigences des DTIM 08.10 
Transport de munitions ;  

 au cours d’opérations NEDEX de routine (qui ne relèvent pas du champ d’application des 
DTIM) ; ou 

 pendant les opérations de déminage NEDEX après l’explosion d’une zone de stockage de 
munitions. (Voir DTIM 11.20 Dépollution par neutralisation d’engins explosifs (NEDEX) suite 
à des explosions dans des zones de stockage de munitions.  

 11.1 Certification « déplacement sans risques » – risques post-explosion (NIVEAU 3) 

La certification des munitions qui ont été impliquées dans une explosion sera compliquée par 
certains, voire tous, les dangers suivants : 

A) des munitions peuvent avoir été projetées à une certaine distance du site de l’explosion (Ex : 
il y a eu des exemples de roquettes balistiques se déplaçant jusqu’à 20 km). Si la munition 
a été stockée à l’état amorcé, il est fort probable que les forces transmises à la munition 
pendant l’explosion soient similaires aux forces requises pour armer la fusée. Il n’y aura 
AUCUNE trace normale de mise à feu, telle qu’une rayure sur la ceinture de forement, etc. 
Par conséquent, toutes les munitions amorcées, à l’intérieur ou à toute distance du site de 
l’explosion, doivent être considérées comme des munitions non explosées (MNE) et traitées 
de manière appropriée ; 

B) la charge explosive des munitions peut être en partie ou totalement brûlé. En cas de 
combustion partielle, il existera des risques normaux présentés par les explosifs exposés. 
En outre, il peut y avoir des risques associés à la recristallisation d’explosifs fondus et à la 
formation d’isomères indésirables et plus sensibles, comme le TNT ; 

C) des munitions peuvent avoir été brisées, ce qui a pu conduire à la découverte d’explosifs, 
de fils électriques ou de composants sensibles ; et/ou 

D) le propergol ne peut pas avoir brûlé pendant l’explosion et les incendies, par conséquent, le 
propergol exposé peut être présent. Cela peut s’enflammer spontanément pendant les 
opérations de dépollution NEDEX ou lors d’un mouvement ultérieur ; cette inflammation 
dépend de l’état chimique du propergol et de la température ambiante. 

La détermination du statut « déplacement sans risques » des munitions après une explosion ne peut 
être faite que par une personne considérée par l’organisme de dépollution comme un inspecteur de 
munitions de Niveau 516 ou un opérateur (NEDEX) NILAM de Niveau 3+ (explosions de dépôts).1718Il 
faut tenir compte des stimuli externes que subit la fusée pendant la « propulsion » provenant de 

 

16 Voir DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion des munitions. 
17 Voir l’article 4.2d de la NILAM 09.30 Neutralisation des explosifs et munitions. Deuxième édition, Amendement 5.  
18 Le Niveau 3+ (EOD) remplace la désignation précédente de Niveau 4. La NILAM 09.30 spécifie désormais la qualification 
NEDEX de Niveau 3+ pour les opérateurs NEDEX spécialisés qui ont été formés dans des domaines qui traitent des dangers 
spécifiques ; les compétences qui ne sont pas systématiquement requises dans l’action contre les mines (par ex., 
planification, supervision et conduite de la dépollution NEDEX après explosion dans des dépôts de munitions). 
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l’explosion ou des explosions. Le mouvement à la main de munitions amorcées à la flamme après 
explosion n’est autorisé que si : 

 l’inspecteur de munitions de Niveau 5 ou l’opérateur NILAM NEDEX de Niveau 3+ (explosions 
de dépôts) a une connaissance personnelle de la conception et du mode de fonctionnement 
de la fusée, a accès aux dessins techniques et est certain que la fusée n’aurait pas pu être 
armée par les stimuli externes qu’elle a connus (par exemple une fusée à minuterie 
électronique) ; ou 

 en cas de doute, des techniques de diagnostic telles que la radiographie doivent être utilisées 
pour déterminer l’état des fusées d’un échantillon statistiquement représentatif. 

Nonobstant le niveau de compétence des personnes qui déterminent quel type de munition peut être 
déplacé en toute sécurité (« déplacement sans risques ») après l’explosion, une évaluation formelle 
des risques doit être effectuée pour chaque opération de déminage et de neutralisation 
conformément aux DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. En 
effet, une fois la décision de la STM prise, les munitions seront déplacées et manipulées par un 
personnel de niveau de compétence inférieur ; c’est une question de devoir de diligence. L’évaluation 
des risques comprend une évaluation des types de systèmes de mise à feu et d’explosifs qui peuvent 
présenter des dangers particuliers pour l’opération de nettoyage. 

12 Documentation 

Les autorités nationales devraient mettre en place un système de documentation efficace qui puisse 
être utilisé pour établir des programmes d’inspection et de réparation des munitions, puis identifier 
les mesures prises pendant le programme. L’une des méthodes pourraient consister à utiliser un 
ensemble de : 

 L’Ordre de travail pour la surveillance et la réparation des munitions (ASRTO) ; 

 Rapport sur les défauts ; 

 Carte d’emploi ; et 

 Formulaire d’ajustement ASRTO, (utilisé après l’activité dans le but de mettre à disposition 
des informations au comptable afin d’ajuster le compte de munitions avec les enregistrements 
des nouveaux codes d’état, etc.). 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, les modifications ultérieures ou les révisions de 
l’une de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce 
module sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des 
documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition 
du document normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des 
registres ISO ou EN en cours de validité : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

 DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

 DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion des munitions. UNODA ; 

 DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

 DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ; 

 DTIM 03.20 Mise en lot et mise en série. UNODA ; 

 DTIM 05.20 Types de bâtiments pour les installations d’explosifs. UNODA ;  

 DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. UNODA ;  

 DTIM 06.50 Précautions de sécurité spécifiques (stockage et opérations). UNODA ; 

 DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service. UNODA ; 

 DTIM 07.30 Opérations de traitement des munitions – sécurité, réduction et atténuation des 
risques, UNODA ;  

 DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA ;  

 DTIM 11.10 Accidents et incidents liés aux munitions. UNODA ;  

 DTIM 11.20 Dépollution suite à des explosions dans des zones de stockage de munitions. 
UNODA ; et 

 NILAM 09.30 Neutralisation des explosifs et munitions. Deuxième édition, Amendement 5. 
UNMAS. octobre 2014. www.mineactionstandards.org. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références19 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

19 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module :20 

A) Règlement sur les munitions et les explosifs, Volume 3 - Technical Information Surveillance 
and Repair, Pamphlet 41 – Inspection and Repair of Ammunition. MOD. Royaume-Uni. 
Juillet 2005 ; et 

B) Publication de service conjointe 762, Gestion du cycle de vie des munitions. MOD. 
Royaume-Uni. 2005. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références21 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 

 

20 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
21 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 
(informative) 

Conseils sur l’inspection physique des munitions(NIVEAU 2) 

 
C.1 Introduction 
 
L’inspection physique (visuelle) des munitions est un élément important pour assurer la sûreté 
globale du stock de munitions. Elle devrait être effectuée par un personnel technique formé aux 
munitions qui connaît bien les principes de conception des munitions et leur mode de 
fonctionnement. La présente annexe résume les points d’inspection qui doivent être pris en compte 
lors de l’inspection physique des munitions.  
  
C.2 Inspection de l’emballage des munitions 
 
Il est important que l’emballage des munitions soit inspecté dans le cadre de la surveillance, de 
l’inspection et du contrôle qualité en service de routine, car l’emballage permet de : 1) identifier 
minutieusement les munitions ; et 2) protéger les munitions lors du stockage et du transport. Les 
points de contrôle suivants doivent être utilisés : 
 

A) les détails corrects des munitions devraient être marqués sur l’emballage ;22 

B) les raccords métalliques doivent être exempts d’oxydation (rouille) ; 

C) L’emballage doit être intact avec un minimum de dommages externes ; et 

D) les scellés devraient être intacts. 

 
C.3 Inspection des munitions 
 
Le Tableau C.1 contient des points d’inspection à contrôler chez les types génériques principaux de 
munitions. 
 
 
 
 
 

 

22 Voir DTIM 06.40 Emballage et marquage des munitions. 
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munitions pour 
armes de petit 
calibre 

X X X X X X                  

Munitions de Mortier X X X   X X X X X     X        X 

Munitions d’Artillerie 
(complète) 

X X X X X X   X X     X        X 

Munitions d’Artillerie 
(sans douille) 

X X X   X   X X     X        X 

Charges de 
Propulsion 
d’Artillerie 

 X         X X X          X 

Fusées X X    X    X    X    X X    X 

 

23Voir Tableau 5, clause 9.2. 
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Grenades X X    X    X    X X        X 

Mines Anti Chars X X    X   X X    X X        X 

Pyrotechniques X X X   X    X             X 

Charges de 
Destruction 

 X        X  X X  X X X      X 

Roquettes et 
Missiles 

X X    X  X X X          X X X X 

 
Tableau C.1 : Points d’inspection
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Annexe D 
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Mèches lentes 

Mèches lentes 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet24 
Code d’état25 

1. Humide, décoloré ou effiloché 1.1 Sanction 2 D 

2. Péri, cassant, fendu, plié ou déformé 2.1 Sanction  1 D 

3. Extrémités non scellées 3.1. Couper 300mm et sceller 3 NC26 

4. L’état physique de la fusée est inférieur à la norme, mais ne 
justifie pas un statut inutilisable. 

4.1 Sanction pour un contrôle de qualité spécial 3 C2 

 

 

24 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
25 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
26 Aucun changement 
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Annexe E  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Cartouches de propulsion 

Cartouches de propulsion 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet27 
Code 

d’état28 

1. Fixation de cartouche    

1.1 Inexistant 1.1 Insérer une nouvelle fixation 1 NC29 

1.2 Inexistant 1.2 Réparer 4 NC 

1.3 Endommagé 1.3 Remplacer 4 NC 

1.4 Corrodé (légèrement) 1.4 Nettoyer 4 NC 

1.5 Corrodé (fortement) 1.5 Remplacer 3 NC 

1.6 L’identification de la couleur d’une arme ou nécessitant 
une restitution 

1.6 Repeindre 3 NC 

2. Douille (QF séparé)    

2.1 Corrodé (légèrement) 2.1 Nettoyer 4 NC 

2.2 Corrodé (fortement) 2.2 Remplacer 3 NC 

2.3 Décoloration 2.3 Reporter 4 NC 

2.4 Ecaillage ou piqûre 2.4 Remplacer le boitier 2 NC 

2.5 Fissuré ou fendu (jusqu’à 6 mm de la bouche) 2.5 Néant 4 NC 

2.6 Fissuré ou fendu (au-delà de 6 mm de la bouche) 2.6 Remplacer le boitier 2 NC 

 

27 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
28 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
29 Aucun changement 
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Cartouches de propulsion 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet27 
Code 

d’état28 

2.7 Légère bosse 2.7.1 Jauge de chambre (Réussite) 

2.7.2 Jauge de chambre (échec)- Remplacer boitier 

4 

2 

NC 

NC 

2.8. Bosse sévère 2.8 Remplacer boitier 2 NC 

2.9 Gabarit de chambre 2.9.1 Passer – Acceptable 

2.9.2 Echouer - Poncer - Vérifier - Réussite 

2.9.2 Echouer Poncer - Vérifier Echouer 

4 

4 

2 

NC 

NC 

NC 

2.10 Endommagement de la couronne (légèrement) 2.10.1 Gabarit de chambre (Réussite)  

2.10.2 Gabarit de chambre (échec)- Remplacer boitier  

4 

2 

NC 

NC 

2.11 Endommagement de la couronne (grave) 2.11 Remplacer  2 NC 

2.12 bourrelet 2.12.1 Gabarit de chambre (Réussite) 

2.12.2 Gabarit de chambre (échec)- Remplacer  

4 

2 

NC 

NC 

2.13 Endommagement du trou fileté de l’amorce 2.13 Irrémédiablement endommagé – Remplacer 3 NC 

3. Douille (QF fixé)    

3.1 Corrodé (légèrement) 3.1 Nettoyer 4 NC 

3.2 Corrodé (fortement) 3.2 Sanction 2 D 

3.3 Décoloration 3.3 Reporter 4 NC 

3.4 Ecaillage ou piquer 3.4 Sanction 2 D 

3.5 Fissuré ou fendu (jusqu’à 6 mm de la bouche) 3.5 Néant 4 NC 

3.6 Fissuré ou fendu (au-delà de 6 mm de la bouche) 3.6 Remplacer le boitier 2 D 

3.7 Légère bosse 3.7.1 Gabarit de chambre (Réussite) 

3.7.2 Gabarit de chambre (Echec) - sentence 

4 

2 

NC 

D 

3.8 Bosse sévère 3.8 sentences  2 D 
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Cartouches de propulsion 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet27 
Code 

d’état28 

3.9 Gabarit de chambre 3.9.1 Passer – Acceptable 

3.9.2 Echouer - Poncer - Vérifier - Passer 

3.9.2 Echouer - Poncer - Vérifier - Echouer 

4 

2 

2 

NC 

NC 

D 

3.10 Endommagement de la couronne (léger) 3.10.1 Gabarit de chambre (Réussite)  

3.10.2 Gabarit de chambre (échec)- Remplacer boitier  

4 

2 

NC 

NC 

3.10 Endommagement de la couronne (grave) 3.10 Remplacer boitier 2 NC 

3.11 Culot 3.11.1 Gabarit de chambre (Réussite) 

3.11.2 Gabarit de chambre (échec)- Remplacer 

4 

2 

NC 

NC 

3.12 Endommagement du trou fileté de l’amorce 3.12 Irrémédiablement endommagé - Remplacer 3 NC 

4. Charge propulsive – QF fixé    

4.1 Absent 4.1 Sanction 2 B1 

4.2 Quantité incorrecte (approx) 4.2 Sanction 2 D 

4.3 4.3 Bâton de poudre cassé (>10%) 4.3 Sanction 2 D 

4.4 Exsudation 4.4 Séparer pour test du propergol 2 D 

4.5 Décoloré 4.5 Séparer pour test de propergol 2 D 

4.6 Humide 4.6 Séparer pour test de propergol 2 D 

4.7 Contaminé au niveau du scellement 4.7 Sanction 4 D 

5. Sacs de charge propulsive – QF fixé    

5.1 Manquant 5.1 Sanction 2 C2 

5.2 Séparé ou endommagé 5.2.1 Aucune perte apparente– Réparer avec du ruban adhésif 
imperméable 

5.2.2 Perte apparente– Sanction 

3 

2 

NC 

C2 

5.3 Humide 5.3 Sanction 2 C2 
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Cartouches de propulsion 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet27 
Code 

d’état28 

5.4 Point d’inspection 5.4.1 Mauvaise installation – Corriger 

5.4.2 Feuillet obturateur mal placé (le cas échéant) - Sanction 

4 

2 

NC 

C2 

6. Fermeture du couvercle    

6.1 Perdu or endommagé 6.1 Remplacer 3 NC 

6.2 Mal fixé 6.2 Sécurisé 3 NC 

6.3 Disque 6.3.1 Perdu – Remplacer 

6.3.2 Mal fixé – Sécurisé 

3 ou 4 

3 ou 4 

NC 

NC 

6.4 Manche 6.4 mal fixé – Sécurisé 2 NC 

6.5 Porte charge 6.5.1 Endommagé – Sentence 

6.5.2 Mal fixé – Sécurisé 

2 

3 

C2 

NC 
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Annexe F  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – cartouches de signalisation 

Cartouches de signalisation 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet30 
Code 

d’état31 

1. Amorce    

1.1 Raté de tir ou endommagé 1.1 Sanction pour destruction in situ 1 D 

1.2 Rouillé ou Porté disparu 1.2 Sanction 2 D 

2. Douille avec tête de cartouches    

2.1 Bosse 2.1.1 Superficiel – la cartouche se charge et n’est pas perforée – 
Acceptable 

2.2.2 Autre que 2.1.1 – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

2.2 Fendu, déchiré, percé, corrodé, gonflé ou humide 2.2 Sanction 2 D 

2.3 Tête de cartouche mal fixée ou déformée 2.3 Sanction 1 D 

3. Disque ou capuchon de fermeture    

3.1 Perdu, mal fixé ou humide 3.1 Sanction 2 D 

3.2 Corrodé 3.2.2 Léger – Acceptable 

3.2.2 Lourd ou modéré – Sanction 

 

2 

 

D 

 

 

30 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
31 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe G  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Charges propulsives 

Charges propulsives 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet32 
Code 

d’état33 

1. Gargousse – Allumeur à poudre    

1.1 Fendu ou déchiré 1.1 Sanction 1 D 

1.2 Humide ou séché 1.2 Sanction 3 D 

1.3 Non sécurisé 1.3 Sécurisé 4 NC 

1.4 Perdu 1.4 Sanction 2 D 

2. Gargousse    

2.1 Exsudation à partir des propergols 2.1 Séparer les lots et demander un test de stabilité   

2.2 Déchiré ou fendu 2.2.1 Aucun propergol perdu – ruban adhésif sécurisé 

2.2.2 Propergol perdu – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

2.3 Humide, mouillé ou pourri 2.3 Sanction 2 D 

2.4 Bâton de propergol cassé >10% 2.4 Sanction 2 D 

2.5 Rubans adhésifs 2.5.1 Desserrer- Sécurisé 

2.5.2 Absent – Insérer nouveau ruban 

4 

4 

NC 

NC 

3. Douille combustible    

3.1 Cassé 3.1 Sanction 2 D 

 

32 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
33 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Charges propulsives 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet32 
Code 

d’état33 

3.2 Fissuré ou séparé 3.2.1 <38mm de longueur – Réparer avec du ruban adhésif 
imperméable 

3.2.2 >38mm de longueur – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

3.3 Coucercle de capuchon ou de fermeture desserré ou 
séparé 

3.3.1 Si possible sécurisé et scellé avec un tableau imperméable 

3.3.2 En cas d’impossibilité - Sanction 

2 

2 

NC 

C2 

3.4 Ruban adhésif moyen 3.4.1 Desserré – Sécurisé 

3.4.2 Perdu - Insérer nouveau ruban 

4 

4 

NC 

NC 

3.5 Couche de laque ou équivalent 3.5 Endommagé – Re laquer 4 NC 

4. Charge propulsive incrémentale    

4.1 Déchiré ou fendu 4.1.1 Aucune perte de propergol – Ruban adhésif sécurisé 

4.1.2 Perte de propergol – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

4.2 Humide, mouillé ou pourri 4.2 Sanction 2 D 

4.3 Propergol 4.3.1 Humide – Sanction 

4.3.2 Cassé >10% - Sanction 

4.3.2 Exsudation – Sanction 

4.3.4 Absent – Sanction 

3 

2 

2 

2 

D 

D 

D 

D 
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Annexe H  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – cordeau détonant 

Cordon détonnant 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet34 
Code 

d’état35 

1. Fuite de la gaine HE 1.1.1 Découper la partie affectée à 300 mm de chaque côté. 

1.1.2 Refermer les extrémités et les assembler si possible. 

1.1.3 Si le défaut ne peut pas être localisé - Sanction 

1 

 

1 

NC 

 

NC 

D 

2. Humide, décoloré, fendu, déformé, non scellé ou perte de 
souplesse 

1.2.1 Si c’est réparable alors 1.1.1 et 1.1.2 ci-dessus 

1.2.2 Si le défaut ne peut pas être localisé - Sanction 

2 

2 

NC 

D 

 

 

34 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
35 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe J  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Charges de démolition 

Charges de démolition 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet36 
Code 

d’état37 

1. Agent plastifiant    

1.1 Peut être présence de gouttelettes ou d’une substance 
huileuse. 

1.1.1 Test pour les explosifs – Positif – Sanction 

1.1.2 Test pour les explosifs – Négatif- Acceptable 

1 

1 

B1 

NC 

1.2 Peut être présence de flaque 1.2.1 Test pour les explosifs – Positif – Sanction 

1.2.2 Test de détection d’explosif - Négatif - Formation de flaques 
lorsque incliné de 90 degrés – Sanction 

1 

1 

B1 

B1 

2. Corps    

2.1 Peinture endommagée 2.1 Nettoyer et repeindre 4 NC 

2.2 Contamination 2.2.1 Test pour explosifs - Positif - Sanction 

2.2.2 Test pour explosif - Négatif - Sanction - Acceptable 

1 B1 

2.3 Fissuré, percé ou déchiré 2.3 Sanction 1 D 

2.4 Corrodé 2.4.1 Léger ou modéré – Nettoyer et repeindre 

2.4.2 Lourd Sanction 

3 

2 

NC 

D 

3. Bouchon d’alvéole    

3.1 Inexistant 3.1 Remplacer 3 NC 

3.2 Régler rapidement 3.2 Sanction 2 D 

 

36 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
37 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Charges de démolition 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet36 
Code 

d’état37 

3.3 Corrodé 3.3.1 Léger ou modéré – Nettoyer et repeindre 

3.3.2 Lourd – Sanction 

4 

3 

NC 

D 

4. Disques ou rondelles    

4.1 Perdu, endommagé ou déformé 4.1 Remplacer 3 NC 

5. Cavité du détonateur    

5.1 Obstrué 5.1 S’il n’est pas rapidement remis en état Sanction 2 D 
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Annexe K  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Détonateurs 

Détonateurs 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet38 
Code 

d’état39 

1. Tube    

1.1 Corrodé, écorné, déchiré ou déformé 1.1 Sanction 1 D 

2. Remplissage    

2.1 Coloration jaune ou dépôt cristallin sur les surfaces des 
détonateurs remplis d’une composition d’ASA 

2.1 S’il est clairement visible sous la forme d’un film continu sur les 
surfaces – Sanction 

1 D 

2.2 Léger 2.2 Sanction 1 D 

2.3 Humide ou contaminé 2.3 Sanction 2 D 

3. Cavité    

3.1 Obstrué 3.1 S’il n’est pas facile et sûr de l’enlever - Sanction 2 D 

4. Conducteurs électriques    

4.1 Absent 4.1 Sanction 2 D 

4.2 Isolant détérioré 4.2 Sanction 2 D 

4.3 Isolant abimé 4.3 Retirer la partie endommagée S’il reste suffisamment de câble 
– Sanction 

2 D 

4.4 Cassé 4.4 Retirer la partie endommagée - S’il reste suffisamment de câble 
- Sanction 

2 D 

5. Bouchon du conducteur électrique    

 

38 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
39 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Détonateurs 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet38 
Code 

d’état39 

5.1 Manquant 5.1 Installer nouveau bouchon 3 NC 

5.2 Péri 8.2 Remplacer 3 NC 

6. Bouchon néoprène ou manchon en caoutchouc    

6.1 Perdu, mal fixé ou péri 6.1 Sanction 2 D 

7. Revêtement polyéthylène    

7.1 Absent ou déformé 7.1 Installer nouveau revêtement 4 NC 

8. Sertissure    

8.1 Insuffisant ou excessif 8.1 Sanction 2 D 

9. Clip de court-circuit ou couvercle anti poussière    

9.1 Inexistant 9.1 Remplacer avec un nouveau 3 NC 
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Annexe L  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Explosif en granules 

Explosif en granules 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet40 
Code 

d’état41 

1. Sous forme de granules    

1.1 Humide ou déformé 1.1 Sanction 2 D 

1.2 Effritement ou en panne 1.2 Sanction 1 D 

1.3 Emballage de papier endommagé et remplissage exposé 1.3 Sanction 1 D 

1.4 Contaminé ou exsudé 1.4 Sanction 1 D 

2. En boîte    

2.1 Anneau de levage manquant ou inutilisable 2.1 Fixer nouvel anneau 3 NC 

2.2 Disque feutré – Manquant ou endommagé 2.2 Installer nouveau disque feutré 2 NC 

2.3 Disque feutré - Mal fixé 2.3 Sécurisé 2 NC 

2.4 Corrodé, cabossé ou endommagé 2.4 Sanction 2 D 

2.5 Fendu 2.5 Sanction 1 D 

2.6 Sous- ou surdimensionné 2.6 Sanction 2 D 

2.7 Disque de fermeture détachable 2.7 Sanction 1 D 

3. En sac    

3.1 Humide 3.1 Sanction 2 D 

3.2 Fendu, déchiré ou péri 3.2 Sanction 1 D 

 

40 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
41 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe M  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Explosifs de démolition 

Explosifs de démolition 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet42 
Code 

d’état43 

1. Plaque d’explosif    

1.1 Exsudation 1.1.1 Test pour RDX – Présent – Sanction 

1.1.2 Test pour RDX – Non confirmé – Acceptable 

1 

4 

D 

NC 

1.2 Fendu, cassé ou Ruban adhésivité entre les feuilles 1.2 Acceptable 4 NC 

1.3 Cassant ou dur 1.3 Sanction 2 D 

2. Explosif plastique    

2.1 Exsudation 2.1.1 Test de détection d’explosif – Présent - Sanction 

2.1.2 Test de détection d’explosif – Confirmé – Acceptable 

1 

4 

D 

NC 

2.2 Matériau d’enveloppement – Manquant ou déchiré 2.2 Fixer nouveau matériau d’enveloppement 3 NC 

2.3 Cartouche cassée 2.3 Refaire cartouche 3 NC 

2.4 Souillure du matériau d’enveloppement 2.4 Acceptable 4 NC 

2.5 Explosif léger forcé à travers le matériau d’enveloppement 2.5 Acceptable 4 NC 

2.6 Perte de plasticité 2.6.1 Test de plasticité – Passer – Acceptable 

2.6.2 Test de plasticité – Echouer – Soumettre un rapport de 
défectuosité 

4 NC 

 

 

42 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
43 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe N  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Fusées et gaines 

Fusées et gaines 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet44 
Code 

d’état45 

1. Généralités    

1.1 Fusée ou corps du magasin endommagé 1.1.1 Sans affecter l’insertion - Acceptable 

1.1.2 Affecter l’insertion - Sanction 

4 

2 

NC 

D 

1.2 Relais d’amorçage ou corps de gaine endommagé 1.2.1 Sans affecter l’insertion Acceptable 

1.2.2 Affectant l’insertion - Sanction 

4 

2 

NC 

D 

2. Percussion DA et fusée de proximité    

2.1 Capuchon de protection 2.1.1 Manquant ou endommagé – Remplacer 

2.1.2 Fixer rapidement - Sanction 

2.1.3 Ressort - Manquant, cassé ou mal fixé - Remplacer capuchon 

2.1.4 Corrodé – Léger - Nettoyé 

2.1.5 Corrodé – Lourd ou modéré – Sanction 

3 

2 

3 

3 

2 

NC 

D 

NC 

NC 

NC 

2.2 Pince ou goupille de sécurité 2.2.1 Manquant ou cassé - Sanction 

2.2.2 Corrodé – Sanction 

2.2.3 Régler rapidement - Manipuler doucement pour desserrer, 
mais NE PAS retirer. 

2.2.4 Pas de ruban adhésif pour la fusée en position avant – 
Rectifier 

1 

2 

2 

4 

D 

D 

NC 

NC 

 

44 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
45 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 



DTIM 07.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 

37 

Fusées et gaines 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet44 
Code 

d’état45 

2.3 Couvercle de percuteur 2.3 Manquant, cabossé, fendu ou perforé - Sanction 2 D 

2.4 Corrodé 2.4.1 Fissuré - Sanction 

2.4.2 Léger ou modéré - Acceptable 

2.4.3 Lourd – Sanction 

2 

4 

2 

D 

NC 

D 

2.5 Canon de guidage, carénage de tête, magasin de 
carrosserie ou capuchon de fond 

2.5.1 Fissuré - Sanction 

2.5.2 Corrodé - Léger - Acceptable 

2.5.3 Corrodé - Modéré - Sanction 

2.5.4 Corrodé - Lourd - Sanction 

2 

4 

2 

1 

D 

NC 

D 

D 

2.6 Canon de guidage, carénage de tête ou chapeau de nez 2.6 Mal fixé – Sanction 1 D 

2.7 Vis de blocage 2.7 Manquant - Remplacer 3 NC 

2.8 Magasin ou magasin du capuchon de fond mal fixé 2.8 Serrer à la main - Sanction   

2.9 Disque de fermeture 2.9.1 Mal fixé, percé, fendu or fissuré - Sanction 

2.9.2 Cabossé - Acceptable 

2 D 

2.10 Tête détachée en ogive, ogive détachée dans le corps 2.10 Sanction 2 D 

2.11 dispositif de retenue de la manche de réglage 2.11 Manquant or endommagé - Sanction 2 D 

2.12 Tête ou corps d’ogive ou relais d’amorçage 2.12 Fissuré – Sanction 1 D 

2.13 Pelage ou écaillage du métal 2.13 Sanction 1 D 

3. Fusée à minuterie mécanique    

3.1 Capuchon de protection 3.1.1 Manquant - Remplacer 

3.1.2 Régler rapidement - Sanction 

3.1.3 Ressort - manquant, cassé ou desserré - Replacer le 
capuchon 

3 

2 

3 

NC 

D 

NC 

3.2 Disque de fermeture de tête  3.2.1 Corrodé - Sanction 

3.2.2 Percé ou perforé - Sanction 

2 

2 

D 

C2 
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Fusées et gaines 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet44 
Code 

d’état45 

3.3 Tête, nez, anneau de verrouillage, corps ou dôme 3.3.1 Cassé - Sanction 

3.3.2 Corrodé - Léger - Acceptable 

3.3.3 Corrodé - Moyen à lourd - Sanction 

2 

4 

2 

D 

NC 

D 

3.4 Nez, tête détachée dans le dôme ou anneau de 
verrouillage détaché dans le corps 

3.4 Sanction 1 D 

3.5 Gaine 3.5 Mal fixé – Sécurisé 1 NC 

3.6 Bouchon de culot 3.6.1 Mal fixé - Sécurisé 

3.6.2 Protrusion et mise en place rapide - Sanction 

3.6.3 Disque de fermeture - Corrodé, mal fixé, manquant, perforé 
ou fendu – Sanction 

2 

2 

2 

ND 

D  

D 

Capuchon de magasin ou de gaine 3.7 Desserré – Resserré –Sanction 2 C1 

3.8 Vis de réglage ou de fixation 3.8 Mal fixé ou manquant – Remplacer ou sécurisé 2 NC 

3.9 Fusée réglée sur une valeur autre que SAFE 3.9 Reposer en position SAFE  3 NC 

4. Fusée à proximité d’ogive ou minuterie électronique    

4.1 Contact de setter 4.1.1 Manquant – Sanction 

4.1.2 Endommagé - Sanction 

4.1.3 Corrodé – Sanction 

1 

1 

1 

D 

D 

D 

4.2 Tête ou base corrodée 4.2.1 Léger – Acceptable 

4.2.2 Lourd ou moyen -Sanction 

4 

2 

NC 

D 

4.3 Goupille de sécurité 4.3 Manquant – Sanction 1 D 

4.4 Fusée réglée sur une valeur autre que SAFE 4.4 Reposer en position SAFE 3 NC 
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Annexe P  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Grenades à main 

Grenades à main 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet46 
Code 

d’état47 

1. Détonateur    

1.1 Incorporé 1.1.1 Appeler le superviseur et ne rien faire jusqu’à ce que le 
gestionnaire du processus ou un inspecteur en munitions vous en 
avise. 

1.1.2 Détonateur retiré 

1.1.3 Le détonateur est réglé rapidement - Sanction et détruire le 
plus rapidement possible 

 

 

1 

1 

 

 

NC 

D 

2. Corps    

2.1 Contamination dans la zone de l’amorce-détonateur 2.1.1 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer 

2.1.2 Test pour explosifs – Confirmé – nettoyer 

3 

1 

NC 

NC 

2.2 Corrodé 2.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

2.2.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

2.3 Fendu, fissuré, percé ou perforé 2.3 Sanction 1 D 

3. Alvéole d’amorçage    

3.1 Obstrué 3.1.1 Facilement dégagé - Enlever l’obstruction 

3.1.2 Pas facilement dégagé – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

3.2 Corrosion 3.1 Fils corrodés, endommagés ou sous-dimensionnés - Sanction 1 D 

 

46 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
47 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Grenades à main 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet46 
Code 

d’état47 

4. Mécanisme du percuteur (si conçu pour être fixé)    

4.1 Absent 4.1 Sanction 2 D 

4.2 Léger 4.2 Sécurisé 2 NC 

5. Mécanisme du percuteur (si conçu pour être retiré)    

5.1 Manquant 5.1 Remplacer 2 C 

5.2 Rapidement réglé 5.2 Sanction 2 D 

5.3 Fils 5.3 endommagé ou déformé – Sanction 2 S 

6. Mécanisme du percuteur (anneau)    

6.1 Perdu or endommagé 6.1 Remplacer 2 C 

7. Mécanisme du percuteur (goupille de sécurité)    

7.1 Manquant, corrodé ou endommagé 7.1 Remplacer 1 NC 

7.2 Fixé rapidement 7.2 Sanction 2 D 

8. Mécanisme du percuteur (logement)    

8.1 Desserré 8.1 Sécurisé 2 NC 

9. Mécanisme du percuteur (manchon de charnière à 
goupille) 

   

9.1 Inexistant 9.1 incorporé nouveau mécanisme du percuteur 2 NC 

9.2 Corrodé 9.2.1 Desserré ou modéré – Nettoyer 

2.2.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

10. Mécanisme du percuteur (ressort)    

10.1 Inexistant, affaibli ou corrodé 10.1 Incorporé nouveau mécanisme du percuteur 2 NC 

11. Mécanisme du percuteur (percuteur)    

11.1 Inexistant, affaibli ou corrodé 11.1 Incorporé nouveau mécanisme du percuteur 2 NC 
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Grenades à main 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet46 
Code 

d’état47 

    

12. Capuchon ou bouchon    

12.1 Desserré 12.1 Sanction 2 D 
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Annexe Q  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Allumeurs 

Allumeurs 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet48 
Code 

d’état49 

1. Inexistant 1.1 Sanction 2 D 

2. Desserré 2.1 Capuchon d’allumage pas fixé correctement - Sanction 1 D 

3. Capuchon d’allumage ou tube à éclats 3.1 Inexistant, fendu ou cassé – Sanction 1 D 

 

 

48 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
49 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe R  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Mines 

Mines 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet50 
Code 

d’état51 

1. Corps avec base    

1.1 Fissuré, percé ou fendu 1.1 Sanction 1 D 

1.2 Cabossé 1.2.1 Les dysfonctionnements n’affectent pas le bon montage ou 
le bon fonctionnement. 

1.2.2 Les dysfonctionnements affectent le bon montage ou le bon 
fonctionnement.  

4 

2 

NC 

D 

1.3 Corrodé 1.3.1 Desserré ou modéré - Nettoyer et repeindre 

1.3.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

1.4 Contamination  1.1.1 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer 

1.1.2 Test pour explosif – Confirmé – Sanction 

3 

1 

NC 

C2 

2. Anneau ou levage par câble 2.1.1 manquant, cassé ou pourri – Remplacer 1 NC 

3. Alvéole ou canal de détonateur    

3.1 Obstrué 3.1.1 Enlever l’obstruction 

3.1.2 Obstruction fixé rapidement - Sanction 

3 

1 

NC 

D 

3.2 Corrodé 3.2.1 Superficiel et facilite l’incorporation du détonateur  

3.2.2 Hormis 3.2.1 - Sanction 

4 

1 

NC 

D 

4. Explosif ou granules    

 

50 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
51 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Mines 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet50 
Code 

d’état51 

4.1 Se désagrégeant ou cassé 4.1.1 Retirer la grenaille complètement – Nettoyer –Sanction 

4.1.2 Si la totalité ou une partie ne peut être enlevée - Sanction 

1 

1 

C2 

D 

4.2 Inexistant 4.2 Sanction 1 C2 

5. Couronne de détection    

5.1 Manquant 5.1 Remplacer 3 NC 

5.2 Corrodé 5.2.1 Mal fixé ou modéré - Nettoyer et repeindre 

5.2.2 Lourd – Sanction 

3 

3 

NC 

NC 

6. Prise de transit    

6.1 Fils absents, cassés ou endommagés 6.1 Remplacer 3 NC 

7. Pinces/goupilles de sécurité    

7.1 Absent ou cassé 7.1 Remplacer 3 NC 

8. Anneau d’étanchéité    

8.1 Absent ou cassé 8.1 Remplacer 3 NC 

9. Couvertures étanches à la poussière ou au transport    

9.1 Inexistant 9.1 Remplacer 3 NC 

9.2 Absent, fendu, percé ou péri (couvertures étanches 
uniquement) 

9.2 Sanction 2 D 

10. Alvéole d’amorçage 10.1.1 Jauge - Défaut - Nettoyage - Nettoyage - Recalibrer - 
Passage 

10.1.2 Jauge - Défaut - Nettoyage - Nettoyage - Recalibrer - 
Sanction 

3 

2 

NC 

D 

11. Douille de prise    

11.1 mal fixé 11.1 Sécurisé par lutation ou équivalent 3 NC 

11.2 Inexistant 11.2 Remplacer 3 NC 
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Annexe S  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Charges additionnelles pour obus de mortier 

Charges additionnelles pour obus de mortier 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet52 
Code 

d’état53 

1. En vrac    

1.1 Fendu ou cassé 1.1.1 Dépouiller les conteneurs de munitions des propergols non 
adhérents – Sanction 

1 D 

1.2 Cabossé 1.2.1 Intact après remodelage – Acceptable 

1.2.2 Intact après remodelage – Inacceptable 

4 

2 

NC 

D 

2. Incorporé à des obus    

1.1 Fendu ou cassé 1.1.1 Dépouiller les conteneurs de munitions des propergols non 
adhérents 

1.1.2 Cartouches – Sanction 

1.1.3 Corps d’obus – Sanction 

1 

1 

2 

 

D 

C2 

 

 

 

52 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
53 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe T  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet54 
Code 

d’état55 

1. Corps – Externe    

1.1 Contamination dans la zone de raccord de fusée ou de 
connexion 

1.1.1 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer 

1.1.2 Test pour explosif – Confirmé – Sanction 

3 

1 

NC 

C2 

1.2 Vernis endommagé 1.2 Nettoyer et revernir 3 NC 

1.3 Corrodé 1.3.1 Desserré ou modéré – Nettoyer 

1.3.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

1.4 Endommagé 1.4.1 Corps non affaibli - jauge - Passage 

1.4.2 Corps non affaibli - jauge - Echec – Sanction 

1.4.3 Corps affaibli – Sanction 

4 

1 

! 

NC 

D 

D 

1.5 Rayure d’identification 1.5 Absent –Sanction 1 D 

2. Anneau obturateur    

2.1 Manquant, surdimensionné ou cassé 2.1 Sanction 1 D 

 

54 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
55 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet54 
Code 

d’état55 

2.2 Calibrage 2.2.1 Passage – Acceptable 

2.2.2 Échec - Enlever les taches de peinture en hauteur - Re-
calibré - Passage 

2.2.3 Echec - Essayer d’autres bagues d’obturation - Re-calibrer - 
Passer 

2.2.4 Echec - Essayer d’autres bagues d’obturation - Re-calibrer - 
Echouer – Sanction 

3 

3 

3 

2 

NC 

NC 

NC 

D 

3. Calibrage de rectitude    

3.1 Echec 3.1.1 En raison de l’état de l’empennage – Remplacer 
l’empennage 

3.1.2 Non attribuable à l’état de l’empennage – Sanction 

2 

2 

NC 

D 

4. Adaptateur d’ogive    

4.1 Desserré ou pas complètement retourné 4.1 Sécurisé par scellement ou l’équivalent 3 NC 

4.2 Réglage rapide ou en saillie 4.2 Sanction 2 D 

4.3 Corrodé 4.3.1 Mal fixé ou modéré – Nettoyer 

4.3.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

5. Composant de remplacement requis    

5.1 Fusée, cartouches de lancement ou additionnelles 5.1 Sanction 1 C2 

6. Empennage    

6.1 Manquant, incorrect ou cassé 6.1 Remplacer 2 NC 

6.2 Corrodé 6.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

6.2.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 
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Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet54 
Code 

d’état55 

6.3 Desserré ou pas complètement achevé 6.3.1 Desserré – Sécurisé 

6.3.2 Réglé rapidement – Sanction 

6.3.3 Filetage de base endommagé 

6.3.4 Filetage de la queue ou de l’embout de l’adaptateur 
endommagé – Sanction 

2 

2 

2 

2 

NC 

D 

NC 

D 

6.4 Désaligné 6.4.1 Remplacer - Jauge - Passe - Acceptable 

6.4.2 Remplacer - Jauge - Echec – Sanction 

2 

2 

NC 

D 

6.5 Fine 6.5.1 Manquant ou desserré – Remplacer empennage 

6.5.2 Endommagé – Remplacer empennage – calibrer – passe – 
Acceptable 

6.5.2 Endommagé – Remplacer empennage – calibrer – Echec – 
Sanction 

2 

4 

2 

NC 

NC 

D 

6.6 Vis de blocage 6.6.1 Manquant – Remplacer 

6.6.2 Desserré – Sécurisé 

2 

3 

NC 

NC 

6.7 Adaptateur embout arrière 6.7.1 Manquant – Remplacer 

6.7.2 Desserré – Sécurisé 

2 

3 

NC 

NC 

7. Accessoires arrière    

7.1 Cartouche primaire avec capuchon de retenue 7.1.1 Manquant, fissuré ou mal fixé – Remplacer 

7.1.2 Corrodé, modéré ou lourd – Remplacer 

2 

2 

NC 

NC 

7.2 Montage de la cartouche de lancement 7.2.1 Manquant ou incomplet – Remplacer 

7.2.2 Déformé, cassé ou fissuré – Remplacer 

7.2.3 Sangle de transport manquante ou endommagée 

7.2.4 Ensemble de coupe manquant, cassé ou péri  

7.2.5 Ruban adhésif ou élastique manquant – Remplacer 

1 

1 

1 

1 

3 

NC 

NC 

NC 

NC 

NC 
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Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet54 
Code 

d’état55 

8. Fusée ou raccord obus/prise    

8.1 Fusée endommagée 8.1.1 Sécurité et fonctionnement efficace OK – Acceptable 

8.1.2 Sans danger pour la manipulation, le transport et le stockage 
– Sanction 

8.1.3 ne peut être manipulé, déplacé et entreposé en toute 
sécurité – Sanction 

4 

2 

1 

NC 

C2 

D 

8.2 Fusée ou prise mal serrée 8.2.1 Filetage de fusée endommagés – Sanction 

8.2.2 Filetage de prise endommagés – Sanction 

8.2.3 Filetage de fusée endommagés – Réinitialiser à l’aide d’un 
liquide de nettoyage de robinetterie 

8.2.4 Fusée d’intrusion en dehors des limites – Sanction 

8.2.5 Prise d’intrusion en dehors des limites – Remplacer 

8.2.6 Profondeur de la cavité au-dessous de la limite et non 
réglable par retrait des disques – Sanction 

2 

4 

2 

2 

3 

1 

C2 

NC 

NC 

C2 

NC 

D 

8.3 Montage rapide de la fusée ou la prise 8.3.1 Fusée visiblement utilisable – Acceptable 

8.3.2 Fusée visiblement inutilisable – Traiter selon 8.11 8.13 

8.3.3 Réglé bouchon rapidement – Acceptable 

4 

 

4 

NC 

 

NC 

8.4 Scellement 8.4.1 manquant – Appliquer lutation ou équivalent 

8.4.2 Insuffisant – Retirer ou remplacer 

3 

3 

NC 

NC 

8.5 Filetage des emplacements des fusées 8.5.1 Corrodé – Léger ou modéré – Nettoyer 

8.5.2 Corrodé – Lourd – Sanction 

8.5.3 Endommagé – Réinitialiser à l’aide du liquide de nettoyage 
du robinet  

8.5.4 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer 

8.5.5 Test pour explosifs – Confirmé – Sanction 

3 

2 

2 

1 

1 

NC 

D 

NC 

NC 

D  
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Obus de mortier (HE et d’exercice) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet54 
Code 

d’état55 

9. Cavité    

9.1 Liquide marron et odeur d’ammoniaque 9.1.1 Nitrate d’ammoniaque confirmé – Sanction 

9.1.2 Nitrate d’ammoniaque non confirmé – Sanction car 
exsudation au stade précoce 

1 

2 

D 

D 

9.2 Corrodé 9.2.1 Léger – Nettoyer 

9.2.2 Modéré ou lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

9.3 Papier pour cols 9.3.1 manquant, humide ou contaminé – Remplacer 3 NC 

9.4 Exploseur  9.4.1 Intact 

9.4.2 Endommagé – Remplacer 

9.4.3 Réglage rapide et non endommagé – Acceptable 

9.4.4 Réglage rapide et endommagé – Remplacer 

4 

1 

4 

1 

A1/NC 

NC 

NC 

NC 

9.5 Coulure ou salissure de remplissage HE 9.5 Nettoyer   

9.6 Exsudation 9.6.1 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer 

9.6.2 Test pour explosifs – Confirmé –Sanction 

3 

1 

NC 

D 

7.5 Tube en papier - Détaché, endommagé ou humide 7.5 Remplacer  3 NC 

7.6 Cavité endommagée 7.6.1 Léger – Remplacer  

7.6.2 Lourd ou modéré – Sanction 

3 

1 

NC 

D 

7.7 Cavité humide 7.7.1 Enlever l’exploseur, le tube de papier et les autres objets 
inertes - Sécher 

7.7.2 Remplacer les objets si nécessaire 

2 D 

7.8 Cavité enflée 7.8.1 Fusée tient toujours – Acceptable 

7.8.2 Insertion de la fusée affectée – Sanction 

 

2 

 

D 

7.9 Papier tissu, feutre, disques ou carton glacé 7.9 manquant, endommagé ou souillé – Remplacer 2 NC 

1.10 Limites extérieures 7.10 Réglage par insertion ou retrait de disques 2 NC 
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Annexe U  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus de mortier (fumigène et éclairant) 

Obus de mortier (Fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet56 
Code 

d’état57 

1. Corps de l’obus    

1.1 Remplissage - Phosphore blanc seulement 1.1 Fuite - Immerger dans l’eau et éliminer le plus rapidement 
possible. 

1 D 

1.2 Vernis endommagé 1.2 Nettoyer et revernir 3 NC 

1.3 Corrodé 1.3 Nettoyer 3 NC 

1.4 Corps avant ou arrière desserré 1.4 Sanction 1 D 

1.5 Goupille de sécurité 1.5.1 Manquant ou cassé – Sanction 

1.5.2 Corrodé – Modéré ou lourd - Sanction 

1 

1 

D 

D 

1.6 Endommagé 1.6.1 Corps non affaibli - calibrer - Passage 

1.6.2 Corps non affaibli - calibrer - Echec – Sanction 

1.6.3 Corps affaibli – Sanction 

4 

1 

! 

NC 

D 

D 

1.7 Couvercle de fermeture de l’obus éclairant 7.1.1 Manquant – Sanction 

7.1.2 Le contenu semble utilisable - Fixer le couvercle à l’aide d’un 
ciment à base de résine. 

7.1.2 Le contenu semble inutilisable - Sanction 

2 

3 

2 

D 

NC 

D 

2. Jonction fusée et obus    

 

56 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
57 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus de mortier (Fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet56 
Code 

d’état57 

2.1 Fusée endommagée 2.1.1 Sécurité et fonctionnement efficace OK – Acceptable 

2.1.2 Sans danger pour la manipulation, le transport et le stockage 
– Sanction 

2.1.3 Ne peut être manipulé, déplacé ou stocké – Sanction 

4 

2 

1 

NC 

C2 

D 

2.2 Fusée pas bien serrée 2.2.1 filetage de fusée endommagé – Sanction 

2.2.2 Filetage de fusée endommagé – Réinitialisation à l’aide du 
liquide de nettoyage du robinet 

2.2.3 Fusée d’intrusion hormis les limites - Sanction 

2.2.4 Profondeur de la cavité au-dessous de la limite et non 
réglable par retrait des disques - Sanction 

2 

2 

2 

1 

C2 

NC 

C2 

D 

2.3 Réglage de fusée rapide 2.3.1 Fusée visiblement utilisable – Acceptable 

2.3.2 Corrosion – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

2.4 Scellement 2.4.1 Manquant – Appliquer la lutation ou l’équivalent 

2.4.2 Insuffisant – Retirer ou remplacer 

3 

3 

NC 

NC 

2.5 Filetage de l’emplacement de fusée 2.5.1 Corrodé – Léger ou modéré – Sanction 

2.5.2 Corrodé – Lourd – Sanction 

2.5.3 endommagé – Réinitialisation à l’aide du liquide de 
nettoyage du robinet 

2.5.4 Test pour explosif – non confirmé – Nettoyer 

2.5.5 Test pour explosif – Confirmé – Sanction 

3 

2 

2 

3 

2 

NC 

D 

NC 

NC 

D  

3. Cavité    

3.1 Corrodé 3.1.1 Léger – Nettoyer 

3.1.2 Modéré ou lourd –Sanction 

3 

2 

NC 

D 

3.2 Cavité endommagée 3.2.1 Léger – Remplacer  

3.2.2 Lourd ou modéré – Sanction 

3 

1 

NC 

D 
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Obus de mortier (Fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet56 
Code 

d’état57 

3.3 Cavité humide 3.3.1 Enlever l’exploseur, le tube de papier et les autres objets 
inertes - Sécher 

3.3.2 Remplacer les objets si nécessaire 

2 D 

3.4 Papier tissu, feutre, disques ou carton glacé 3.4 Manquant, endommagé ou souillé – Remplacer 2 NC 

3.5 Hormis les limites 3.5 Réglage par insertion ou retrait de disques 2 NC 

4. Adaptateur d’ogive    

4.1 Desserré ou pas complètement retourné 4.1.1 Pour le phosphore blanc - Immerger dans l’eau et éliminer 
immédiatement. 

4.1.2 Sécurisé à l’aide de la lutation ou l’équivalent 

1 

  

 3 

D 

 

NC 

4.2 Réglage rapide ou en saillie 4.2 Sanction 2 C1 

4.3 Corrodé 4.3.1 Mal fixé ou modéré – Nettoyer 

4.3.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

5. Anneau obturateur    

5.1 Manquant, fendu, surdimensionné ou cassé 5.1 Remplacer et jauger 3 NC 

5.2 Calibre 5.2.1 Passage – Acceptable 

5.2.2 Échec - Enlever les taches de peinture en hauteur - Re-
calibrer - Passage 

5.2.3 Échec - Essayer d’autres anneaux obturateurs – Re-calibrer 
– Passage 

5.2.4 Échec - Essayer d’autres anneaux obturateurs – Re-calibrer 
– Echec –Sanction 

3 

3 

3 

2 

NC 

NC 

NC 

D 

6. Empennage    

6.1 Manquant, incorrect ou cassé 6.1 Remplacer 2 NC 
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Obus de mortier (Fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet56 
Code 

d’état57 

6.2 Corrodé 6.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

6.2.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

6.3 Desserré ou pas complètement achevé 6.3.1 Desserré – Sécurisé 

6.3.2 Réglé rapidement – Sanction 

6.3.3 Filetage de base endommagé 

6.3.4 Filetage de la queue ou de l’embout de l’adaptateur 
endommagé – Sanction 

3 

2 

3 

2 

NC 

D 

NC 

D 

6.4 Rondelle de polythène 6.4 Manquant ou desserré – Remplacer 3 D 

6.5 Disque celluloïd 6.5 Manquant ou perforé – Sanction 2 D 

6.6 Désaligné 6.6.1 Jauge – Passage – Acceptable 

6.6.2 Jauge – Echec – Sanction 

2 

1 

NC 

D 

6.7 Ailettes 6.7.1 Manquant ou desserré – remplacer l’empennage 

6.7.2 Dommages superficiels – Jauge - Passage – Acceptable 

6.7.2 Dommages superficiels – Jauge - Echec – Acceptable 

2 

4 

2 

NC 

NC 

D 

6.8 Vis de blocage 6.8. Manquant ou desserré – Remplacer 3 NC 

6.9 Adaptateur empennage 6.9.1 Manquant – Remplacer 

6.9.2 Desserré ou plié – Sanction 

2 

2 

NC 

D 

7. Calibrage de rectitude    

7.1 Echec 3.1.1 Remplacement de l’empennage – Re-calibrer - Passage 

3.1.2 Remplacement de l’empennage – Re-calibrer - Sanction 

 

2 

2 

 

NC 

D 

8. Accessoires arrière    
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Obus de mortier (Fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet56 
Code 

d’état57 

8.1 Cartouche primaire avec capuchon de retenue 8.1.1 Manquant ou fissuré – Remplacer 

8.1.2 Desserré – Sécurisé 

8.1.3 Corrodé, modéré ou lourd – Remplacer 

1 

2 

2 

NC 

NC 

NC 

8.2 Montage de la cartouche de lancement 8.2.1 Manquant ou incomplet – Remplacer 

8.2.2 Déformé, cassé ou fissuré – Remplacer 

8.2.3 Courroie de transport manquante ou endommagée - 
Remplacer 

8.2.4 Montage des coupelles manquantes, cassées ou péries - 
Remplacer  

8.2.5 Ruban adhésif ou élastique manquant - Remplacer 

1 

1 

3 

3 

3 

NC 

NC 

NC 

NC 

NC 

5. Composant de remplacement requis    

5.1 Fusée, cartouches de lancement ou additionnelles 5.1 Sanction 2 C2 
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Annexe V  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus de mortier (cartouches de lancement) 

Obus de mortier (cartouches de lancement) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet58 
Code 

d’état59 

1. Amorce à percussion    

1.1 Raté de tir ou endommagé 1.1 Manipuler avec le plus grand soin et retirer pour élimination. 1 D 

1.2 Ressort de son emplacement 1.2 Sanction 1 D 

1.3 Corrodé 1.3.1 Léger – Acceptable 

1.3.2 Modéré ou lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

1.4 Anneau annulaire manquant 1.4 Sanction 2 D 

2. Clip percuteur    

2.1 Inexistant 2.1 Sanction 2 D 

2.2 Percuteur manquant 2.2 Sanction 2 D 

3. Corps    

3.1 Corrodé 3.1.1 Léger – Acceptable 

3.1.2 Modéré ou lourd –Sanction 

4 

2 

NC 

D 

4. Base    

4.1 Desserré 4.1 Sanction 1 C2 

4.2 Filets de vis 4.2 Endommagé – Sanction 2 D 

 

58 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
59 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus de mortier (cartouches de lancement) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet58 
Code 

d’état59 

4.3 Corrodé 4.3.1 Léger – Acceptable 

4.3.2 Modéré ou lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

5. Culot ou couverture de laiton    

5.1 Corrodé 5.1.1 Léger – Acceptable 

5.1.2 Modéré ou lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

5.2 Cabossé, fendu, perforé ou fissuré 5.2 Sanction 2 D 

6. Tube (Aluminium)    

6.1 Corrodé 6.1.1 Léger – Acceptable 

6.1.2 Modéré ou lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

6.2 Plié 6.2 Sanction 2 D 

7. Conteneur (Aluminium)    

7.1 Plié 7.1 Sanction 2 D 

7.2 Desserré 7.2 Sanction 1 D 

7.3 Fendu ou fissuré 7.3 Sanction 1 D 

7.4 Corrodé 7.4.1 Desserré – Acceptable 

7.4.2 Modéré ou lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

8. Mallette papier    

8.1 Manquant ou desserré 8.1 Sanction 2 D 

8.2 Percé, perforé ou déformé 8.2 Sanction 3 D 
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Annexe W  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Amorces et tubes 

Amorces et tubes 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet60 
Code 

d’état61 

1. Amorce à percussion, gobelet d’obturateur, ou 
bouchon-allumeur 

   

1.1 Raté de tir, endommagé ou fier 1.1 Sanction 1 D 

2.1 Enfoncé ou manquant 1.2 Sanction 2 D 

2.3 Corrodé 2.3.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

2.3.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

2. Embout isolant    

2.1 Manquant, desserré, fissuré, fendu ou fier 2.1 Sanction 2 D 

2.2 Enfoncé 2.2 Acceptable 4 NC 

3. Fiche ou pièce de contact    

3.1 Manquant, desserré, fissuré, fendu, fier ou enfoncé. 3.1 Sanction 2 D 

3.2 Corrodé 3.2.1 Desserré ou modéré – Nettoyer 

3.2.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

4. Corps    

4.1 Filetages 4.1 Endommagé et l’amorce ne pourra pas se fixer correctement – 
Sanction 

2 D 

 

60 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
61 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Amorces et tubes 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet60 
Code 

d’état61 

4.2 Corrodé 4.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

4.2.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

5. Tube    

5.1 Fendu ou fissuré 5.1 Sanction 1 D 

5.2 Cabossé 5.2 Sanction 2 D 

5.3 Corrodé 5.3.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

5.3.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

5.4 Bouche non fermée 5.4 Acceptable 4 NC 

6. Magasin ou manche    

6.1 Desserré, fendu ou fissuré 6.1 Sanction 1 D 

6.2 Cabossé ou plié 6.2 Sanction 2 D 

6.3 Corrodé 6.3.1 Desserré ou modéré – Acceptable 

6.3.2 Lourd – Sanction 

 

2 

 

D 

6.4 Doublure d’enveloppe ou de capsule 6.4 Humide, percé ou perforé – Sanction 2 D 

6.5 Dôme 6.5.1 Manquant ou desserré – Ligne non perforée – Acceptable 

6.5.2 Manquant ou desserré – Ligne perforée – Sanction 

 

4 

 

NC 

6.6 Distance ou localisation de la manche 6.6.1 Percé ou perforé – Acceptable 

6.6.2 manquant - Sanction 

 

1 

 

D 

6.7 Fermeture du disque de laiton 6.7.1 Manquant ou desserré – Sanction 

6.7.2 Léger ou modéré – Acceptable 

6.7.3 Léger – Sanction 

1 

 

1 

D 

 

D 

7. Disque ou bouchon de fermeture en liège ou en papier    

7.1 Manquant, cassé ou desserré 7.1 Sanction 1 D 
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Amorces et tubes 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet60 
Code 

d’état61 

8. Capsule de fermeture en celluloïd    

8.1 Manquant, cassé ou desserré 8.1 Sanction 1 C2 

9. Capsule de celluloïd intérieur ou inférieur    

9.1 Manquant, cassé ou desserré 9.1 Sanction 2 D 

10. Calibre    

10.1 Calibre élevé 10.1.1 Retirer de l’étui de la cartouche et essayer d’autres 
bouchons.  

10.1.2 Tout amorce qui ne peut être fixé dans l’étui – Sanction 

 

2 

 

D 

10.2 Calibre faible 10.2.1 Retirer de l’étui de la cartouche et essayer d’autres tours.  

10.2.2 Tout amorce qui ne peut être fixé dans l’étui, essayer des 
rondelles de cale en laiton 

10.2.3 Tout amorce qui ne peut être fixé dans l’étui – Sanction 

 

 

 

2 

 

 

 

D 

11. Amorce ou tube contaminée    

11.1 Contamination d’huile 11.1 Sanction 2 D 

12. Bagues d’étanchéité en caoutchouc    

12.1 Détérioration due au contact du laiton 12.1 Installer une nouvelle bague d’étanchéité. N’utilisez PAS de 
lubrifiant 

3 NC 
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Annexe X  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Pyrotechnique 

Pyrotechniques 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet62 
Code 

d’état63 

1. Fusées éclairantes    

1.1 La production du gaz a eu lieu, provoquant un gonflement 
du corps ou des raccords fendus 

1.1.1 Gonflement – Sanction 

1.1.2 Fractionnement de soudure – Sanction 

3 

2 

C1 

D2 

2. Générateurs de fumée    

2.1 Corps corrodé 2.1.1 Desserré ou modéré – Nettoyer 

2.1.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

2.2 Corps endommagé 2.2.1 Superficiel – Acceptable 

2.2.2 Autre que superficiel – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

2.3 Soudures 2.3 Ouvert – Sanction 2 D 

2.4 Câble électrique 2.4 Manquant, desserré ou isolant péri – Sanction 2 D 

 

 

62 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
63 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Annexe Y  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Roquettes (antichar) 

Roquettes (antichar) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet64 
Code 

d’état65 

1. Dans un lanceur (exemple : 66mm HEAT)    

1.1 Tube externe - Fissuré 1.1 Sanction 1 D 

1.2 Tube externe - Incomplet 1.2 Sanction 1 D 

1.3 rivet anti-expension manquant ou cassé 1.3 Sanction à modifier 1 C2 

1.4 Vue arrière – Endommagé, manquant ou incorrecte 1.4 Sanction 2 D 

1.5 Assemblage de la détente caoutchouc de protection – 
endommagé, manquant or desserré 

1.5 Sanction 3 D 

1.6 Mécanisme de protection de la détente – Endommagé, 
manquant ou desserré 

1.6 Sanction 1 D 

1.7 Ensemble levier à cran, couvercle en caoutchouc – 
Endommagé 

1.7 Sanction 3 D 

1.8 Couvercle arrière – Endommagé ou manquant 1.8 Sanction 3 D 

1.9 Tube interne – extrémité arrière corrodé 1.9 Sanction 2 D 

1.10 Pince de sécurité – Manquant 1.10 Installer nouvelle pince 1 NC 

1.11 Couvercle de la vue arrière – Manquant 1.11 Sanction 3 D 

1.12 Languette de verrouillage ronde – Manquant 1.12 Sanction 2 D 

1.13 Bretelle avec capuchon avant – manquant ou incomplet 1.13 Remplacer 2 NC 

 

64 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
65 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Roquettes (antichar) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet64 
Code 

d’état65 

1.14 Sécurité du levier d’armement - N’est pas en sécurité 1.14 En SECURITE 2 NC 

1.15 Fond arrière – Manquant 1.15 Remplacer 4 NC 

1.16 Fond arrière – Desserré 1.16 Sécurisé 4 NC 

1.17 Epaulière – Manquante 1.17 Séparer et Sanction 3 C2 

1.18 Bonnet d’épaule 1.18 Retirer fond arrière et sécuriser en toute sécurité 4 NC 

1.19 Ejecter la bague protectrice avec la goupille de sécurité 
– Manquant 

1.19 Séparer et Sanction 3 C2 

1.20 Ejecter la bague protectrice avec la goupille de sécurité 
– Non sécurisé 

1.20 Sécurisé la bague protectrice 4 NC 

1.21 Poignée d’armement – Manquant, cassé ou inutilisable 1.21 Séparer et Sanction 3 C2 

1.22 Poignée d’armement - Non sécurisé 1.22 Sécurisé 4 NC 

1.23 Tube de lancement – Cabossé ou endommagé 1.23 Sanction 2 B1 

1.24 Visées – Graticule invisible 1.24 Séparer et Sanction 3 B1 

1.25 Visées GTLS  - Inopérable 1.25 Séparer et Sanction 3 B1 

1.26 Bretelle d’épaule – Manquant ou cassé 1.26 Séparer et Sanction 3 C1 

2. Tête de roquette    

2.1 Corrodé –léger 2.1 Nettoyer et repeindre 4 NC 

2.2 Corrodé – lourd 2.2 Sanction 3 D 

2.3 Endommagé – Superficiel 2.3 Acceptable 4 NC 

2.4 Endommagé – Modéré ou grave 2.4 Sanction 2 D 

2.5 Vis de blocage – Manquant ou saillant >3mm 2.5 Sanction 1 D2 

3. Empennage    

3.1 Fines – Endommagé 3.1 Sanction 2 D 

Cône d’expansion 3.2 Sanction 2 D 
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Roquettes (antichar) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet64 
Code 

d’état65 

3.3 Tube nonel – Endommagé ou cassé 3.3 Sanction 1 D 

3.4 Tube à l’éclat – Endommagé ou cassé 3.4 Sanction 1 D 
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Annexe Z  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus HE (fusée de culot) 

Obus HE (fusée de culot) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet66 
Code 

d’état67 

1. Bouchon de stockage     

1.1 bouchon de stockage 1.1.1 Manquant – Remplacer 

1.1.2 Desserré – Sécurisé 

1/3 

3 

NC 

NC 

2. Corps    

2.1 Corrosion 2.1.1 Léger ou modéré – Nettoyer ou repeindre 

2.1.2 Extensive (Paroi non fine) - Grenaillage et repeinture 

2.1.3 Extensive (Paroi fine) – Sanction 

2.1.4 Lourd ou piqué (affecte la résistance du mur) - Sanction 

2.1.5 Lourd ou piqué (n’affecte pas la résistance du mur) - 
Grenaillage et repeinture 

3 

3 

3 

1 

3 

NC 

NC 

D 

D 

NC 

2.2 Calibre avec peinture 2.2.1 Calibre de chambre – Passage 

2.2.2 Calibre de chambre - Défaillance - Ponçage des points hauts 
- Re-calibrer - Passer 

2.2.3 Chambre re-calibrer – Défaillance – nettoyer et repeindre – 
calibrer – passer 

2.2.3 Chambre re-calibrer – Défaillance – nettoyer et repeindre – 
Echouer – passer 

 

3 

 

3 

 

2 

 

NC 

 

NC 

 

D 

 

66 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
67 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus HE (fusée de culot) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet66 
Code 

d’état67 

2.3 Endommagé 2.3.1 Superficiel, corps non affaibli et passage calibrer  

2.3.2 Cabossé – Calibrer – Passage 

2.3.3 Cabossé – calibrer – Echec – Sanction 

2.3.4 Cabossé - Modéré du lourd – Sanction 

2.3.5 Ovale ou enflée – Sanction 

4 

4 

2 

2 

2 

NC 

NC 

D 

D 

D 

2.4 Desserré dans le boitier de cartouche or désaligné 2.4.1 Calibrer - Passage 

2.4.2 Calibrer – Echec – Sanction 

2.4.3 Excessivement desserré et susceptible de de séparer – 
Sanction 

4 

2 

1 

NC 

D 

D 

3. Bande de forcement    

3.1 Manquant, desserré, fendu ou cassé 3.1 Sanction 2 D 

3.2 Corrodé 3.2.1 Léger –Nettoyer 

3.2.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

4 

2 

NC 

D 

3.3 Cabossé, entaillé ou coupé mais non susceptible 
d’affecter l’obturation.  

3.3.1 Calibrer – pas susceptible d’affecter le chargement – 
Acceptable 

3.3.2 Calibre susceptible d’affecter le chargement – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

3.4 Cabossé, entaillé ou coupé mais non susceptible 
d’affecter l’obturation. 

5.2.1 Sanction 2 D  

3.5 Surpeinte 3.6 Enlever la peinture des nids à crasse- Acceptable 3 NC 

4. Bouchon de retenue du traceur    

4.1 Absent 4.1 Sanction 2 C2 

4.2 Desserré ou saillant 4.2.1 Si l’intrusion est manifeste – Acceptable 

4.2.2 Bouchon intrusion pas clair – Sanction 

4.2.3 Saillant et réglage rapide – Sanction 

3 

2 

2 

NC 

C1 

C1 
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Obus HE (fusée de culot) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet66 
Code 

d’état67 

4.3 Disque de laiton corrodé 4.3 Modéré ou lourd – Sanction 3 C! 

5. Douille de prise    

5.1 Saillant ou desserré 5.1 Sanction 1 C2 

6. Culot d’obus    

6.1 Desserré 6.1 Sanction 2 B1 
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Annexe AA  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet68 
Code 

d’état69 

1. Corps externe    

1.1 Contaminé dans la zone de fusée, de prise ou d’obus 1.1.1 Test pour explosifs – Confirmé – Sanction 

1.1.2 Test pour explosifs – Non confirmé – Nettoyer zone 

1 

4 

C2 

NC 

1.2 Surplomb concentrique ou excentrique (Limite <15mm) 1.2.1 Dans les limites – Acceptable 

1.2.2 Dans les limites après avoir essayé une fusée alternative – 
Acceptable 

1.2.3 Hors limite après avoir essayé une fusée alternative – 
Sanction 

4 

4 

2 

NC 

NC 

B 

1.3 Calibre de sur peinture 1.3.1 Calibre de chambre - Passer 

1.3.2 Calibre de chambre – Echec – Grenaillage – Calibrer – 
Passer 

1.3.3 Calibre de chambre – Echec – Grenaillage – Calibre – Echec 

3 

3 

2 

NC 

NC 

D 

1.4 Corrodé 1.4.1 Chiffons – Nettoyer et repeindre 

1.4.2 Extensive – Grenaillage et repeinture 

1.4.3 Lourd – Pas susceptible d’affecter la résistance des parois – 
Grenaillage et repeinture  

1.4.3 Lourd – Susceptible d’affecter la résistance des parois – 
Sanction 

3 

2 

2 

 

1 

NC 

NC 

NC 

 

D 

 

68 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
69 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet68 
Code 

d’état69 

1.5 Endommagé 1.5.1 Passer la calibrer sans s’affaiblir – Acceptable 

1.5.2 Echouer la calibrer OU s’affaiblir – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

1.6 Projectile mal fixé ou désaligné dans l’étui de cartouches 
(QF) 

1.6.1 Calibrer – Passer – Acceptable 

1.6.2 Calibrer – Echouer – Sanction 

1.6.3 Projectile extrêmement mal fixé – Sanction 

4 

2 

1 

NC 

D 

D 

2. Bague protectrice    

2.1 Manquant ou incomplet 2.1 Remplacer 3 NC 

2.2 Pourri, très usé ou humide 2.2 Remplacer 3 NC 

2.3 Mal fixé ou mal positionné 2.3 Fixer à nouveau 3 NC 

2.4 Corrodé 2.4.1 Léger – Nettoyer 

2.4.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

3 

3 

NC 

NC 

3. Bande obturateur ou de conduite    

3.1 Manquant, desserré, fendu ou cassé 3.1 Sanction 2 D 

3.2 Corrodé 3.2.1 Léger –Nettoyer 

3.2.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

4 

2 

NC 

D 

3.3 Cabossé, entaillé ou coupé mais non susceptible 
d’affecter l’obturation. (Obus desserré) 

3.3.1 Peu susceptible d’affecter le chargement – Acceptable 

3.3.2 Susceptible d’affecter le chargement – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

3.4 Cabossé, entaillé ou coupé mais peu susceptible 
d’affecter l’obturation. (QF) 

3.4.1 Calibrer – Peu susceptible d’affecter le chargement – 
Acceptable 

3.4.2 Calibrer susceptible d’affecter le chargement – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

3.5 Cabossé, entaillé ou coupé et susceptible d’affecter 
l’obturation. 

3.5.1 Pour l’obus <106mm – Endommagé >9.5mm de largeur ou 
6mm de profondeur – Sanction 

3.5.2 Pour l’obus >105mm – Endommagé >19mm de largeur ou 
6mm de profondeur – Sanction 

2 

 

2 

D 

 

D 
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Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet68 
Code 

d’état69 

3.6 Remanié 3.6 Enlever la peinture des nid à crasse- Acceptable 3 NC 

4. Plaque de culot ou rail de lancement    

4.1 Corrodé 4.1.1 Non perforé – Nettoyer et repeindre 

4.1.2 Perforé – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

4.2 Desserré, fendu ou perforé 4.2 Sanction 1 D 

4.3 Soulevé ou déformé 4.3.1 Si >5% de la circonférence totale ou >6mm dans tout autre 
zone – Sanction 

4.3.2 Si <5% - Acceptable – Déposer un rapport de défectuosité 

1 

 

4 

D 

 

NC 

5. Fusée ou raccord obus/prise    

5.1 Fusée endommagée 5.1.1 Superficiel – Acceptable 

5.1.2 Sans danger pour la manipulation, le déplacement et le 
stockage - Sanction 

5.1.3 Ne peut être manipulé, déplacé ou stocké en sécurité – 
Sanction 

4 

2 

1 

NC 

C2 

D 

5.2 Fusée ou bouchon pas bien serré 5.2.1 Fusée filetée endommagée – Sanction 

5.2.2 Bouchon fileté endommagé – Sanction 

5.2.3 Fusée filetée endommagé – Réinitialiser à l’aide du fluid de 
nettoyage du robinet 

5.2.4 Intrusion de la fusée au-delà des limites – Sanction 

5.2.5 Intrusion du bouchon au-delà des limites – Remplacer 

2 

4 

2 

2 

3 

C2 

NC 

NC 

C2 

NC 

5.3 Réglage rapide de la fusée ou du bouchon 5.3.1 Fusée visiblement utilisable – Acceptable 

5.3.2 Fusée visiblement inutilisable – Sanction 

5.3.3 Réglage rapide du bouchon – Sanction 

4 

1 

2 

NC 

D 

D 
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Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet68 
Code 

d’état69 

5.4 Anneau scellé (si inclus dans le design) 5.4.1 Manquant – Appliquer la lutation 

5.4.2 Insuffisant – Retirer ancienne lutation et la remplacer 

4 

4 

NC 

NC 

6. Alvéole d’amorçage    

6.1 Concentricité 6.1.1 Dans la limite – Acceptable 

6.1.2 Hors limite après essai de fusée alternative - Acceptable 

6.1.3 Hors limite après essai de fusée alternative – Sanction 

4 

4 

2 

NC 

NC 

B 

6.2 Fils – Corrodé 6.2.1 Lourd – Sanction 

6.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

2 

3 

D 

NC 

6.3 Fils - Endommagé 6.3 Réinitialiser le trou de la fusée de nettoyage du robinet 2 NC 

6.4 Fils – Contaminé 6.4.1 Test de détection d’explosif - Non confirmé - Enlever à l’aide 
d’un pic en laiton et d’une brosse en métal non ferreux. 

6.4.2 Test de détection d’explosif - Confirmé - Enlever à l’aide d’un 
pic en laiton et d’une brosse en métal non ferreux. 

3 

 

1 

NC 

 

NC 

7. Cavité    

7.1 Liquide marron et odeur d’ammoniaque 7.1.1 Nitrate d’ammonium confirmé – Sanction 

7.1.2 Nitrate d’ammonium non confirmé – Nettoyer 

1 

3 

D 

NC 

7.2 Corrodé 7.2.1 Léger – Nettoyer 

7.2.2 Modéré ou lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

7.3 Puits d’amorçage ou de revêtement de la fusée  7.2 Léger – Acceptable 

7.2.1 Lumière Corrodé – Nettoyer 

7.2.3 Corrodé modéré ou lourd – Remplacer 

7.3 Fissuré – Remplacer 

4 

3 

3 

3 

NC 

NC 

NC 

NC 
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Obus HE (fusée d’ogive ou interne) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet68 
Code 

d’état69 

7.4 Réglage rapide de l’exploseur  7.4.1 Intact 

7.4.2 Endommagé 

7.4.3 Traces de remplissage HE – Enlever 

7.4.4 Autre contamination – Test de TNT – Confirmé – Sanction 

7.4.4 Autre contamination – Test de TNT – Confirmé – Enlever 
Contamination 

4 

1 

3 

1 

3 

A2 

C2 

NC 

D 

NC 

7.5 Tube en papier - Détaché, endommagé ou humide 7.5 Remplacer y compris la surface extérieure (Shellac Outer 
Surface) 

3 NC 

7.6 Endommagé 7.6.1 Léger – Remplacer  

7.6.2 Lourd ou modéré – Sanction 

3 

1 

NC 

D 

7.7 Humide 7.7.1 Enlever l’exploseur, le tube de papier et les autres objets 
inertes - Sécher 

7.7.2 Remplacer les objets si nécessaire 

2 D 

7.8 Disques feutrés 7.8 Manquant, endommagé ou souillé – Remplacer 1 NC 

7.9 Papier-toile ou disques 7.9 manquant, endommagé ou souillé – Remplacer 1 NC 

8. Garniture    

8.1 Remplissage HE exposé par la garniture du composé 
d’étanchéité 

8.1 Remplir à nouveau la garniture appropriée 3 NC 

8.2 Particules du Remplissage HE de la garniture 8.2 Enlever les particules libres de la cavité 3 NC 

9. Bande de levage    

Tenue en position sur le dessus de l’explosif par de la 
gomme laque shellac ou équivalent 

9.1 Réparer à l’aide de la gomme shellac ou équivalent 4 NC 
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Annexe AB  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Obus (fumigène et éclairant) 

Obus (fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet70 
Code 

d’état71 

1. Corps externe    

1.1 Surplomb concentrique ou excentrique (Limite <15mm) 1.1.1 Dans la limite – Acceptable 

1.1.2 Dans la limite après l’essai de fusée alternative – Acceptable 

1.1.3 Hors limite après l’essai de fusée alternative – Sanction 

4 

4 

2 

NC 

NC 

B 

1.2 Calibrer de sur peinture 1.2.1 Calibrer de chambre – Passer 

1.2.2 Calibrer de chambre – Echec – Grenaillage – Calibrer – 
Passer 

1.3.3 Calibre de chambre – Echec – Grenaillage – Calibre – Echec 

3 

3 

2 

NC 

NC 

D 

1.4 Corrodé 1.3.1 Chiffons – Nettoyer et repeindre 

1.3.2 Extensive – Grenaillage et repeinture 

1.3.3 Lourd – Peu susceptible d’affecter la résistance des parois – 
Grenaillage et repeinture  

1.4.3 Lourd – Susceptible d’affecter la résistance des parois – 
Sanction 

3 

2 

2 

 

1 

NC 

NC 

NC 

 

D 

1.4 Endommagé 1.4.1 Calibrer de passage et non affaiblie – Acceptable 

1.4.2 Calibrer de défaillance OU affaiblie – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

 

70 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
71 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Obus (fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet70 
Code 

d’état71 

1.5 Projectile desserré ou désaligné dans l’étui de la 
cartouche (QF) 

1.5.1 Calibrer – Passage – Acceptable 

1.5.2 Calibrer – Echec – Sanction 

1.5.3 Projectile excessivement desserré – Sanction 

4 

2 

1 

NC 

D 

D 

1.6 Remplissage – Phosphore blanc 1.6.1 Fuite - Immerger dans l’eau et enlever pour démolition. 1 D 

1.7 Cabossé (Base fusionnée) 1.7.1 Eclairage – calibrer – Passage 

1.7.2 Eclairage – Calibrer – Sanction 

1.7.3 Modéré ou lourd – Sanction 

1.7.4 Ovale ou enflé – Sanction 

4 

2 

2 

2 

NC 

C2 

D 

D 

2. Fusée ou raccord obus/prise    

2.1 Fusée endommagée 2.1.1 Superficiel – Acceptable 

2.1.2 Sans danger pour la manipulation, le transport et le stockage 
– Sanction 

2.1.3 Ne peut être manipulé, déplacé ou stocké – Sanction 

4 

2 

1 

NC 

C2 

D 

2.2 Fusée ou bouchon pas bien serré 2.2.1 filetage de fusée endommagé – Sanction 

2.2.2 Filetage de bouchons endommagé – Sanction 

2.2.3 Filetage de fusées endommagé – Réinitialiser à l’aide du 
fluide de nettoyage du robinet 

2.2.4 Intrusion de la fusée au-delà de la limite – Sanction 

2.2.5 Intrusion du bouchon au-delà de la limite – Remplacer 

2 

4 

2 

2 

2 

C2 

NC 

NC 

C2 

NC 

2.3 Réglage rapide de la fusée ou du bouchon 2.3.1 Fusée visiblement utilisable – Acceptable 

2.3.2 Fusée visiblement inutilisable – Sanction 

2.3.3 Réglage rapide du bouchon – Sanction 

4 

1/2 

2 

NC 

D 

D 

2.4 Anneau scellé (si inclus dans le design) 2.4.1 Manquant ou inutilisable – Remplacer 3 NC 
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Obus (fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet70 
Code 

d’état71 

2.5 Brosse nasale 2.5.1 Desserrer- Sécurisé 

2.5.2 Corrodé – Lumière – Nettoyer 

2.5.3 Corrodé – Lourd ou modéré – Remplacer 

1 

3 

2 

NC 

NC 

C2 

2.6 Lutation 2.6.1 Manquant - Appliquer lutation ou équivalent 

2.6.2 Insuffisant – Nettoyer et appliquer à nouveau 

4 

4 

NC 

NC 

3. Alvéole d’amorçage    

3.1 Concentricité 3.1.1 Dans la limite – Acceptable 

3.1.2 Dans la limite après l’essai de fusée alternative – Acceptable 

3.1.3 Limite extérieure après avoir essayé une fusée de rechange 
– Sanction 

4 

4 

2 

NC 

NC 

B 

3.2 Fils – Corrodé 3.2.1 Fils – Sanction 

3.2.1 Léger ou modéré – Nettoyer 

2 

3 

D 

NC 

3.3 Fils – Endommagé 3.3 Réinitialiser le trou de la fusée de nettoyage du robinet 2 NC 

3.4 Tissu de traçage à disques 3.4 Manquant ou endommagé – Installer nouveaux disques 3 NC 

4. Douille de prise    

4.1 Desserré (base fusée uniquement) 4.1.1 Contenant WP - Immerger dans l’eau - Retirer pour 
destruction 

4.2.2 Autres – Sanction 

1 

1 

D 

D 

5. Base    

5.1 Desserré ou saillant 5.1 Sanction 1 C2 

Desserré (Base WP fusionnée uniquement) 5.2 Immerger dans l’eau – Retirer pour élimination 1 D 

6. Vis de blocage ou de fixation 6.1 Remplacer à l’aide de la lutation ou l’équivalent sur les fils 

6.2 Desserré – Sécurisé 

3 

3 

NC 

NC 

7. Bande obturateur ou de conduite    
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Obus (fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet70 
Code 

d’état71 

7.1 Manquant, desserré, fendu ou fissuré 7.1 Sanction 2 D 

7.2 Corrodé 7.2.1 Léger – Nettoyer 

7.2.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

4 

2 

NC 

D 

7.3 Cabossé, entaillé ou coupé mais non susceptible 
d’affecter l’obturation. (QF) 

7.4.1 Calibrer – Peu susceptible d’affecter le chargement – 
Acceptable 

7.4.2 Calibrer susceptible d’affecter le chargement – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

7.4 Cabossé, entaillé ou coupé et susceptible d’affecter 
l’obturation. 

7.4 Sanction 2 D 

7.5 Sur-peinture 3.6 Enlever la peinture des nid à crasse- Acceptable 3 NC 

8. Bague protectrice    

8.1 Manquant ou incomplet 8.1 Remplacer 3 NC 

8.2 Pourri, très usé ou humide 8.2 Remplacer 3 NC 

8.3 Desserré ou mal positionné 8.3 Installer à nouveau 3 NC 

8.4 Corrodé 8.4.1 Eclairé - Nettoyer 

8.4.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

3 

3 

NC 

NC 

9. Anneau de verrouillage ou de fixation    

9.1 Manquant, desserré, fendu ou fissuré 9.1 Sanction 2 D 

10. Bouchon de l’alvéole d’amorçage    

10.1 Desserré  10.1 Acceptable 4 NC 

10.2 Corrodé 10.2.1 Léger – Nettoyer 

10.2.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

2 

2 

NC 

NC 

11. Éclatement de la poudre à canon    

11.1 Manquant ou humide 11.1 Sanction 2 C2 

11.2 Fuite, fissuré ou fendu 11.2 Retirer la poudre à canon et la Sanction 1 C2 
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Obus (fumigène et éclairant) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet70 
Code 

d’état71 

12. Disque de fermeture métallique    

12.1 Manquant, percé, soulèvement ou rupture 12.1 Sanction 3 C1 

12.2 Corrodé 12.2 Lourd ou modéré – Sanction 3 C1 

13. Disque de fermeture papier    

13.1 Manquant, percé ou perforé 13.1 Monter un nouveau disque en utilisant de la gomme laque ou 
l’équivalent. 

3 NC 

14. Goupilles de sécurité    

14.1 Manquant ou cassé 14.1 Sanction 1 C2 

14.2 Corrodé 14.2.1 Léger – Acceptable 

14.2.2 Lourd ou modéré – Remplacer 

4 

1 

NC 

C2 
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Annexe AC  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – boulet (APFSDS, APDS et exercice DS) 

Boulet (APFSDS, APDS et Exercice DS) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet72 
Code 

d’état73 

1. Boulet    

1.1 Corrodé 1.1.1 Léger ou modéré – Acceptable 

1.1.2 Lourd – Sanction 

3 

2 

NC 

D 

1.2 Projectile desserré ou désaligné dans l’étui de cartouche 1.2.1 Calibrer – Passage – Acceptable 

1.2.2 Calibrer – Echec – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

1.3 Projectile excessivement desserré 1.3 Sanction 1 D 

2. Sous projectile    

Se référer aux consignes du fabricant    

3. Gaine avant, nez ou sabot    

3.1 Endommagé 3.1.1 Superficiel sans affaiblissement ni distorsion 

3.1.2 Affaibli et déformé – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

3.2 Cabossé, fissuré ou fendu 3.2 Sanction 2 D 

4. Sabot    

4.1 Desserré 4.1 Sanction 1 C2 

4.2 Pétales fissurés 4.2 Sanction 1 D 

5. Bande de centrage ou d’entraînement    

 

72 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
73 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Boulet (APFSDS, APDS et Exercice DS) 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet72 
Code 

d’état73 

5.1 Desserré 5.1 Sanction 2 C2 

5.2 Fissuré ou fendu 5.2.1 Sanction 

5.2.2 Bande de centrage à fente - Sanction 

2 

2 

D 

C2 

5. Surdimensionnement ou sous-dimensionnement 5.3.1 Calibrer – Passage 

5.3.2 Calibrer – Echec – se reporter aux instructions du fabricant 

4 NC 

 

 

 

 

 



DTIM 07.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 

82 

Annexe AD  
(normative) 

Points d’inspection spécifiques – Munitions d’armes de petit calibre 

Munitions d’armes de petit calibre 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet74 
Code 

d’état75 

1. Amorce à percussion    

1.1 Manquant, corrodé ou absence d’étanchéité 1.1 Sanction 2 D 

1.2 Raté de tir, endommagé ou fier de la base 1.2 Sanction 1 D 

2. Balle    

2.1 Bosselé, déformé, entaillé, fendu, desserré ou malformé  2.1 Sanction 2 D 

2.2 Cannelure manquante 2.2 Sanction 2 D 

2.3 Cire de cannelure 2.3.1 Manquant – Acceptable – Rapport de défectuosité 

2.3.2 Excessif – Acceptable – Rapport de défectuosité 

4 

4 

NC 

NC 

3. Étui    

3.1 Bosselé, fendu, percé, déformé, corrodé ou sertissage 
manquant 

3.1 Sanction 2 D 

3.2 Décoloration 3.2 Acceptable 4 NC 

3.3 Munitions de fusil de chasse - déchirées, gonflées ou 
humides 

3.3 Sanction 2 D 

3.4 Propergol 3.4.1 Fuite – Sanction 

3.4.2 Manquant – Sanction 

1 

2 

D 

D 

 

74 Il s’agit du code d’effet à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
75 Il s’agit du code d’état à attribuer si le système recommandé à la clause 6 est utilisé. 
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Munitions d’armes de petit calibre 

Point d’inspection Action 
Code 

d’effet74 
Code 

d’état75 

3.5 Dépôt 3.5.1 Léger – Acceptable 

3.5.2 Lourd – Sanction 

4 

2 

NC 

D 

4. Disque ou capuchon de fermeture    

4.1 Manquant, desserré ou humide 4.1 Sanction 2 D 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

 

https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/


 

 
  

 DIRECTIVES  
TECHNIQUES 
INTERNATIONALES RELATIVES 
AUX MUNITIONS 
 

DTIM 
07.30 
 
 

  Troisième édition 
mars 2021 

 
 
 
 
 
 
 

  
Opérations de traitement des munitions 
– Sécurité, réduction et atténuation des 
risques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
DTIM 07.30:2021[E] 

 
© UN ODA 2021 

 



DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

 

 

Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition  
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© ONU 2021 – Tous droits réservés  

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
mailto:conventionalarms-unoda@un.org


DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

Table des matières 

Table des matières .............................................................................................................................. ii 

Avant-propos....................................................................................................................................... iv 

Introduction .......................................................................................................................................... v 

1 Objectif....................................................................................................................................... 1 

2 Références normatives.............................................................................................................. 1 

3 Termes et définitions ................................................................................................................. 1 

4 Évaluation des risques (NIVEAU 2) .......................................................................................... 2 

5 Systèmes de travail sécurisés (NIVEAU 2) ............................................................................... 3 

6 Contrôle des risques (gestion) .................................................................................................. 3 

6.1 Limites d’explosifs (NIVEAU 1) ............................................................................................................3 

6.2 Limites de personnel (NIVEAU 1) ........................................................................................................4 

6.3 Opérations à faible risque (NIVEAU 2).................................................................................................4 

6.4 Tâches restreintes (NIVEAU 2) ............................................................................................................4 

6.5 Instructions de travail (NIVEAU 2)........................................................................................................4 

6.6 Supervision et compétence (NIVEAU 2) ..............................................................................................5 

7 Contrôle des risques (processus).............................................................................................. 5 

7.1 Installations de traitement (NIVEAU 2).................................................................................................5 

7.2 Munitions et explosifs exposés (NIVEAU 1) .........................................................................................5 

7.3 Opérations à distance (NIVEAU 2).......................................................................................................5 

7.4 Équipement de protection individuelle (EPI) et vêtements de protection (NIVEAU 1) .........................6 

7.5 Équipements et outils autorisés (NIVEAU 2)........................................................................................6 

7.6 Procédures générales (NIVEAU 1) ......................................................................................................6 

8 Planifications d’urgence............................................................................................................. 8 

8.1 Procédures en cas d’accident (NIVEAU 1) ..........................................................................................8 

8.2 Orages (NIVEAU 1) ..............................................................................................................................9 

8.3 Munitions dangereuses (NIVEAU 1) ....................................................................................................9 

9 Chauffage des explosifs pendant le traitement (NIVEAU 3) ..................................................... 9 

10 Démontage des engins explosifs (NIVEAU 2) .......................................................................... 9 

10.1 Les exigences du démontage (NIVEAU 2)...........................................................................................9 

10.2 Inspection des stocks en attente d’élimination (NIVEAU 2) ...............................................................10 

10.3 Évaluation des risques et planification du démontage des munitions (NIVEAU 2) ............................10 

10.3.1. Plan de l’opération (NIVEAU 2) ...................................................................................................................10 

10.3.2. Démontage sous précautions (NIVEAU 3) ..................................................................................................10 

10.4 Machines et outils pour les opérations de démontage (NIVEAU 2) ...................................................10 

10.4.1. Utilisation de matériel de rinçage à l’eau et d’autoclaves ............................................................................11 

10.5 Engins à ne pas chauffer (NIVEAU 1) ................................................................................................11 

10.6 Composants sensibles (NIVEAU 2) ...................................................................................................11 

10.7 Engins difficiles (NIVEAU 1) ...............................................................................................................11 

10.8 Procédures de démontage (NIVEAU 2) .............................................................................................11 



DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

10.8.1. Munitions fixes .............................................................................................................................................11 

10.8.2. Bombes aériennes.......................................................................................................................................12 

10.8.3. Empennage et moteurs de roquette ............................................................................................................12 

10.8.4. Munitions au phosphore blanc (WP) et au phosphore rouge (RP) ...............................................................13 

Annexe A (normative) Références .................................................................................................... 14 

Annexe B (informative) Références................................................................................................... 15 

Annexe C (informative) Exemple d’instruction générale de travail ................................................... 16 

Annexe D (informative) Exemple d’instruction spécifique d’inspection et de réparation (I&IR) ........ 22 

Annexe E (informative) Guide des outils et équipements de traitement (NIVEAU 3) ....................... 34 

Modification ........................................................................................................................................ 36 



DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
 

Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (International Ammunition Technical Guidelines, DTIM) fournissent des conseils 
bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les autorités nationales (et les autres parties 
prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions conventionnels. Le Programme 
SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la plateforme de gestion des 
connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

  

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Toute activité de réparation, test, modification, démontage ou de désassemblage des munitions et 
explosives présente un risque élevé d’amorçage accidentel. Une telle activité est donc considérée 
comme un traitement d’explosifs et doit être effectuée dans une installation adaptée à ladite activité 
et normalement isolée du lieu de stockage de la masse d’explosifs. Ce lieu est généralement appelé 
un atelier de traitement des munitions (APB). 

Les explosifs peuvent être déclenchés accidentellement par des stimulants tels qu’un impact, une 
friction, une étincelle, la chaleur, une décharge électrostatique, un courant induit par radiofréquence, 
une réaction avec une autre substance ou une instabilité chimique inhérente. Même l’amorçage par 
inadvertance d’une petite quantité d’explosifs peut causer un décès ou une blessure grave et peut 
conduire à une catastrophe majeure à l’avenir. Les opérations de traitement de munitions vont de 
simples inspections visuelles à la décomposition entière des munitions, en passant par le 
remplacement de leurs composants. 

Il est beaucoup plus dangereux de démonter ou de décomposer des engins explosifs que de les 
monter. Au cours de la fabrication, les composants à risques majeurs potentiels sont montés à la 
charge principale le plus tardivement possible, ce qui n’est pas le cas au moment du démontage, où 
ces composants sont présents au début de l’opération. La détérioration et la corrosion sont 
observées dans de nombreux engins nécessitant un démontage. Celles-ci pourraient avoir affecté 
les explosifs ainsi que leurs pièces mécaniques et auront tendance à rendre le démontage beaucoup 
plus difficile et potentiellement plus dangereux que le montage. 

Ce module DTIM fournit des indications sur les aspects généraux liés à la sécurité et à la gestion du 
traitement des munitions et des explosifs, tandis que d’autres DTIM fournissent des conseils de 
sécurité plus spécifiques pour les opérations de stockage et de traitement3.  

Ces opérations sont plus risquées que le stockage et, par conséquent : 

a) sont réalisées à l’écart du stockage  

b) sont réalisées dans des bâtiments conçus selon des normes minimales (afin de protéger à 
la fois les munitions et le personnel), 

c) suivent des plans de travail spécifiques (I&RI/POP) identifiant les étapes du processus, les 
dangers, l’équipement et les exigences de sécurité, 

d) sont planifiées de manière à exposer le nombre minimum de personnes et la quantité 
minimum de munitions. 

 

 

 

 

 

 

 

3 Les mesures de sécurité spécifiques à la conduite des opérations de démontage figurent dans le module DTIM 06.50 
Précautions de sécurité spécifiques. 
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Opérations de traitement des munitions – Sécurité, réduction et 

atténuation des risques 

1 Objectif 

Ce module DTIM introduit et explique les exigences spécifiques en matière de sécurité et de 
réduction et d’atténuation des risques lors du traitement des munitions et des explosifs dans les 
installations d’explosifs. Il complète les modules DTIM 06.10:2015[E] Contrôle des installations 
d’explosifs, DTIM 06.30:2015[E] Stockage et manutention et DTIM 06.50:2015[E] Précautions de 
sécurité spécifiques, qui fournissent tous des conseils de sécurité supplémentaires pour le stockage 
de munitions et d’explosifs et le contrôle général de la sécurité d’une installation d’explosifs. Les 
exigences de ces DTIM doivent également être appliquées, le cas échéant, au traitement des 
munitions et des explosifs.  

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « atelier de traitement des munitions  » désigne un bâtiment ou une zone qui abrite, ou qui 
est destiné à abriter une ou plusieurs des activités suivantes : entretien, préparation, inspection, 
démontage, rénovation, test ou réparation de munitions et explosifs. 

Le terme «  traitement  » désigne les activités entreprises dans une installation de traitement, qui 
impliquent la construction, la réparation, la réfection, le démontage, le test et l’inspection des 
matières explosives et de leurs composants. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, lesmots« 
doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, «ne devrait pas») une certaine possibilité 
ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans les 
limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 



DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
2 

4 Évaluation des risques (NIVEAU 2) 

Une évaluation des risques doit être effectuée avant toute activité de traitement de munitions. Ladite 
évaluation devrait être conforme aux directives contenues dans le module DTIM 02.10:2015[E] 
Introduction aux principes et processus de gestion des risques et aux exigences spécifiques de ces 
DTIM. 

Les informations minimales relatives aux propriétés dangereuses de la matière explosive à traiter 
doivent être disponibles pour le responsable de l’évaluation des risques. Ces informations doivent 
comprendre : 

a) les plans de conception ; 

b) les précédentes instructions techniques de traitement pour le type de matière explosive ; 

c) les données de sensibilité ;4 

d) les informations relatives à la stabilité chimique ;5 

e) les codes de classification des risques ;6 et 

f) les risques pour la santé.7 

Toute évaluation des risques doit se faire sur la perspective d’un traitement ou test à distance dans 
la mesure du possible. Cependant, dans le cas où cela est jugé non nécessaire ou raisonnablement 
irréalisable, des procédés établis et testés devraient être utilisés. Le choix des outils, équipements 
et procédés de traitement les plus appropriés doit se faire conformément à l’évaluation des risques. 
Des exemples sont présentés dans le Tableau 1.  

Conclusions Détails 
Outils, équipements et 
procédés appropriés 

Risque de vapeur 
explosive  

Un risque de vapeur explosive peut être 
présent pendant le processus. 

▪  APB (ou pièces) de Catégorie A 
requis. 

Risques de poussière 
explosive 

Des explosifs nus et exposés peuvent être 
présents pendant le processus, ce qui peut 
conduire à la présence de poussière 
explosive. 

▪  APB (ou pièces) de Catégorie B 
requis.8 

Faible susceptibilité9  La fiche technique des risques indique que 
l’explosif est très vulnérable au déclenchement 
par électricité statique. 

▪  Mesures antistatiques requises. 

▪  Outils anti-étincelles. 

▪  Sols antistatiques 

▪  Équipement de mise à la terre du 
personnel (testeur de personnel 
de zone dangereuse). 

Risques d’explosion Le démontage nécessite une force importante 
pour accéder à la munition, d’où un risque 
d’explosion. 

▪  Processus à distance requis. 

▪  Agent protégé derrière un écran 
blindé. 

▪  Risque pour une personne.  

 

4 Cela devrait être disponible dans une fiche technique des risques d’explosifs, disponible auprès du fabricant. 
5 Cela devrait être disponible dans les enregistrements conservés conformément au module DTIM 07.10:2021[E] Surveillance 
et contrôle de qualité en service. 
6 Cela devrait être disponible dans les enregistrements initiés conformément au module DTIM 03.10:2015[E] Gestion des 
stocks.  
7 Voir Note de bas de page 6. 
8 Voir clause 4 des DTIM 05.40:2015[E] Normes de sécurité pour les installations électriques pour les définitions des 
catégories électriques des bâtiments. 
9 Différent de la sensibilité. Voir définitions dans la DTIM 01.40 : 2015[E]. 
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Conclusions Détails 
Outils, équipements et 
procédés appropriés 

Fumée irritante Le processus de repeinture nécessite 
l’utilisation de peinture produisant des fumées 
irritantes. 

▪  Des masques protecteurs à 
porter. 

▪  Ouvrir les fenêtres, les portes, 
etc. pour créer un courant d’air ou 
installer un ventilateur extracteur. 

 
Tableau 1 : Exemple de résultats d’évaluation des risques 

 
 

Les résultats de l’évaluation des risques doivent être formellement consignés et les autres 
documents modifiés au besoin. 

a) Par exemple : la licence limites d’explosifs10 peut nécessiter une réduction temporaire de la 
quantité nette d’explosifs (QNE) autorisée pendant la période de traitement ; ou 

b) les instructions standards d’inspection et de réparation (II&R) peuvent nécessiter une 
modification. 

5 Systèmes de travail sécurisés (NIVEAU 2) 

Le traitement en toute sécurité des munitions et des explosifs doit être effectué grâce à la mise en 
place et l’implémentation de systèmes de travail sécurisés (SRS). Ces STS seront guidés par 
l’évaluation des risques et les directives contenues dans la présente DTIM. En résumé, ils doivent 
contenir : 

a) un personnel formé et compétent (voir la Disposition 6.6) ; 

b) des niveaux appropriés de supervision directe et de gestion globale (voir la Disposition 6.6) ; 

c) des instructions de travail écrites appropriées (IIR) (voir la Disposition 6.5) ; 

d) un équipement adéquat ; et 

e) des installations de travail adéquates. 

6 Contrôle des risques (gestion) 

Il existe toute une gamme de systèmes et techniques de gestion des munitions pour contrôler les 
risques lors du traitement des munitions et des explosifs. Ceux-ci devraient tous être mis en œuvre 
avant le début des travaux. 

6.1 Limites d’explosifs (NIVEAU 1) 

L’un des éléments majeurs de la réduction et de l’atténuation des risques consiste à limiter la quantité 
de munitions et d’explosifs présents dans le APB (en cours de traitement ou en dépôt temporaire). 
Le principe directeur devrait être que si l’opération peut être effectivement et efficacement exécutée 
avec une seule matière explosive, elle devrait être exécutée. Cependant, il est admis que pour des 
opérations mineures et des systèmes de calibre inférieur, l’efficacité opérationnelle nécessitera 
l’utilisation des techniques de chaîne de production. Le jugement technique, associé aux résultats 
de l’évaluation des risques, devrait être utilisé pour déterminer les limites explosives appropriées 
pour le APB pendant les opérations de traitement. Ces limites doivent rarement être la limite 
théorique maximale déterminée conformément au module DTIM 02.30:2015[E] Délivrance de 
licences aux installations d’explosifs. La QNE physique stockée doit constituer le minimum 
nécessaire pour une exécution sûre et efficace de l’opération de traitement et ne doit jamais 
dépasser la quantité nécessaire pour un jour de travail. 

 

 Voir DTIM 02.30:2015[E] Délivrance de licences aux installations d’explosifs10. 
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Le contenu total sous licence de QNE pour un APB doit inclure les munitions en « stock régulateur » 
attendant le traitement, celles en cours de traitement et celles après traitement. Le nombre de 
munitions à traiter et déjà traités devrait être maintenu aussi bas que possible par des transferts 
réguliers vers les lieux de stockage habituels, et une bonne gestion de l’I/C APB. 

6.2 Limites de personnel (NIVEAU 1) 

Une règle relative à la limitation du nombre d’agents et de visiteurs présents au sein de l’APB doit 
être appliquée. Il s’agit de la limite de personnel. Il devrait y avoir deux niveaux de limite de 
personnel : 

a) le niveau normal. Il s’agit de la limite du nombre de personnes qui travaillent normalement 
de manière permanente dans l’APB pendant le processus de traitement ; et  

b) le niveau maximum. Il s’agit de la limite du nombre de personnes normalement présentes en 
permanence, du personnel temporaire impliqué dans la livraison et la collecte des explosifs, 
du personnel d’encadrement temporaire et des visiteurs. 

c) Le nombre de personnes doit être limité au minimum nécessaire pour mener à bien 
l’opération de traitement de manière efficace et sûre. 

6.3 Opérations à faible risque (NIVEAU 2) 

Des opérations de traitement distinctes sur différents types de munitions et d’explosifs dans un même 
endroit ne devraient normalement pas être autorisées. Des opérations distinctes peuvent être 
autorisées simultanément si le risque d’explosion est jugé faible (par exemple, pour les munitions de 
type de risque 1.2 ou 1.4 sans risque d’explosion en masse) et s’il existe une faible probabilité de 
déclenchement. Ces opérations pourraient inclure l’inspection visuelle ou le marquage des 
munitions.  

Une opération de traitement ne doit jamais être considérée comme une opération à faible risque 
lorsque des substances explosives exposées sont présentes ou pourraient être exposées à la suite 
du processus.  

6.4 Tâches restreintes (NIVEAU 2) 

En raison de niveaux de risque inhérents plus élevés, les opérations suivantes ne doivent être 
effectuées que par des personnes désignées, spécialement mandatées par l’autorité technique 
nationale pour cette tâche de traitement. L’occupation d’un poste précédemment occupé par une 
personne désignée ne doit pas signifier que le nouveau titulaire prend automatiquement l’autorité du 
précédent titulaire. Lesdites opérations sont : 

a) des expériences visant à modifier le type ou la taille des charges dans celles propulsives ou 
de rupture ; 

b) des opérations de démontage de munitions et d’explosifs étranges, inconnus, non familiers 
ou étrangers ; 

c) la fabrication d’explosifs artisanaux) ; et 

d) la fabrication de dispositifs explosifs improvisés pour entraînement ou simulation. 

6.5 Instructions de travail (NIVEAU 2) 

Des instructions de travail formelles et écrites doivent être élaborées pour chaque type d’opération 
de traitement. Le niveau de détail des instructions de travail devrait être déterminé par le risque 
encouru, la complexité de la tâche et les niveaux de compétence du personnel. Les instructions de 
travail doivent être disponibles dans le APB pour consultation pendant le traitement. 

Les instructions de travail doivent composer : 
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a) les instructions générales de travail, relatives à la sécurité de base des explosifs, applicables 
à toutes les tâches de traitement ; et 

b) les instructions spécifiques de travail applicables à une tâche de traitement particulière. 

Pour information, un exemple d’instruction générale de travail est fourni à l’Annexe C. 

De même, un exemple d’instructions de travail spécifiques, sous la forme d’instructions d’inspection 
et de réparation (I&IR), figure à l’Annexe D. 

6.6 Supervision et compétence (NIVEAU 2) 

Un individu est considéré comme compétent11 pour superviser ou entreprendre des opérations de 
traitement des munitions, lorsque : 

a) il a reçu une formation d’un niveau approprié sur la tâche spécifique ; 

b) il a été suffisamment sensibilisé aux risques inhérents à la manipulation et au traitement des 
munitions et explosifs ; et 

c) il a acquis une expérience suffisante de la tâche sous supervision directe pour être considéré 
comme sûr de travailler sur cette tâche. 

Les dossiers comportant les diplômes de formation et de qualifications de l’individu doivent être 
conservés tout au long sa carrière. Ces dossiers devraient servir de base à l’autorisation écrite des 
personnes quant à leur compétence pour superviser ou entreprendre des tâches spécifiques de 
traitement des munitions. Aucun individu ne peut traiter des munitions dans un APB sans une 
autorisation écrite, sauf sous la surveillance directe d’une personne qualifiée ; cela permet une 
formation « sur le tas ». 

7 Contrôle des risques (processus)  

7.1 Installations de traitement (NIVEAU 2) 

Les opérations de traitement des munitions devraient préférablement être exécutées dans un 
bâtiment spécialement conçu à cet effet. Cependant, elles peuvent être exécutées dans un endroit 
temporaire, tant que toutes les conditions de sécurité sont remplies. 

7.2 Munitions et explosifs exposés (NIVEAU 1) 

La quantité d’explosifs exposés (par exemple, ceux non emballés) doit être réduite au minimum. De 
préférence, un seul conteneur devrait être ouvert à la fois. Tous les explosifs qui ne sont pas 
concernés par le traitement doivent être couverts de manière appropriée afin de minimiser le risque 
de déclenchement par étincelle. 

7.3 Opérations à distance (NIVEAU 2) 

Les opérations à distance ou semi-distantes doivent être le premier choix dans la mesure du 
possible.  

Ces opérations doivent toujours se dérouler lorsque : 

a) la composition explosive est sensible ; ou 

 

11 La « compétence » de l’individu pour entreprendre une tâche est déterminée par la combinaison de sa formation, de son 
éducation et de son expérience pratique spécifiques à cette tâche. Ce n’est pas simplement parce qu’une personne accomplit 
la même tâche liée aux munitions depuis 20 ans qu’elle est « compétente » ; la personne peut simplement être 
extraordinairement chanceuse ! 
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b) l’opération est considérée comme plus susceptible que l’état normal de provoquer un 
incendie ou une explosion. 

Le type d’opération à distance et le niveau de protection requis doivent être déterminés en fonction 
du type et de la quantité d’explosifs présents. Par exemple : 

c) pour les petites quantités d’explosifs sensibles ou de petits dispositifs, un équipement de 
protection adéquat contre les explosifs,12 des gants de protection et des pincettes peuvent 
être nécessaires ; ou 

d) pour les plus grandes quantités d’explosifs, une barrière blindée avec des outils d’opération 
à distance peut être nécessaire. 

7.4 Équipement de protection individuelle (EPI) et vêtements de protection 
(NIVEAU 1) 

Il peut s’avérer nécessaire de porter un équipement ou un vêtement de protection individuelle (EPI) 
lors de certaines opérations de traitement des munitions. L’objectif de l’EPI devrait être de : 

a) assurer un degré de protection contre les effets d’un incendie ou d’une explosion accidentels ; 

b) assurer une protection contre les risques pour la santé ; et 

c) réduire les risques tels que l’électricité statique. 

L’évaluation des risques doit déterminer le besoin d’EPI et le type requis doit être indiqué dans les 
instructions de travail de la tâche (Disposition 6.5).  

Le coton probanisé est un matériau approprié pour les EPI pendant les opérations de traitement, 
13car il procure une certaine protection contre les incendies. Les autres types d’EPI peuvent être des 
masques faciaux,14 des gants jetables, des lunettes de protection ou des déchargeurs personnels 
d’électricité statique. L’EPI doit être fourni dans des tailles et modèles appropriés pour le personnel 
existant, qui peut inclure des hommes et des femmes ayant des morphologies et des tailles 
différentes. 

7.5 Équipements et outils autorisés (NIVEAU 2) 

Un système formel devrait être mis en place pour garantir que seuls les outils et équipements 
véritablement sûrs pour usage dans les installations de traitement soient utilisés ; une liste devrait 
être mise à disposition, à cet effet. Il incombe à l’autorité technique nationale d’informer sur les outils 
et équipements appropriés à utiliser pendant les opérations de traitement. L’utilisation d’outils en fer 
ou en acier devrait être découragée et remplacée par des matériaux équivalents ne produisant pas 
d’étincelles. Des indications supplémentaires figurent à l’Annexe E. 

Les outils et équipements autorisés pour chaque tâche doivent être indiqués dans les instructions 
de travail (Disposition 6.5 et Annexe D). 

7.6 Procédures générales (NIVEAU 1) 

Les procédures générales communes à chaque opération de traitement doivent être mises en 
œuvre, comme indiqué dans le Tableau 2.  

 

12 L’équipement de protection contre les explosifs, ou les barrières blindées doivent être conçus pour résister à 125 % de la 
charge explosive normale des munitions en cours de traitement. 
13 Le coton probanisé est un coton spécialement traité pour améliorer la résistance au feu. 
14 Les masques faciaux ne devraient pas être utilisés comme protection en cas d’extraction d’air forcé si les niveaux de fumée 
sont dangereux pour la santé. 
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Activité Raison Exigence 

Inspection avant et après la 
tâche 

Elle garantit que le APB, les outils et les 
équipements sont propres et en bon état de 
fonctionnement. Elle garantit également que 
les outils, etc. ne sont pas laissés à 
l’intérieur des machines ou munitions. 

▪  Elle relève de la responsabilité 
du superviseur de l’opération. 

▪  Contrôler à 100% tous les 
outils. 

▪  Contrôler la propreté. 

▪  Remplacer les outils 
inutilisables. 

Laisser les issues praticables Les issues non obstruées assurent 
l’évacuation d’urgence et l’accès du bâtiment 
au service d’urgence. 

▪  Garder toutes les portes et 
fenêtres accessible et non 
fermées à clef. 

▪  Enlever tous les verrous et 
barres de sécurité. 

Réduction au minimum les 
matériaux inflammables 

Elle réduit les risques d’incendie. ▪  Ces matériaux sont des 
chiffons de coton, des peintures 
et des solvants. 

▪  Seul le minimum requis pour 
chaque opération doit figurer 
dans le APB 

▪  Après utilisation, ils doivent 
être stockés dans des 
conteneurs en métal situés à 
l’extérieur du APB et à une 
distance d’au moins 1 m du 
mur. 

▪  Les chiffons imbibés d’huile 
sont sensibles à la combustion 
spontanée. Ceux-ci devraient 
être immédiatement retirés du 
APB.  

Déchets explosifs Ils réduisent les risques d’incendie et/ou 

d’explosion. 

▪  Ils devraient être séparés de 

tous les autres déchets. 

▪  Les outils de nettoyage ayant 
été en contact avec des 
explosifs doivent être traités 
comme des déchets explosifs. 

▪  Les déchets explosifs devraient 
être éliminés conformément aux 
DTIM 10.10:2015[E] 
Démilitarisation et destruction 
des munitions conventionnelles.  

Température dans le APB Ils réduisent les risques d’incendie et/ou 
d’explosion. 

▪  La température à l’intérieur du 
APB devrait être maintenue à 
un niveau compatible au confort 
du personnel et à la sécurité 
des explosifs.  

▪  Une plage de température de 
13 °C à 24 °C devrait être 
optimale. 

Humidité dans le APB Elle réduit les risques de déclenchement dus 
à l’électricité statique. 

▪  L’intérieur du APB doit être 
suffisamment humide pour 
réduire le risque de 
déclenchement dû à l’électricité 
statique.  

Propreté de la Zone Elle réduit le risque d’introduction de saleté 
et de poussière dans les munitions et les 
explosifs. 

Elle réduit le risque que de l’EPI soit 
contaminé à la sortie du APB. 

▪  Une salle séparée 
(normalement un vestiaire) doit 
être prévue dans le APB, que le 
personnel occupera pour se 
vêtir des vêtements de travail.  

▪ Cette pièce devrait être 
accessible depuis l’extérieur et 
offrir suffisamment d’intimité au 
personnel masculin et féminin. 

▪ Une « ligne propre » devrait être 
établie dans la salle. 
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Activité Raison Exigence 

Décharge électrostatique Elle minimise le risque d’inflammation des 
principaux explosifs, et des dispositifs 
électro-explosifs (EED) issus des décharges 
électrostatiques. 

▪  Voir DTIM 06.50:2015[E] 
Précautions de sécurité 
spécifiques (stockage et 
opérations).  

Prévention des étincelles Elle réduit les risques de déclenchement dus 
aux étincelles. 

▪  Utiliser des chaussures et des 
vêtements à semelle souple 
sans lacets métalliques. 

▪  Utiliser des outils et des 
équipements non ferreux 
autorisés. 

▪  Les sols, les accessoires et les 
outils susceptibles de produire 
des étincelles ne devraient pas 
être utilisés (par exemple, les 
carreaux de sol en céramique). 

Risques liés aux 
radiofréquences 

Minimise le risque de déclenchement des 
dispositifs électro-explosifs (EED) à partir 
d’un courant électrique induit. 

▪  Interdire les téléphones 

mobiles au sein de l’APB.15 

▪  L’emplacement des émetteurs 
radio devrait être contrôlé. 

 
Tableau 2 : Les procédures générales des opérations de traitement 

 
 

8 Planifications d’urgence 

8.1 Procédures en cas d’accident (NIVEAU 1) 

Des procédures doivent être mises en place pour indiquer les mesures à prendre en cas d’accident. 
Celles-ci devraient être conformes aux DTIM 11.10:2015[E] Accidents liés aux munitions : rapports 
et enquêtes. À titre indicatif, les actions suivantes devraient être envisagées : 

a) cesser toute activité de traitement et sécuriser les munitions ou explosifs pouvant représenter 
un danger futur ; 

b) prodiguer immédiatement les premiers soins aux membres du personnel blessés. Dans le 
cas d’accidents mortels, les corps ne devraient pas être touchés, sauf pour confirmer la mort. 
Par respect, les corps devraient être couverts jusqu’à ce qu’ils puissent être enlevés ; 

c) demander de l’aide médicale si nécessaire; 

d) signaler immédiatement l’accident et attendre les instructions de l’enquêteur technique 
désigné (DTIM 11.10:2015 [E] Accidents liés aux munitions : rapports et enquêtes)  ; 

e) boucler la zone afin de préserver les preuves pour l’autorité chargée de l’enquête. Rien ne 
devrait être déplacé, tout devrait rester intact sur place ;16 et 

f) enregistrer les noms des témoins potentiels ;  

 

15 Ils devraient, de toute façon, être interdits d’utilisation dans toute la zone des explosifs. 
16 Des photographies devraient être prises avant de déplacer la victime pour une prise en charge médicale, dans la mesure 
du possible. 
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8.2 Orages (NIVEAU 1) 

Les orages renferment potentiellement une accumulation massive d’électricité statique dans 
l’atmosphère et présentent donc un risque sérieux pour le traitement des munitions et des explosifs. 
Les travaux impliquant des dispositifs électro-explosifs et des explosifs primaires doivent cesser 
immédiatement si un orage est imminent.17 Si les conditions de sécurité sont réunies, les munitions 
et les explosifs en cours de traitement doivent être sécurisés, et tous ceux prévus pour l’opération 
doivent être remballés et mis à la terre. 

Le APB devrait alors être évacué et sécurisé jusqu’à ce que l’orage soit passé. 

8.3 Munitions dangereuses (NIVEAU 1) 

Des procédures doivent être élaborées pour traiter tout déversement d’explosif ou de munition jugée 
dangereuse (par exemple, l’exsudation d’explosifs ou la chute de munitions par inadvertance).  

En cas de déversement d’explosif ou de munition jugée dangereuse, les travaux doivent cesser 
immédiatement jusqu’à ce que le problème soit résolu. Si les conditions sécuritaires sont réunies, 
toutes les munitions et les explosifs restants doivent être remballés avant l’évacuation du APB. 

Ces types d’incidents peuvent nécessiter un soutien en matière de destruction d’explosifs et de 
munitions (NEDEX)  

9 Chauffage des explosifs pendant le traitement (NIVEAU 3) 

L’équipement de chauffage des explosifs comportera des dispositifs conçus pour éviter la surchauffe. 
Il existe des exigences particulières pour les appareils électriques utilisés pour chauffer des explosifs 
au cours du traitement.18 Quel que soit le moyen utilisé pour chauffer ou refroidir les explosifs au 
cours du traitement, il est primordial d’examiner dès la conception, le moyen de contrôler la 
température dans des limites de sécurité. La fourniture d’un dispositif de protection prioritaire 
indépendant couvrant les défaillances des commandes principales est essentielle. 

10 Démontage des engins explosifs (NIVEAU 2) 

Il est beaucoup plus dangereux de démonter des engins explosifs que de les monter. Lors de la 
conception et le montage, les composants présentant le plus grand risque potentiel sont ajoutés à la 
charge principale le plus tardivement possible. Ces composants seront donc présents au début du 
démontage des engins. La détérioration et la corrosion sont observées dans de nombreux engins 
nécessitant un démontage. Celles-ci pourront avoir affecté les explosifs ainsi que leurs pièces 
mécaniques, ce qui rendra donc le démontage beaucoup plus difficile et potentiellement plus 
dangereux que le montage.  

10.1 Les exigences du démontage (NIVEAU 2) 

Les munitions ne seront démontées que si une telle opération présente un avantage certain, par 
exemple pour l’élimination sécurisée ou pour l’inspection. Au cas où aucun système d’opération sûr 
ne permet de mener l’opération, les explosifs devraient être détruits par incinération fermée ou par 
détonation complète de l’engin. 

 

17 Il peut être possible de recevoir un avertissement préalable du bureau météorologique national. 
18Voir DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. 
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10.2 Inspection des stocks en attente d’élimination (NIVEAU 2) 

Les explosifs en attente de démontage devraient être inspectés régulièrement. Une telle inspection, 
avec un accent particulier sur le début et l’évolution de la corrosion, contribuera à ce que les explosifs 
soient démontés avant qu’ils ne deviennent dangereux.19  

10.3 Évaluation des risques et planification du démontage des munitions 
(NIVEAU 2) 

Les engins explosifs ne doivent pas être démontés tant que les risques n’ont pas été évalués, que 
l’opération n’a été planifiée et que les plans et systèmes de travail, assortis des mesures de sécurité 
appropriées, n’ont pas été approuvés.  

10.3.1. Plan de l’opération (NIVEAU 2) 

La préparation et l’approbation des instructions de travail pour les agents doivent être achevées 
avant le début de l’opération de démontage. La formation des agents aux opérations qu’ils 
effectueront devrait inclure une explication des règles de sécurité applicables à ce travail. Il peut 
s’avérer nécessaire de mettre en place un système de comptabilisation des conséquences du 
démontage d’explosifs afin que la probabilité que des explosifs ou leurs composants soient négligés, 
volés ou éliminés par erreur soit minimisée.La possibilité de risques dus à des incompatibilités non 
présentes dans l’engin, tel que fabriqué à l’origine, doit être envisagée. 

Les données suivantes devraient être obtenues lors de la préparation du plan d’opération :  

a) les plans et spécifications issus du fabricant ; 

b) les informations de sécurité issues du fabricant ; 

c) les fiches techniques de risques des explosifs ; et 

d) l’historique des conteneurs, y compris des aspects tels que la manipulation brutale, le cycle 
de température, la contamination par l’eau de mer, etc. 

10.3.2. Démontage sous précautions (NIVEAU 3) 

Lorsque l’évaluation des risques en détermine la nécessité, les opérations de démontage 
considérées comme présentant un danger inacceptable doivent être effectuées à distance. 
L’approvisionnement en engins explosifs lors du processus de démontage et l’enlèvement des 
composants après l’opération doivent être faits de manière à éviter l’accumulation d’éléments 
explosifs exposés, et de composants remplis, au-delà des limites approuvées. 

10.4 Machines et outils pour les opérations de démontage (NIVEAU 2) 

Un accent devrait être mis sur la conception des machines et des outils, de manière à éviter qu’ils 
soient utilisés à mauvais escient. Par exemple, l’effet de levier que peuvent exercer les outils doit 
être en adéquation avec la quantité de travail, à la génération de chaleur par friction, etc., que l’engin 
peut supporter en toute sécurité. Tout outil creux pouvant éventuellement s’ajuster sur le manche 
d’un autre outil et augmenter ainsi l’effet de levier pouvant être obtenu doit être soit exclu de la zone 
de démontage, soit modifié pour éviter son utilisation abusive. Les outils réglables ne doivent pas 
être prescrits pour les opérations de démontage.  

 

19 Voir DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de la qualité. 
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Le nombre et le type d’outils autorisés pour l’opération doivent être suffisamment détaillés pour éviter 
tout doute. Aucune entrée non autorisée dans la zone de démontage d’un outil ne figurant pas sur 
la liste des outils autorisée ni la modification d’une machine ou d’un outil pour en changer le mode 
de fonctionnement ne doit pas avoir lieu. Le marquage, le codage en couleur des outils ou l’utilisation 
d’un râtelier d’outillage sont des exemples de bonnes pratiques qui facilitent les contrôles. 

10.4.1. Utilisation de matériel de rinçage à l’eau et d’autoclaves 

La vaporisation et le rinçage à l’eau ne doivent être effectués que dans une installation spécialement 
conçue et aménagée à cet effet. Des précautions doivent être prises pour éviter le mélange 
d’explosifs incompatibles, ainsi que le contact des explosifs avec des matières nocives. Par 
conséquent, il convient d’éviter l’utilisation de la même installation pour la vaporisation ou le rinçage 
d’explosifs et les engins contenant des ingrédients inertes. La vaporisation exige que des 
précautions spéciales soient prises pour éviter la contamination de la zone environnante et des 
aquifères en particulier. Les agents sont essentiellement exposés aux effets toxiques du TNT. De ce 
fait, des évaluations des risques appropriées doivent être menées et un équipement de protection 
individuelle doit être fourni et une surveillance médicale assurée. 

10.5 Engins à ne pas chauffer (NIVEAU 1) 

Les engins contenant des explosifs ne doivent pas être chauffés pour desserrer des filets de vis, 
sauf si cette opération a été autorisée dans les instructions d’utilisation. Il est important de s’assurer 
que ce chauffage autorisé ne provoquera pas une migration du contenu vers les filets de vis avec 
une augmentation ultérieure du risque potentiel lors des opérations de dévissage. Un essai conçu 
pour tester cette possibilité doit être effectué à l’avance et doit couvrir les plages de température et 
de temps utilisables dans des conditions de travail normales. Il doit y avoir une marge de sécurité 
considérable dans les limites prescrites, à moins qu’un système à sécurité intégrée de contrôle 
automatique de la température soit utilisé.  

10.6 Composants sensibles (NIVEAU 2) 

Lors des opérations de démontage, les pièces susceptibles de se déclencher sous l’effet de coups 
légers, de frottements, etc. doivent être protégées pendant les opérations de manutention. Cette 
protection ne sera supprimée qu’au dernier stade de l’opération. Un exemple de ceci est l’utilisation 
des agrafes pour couvrir les amorces dans les douilles. 

10.7 Engins difficiles (NIVEAU 1) 

Les agents impliqués dans le démontage d’engins explosifs doivent recevoir des instructions 
précises et détaillées sur les mesures à prendre en cas de situation non envisagée dans la procédure 
définie. Des dispositions doivent être prises pour l’identification, la collecte et l’enlèvement de tous 
les engins explosifs qui ne peuvent pas être démontés selon la procédure validée. Un accent 
particulier devrait être mis sur leur stockage et leur élimination ultérieure. 

10.8 Procédures de démontage (NIVEAU 2) 

Les exemples de démontage suivants ne sont pas des procédures détaillées, mais doivent être 
utilisés comme un indicateur de ce qui devrait être inclus dans les instructions de travail. 

10.8.1. Munitions fixes 

L’ordre dans lequel les composants d’un coup complet de munitions en cours de démontage doivent 
être enlevés sera décidé après la prise de connaissance de la nature, l’état du contenu, et en 
particulier le propergol contenu dans la cartouche. Il est rationnel de subdiviser la quantité d’explosifs 
qui présente de risques dès que possible. La séparation du projectile de l’étui en est un exemple. 
Les composants doivent généralement être démontés par ordre de sensibilité décroissante. Pour le 
projectile, ce sera normalement comme suit : 
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a) dispositifs de déclenchement tels que les fusées ; 

b) gaines ou exploseurs ; et  

c) composant principal. 

Après avoir séparé le projectile pour un démontage ultérieur, la charge propulsive doit être retirée et 
placée dans un récipient approprié. Si le propulseur est conçu à base unique, il faut prendre des 
mesures pour éviter la formation de décharges statiques et leurs potentiels par la mise à la terre, 
ainsi que l’utilisation de conditions antistatiques ou de conduction totale, selon les besoins. L’amorce 
de la cartouche doit être retirée à l’aide d’un outil adapté et placé dans un récipient approprié. 

Les fusées retirées doivent être emballés de manière appropriée et séparés pour un démontage et 
une élimination ultérieure. En cas de doute sur la sécurité du retrait manuel des fusibles, ils devraient 
être retirés grâce à une opération à distance. Si possible, les boîtiers de fusibles doivent être retirés 
et emballés pour une élimination ultérieure. Le démontage des fusibles ne devrait suivre que s’il est 
nécessaire pour des essais ou des tests et doit être effectué sous contrôle strict, à l’aide d’outils et 
de procédures approuvés. Les exploseurs et tous les autres composants internes devraient être 
retirés et emballés séparément pour une élimination ultérieure. 

La fusée des projectiles doit être bien visée avec du papier approprié, scellé, puis emballé de 
manière appropriée pour une destruction ultérieure. 

10.8.2. Bombes aériennes 

Les bombes aériennes ne doivent pas être démontées tant qu’il n’a pas été confirmé qu’elles ne 
contiennent pas de détonateurs ni de fusée. Les bombes aériennes devraient être démontées seules 
en isolement. Le degré d’isolement devrait être conforme à ce qui est à ce qui est nécessaire pour 
empêcher la propagation de l’explosion à d’autres magasins d’explosifs et pour bloquer les 
fragments. La technique décrite ci-après s’applique à toutes les bombes conçues conformément aux 
spécifications qui prévoient des doublures à la cavité de l’exploseur et des compositions d’étanchéité 
au contenu. Si les bombes en cours de traitement ne répondent pas à cette spécification, une 
extrême attention est requise, étant donné la présence des explosifs exposés qui peuvent avoir migré 
vers les filets de la vis, etc. : 

a) Le bouchon des pistols ou une fusée doit être dévissé et la cavité du booster examinée pour 
s’assurer qu’aucun détonateur n’est présent ; 

b) les boosters devraient être retirés au moyen de crochets de levage ou, à défaut, à l’aide de 
kit baguettes (une tige de goujon avec un capuchon en caoutchouc à une extrémité). Tous 
les boosters qui ne peuvent pas être retirés par ces méthodes doivent être laissés et les 
bombes bouchés, en vue de leur destruction ; et, 

c) l’emplacement du booster et la plaque de base devraient être retirés grâce au dévissage de 
cette dernière. Les composants doivent être séparés ultérieurement. 

10.8.3. Empennage et moteurs de roquette 

Les instructions de travail relatives au démontage des empennages et moteurs de roquette doivent 
être conçues de manière à ne pas endommager l’allumeur et à assurer la protection des agents 
contre l’incendie. Il est très important de garder les allumeurs retirés des engins, loin du propulseur 
récupéré. Ceci doit être réalisé avec une bonne disposition du lieu de travail et une supervision 
constante. 
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10.8.4. Munitions au phosphore blanc (WP) et au phosphore rouge (RP)  

Les munitions au WP ou RP doivent être démontées en deux endroits bien séparés l’un de l’autre. 
Les composants explosifs présents doivent être retirés de la zone des explosifs, et le phosphore 
placé dans une zone du site réservée à des travaux de cette nature. Si des munitions contenant des 
explosifs parviennent à la section du WP ou du RP de l’opération de démontage, elles doivent être 
immédiatement retirées. Tous les explosifs sont des oxydants puissants et des réactions violentes 
peuvent survenir s’ils entrent en contact physique avec du phosphore. Ce n’est que par un examen 
approfondi de l’absence d’explosif avant le début de l’élimination du phosphore blanc ou rouge que 
l’on peut éviter les accidents dus à la présence d’explosifs. Lors du retrait du phosphore blanc ou 
rouge des munitions, des précautions spéciales doivent être prises pour éviter les risques d’incendie. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions, qui, à travers des références dans 
ce texte, constituent les dispositions de cette partie du guide. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords sur la base de cette partie du guide sont encouragées à sonder les possibilités 
de mise en application des plus récentes éditions de ces documents normatifs indiqués ci-dessous. 
Pour les références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en 
référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) DTIM 01.40 Termes, glossaire et définitions. UNONDA. 2011; 

b) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNONDA. 
2011; 

c) DTIM 05.40 Normes de sécurité pour les installations électriques. UNONDA. 2011; 

d) DTIM 06.10 Contrôle des installations d’explosifs. UNONDA. 2011; 

e) DTIM 06.30 Stockage et manutention. UNONDA. 2011;  

f) Voir DTIM 06.50 Précautions de sécurité spécifiques. UNONDA. 2015 ;  

g) DTIM 06.80 Inspection des munitions. UNONDA. 2011; 

h) DTIM 07.10 Surveillance et preuve. UNODA. 2015 ; et 

i) DTIM 10.10 Démilitarisation et destruction des munitions conventionnelles. UNODA. 2015. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les références20 utilisées 
dans ce guide. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives techniques 
internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet des DTIM : 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

20 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
guide :21 

a) AASTP-1, Édition 1 (Amendement 3). Manuel des principes de sécurité de l’OTAN pour la 
classification des dangers des munitions et explosifs militaires. NATO. 04 mai 2010 ; et  

b) DSA03.OME, partie 2, prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. Novembre 2020. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des Affaires de 
Désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve des copies de toutes les références22 utilisées 
dans ce guide. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives techniques 
internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet des DTIM : 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

21 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
22 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Exemple d’instruction générale de travail 

 

PROCÉDURES GÉNÉRALES DE TRAVAIL POUR LES ATELIERS DE TRAITEMENT DE 
MUNITIONS 

C.1 Généralités. Cette procédure est conçue pour fournir des informations générales sur le 
fonctionnement quotidien des bâtiments de traitement de munitions (APB). Des informations 
spécifiques sur les fonctions techniques figurent dans les instructions d’inspection et de réparation 
(I&IR) relatives à la tâche à exécuter. Aux fins de cette procédure, le terme APB doit être compris 
comme désignant tout endroit où s’effectue un processus de traitement des munitions, à l’exception 
des opérations d’élimination. 

C.2 Le superviseur de l’APB. Le superviseur de l’APB, dont le supérieur hiérarchique est le 
responsable technique en charge (RTC)23, est responsable de l’efficacité technique et de la 
supervision de tout le personnel de l’APB.  

C.3 Début des travaux. Chaque jour avant le début des travaux ou dès la prise des commandes 
du APB, le superviseur doit s’assurer que : 

a) L’APB est fouillé pour d’éventuels objets suspects ; 

b) tous les outils, les matériaux et l’équipement de consommation sont inspectés pour en vérifier 
l’état de fonctionnement ; 

c) le nombre du personnel et leurs grades requis sont présents et que tous les membres du 
personnel ont suffisamment connaissance les tâches décrites dans l’I&IR concernée ; 

d) le personnel est parfaitement informé de la tâche à accomplir, avec un accent sur les 
procédures à adopter en cas d’incendie et d’accident, ainsi que sur les précautions de 
sécurité particulières à prendre ; 

e) le personnel est correctement vêtu des vêtements et des chaussures de protection 
approuvés ; 

f) les symboles appropriés de la Division d’incendie sont affichés avec des symboles 
supplémentaires si nécessaire ; 

g) toutes les portes sont déverrouillées ou desserrées et les barres anti paniques installés sur 
les issues fonctionnent correctement ; et 

h) le tableau de tâches au sein de l’APB est prêt pour utilisation, et affiche : 

▪  Le RTC ;  

▪  Le superviseur de l’APB ; 

▪  La nature et type de munition en cours de traitement ; 

▪  Les détails de la tâche ; 

▪  La Division des risques, le Groupe de compatibilité et les Symboles des munitions de la 
Division des incendies ; 

▪  Les personnes désignées pour le groupe d’incendie ; 

 

23 Le RTC devrait normalement être le principal agent qualifié en munitions, responsable de la sécurité générale des explosifs 
dans le bâtiment. 
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▪  Les limites de personnel et d’explosifs (total de coups dans l’APB et coups exposés dans 
l’APB) ; 

▪  L’emplacement du poste de premiers secours ; 

▪  Les limites globales d’explosifs de l’APB ; 

▪  Les numéros de téléphone d’urgence du RTC, de l’Officier supérieur des pompiers (OSP), 
des services médicaux et d’incendie ; et 

▪  Copie de l’I&RI applicable, des ordres de prévention des incendies, de la licence limites 
d’explosifs pour l’APB et de la réglementation sanitaire nationale pour toutes les substances 
utilisées. 

C.4 Supervision. Le superviseur de l’APB ; doit maintenir une supervision constante des points 
suivants : 

a) la discipline, contrôle et orientation de tout le personnel de l’APB. 

b) les limites d’explosifs et de personnel au sein de l’APB et la bonne séparation des groupes 
de compatibilité ; 

c) le respect des instructions relatives à la tâche détaillées dans l’I&IR concerné ; et 

d) le respect des heures de travail telles que précisées par le RTC. 

Le superviseur de l’APB ne doit pas quitter le bâtiment tant que l’opération n’est pas achevée. 

C.5 Cessation des travaux. 

a) Le superviseur de l’APB est directement responsable de la sécurité et de la sûreté du 
bâtiment ; 

b) Le superviseur de l’APB doit s’assurer qu’à la cessation du travail lors les pauses : 

▪  tout le personnel est contrôlé à la sortie de l’APB 

▪  aucun contenu de munition n’est laissé exposé. Par exemple, tous les obus doivent être 
bouchés ou déclenchés ; 

▪  l’électricité et les machines, à l’exception des circuits d’alarme, sont coupées ; et 

▪  toutes les portes et fenêtres extérieures sont sécurisées. 

c) En outre, lors de la cessation de la tâche quotidienne, il doit s’assurer que : 

▪  toutes les peintures, solvants, chiffons de nettoyage et autres matériaux inflammables sont 
retirés de l’APB et renvoyés au magasin de peinture ; 

▪  ces munitions sont remballées et mises à la terre ; et 

▪  les gardes de sécurité doivent être informés au cas où des munitions doivent être laissées 
dans l’APB pendant la nuit. Il faut s’en tenir à l’approbation du RTC avant que des munitions 
soient laissées dans un BTM pendant la nuit. 

C.6 La maintenance de l’APB. 

a) un niveau élevé de propreté doit être maintenu à tout moment dans le bâtiment. Les sols 
doivent être maintenus propres, notamment en les lavant avec de l’eau et du savon ou du 
détergent. Il est interdit d’utiliser de l’encaustique pour les sols conducteurs. 

b) les outils et l’équipement ne doivent être retenus que pour la tâche en cours et pour les 
tâches imminentes. Tous les autres outils et équipements doivent être ramenés à l’entrepôt ; 
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c) les ordures et les déchets doivent être réduits au minimum et placés dans les récipients 
réservés à cette fin. Les procédures appropriées de vérification de l’absence d’explosifs 
(FFE) doivent être suivies comme indiqué dans insérer la référence du document de l’unité.24 

d) les zones extérieures et les voies doivent être dégagées de tous clous, rubans adhésifs, etc. 
qui pourraient endommager les pneus des véhicules ; et 

e) le superviseur de l’APB doit s’assurer qu’un contrôle hebdomadaire est effectué sur la 
couverture interne et externe de l’APB. Une attention particulière doit être accordée aux 
portes d’entrée et de transit, les fenêtres, les installations pneumatiques et électriques, y 
compris les éclairages de sécurité, les conducteurs d’éclairage, les égouts et les traverses 
en béton. Tout défaut doit être signalé au responsable de stockage des munitions (OSM) afin 
qu’il soit inclus dans le journal des défauts de l’APB. Les défauts impliquant la sécurité ou le 
fonctionnement de l’APB doivent être immédiatement signalés. 

C.7 Précautions à prendre contre les incendies. 

a) il est strictement interdit de fumer dans l’APB et les panneaux INTERDIT DE FUMER doivent 
être affichés à tous les endroits importants de l’APB. Il est également interdit au personnel 
de posséder ou de prendre du matériel pour fumer ; 

b) le superviseur de l’APB et son personnel doivent se familiariser aux réglementations 
régissant les précautions à prendre contre l’incendie et les mesures à prendre en cas 
d’incendie ; 

c) les ordres d’incendie, y compris l’emplacement du point de rassemblement de l’APB, doivent 
être clairement affichés. Les membres du personnel doivent être informés de leurs rôles 
spécifiques en cas d’incendie, et les membres de l’équipe d’incendie doivent être énumérés 
sur le tableau de bord de l’APB ; 

d) les portes coupe-feu et les issues de secours doivent être clairement indiquées et ne jamais 
être encombrées. Tous les membres du personnel doivent disposer d’une issue de secours 
libre d’au moins 1 m de large et ne doivent pas être empêchés par des rouleaux de 
convoyeur, des bancs ou d’autres équipements. Les sections de CGR soulevées ne 
constituent pas une issue de secours. Toutes les portes (y compris celles de transit) doivent 
être maintenues ouvertes ou déverrouillées pendant que l’APB est occupé ; 

e) les routes d’accès doivent être permanemment dégagées pour permettre l’accès aux 
services d’urgence ; et 

f) les pratiques de précautions contre les incendies doivent avoir lieu tous les mois. 

C.8 Accidents. Le superviseur de l’APB doit s’assurer que tout le personnel est au courant des 
mesures à prendre en cas d’accident impliquant des munitions. Lorsque, de l’avis du superviseur de 
l’APB, il est possible qu’une explosion se produise à la suite d’un accident impliquant des munitions, 
le bâtiment doit être immédiatement évacué vers le point de rassemblement le plus proche. Le RTC 
et l’OSM doivent être informés de la situation par les moyens les plus rapides possible. Personne ne 
doit réintégrer l’APB sans l’autorisation du RTC. 

C.9 Premiers secours. 

a) Des boîtes contenant le matériel de premiers soins doivent être gardées dans chaque APB 
et zone de transit. L’emplacement le plus proche où se positionnent les personnes formées 
aux premiers soins doit être indiqué sur le tableau de bord de l’APB, étant donné que ces 
personnes sont chargées de prodiguer les premiers soins aux « blessés capables de 
marcher ». Les cas graves doivent être signalés immédiatement au RTC et au centre 
médical ; 

 

24 La référence du document concerné doit être insérée ici par quiconque choisit d’utiliser ces instructions générales de travail. 



DTIM 07.30:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
19 

b) les blessures doivent être enregistrées dans le registre des accidents de l’APB. En cas 
d’accident grave, tous les témoins présents doivent fournir, dès que possible, des 
déclarations écrites concernant les circonstances de l’accident, et ce, à la personne la plus 
gradée présente. 

c) le registre des accidents au sein de l’APB est un document comptable ; et 

d) lorsque des munitions contenant du phosphore blanc (WP) sont gardées dans un APB, de 
l’eau propre ou une solution de sulfate de cuivre (CuSO4) et de la gaze doivent être facilement 
accessibles. Tout le personnel doit être informé des mesures immédiates à prendre pour le 
traitement des brûlures au phosphore et une copie de la procédure à suivre doit être affichée 
dans l’APB. Un grand réservoir d’eau capable de contenir un conteneur plein de munitions 
au WP doit également être disponible. 

 

 

C.10 Santé et sécurité. 

a) Le superviseur de l’APB est directement responsable de la santé et de la sécurité de tous les 
agents travaillant dans le bâtiment. Les règlements sanitaires contenus dans insérer la 
référence du document de l’unité doivent être respectés systématiquement. Une attention 
particulière doit être accordée à l’utilisation correcte des vêtements de protection et des 
gants, des masques à gaz et des crèmes de protection chaque fois qu’ils sont impliqués. 
L’équipement à air comprimé doit être utilisé conformément à insérer la référence du 
document de l’unité ; 

b) Les précautions générales de sécurité à prendre lors du mouvement et de la manutention 
des munitions ainsi que des précautions de sécurité propres à la nature de l’opération 
concernée sont contenues respectivement dans insérer la référence du document de l’unité 
et dans l’II&R correspondant à la tâche en cours. Le superviseur de l’APB doit s’assurer que 
ces précautions sont rigoureusement observées par tout le personnel du bâtiment. 

c) le superviseur de l’APB doit prendre des mesures immédiates pour mettre un terme à toute 
pratique dangereuse au sein de l’APB, qu’elle implique ou non des munitions ; 

d) le superviseur de l’APB doit s’assurer que les fiches techniques de sécurité applicables pour 
les matières dangereuses en cours d’utilisation sont affichées dans le bâtiment ; et 

e) les chaussures de sécurité appropriées doivent être portées par tout le personnel travaillant 
dans un APB. 

C.11 Procédure de vérification de l’absence d’explosifs (FFE). 

a) Les procédures FFE sont contenues dans insérer la référence du document de l’unité ; 

b) toutes les ordures et les déchets doivent être emballés dans un sac, et un certificat FFE doit 
être rempli et collé sur le sac. Le superviseur de l’APB doit s’assurer qu’aucun sac d’ordures 
ou de déchet ne soit autorisé à quitter l’APB sans ce certificat ; et 

c) les agrafes et autres objets tranchants ne doivent pas être emballés. Ils doivent être 
conservés dans un conteneur solide, étiquetés et évacués conformément aux mesures 
mentionnées au sous-paragraphe 11 b. 

C.12 Orages. 

a) Pendant les orages, tout le personnel doit être évacué des bâtiments contenant des 
munitions. Lorsque les conditions indiquent que des orages s’approchent de l’APB, tous les 
travaux sur les munitions nécessitant des précautions antistatiques doivent cesser et les 
munitions doivent être remballées et mises à la terre. L’APB doit être évacué jusqu’à ce que 
la menace soit passée ; et 
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b) lorsque les orages sont soudains ou imminents, le remballage et la mise à la terre des 
munitions doivent être effectués à la discrétion du superviseur de l’APB, mais sous réserve 
que l’évacuation du personnel soit d’une importance capitale. Les munitions ne nécessitant 
pas de précautions antistatiques ne doivent pas être emballées de nouveau. 

C.13 Visiteurs.  

a) tout visiteur entrant dans de l’APB doit en informer immédiatement le superviseur du 
bâtiment. Les travaux peuvent se dérouler en présence de visiteurs autorisés, à condition 
que ces visites soient transitoires et n’affectent personne dans l’exercice de ses fonctions ; 

b) la limite de personnel pour l’APB peut exclure ces visiteurs ; et  

c) la limite d’effectif peut également exclure au plus deux membres du personnel de supervision 
pour des périodes ne dépassant pas 30 minutes à la fois. 

C.14 Précautions antistatiques. La procédure à suivre lorsque des précautions antistatiques sont 
requises est détaillée dans insérer la référence du document de l’unité. 

C.15 Catégories de travail. Le superviseur de l’APB doit s’assurer que la catégorie de travail 
appropriée est appliquée au processus en cours. Les procédures spécifiées dans insérer la 
référence du document de l’unité doivent être strictement respectées. Une attention particulière doit 
être accordée à la propreté de l’APB lorsque des catégories de travail spéciales sont en cours. 

C.16 Articles interdits. Le superviseur de l’APB doit s’assurer que tout le personnel du bâtiment est 
informé du règlement concernant les articles interdits. Une liste de ces articles doit être affichée à 
l’entrée de chaque zone d’explosifs. 

C.17 Comptabilité. Le superviseur de l’APB doit s’assurer que toutes les munitions et tous les 
composants entrant ou sortant de l’APB sont strictement contrôlés et comptabilisés. Des contrôles 
doivent être effectués fréquemment pour s’assurer que les munitions mal emballées ne quittent pas 
l’APB. Ces contrôles doivent être effectués au moins quatre fois par jour. Lorsqu’un défaut apparent 
est constaté, tous les travaux doivent cesser jusqu’à ce que le problème soit résolu ; et le RTC en 
charge doit être immédiatement informé. 

C.18 Zones de transit de l’APB. 

a) Chaque fois que des munitions sont chargées ou déchargées dans une zone de transit de 
l’APB, les moteurs de tous les véhicules n’appartenant pas à la catégorie C25 doivent rester 
éteints ; et 

b) les hauteurs limites autorisées pour un empilement sécurisées des munitions ne doivent pas 
être dépassées. 

C.19 Contremaître. Le contremaître de l’équipe employée au sein de l’APB peut s’acquitter des 
tâches du superviseur du bâtiment s’il est qualifié. Devant le superviseur de l’APB, il/elle est 
responsable des tâches suivantes et doit les exécuter lui-même s’il agit en tant que superviseur du 
bâtiment : 

a) contrôler tous les munitions et composants passant par l’APB  ; 

b) faire avancer les munitions pour assurer un flux de travail et une collecte réguliers des 
munitions traitées ; 

c) assurer la maintenance de tous les outils et équipements de l’APB afin d’assurer leur 
disponibilité et leur fonctionnement ; 

d) assurer la fourniture d’un nombre suffisant d’équipements consommable ; 

 

25 Voir DTIM 05.50 Véhicules et équipement de manutention mécanique (MHE) dans les installations d’explosifs. 
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e) assurer la propreté générale de l’APB et des zones et voies avoisinantes ;  

f) respecter tous les règlements ; 

g) vérifier la couverture interne et externe de l’APB et la zone environnante et signaler tous les 
défauts ; 

h) assurer la supervision directe du personnel employé pour des tâches non techniques au sein 
de l’APB  ; 

i) veiller à ce que tous les déchets et ordures soient inspectés pour s’assurer qu’ils sont FFE, 
et qu’un certificat FFE dûment rempli y est joint avant leur retrait de l’APB  ; et 

j) donner des instructions à tous les agents travaillant dans l’APB pour les tâches à accomplir. 

C.20 Documentation. Les procédures spécifiées dans insérer la référence du document de l’unité 
doivent être respectées. 

C.21 Emplacements des munitions après traitement. Les munitions qui quittent l’APB après avoir 
été traitées, c’est-à-dire les munitions dont la configuration, l’état ou la division de risque a changé, 
peuvent nécessiter un nouveau lieu de stockage. L’agent chargé de comptabiliser les munitions doit 
être contacté avant que les munitions ne quittent l’APB, afin qu’un lieu de stockage soit attribué aux 
munitions traitées. 
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Annexe D 
 (informative) 

Exemple d’instruction spécifique d’inspection et de réparation 

(I&IR) 

 

Instruction d’inspection et de réparation du responsable technique en 

charge (RTC) 

Partie 1 – Général 

Désignation des 
munitions : 

Nom technique correct 
ADAC / NSN / Autre identifiant spécifique 
N° de lot / BKI 
Fournir suffisamment d’informations pour identifier le type de munition 
faisant l’objet de l’I&RI. Si l’inspection concerne un lot spécifique, cela doit 
également être indiqué. 

Processus/Tâche : INSPECTION ET RÉPARATION 
Préciser l’opération à effectuer, par ex. EXAMEN DE ROUTINE 
PÉRIODIQUE ou SURVEILLANCE EN SERVICE ou DÉMONTAGE POUR 
ÉLIMINATION OU REMPLACEMENT DE FUSÉES, etc. 

 

1.1 Autorisation du RTC 

N° de série 
I&RI : 

Insérer le numéro de série identifiant l’unité de traitement 

Numéro de 
copie : 

x sur total des copies 

Signature:  

Nom et titre SIGNATURE 
RTC 

Date 29 février 2020 

 

1.2 Table des matières 

Part Table des Matières Page 

1 
1,1 
1,2 
1,3 
1,4 

Généralité 
Autorisation du RTC 
Table des Matières 
Avertissements et mises en garde 
Préliminaires 

1 

2 
2.1 
2.2 
2.3 
2.4 

Munitions, composants et emballages 
Munitions (coups complets) 
Composants énergiques 
Composants non énergétiques 
Conditionnement 

5 

3 
3.1 
3.2 
3.3 

Outils et équipements 
Outils spécialisés 
Équipement et outils généraux 
Consommables 

7 

4 Séquence des opérations 9 
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5 Diagramme de processus 10 

6 Diagramme de flux dans la zone de traitement 11 

7 Instructions pour les opérateurs 12 

 

 

1.3  Avertissements et mises en garde 

AVERTISSEMENTS : AVERTISSEMENT 
Dans cette section, énumérer tous les avertissements identifiés dans les 
Instructions pour les opérateurs à la partie 8. Les avertissements 
fournissent des informations de sécurité critiques et devraient être mis en 
évidence en utilisant des majuscules ROUGES EN GRAS. 

Mises en garde : Mise en garde 
Dans cette section, énumérer toutes les mises en garde identifiées dans 
les Instructions pour les opérateurs à la partie 8. Les mises en garde 
fournissent des informations de sécurité importantes et devraient être 
mises en évidence en utilisant des minuscules rouges en gras, pour les 
différencier des avertissements. 

 

1.4 Préliminaires 

Lieu par exemple, atelier de traitement de munitions A3, zone de traitement ouest 
Indiquer l’emplacement précis où la tâche doit être effectuée. Si nécessaire, 
cette section devrait inclure toutes les exigences de sécurité spécifiques pour 
le site, telles que : 

• Bâtiment technique à traverser de tous les côtés 

• Catégorie électrique B 

• Régime conducteur ou antistatique requis dans le bâtiment technique 

• etc. 

Personnel : a. Superviseur : Superviseur des munitions (DTIM L3) [AS] 
b. Opérateurs : 

(1) 3 magasiniers de munitions (DTIM L2A) [AP1, AP2, AP3] 
(2) 1 x pourvoyeur de munitions (DTIM L1) [AH1] 
(3) 1 x pourvoyeur de munitions (DTIM L1) [AH1] et opérateur MHE [AH2] 

NB : les références indiquées entre crochets visent à identifier les opérateurs 
individuels afin d’attribuer des tâches spécifiques dans la séquence des 
opérations (partie 5) et de développer des instructions individuelles (partie 8). 
La composition de l’équipe et les niveaux de qualification varieront en fonction 
de la tâche. L’équipe doit être suffisamment grande pour accomplir la tâche de 
manière sûre et efficace. Des superviseurs et/ou opérateurs supplémentaires 
formés peuvent être autorisés, mais le nombre total de membres du personnel 
présents doit rester aussi bas que raisonnablement possible (ALARP). 

Limites de 
personnel : 

Normal : Il s’agit de la limite du nombre de travailleurs basés normalement en 
permanence dans l’APB pendant la tâche de traitement (par ex. 6 en utilisant 
l’exemple ci-dessus pour le personnel) 
Maximum : Il s’agit de la limite du nombre total de travailleurs normalement 
présents en permanence, du personnel temporaire impliqué dans la livraison 
et la collecte des explosifs, du personnel d’encadrement temporaire et des 
visiteurs. (par ex. 8 en utilisant l’exemple ci-dessus pour le personnel) 
Définitions tirées des DTIM 07.10, s6.2. 
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NB – Les limites de personnel Normal et Maximum doivent être conformes à la 
LLE pour le bâtiment technique. 

Limites 
d’explosifs : 

Maximum : Conformément à la LLE (spécifiée par HD) 
Tâche : Préciser en kg la QNE maximum qui sera présente dans l’APB à tout 
moment pour garantir des opérations sûres et efficaces. La QNE de la tâche 
devrait tenir compte de la quantité de munitions qui devrait être traitée au 
cours d’une journée (ou session) normale de travail. La limite d’explosifs de la 
tâche sera la QNE autorisée sur la LLE ou, si elle est plus basse, la QNE de la 
quantité de munitions qui devrait être traitée au cours d’une journée (ou d’une 
session). 

HCC Indiquer le code de classification de risque de : 

• Munitions et composants au début de la tâche 

• Munitions et composants à la fin de la tâche 
Certaines tâches peuvent impliquer le démontage de munitions et le 
remplacement de composants, par exemple des fusées. Le code de 
classification de risque des munitions peut changer en raison du composant 
modifié et/ou le composant retiré peut avoir un code de classification de risque 
différent du nouveau composant. 

Publications et 
documentation : 

Répertorier toutes les publications et tous les documents pertinents qui doivent 
être facilement accessibles pendant la tâche de traitement, par ex. Instruction 
de travail générale APB, documentation technique propre aux munitions, etc. 
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Partie 2 – Munitions, composants et emballage 

2.1 Munitions (coups complets) 

Quantité Désignation Descriptif Commentaires 

Nombre 
total de 
coups à 
traiter 

ADAC / NSN / Autre 
identifiant spécifique 
(conformément au 
champ « Désignation 
des munitions » de la 
partie 1) 

Nom technique correct  
(conformément au champ 
« Désignation des munitions » de la 
partie 1) 
 

Fournir suffisamment 
d’informations pour 
identifier le type de 
munition faisant 
l’objet de l’I&RI. Si 
l’inspection concerne 
un lot spécifique, cela 
doit également être 
indiqué. 

 

2.2 Composants énergétiques 

Dans ce tableau, énumérer tous les composants énergétiques qui seront nécessaires 

pour accomplir la tâche de traitement et tous les composants énergétiques qui peuvent 

être générés dans le cadre du démontage des munitions en cours de traitement. Par ex. 

Les munitions d’artillerie à fusée dont les fusées sont retirées pour être remplacées par 

des anneaux de levage généreront des fusées en tant que composants énergiques à la 

fin de la tâche. 

Série 
# 

Quantité Désignation Descriptif Commentaires 

1.  ADAC / NSN / 
Autre identifiant 
spécifique 

Nom technique correct (du 
composant) 
 

Spécifier si le 
composant est 
consommé ou généré 
pendant la tâche de 
traitement. 

2.     

3.     

4.     

5.     

 

2.3 Composants non énergétiques 

Dans ce tableau, énumérer tous les composants non énergétiques qui seront nécessaires 

pour accomplir la tâche de traitement et tous les composants énergétiques qui peuvent 

être générés dans le cadre du démontage des munitions en cours de traitement. Par ex. Il 

peut être nécessaire de remplacer les joints toriques en caoutchouc détériorés. Le tableau 

devrait identifier le nouveau joint torique à insérer dans la munition. Les composants 

retirés devraient également être répertoriés et leur élimination mentionnée dans la 

colonne des remarques, par ex. « Déchets – pour élimination des déchets contaminés » 

ou « Pour inspection, remise en état et remise en stock », etc. 

 

Série 
# 

Quantité Désignation Descriptif Commentaires 
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1.  ADAC / NSN / 
Autre identifiant 
spécifique 

Nom technique correct (du 
composant) 
 

Spécifier si le 
composant est 
consommé ou généré 
pendant la tâche de 
traitement. 

2.    Suggestion 
d’« élimination » des 
composants retirés 
des munitions. 

3.     

4.     

5.     

 

2.4 Emballage 

Dans ce tableau, énumérer tous les emballages requis pour la munition complète ou tous 

les composants. Cela devrait inclure à la fois l’emballage externe (par ex. boîtes de 

munitions) et interne (par ex. cales). Les emballages qui doivent être réutilisés n’ont pas 

besoin d’être spécifiés, sauf si un nouveau marquage est requis dans le cadre du 

processus. 

Série 
# 

Quantité Désignation Descriptif Commentaires 

1.  Code 
d’emballage de 
l’ONU ou autre 
identifiant 
spécifique 

Description de l’emballage 
 

par ex., décrire la 
boîte en métal ou en 
bois ; quantité de 
coups/composants 
par emballage 

2.     

3.     

4.     

5.     
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Partie 3 – Outils et équipement 

3.1 Outils spécialisés 

Énumérer tous les outils fournis par ou au nom du fabricant de munitions qui sont 

développés spécialement pour les opérations sur ce type de munitions particulier. Cela 

sera souvent le cas pour les armes guidées, mais peut également inclure, par exemple, 

des testeurs de sécurité de fonctionnement pour les fusées d’artillerie électroniques. 

Tous les outils qui doivent être fabriqués spécialement pour la tâche de traitement doivent 

également être répertoriés. 

Série 
# 

N° de 
catalogue 

Descriptif Quantité Commentaires 

1. Si l’outil a été 
catalogué, sa 
référence 
devrait être 
incluse. Il 
peut s’agir 
d’un NSN ou 
d’un autre 
système de 
catalogue. 

Fournir une description la plus 
précise possible, par exemple 
« Testeur de sécurité de 
fonctionnement, fusée 
électronique [désignation 
spécifique] » 

 Ajouter tout commentaire 
utile, par exemple si un 
outil doit être fabriqué 
localement. 

2.     

3.     

4.     

5.     

 

3.2 Équipement et outils généraux 

Énumérer tous les outils courants qui peuvent être utilisés pour plusieurs tâches de 

traitement sur différents types de munitions. 

Série 
# 

N° de 
catalogue 

Descriptif Quantité Commentaires 

1. Si l’outil a été 
catalogué, sa 
référence 
devrait être 
incluse. Il 
peut s’agir 
d’un NSN ou 
d’un autre 
système de 
catalogue. 

Fournir une description la plus 
précise possible, par ex. 
« Distributeur mobile de 
cerclage métallique à oscillation 
19 mm » 

 Inclure toute autre 
information utile, par ex. 
« Outil non ferreux ». 

2.     

3.     

4.     

5.     
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3.3 Consommables 

Énumérer tous les consommables. Cela inclut les articles utilisés dans le cadre de 

la tâche et tous les consommables d’équipement de protection individuelle, par 

exemple les gants en nitrile. 

Série 
# 

N° de 
catalogue 

Descriptif Quantité Commentaires 

1. Si disponible Fournir une description la plus 
précise possible, par exemple 
« Combinaisons de protection, 
sans fixation métallique ». 

 Au besoin, une explication 
de l’utilisation prévue du 
consommable peut être 
ajoutée. 

2.     

3.     

4.     

5.     
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Partie 4 – Séquence des opérations 

Désignation des 
munitions : 

Nom technique correct 
ADAC / NSN / Autre identifiant spécifique 
N° de lot / BKI 
Fournir suffisamment d’informations pour identifier le type de munition 
faisant l’objet de l’I&RI. Si l’inspection concerne un lot spécifique, cela doit 
également être indiqué. 

Processus/Tâche : INSPECTION ET RÉPARATION 
Préciser l’opération à effectuer, par ex. EXAMEN DE ROUTINE 
PÉRIODIQUE ou SURVEILLANCE EN SERVICE ou DÉMONTAGE POUR 
ÉLIMINATION OU REMPLACEMENT DE FUSÉES, etc. 

 

La séquence des opérations est une description étape par étape de la tâche de 

traitement. La séquence peut être divisée en plusieurs étapes individuelles ou d’équipe 

pour faciliter la compréhension.  

• Des opérations spécifiques peuvent être répétées à différentes étapes du processus, 

par exemple, une « inspection visuelle des cartouches de propergol » peut avoir lieu 

après le retrait d’un coup de mortier de son emballage et à nouveau avant qu’il ne soit 

remis dans son emballage. Ces opérations auraient le même numéro d’opération. 

• Les tâches doivent être attribuées à un opérateur par grade et, si nécessaire, par 

numéro d’opérateur individuel. 

• La description de la tâche doit être succincte. Les tâches complexes devraient être 

divisées en sous-étapes simples. La description de la tâche indique uniquement ce qui 

doit être fait, et non comment. 

• Tous les outils et équipements requis pour la tâche doivent être répertoriés et 

référencés avec les listes d’outils et d’équipements de la partie 4. 

Série 
# 

Opération Agent Tâche  Outils et 
équipement 
requis 

1.  Identifié dans 
le champ 
« Personnel » 
de la 
section 1.4 ci-
dessus, par 
ex. AS, AP2, 
AH2, etc. 

par ex. « Retirer la bombe 
avec mortier de l’emballage et 
la placer sur le banc de 
traitement. » 

 

2.     

3.     

4.     

5.     
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Partie 5 – Diagramme de processus 

Désignation des 
munitions : 

Nom technique correct 
ADAC / NSN / Autre identifiant spécifique 
N° de lot / BKI 
Fournir suffisamment d’informations pour identifier le type de munition 
faisant l’objet de l’I&RI. Si l’inspection concerne un lot spécifique, cela doit 
également être indiqué. 

Processus/Tâche : INSPECTION ET RÉPARATION 
Préciser l’opération à effectuer, par ex. EXAMEN DE ROUTINE 
PÉRIODIQUE ou SURVEILLANCE EN SERVICE ou DÉMONTAGE POUR 
ÉLIMINATION OU REMPLACEMENT DE FUSÉES, etc. 

 

Le diagramme de processus peut prendre la forme d’une liste simple ou d’un 

organigramme. Les aspects importants sont les suivants : 

• Les opérations et les inspections doivent être répertoriées dans un ordre logique. 

• Le diagramme doit indiquer les changements d’état, par exemple, d’un coup tiré à 

bouché, etc. 

• Tous les matériaux et composants introduits dans la ligne de traitement principale 

doivent être présentés. 

• Tous les matériaux et composants retirés de la ligne de traitement principale doivent 

être présentés. 
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Partie 6 – Diagramme de flux dans la zone de traitement 

Désignation des 
munitions : 

Nom technique correct 
ADAC / NSN / Autre identifiant spécifique 
N° de lot / BKI 
Fournir suffisamment d’informations pour identifier le type de munition 
faisant l’objet de l’I&RI. Si l’inspection concerne un lot spécifique, cela doit 
également être indiqué. 

Processus/Tâche : INSPECTION ET RÉPARATION 
Préciser l’opération à effectuer, par ex. EXAMEN DE ROUTINE 
PÉRIODIQUE ou SURVEILLANCE EN SERVICE ou DÉMONTAGE POUR 
ÉLIMINATION OU REMPLACEMENT DE FUSÉES, etc. 

 

Il peut s’agir de l’un des deux formats ou d’une combinaison des deux. Un des formats est 

un schéma de la zone de traitement montrant le flux de munitions passant par les 

différents postes de travail. L’exemple illustré ici a été utilisé pour une instruction de 

traitement pour le démontage du missile sol-air 9M33M OSA (SA-8 « Gecko ») : 

 

Si des précisions sur la tâche à effectuer sur chaque poste de travail sont disponibles, 

cela peut être indiqué dans un organigramme, en suivant l’exemple ci-joint. Il peut s’agir 

d’un tableau ou d’un organigramme classique avec les numéros d’opérations (comme 

illustré dans l’exemple) indiqués à chaque étape du flux. 
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Partie 7 – Instructions pour les opérateurs 

Désignation des 
munitions : 

Nom technique correct 
ADAC / NSN / Autre identifiant spécifique 
N° de lot / BKI 
Fournir suffisamment d’informations pour identifier le type de munition 
faisant l’objet de l’I&RI. Si l’inspection concerne un lot spécifique, cela doit 
également être indiqué. 

Processus/Tâche : INSPECTION ET RÉPARATION 
Préciser l’opération à effectuer, par ex. EXAMEN DE ROUTINE 
PÉRIODIQUE ou SURVEILLANCE EN SERVICE ou DÉMONTAGE POUR 
ÉLIMINATION OU REMPLACEMENT DE FUSÉES, etc. 

 

Chaque opérateur impliqué dans la tâche de traitement, tel qu’identifié dans le champ 

Personnel à la partie 1, section 1.4, doit recevoir une Fiche d’instruction d’opérateur 

personnalisée. Pour chaque personne, les instructions de la tâche doivent : 

• Indiquer exactement ce qui doit être fait. 

o Tous les points de contrôle doivent être répertoriés dans un ordre logique. 

• Expliquer comment cela doit être fait. 

o Le RTC doit s’assurer que la méthode indiquée est la manière la plus sûre et 

efficace d’accomplir la tâche. 

o Des schémas, dessins et photographies devraient être utilisés dans la mesure 

du possible pour illustrer comment l’étape de la tâche doit être effectuée. 

• Indiquer l’ordre des étapes. 

• Indiquer tous les outils et équipements requis pour la tâche. 

• Tous les points de sécurité et toutes les informations doivent être SURLIGNÉS. 

Nom de 
l’opérateur : 

A MOWTECK 

Grade de 
l’opérateur : 

Magasinier de munitions [AP2] 

Tâche : p. ex., réceptionner, déballer et inspecter visuellement les munitions 

 

Série 
# 

Opération Instructions de travail Outils et 
équipement 
requis 

1. Référence à 
la séquence 
des 
opérations à 
la partie 5 

Instructions détaillées étape par étape.  

2.  Inclure les informations de sécurité : 
AVERTISSEMENT : TOUS LES 
AVERTISSEMENTS DOIVENT ÊTRE 
INCLUS EN MAJUSCULES ROUGES ET 
EN GRAS, ET RÉPERTORIÉS DANS LE 
TABLEAU DE LA PARTIE 1, SECTION 1.3. 
 
Mise en garde : Toutes les mises en garde 
doivent être incluses en minuscules rouges 
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et en gras, et répertoriées dans le tableau 
de la partie 1, section 1.3. 

3.    

4.    

5.    
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Annexe E 
(informative) 

Guide des outils et équipements de traitement (NIVEAU 3) 

E.1 Tous les outils et équipements utilisés pour le traitement d’explosifs et de munitions devraient 
être conformes aux exigences de l’autorité technique nationale compétente. Il convient de mettre en 
place un système d’approbation formel confirmant que les outils et équipements conviennent à 
l’utilisation dans l’environnement de traitement approprié, sont conformes à la législation nationale 
et, le cas échéant, sont acceptables par l’autorité technique nationale en charge des munitions 
concernées. 

E.2 Tous les matériaux utilisés dans la construction d’une machine, de ses outils et de son 
équipement associé susceptibles d’entrer en contact avec des explosifs devraient être approuvés 
comme compatibles avec les explosifs concernés. La compatibilité dans ce contexte signifie que le 
matériau ne doit produire aucune interaction chimique ou physique susceptible de détériorer les 
explosifs et de provoquer un incendie, une explosion ou de les rendre inutilisables. Il faut dûment 
tenir compte de l’exigence selon laquelle le matériau choisi ne doit pas être susceptible de produire 
des étincelles. 

E.3 Tous les équipements et machines, ainsi que leurs composants, seront reliés entre eux et mis 
à la terre pour éviter les décharges électriques. Voir DTIM 05.40:2015[E] Normes de sécurité pour 
les installations électriques et DTIM 05.50:2015[E] Véhicules et équipements de manutention 
mécanique dans les installations d’explosifs. 

E.4  Les trémies, etc. alimentant des engins en explosifs devraient être installées sur le site et 
protégées de manière à minimiser les risques de transmission du feu et des explosions et de leurs 
effets sur les opérateurs. La quantité d’explosifs doit être maintenue aussi faible que possible, 
compte tenu de la nécessité d’une opération efficace. Un soin particulier est nécessaire à l’égard 
des propulseurs pour armes de petit calibre, car ceux-ci peuvent brûler jusqu’à détonation si la 
hauteur de couche est suffisante (voir la fiche technique des risques concernant les explosifs pour 
le propulseur en question). 

E.5  Les machines destinées à être utilisées pour les explosifs doivent être conçues de manière à 
minimiser les effets de friction de leurs pièces mobiles. Il convient de prendre en compte la 
robustesse des machines et toute possibilité de déformation sous charge pouvant compromettre les 
mouvements entre les pièces mobiles pendant l’opération. 

E.6 Lorsque les écrous risquent de se desserrer et de tomber dans des machines et de les 
mélanger, ils devraient être bien fixés grâce à une perforation à travers eux et leurs boulons et en 
les fixant avec un fil torsadé. Les trous borgnes percés dans une machine où des explosifs peuvent 
s’accumuler, en particulier s’ils sont filetés, doivent être évités. Lorsque de tels trous sont inévitables, 
elles doivent être bouchées ou remplies. 

E.7 Lors de la conception ou de la sélection des machines, il convient de veiller à leur aptitude à 
être inspectées, démontées et nettoyées. Un récipient approprié doit être utilisé en cas de fuite ou 
de déversement d’explosifs ou d’huile provenant d’une machine. Les récipients doivent être 
facilement amovibles pour pouvoir être vidés fréquemment. 

E.8 Les circuits électriques devraient être conçus selon les exigences des DTIM 05.40:2015[E] 
Normes de sécurité pour les installations électriques. 

E.9 Tous les équipements de commande devraient être conçus pour « basculer » dans une 
condition de sécurité connue (selon le principe de « sécurité intégrée »). 

E.10  Un programme de maintenance devrait être mis au point, en collaboration avec le fabricant de 
l’équipement, pour toutes les machines utilisées pour le traitement des explosifs. Celui-ci doit être 
enregistré et conservé par l’utilisateur de la machine. Il doit inclure la mesure de chaque mouvement 
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critique et l’emplacement de tous les points de lubrification sur une machine. Seuls des lubrifiants 
compatibles avec les matériaux en cours de traitement doivent être utilisés. Les machines doivent 
être conçues pour empêcher le lubrifiant et les explosifs de se toucher. Le programme de 
maintenance devrait inclure un examen visuel pour s’assurer que la poussière des explosifs ne 
s’accumule pas. Les détails de la maintenance de routine effectuée, y compris la lubrification, doivent 
être consignés dans le journal de maintenance de chaque machine. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition 
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le transport de marchandises dangereuses (comme les munitions et les explosifs) devrait être 
réglementé afin de prévenir, dans la mesure du possible, les accidents de personnes ou de biens et 
les dommages à l’environnement, aux moyens de transport utilisés ou à d’autres marchandises.  

Avec des réglementations différentes dans chaque pays et s’appliquant à différents modes de 
transport, les mouvements internationaux de munitions et d’explosifs seraient sérieusement 
entravés, voire rendus impossibles et dangereux, sans accords internationaux. Étant donné que les 
munitions et les explosifs peuvent également être soumis à d’autres types de contraintes (par 
exemple des exigences de stockage sûr et des facteurs de protection de l’environnement), il est 
essentiel de conclure des accords cohérents pour assurer leur transport en toute sécurité à l’intérieur 
et entre les États. 

Afin d’assurer la cohérence entre les différents systèmes de réglementation, les Nations Unies ont 
mis au point des mécanismes pour harmoniser les critères de classification des dangers3 pendant le 
transport et les conditions de transport sûres. Ceux-ci sont acceptés par d’autres accords 
internationaux relatifs au transport de munitions et d’explosifs par la route, par voies ferrée, aérienne 
ou maritime. 

Les modifications apportées à l’emballage d’origine invalident la classification des risques et 
nécessitent une réévaluation.  

  

 

3 Cf. DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies. 
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Transport de munitions 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente les conventions et instruments internationaux en vigueur régissant le 
transport en toute sécurité des munitions conventionnelles. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Généralités 

La responsabilité du transport des marchandises dangereuses au sein du système des Nations 
Unies incombe à la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU)4 dont le 
mandat comprend l’établissement de normes, règles et conventions visant à faciliter la coopération 
internationale en matière de transport au sein de l’Union européenne et en dehors.  

 

4 http://www.unece.org/trans/danger/what.html . 

http://www.unece.org/trans/danger/what.html
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La CEE-ONU est responsable du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 
produits chimiques (SGH).5 Il s’agit d’un système unique et harmonisé à l’échelle mondiale pour la 
classification des produits chimiques, des étiquettes et des fiches de données de sécurité pendant 
le transport, y compris les explosifs militaires et civils, ce qui est expliqué plus en détail dans l’DTIM 
01.50 Système et codes de classification des risques d’explosion des Nations Unies.  

 

4.1 Règlement type de l’ONU6 

Les Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses 
(appelées Recommandations des Nations Unies et parfois « Livre orange ») ont été élaborées par 
le Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses du Conseil économique et social 
des Nations Unies à la lumière du progrès technique, de l’apparition de nouvelles substances et 
matières, des exigences des systèmes de transport modernes et, surtout, de la nécessité de garantir 
la sécurité des personnes et des biens et de l’environnement. Elles s’adressent aux gouvernements 
et aux organisations internationales concernées par la réglementation du transport des 
marchandises dangereuses, y compris les munitions et les explosifs.  

Les Recommandations de l’ONU sont présentées dans les Recommandations des Nations Unies 
relatives au transport des marchandises dangereuses7(désigné le Règlement type de l’ONU). Elles 
visent à présenter un ensemble de dispositions de base permettant un développement uniforme des 
réglementations nationales et internationales régissant les différents modes de transport, tout en 
restant suffisamment souples pour s’adapter aux exigences particulières qui pourraient devoir être 
satisfaites. Les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les autres organisations 
internationales, lorsqu’ils révisent ou élaborent les règlements dont ils sont responsables, devraient 
se conformer aux principes énoncés dans le Règlement type de l’ONU, contribuant ainsi à une 
harmonisation mondiale dans ce domaine.  

La structure, la présentation et le contenu du Règlement type de l’ONU devraient être suivis dans la 
mesure du possible afin de créer une approche plus conviviale, de faciliter le travail des organes 
chargés de l’application et de réduire la charge administrative. Bien qu’il ne s’agisse que d’une 
recommandation, le Règlement type de l’ONU a un caractère obligatoire (« doit » est employé dans 
tout le texte plutôt que « devrait ») afin de faciliter l’utilisation directe du Règlement type de l’ONU 
comme base pour la règlementation nationale et internationale sur le transport. 

Le Règlement type de l’ONU relatif aux munitions et explosifs est structuré comme indiqué à 
l’Annexe C. 

Le Règlement type de l’ONU complète le SGH et contient des détails sur les symboles et les 
classifications de risques requis pour le transport en toute sécurité des munitions et explosifs. Ce 
système de classification des risques est expliqué dans l’DTIM 01.50 Système et codes de 
classification des risques d’explosion des Nations Unies, qui constitue une référence normative de 
ces DTIM. 

Les munitions et explosifs devraient donc être classés, étiquetés et marqués pendant le transport 
conformément aux prescriptions de l’DTIM 01.50 Système et codes de classification des risques 
d’explosion des Nations Unies.  

 

5 Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques des Nations Unies (SGH). 
ST/SG/AC.10/30/Rev.6. Genève. Nations Unies. 2016. 
6 Extrait de http://www.unece.org/trans/danger/publi/unrec/rev13/13nature_e.html. 
7Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses, Règlement type (19ème édition 
révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.19, New York et Genève, Nations Unies, 2015. (Désignées « Règlement type de l’ONU »). 
https://shop.un.org/ 
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Les munitions et les explosifs devraient être transportés conformément aux prescriptions des 
Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses, 
Règlement type.8 

Afin de respecter les critères de classification des risques de l’ONU, garantissant ainsi, dans la 
mesure du possible, un transport sûr des munitions et explosifs, les objets de classe 1 doivent être 
emballés dans leur « emballage de service complet » (« Full-Service Pack », FSP). Une fois sortis 
de leur FSP, leur code de classification de risque n’est plus valable. Le code de classification de 
risque est attribué après une série de tests rigoureux et n’est applicable qu’à cet objet spécifique 
emballé dans la configuration d’emballage dans laquelle il a été testé. 

 

5 Transport de munitions par route 

Bien que le Règlement type de l’ONU fournisse le cadre de base pour le transport sûr des explosifs 
par la route, il s’applique généralement à tous les modes de transport et non spécifiquement au 
transport routier. L’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses 
par route (ADR)9 a donc été élaboré par la CEE-ONU, et couvre spécifiquement le transport de 
marchandises dangereuses (y compris les munitions et les explosifs) par la route. L’ADR suit de près 
la présentation, la structure, les termes et les prescriptions du Règlement type de l’ONU.10  

L’Accord lui-même est court et simple. L’article clé est le deuxième article, qui stipule qu’en dehors 
de certaines marchandises excessivement dangereuses, d’autres marchandises dangereuses (y 
compris les munitions et les explosifs) peuvent être transportées internationalement dans des 
véhicules routiers sous réserve de conformité avec : 

a) les conditions fixées à l’annexe A de l’ADR pour le transport de munitions et d’explosifs, 
notamment en ce qui concerne leur emballage et leur étiquetage ; et 

b) les conditions prévues à l’annexe B de l’ADR, notamment en ce qui concerne la construction, 
l’équipement et le fonctionnement du véhicule routier transportant les munitions et explosifs.  

Les munitions et les explosifs devraient donc être transportés par route conformément aux 
prescriptions de l’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses 
par route. 

6 Transport de munitions par voie ferroviaire 

L’accord international qui régit la sécurité du transport ferroviaire des marchandises dangereuses (y 
compris les munitions et les explosifs) est la Convention relative aux transports internationaux 
ferroviaires (COTIF).11 

La COTIF est gérée par l’Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux 
ferroviaires (OTIF)12 13dont l’objectif principal est de développer les systèmes juridiques uniformes 
applicables au transport international ferroviaire direct de voyageurs et de marchandises. Ces 

 

8Le Règlement type de l’ONU a servi de base pour les exigences propres à chaque mode de transport, qui sont énoncées 
aux articles 5 à 8 des présentes DTIM. 
9Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR), ECE/TRANS/257 (Vol 1 
et II), New York et Genève. 1er janvier 2017. 
10L’ADR est également conforme à la structure de la RID (voir article 6) et du Code IMDG (voir article 8). 
11Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF). Édition 1. décembre 2010 
12 www.otif.org 
13 50 États sont membres de l’OTIF (au 1er mai 2017). 
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systèmes de droit existent depuis des décennies et sont connus sous le nom de 14règles uniformes 
concernant le contrat de transport international ferroviaire de voyageurs et de marchandises15

 qui 
sont en fait des contrats de transport transfrontaliers. 

L’OTIF a élaboré en outre une Ordonnance internationale relative au transport de marchandises 
dangereuses par chemin de fer (RID), (Appendice I à l’Annexe B de la Convention relative aux 
transports internationaux ferroviaires). 

Les munitions et les explosifs devraient donc être transportés par chemin de fer conformément aux 
prescriptions de l’Ordonnance internationale relative au transport de marchandises dangereuses par 
chemin de fer (RID). 

7 Transport de munitions par voie aérienne 

Les marchandises dangereuses, y compris les munitions et les explosifs (classe 1), sont 
transportées régulièrement et habituellement par voie aérienne. Pour s’assurer qu’ils ne mettent pas 
un aéronef et ses occupants en danger, il existe des normes internationales existantes que chaque 
État, en vertu des dispositions de la Convention de Chicago,1617 devrait introduire dans sa législation 
nationale. Ce système assure le contrôle gouvernemental du transport aérien des marchandises 
dangereuses et assure l’harmonisation des normes de sécurité à l’échelle mondiale. 

L’Annexe 18 de la Convention de Chicago traite de la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses. En général, elle énonce des principes généraux, mais l’une des normes exige que les 
marchandises dangereuses soient transportées conformément aux Instructions techniques pour la 
sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses18 (dénommées « Instructions 
techniques »). L’annexe 18 exige des États qu’ils disposent de procédures d’inspection et 
d’exécution pour s’assurer que les marchandises dangereuses sont transportées conformément à 
ces prescriptions. 

Les « Instructions techniques » sont gérées par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) et contiennent un ensemble d’exigences très détaillées ; elles prévoient notamment la 
classification des marchandises dangereuses et comportent une liste de celles-ci. La liste identifie 
les marchandises qui sont :  

a) interdites en n’importe quelle circonstance ;  

b) interdites dans les avions passagers et cargo dans des circonstances normales, mais 
pourraient être transportés dans des circonstances exceptionnelles, sous réserve d’exemption 
par les États concernés ;  

c) interdites dans les avions passagers mais autorisés dans les avions cargo dans des 
circonstances normales ; et 

d) autorisées à bord des avions passagers et des avions cargo dans des circonstances 
normales.  

Les « Instructions techniques » exigent que toutes les marchandises dangereuses soient emballées 
et, en général, limitent la quantité par colis en fonction du degré de danger et du type d’aéronef 

 

14 Règles uniformes concernant le contrat de transport ferroviaire de voyageurs et de bagages. 
15 Règles uniformes concernant le contrat de transport ferroviaire de marchandises. 
16 Convention relative à l’aviation civile internationale, Annexe 18. Sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses. (Quatrième édition). OACI. juillet 2011. 
17 Il y a actuellement 191 signataires de la Convention de Chicago. 

18 Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses de l’OACI. (Doc 9284).  
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(passagers ou cargo) à utiliser. Il n’y a généralement aucune restriction sur le nombre de colis par 
avion.  

Les « Instructions techniques » précisent le type d’emballage et les méthodes à utiliser, y compris 
les spécifications détaillées de l’emballage et le régime de tests rigoureux auxquels il doit être soumis 
avant de pouvoir être utilisé. Il y a des exigences pour les marquages et les étiquettes des colis et la 
documentation pour les expéditions. 

Les « Instructions techniques » exigent que chaque colis de marchandises dangereuses soit 
inspecté à l’extérieur par l’opérateur avant le transport pour s’assurer qu’il est en bon état et est 
conforme à toutes les prescriptions pertinentes. Les colis sont soumis à : 

a) des restrictions de chargement ; 

b) la séparation de ceux qui contiennent des marchandises dangereuses incompatibles ; et  

c) les méthodes d’immobilisation pour empêcher tout mouvement en vol.  

Les opérateurs de l’aéronef devraient savoir quelles marchandises dangereuses ont été chargées à 
bord de leur aéronef ; en cas d’accident d’aéronef, les « Instructions techniques » exigent qu’ils 
informent dès que possible l’État dans lequel l’accident s’est produit de ce qui se trouvait à bord et 
où il se trouvait. Toutefois, il est possible que, selon les circonstances et le lieu d’un accident, cette 
information ne soit pas disponible instantanément.  

Les « Instructions techniques » exigent également que les opérateurs signalent aux autorités 
compétentes les accidents et incidents impliquant des marchandises dangereuses. Les États 
devraient à leur tour mettre en place des procédures pour enquêter sur de tels événements. 

Les « Instructions techniques » contiennent des exigences de formation qui devraient s’appliquer à 
toutes les personnes impliquées dans l’expédition, la manutention et le transport des marchandises 
dangereuses, du fret et des bagages des passagers. Il s’agit notamment de la nécessité d’une 
formation de recyclage tous les deux ans et de la tenue d’un dossier de formation. Il existe des 
responsabilités spécifiques pour les expéditeurs et les opérateurs. Les expéditeurs de consignation 
veillent à ce que le personnel chargé de préparer les envois de marchandises dangereuses reçoive 
une formation ou à ce qu’un autre organisme disposant d’un personnel formé soit utilisé. Les 
opérateurs d’aéronefs veillent à ce que leur propre personnel et celui de leurs agents de manutention 
soient formés. Les programmes de formation des opérateurs devraient être soumis à l’approbation 
de l’État de l’opérateur. 

Par conséquent, les munitions et les explosifs devraient être transportés par voie aérienne 
conformément aux dernières versions : 

a) de l’Annexe 18 à la Convention relative à l’aviation civile internationale, Sécurité du transport 
aérien des marchandises dangereuses. (Quatrième édition). OACI. Juillet 2011 ; et 

b) des Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses de l’OACI. (Doc 9284). 

L’Association internationale du transport aérien (IATA) a produit une version « manuel de terrain » 
des « Instructions techniques » de l’OACI. La Réglementation pour le transport des marchandises 
dangereuses de l’IATA19 (RTMD) présente les exigences relatives au transport aérien des 
marchandises dangereuses dans un format convivial et facile à interpréter. Il comprend également 
des renseignements supplémentaires qui peuvent aider les expéditeurs à s’assurer que leurs envois 
sont conformes et qu’ils seront acceptés rapidement et facilement par les compagnies aériennes. 
Enfin, étant donné que les compagnies aériennes membres de l’ATA sont un peu plus strictes dans 
leurs exigences que les Instructions techniques de l’OACI, la RTMD précise comment préparer un 

 

19 Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses de l’IATA (RTMD) (58e édition). 2017. 
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envoi. La RTMD devrait donc également être consultée avant de transporter des munitions avec une 
compagnie aérienne membre de l’IATA. 

8 Transport de munitions par voie maritime 

Le transport de marchandises dangereuses (y compris les munitions et les explosifs) par voie 
maritime est régi par la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
(SOLAS).2021 Le chapitre VII, partie A, de la convention SOLAS concerne le transport des 
marchandises dangereuses. 

Le chapitre VII, partie A, couvre le transport de marchandises dangereuses sous forme emballée. 
Elle comprend des dispositions relatives à la classification, à l’emballage, au marquage, à 
l’étiquetage, à la documentation et à l’arrimage des marchandises dangereuses. Les États parties à 
la convention sont tenus d’établir des instructions au niveau national. Le chapitre VII rend obligatoire 
l’utilisation du Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG)2223, élaboré par 
l’Organisation maritime internationale,24 qui est constamment mis à jour pour tenir compte des 
nouvelles marchandises dangereuses et pour compléter ou réviser les dispositions existantes. 

Les munitions et les explosifs devraient être transportés par mer conformément : 

a) à la partie A du chapitre VII de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (SOLAS) ; et 

b) le Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). (Amendement 38-
16). OMI. 2016. 

9 Centres logistiques pour les munitions, sites intermodaux et zones 
sûres (NIVEAU 1) 

À l’exception des navires de transport de munitions, qui ont toujours des distances de sécurité 
associées (voir DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation), les munitions ne nécessitent 
généralement pas l’application de distances de sécurité (DS) des explosifs pendant le transport. 
Cependant, lorsque les munitions en transit s’arrêtent pendant plus longtemps qu’un arrêt 
temporaire, ou sont chargées ou déchargées entre différents moyens de transport (manipulation), 
une DS appropriée doit être appliquée à toutes les expositions environnantes, ou les principes de 
gestion des risques doivent être appliqués. Par exemple, les hubs de transport tels que les ports, les 
aérodromes, les gares de triage, les sites intermodaux (par ex., train à camion, camion à train ou 
navire), les zones d’attente sécurisées pour les modes de transport de munitions et les zones sûres 
qui sont des zones de transit temporaire sécurisées pour les modes de transport de munitions sur le 
chemin vers leur destination finale. 

 

20Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), OMI, 1974. (Entrée en vigueur le 25 mai 
1980). 
21 L’Organisation maritime internationale compte actuellement 172 États membres et trois Membres associés. 

22 Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). (Amendement 38-16). OMI. 2016. 
23 Le code IMDG est basé sur le contenu des Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises 
dangereuses (voir article 4.1). 
24 www.imo.org 
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Chacun de ces lieux doit être considéré comme une installation ou un lieu contenant des explosifs 
et doit répondre aux exigences d’implantation de l’DTIM 05.10 pour les divisions de risques des 
munitions et les quantités présentes. Si les exigences de DS de l’DTIM 02.20 ne peuvent pas être 
respectées, les principes et processus de gestion des risques détaillés dans l’DTIM 02.10 
Introduction aux principes de gestion des risques doivent être appliqués, et des évaluations et 
analyses des risques appropriées doivent être effectuées, des dossiers de sécurité des explosifs 
doivent être établis et les décisions relatives aux risques doivent être prises par les décideurs 
appropriés. Tout risque résiduel doit être communiqué à toutes les parties concernées. 

Dans l’idéal, la planification des mouvements de munitions aura été effectuée bien à l’avance, avec 
toute la documentation requise (p. ex. plan de sécurité d’un site d’explosif ou décision sur le risque) 
en place, avant l’arrivée de la cargaison de munitions. 

Il est possible de construire une zone portuaire (zone de transit) à proximité ou à l’intérieur d’une 
zone de stockage de munitions (ZSM) existante, en utilisant des barricades pour réduire les DS 
(DTIM 05.30 Barricades). Les éléments naturels du sol peuvent être utilisés à cette fin, mais les 
formes les plus courantes sont les monticules de terre artificielle, les murs en béton armé et en 
maçonnerie, ou une combinaison de ces types. Une barricade peut être complètement détruite lors 
d’une explosion, mais sa conception doit être telle qu’elle arrête ou ralentisse suffisamment les 
fragments à faible angle et à grande vitesse avant de s’effondrer ou de se disperser. Si la protection 
du personnel est assurée par une barricade, sa conception devra garantir qu’elle ne présente pas 
de risque supplémentaire. 

La sûreté de cette zone portuaire doit être de même niveau que dans une ZSM. L’accès doit être 
strictement contrôlé, des mesures de lutte contre la contrebande doivent être prises et tous les 
dispositifs de sécurité incendie, l’équipement de lutte contre les incendies et les procédures 
d’urgence doivent être en place. 

Pour être efficace, une barricade doit être construite avec des matériaux convenablement spécifiés 
et avoir une épaisseur effective minimale. 

10 Sûreté pendant le transport (NIVEAU 1) 

10.1 Exigences générales de sûreté (Mouvement logistique) 

Les munitions ne devraient être transportées que dans des conteneurs verrouillés et scellés. Les 
serrures de ces conteneurs doivent être conformes aux exigences de la norme européenne 
EN12320:2001, Quincaillerie pour le bâtiment - Cadenas et accessoires pour cadenas - Exigences 
et méthodes d’essai.25 

Les envois sont vérifiés à leur réception et si possible pendant le transit pour s’assurer que les scellés 
sont intacts. En cas d’indices de vol, d’altération ou d’endommagement, un contrôle immédiat du 
stock est effectué afin de déterminer si une perte est survenue. 

Les caisses ou les cageots de munitions devraient être arrimés et scellés avant d’être chargés dans 
les conteneurs. 

10.1.1. Transport routier 

Le transport routier peut être assuré par des véhicules militaires marqués ou non marqués (parfois 
même des véhicules blindés) ou par des véhicules civils.  

 

25 Bien que cette norme se concentre sur la sûreté des bâtiments, la section sur les types de serrures est également valable 
pour la sûreté du conteneur. 
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Si l’on fait appel à des entrepreneurs civils pour déplacer des munitions par route, des procédures 
d’autorisation, de sécurité, de surveillance et d’inspection des mouvements et des entrepreneurs 
eux-mêmes devraient être en place au préalable. Ils devraient être équipés de mesures de protection 
spécifiques (par exemple, systèmes d’alarme sur les véhicules ou traceurs électroniques dans les 
boîtes), surveillés par la police ou gardés par les forces militaires ou de sécurité, en fonction du type 
et de la quantité de munitions transportées et de l’évaluation des risques.  

Les itinéraires de transport doivent généralement être planifiés à l’avance et les informations 
concernant ces itinéraires doivent être considérées comme classifiées. Les procédures de circulation 
régulière entre les deux mêmes endroits devraient être modifiées et révisées régulièrement.26 
 
Le principe général de sécurité est que les munitions et les armes doivent être transportées 
séparément pendant les déplacements des véhicules. 
 

10.1.2. Transport ferroviaire 

Les conteneurs à ouverture frontale27 doivent être placés porte à porte pendant les expéditions 
ferroviaires. Des barrières sur les wagons devraient être utilisées pour protéger les conteneurs à 
ouverture latérale et empêcher leur ouverture.  

10.1.3. Transport aérien 

Le transport aérien peut être assuré par des agents de transport. Il s’agit de personnes ou 
d’organisations, telles que les compagnies de fret ou les agences de fret aérien, qui assument la 
responsabilité première de faciliter, gérer ou organiser le transport des munitions du point 
d’expédition à leur destination finale. Ils peuvent utiliser des avions cargo loués ou affrétés avec des 
équipages loués. Ces agents devraient obtenir l’autorisation de survol nécessaire pour les pays au-
dessus desquels les marchandises seront transportées. Des plans de vol et d’itinéraire détaillés 
devraient être dressés et supervisés pour assurer le respect des règles et la sécurité. 

Les conteneurs à ouverture frontale doivent être placés porte à porte pendant les expéditions 
aériennes. Dans la mesure du possible, les conteneurs d’articles non sensibles devraient être placés 
de chaque côté des conteneurs de munitions à ouverture latérale pour les protéger et empêcher leur 
ouverture pendant le transport.  

Les munitions ne devraient pas être expédiées à bord d’aéronefs qui n’offrent pas de vol direct vers 
l’aéroport de destination afin de réduire le risque que les conteneurs de munitions soient déchargés 
en route par erreur ou de manière criminelle. Seuls les arrêts de ravitaillement peuvent être autorisés. 

Les munitions ne devraient pas être expédiées par des compagnies aériennes dont les noms figurent 
dans les rapports précédents du Comité des sanctions du groupe de surveillance de l’ONU. 

10.1.4. Transport maritime 

Les conteneurs à ouverture frontale doivent être placés porte à porte pendant les expéditions 
maritimes. Les conteneurs d’articles non sensibles devraient être placés de chaque côté des 
conteneurs de munitions à ouverture latérale pour les protéger et empêcher leur ouverture pendant 
le transport.  

Avant le voyage, l’expéditeur des munitions devrait se mettre en rapport avec le capitaine du navire 
pour convenir de l’emplacement ou des emplacements les plus appropriés pour les conteneurs de 
munitions sur le plan d’arrimage du navire. 

 

26 Les stratégies pour le mouvement clandestin de munitions peuvent être mises en place, mais l’orientation pour de telles 
stratégies sortent hors du champ d’application de ces DTIM. 
27 Par opposition aux conteneurs à ouverture latérale qui ont des portes ou palplanches sur leur longueur. 
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Les munitions ne devraient pas être expédiées sur des navires qui n’offrent pas un voyage direct 
jusqu’au port de destination afin de réduire la possibilité que les conteneurs de munitions soient 
déchargés en route par erreur ou de manière criminelle. 

Les munitions ne devraient pas être expédiées en utilisant des navires dont le nom figure dans les 
rapports précédents du Comité des sanctions du groupe de surveillance de l’ONU. 

10.2 Documentation 

Chaque mouvement de transport de munitions doit être accompagné de documents de 
transport/documents de fret. Des protocoles de transfert et de prise en charge exigeant des 
signatures à la réception devraient également être en place. 

10.3 Procédures d’urgence 

Les munitions et les armes connexes doivent toujours être transportées dans des véhicules séparés. 
Elles ne peuvent être transportées ensemble que dans des circonstances exceptionnelles. En cas 
d’accident, des plans d’urgence normalisés devraient être à portée de main et comprennent :  

a) des conseils pour le contrôle de la circulation et la réglementation en matière de sécurité ;  

b) des instructions pour les premiers soins immédiats ; et 

c) des procédures de notification pour contacter les autorités compétentes (y compris les 
modalités d’accès aux spécialistes des munitions, au personnel de soutien en matière 
destruction des munitions explosives (NEDEX), au personnel médical et de prévention des 
incendies). 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, 
constituent des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, des 
amendements ou des révisions de chacune de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les 
parties aux accords fondés sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité 
d’appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les 
références non datées, la plus récente édition du document normatif mentionné en référence 
s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou EN en cours de validité : 

d) Convention relative à l’aviation civile internationale, Annexe 18. La sécurité du transport aérien 
des marchandises dangereuses. (Quatrième édition). OACI. juillet 2011. 
http://www.imo.org/en/Publications/Pages/Home.aspx ; 

e) Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 
(ADR), ECE/TRANS/257 (Vol 1 et II), New York et Genève. 1er janvier 2017. 
http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/adr2017/17contentse0.html ; 

f) Norme européenne EN12320:2001, Quincaillerie pour le bâtiment - Cadenas et accessoires 
de cadenas - Exigences et méthodes d’essai ; 

g) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA. 2011; 

h) Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses 
de l’OACI. (Doc 9284). OACI. https://www.icao.int/safety/DangerousGoods/Pages/technical-
instructions.aspx ; 

i) Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), chapitre VII 
- Transport des marchandises dangereuses. OMI. 1974 (Entrée en vigueur le 25 mai 1980) ; 

j) Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). (Amendement 38-16). 
OMI 2016. http://www.imo.org/en/Publications/Pages/Home.aspx ; 

k) Ordonnance internationale sur le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer 
(RID), (Appendice C à l’Accord international sur le transport ferroviaire de marchandises). 
COTIF. 1er janvier 2017. http://otif.org/fileadmin/new/2-Activities/2D-Dangerous-
Goods/RID_2017_E.pdf ; et 

l) Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses, 
Règlement type (19e édition révisée), ST/SG/AC.10/1/Rev.19, New York et Genève, Nations 
Unies, 2015. (désignées « Règlement type de l’ONU »). https://shop.un.org/. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références28 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition . Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

28 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.icao.int/safety/DangerousGoods/Pages/technical-instructions.aspx
https://www.icao.int/safety/DangerousGoods/Pages/technical-instructions.aspx
https://www.un.org/disarmament/convarms/ammunition/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) Manuel des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles, Chapitre 3. 
Décision 6/08. OSCE. 2008. http://www.osce.org/fsc/33371 ; et 

b) Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses de l’IATA (58e édition). 
2017. http://www.iata.org/publications/store/Pages/dgr-print-manuals.aspx 

 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références29 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references/. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : Les autorités nationales, les employeurs et autres organismes et organisations 
intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les programmes de gestion des 
stocks de munitions classiques/conventionnelles. 

 

 

29 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 
(informative) 

Structure du Règlement type de l’ONU 30 
 

Parti
e 

Titre 
Chapitr

e 
Titre 

1 Dispositions générales, définitions, formation 
et sécurité 

1,1 Dispositions générales 

1,2 Définitions et unités de mesure 

1,3 Formation 

1,4 Dispositions relatives à la sécurité 

2 Classification 2.0 Introduction 

2.1 Classe 1 – Les explosifs 

3 Liste des marchandises dangereuses, 
dispositions spéciales et exceptions 

3.1 Généralité 

3.2 Liste des marchandises dangereuses (DGL) 

3.3 
Dispositions particulières applicables à certains 
objets ou substances 

3.4 
Marchandises dangereuses emballées en 
quantités limitées 

3.5 
Marchandises dangereuses emballées en 

quantités exemptées 

4 Disposition d’emballages et de réservoirs 
4,1 

Utilisation des emballages, y compris les grands 

récipients pour vrac  

4.1.5 
Dispositions spéciales d’emballage pour les 
marchandises de la classe 1 

5 Procédures d’expédition 5.1 Dispositions générales 

5.2 Marquage et étiquetage 

5.3 Placardage et marquage des unités de transport 

5.4 Documentation 

6 Exigences relatives à la construction et à 
l’examen des emballages 

6.1 
Exigences relatives à la construction et à 
l’examen des emballages 

7 Dispositions concernant les opérations de 

transport 
7,1 

Dispositions concernant les opérations de 

transport par tous les modes de transport 

7.2 Modèles des dispositions 

A Appendice A - Liste des désignations officielles de transport génériques et non spécifiées par ailleurs (NSA)31 

B Appendice B - Glossaire des Termes 

 
Tableau C.1 : Structure du Règlement type de l’ONU 

 

  

 

30 Seules les règles relatives aux munitions et aux explosifs figurent dans le présent résumé structurel. 
31 Une liste de munitions et d’explosifs a été extraite de ce document et figure à l’Annexe C de l’DTIM 01.50 Système et codes 
de classification des risques d’explosion des Nations Unies.  
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Annexe D Transport de munitions par route 

1. Introduction  

La sûreté et la sécurité des munitions ne s’arrêtent pas à la porte de la zone de stockage de 

munitions (ZSM). Un spécialiste des munitions doit connaître toutes les exigences relatives au 

transport des munitions pour s’assurer que le chargement arrive à la destination prévue et à 

l’utilisateur prévu de manière aussi sûre que possible. Tous les problèmes ne peuvent pas être 

évités – accidents de la route, retards, attaques/incendies – mais tant que les POP de transport 

couvrent les mesures à prendre et que le personnel d’accompagnement et les conducteurs sont 

formés sur ces mesures, les risques de catastrophe sont réduits.  

 

Un spécialiste des munitions doit être capable de conseiller sur toutes les questions de sûreté 

et de sécurité du transport et d’expliquer aux agents de transport comment assurer le transport 

de munitions sans encombre.  

 

2. Règlementation  

Ce module, consacré au Transport de munitions, présente brièvement le transport de munitions 

par la route. Il indique principalement où trouver des instructions plus précises pour le transport.  

  

Les Recommandations des Nations Unies relatives au transport des marchandises 

dangereuses, Règlement type (appelées Livre orange ou Règlement type de l’ONU) établissent 

le cadre de base pour le transport sûr des explosifs par la route, mais sont générales et 

concernent tous les modes de transport et non spécifiquement le transport routier. Elles couvrent 

les dangers associés à toutes les marchandises dangereuses, y compris les munitions et les 

explosifs (ME). Cependant, elles n’abordent pas les aspects pratiques.  

 

L’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 

(ADR) couvre spécifiquement le transport de marchandises dangereuses (y compris les 

Munitions et les Explosifs) par la route. L’ADR suit de près la présentation, la structure, les 

termes et les prescriptions du Règlement type de l’ONU. Bien qu’il s’agisse d’une publication 

destinée à être utilisée dans l’UE, elle est souvent utilisée dans le monde entier comme guide 

de bonnes pratiques pour le transport de munitions par la route.  

 

Cette annexe contient une série d’extraits utiles du Livre orange et des ADR. Les pays peuvent 

avoir leur propre réglementation en matière de transport, mais de la même manière que les DTIM 

servent de guide sur la meilleure façon de gérer les munitions, cette directive donne des conseils 

sur la sûreté et la sécurité des munitions pendant le transport routier. Comme pour toute DTIM, 

si la réglementation nationale d’un pays prévoit un niveau de sécurité plus élevé pour les 

munitions et la population que les présentes directives, cette règlementation devrait être suivie. 

Sinon, cette directive peut être adaptée et adoptée par chaque pays.  

 

3. Sécurité des explosifs 

 

On peut supposer que les Munitions et les Explosifs sont SÛRS lorsque toutes les conditions 

suivantes sont réunies : 

 

La composition chimique de chaque objet explosif dans la munition, la sous-munition ou le 

composant a été testée et acceptée comme étant sûre et adaptée à l’utilisation 

conformément aux procédures en vigueur. 

 

Il a été classé pour le stockage et le transport par l’autorité compétente.  
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Le temps écoulé depuis la fabrication n’a pas dépassé la durée de vie utile. Certains objets 

relèveront de la catégorie « Déplacement sans risque » (pour élimination ultérieure), mais 

pas nécessairement de la catégorie « Utilisation sans risque » dans leur conception. 

 

Tous les dispositifs de sécurité amovibles sont correctement installés. 

 

Les dispositifs de sécurité non amovibles sont réglés sur des positions sûres ou autres 

positions non actives, selon leur état de préparation. 

 

Ils ne présentent aucun signe de dommage, corrosion, déformation ou de mauvais 

assemblage, et d’après les informations disponibles, ils n’ont été impliqués dans aucun 

accident/incident et n’ont par ailleurs pas été soumis à une chaleur excessive, à une friction 

ou à un choc anormal. 

 

Ils ne sont pas soumis à des restrictions d’utilisation. 

Les Munitions et les Explosifs doivent être considérés comme DANGEREUX lorsqu’ils ne 
remplissent pas les conditions « SÛRS », ou lorsque leur état est inconnu. Ils doivent continuer à 
être considérés comme dangereux jusqu’à ce qu’une personne compétente ait confirmé leur 
sécurité. 

En principe, seuls les matières et objets explosibles qui figurent dans la Liste des marchandises 
dangereuses du chapitre 3.2 du Livre orange peuvent être acceptés pour le transport. Cependant, 
les autorités compétentes gardent le droit d’approuver le transport de matières et objets explosibles 
à des fins particulières dans des conditions spéciales. On a donc prévu dans la Liste des 
marchandises dangereuses des rubriques « Matières explosives non spécifiées par ailleurs » et 
« Objets explosifs non spécifiés par ailleurs ». Ces rubriques ne devraient être utilisées que lorsqu’il 
n’est pas possible de faire autrement. (Livre orange Vol 1 : ch 2.1). 

4. Objectif de la classification des explosifs 

 

La classification est une exigence légale pour le transport d’explosifs. Cette classification est 

également utilisée pour le stockage. La classification ne s’applique plus lorsque l’objet explosif 

est retiré de son emballage autorisé. La sécurité du stockage et du transport est basée sur 

l’affectation des explosifs dans diverses divisions de risque, d’autres sous-divisions de stockage 

(SsD) et groupes de compatibilité, aboutissant à un code de classification de risque (par ex., 

1.1 D). Le Règlement sur la classification couvre notamment les questions suivantes : 

 

Les normes et le marquage des colis. 

 

La séparation basée sur la sensibilité et la compatibilité. 

 

Le type de risque d’explosion prévu si les objets sont impliqués dans un incendie ou une 

explosion (par ex. probabilité d’explosion en masse). 

 

Les limites de quantité maximales basées sur les effets d’un incendie accidentel ou d’une 

explosion. 

 

Les possibilités de lutter contre un incendie dans lequel les objets sont impliqués. 

 

5. Documentation (Livre orange Vol 2 : Ch 5.4) 
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L’expéditeur qui offre au transport des marchandises dangereuses (c.-à-d. des Munitions et 

des Explosifs) doit fournir au transporteur un document de transport de marchandises 

dangereuses sur papier ou par traitement électronique de l’information (Electronic Data 

Process (EDP)) ou échange de données informatisé (Electronic Data Information(EDI)). 

L’expéditeur doit toujours produire une copie papier pour le transporteur. La copie fournie au 

transporteur, quelle que soit la méthode utilisée, doit être signée et remplie par l’expéditeur. 

(Livre orange vol 2 : para 5.4.1.1, 5.4.1.2) 

 

Le document de transport de marchandises dangereuses doit contenir les informations 

suivantes : (Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.2) 

 

Le nom et l’adresse de l’expéditeur (Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.3) 

 

Le nom et l’adresse du destinataire (Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.3) 

 

La date de préparation du document plus la date à laquelle il a été remis au transporteur 

(Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.3) 

 

Les renseignements suivants pour chaque matière ou objet dangereux présenté au 

transport : (Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.4) 

Le numéro de série de l’ONU (UNS), par ex. UNS 0014 ; 

La désignation officielle de transport, y compris le nom technique indiqué entre parenthèses, 
le cas échéant (Livre orange Vol 1 : para 3.1.2, 3.1.2.8) 

Le code de classification de risque de chaque type de munitions ; 

Toute classe de risque subsidiaire pour les risques subsidiaires (par ex., matières 
radioactives dans certains viseurs d’armes). 

La QNE de chaque élément distinct par UNS. (Livre orange Vol 2 : para 5.4.1.5.1) 

 

En outre, un document sera fourni par l’expéditeur au transporteur, dans la langue appropriée, 

concernant les mesures à prendre par le transporteur. Celui-ci doit inclure les informations 

suivantes (au minimum) : (Livre orange Vol 2 : 5.4.1.5.7.2) 

 

Mesures supplémentaires prescrites pour le chargement, l’arrimage, le transport, la 
manutention et le déchargement ; 

Restrictions concernant le mode ou le moyen de transport et éventuellement instructions sur 
l’itinéraire à suivre ; 

Dispositions à prendre en cas d’urgence compte tenu de la nature de l’envoi. 

Une attestation ou déclaration doit être fournie par l’expéditeur indiquant que l’envoi peut être 

accepté pour le transport et que les marchandises sont correctement emballées, marquées et 

étiquetées, et dans l’état qui convient pour le transport aux termes des règlements applicables. 

Le texte de cette attestation est le suivant : 

« Je déclare que le contenu de ce chargement est décrit ci-dessus de façon complète et 
exacte par la désignation officielle de transport et qu’il est convenablement classé, emballé, 
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marqué, étiqueté, muni de plaques-étiquettes et à tous égards bien conditionné pour être 
transporté conformément aux réglementations internationales et nationales applicables. » 

L’attestation doit être signée et datée par l’expéditeur. (Livre orange Vol 2 : 5.4.1.6.1) 

 

Tous les documents doivent être conservés par le transporteur à l’écart de la charge 

dangereuse afin d’être accessibles en cas d’accident ou d’urgence. (Livre orange Vol 2 : 5.4.3) 

 

L’expéditeur doit conserver une copie de tous les documents pendant au moins 3 mois. (Livre 

orange Vol 2 : 5.4.4.1) 

 

6. Contrôle des mouvements des Munitions et des Explosifs  

 

Pour assurer la sécurité des stocks de Munition et d’Explosif et du personnel, tous les 

mouvements de Munition et d’Explosif doivent être effectués conformément aux règles. (ADR 

7.5.11) 

 

Les Munition et d’Explosif doivent être transportés conformément aux instructions et 

spécifications du fabricant. 

 

Lorsque des flèches d’orientation sont requises, les colis et les suremballages doivent être 

orientés conformément à ces marques. (ADR 7.5.1.5) 

 

Des mesures doivent être prises pour assurer la sûreté des Munition et d’Explosif (par ex. bâche 

fixée au véhicule à l’aide de sangles, retrait des matériaux inflammables du véhicule, etc.). (ADR 

7.5.7.1) 

 

La sûreté des Munition et d’Explosif doit être assurée. Le véhicule transportant les Munition et 

d’Explosif doit toujours être surveillé lorsqu’il se trouve dans une zone non sécurisée. (ADR Vol 

2 8.4.1) 

 

La sécurité est primordiale. Les véhicules doivent être chargés en respectant toutes les règles 

et les marchandises doivent être correctement comptabilisées et arrimées dans le véhicule. 

(ADR 7.5.11) 

 

Lorsque des matières et objets de différentes divisions de classe 1 sont chargés sur une unité 

de transport, le chargement doit être traité dans sa totalité comme s’il appartenait à la division la 

plus dangereuse (dans l’ordre 1.1, 1.5, 1.2, 1.3, 1.6, 1.4). Toutefois, il ne sera pas tenu compte 

de la masse nette de matières explosibles du groupe de comptabilité S du point de vue de la 

limitation des quantités transportées. (ADR 7.5.5.2.2) 

 

Lorsque des matières classées 1.5D sont transportées, dans une même unité de transport, en 

commun avec des matières ou objets de la division 1.2, tout le chargement doit être traité pour 

le transport comme s’il appartenait à la division 1.1. (ADR 7.5.5.2.2) 

 

Les règles de mélange de groupes de comptabilité pour le transport routier doivent être 

respectées. Elles sont différentes de celles applicables pour le stockage (voir tableau ci-dessous, 

Livre orange vol 2 : 7.1.3.1.2 et ADR 2019 vol 2 para 7.5.2.2).  

 

Les objets des groupes de compatibilité D et E peuvent être équipés ou emballés en commun 

avec leurs moyens propres d’amorçage à condition que ces moyens soient munis d’au moins 

deux dispositifs de sécurité efficaces destinés à empêcher une explosion en cas de 
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fonctionnement accidentel des moyens d’amorçage. De tels colis sont affectés aux groupes de 

compatibilité D ou E. (Livre orange Vol 1 : para 2.1.2.1.1 note 1)  

 

Les objets des groupes de compatibilité D et E peuvent être emballés en commun avec leurs 

moyens propres d’amorçage, qui n’ont pas deux dispositifs de sécurité efficaces, lorsque, de 

l’avis de l’autorité compétente du pays d’origine, le fonctionnement accidentel des moyens 

d’amorçage n’entraîne pas l’explosion d’un objet dans des conditions normales de transport. De 

tels colis sont affectés aux groupes de compatibilité D ou E. (Livre orange Vol 1 : para 2.1.2.1.1 

note 2) 

 

Lorsque des Munition et d’Explosif sont transportés par la route, ils doivent être dans des 

véhicules circulant en convoi, que ce soit avec d’autres véhicules transportant des munitions ou 

avec des véhicules d’escorte. Une distance minimale de 50 m doit être respectée entre chaque 

unité de transport. (ADR 2019 vol 2 para 8.5 S1 (5)) 

 

Généralement, les Munition et d’Explosif ne doivent pas être transportés de nuit. Si les véhicules 

doivent s’arrêter pendant la nuit et que les Munition et d’Explosif restent dans le véhicule, le 

véhicule doit être surveillé en permanence. (ADR 2019 vol 2 para 8.5 S1 (6)) 

 

7. Règles de mélange de groupes de comptabilité pour les explosifs transportés par la 

route 

 

Groupe de 
comptabilité 

A B C D E F G H J L N S 

A X            

B  X  a        X 

C   X X X  X    bc X 

D  a X X X  X    bc X 

E   X X X  X    bc X 

F      X      X 

G   X X X  X     X 

H        X    X 

J         X   X 

L          d   

N   bc bc bc      b X 

S  X X X X X X X X  X X 

 

Tableau ci-dessus : Règles de mélange de groupes de compatibilité pour le transport de Munition et 
d’Explosif (extraites de l’ADR 2019 vol 2, para 7.5.2.2) par la route. 
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Légende pour le mélange de groupes de comptabilité dans le transport (ci-dessus) (extrait de l’ADR 
2019 vol 2 para 7.5.2.2)  

X Chargement mixage autorisé 

a Les colis contenant des objets du groupe de comptabilité « B » et ceux contenant des 
objets ou matières du groupe de comptabilité « D » peuvent être chargés ensemble à 
condition qu’ils soient séparés de sorte qu’il n’y ait aucun risque de transmission d’une 
détonation des objets du groupe de comptabilité « B » aux objets ou matières du groupe de 
comptabilité « D ». 

b Différents types d’objets avec le code de classification de risque « 1.6N » peuvent être 
transportés ensemble en tant que « 1.6N » uniquement s’il est prouvé par des tests ou une 
analogie qu’il n’y a pas de risque supplémentaire de détonation sympathique entre les 
objets. Sinon, ils doivent être traités comme appartenant à la division de risque « 1.1 ». 

c Lorsque des objets du groupe de comptabilité « N » sont transportés avec des objets ou 
matières du groupe de comptabilité « C », « D » ou « E », les objets du groupe de 
comptabilité « N » doivent être considérés comme ayant les caractéristiques du groupe de 
comptabilité « D ». 

d Les colis contenant des matières ou des objets du groupe de comptabilité « L » peuvent 
être chargés ensemble sur un véhicule ou dans un conteneur avec des colis contenant les 
mêmes types de matières ou d’objets du groupe de comptabilité « L ». 

Remarque : Les définitions et les explications des groupes de compatibilité figurent dans le Livre 
orange Vol 1 : para 2.1.2.1.1, ADR Vol 1 2.2.1.1.6) et dans l’DTIM 01.50 para 6.2). 

8. Formation (voir Livre orange Vol 1 : chapitres 1.3 et 1.4.2 et ADR 2019 vol 2 8.2.1&2) 

 

Tout le personnel impliqué à n’importe quelle étape du transport de ME doit être pleinement 

formé à l’exercice de ses responsabilités. Il doit accomplir uniquement les tâches pour lesquelles 

il a été formé, en étant supervisé au début, puis seul, une fois que leur superviseur estime que 

chaque membre remplit efficacement ses fonctions.  

 

Tout le personnel doit connaître les exigences générales de la réglementation applicable au 

transport de marchandises dangereuses (ME). Il doit être formé aux dangers liés aux ME. Il doit 

être formé aux techniques de manipulation sûre et aux mesures d’urgence à prendre en cas 

d’accident ou d’incident.  

 

La formation initiale doit être suivie d’une formation annuelle de remise à niveau. Elle peut être 

générale ou, si un incident particulier s’est produit en raison de l’application incorrecte de 

procédures, souligner la bonne façon d’appliquer ces procédures.  

 

L’unité ou l’organisation qui supervise la gestion et le transport des ME doit tenir des registres 

indiquant quand et où toutes les formations ont été dispensées, ainsi qu’une liste de noms et si 

la personne a réussi ou échoué à la formation.  

 

9. Mouvements  

 

Lorsque des ME sont transportés par la route en convoi, une distance minimale de 50 m entre 

les véhicules doit être respectée. Dans les agglomérations et lorsque la vitesse est limitée, cette 

distance peut être ajustée en fonction de la situation. En toutes circonstances, le véhicule 

transportant les ME doit être surveillé en permanence. (ADR Vol 2 8.5.S1(5)) 
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Les véhicules transportant des ME doivent être équipés d’un moyen de communication avec leur 

quartier général. Les véhicules transportant des détonateurs électriques ne doivent pas utiliser 

de radios, sauf en cas d’urgence.  

 

 

 

10. Exigences relatives aux véhicules  

 

Il est reconnu que, dans certaines régions du monde, il est impossible d’obtenir des véhicules 

parfaitement adaptés au transport de Munition et d’Explosif. Néanmoins, les véhicules 

disponibles les plus sûrs et les mieux adaptés doivent toujours être utilisés pour transporter des 

Munitions et des Explosifs. (Livre orange Vol 2 : 7.1.3.3.1 et ADR 7.5.1.2) 

 

Les véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent être réparables, disposer d’une 

roue de secours et d’un kit de changement de roue. (ADR 9.1.2)    

Tous les véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent être conformes aux 

prescriptions du chapitre 9.2 de l’ADR. 

Les véhicules utilisés pour le transport de Munition et d’Explosif doivent être adaptés à la charge 
à transporter et aux conditions routières dans lesquelles le véhicule doit circuler. (ADR 9.1.2)  

Les véhicules équipés de remorques peuvent être utilisés si la remorque dispose d’un système 

de freinage qui est actionné automatiquement si la remorque se détache du véhicule. (ADR 

9.1.2) 

 

11. Équipement 

 

Les véhicules transportant des Munitions et des Explosifs, y compris vers et depuis une ZSM, 

doivent avoir à leur bord les équipements suivants : (ADR Vol 2 8.1.5.2) 

 

Équipement de prévention et de protection individuelle afin d’effectuer des interventions 

générales et de se protéger contre les dangers dans des situations d’urgence spécifiques. 

Cela doit inclure des gants et des lunettes de protection. 

 

Un gilet haute visibilité pour chaque personne. 

 

Un conteneur pour ranger les allumettes, briquets, cigarettes, etc. Il doit être sous le contrôle 

du commandant du convoi. 

 

Liquide de rinçage pour les yeux. 

 

Une cale de roue de dimensions appropriées à la masse brute maximale admissible du 

véhicule et au diamètre des roues. 

 

Deux lampes étanches avec une lumière constante visible à 150 m de distance.  

 

Deux triangles d’avertissement rouges autoporteurs pour signaler les véhicules arrêtés sur 

la route.  

 

Deux signaux d’avertissement rouges.  

 

Une pelle et une pioche.  
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Lorsque la situation de sûreté le permet, le symbole « explosifs » reconnu dans le monde entier 

et la division du risque de l’explosif seront affichés des deux côtés et à l’arrière du véhicule pour 

le code de classification de risque le plus élevé. Cela ne s’applique pas aux envois de 1.4S 

uniquement. (Livre orange Vol 2 : 5.3.1.1.2 ADR 5.3.1.1.2, 5.3.1.5.1) 

 

12. Exigences pour le conducteur  

 

Certains pays peuvent avoir des règles de circulation routière différentes, par exemple, l’âge 

auquel les personnes peuvent conduire des poids-lourds avec des cargaisons dangereuses peut 

être inférieur à 22 ans. Toutefois, cela ne justifie pas d’abaisser d’autres normes, telles que la 

formation.  

 

Les véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent avoir un copilote.  

 

Les conducteurs et copilotes de véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent 

être formés à la manipulation et au transport des Munitions et des Explosifs, en particulier les 

méthodes applicables aux Munitions et des Explosifs concernés. Tous deux doivent détenir un 

certificat délivré par une autorité compétente indiquant qu’ils ont suivi une formation et ont passé 

un examen sur les exigences particulières à respecter pendant le transport de marchandises 

dangereuses. (ADR Vol 2 8.2.1.1)   

 

Les conducteurs et les copilotes doivent être en bonne santé avant de commencer un transport 

de Munitions et des Explosifs.  

 

Le conducteur et le copilote doivent avoir l’âge minimum requis par la législation locale et être 

titulaires du permis de conduire approprié pour la classe de véhicule qu’ils conduiront.  

 

Tous deux doivent être informés du type de Munition et d’Explosif transporté et des dangers 

associés. (ADR Vol 2 8.2.2.3.4) 

 

Ils doivent être informés de la situation de sûreté (le cas échéant) dans la zone traversée et des 

mesures à prendre en cas de problèmes. (ADR Vol 2 8.3.2) 

 

AUCUN passager n’est autorisé à bord du véhicule (autre que le copilote). (ADR Vol 2 8.3.1) 

 

13. Emballage des Munitions et des Explosifs  

 

Un code de classification de risque est attribué aux Munitions et Explosifs dans leur état emballé 

autorisé. Ils peuvent réagir différemment lorsqu’ils ne sont pas dans cet emballage. Il faut 

toujours le garder à l’esprit pour décider des marchandises à transporter dans chaque véhicule. 

  

Les Munitions et les Explosifs doivent TOUJOURS être transportés dans des emballages, à 

l’exception des articles en vrac de grande taille, par ex. les gros obus d’artillerie. 

  

Les boîtes d’origine doivent toujours être utilisées si possible. Si ce n’est pas possible, une boîte 

similaire peut être utilisée en s’assurant que tous les Munitions et les Explosifs sont bien 

emballés à l’intérieur. Cette méthode d’emballage des munitions ne doit être utilisée que lorsque 

la seule alternative consiste à laisser les Munitions et les Explosifs dans un endroit où ils 

pourraient être pris illégalement. 
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14. Marquage 

 

L’emballage/la boîte doit être marqué au MINIMUM avec les informations suivantes :  

 

Le mot « EXPLOSIFS ».  

 

Le contenu de la boîte (type de munitions).  

 

Le code de classification de risque.  

 

Numéro de série ONU et désignation officielle de transport. (Livre orange Vol 1 ; para 

2.0.2.2, ADR 5.2.1.5, 5.2.2.1) 

 

Le poids ou la quantité d’articles dans la boîte.  

 

La boîte doit être accompagnée d’une fiche d’instructions imprimée spécifiant les exigences de 

stockage, de manipulation et d’élimination du contenu.  

 

15. Sécurité Incendie  

 

Mieux vaut prévenir que guérir.  

 

Un extincteur à CO2 utilisable doit être transporté dans la cabine. Pour concilier efficacité 

(capacité) et facilité d’extraction et d’utilisation, un extincteur de 10 kg est recommandé. (ADR 

Vol 2.8) 

 

Il est interdit de fumer dans le véhicule ou à moins de 30 m du véhicule. (ADR 7.5.9) 

 

Le carburant ne doit pas être transporté ailleurs que dans le réservoir de carburant.  

 

Aucun matériau inflammable, ni allumettes, briquets ou autres objets similaires ne doivent se 

trouver à bord des véhicules transportant des Munitions et des Explosifs.  

 

Les véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent être équipés d’une sangle de 

mise à la terre pour permettre la libération de toute accumulation d’électricité statique.  

 

 

16. Chargement et déchargement de Munition et d’Explosif  

 

En plus de veiller à la sécurité des Munitions et des Explosifs pendant le transport, ceux-ci 

doivent être bien attachés. Le contenu d’un véhicule doit être vérifié avant son départ et à 

l’arrivée.  Si le véhicule doit s’arrêter pour une raison quelconque, le contenu doit être vérifié à 

l’arrêt et avant de reprendre la route. Tout écart doit être signalé immédiatement au quartier 

général.  

 

Dans la mesure du possible, les Munitions et les Explosifs doivent être transportés dans un 

véhicule séparé de toute autre marchandise.  

 

Si ce n’est PAS possible, les Munitions et les Explosifs et les marchandises générales (PAS les 

marchandises dangereuses) seront bien attachés pour empêcher tout mouvement. Font 

exception à cette règle les Munitions et les Explosifs 1.4S et les dispositifs de sécurité 
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pyrotechniques 1.4G mélangés avec des engins de sécurité initiés électriquement de classe 9. 

(ADR 7.5.2.1, 7.5.7.1) 

 

Les Munitions et les Explosifs doivent être répartis uniformément dans la zone de chargement 

du véhicule et ne doivent pas être empilés au-dessus des panneaux latéraux et arrière.  

 

Les mouvements de Munition et d’Explosif doivent être empêchés à l’aide de cales et de 

traverses. 

 

Si des Munitions et des Explosifs sont transportés sur un camion ouvert, ils doivent être 

recouverts d’une bâche bien attachée ou autre couverture imperméable similaire. (ADR 7.5.7.1) 

 

Lorsque des détonateurs sont transportés, ils doivent être rangés dans une boîte en métal ou 

en bois approuvée.  

 

Idéalement, les détonateurs doivent être transportés sur un véhicule distinct.  Si ce n’est pas le 

cas, ils doivent être transportés dans la cabine, bien à l’écart des autres Munitions et des 

Explosifs.  

 

Sauf en cas d’urgence, les Munitions et les Explosifs doivent être chargés ou déchargés 

uniquement sur un site de munitions reconnu. 

    

Dans la mesure du possible, le chargement/déchargement doit se faire uniquement de jour.  

 

Le moteur du véhicule de transport doit être arrêté pendant le chargement/déchargement, sauf 

si le moteur alimente tout équipement connecté utilisé pour le chargement/déchargement. (ADR 

Vol 2 8.3.6) 

 

Utiliser les règles de mélange des groupes de comptabilité pour le transport (voir le tableau 

Règles de mélange des groupes de comptabilité pour le transport de Munition et d’Explosif 

(extrait de l’ADR 2019 vol 2 para 7.5.2.2)).  

 

Pour les charges maximales par QNE pour différents types de véhicules et différentes divisions 

de risques, voir le tableau ci-dessous (QNE totale en kg, toutes les divisions de risques ajoutées 

et considérées comme le pire scénario, sauf pour le groupe de comptabilité S). (ADR 7.5.5.2.1) 

 

Transport 

Unité 

DR 1.1 1.2 1.3 1.4 1.5 et 
1.6 

Colis 
FFE 

Groupe de 
comptabilité 

1.1A Autre 1.1   Autre 
1.4 

1.4S   

EX/II a 6.25 1 000 3 000 5 000 15 000 Capacité 5 000 Capacité 

EX/III b 18.75 16 000 16 000 16 000 16 000 Capacité 16 000 Capacité 

 

Remarque :  a Une unité EX/II est un véhicule destiné au transport de Munition et d’Explosif 
sur un plateau.  
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b Une unité EX/III est un véhicule destiné au transport de Munition et d’Explosif dans 
un réservoir. 

17. Sécurité routière 

  

La vitesse des véhicules transportant des Munitions et des Explosifs ne doit pas dépasser 

90 km/h. Les véhicules de plus de 3,5 tonnes doivent être équipés d’un régulateur de vitesse. 

Les vitesses maximales doivent être réglées en fonction de l’état des routes empruntées. (ADR 

Vol 2 9.2.5) 

 

Les conducteurs de véhicules transportant des Munitions et des Explosifs doivent éviter les 

accélérations rapides ou, si possible, les freinages brusques.  

 

18. Mesures à prendre en cas de panne/accident (Livre orange Vol 2 : 7.1.9 et 7.2.4) 

 

Éteignez tout incendie et débranchez la batterie du véhicule.  

 

Utilisez la cale de roue pour immobiliser le véhicule (au cas où les câbles de frein brûlent). 

 

Sécurisez la zone à l’aide de triangles rouges et de drapeaux d’avertissement.  

 

Assurez la sûreté et la sécurité des ME par tous les moyens nécessaires.  

 

Contactez la brigade de police ou la caserne de l’armée la plus proche, dites-leur que vous 

transportez des ME et demandez de l’aide.  

 

Signalez l’accident à votre quartier général, à votre lieu de départ et à votre lieu de destination. 

Empêchez quiconque de s’approcher des véhicules. Attendez les secours.  

 

Si un véhicule en panne doit être réparé, déchargez d’abord tous les Munitions et les Explosifs.  

 

Déplacez le véhicule en panne sur le côté de la route.  

 

En cas d’incendie incontrôlable, évacuez et sécurisez une zone de 500 m autour du véhicule. 

Faites appel aux services de secours locaux pour sécuriser la zone et tenir les personnes à 

distance. 

  

Un véhicule en panne peut être remorqué, mais seulement vers un centre de réparation à 

proximité.  La vitesse ne doit pas dépasser 40 km/h.  

 

19. Résumé 

  

N’oubliez pas que la responsabilité d’un spécialiste des munitions en ce qui concerne la sûreté 

et la sécurité des Munitions et des Explosifs ne s’arrête pas à la porte d’une ZSM. En tant 

qu’expert, il vous appartient de vous assurer que lorsque d’autres personnes transportent des 

Munitions et des Explosifs en dehors de la ZSM, ils le font correctement. Bien qu’il soit impossible 

d’éviter tous les accidents, en suivant les règles de base de cette directive, de nombreux 

accidents pourront être évités et, en cas d’accident, les dommages pourront être limités. 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 
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Avertissement 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont soumises à un 
examen et à une révision réguliere. Ce document entre en vigueur à compter de la date 
indiquée sur la page de garde. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/convarms/ammunition  
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 Préambule 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d ‘explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L ‘impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le déplacement 
et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations accidentelles de 
munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime organisé 
et la violence, et contribue à la fabrication d ‘engins explosifs improvisés. Une grande partie des 
munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des forces 
gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d ‘explosion et de détournement, l 
‘Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d ‘élaborer des directives sur la gestion des 
munitions.2 Finalisées en 2011, les Directives techniques internationales relatives aux munitions 
(DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les autorités nationales 
(et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
classiques/conventionnelles. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi 
comme la plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les 
DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l ‘action minière à la lutte contre le terrorisme, de la protection 
de l ‘enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l ‘approche de 
« gestion du cycle de vie » de la gestion des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux 
de base, intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les 
situations en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États 
intéressés et d ‘autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d ‘actualiser l ‘évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d ‘intégrer les changements dus à l ‘évolution 
des réglementations et exigences internationales. L ‘examen est réalisé par le Comité d ‘examen 
technique SaferGuard de l ‘ONU composé d ‘experts techniques nationaux avec le soutien d ‘un groupe 
de coordination stratégique correspondant composé d ‘organisations d ‘experts appliquant les DTIM 
dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l ‘adresse 
www.un.org/disarmament/munitions.  

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu ‘indiqué par le Secrétaire général des Nations Unies 
dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le stockage et la manipulation des munitions et des explosifs sur les aérodromes sont des opérations 
qui présentent des risques inhérents aux personnes et aux biens. Une autorité nationale aura donc la 
responsabilité légale de s ‘assurer que, pendant toute opération impliquant le stockage et/ou la 
manipulation de munitions et d ‘explosifs, les risques associés à ces opérations sont à la fois aussi bas 
que raisonnablement possible (ALARP). 

L ‘un des moyens les plus efficaces de protéger le public contre les effets d ‘une explosion est l 
‘utilisation de distances de sécurité, qui garantissent qu‘elles sont toujours à une distance de protection 
des explosifs pendant le stockage et la manipulation. Un point à retenir est que plus la distance de 
sécurité est grande, plus la protection offerte est grande. 

Une évaluation des effets d ‘un événement explosif indésirable (par ex., effet de souffle, boule de feu 
thermique et rayons de fragmentation, munitions et/ou débris structurels) et des prédictions des niveaux 
de risque spécifiés (en termes de blessures ou de dommages) a permis le développement de « bonnes 
pratiques » de distances de sécurité. Des tableaux de quantité nette d ‘explosifs (NEQ) et les distances 
minimales recommandées associées ont été élaborés par des organisations internationales. Ces 
tableaux, (qui contiennent des distances de sécurité adaptées), sont connus sous le nom de tableaux 
de distance de sécurité (QD, quantity distance en anglais) et, avec d ‘autres critères pour leur utilisation, 
doivent constituer la base du stockage et de l ‘octroi3 de licences pour les sites potentiels d ‘explosion 
(SPE) ainsi que pour l ‘installation de tout site exposé (SE) dans un endroit où il existe un risque d ‘effets 
d ‘explosion qui pourraient émaner d ‘une explosion dans tout SPE. Ces tableaux de QD se fondent sur 
des essais et d ‘autres données, mais sont susceptibles d ‘être incertains en raison de la variabilité de 
la nature des explosions et du caractère incomplet des données des essais.4 Par conséquent, les QD 
devraient faire l ‘objet d ‘un affinage continu à mesure que des données supplémentaires deviennent 
disponibles. Ces informations devraient être partagées à l ‘international.  

REMARQUES 

• Ces principes de QD sont appliqués dans les DTIM 2.20 pour le stockage des munitions au-

dessus du sol en général. Ici, ces principes sont appliqués aux conditions spécifiques sur les 

aérodromes. Consultez les DTIM 2.20 pour plus de détails sur les principes de QD. 

• L ‘utilisation de QD est par nécessité un compromis entre « un niveau de risque acceptable » et 

« une protection absolue », car il est généralement impossible d ‘obtenir/de restreindre tous les 

terrains autour des sites explosifs et des aérodromes afin d ‘éliminer tous les risques et effets d 

‘explosion. Une rupture du verre, des dommages structurels et des impacts de fragments, dans 

certains cas pouvant entraîner des blessures et éventuellement la mort, peuvent survenir en 

dehors de ces distances de sécurité « sûres ». Une séparation plus importante que celle requise 

par la QD minimale doit être appliquée chaque fois que cela est possible/faisable.  

Il existe une boîte à outils en ligne de soutien à la mise en œuvre des DTIM disponible sur le site Web 
de l ‘ONU SaferGuard et un outil de création de licences de limites d ‘explosifs figure parmi ces outils5. 

 

 

 

 

 

3 Voir les DTIM 02.30:2020[E] Licence des installations explosives. 
4 Même si des essais approfondis ont eu lieu pour soutenir leur développement. 
5 www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-licensee 

https://www.un.org/disarmament/un-saferguard/explosives-limit-license/
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1 Objectif 

Ce module DTIM fournit des directives de distance de sécurité (quantity distance en anglais, QD) pour deux 
types d ‘aérodromes utilisés par les aéronefs militaires où les munitions et les explosifs (ammunition and 
explosives en anglais, AE) sont manipulés et stockés :  
 

a. Les aérodromes militaires (c.-à-d. utilisés uniquement par les aéronefs militaires) sont une 
zone préparée pour l ‘hébergement (y compris les bâtiments, les installations et les 
équipements) de l ‘atterrissage et du décollage des aéronefs militaires.  

 
b. Aérodromes utilisés conjointement (c.-à-d., utilisés par des aéronefs commerciaux et 

militaires) ; aérodromes civils où des accords écrits existent entre l ‘armée et le pays hôte ou 
l ‘autorité nationale qui autorisent l ‘utilisation militaire d ‘aérodromes, ou de parties d 
‘aérodromes, pour lesquels les deux parties ont signé un accord d ‘utilisation conjointe 
accordant des privilèges égaux. Cette zone est généralement limitée aux pistes et aux pistes 
de roulement. Toutes les autres installations (rampes de stationnement, hangars, terminaux, 
etc.) sont la propriété exclusive du pays hôte ou de l ‘autorité nationale. 

Les forces aériennes ont l ‘obligation d ‘avoir des armes sur ou à proximité de l ‘aérodrome afin de maintenir 
les opérations requises. Cela peut être pour les opérations nationales et déployées en temps de paix ou 
de guerre. L ‘exposition du personnel ou des installations à un risque inacceptable dû à une explosion 
accidentelle ou à la détonation de munitions et d ‘explosifs (AE) doit être réduite. Les zones clés d ‘un 
aérodrome militaire typique sont indiquées ci-dessous (figure 1). 
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Figure 1 Aérodrome militaire 
 
 

1. Sur les pistes : Les aéronefs atterrissent et décollent des pistes, chaque extrémité est marquée d 

‘une série de bandes blanches et l ‘orientation de la boussole de la piste, et une ligne centrale est 

peinte au milieu pour aider les pilotes à diriger leur aéronef. 

 
2. Aéronef : La fonction principale d ‘un aérodrome est d ‘exploiter un aéronef. 

 
3. Sûreté : Pour contrôler l ‘accès à l ‘aérodrome, un poste de garde est prévu à l ‘entrée principale, 

où les véhicules et les visiteurs sont contrôlés. Une clôture de sécurité entoure le périmètre de l 

‘aérodrome et est surveillée par des gardes armés.  

 

4. Domaines techniques : La réparation et l ‘entretien des aéronefs sont effectués dans des 

hangars. Le mouvement du carburant, des armes et du personnel autour du périmètre étendu d 

‘un aérodrome nécessite un certain nombre de véhicules spécialisés. 
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5.  Dispersions : Une zone de stationnement située à l ‘écart du site technique principal, souvent 

avec une forme de protection pour chaque aéronef. Pour offrir une meilleure protection contre les 

attaques aériennes ennemies, de nombreux aérodromes militaires abritent désormais leurs 

aéronefs de combat dans des abris d ‘aéronefs renforcés ou des bunkers d ‘aéronefs renforcés, 

qui peuvent résister à une explosion de bombes ou à une attaque chimique. 

 

6. Contrôle du trafic aérien : Avec une vue d ‘ensemble sur l ‘aérodrome, la tour de contrôle du trafic 

aérien contrôle tous les mouvements de l ‘aéronef. Pour aider les aéronefs à manœuvrer en toute 

sécurité dans le ciel encombré et par mauvais temps, les aérodromes modernes possèdent une 

variété d ‘aides à la navigation électronique, d ‘instruments d ‘atterrissage et de systèmes radar d 

‘approche de précision. 

 

7. Stockage des munitions : Les bombes, les munitions, les missiles, les explosifs et les 

pyrotechniques sont stockés dans un camp sécurisé situé bien à l ‘écart des zones techniques et 

locales de l ‘aérodrome. Les bâtiments de stockage sont protégés par des murs anti-souffle ou 

des revêtements et sont disposés selon un schéma symétrique, bien desservi par la route. Sur 

cette image, on peut voir que le site est clôturé par une double clôture de sécurité. 

 
8. Stockage de carburant : Les aérodromes de stockage de carburant ont normalement plusieurs 

installations de stockage de carburant en vrac, car les opérations intensives des aéronefs 

consomment de grandes quantités de carburant. Ces installations sont situées autour des 

aérodromes et peuvent être installées au-dessus du sol sans protection, semi-enterrées ou 

entièrement enterrées. 

 
9. Zones intérieures : Les aérodromes des zones intérieures sont gérés par du personnel hautement 

qualifié qui vit dans un logement militaire adjacent à la zone technique de la base. Les casernes 

ont des surfaces planes et sont situées à côté des installations de restauration, de loisirs et de 

stationnement. 

 

 
       Ces directives sont destinées à fournir les niveaux minimums acceptables de la sécurité de 
explosifs. 
 
Dans la mesure du possible, la plus grande protection possible doit être fournie, même si des QD 
spécifiques peuvent ne pas être définies. 
 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans le texte 
afin que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. Pour les références 
datées, seule l ‘édition citée s ‘applique. Pour les références non datées, la dernière édition du document 
référencé (y compris les modifications éventuelles) s ‘applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de bibliographie, 
qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au contenu de ce 
module DTIM.  
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3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans le 
glossaire des termes, définitions et abréviations des DTIM 01.40, s ‘appliqueront. 

Le terme « barricade » désigne une caractéristique naturelle du sol, un monticule artificiel, une barricade 
ou un mur qui, à des fins de stockage, peut empêcher la communication directe d ‘une explosion d ‘une 
quantité d ‘explosifs à une autre, bien qu ‘elle puisse être détruite au cours du processus.  

Une barricade est capable d ‘intercepter des projections à angle bas à grande vitesse à partir d ‘un site 
potentiel d ‘explosion et d ‘empêcher le déclenchement de stocks d ‘explosifs situés à proximité.  

NOTE 1 Une barricade peut être située dans un SPE ou dans un SE. 

NOTE 2 Si elle est située sur le SPE, une barricade peut être détruite par une explosion. 

NOTE 3 Le terme « traverse » a été remplacé par barricade.  

 

Le terme « zone de stockage des munitions » désigne une zone utilisée pour la manipulation, le traitement 
et le stockage des munitions et des explosifs. S ‘il n ‘y a pas de clôture, elle est considérée comme étant 
la zone située dans un rayon de 50 m de tout bâtiment ou tas contenant des explosifs. 

Le terme « distance de sécurité des débris et ses fragments » (DFD) désigne la distance entre le point d 
‘explosion et le point où la densité des débris et des fragments générés par l ‘explosion a diminué afin que 
les personnes en plein air ne soient pas gravement blessées. Cela équivaut à la distance dangereuse des 
fragmentations (HFD). 

REMARQUE 1  La distance par rapport à l ‘effet de souffle (Blast Distance (BD)) est la protection contre l 
‘onde de haute pression à l ‘avant, produite par la déflagration ou la détonation d ‘un 
explosif.  

 
REMARQUE 2  Si un site exposé (SE) fournit une protection suffisante (barricade et toit protégé) contre 

les débris et les fragments, la BD peut être utilisée. Sinon, utilisez le plus grand des deux 
BD ou DFD (HFD). 

       
 
Le terme « site exposé » (SE) désigne un entrepôt/magasin, une cellule, une pile, un camion ou une 
remorque chargés de munitions, un atelier d ‘explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement ou 
une voie de circulation publique, exposé aux effets d ‘une explosion (ou d ‘un incendie) sur le site potentiel 
d ‘explosion (SPE) considéré. 

Le terme « bâtiment à murs renforcés » désigne un bâtiment de construction non combustible utilisé pour 
le stockage explosif avec des murs d ‘au moins 450 mm de béton armé (BA), ou de 700 mm de brique, ou 
une résistance équivalente à la pénétration d ‘autres matériaux, avec ou sans toit de protection. La porte 
est normalement renforcée si elle fait face à un autre site potentiel d ‘explosion (SPE). 

Le terme «magasin recouvert de terre (ECM) » désigne un entrepôt/magasin, normalement construit au 
niveau du sol, avec toit, côtés et arrière recouverts de terre, et construit en acier ondulé ou en béton 
armé.  
 
REMARQUE 1 La paroi avant peut/peut ne pas être protégée par une barricade. Lorsqu‘elle est présente, une 

barricade frontale peut fournir une protection importante au contenu d ‘un ECM contre une 
explosion dans un emplacement explosif adjacent et potentiellement atténuer les effets d ‘une 
explosion à l ‘intérieur de l ‘ECM. 
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Le terme « danger des radiations électromagnétiques sur les munitions » (HERO) ou l ‘interférence de l 
‘électronique qui peut entraîner le déclenchement d ‘armes, projectiles, munitions ou explosifs à l ‘origine 
du potentiel de rayonnement électromagnétique (REM) entraînant le déclenchement direct d ‘un dispositif 
électro-explosif (EED).  

Le terme « débris d ‘objet étranger » (FOD) désigne tout objet, vivant ou non, situé dans un emplacement 
inapproprié dans l ‘environnement de l ‘aéroport, qui a la capacité de blesser le personnel de l ‘aéroport ou 
du transporteur aérien et d ‘endommager l ‘aéronef. 

Le terme « raquette » désigne la zone située à l ‘extrémité de la piste où l ‘aéronef tourne. 

Le terme « distance dangereuse des fragmentations » (HFD) désigne la distance entre le point d ‘explosion 
et le point où la densité des débris et des fragments générés par l ‘explosion a diminué afin que les 
personnes en plein air ne soient pas gravement blessées. Cela équivaut à la DFD. 

REMARQUE 1 La HFD est une densité d ‘impact inférieure à un fragment dangereux de 55,7 m2. 

Le terme « bâtiment habité » désigne un bâtiment ou une structure occupés en tout ou en partie par des 
personnes (généralement civiles). Le terme est synonyme du bâtiment occupé.  

Le terme « distance de sécurité entre bâtiment habité » (IBD) désigne la distance minimale autorisée entre 
un site potentiel d ‘explosion (SPE) et un site exposé (SE) non associé qui nécessite un haut degré de 
protection contre une explosion.  

REMARQUE 1 L ‘IBD est une forme de distance de sécurité extérieure par rapport aux quantités d ‘explosifs 
(OQD).  

Le terme « distance de sécurité intérieure » (IQD) désigne la distance minimale à respecter entre un site 
potentiel d ‘explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l ‘intérieur de la zone d ‘explosifs. 

Le terme « distance de sécurité entre magasins » (IMD) désigne la distance minimale autorisée entre un 
bâtiment ou une pile contenant des explosifs et d ‘autres bâtiments ou piles qui empêcheront la propagation 
immédiate d ‘explosions ou d ‘incendies de l ‘un à l ‘autre par missile, flamme ou effet de souffle.  

NOTE 1 L ‘IMD est une forme de distance de sécurité intérieure (IQD).  

NOTE 2 Des réactions ultérieures (incendie ou détonation) peuvent toujours se produire dans des 
emplacements explosifs adjacents qui répondent aux IMD, à la suite de la combustion de 
débris, d ‘impacts de fragmentation à angle élevé, d ‘effondrement du bâtiment, etc. 

Le terme « entrepôt/magasin » désigne tout bâtiment, structure ou conteneur approuvé pour le stockage d 
‘explosifs. (c.f. magasin d ‘explosifs (ESH)).  

Le terme « distance de sécurité extérieure » (OQD) désigne la distance minimale à respecter entre un site 
potentiel d ‘explosion (SPE) et un site exposé (SE) à l ‘extérieur de la zone d ‘explosifs. 

Le terme « site potentiel d ‘explosion » (SPE) désigne l ‘emplacement d ‘une quantité d ‘explosifs qui créera 
un risque d ‘effet de souffle, de fragmentation, thermique ou de débris en cas d ‘explosion de son contenu. 

Le terme « distance de sécurité entre le bâtiment technique » (PBD) désigne la distance minimale 
autorisée entre un bâtiment ou une pile contenant des explosifs et un bâtiment de traitement de 
munitions, ou entre un bâtiment de traitement de munitions et un autre bâtiment de traitement de 
munitions, qui fournira un degré raisonnable d ‘immunité aux opérateurs dans le ou les bâtiment(s) de 
traitement de munitions, et un degré élevé de protection contre la propagation immédiate ou ultérieure 
des explosions.  
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NOTE 1 La PBD est une forme de distance de sécurité intérieure (IQD).  

Le terme « voie publique » (PTR) désigne une route utilisée pour le trafic public général ; une voie ferrée à 
l ‘extérieur de la zone d ‘explosifs utilisée pour le transport de passagers ; une voie navigable, telle qu‘une 
rivière ayant de l ‘eau courante ou un canal, utilisée par les navires de passagers.  

NOTE 1 Une PTR est un SE. 

Le terme « distance de sécurité de la voie publique » (PTRD) désigne la distance minimale autorisée entre 
un site potentiel d ‘explosion (SPE) et les voies de circulation publique, qui est telle que l ‘allumage ou l 
‘explosion d ‘explosifs au niveau du SPE ne causera pas de danger aux occupants des véhicules sur un 
site exposé (SE).  

NOTE 1 La PTRD est une forme de distance de sécurité extérieure (OQD).  

Le terme « distance de sécurité » (QD) désigne la distance minimale à respecter entre un site potentiel d 
‘explosion (SPE) et un site exposé (SE).  

Le terme « distance de sécurité » est un terme générique désignant la distance minimale à respecter entre 
un site potentiel d ‘explosion (SPE) et un site exposé (SE). 

NOTE 1 Les distances de sécurité peuvent ou non impliquer l ‘utilisation du système de distance de 
sécurité. Elles peuvent être développées grâce à l ‘analyse des conséquences d ‘explosion. 

Le terme « zone de transit » désigne les zones où les envois d ‘explosifs en mouvement sont 
assemblés/démontés pour transbordement entre les modes de transport dans une installation d ‘explosifs 
et ceux en dehors de la zone. 

Le terme « bâtiment vulnérable » désigne un site exposé (SE) considéré comme vulnérable par le type de 
sa construction ou de sa fonction et donc supérieure à l ‘IBD.  

NOTE 1 Par exemple, les bâtiments à plusieurs étages avec beaucoup de verre exposé faisant face 
au SPE, les hôpitaux, les lieux à forte concentration de personnes tels que les écoles et les 
églises, et les structures de type entrepôt qui utilisent des techniques de construction de murs-
rideaux.  

Le terme « distance de sécurité des bâtiments vulnérables » (VBD) désigne la distance minimale autorisée 
entre un site potentiel d ‘explosion (SPE) et un bâtiment vulnérable.  

NOTE 1 La VBD est une forme de distance de sécurité extérieure (OQD).  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots « doit », 
« devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément à leur 
utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre afin de 
se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n ‘est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : il est utilisé pour indiquer que parmi plusieurs 
possibilités, une est considérée comme particulièrement appropriée, sans en mentionner ou en 
exclure d ‘autres, ou qu ‘une certaine ligne de conduite est préférée mais pas nécessairement 
requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine possibilité ou ligne de 
conduite est dépréciée mais non interdite. 
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 « peut » indique l ‘autorisation : il est utilisé pour indiquer une ligne de conduite autorisée dans les 
limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : il est utilisé pour les déclarations de possibilité 
et de capacité, qu ‘elles soient matérielles, physiques ou informelles. 

 

4 Distances de sécurité (QD) 

Une distance de sécurité est la distance minimale autorisée entre un site potentiel d ‘explosion (SPE) et un 
site exposé (SE) où les risques dus à un événement explosif ont été déterminés comme tolérables par l  
‘autorité nationale compétente. Les distances de sécurité peuvent ne pas nécessairement impliquer l 
‘utilisation du système de distance de sécurité (clause 5). Elles peuvent être développées à l ‘aide d ‘une 
analyse des conséquences d ‘une explosion (voir DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de 
gestion des risques). Néanmoins, l ‘utilisation du système de distance de sécurité est considérée comme 
étant la « bonne pratique » par de nombreux États et constituera donc la base des directives de ce module 
DTIM. 

Cependant, les distances de sécurité n ‘excluent pas le risque de projections, de verre cassé, de dalles 
déplacées, etc., ou le risque de blessures mineures aux occupants. Le vitrage est un facteur important 
dans la protection des occupants du bâtiment et les caractéristiques de protection sont relativement faciles 
à fournir.6 

5 Contexte des distances de sécurité 

De nombreux États utilisent des règles basées sur les explosifs, leur quantité et la distance qui les sépare 
des lieux/équipements et personnes à risque. Ces règles sont connues sous le nom de critères de distance 
de sécurité (Q-D) et sont basées sur l ‘approche dérivée de la loi d ‘échelle de Hopkinson-Cranz,7 8qui fut 
modifiée par la suite par un ensemble de coefficients. C ‘est la base d ‘une grande partie des travaux sur l 
‘estimation des distances de sécurité appropriées. 

La loi de mise à l ‘échelle Hopkinson-Cranz est également appelée loi de mise à l ‘échelle de la racine 
cubique : 

(R1/R2) = (W1/W2)1/3 

 

R = ZW1/3 

R = Intervalle (m) 

Z = Constante de proportionnalité (dépendante 
de l ‘effet de souffle de surpression acceptable). 

Le coefficient « Q » est utilisé pour la QD. 

W = Poids des explosifs (kg) 

Le coefficient NEQ est utilisé pour la QD. 

 
Tableau 1 : Loi de mise à l ‘échelle de Hopkinson-Cranz 

 
Voir DTIM 02.20 Quantité et distances de sécurité pour des informations plus détaillées sur les critères Q-
D. Ce module DTIM se concentrera sur les critères Q-D pour les aérodromes. Les critères Q-D détaillés 
dans ce module ne s ‘appliquent pas dans les cas suivants : 

 

a. Transport d ‘explosifs autour de l ‘aérodrome, 

 

6 L ‘analyse des risques de vitrage est une composante spécialisée d ‘une analyse des conséquences d ‘explosion. Voir DTIM 02.10 
Introduction aux principes et processus de gestion des risques et le Guide britannique des risques liés au vitrage 1997. 
7 Hopkinson B, UK Ordnance Board Minutes 13565, 1915. 
8 Cranz C, Lehrbuch der Ballistik, Springer-Verlag, Berlin, 1916. 
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b. Aéronefs contenant uniquement des explosifs installés9, 

c. Explosifs contenus sur la personne de l ‘équipage et des passagers (par ex., munition et 
explosif pour une utilisation en mission).  

 

6 Mesures de la quantité et autres distances de sécurité 

6.1  Sites potentiel d ‘explosion (SPE) aux sites exposés (SE). Toutes les distances de 

sécurité d ‘un SPE doivent être mesurées comme indiqué dans le Tableau 2 ci-dessous. 
 

 
 

Vers (SE) 

De (SPE) 
 

Aéronef / piles en plein air munition et explosif  
 

Structures 

Aéronef / piles 
en plein air 

AVEC  
 munition et 

explosif  

 
Points les plus proches entre  

Charge AE (ou à partir de laquelle cet AE serait 
normalement chargé) et charge munition et 

explosif  de l ‘aéronef*  

 
Points les plus proches entre  

murs et aéronef charge munition et explosif  
/ pile en plein air 

Aéronef SANS 
en munition et 

explosif 

 
Points les plus proches entre  

Charge en munition et explosif et aéronef 

 
Points les plus proches entre  

murs et aéronef 

Structure 
contenant un 
en munition et 

explosif 

 
Points les plus proches entre  

Charge en munition et explosif et murs SE 

 
Points les plus proches entre  

murs et murs ES 

 
Piste 

 
Points les plus proches entre  

Charge en munition et explosif et ligne centrale de 
la piste  

 
Points les plus proches entre  

murs et ligne centrale de la piste 

 
Piste de 

roulement 

 
Points les plus proches entre  

Charge en munition et explosif et point le plus 
proche de la piste de roulement  

 
Points les plus proches entre  

murs et point le plus proche de la piste de 
roulement 

     *Pour un aéronef cargo, la distance doit être déterminée depuis l ‘extérieur du fuselage 
Tableau 2 : Mesure des distances de sécurité entre le SPE pertinent et le SE 

 
Zones nécessitant une séparation QD (zones désignées)  

6.2.1 Zones désignées – Commentaires généraux 

1) Une zone désignée est une zone autorisée spécifiquement désignée pour le chargement, le 
déchargement ou le stationnement d ‘aéronefs de combat et/ou de fret chargés en munition et explosif. 
Il s ‘agit d ‘une zone présentant un danger récurrent car elle est utilisée en permanence ou 
fréquemment à cette fin.  

2) Les aéronefs transportant des véhicules électriques doivent être chargés, déchargés ou garés dans 
une zone désignée. Cette zone doit être séparée d ‘un SE, par la Q-D indiquée au paragraphe 7.  

3) La zone de stationnement d ‘aéronef de combat (CAPA)/la zone de chargement d ‘aéronef de combat 
(CALA) sont des exemples de zones désignées. 

 

 

9 Sécurité de la vie humaine en mer (SOLAS), composants des systèmes de sortie, cartouches de démarreur de moteur, cartouches 
d ‘extincteur et autres éléments de ce type nécessaires aux opérations de vol. 
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6.2.2  Principes de sélection des zones désignées  

Les principes suivants doivent être suivis lors de la sélection des zones désignées : 
 

a. La zone la plus sûre possible compatible avec la Q-D indiquée dans ce module et les exigences 
opérationnelles doivent être utilisées. 

b. CAPA/CALA - Toute zone qui répond à la fois aux critères de sécurité applicables en matière d 
‘explosifs (indiqués dans ce module) et aux critères d ‘aérodrome (sécurité et critère opérationnel) 
(par ex., zones dégagées de la piste). Il peut y avoir d ‘autres restrictions et/ou réglementations 
affectant la sélection des zones désignées CAPA. Par exemple, les exigences 
opérationnelles/tactiques, les dangers supplémentaires dus au tir de munition et d’explosif à l ‘avant 
(directionnel et potentiel longue portée), les systèmes d ‘armes spécifiques, etc. Les remorques de 
livraison de munition et d’explosif ne doivent pas rester plus longtemps que nécessaire au niveau 
de la CAPA pour effectuer l ‘opération de chargement ou de déchargement. 

c. Les itinéraires de convoi, les extrémités de piste, les raquettes pour aligner les aéronefs de chasse 
avant le décollage et les activités d ‘armement/déchargement sont exemptés de l ‘autorisation (dans 
ces cas, l‘aéronef est en mode transport). Ainsi, pendant l‘armement/le désarmement, la direction 
de tir doit être bloquée par une barricade verticale10. Lorsqu‘une traverse verticale n ‘est pas 
disponible, les munition et explosif directionnel doit être armé/désarmé dans une zone 
spécifiquement désignée avec un cap d ‘arme sécurisé mis en place. Si les raquettes doivent être 
utilisés pour le chargement et le déchargement, ou désignés pour une arme autre qu‘une arme 
coaxiale, elles doivent être licenciées pour le NEQ autorisé. 

d. Les systèmes d ‘armes d ‘aéronefs tels que les armes à feu, les roquettes, les missiles et les leurres 
présentent un danger supplémentaire (au-delà de leur risque d ‘explosifs) en raison de leur réponse 
directionnelle et de leur longue portée potentielle, s ‘ils sont activés par inadvertance au sol. Par 
conséquent, les munitions et les explosifs d’aéronefs présentant un danger directionnel doivent faire 
face à la direction impliquant la moindre exposition du personnel, de l ‘équipement et des 
installations à la ligne de tirs. En raison de l ‘agilité, de la vitesse et de la nature aléatoire de la 
trajectoire (guidée ou non) d ‘un missile, la direction de sécurité traditionnelle peut ne pas réduire le 
risque pour le personnel, l ‘aéronef, l ‘équipement et les installations.  

 

7 Application de Q-D  

 
Les exigences Q-D suivantes exercent des charges HD 1.1. Cependant, elles peuvent également être 
utilisées pour d ‘autres HD. Lorsque les DTIM 02.20 le permettent, des distances plus faibles peuvent être 
utilisées pour les HD autres que HD 1.1. Les tableaux Q-D fournissent des distances pour la prévention de 
la propagation, tableau 4 et QD externe, tableau 5 et tableau 6. La Q-D requise associée aux légendes 
« Distance de sécurité de l ‘aéronef (AD) » ci-dessous est indiquée dans le tableau 3.  
 
En outre, un nombre limité de liens QD HD 1.2 et HD 1.3 (par ex. CAPA, services, bâtiments habités, 
routes, pistes, zones de rétention (c.-à-d. empilage d ‘AE) et ateliers) sont fournis dans les tableaux 7 et 8 
respectivement. Comme indiqué précédemment, dans la mesure du possible, la plus grande protection 
possible doit être fournie, même si des Q-D spécifiques peuvent ne pas être définies.  
 

7.1 Q-D pour les aéronefs chargés de munitions et d’explosif HD 1.1 

 
a.Q-D extérieure depuis les zones désignées 

 

10 Voir Barricade Design (UK) Nationally Approved Structures, section 10.9 b. 
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La Q-D extérieure appropriée indiquée dans le tableau 5 et le tableau 6 s ‘applique entre les zones 
désignées ou les aéronefs avec des munitions et des explosifs et les SE non liés à l ‘entretien et à l 
‘assistance de l ‘aéronef dans la zone désignée. 
 

b.Q-D entre les aéronefs chargés d ‘explosifs 
 

1)Non barricadé - Les aéronefs individuels ou les groupes d ‘aéronefs dans les zones 
désignées, chargés de munition et d’explosif, doivent être distingués comme suit : 

 

a) distances AD9 (4,8 Q1/3) Pour se protéger contre la propagation rapide d ‘aéronefs 
chargés de munition et d’explosif ayant une résistance à la propagation comparable à 
celle d ‘obus robustes 11 

b) distances AD10 (7.2 Q1/3) Pour se protéger contre la propagation rapide de la 
détonation. 

c) AD13 supérieur au BD (12.0 Q1/3) ou à la distance de débris et de fragments (DFD) 
= distance dangereuse des fragmentations (HFD) où une protection presque complète 
contre les fragments est jugée nécessaire.  

 
Des distances inférieures ou différentes peuvent être utilisées pour des armes spécifiques lorsque des 
essais ont montré que ces distances sont adéquates pour minimiser la probabilité de propagation. 
 

2)Barricadée - distances AD9 (4,8 Q1/3) entre les aéronefs adjacents peuvent être réduits 
aux distances AD6 (2,4 Q1/3), si la ligne de vue entre les AE peut être interrompue par 
une barricade s ‘étendant à un minimum de 0,3 m au-dessus du segment d ‘AE le plus 
élevé étant séparé. La barricade empêchera la propagation simultanée en raison de 
fragments à grande vitesse et à angle faible. Il convient toutefois de noter qu ‘une 
barricade n ‘empêche pas nécessairement la propagation ultérieure ou les dommages 
causés par un effet de souffle, des objets lancés, des débris ou des incendies 
secondaires. 

 
 

7.2 Q-D vers les pistes et les pistes de roulage 

Il est recommandé que la séparation du SPE des pistes et des pistes de roulement soit suffisamment 
grande pour éviter qu‘il ne soit rendu non opérationnel par choc au sol suite à une explosion dans un SPE.  
 
Les distances AD13 BD (12.0 Q1/3) doivent être utilisées pour protéger l ‘appareil sur les pistes et les pistes 
de roulement. 
 

7.3 Installations et activités de soutien direct et indirect 

a.Soutien direct. Les installations et activités directement liées à la maintenance, à l ‘entretien, au 
contrôle et au vol des aéronefs chargés de munition et d’explosif sont considérées comme 
directement liées aux munitions et explosifs sur la ligne de vol soutenant ces aéronefs et peuvent 
être localisées conformément aux tableaux 2 et 5 comme suit :  

 
1) Installations non renforcées. Les distances AD10 (7,2 Q1/3) doivent être utilisées pour les 

installations de soutien direct.  

 

 

11 Cela offre un degré de protection limité.  
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2)Installations renforcées. En cas de durcissement selon les critères de l ‘OTAN, des distances 

réduites d ‘AD8 (3,6 Q1/3) doivent être utilisées pour le soutien direct.  

 

3)Exemples d ‘installations et de fonctions non explosives considérées comme étant liées à des 

aéronefs chargés de munition et d’explosif : 

 

a) les activités et leurs installations d ‘exploitation pour le traitement des munitions et des 

explosifs sur la ligne de vol ; 

 

b) les installations pour préparer et entretenir les aéronefs armés, et ceux qui abritent le 

personnel qui pilote les aéronefs de combat (par ex., alerter les abris de l ‘équipage) ;  

 

c) les installations associées aux aéronefs de combat de ligne de vol, qui peuvent 

contenir des bureaux sur le terrain, des salles de pause, des salles de formation d ‘unités 

et des salles d ‘équipement/d ‘approvisionnement ; 

 

d) les fonctions de maintenance et d ‘exploitation de l ‘aéronef ; 

 

e) les zones de ravitaillement en carburant moteurs chaudes et les postes de protection 

incendie de l ‘ingénieur civil ; 

 

f) les installations essences, carburants et lubrifiants (PHL) ; 

 

g) les points d ‘alimentation de l ‘avant ; 

 

h) les fonctions de renseignement, de débriefing et de sécurité des lignes de vol ; et 

 

i) les fonctions des ingénieurs civils uniquement dédiées à l ‘entretien de la piste et des 

pistes de roulage. 

 

b.Soutien indirect. Les installations et activités de soutien indirect sont des installations et des 

fonctions qui ne sont pas directement liées aux exigences d ‘exploitation de la ligne de vol des 

aéronefs chargés de munition et d’explosif et doivent être situées conformément aux tableaux 3, 

5 et 6, comme suit : 

 
1)  Installations non renforcées. Les distances AD14 (16 Q1/3) doivent être utilisées pour les 
installations de soutien indirect non renforcées. 
 
2)  Installations renforcées. Si les installations sont renforcées selon les critères de l ‘OTAN, des 
distances réduites de AD12 (9,6 Q1/3) doivent être utilisées pour les installations de soutien 
indirect. 
 

3)  Des exemples d ‘installations et de fonctions non explosives non considérées comme 

directement liées aux aéronefs chargés de munitions et d’explosif comprennent : 
 

a) les activités de soutien à la maintenance ; 

 

b) les ateliers de moteurs ; 
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c) les ateliers de pneus et de roues ; 

 

d) les entrepôts d ‘approvisionnement pour l ‘aviation ; et 

 

e) les installations de maintenance des équipements de soutien.  

 

c.  Installations non liées. Les installations et activités sans rapport avec les besoins d‘exploitation 

de la ligne de vol des aéronefs chargés de munition et d’explosif relèvent des critères du 

paragraphe 7.6.  

 

7.4 QD pour l ‘abri d ‘alimentation électrique de secours et l ‘abri PHL pour le soutien 
des abris d ‘aéronefs renforcés 

 

7.5 QD vers aéronef militaire non chargé d ‘explosifs 

 
Pour protéger les aéronefs militaires tels que les camions-citernes, les transports et les aéronefs de réserve 
non chargés d ‘explosifs contre une destruction potentielle par un SPE, utilisez les distances AD13 
(12.0 Q1/3). À cette distance, dans la plupart des cas, l ‘appareil peut subir des dommages dus à des 
fragments, mais doit rester opérationnel.  
 
Les distances minimales sont : 
 

• AD12 (9.6 Q1/3) pour l ‘embarquement/le débarquement du personnel militaire de l ‘aéronef de 

transport, 

• AD10 (7.2 Q1/3) pour les aéronefs-citernes et, 

• IBD spécifiée dans les tableaux appropriés si une structure est incluse dans un lieu de 

rassemblement de passagers, tel qu ‘un terminal de passagers, elle doit être entretenue. Il 

convient de noter que certains terminaux passagers peuvent être considérés comme un bâtiment 

vulnérable. Consulter l ‘autorité nationale pour déterminer si une distance supplémentaire doit 

être mise en œuvre pour un terminal passagers. 

 

7.6 QD pour les installations et activités non liées aux opérations de ligne de vol d 
‘aéronef chargé de munition et d’explosif (c.-à-d. IBD)  

 
a.Utilisez les distances AD16 de l ‘arrière et les distances AD17a des côtés, et les distances 
AD17b de l ‘avant de l ‘ECM12 prêt à l ‘emploi contenant jusqu‘à 10 000 kg de NEQ à une densité 
de chargement allant jusqu’à 20 kg/m3. Si le SE offre une protection suffisante (barricade et toit 
protégé) contre les débris et les fragments, le système BD peut être utilisé. Sinon, utilisez le plus 
grand des deux BD ou DFD (HFD). 
 
b.Utilisez les distances AD15 pour les autres SPE où des munitions et des explosifs sont 
présents depuis longtemps. Si le SE offre une protection suffisante (barricade et toit protégé) 
contre les débris et les fragments, le système BD peut être utilisé. Sinon, utilisez le plus grand 
des deux BD ou DFD (HFD). 
 

 

12 Distance réduite = uniquement ECM standard de l ‘OTAN 
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c.Lorsque le SE a été renforcé, des distances plus faibles peuvent être utilisées en fonction du 
degré de renforcement fourni. 

 

7.7 Q-D pour les aéronefs chargés de HD 1.2, 1.3 

 
Les tableaux 7 et 8 contiennent un nombre limité de liens QD HD 1.2 et HD 1.3.  

 

7.8 QD pour un aéronef chargé de munitions et d’explosif de plus d ‘une HD  

 
Reportez-vous aux DTIM 01.50 pour obtenir des conseils sur les aéronefs chargés de munition et d’explosif 
de plus d ‘un HD. Il convient d ‘utiliser les règles de mélange et d ‘agrégation appropriées pour les divisions 
de danger et les sous-divisions de stockage. 
 

7.9 Quantité nette d ‘explosifs effective (QNEE)/événement crédible maximum (MCE)  

a.QNEE - Dans certains cas, l ‘utilisation de la modélisation scientifique montrera que l ‘QNEE 
d‘une munition donnée peut être déterminée et peut fournir la preuve que la détonation résultante 
de la munition peut être considérablement inférieure à la quantité nette d ‘explosifs de la DR 
associée dans la munition. Par exemple, un missile doté d ‘une ogive/tête militaire DR 1.1 de 
30 kg et d ‘une charge propulsive DR 1.3 de 100 kg ne peut pas produire un effet d ‘événement 
combiné de 130 kg DR 1.1. 

 
b.MCE - Outre l ‘utilisation de la QNEE d ‘une arme particulière, il existe certaines circonstances 
dans lesquelles il est possible de déterminer que le QNE agrégé d ‘un aéronef n ‘a pas besoin 
d‘être utilisé pour le calcul des QD. Le fuselage de l ‘aéronef et d ‘autres parties du cadre aérien 
peuvent agir comme des barrières efficaces à la propagation causée par la fragmentation à faible 
angle à grande vitesse. Par conséquent, une valeur MCE réduite est possible. Les valeurs MCE 
réduites appropriées pour les types d ‘aéronefs et les charges d ‘arme doivent être déterminées 
sur la base de preuves au cas par cas.  

 

7.10 Aéronef chargé de munition et d’explosif exempté de l ‘exigence de distance de 
sécurité normale  

a.Les aéronefs configurés uniquement avec les éléments énumérés ci-dessous (c.-à-d. charge 

de base) sont exemptés des exigences d ‘implantation QD lorsqu‘ils sont évalués en tant que 

SPE, mais doivent toujours être placés en tant que SE. L ‘aéronef devrait être stationné dans une 

zone de stationnement désignée répondant aux critères de l ‘aérodrome et l ‘aéronef devrait être 

traité comme chargé d ‘explosifs à tous les autres égards. 

 
Les munitions et explosif suivants peuvent être chargés dans la zone de stationnement de 
l‘aéronef désigné, à condition que la quantité de munition et d’explosif en cours de chargement 
ou de déchargement soit limitée à une seule charge d ‘aéronef.  

 
1)DR 1.2. canon (30 mm ou moins).  

 
2)DR 1.3 missiles d’exercice, leurres défensives d ‘aéronef ou paillettes, bombes 
d ‘entraînement et simulateur avec charges de repérage. 

3)Munition et explosif DR 1.4.  
 

b.Aéronef de recherche et sauvetage (SAR) chargé avec toute combinaison d ‘éclairage, de 

repérage, de marquage ou d ‘autres articles pyrotechniques jusqu‘à 100 kg de HD 1.3. 
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Les remorques de livraison de munitions (c.-à-d., ALS, Système universel de chargement de munitions, 
bombes inertes, remorques modifiées pour transporter des leurres et des fusées) sont prises en compte 
dans le mode de transport (c.-à-d., exemptées de QD) à condition que les remorques ne restent pas dans 
la zone de stationnement de l ‘aéronef désignée plus longtemps que l ‘opération de chargement ou de 
déchargement en cours.  
 

7.11 QD pour les aérodromes utilisés conjointement (aéronefs commerciaux et 
militaires) 

a.Les aérodromes utilisés conjointement où les installations sont partagées, sont des 

aérodromes qui offrent une portée pour les opérations conjointes en fournissant les distances de 

sécurité maximales entre les opérations militaires et civiles. Des opérations sur les aérodromes 

utilisés conjointement doivent être menées pour fournir le plus haut niveau de sécurité au public. 

Par exemple, les pistes de roulement pour les aéronefs chargés de munition et d’explosif 

doivent être séparées autant que possible des bâtiments du terminal civil et les aéronefs 

chargés de munition et d’explosif doivent être séparés autant que possible des aéronefs civils. 

 
b.Les aéronefs sont généralement plus vulnérables aux effets de la surpression de souffle 
pendant le décollage et l ‘atterrissage que lors du roulage ou du survol d ‘une piste. Les gros 
aéronefs ont des surfaces de contrôle plus grandes que les aéronefs légers et le décollage et l 
‘atterrissage à des vitesses plus élevées, par conséquent, ils peuvent recevoir des charges de 
contrainte plus élevées en raison de la surpression de souffle. Comme il n ‘est pas possible de 
prédire avec précision le comportement de chaque type d ‘aéronef, l ‘application de distances de 
sécurité pour les opérations d ‘aéronef civil doit être basée sur l ‘exposition du personnel plutôt 
que sur la protection de l ‘aéronef.  

 
c.Les éléments suivants constituent la PTRD minimale à utiliser en tenant compte des pistes de 
roulage, des pistes, des terminaux passagers et des installations d ‘équipage d ‘alerte de combat 
comme SE avec les installations de stockage (ESH et APB) et du stationnement de l ‘aéronef 
dans les zones désignées :  

 
1). Depuis les installations de stockage de munition et d’explosif dans les aérodromes 
militaires avec trafic aérien civil commun, une distance PTRD haute densité est requise 
pour les pistes et les pistes de roulage avec une distance IBD pour les terminaux 
passagers. Cependant, de nombreux grands terminaux de passagers peuvent être classés 
dans la catégorie des bâtiments vulnérables en raison de la présence de grandes façades 
en verre, de panneaux de toit en verre et d ‘éléments de toit en métal léger de grande 
portée, tous vulnérables aux pressions de souffle. Dans de tels cas, les autorités nationales 
doivent être consultées pour décider si des distances accrues doivent être mises en 
œuvre. 
  
2). Depuis les installations de stockage de munition et d’explosif dans les aérodromes 
militaires avec un trafic de fret aérien civil peu fréquent, mais pas de trafic de passagers 
civils, une séparation PTRD de densité moyenne est nécessaire pour les pistes et les 
pistes de roulement.  
 
3). Les zones de stationnement pour les aéronefs civils sans passagers nécessitent une 
distance minimale de la PTRD haute densité des installations de stockage d munition et 
d’explosif (entrepôts/magasins et ateliers) et des zones désignées.  
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8 Considérations opérationnelles 

a. Les risques de rayonnement électromagnétique pour les objets13 doivent être pris en 

compte.  

Les procédures requises pour éviter l ‘amorçage accidentel de dispositifs électro-explosifs lors de la 
manipulation et du chargement de munition et d’explosif dans l ‘aéronef doivent être mises en œuvre 
pendant toutes les opérations sur l‘aérodrome.  
 
Il existe des procédures pour s ‘assurer qu‘il existe un risque minimal acceptable entre les explosifs et les 
autres ressources de l ‘aérodrome. Pour éviter l ‘allumage accidentel des dispositifs électro-explosifs 
(EED), une distanciation entre les sources de rayonnement électromagnétique est nécessaire. Le 
déclenchement accidentel d‘EED transportés à bord d ‘un aéronef est initié par l ‘énergie électromagnétique 
parasite comme danger potentiel sur un aérodrome. Un grand nombre de ces dispositifs sont amorcés par 
de faibles niveaux d ‘énergie électrique et sont susceptibles de s ‘allumer involontairement par de 
nombreuses formes d ‘énergie électrique parasite directe ou induite, telles que l ‘énergie de radiofréquence 
provenant du sol et des émetteurs aériens. D‘autres sources d ‘énergie électrique parasite sont les 
décharges de foudre, l‘électricité statique et les effets triboélectriques (générés par friction). Par 
conséquent, lorsque des explosifs sont manipulés à proximité d ‘un aéronef, des dégagements de sécurité 
et de séparation sont requis. 
 
Danger des radiations électromagnétiques sur les munitions (HERO) — Danger d ‘actionnement accidentel 
d ‘appareils électro-explosifs ou d ‘activation électrique d ‘équipement militaire en raison des champs 
électromagnétiques de radiofréquence. 
  
 
AVERTISSEMENT : S‘assurer que l ‘appareil chargé ou déchargé ne se trouve pas dans la zone 
dangereuse des transmetteurs en fonctionnement. 
 

b. Marquage des installations AE d ‘aérodrome  
 
1. Marquages d ‘en-tête de sécurité directionnels 

Les en-têtes de sécurité directionnels doivent être marqués en permanence sur le sol et peuvent être 
marqués de la manière décrite à la figure 1, indiquant la direction de l ‘en-tête de sécurité et marquant la 
position. 
 

 

13 Voir les DTIM 5.60 version 2 pour plus d ‘informations 
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Figure 2 Marquage directionnel de l ‘en-tête de sécurité de l ‘arme 

 
2. Affichage de la division des risques et des panneaux de sécurité 

Lorsque cela est possible et lorsque cela ne crée pas d ‘obstruction sur l ‘aérodrome ou de danger FOD, 
des panneaux d ‘avertissement doivent être affichés lorsque des aéronefs armés ou de transports chargés 
de fret explosif sont présents sur les lignes de vol et fragmentés ou dans la HAS ou les hangars affichant 
la division appropriée des dangers et les dangers supplémentaires. (Exemples à la figure 3). Le 
positionnement des panneaux doit être convenu avec l ‘agent de lutte contre les incendies de l ‘unité et l 
‘agent principal de contrôle du trafic aérien et au minimum, ils doivent être sur tous les itinéraires d 
‘approche normaux du SPE. Il n ‘est pas nécessaire d ‘afficher des panneaux de sécurité pour les aéronefs 
équipés uniquement d ‘explosifs. 
 

 
Figure 3 Exemple de panneau d ‘avertissement d ‘aéronef armé 

c. Aéronef à aile rotative 

 
Les zones d ‘atterrissage des hélicoptères pour le chargement et le déchargement des munitions et des 
explosifs sur les sites de stockage et les sites d ‘alerte de réaction rapide seront considérées comme des 
magasins au-dessus du sol et peuvent être situées à une IMD en fonction de la NOUVELLE QD à bord des 
hélicoptères. Les exigences suivantes s ‘appliquent à ces zones d ‘atterrissage d ‘hélicoptère : 
 

1.Les conditions d ‘autorisation de vol sont remplies. 

2.Les approches d ‘atterrissage et de décollage ne survoleront pas les magasins. 
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3.Les opérations en hélicoptère seront limitées au soutien aux munitions des magasins 
concernés. 
4.Le transport de passagers n ‘est pas autorisé.  
5.Les précautions de sécurité classiques appliquées aux autres modes de transport doivent être 
respectées. 
6.Les opérations d ‘explosifs ne seront pas menées dans des entrepôts/magasins ou des 
bâtiments d ‘entretien situés dans la zone d ‘atterrissage de l ‘hélicoptère à partir de la zone d 
‘atterrissage pendant le décollage, l ‘atterrissage ou le chargement/déchargement des 
hélicoptères. Ces entrepôts/magasins et bâtiments seront fermés pendant l ‘atterrissage ou le 
décollage. 
7.Les exercices de chargement de munition et d’explosif impliquant des véhicules terrestres 
n‘auront pas lieu pendant les exercices de chargement d ‘hélicoptère, sauf si les deux exercices 
sont séparés par au moins la distance des infrastructures de soutien direct. 
8.Des titres d ‘armes sécurisées doivent être établis. 
 

d. Véhicules aériens sans pilote (UAV) 

 
Les drones sont considérés et traités comme des aéronefs conformément aux directives de ce module. 
 

e. Zones interdites aux munitions et aux explosifs (zone interdite aux explosifs sur l ‘aérodrome) 

 
Les installations de munition et d’explosif doivent être interdites dans les zones d ‘approche et de départ 
de toutes les installations d ‘atterrissage des aéronefs à ailes fixes et rotatives. Les zones d ‘approche et 
de départ des aéronefs sont les zones désignées et décrites conformément aux critères d ‘aérodromes 
nationaux approuvés pour un pays donné.  
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Annexe A 
(normative) 

Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par référence dans ce texte, constituent 
des dispositions de cette partie de la directive. Pour les références datées, les modifications ultérieures ou 
les révisions de l ‘une de ces publications ne s ‘appliquent pas. Toutefois, les parties aux accords fondés 
sur cette partie de la directive sont encouragées à étudier la possibilité d ‘appliquer les éditions les plus 
récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la dernière édition 
du document normatif visé s ‘applique. Les membres de l ‘ISO tiennent à jour des registres ISO ou EN 
actuellement valides : 

 DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 

La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des affaires de désarmement 
des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références utilisées dans cette directive et 
celles-ci sont disponibles à l ‘adresse : www.un.org/disarmament/un-saferguard/references. L ‘UNODA 
détient un registre de la dernière version/édition des directives techniques internationales relatives aux 
munitions et peut être consulté sur le site Internet des DTIM : www.un.org/disarmament/munitions. Les 
autorités nationales, les employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir 
des copies avant de commencer les programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
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Annexe B 
(informative) 

Références 

Les documents d ‘information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette directive : 

 AASTP-1, édition B, version 1. Directives de l ‘OTAN pour le stockage des munitions militaires et 
des explosifs. (partie IV, chapitre 5). Bureau de normalisation de l ‘OTAN (NSO). décembre 2015 ;  

La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des affaires de désarmement 
des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références14 utilisées dans cette directive et 
celles-ci sont disponibles à l ‘adresse : www.un.org/disarmament/un-saferguard/references. L ‘UNODA 
détient un registre de la dernière version/édition des directives techniques internationales relatives aux 
munitions et peut être consulté sur le site Internet des DTIM : www.un.org/disarmament/munitions. Les 
autorités nationales, les employeurs et autres organismes et organisations intéressés devraient en obtenir 
des copies avant de commencer les programmes de gestion des munitions classiques/conventionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

14 

http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references
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Annexe C 
(informative) 

Exigences de distance de sécurité pour les aérodromes 

TABLEAU 3 QD HD 1.1 pour les aérodromes (page 1) 
 

NEQ 
(kg) 

AD1 AD2 AD3 AD4 AD5 AD6 AD7 AD8 AD9 AD10 

0,5 m/kg1/

3 
0,8 m/kg1/

3 
1,1 m/kg1/

3 
1,8 m/kg1/

3 
2 m/kg1/

3 
2,4 m/kg1/

3 
3,2 m/kg1/

3 
3,6 m/kg1/

3 
4,8 m/kg1/

3 
7,2 m/kg1/

3 

1 1 1 2 2 2 3 4 4 5 8 

2 1 2 2 3 3 4 5 5 7 10 

3 1 2 2 3 3 4 5 6 7 11 

4 1 2 2 3 4 4 6 6 8 12 

5 1 2 2 4 4 5 6 7 9 13 

6 1 2 2 4 4 5 6 7 9 14 

7 1 2 3 4 4 5 7 7 10 14 

8 1 2 3 4 4 5 7 8 10 15 

9 2 2 3 4 5 5 7 8 10 15 

10 2 2 3 4 5 6 7 8 11 16 

20 2 3 3 5 6 7 9 10 14 20 

30 2 3 4 6 7 8 10 12 15 23 
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40 2 3 4 7 7 9 11 13 17 25 

50 2 3 5 7 8 9 12 14 18 27 

60 2 4 5 8 8 10 13 15 19 29 

70 3 4 5 8 9 10 14 15 20 30 

80 3 4 5 8 9 11 14 16 21 32 

90 3 4 5 9 9 11 15 17 22 33 

100 3 4 6 9 10 12 15 17 23 34 

125 3 4 6 9 10 12 16 18 24 36 

150 3 5 6 10 11 13 18 20 26 39 

175 3 5 7 11 12 14 18 21 27 41 

200 3 5 7 11 12 15 19 22 29 43 

225 4 5 7 11 13 15 20 22 30 44 

250 4 6 7 12 13 16 21 23 31 46 

275 4 6 8 12 14 16 21 24 32 47 

300 4 6 8 13 14 17 22 25 33 49 

325 4 6 8 13 14 17 23 25 34 50 

350 4 6 8 13 15 17 23 26 34 51 

375 4 6 8 13 15 18 24 26 35 52 
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400 4 6 9 14 15 18 24 27 36 54 

425 4 7 9 14 16 19 25 28 37 55 

450 4 7 9 14 16 19 25 28 37 56 

475 4 7 9 15 16 19 25 29 38 57 

500 4 7 9 15 16 20 26 29 39 58 

600 5 7 10 16 17 21 27 31 41 61 

700 5 8 10 16 18 22 29 32 43 64 

800 5 8 11 17 19 23 30 34 45 67 

900 5 8 11 18 20 24 31 35 47 70 

1000 5 8 11 18 20 24 32 36 48 72 

1200 6 9 12 20 22 26 35 39 52 77 

1400 6 9 13 21 23 27 36 41 54 81 

1600 6 10 13 22 24 29 38 43 57 85 

1800 7 10 14 22 25 30 39 44 59 88 

2000 7 11 14 23 26 31 41 46 61 91 

2200 7 11 15 24 27 32 42 47 63 94 

2500 7 11 15 25 28 33 44 49 66 98 

3000 8 12 16 26 29 35 47 52 70 104 
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3500 8 13 17 28 31 37 49 55 73 110 

4000 8 13 18 29 32 39 51 58 77 115 

4500 9 14 19 30 34 40 53 60 80 119 

5000 9 14 19 31 35 42 55 62 83 124 

6000 10 15 20 33 37 44 59 66 88 131 

7000 10 16 22 35 39 46 62 69 92 138 

8000 10 16 22 36 40 48 64 72 96 144 

9000 11 17 23 38 42 50 67 75 100 150 

1000
0 

11 18 24 39 44 52 69 78 104 156 

 

*BD = Distance par rapport au souffle, DFD = Distance de débris et de fragments. Si un site exposé (SE) fournit une protection suffisante (barricade 
et toit protégé) contre les débris et les fragments, la BD peut être utilisée. Sinon, utilisez le plus grand des deux BD ou DFD (HFD). 

NEQ 
(kg) 

AD11* AD12* AD13* AD14* 

BD DFD BD DFD BD DFD BD DFD 

8 m/kg1/3 RC/maçonnerie 9,6 m/kg1/3 RC/maçonnerie 12 m/kg1/3 Ouvert/lumière 16 m/kg1/3 RC/maçonnerie 

1 8 61 10 61 12 121 16 61 

2 11 61 13 61 16 136 21 61 

3 12 61 14 61 18 145 24 61 
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4 13 61 16 61 20 152 26 61 

5 14 61 17 61 21 158 28 61 

6 15 61 18 61 22 162 30 61 

7 16 61 19 61 23 166 31 61 

8 16 61 20 61 24 170 32 61 

9 17 61 20 61 25 173 34 61 

10 18 61 21 61 26 177 35 61 

20 22 95 27 95 33 198 44 95 

30 25 130 30 130 38 211 50 130 

40 28 155 33 155 42 222 55 155 

50 30 175 36 175 45 230 59 175 

60 32 191 38 191 47 237 63 191 

70 33 204 40 204 50 243 66 204 

80 35 216 42 216 52 248 69 216 

90 36 226 44 226 54 253 72 226 

100 38 235 45 235 56 258 75 235 

125 40 255 48 255 60 267 80 255 

150 43 271 52 271 64 275 86 271 
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175 45 284 54 284 68 282 90 284 

200 47 296 57 296 71 289 94 296 

225 49 306 59 306 73 294 98 306 

250 51 315 61 315 76 299 101 315 

275 53 324 63 324 79 304 105 324 

300 54 331 65 331 81 308 108 331 

325 56 338 67 338 83 312 111 338 

350 57 345 68 345 85 316 113 345 

375 58 351 70 351 87 320 116 351 

400 59 356 71 356 89 323 118 356 

425 61 362 73 362 91 326 121 362 

450 62 367 74 367 92 330 123 367 

475 63 371 75 371 94 332 125 371 

500 64 376 77 376 96 335 127 376 

600 68 392 81 392 102 345 135 392 

700 72 405 86 405 107 354 143 405 

800 75 417 90 417 112 362 149 417 

900 78 427 93 427 116 369 155 427 
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1000 80 436 96 436 120 376 160 436 

1200 86 452 103 452 128 387 171 452 

1400 90 466 108 466 135 397 179 466 

1600 94 477 113 477 141 406 188 477 

1800 98 488 117 488 146 414 195 488 

2000 101 497 121 497 152 421 202 497 

2200 105 505 125 505 157 428 209 505 

2500 109 516 131 516 163 437 218 516 

3000 116 532 139 532 174 450 231 532 

3500 122 546 146 546 183 461 243 546 

4000 127 557 153 557 191 472 254 557 

4500 133 567 159 567 199 481 265 567 

5000 137 577 165 577 206 489 274 577 

6000 146 593 175 593 219 504 291 593 

7000 154 606 184 606 230 517 307 606 

8000 160 618 192 618 240 528 320 618 

9000 167 628 200 628 250 539 333 628 

10000 173 637 207 637 259 548 345 637 

 TABLEAU 3 QD HD 1.1 pour les aérodromes (page 2)  
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NEQ 
(kg) 

AD15* AD16* AD17a* AD17b* 

BD DFD BD DFD BD DFD BD DFD 

22,2 m/kg1/3 RC/maçonnerie 14 m/kg1/3 Côté 
ECM/arrière 

18 m/kg1/3 Côté 
ECM/arrière 

18 m/kg1/3 Avant 
ECM 

1 23 61 14 41 18 41 18 94 

2 28 61 18 47 23 47 23 96 

3 33 61 21 52 26 52 26 99 

4 36 61 23 55 29 55 29 102 

5 38 61 24 57 31 57 31 104 

6 41 61 26 60 33 60 33 107 

7 43 61 27 62 35 62 35 110 

8 45 61 28 63 36 63 36 112 

9 47 61 30 65 38 65 38 115 

10 48 61 31 66 39 66 39 118 

20 61 95 39 77 49 77 49 145 

30 69 130 44 84 56 84 56 167 

40 76 155 48 89 62 89 62 183 

50 82 175 52 93 67 93 67 196 
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60 87 191 55 97 71 97 71 207 

70 92 204 58 100 75 100 75 217 

80 96 216 61 103 78 103 78 225 

90 100 226 63 105 81 105 81 233 

100 104 235 65 108 84 108 84 240 

125 111 255 70 113 90 113 90 256 

150 118 271 75 117 96 117 96 269 

175 125 284 79 121 101 121 101 281 

200 130 296 82 125 106 125 106 291 

225 136 306 86 128 110 128 110 301 

250 140 315 89 131 114 131 114 309 

275 145 324 92 133 118 133 118 317 

300 149 331 94 136 121 136 121 324 

325 153 338 97 138 124 138 124 331 

350 157 345 99 140 127 140 127 337 

375 161 351 101 142 130 142 130 337 

400 164 356 104 144 133 144 133 338 

425 167 362 106 146 136 146 136 338 
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450 171 367 108 148 138 148 138 338 

475 174 371 110 150 141 150 141 338 

500 177 376 112 151 143 151 143 338 

600 188 392 119 157 152 157 152 339 

700 198 405 125 162 160 162 160 340 

800 207 417 130 167 168 167 168 341 

900 215 427 136 171 174 171 174 342 

1000 222 436 140 175 180 175 180 342 

1200 236 452 149 182 192 182 192 344 

1400 249 466 157 188 202 188 202 346 

1600 260 477 164 193 211 193 211 347 

1800 271 488 171 198 219 198 219 349 

2000 280 497 177 202 227 202 227 351 

2200 289 505 183 206 235 206 235 352 

2500 302 516 191 212 245 212 245 355 

3000 321 532 202 220 260 220 260 359 

3500 338 546 213 228 274 228 274 363 

4000 353 557 223 234 286 234 286 367 
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4500 367 567 232 240 298 240 298 371 

5000 380 577 240 245 308 245 308 375 

6000 404 593 255 255 328 255 328 383 

7000 425 606 268 263 345 263 345 391 

8000 444 618 280 271 360 271 360 399 

9000 462 628 292 277 375 277 375 407 

10000 479 637 302 284 388 284 388 415 

 
*BD = Distance par rapport au souffle, DFD = Distance de débris et de fragments. Si un site exposé (SE) fournit une protection suffisante (barricade 
et toit protégé) contre les débris et les fragments, la BD peut être utilisée. Sinon, utilisez le plus grand des deux BD ou DFD (HFD).  
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TABLEAU 3 QD HD 1.1 pour les aérodromes (page 3) 

 

NEQ 
(kg) 

AD18 AD19 AD20 

20 m/kg1/3 et 
AFMAN 

25 m/kg1/3 et AFMAN 16 m/kg1/3 et AFMAN 

1 16 16 16 

2 16 16 16 

3 16 16 16 

4 71 16 16 

5 71 16 16 

6 71 16 16 

7 71 16 16 

8 71 16 16 

9 71 16 16 

10 71 16 16 

20 71 16 16 

30 71 16 16 

40 71 16 16 

50 71 16 16 

60 71 16 16 

70 71 16 16 

80 71 16 16 

90 71 16 16 

100 71 16 16 

125 71 16 16 

150 71 16 16 
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175 71 16 16 

200 71 16 16 

225 71 16 16 

250 71 121 50 

275 71 121 50 

300 71 121 50 

325 71 121 50 

350 71 121 50 

375 71 121 50 

400 71 121 50 

425 71 121 50 

450 71 121 50 

475 71 121 50 

500 159 199 127 

600 169 211 135 

700 178 222 143 

800 186 233 149 

900 194 242 155 

1000 200 250 160 

1200 213 266 171 

1400 224 280 179 

1600 234 293 188 

1800 244 305 195 

2000 252 315 202 

2200 261 326 209 
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2500 272 340 218 

3000 289 361 231 

3500 304 380 243 

4000 318 397 254 

4500 331 413 265 

5000 342 428 274 

6000 364 455 291 

7000 383 479 307 

8000 400 500 320 

9000 417 521 333 

10000 431 539 345 

 
TABLEAU 3 QD HD 1.1 pour les aérodromes (page 4) 
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UNBAR BAR R S F R S F
(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h)

BAR (1)

UNBAR (2)

REAR (3)

SIDE (4)

FRONT (5) AD8 AD6 AD4 AD6 AD7 AD4 AD6 AD8

REAR (6)

SIDE (7)

FRONT (8) AD3 AD4 AD5 AD3 AD4 AD6

RS (9)

RS (10)

RS (11) AD9 AD6 AD4 AD6 AD7 AD4 AD6 AD8

RS (12) AD5 AD6

RS (13) AD6 AD6

RS (14)
AD6   bc

AD9  AD15
AD6   c

(15)

(16)

(17)

(18)

(19)

(20)

(21) AD6   c
AD4   bc

AD6   c
AD4   h

AD6

AD4   h

AD6

(22) AD8   c AD6   c
AD6   h

AD8

AD6   h

AD8

(23) AD9   c AD6   c AD9 AD9

(24)

(25)

(26)
AD6   bc

AD9  AD15

AD2   b

AD6
AD9 AD9

(27)

(28)

(29)

AD11
Max BD/DFD

AD11
Max BD/DFD

AD11
Max BD/DFD

AD Table 4

Airfield Distances HD 1.1 -PROPAGATION PREVENTION

AD6 AD6

W
O

RK
SH

O
P AD11 BD AD11 BD AD11 BD

AD2   b

AD6
AD6

AD4 AD4

AD6

AD6   c AD6 AD6

AD4 AD4

AD6 AD6

ST
O

RA
G

E 
A

RE
A

AD3
AD4 AD4

AD6   c
AD3   l

AD6

AD3   l

AD6

AD4
AD6 AD6

AD9 AD9

AD6 AD6
AD4

AD3

AD6 AD3 AD3

RE
A

D
Y 

SE
RV

IC
E No QD   m

AD4   c
AD2 AD3 AD2 AD3

HAS

2nd & 3rd 

GENERATION

AD3
AD2 AD3 AD2 AD3

CAPA

AD6   k

AD9 
AD6 AD6

HAS

1st GENERATION

AD3 AD2 AD3 AD2

CAPA
≤ 10 000 kg NEQ     

HAS 
1st Gen

≤ 2500 kg NEQ

2nd & 3rd Gen
≤ 5000 kg NEQ

AD3

AD10

AD9   j
AD9 AD9

 
TABLEAU 4 QD HD 1.1 pour la prévention de la propagation 
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R S FU FB UNBAR BAR R S FU FB UNBAR BAR

(i ) (j) (k) (l ) (m) (n) (o) (p) (q) (r) (s ) (t)

BAR (1)

UNBAR (2)

REAR (3)

SIDE (4)

FRONT (5) AD8   n AD6   n AD6 AD8 

REAR (6)

SIDE (7)

FRONT (8)

RS (9)

RS (10)

RS (11) AD9   c
AD2   

bc AD9   c
AD2   

bc

RS (12)

RS (13)

RS (14) AD9
AD2   

bc

AD9   c

AD15   

AD2   
bc

(15)

(16)

(17)

(18)

(19)

(20)

(21) AD2   a
AD2   a

AD3

AD6   
cp

AD4   
ah AD6

AD4   b

AD6
AD2   a

AD2   a

AD3

AD6   
c?p

AD4   
ah AD6

AD4   b

AD6

(22)
AD8   

cp AD6 AD8
AD8   

c?p AD6 AD8

(23)
AD9B  

c AD6 AD9B
AD9B   

c AD6 AD9B

(24)

(25)

(26) AD9
AD2   b

AD6 
AD9   c

AD2   
bc

AD9

AD15
AD2   b

AD6 

AD9   c

AD15   

AD2   
bc

(27)

(28)

(29)

ECM MAGAZINE

CAPA AD10 AD10 AD10 AD10

AD Table 4
READY SERVICE

≤  10 000 kg NEQ ; load density  ≤ 20 kg/m³ 
A&E STORAGE AREA

ECM MAGAZINE

Airfield Distances HD 1.1 - PROPAGATION PREVENTION

AD1

AD2   o
AD3   n AD7

AD2  b

AD6

AD3   a

AD6
AD7

HAS

2nd & 3rd 

GENERATION

AD1

AD2   o
AD3   n AD7 AD2   b

AD6

AD3 AD7

AD3   n AD10 AD10

HAS

1st GENERATION

RE
A

D
Y 

SE
RV

IC
E

AD2   bc

AD4    c
AD4

AD1   a

AD2   b

AD3   a
AD2   b

AD4   c
AD4   c

AD2   b

AD3   a
AD2   b

AD4   c
AD4   c

AD2   b

AD4
AD4   c

AD2   b

AD4
AD4   c

AD9

AD2   b

AD6

AD2   b

AD6

AD2   bc

AD6   c AD2   b

AD6

AD2   b

AD6

AD2   bc

AD6   c

AD2   b

AD6

AD9   c
AD2   b

AD6

AD3

AD2   b

AD3   a
AD3   b

AD4   c
AD4

AD2   b

AD3   a

AD9   h
AD9   h

AD15

AD1   a AD2   a AD3

AD3   a AD3 AD1   a AD3   a

AD9   c

AD9   c AD9 AD9   c

AD1   a AD2   a

AD11 BD

AD11
Max BD/DFD

AD11
Max BD/DFD

AD11
Max BD/DFD

AD11
Max BD/DFD

AD4

AD6

AD2   b

AD6 

AD2   b

AD6 

W
O

RK
SH

O
P AD11 BD

AD6

AD2   b

AD6

AD2   bc

AD6c

AD2   b

AD6

AD2   bc

AD6   c

AD2   b

AD6 

AD2   b

AD6 
AD6 AD6 AD6

ST
O

RA
G

E 
A

RE
A

AD4

AD6

AD3

AD2   b

AD4
AD4   c AD4

AD2   b

AD4
AD4   c AD4

AD11BD AD11 BD

 
TABLEAU 4 QD HD 1.1 pour la prévention de la propagation 
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a Storage of primary explosives is not allowed in the ES

b Storage of primary explosives or items vulnerable to spall are not allowed in the ES

c Effect of lobbed ammunition

d DFD should be considered whenever possible to protect against fragment hazards (choose 

larger of BD/DFD). Whenever full protection is required IBD criteria should be used.

e Barricades (only) protect against low-angle, high-speed fragments; side-rear of an ECM or 

arch of a HAS suffice as barricade for this purpose

f Whenever full protection is required AD15 should be used

g Effect of high velocity projections (or primary fragments/debris)

h ES has a door barricade

i Limited degree of protection

j Robust shells

k Not for groups

l For robust stores or in wartime or emergency (moderate degree of protection instead of 

high)

m No QD for NEQ ≤ 50 kg

n The loading density limitation of 20 kg/m³ does not apply

o Use AD2 when load density > 20 kg NEQ / m³  

p Effect of high velocity projections

FOOTNOTES FOR AD HD 1.1 TABLE 4 
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UNBAR BAR R S F R S F
(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h)

BAR (1)

UNBAR (2)

BAR (3)

UNBAR (4)

HARDENED

Direct Support  f
Mil (5)

UNHARDENED

Direct Support  f
Mil (6)

AD10   b

AD12 BD   b

AD12   e

Max BD/DFD

AD10   b

AD12 BD   b

HARDENED

Indirect Support  g
Mil (7)

UNHARDENED

Indirect Support  g
Mil (8)

Base Administrative 

Support Facilities
Mil (9) AD20 AD19

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

AD20 AD19

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

Mil (10)

Civil (11) AD20 AD19

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

AD20 AD19

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

LOW DENSITY

(12) ½AD20 ½AD19

½AD15   l

Max BD/DFD

OR

½AD18

½AD20 ½AD19

½AD15   l

Max BD/DFD

OR

½AD18

MEDIUM DENSITY

(13) 2/3 AD20 2/3 AD19

2/3 AD15   l

Max BD/DFD

OR

2/3 AD18

2/3 AD20 2/3 AD19

2/3 AD15   l

Max BD/DFD

OR

2/3 AD18

HIGH DENSITY
(14)

IB
D

(15)

VULNERABLE

CONSTRUCTIONS
(16)

OPS SMALL QTY   m (17)

UNDERGROUND   n (18)

PROTECTED   o

ABOVEGROUND
(19)

UNPROTECTED 

ABOVEGROUND   p
(20)

Communication Lines  s (21)

Overhead power lines 

>15 kV   t
(22)

Underground cables (23)

Major installations   u (24)

Minor installations   v (25)

AD3 ≥ 15m

2/3 AD15 ≥ 60m
Max BD/DFD

AD3 ≥ 15m

El
ec

tr
ic

al
 S

up
pl

y 
&

 

Co
m

m
un

ic
at

io
n 

Li
ne

s w

AD15
Max BD/DFD

AD15
Max BD/DFD

AD15
Max BD/DFD

AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x )

AD5 & AD9   y
AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x )

AD5 & AD9   y
AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x )

AD5 & AD9   y

2/3 AD15 ≥ 60m
Max BD/DFD

AD3 ≥ 15m

CAPA
≤ 10 000 kg NEQ     

HAS 

1st Gen
≤ 2500 kg NEQ

2nd & 3rd Gen
≤ 5000 kg NEQ

2/3 AD15 ≥ 60m
Max BD/DFD

AD20 AD19

AD15   l

Max of 

BD/DFD

OR

AD10   b

AD12 BD   b

AD12   e

Max BD/DFD

AD10   b

AD12B   b

AD12   e

Max BD/DFD

AD8 AD8 AD8

AD15
Max BD/DFD

AD14 BD   e

MIL AIRCRAFT

UNLOADED

AD10   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

AD10   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

AD10   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

CIVIL AIRCRAFT

UNLOADED

AD15
Max of BD/DFD

AD20 AD19

AD15   l

Max of 

BD/DFD

OR

AD18

AD14 BD   e AD14 BD   e

AD12 BD AD12 BD AD12 BD

AD15
Max BD/DFD

PT
RD

½AD15
Max BD/DFD

Runways & 

Taxiways

AD4   hj

AD13 BD   di

AD4   hj

AD13 BD   di

AD4   hj

AD13 BD   di

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

2/3 AD15
Max BD/DFD

AD15
Max BD/DFD

AD20 AD19

AD15   l

Max BD/DFD

OR

AD18

AD20 AD19

Airfield Distances HD 1.1 - EXTERNAL QUANTITY DISTANCES

AD Table 5

AD10   q

AD15
Max BD/DFD 

AD10   q

AD15
Max BD/DFD 

AD10   q

AD15
Max BD/DFD 

½AD6  ≥ 25m ½AD6  ≥ 25m ½AD6  ≥ 25m

PO
L

10m 10m 10m

2*AD15 2*AD15 2*AD15

 
TABLEAU 5 QD HD 1.1 pour les distances de sécurité externe 



DTIM 08.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 8 

R S FU FB UNBAR BAR R S FU FB UNBAR BAR
(i ) (j) (k) (l ) (m) (n) (o) (p) (q) (r) (s ) (t)

BAR (1)

UNBAR (2)

BAR (3)

UNBAR (4)

HARDENED

Direct Support  f
Mil (5)

UNHARDENED

Direct Support  f
Mil (6)

HARDENED

Indirect Support  g
Mil (7)

UNHARDENED

Indirect Support  g
Mil (8)

Base Administrative 

Support Facilities
Mil (9)

AD16
Max of 

BD/DFD

AD17A
Max of 

BD/DFD

AD16   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD17A   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

Mil (10)

Civil (11)

AD16
Max of 

BD/DFD

AD17A
Max of 

BD/DFD

AD16   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD17A   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

LOW DENSITY

(12)

½AD16
Max of 

BD/DFD

½AD17A
Max of 

BD/DFD

½AD16  k

Max of BD/DFD

OR

½AD15
Max of BD/DFD

½AD17A k

Max of BD/DFD

OR

½AD15
Max of BD/DFD

MEDIUM DENSITY

(13)

2/3 AD16
Max of 

BD/DFD

2/3 

AD17A
Max of 

BD/DFD

2/3 AD16  k

Max of BD/DFD

OR

2/3 AD15
Max of BD/DFD

2/3 AD17A k

Max of BD/DFD

OR

2/3 AD15
Max of BD/DFD

HIGH DENSITY
(14)

IB
D

(15)

VULNERABLE

CONSTRUCTIONS
(16)

OPS SMALL QTY   m (17)

UNDERGROUND   n (18)

PROTECTED   o

ABOVEGROUND
(19)

UNPROTECTED 

ABOVEGROUND   p
(20)

AD10   q

AD16
Max of 

BD/DFD

AD10   q

AD17A
Max of 

BD/DFD

AD10   q

AD15/AD16 k

Max of BD/DFD

AD10   q

AD15/AD17A k

Max of BD/DFD

Communication Lines  s (21)

Overhead power lines 

>15 kV  t
(22)

Underground cables (23)

Major installations   u (24)

Minor installations   v (25)

El
e

ct
ri

ca
l S

u
p

p
ly

 &
 

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

 L
in

e
s 

w

AD10   q

AD15
Max of BD/DFD

2/3 AD15 ≥ 61m
Max of BD/DFD

AD3 ≥ 15m

AD15
Max of BD/DFD

AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x)

AD5 & AD9   y

AD10   q

AD15
Max of BD/DFD

2/3 AD15 ≥ 61m
Max of BD/DFD

AD3 ≥ 15m

AD15
Max of BD/DFD

AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x)

AD5 & AD9   y

2/3 AD15 ≥ 61m
Max of BD/DFD

AD3 ≥ 15m

AD15
Max of BD/DFD

AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x )

AD5 & AD9   y

2/3 AD15 ≥ 61m
Max of BD/DFD

AD3 ≥ 15m

AD15
Max of BD/DFD

AD11 BD ≥ 15m (≥ 45m x )

AD5 & AD9   y

AD10   q

AD15
Max of BD/DFD

AD10   q

AD15
Max of BD/DFD

P
T

R
D

½AD15
Max of BD/DFD

AD17A
Max of 

BD/DFD

2* AD15
Max of BD/DFD

2*  AD15
Max of BD/DFD

P
O

L

10m 10m 10m 10m

½AD6  ≥ 25m½AD6  ≥ 25m ½AD6  ≥ 25m ½AD6  ≥ 25m

2*  AD15
Max of BD/DFD

2*  AD15
Max of BD/DFD

½AD17B
Max of BD/DFD

½AD17B k

Max of BD/DFD

OR

½AD15
Max of BD/DFD

2/3 AD17B

Max of BD/DFD

2/3 AD17B  k

Max of BD/DFD

OR

2/3 AD15
Max of BD/DFD

AD17B
Max of BD/DFD

AD17B   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

2/3 AD15
Max of BD/DFD

Runways & 

Taxiways

AD4   hj

AD13 BD   di

AD4    hj

AD13 BD   di

AD4    hj

AD13 BD   di

AD4    hj

AD13 BD   di

AD17B   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD17B
Max of BD/DFD

AD17B   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

CIVIL AIRCRAFT

UNLOADED

AD12 BD AD12 BD
AD12

Max of BD/DFD

AD17A
Max of 

BD/DFD

AD17A   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD10
Max of BD/DFD

AD10 BD   be

AD12 BD   be

AD10 BD   be

AD12 BD   be

AD10 Max of BD/DFD   b

AD12 Max of BD/DFD   b
AD10 BD   b

AD12 BD   b

AD8 AD8
AD10

Max of BD/DFD

AD16   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD16
Max of 

BD/DFD

AD12
Max of BD/DFD

MIL AIRCRAFT

UNLOADED

AD10 BD   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

AD10 BD   cd

AD12 BD  cd

AD13 BD   ad

AD Table 6
ECM MAGAZINE

READY SERVICE
≤  10 000 kg NEQ ; load density  ≤ 20 kg/m³ 

A&E STORAGE AREA

Airfield Distances HD 1.1 - EXTERNAL QUANTITY DISTANCES

AD10 BD   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

2/3 AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

½AD15
Max of BD/DFD

AD17A   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD16   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD16
Max of 

BD/DFD

AD17B
Max of BD/DFD

ECM MAGAZINE

AD10 BD   cd

AD12 BD   cd

AD13 BD   ad

AD15
Max of BD/DFD

AD15
Max of BD/DFD

AD17B
Max of BD/DFD

AD17B   k

Max of BD/DFD

OR

AD15
Max of BD/DFD

AD14
Max of BD/DFD

AD14 BD   e AD14 BD   e
AD14 

Max of BD/DFD

 
TABLEAU 6 QD HD 1.1 pour les distances de sécurité externe 
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a Barricades are required if protection from low-angle, high velocity fragments is desired; 

side-rear of an ECM or arch of a HAS suffice as barricade for this purpose.

b At AD10 damage to unstrengthened buildings may be of a serious nature with resulting 

casualties. Use AD12 where greater protection is required.

c Apply AD12 BD (BD = Blast Distance as shown in the table) for embarking/disembarking 

personnel  -  Apply  AD10 BD for exposed tanker aircrafts
d DFD should be considered whenever possible to protect against fragment hazards (choose 

larger of BD/DFD). Whenever full protection is required IBD criteria should be used.

e Consider also DFD when protection is required against debris throw and primary fragments 

and apply largest of BD and DFD.

f E.g. Squadron Ops, Flightline Maint, Fire & Rescue Stations, Alert Crew, POL & LOX 

facilities, …  

g In transition to war and war, all facilities may be considered to be directly supporting and 

the lesser distances used.
h Transient risk to military aircraft is accepted.

i Transient risk to aircraft is NOT accepted.

j Apply larger distances when saturated soils or clay (increased crater radius)(see AASTP-1  

Part II § 2.3.3.33. page II-3-10) 

k Reduced QD for large volume 7 or 3 bar ECM (≥500m³) with a NEQ content of < 45000 kg.

l Applies when doors of HAS are open (fragments can eject from the front without 

resistance when doors are open)(except when doors are open for aircraft towing, fueling, 

servicing, run up or taxi and during concurrent servicing operations or short periods when 

maintenance equipment or AE are being moved into or out of shelters  - during these 

operations doors may be considered being closed)

m For quantities ≤ 100 l for operational needs only

n Burried, underground with earth cover ≥ 60 cm (included pipelines)

o Provided with structural protection against both blast and fragment hazards

p E.g. bulk storage, railroad tank cars, transfer points, fuel service unrelated, parking area for 

fuel tank trucks, pipelines, fuel hydrants, fuel bladders, parking for fuel loaded tanker 

aircrafts 

q Fix refueling points and Fuel Service Trucks both related to Combat Aircraft facilities, 

including hot pit refueling areas
r Consider DFD where the POL-facilities are vital (choose the larger of BD and DFD)

s Public service or military emergency communication lines

t Overhead electrical power transmission lines > 15 kV or associated substations  (UK ≥ 11 

kV)

u Important installations such as the lines of a supergrid network and associated substations 

should be given greater protection from fragments and debris; this is also appropriate for 

microwave, ultra high frequency (UHF) reflectors.

v Such as those serving the buildings of the explosives area.

w QD should be greater than one span between the poles or pylons.

x For power generating stations and substations.

y Emergency Power Supply Shelter for the Support of HAS

FOOTNOTES FOR TABLES    5 - 6
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AD Tableau 7 

Distances de l ‘aérodrome HD 1.2 

PRÉVENTION DE LA PROPAGATION a 

CAPA 

≤ 10 000 kg 

NEQ 

SERVICE PRÊT A L ‘EMPLOI 

≤ 10 000 kg NEQ ; densité de charge ≤ 20 kg/m3 

ECM MAGASIN 

DÉVER
ROUILL

ER 

BARRE ARRIÈR
E 

CÔTÉ 
BARRE 

AVANT 
BARRE 
AVANT 

DÉVERROUILLE
R 

BARRE 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) 

 

CAPA 

 

BARRE 

 
(1) 

Pas de 

QD bd 

2,4 MC
E1/3 

 

 
Pas de 
QD 

 

 
Pas de 

QD 

Pas de QD 

bd 

2,4 MCE1/3 

 

 
Pas de 
QD 

Pas de QD bd 

2,4 MCE1/3 

 

 
Pas de QD 

 
DÉVERROUIL

LER 

 
(2) 

Pas de 
QD b 

4,8 MC
E1/3 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

RS 

S
E

R
V

IC
E

 P
R

Ê
T

 A
 L

 ‘
E

M
P

L
O

I 

 
(3) 

 

Pas de 
QD 

 
 
 

 
Pas de 

QD 

 

Pas de QD 

 
 
 

 
Pas de 
QD 

 

Pas de QD 

 RS (4) 

 RS 
 

(5) 
Pas de 
QD b 

4,8 MC
E1/3 

 

Pas de 

QD 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

 

Pas de QD 

 S (6) Pas de 

QD 

Pas de QD Pas de QD 

 RS 
 

(7) 
Pas de 
QD bd 

2,4 MC

E1/3 

 

 

 

 
Pas de QD 
bd 

2,4 MCE1/3 

 

 
Pas de QD bd 

2,4 MCE1/3 
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 RS 
 
(8) 

10 m b 

4,8 MC

E1/3 

Pas de 
QD 

Pas de 
QD 

 

 

 

 

 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

Pas de 
QD 

Pas de QD b 

4,8 MCE1/3 

Pas de QD 

 
FAIBLE 
DENSITÉ 

P
T

R
D

 

 

 
(9) 

½D1 b 

½D2 

135 m  c 

½D1 b 

½D2 

200 m  c 

Pas de QD 

bd 

½D2 ≥ 270 m 

½D1 b 

½D2 d 

½D2 ≥ 270 m 

½D1 b 

½D2 

135 m  c 

½D1 b 

½D2 

200 m  c 

DENSITÉ 
MOYENNE 

 

(10) 

D5 b 

D6 

185 m  c 

D5 b 

D6 

270 m  c 

20 m  bd 

D6 ≥ 
200 m 

D5 b 

D6 d 

D6 ≥ 200 m 

D5 b 

D6 

185 m  c 

D5 b 

D6 

270 m  c 

 

 

HAUTE 
DENSITÉ 

 

(11) 

 
D1 b 

D2 

270 m  c 

 
D1 b 

D2 

400 m  c 

30 m  b 

60 m  d 

D2 ≥ 
400 m 

D1 b 

D2 d 

D2 ≥ 400 m 

 
D1 b 

D2 

270 m  c 

 
D1 b 

D2 

400 m  c 

 

 
 IB

D
 

 

(12) 

30 m  b 

60 m  d 

D2 ≥ 
400 m 

D1 b 

D2 d 

D2 ≥ 400 m 

 
CONSTRUC

TIONS  

VULNÉRAB

LES 

  

 
(13) 

D1 b 

D2 

270 m  c 

D1 b 

D2 

400 m  c 

30 m  b 

60 m  d 

D2 ≥ 
400 m 

D1 b 

D2 d 

D2 ≥ 400 m 

D1 b 

D2 

270 m  c 

D1 b 

D2 

400 m  c 
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NOTES DE BAS DE 
PAGE a Pour la préservation des actifs : utilisez les tableaux DR 1.1  

b Faire une demande de SsD 1.2.2  

c Appliquer cette distance lorsque le SPE n ‘est pas une pile ouverte ET lorsque le SPE contient des 
munitions et explosif de SsD 1.2.1avec un MCE> 50 kg 

d Faire une demande de SsD 1.2.1 avec MCE ≤ 50 kg  

D1 
= 

28.127-2.364*LN(NEQ)+1.577*((LN(NEQ))²)  
D2 

= 

-167.648+70.345*LN(NEQ)-1.303*((LN(NEQ))²)  
D3 

= 

0,36*D1  
D4 
= 

0,36*D2  
D5 
= 

0,67*D1  
D6 
= 

0,67*D2  

TABLEAU 7 QD HD 1.2 pour la prévention de la propagation 
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TABLEAU 8 QD HD 1.3 pour la prévention de la propagation 
  

 

 

UNBAR BAR REAR SIDE
FRONT

UNBAR
FRONT BAR UNBAR BAR

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h)

BAR (1)

UNBAR (2)

RS (3)

RS (4)

RS (5)
No QD   

c

25m

0.22Q1/2 ≥25m

25m   
c 240m

25m   c

0.22Q1/2 ≥25m   d

240m

RS (6)

RS (7)

RS (8)

LOW DENSITY

(9)

MEDIUM DENSITY

(10)

a

b

c

d

e

No QD   c

10m

No QD   c

0.22Q1/2  ≥ 25m

AD Table 8

Airfield Distances HD 1.3   b

CAPA

≤ 10 000 kg NEQ     

PROPAGATION 

PREVENTION e

READY SERVICE
≤  10 000 kg NEQ ; load density  ≤ 20 kg/m³ 

ECM MAGAZINE

60m   c

0.22Q
1/2 

≥25m
   d

240m

60m   c

240m
25m

25m   c

0.22Q1/2 ≥25m

60m   
c

0.22Q1/2  ≥ 25m

25m   
c

0.22Q
1/2  

≥ 25m

0.22Q1/2 ≥25m

0.22Q1/2 (25m≤D≤ 60m)   ac

IB
D (12)

PT
R

D

HIGH DENSITY

(11)

6.4Q1/3 ≥60m

60m   c

3.2Q1/3 ≥60m

4.3Q1/3 ≥60m 4.3Q1/3 ≥60m

60m   c

240m

No QD   c

10m

25m   
c

0.22Q
1/2 

≥25m

No QD

No QD   
c

10m

No QD   c

0.22Q1/2 ≥25m

60m   c

0.22Q1/2 ≥25m   d

240m

60m   
c

0.22Q1/2  ≥ 25m

25m   
c

0.22Q
1/2  

≥ 25m

0.22Q1/2 ≥25m

0.22Q1/2 (25m≤D≤ 60m)   ac

60m   c

3.2Q1/3 ≥60m

0.22Q1/2 ≥25m

0.22Q1/2 (25m≤D≤ 60m)   ac
25m

25m   c

0.22Q1/2  ≥25m

No QD   c

10m

No QD   c

0.22Q1/2  ≥ 25m

CAPA
0.22Q1/2 ≥25m

0.22Q1/2 (25m≤D≤ 60m)   ac

R
EA

D
Y 

SE
R

V
IC

E

For Asset preservation apply HD 1.1 tables

60m   c

3.2Q1/3 ≥60m

4.3Q1/3 ≥60m

6.4Q
1/3

 ≥60m

6.4Q1/3 ≥60m

Apply for AE of SsD 1.3.2

The PES has a barricade with a vertical wall facing the door and is preferably backed with earth. Such a barricade permits the use of the reduced QDs in 

Annex IA (§ 1.3.6.6)

Maximum capacity when D (distance) ≥ 60m

This table only offers AD's that provide at least a high level of protection. For guidance on virtual complete protection see AASTP-1 Part I Tables

6.4Q
1/3

 ≥60m

6.4Q1/3 ≥60m

FOOTNOTES

VULNERABLE

CONSTRUCTIONS
(13)

6.4Q
1/3

 ≥60m
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Registre des modifications 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l ‘objet d ‘une révision formelle tous les cinq ans. Cela n ‘empêche pas que des modifications 
soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité opérationnelle, d 
‘efficacité et d ‘efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera attribué, 
et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-dessous. La 
modification sera également indiquée sur la page de couverture des DTIM par l ‘inclusion du numéro et de 
la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions seront 
publiées. Les modifications seront intégrées à la nouvelle édition et le tableau d ‘enregistrement des 
modifications sera effacé. L ‘enregistrement des modifications recommencera ensuite jusqu ‘à ce qu ‘une 
nouvelle révision soit effectuée. 

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d ‘actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 31 mars 2021 Publication de l ‘édition 3 des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

La sécurité effective et efficace est un élément essentiel de tout programme de gestion des stocks 
de munitions conventionnelles, car elle réduit et/ou atténue les risques de sabotage, de perte, de 
vol, de fuite et de prolifération (Généralement, on les appelle détournement). Il peut servir à 
déterminer les besoins ou les excédents futurs en matière d’approvisionnement. Le contrôle 
systématique des stocks de munitions est conforme à une philosophie de « diligence raisonnable » 
et les États devraient donc adopter une attitude proactive, plutôt que réactive, pour veiller à ce que 
les munitions soient comptabilisées3 et sécurisées selon les normes les plus strictes.  

Le présent module fournit des directives pour la gestion pratique des stocks de munitions 
conventionnelles. Il présente des mesures raisonnables et pratiques qui contribueront à prévenir le 
vol, les fuites et la prolifération des stocks de munitions conventionnelles. Ces mesures sont 
raisonnables et réalisables et renforceront tout programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles.  

 

 

3 La gestion des stocks est détaillée dans les DTIM 03.10 Gestion des stocks. 
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Principes et systèmes de sécurité 

Objectif 

Ce module DTIM établit les principes directeurs, définit les procédures et introduit des systèmes 
techniques de sécurité pour assurer une sécurité effective et efficace des zones de stockage de 
munitions pour l’appui d’un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.4 

Ce module doit être utilisé conjointement avec les DTIM 03.10 Gestion des stocks, qui contient les 
mesures à prendre en cas de perte ou de vol de munitions ou d’explosifs. 

Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « détournement » désigne le transfert d’armes, de munitions ou d’explosifs du marché ou 
du propriétaire légal vers un marché ou un propriétaire illégal à la suite des pertes, vols, fuites ou 
prolifération provenant d’un stock ou d’une autre source. 

Le terme « sécurité » désigne les mesures prises pour prévenir le vol de munitions explosives, 
l’entrée de personnes non autorisées dans des zones de stockage d’explosifs et les actes de 
malfaisance, tels que le sabotage. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

 

4 Ces principes et techniques sont très semblables à ceux qui s’appliquent à la sécurité des armes contenus dans 
MOSAIC 05.20 Gestion des stocks : armes d’où est tirée une grande partie de ces DTIM. 
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4  Instruments internationaux 

L’article 11 du Protocole des Nations Unies5 sur les armes à feu exige que les États prennent les 
mesures appropriées, etc., pour exiger la sécurité des armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions au moment de leur fabrication, importation, exportation et transit par leur territoire. Ces 
exigences, déjà approuvées par de nombreux États, constituent un élément essentiel de cette DTIM. 
 

5  Généralités 

Pour être le plus efficace possible, il est important que les systèmes techniques nécessaires à une 
sécurité efficace soient inclus dans le processus d’allocation des ressources de la gestion des stocks 

de munitions conventionnelles. Les coûts financiers de la sécurité sont minimes par rapport à la 
valeur potentielle des stocks de munitions, mais ils peuvent avoir un impact élevé sur la prévention 
du vol et de la prolifération illicite des munitions conventionnelles. Les coûts doivent être évalués par 
rapport à l’impact potentiel d’une sécurité médiocre (c’est-à-dire l’impact politique, les conséquences 
sur la réputation et les coûts financiers globaux), et pas seulement à la simple comptabilisation des 

pertes financières.  

 

6  Principes et objectif de la sécurité des stocks de 
munitions conventionnelles (NIVEAU 1) 

6.1 Principes de la sécurité des stocks 

Les principes suivants de sécurité physique devraient être appliqués aux zones de stockage et de 
traitement des munitions : 

A) Dans toutes les ZSM, il doit y avoir un système de comptabilité efficace pour tous les stocks 
de munitions détenus dans tous les bâtiments de traitement des munitions et entrepôts de 
munitions de la zone, ainsi qu’un système de vérifications régulières des stocks ; 

B) les systèmes de sécurité physique devraient découler d’un processus efficace d’évaluation 
des risques ; 

C) le dispositif de la sécurité physique devrait être intégré aux nouvelles installations de 
stockage dès le stade de la conception de ces dernières ; 

D) une infrastructure de périmètre de sécurité efficace doit être mise en place ; 

E) l’accès doit être contrôlé à tout moment ;  

F) l’accès doit être limité au personnel autorisé uniquement ;  

G) seules les personnes de confiance disposant d’une habilitation de sécurité doivent être 
désignées comme personnel autorisé à travailler dans l’installation ; et 

H) le personnel temporaire doit être accompagné en permanence. 

6.2 Objectif de la sécurité des stocks 

Théoriquement, une sécurité absolue est impossible, car aucune installation sécurisée ne peut être 
à 100% à l’abri d’une attaque déterminée ou d’un vol/détournement à l’interne. L’objectif de la 
sécurité physique des stocks devrait donc être de :  

 

5 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies A/RES/55/255. Protocole contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de leurs pièces, Composants et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 08 juin 2001. ‘Le Protocole sur les armes à feu’. (Entrée en vigueur le 03 juillet 2005). 
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A) dissuader et réduire toute tentative d’incursion ou de vol à l’interne ; 

B) contrecarrer toute tentative d’atteinte à la sécurité ; 

C) détecter immédiatement une atteinte ou une menace à la sécurité ; 

D) évaluer l’ampleur de toute atteinte ou menace à la sécurité ; 

E) retarder l’enlèvement illégal de munitions et d’explosifs des zones de stockage ; et 

F) permettre au personnel de sécurité d’intervenir et de prendre les mesures appropriées. 

7  Évaluation des risques liés aux stocks6 (NIVEAU 1) 

Une évaluation des risques devrait examiner les systèmes de sécurité des stocks de munitions 
conventionnelles pour déterminer : 

a) la valeur financière de l’installation et de son contenu ; 

A) les dangers actifs pour la sécurité des munitions conventionnelles et leur fréquence (c’est-
à-dire la probabilité de pertes dans les stocks par espionnage, vol ou détournement, ou les 
dommages ou destructions causés par le sabotage ou d’autres formes d’attaque) ; 

B) les dangers passifs et leur fréquence (c’est-à-dire les catastrophes naturelles telles que les 
inondations, les tremblements de terre, les incendies, etc.) ; 

C) les indicateurs d’attractivité des dangers actifs pour la sécurité des munitions 
conventionnelles (en fonction du contenu d’une installation donnée et de sa susceptibilité 
aux attaques directes ou furtives) ;  

D) la vulnérabilité à l’espionnage, au vol ou au détournement ; et 

E) la vulnérabilité au sabotage ou à une attaque terroriste. 

Cette information, lorsqu’elle est utilisée correctement, permettra à l’autorité en charge d’établir les 
priorités de gestion de la manière la plus rentable et la plus sûre possible. Le risque résiduel de 
perte, de vol ou de détournement devrait alors être réduit au minimum. 

L’évaluation des risques devrait également identifier formellement les munitions qui peuvent être 
classées comme étant attrayantes pour les criminels et les organisations terroristes (ACTO). Bien 
que l’on puisse soutenir que tous les articles de munitions peuvent être d’une certaine utilité pour les 
criminels et les terroristes, les munitions classées comme ACTO sont habituellement des munitions 
qui pourraient augmenter considérablement la capacité des terroristes. Le Tableau 1 énumère les 
articles qui devraient être classés dans la catégorie des munitions ACTO et qui devraient être 
assujettis à des mesures de sécurité plus strictes que les autres munitions. Les États voudront peut-
être ajouter des articles à la liste de base ACTO : 

Article ACTO Usage terroriste potentiel 

Les MANPADS ▪ Attaques sur les aviations civiles. 

Détonateurs 
▪ Déclenchement d’engins explosifs improvisés (EEI). 

▪ Habituellement contrôlé de manière stricte sur le marché des 
explosifs civils. 

Explosif en vrac 
▪ Utilisé comme charge principale pour les EEI 

▪ Plus puissant que les explosifs artisanaux ou commerciaux. 

Missiles antichars portables ▪ Attaques contre des véhicules VIP. 

Grenades à main 
▪ Arme dissimulable qui peut être utilisée dans des espaces 

confinés. 

Munitions d’armes légères  ▪ Assassinats rapprochés. 

 

 

6 Une méthode d’évaluation des risques est disponible dans l’UFC 04-020-01, DoD Security Engineering Facilities Planning 
Manual, chapitre 3. 11 septembre 2008. 
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Tableau 1 : Articles de munitions ACTO 

8  Sécurité physique des stocks de munitions 

conventionnelles 

8.1 Élaboration des systèmes de sécurité physique (NIVEAU 1) 

Il n’existe pas de normes internationales pour la mise en œuvre des systèmes de protection 
physique. Il existe toutefois une série de normes européennes (NE) et de directives nationales7 qui 
constituent les bonnes pratiques internationales en matière d’équipements de sécurité pouvant être 
utilisées pour la protection des zones et installations de stockage de munitions. Ils sont utilisés 
comme normes d’information dans le cadre cette DTIM.  

Les exigences en matière de sécurité pour chaque lieu de stockage devraient être déterminées par 
l’évaluation des critères, et ceux-ci doivent comprendre : 

A) le type de biens à protéger et le rôle de l’Unité ou des utilisateurs ; 

B) la valeur des biens (qu’ils soient monétaires ou d’utilité pour les utilisateurs illicites) à 
protéger ; 

C) les menaces qui pèsent sur ces biens (voir la Disposition 7) ; 

D) le niveau de protection souhaité contre de telles menaces, qui peut comprendre une analyse 
coûts-avantages ; et 

E) les contraintes de conception imposées par l’organisme qui stocke les munitions 
conventionnelles. 

Les éléments suivants devraient être examinés et pris en compte lors de l’élaboration d’un système 
de sécurité matérielle : 

A) b) les règlements de sécurité et les procédures opérationnelles permanentes (POP) ; 

B) Plan sécuritaire ; 

C) Sélection et approbation du personnel ; 

D) contrôle d’accès ; 

E) sécurité physique des bâtiments et des structures ; et 

F) sécurité physique du périmètre. 

8.2 Règles de sécurité (NIVEAU 1) 

Il convient d’élaborer des règles de sécurité exhaustives 8qui devraient inclure les exigences du 
présent module si l’on veut que le respect de ces règles soit assuré. Ces règles devraient être : 
 

A) publié en tant qu’autorité légale ; 

B) mises à la disposition de tout le personnel concerné ;  

C) claires et cohérentes, sans contradictions juridiques ou opérationnelles ;  

D) applicable à tous les stocks de munitions à l’intérieur d’un État ; et 

E) régulièrement examinés. 

 

7 Une norme nationale complète qui pourrait être utile est le DoD 5100.76-M, Physical Security of Sensitive Conventional 
Arms, Ammunition and Explosives (AAE). 17 avril 2012. 
8 Elles peuvent prendre la forme de lois, de règlements ou de textes réglementaires. 
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Les règles de sécurité, qui revêtent d’une question législative et réglementaire, devraient être 
appuyées par des Procédures Opérationnelles permanentes d’opération (POP) efficaces qui 
établissent des activités et des responsabilités opérationnelles claires. Les POP devraient contenir 
au moins les renseignements suivants : 
 

A) décrire la portée des procédures ; 

B) désigner la personne responsable de la sécurité sur le site (poste, lieu et numéro de 
téléphone). Il s’agit généralement du Responsable de la sécurité ; 

C) décrire toutes les menaces génériques et connues à la sécurité ; 

D) dresser la liste de tous ceux qui, sur le site, ont des responsabilités en matière de sécurité 
(agents de sécurité, agents de sûreté, agents d’armement, agents de transport, agents des 
magasins, agents comptables, etc.) ;  

E) des termes de référence individuels pour ceux qui ont des responsabilités en matière de 
sécurité, rédigés dans un langage simple et sans ambiguïté ;  

F) expliquer la politique de contrôle d’accès ; 

G) les règles de contrôle des clés de sécurité ; 

H) les procédures d’inventaire et de comptabilité ; 

I) les procédures de sécurité détaillées à suivre dans les différentes zones de l’installation de 
stockage de munitions ; 

J) les mesures à prendre lors de la découverte d’incursions, de vols, de pertes ou d’excédents 
comptables ; et 

K) action à prendre en cas de déclenchement des alarmes. 

8.3 Plan de sécurité (NIVEAU 1) 

Le plan de sécurité est le fondement d’une gestion efficace des stocks de munitions conventionnelles 
et il doit être fondé sur les exigences des règles de sécurité. Un plan de sécurité écrit doit être élaboré 
pour chaque lieu de stock. 

Les plans de sécurité peuvent différer en fonction des exigences locales, de l’organisation locale de 
la sécurité, etc., bien qu’il devrait y avoir des éléments essentiels communs dans chaque plan. 
L’Annexe C contient un modèle de plan qui peut être adopté par les organisations de gestion des 
stocks. 

Le plan de sécurité devrait être mis à jour régulièrement pour tenir compte de tout facteur susceptible 
de changer. Il doit être un document modifiable et facilement adaptable à l’évolution des 
circonstances et des exigences. La classification de la sécurité du plan incombe à Responsable de 
sécurité désigné de l’installation de stockage de munitions conventionnelles. 

8.4 Systèmes de sélection et de contrôle du personnel (NIVEAU 2) 

Les systèmes de sécurité physique et de gestion des stocks de munitions sont tous vulnérables aux 
défaillances si le personnel n’assume pas ses responsabilités, ne respecte pas les POP ou est 
subverti. Cela signifie que les organismes doivent faire tous les efforts possibles pour s’assurer que 
le personnel le soit ;  
 

A) sélectionnés qui ne font pas l’objet de condamnations pénales et qui sont peu susceptibles 
de présenter des tendances criminelles ;  

B) formés efficacement ; et  

C) susceptibles de rester loyaux, bien motivés et récompensés comme il se doit.  
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Inversement, un personnel mal payé, mal formé et peu motivé est plus susceptible d’être impliqué 
dans des actes répréhensibles (y compris le laxisme dans l’exécution des tâches, le risque de 
corruption, le non-respect des procédures ou même la participation active dans le vol et la vente de 
munitions conventionnelles). 
 
Les organismes de gestion des stocks devraient veiller à ce que des procédures appropriées soient 
mises au point et suivies pour le contrôle de sécurité9 du personnel avant l’emploi dans les zones de 
stockage de munitions et à ce que celui-ci soit contrôlé à intervalles réguliers tout au long de son 
emploi. Leurs contrats devraient également être assortis d’une condition stipulant qu’ils doivent 
signaler tout changement pertinent dans leur situation personnelle au personnel de sécurité chargé 
du contrôle de sécurité. Les antécédents de violences conjugales ou à l’égard des femmes, même 
si ces actes ne sont pas considérés comme des infractions pénales dans certains pays, devraient 
également être un facteur disqualifiant. 
 
Il faut noter que le « facteur humain » joue un rôle crucial dans la gestion sûre et sécurisée des 
munitions et constitue donc l’un des maillons faibles dans tout système de sécurité physique. Seul 
un personnel correctement payé et formé, qui est reconnu pour son travail par sa hiérarchie et qui a 
des perspectives de développement personnel et professionnel, développera un haut degré de 
résilience à la subversion. Par conséquent, des investissements adéquats dans la sélection, la 
formation et le bien-être du personnel en amont doivent être considérés comme au moins aussi 
importants que les améliorations de l’infrastructure physique. 
 

8.5 Contrôle d’accès 

8.5.1 Clés (NIVEAU 1) 

Les clés des zones de stockage de munitions, des bâtiments, des conteneurs et des systèmes de 
détection d’intrusion (SDI) doivent être gardées séparément des autres clés et ne doivent à aucun 
moment être laissées sans sécurité ni surveillance. Elles ne doivent être accessibles qu’aux 
personnes dont les fonctions exigent qu’elles aient accès aux zones de stockage de munitions 
conventionnelles. L’autorité responsable de la sécurité des munitions devrait tenir une liste du 
personnel autorisé (gardiens). 

Un registre doit être tenu chaque fois qu’une personne retire des clés de l’armoire à clés sécurisée. 

Le nombre de clés doit être réduit au minimum absolu et les clés passe-partout doivent être 
interdites. 

8.5.2 Serrures à combinaison (NIVEAU 2) 

Le principal avantage des serrures à combinaison est qu’elles peuvent être facilement recodées, 
tandis que les systèmes à clés et serrures doivent être entièrement remplacés en cas de perte de 
l’une des clés. En revanche, il n’existe aucun moyen physique de contrôler et de limiter l’accès 
(comme le comptage ou la conservation des clés) à une installation. Par conséquent, l’utilisation de 
serrures à combinaison est souvent limitée aux situations dans lesquelles il n’est pas souhaitable 
que la personne d’encadrement quitte les locaux avec des clés (par ex., coffres-forts centralisés ou 
portes d’accès). 

Les combinaisons de serrures doivent être traitées de la même manière que les clés. Les serrures 
à combinaison mécaniques ne doivent pas rester en position ouverte, car la combinaison peut être 
visible du personnel non autorisé. 

 

9Le contrôle de sécurité est un processus utilisé pour vérifier les antécédents d’une personne afin de déterminer si elle est 
apte à occuper un poste en particulier. Il s’agit normalement de : 1) confirmer l’identité d’une personne ; 2) examiner les 
associations qui peuvent causer un conflit d’intérêts ; et 3) déterminer les vulnérabilités dans la vie d’une personne par 
lesquelles des pressions inappropriées pourraient être exercées. 
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Les combinaisons doivent être changées régulièrement, et doivent être changées immédiatement 
lorsque des personnes changent de poste, et si du personnel non autorisé est suspecté d’avoir pris 
connaissance d’une combinaison. 

Le Responsable de la sécurité devrait conserver les dossiers des combinaisons dans des 
enveloppes scellées, même s’ils sont consignés dans des systèmes informatiques sécurisés. 

Chaque installation ou conteneur sécurisé(e) par une serrure à combinaison doit avoir un registre 
d’accès par personne, par date et par heure, affichée bien en vue sur sa porte.  

8.5.3 Entrée dans les zones de stockage de munitions (NIVEAU 1) 

Un système de contrôle strict de l’accès du personnel et des véhicules doit être mis en place dans 
toutes les zones de stockage des munitions conventionnelles. L’entrée dans les zones de stockage 
de munitions devrait être autorisée par écrit par l’autorité responsable de la sécurité des munitions. 

Les véhicules et les personnes devraient faire l’objet d’inspections et de fouilles aléatoires à l’entrée 
et à la sortie des zones de stockage des munitions.  

8.6  Infrastructure de sécurité physique pour les bâtiments et les structures 

8.6.1 Portes et portails (NIVEAU 2) 

Les portes et portails d’accès doivent être suffisamment robustes et conformes aux normes de 
sécurité nationale. Les portes doivent être au minimum en bois dur massif avec de l’acier sur la face 
extérieure. Les cadres des portes doivent être solidement ancrés afin d’empêcher le débrayage du 
pêne de la serrure par levier ou levage du cadre de la porte. Les charnières des portes et des portails 
doivent être situées à l’intérieur et doivent être du type à goupille de sécurité fixe ou équivalent. Des 
informations plus détaillées sur la construction des portes pour atteindre différents niveaux de 
sécurité peuvent être trouvées dans le LPS 1175 Spécifications pour tester et classer la résistance 
à l’effraction des éléments de construction, des points de résistance et des enceintes de sécurité.10 

Les portes et portails d’accès doivent être sécurisés par des cadenas de haute sécurité (Dispositions 
8,6,3). 

8.6.2 Fenêtres (NIVEAU 1) 

Les fenêtres et autres ouvertures des bâtiments de stockage de munitions doivent être réduites au 
minimum et munies de serrures et de barres ou grilles de sécurité appropriées. Pour les nouveaux 
entrepôts de munitions, il est préférable de n’avoir aucune fenêtre. 

8.6.3 Serrures et cadenas (NIVEAU 2) 

Les cadenas pour les portes et les entrepôts d’explosifs doivent être conformes à la norme 
européenne EN 12320:2012, Quincaillerie pour le bâtiment - Cadenas et porte-cadenas - Exigences 
et méthodes d’essai. 

 

10 Norme de prévention des pertes (LPS) 1175 Spécifications pour tester et classer la résistance à l’effraction des éléments 
de construction, des points de résistance et des enceintes de sécurité. Question 6. Building Research Establishment (BRE) 
Global. 24 mai 2007.  
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8.6.4 Systèmes de détection d’intrusion11, 12 (NIVEAU 3) 

Les bâtiments et structures utilisés pour le stockage des munitions conventionnelles devraient être 
équipés de systèmes de détection d’intrusion (SDI) appropriés. Un SDI doit être installé sur toutes 
les portes, fenêtres et autres ouvertures. Des systèmes de détection de mouvement interne ou de 
vibration peuvent également être installés.  

Tous les signaux d’alarme provenant de ces systèmes doivent être reçus par un système central de 
contrôle ou de surveillance à partir duquel une force d’intervention peut être envoyée. La force 
d’intervention doit réagir au déclenchement du SDI (y compris en cas de manipulation abusive ou 
violation du système) dès que possible, et l’intervention doit se faire au plus dans les 15 minutes 
après réception du signal d’alarme. 

S’il n’existe pas de sécurité pour les lignes SDI, deux moyens indépendants de transmission du 
signal d’alarme entre la zone de déclenchement de l’alarme et le poste de surveillance devraient être 
prévus, et toutes les lignes visibles doivent être inspectées chaque semaine. Dans la mesure du 
possible, l’un des deux moyens indépendants de transmission du signal d’alarme devrait être une 
liaison sans fil sécurisée. L’équipement de transmission double doit surveiller en permanence 
l’intégrité des liaisons de communication. 

Les lignes de transmission du SDI devraient faire l’objet d’une surveillance électronique afin de 
détecter les preuves de manœuvres abusives ou de tentative de compromission. 

Un registre quotidien de tous les signaux d’alarme reçus devrait être tenu à jour et devrait être revu 
pour identifier et corriger les problèmes de fiabilité des SDI. Le journal doit refléter ce qui suit : 

A) la nature de l’alarme (nuisance, défaillance du système ou entrée illégale) ; 

B) la date, heure et lieu de l’alarme ; et 

C) action menée lors du déclenchement de l’alarme. 

Les SDI doivent être testés chaque semaine pour s’assurer du bon fonctionnement des capteurs 
d’alarme. Toutes les lignes visibles doivent être inspectées chaque mois et l’inspection documentée 
par le propriétaire ou l’utilisateur, sauf comme indiqué ci-dessus lorsqu’il n’existe pas de sécurité 
pour les lignes SDI, auquel cas des inspections des lignes visibles sont effectuées chaque semaine. 

Le SDI doit avoir une source d’alimentation de secours indépendante protégée. 

8.7 Infrastructure de sécurité physique pour le périmètre 

 8.7.1 Clôture de sécurité du périmètre 

8.7.1.1 Généralités 

Une clôture ou un mur constitue une barrière utile et délimite également une zone protégée ou 
restreinte. Le niveau de protection offerte par une clôture dépend de sa hauteur, de sa construction, 
des matériaux utilisés pour augmenter sa performance ou son efficacité tels que la toiture, les 
systèmes périmétriques de détection des intrusions, l’éclairage ou la vidéosurveillance.  

Le type de clôture utilisé doit refléter le type de menace (terroriste, criminel, vandale ou attaque 
armée). Les clôtures sont classées selon le niveau de protection qu’elles offrent, la classe 4 offrant 
la plus haute sécurité et la classe 1 la plus basse. 

 

11 Également appelées alarmes. 
12 DoD 5100.76-M Physical Security of Sensitive Conventional Arms, Ammunition and Explosives (AAE). 17 avril 2012. 
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L’efficacité de toute barrière de sécurité dépendra dans une large mesure du niveau de sécurité aux 
points d’entrée. Les barrières doivent être construites selon les mêmes normes de sécurité que la 
clôture, et le contrôle de l’accès doit être maintenu, sinon la sécurité de la clôture sera compromise. 
La clôture du périmètre doit comporter un nombre minimal de barrières d’accès pour piétons et 
véhicules, conformément aux exigences de l’Opération. 

Des panneaux devraient être placés bien en vue sur toutes les approches du périmètre pour indiquer 
aux civils qu’ils s’approchent d’une zone réglementée à laquelle l’accès n’est pas permis. S’il y a 
lieu, ces panneaux devraient également indiquer la présence de gardes armés et de chiens.  

8.7.1.2 Clôtures de sécurité de classe 1 (NIVEAU 1) 

Une clôture conçue sans exigences particulières de sécurité et 
d’une hauteur d’au moins 1,5 m. Une telle clôture n’a pour but que 
de délimiter une frontière et d’offrir un minimum de dissuasion ou de 
résistance à toute personne autre qu’un intrus déterminé. Il y aura 
des occasions où l’utilisation d’autres systèmes de sécurité pour le 
périmètre pourra être appropriée. 

La Photo 1 montre une norme 
BS 1722 Partie 1013 clôture en 
grillage à mailles de chaîne, d’une hauteur d’environ 2,9 m, construite en tissu à mailles de chaîne 
et recouverte d’une garniture en fil barbelé. Les poteaux de soutien peuvent être en béton armé ou 
en acier tubulaire. 

Les clôtures à mailles de chaîne offrent un délai limité pour attaquer et devraient être considérées 
comme une mesure de base pour délimiter un périmètre. Le maillon de chaîne ne supporte pas bien 
les systèmes d’alarme en raison de la nature de sa construction. 

8.7.1.3 Clôtures de sécurité de classe 2 (NIVEAU 1) 

Une clôture anti-intrusion qui offre une certaine résistance à 
l’escalade et à la brèche par un intrus opportuniste n’ayant pas de 
compétences particulières et n’utilisant que du matériel et des objets 
à portée de la main. Une clôture de classe 2 doit être soutenue par 
d’autres systèmes de sécurité de périmètre. 

La Photo 2 montre une clôture anti-intrusion standard BS 1722 
Partie 10, de 2,9 m de haut, 
construite avec un tissu de maille soudé et une garniture en fil 
barbelé. 

 

13 BS 1722-10:2006, Clôtures. Spécifications pour les clôtures anti-intrusion en mailles de chaîne et en grillage soudé. 
novembre 2006. www.bsi-global.com. Il s’agit d’un bon exemple de pratique exemplaire en matière de clôtures de sécurité, 
et toutes les clôtures sont mises à l’essai avant d’être classées dans la norme.  

Photo 1 : Clôture de classe 1 

Photo 2 : Clôtures de sécurité de 
classe 2 

http://www.bsi-global.com/
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8.7.1.4 Clôtures de sécurité de classe 3 (NIVEAU 2) 

Une barrière de sécurité intermédiaire conçue pour dissuader et 
retarder un attaquant ingénieux qui a accès à une gamme limitée 
d’outils à main. La conception et la construction offriront une 
résistance aux tentatives d’escalade et de brèche. Une clôture de 
classe 3 devrait normalement être soutenue par d’autres systèmes 
de sécurité périmétrique. 

La Photo 3 montre une clôture de grillage à mailles soudées de 
sécurité intermédiaire. Cette clôture est conforme à la norme 
BS 1722 Partie 14. La clôture mesure 4 m de haut, y compris le 
ruban barbelé et la garniture en concertina. Elle est construite avec 
un grillage à mailles soudées à ouverture étroite pour résister à 
l’escalade et à la coupure. 

Une clôture de sécurité intermédiaire offre un bon équilibre entre le 
délai d’attaque et le coût.  

8.7.1.5 Clôtures de sécurité de classe 4 (NIVEAU 3) 

Une barrière de haute sécurité conçue pour offrir le maximum de 
dissuasion et de retard à un intrus qualifié et déterminé, bien équipé 
et doté de ressources. Elle doit être conçue et construit de manière 
à offrir un degré élevé de résistance à l’escalade ou à une attaque 
de brèche. Une clôture de classe 4 doit être soutenue par d’autres 
systèmes de sécurité de périmètre. 

La Photo 4 montre une clôture en grillage à maille soudée de haute 
sécurité. Cette clôture est basée sur la norme BS 1722 Partie 14 
mais mesure 4,8 m de haut, y compris la garniture de concertina à 
ruban barbelé. Elle est construite avec un grillage à mailles soudées 
à ouverture étroite avec une couche supplémentaire jusqu’à 3m. 

Les clôtures de haute sécurité fournissent le plus haut niveau de 
retard à l’attaque, cependant, leur construction est coûteuse. Les 
clôtures de sécurité de classe 4 doivent toujours être utilisées avec 
un système de vidéo surveillance et un système de détection des intrus. 

8.7.1.6 Zones dégagées (NIVEAU 2) 

Des zones dégagées en verdure devraient être établies et entretenues sur au moins 4 m à l’intérieur 
d’une clôture de sécurité et 10 m à l’extérieur de la clôture de sécurité (si l’immobilier le permet). 

8.7.1.7 Drainage (NIVEAU 1) 

Les structures de drainage et les passages d’eau qui pénètrent dans la clôture et dont la section 
transversale a une superficie supérieure à 0,25 m2 ne devraient pas être autorisés, ou devraient être 
munis de barres et de grilles empêchant l’accès à chaque extrémité. L’accès aux structures et 
passages existants devrait être empêché. 

8.7.2 Éclairage du périmètre (NIVEAU 2) 

L’éclairage à l’extérieur et à l’intérieur du périmètre doit être d’une intensité suffisante pour permettre 
la détection d’une activité non autorisée par les chargés de la sécurité. Tous les points d’accès à 
une zone de stockage devraient être éclairés directement de par le dessus de tous les points 
d’entrée. Les interrupteurs doivent être installés de telle sorte qu’ils ne soient accessibles qu’au 
personnel autorisé. 

Photo 3 : Clôtures de sécurité de 
classe 3 

Photo 4 : Clôtures de sécurité de 
classe 4 
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Un groupe électrogène et un système d’alimentation de secours automatique sont essentiels sur les 
sites à haut risque et de grandes valeurs. 

Tous les systèmes d’éclairage du périmètre doivent rayonner légèrement vers l’extérieur afin de 
faciliter la vision nocturne des chargés de la sécurité et de restreindre celle de ceux qui regardent 
dans le périmètre de par l’extérieur. Le système d’éclairage du périmètre doit être placé à l’intérieur 
du complexe où il sera difficile de le saboter ou de le détruire. 

8.7.3 Système périmétrique de détection des intrusions (NIVEAU 3) 

8.7.3.1 Généralités 

Les systèmes de détection d’intrusion périmétrique (SDIP) est une expression générique qui couvre 
un large éventail de technologies conçues pour avertir à l’avance un intrus d’un accès à une zone 
sécurisée.  

Tous les systèmes de détection exigent un compromis entre la capacité de détection et les taux 
14d’alarmes indésirables ou nuisibles. De par leur nature, les SDIP sont conçus pour fonctionner 
dans un environnement moins favorable que les systèmes internes de détection d’intrusion. 

Les clôtures autour des structures et des bâtiments utilisés pour le stockage des munitions 
conventionnelles devraient être équipées des SDPI appropriés. Tous les signaux d’alarme provenant 
de ces systèmes doivent être reçus par un système central de contrôle ou de surveillance à partir 
duquel une force d’intervention peut être envoyée. La force d’intervention doit réagir au 
déclenchement du SDPI dès que possible, et l’intervention doit se faire au plus dans les 15 minutes 
après réception du signal d’alarme. 

La performance de tout SDPI dépendra non seulement des caractéristiques intrinsèques de la 
technologie employée, mais aussi des conditions spécifiques du site dans lequel il est déployé. Pour 
cette raison, il est fortement recommandé de demander l’avis d’un spécialiste avant de se procurer 
un système. 

L’installation d’un SDPI ne doit pas se faire d’une manière isolée. Pour être efficace, il devrait 
fonctionner dans un système de sécurité intégré. Il peut s’agir de mesures physiques telles que des 
clôtures et des barrières, qui permettent à la fois la détection et le retardement, ainsi que de systèmes 
de surveillance visuelle et d’éclairage du périmètre permettant la vérification des alarmes. 
L’intégration avec les procédures de sécurité du site et la force de garde n’en sera pas moins 
importante. 

L’intégration avec les procédures de sécurité du site et les chargés de sécurité ne sera pas du reste. 

8.7.3.2 Types de système périmétrique de détection des intrusions 

Il existe toute une gamme de types de SDPI, qui peuvent être envisagés pour le déploiement, 
notamment : 

A) les systèmes de détection enterrés ; 

B) les systèmes montés sur clôture ; 

C) les systèmes de clôture électrique ; 

D) les systèmes à effet de champ ; 

E) les systèmes de surveillance continue ; 

F) les systèmes autonomes ; 

 

14Causées, par exemple, par des animaux ou le temps. 
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G) les systèmes à fils tendus ; et 

H) les systèmes à déploiement rapide. 

En raison de la diversité des systèmes et des facteurs intervenant dans le déploiement, il n’est pas 
réaliste de fournir une estimation des coûts tant que les exigences du système n’auront pas été 
affinées. 

8.7.3.3 Registres et tests des systèmes périmétriques de détection des intrusions 

Un registre quotidien de tous les signaux d’alarme reçus devrait être tenu à jour et devrait être revu 
pour identifier et corriger les problèmes de fiabilité des SDPI. Le journal doit refléter ce qui suit : 

A) la nature de l’alarme (nuisance, défaillance du système ou entrée illégale) ; 

B) la date, l’heure et le lieu de l’alarme ;  

C) le personnel impliqué ; et 

D) action menée lors du déclenchement de l’alarme. 

Les SDPI doivent être testés chaque semaine pour s’assurer du bon fonctionnement des capteurs 
d’alarme. 

8.7.4 Les systèmes de surveillance visuelle (NIVEAU 3) 

La surveillance visuelle peut être utilisée pour augmenter la portée et la superficie du terrain couvert 
par les membres du personnel de sécurité, minimisant ainsi les besoins en personnel. Il existe des 
technologies permettant d’assurer une couverture de jour, de nuit et de faible luminosité, mais ces 
technologies ne devraient pas être utilisées pour remplacer un niveau approprié de présence 
physique du personnel de sécurité.  
 
Les systèmes de surveillance visuelle, généralement les systèmes de vidéosurveillance ou à 
détection de mouvement, peuvent être utilisés pour :  
 

A) couvrir tous les portails, portes, périmètres et intérieurs des installations de stockage de 
munitions conventionnelles ; 

B) assurer une surveillance constante en temps réel ; et 

C) enregistrer les activités aux fins d’examen en cas de perte ou de vol. 

D) La technologie des systèmes de caméras disponibles, qui peut être prise en charge par toute 
une gamme de technologies de transmission de données, comprend : 

 

E) une gamme de lumière visible normale ; 

F) une capacité de faible éclairage ; et 

G) un infrarouge. 

Les exigences de la Disposition 8.7.3.3 concernant les enregistrements et les essais devraient 
également s’appliquer aux systèmes de surveillance visuelle. 
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8.7.5 Patrouilles et chiens (NIVEAU 1) 

Une garde et une force d’intervention15 devraient vérifier l’intégrité de la sécurité des zones de 
stockage des munitions en dehors des heures de service, à des occasions prescrites et au hasard. 
Ces contrôles devraient être enregistrés et les enregistrements devraient être conservés pendant au 
moins 90 jours. 

Le personnel devrait avoir reçu la formation et l’équipement nécessaires pour s’acquitter de ses 
fonctions conformément aux POP appropriées. Des chiens de travail dressés peuvent être utilisés 
en complément de la garde et de la force d’intervention. 

Des contrôles ponctuels irréguliers et des appels inopinés du chargé de la sécurité et du personnel 
de relève, de jour comme de nuit, sont essentiels pour vérifier et mettre en pratique les personnes 
et les procédures, et ce, de jour comme de nuit. 

9  Les aspects de détournement16 

 9.1 Contexte de détournement 

Les armes légères et de petits calibres (ALPC) représentent le plus gros du marché clandestin des 
armes, mais pour fonctionner, les armes ont besoin de munitions. Des quantités importantes de 
munitions peuvent être nécessaires pour la poursuite des violences.  

L’objectif d’un système de sécurité efficace devrait être de réduire au strict minimum les risques de 
détournement par perte, vol, fuite ou prolifération. Il ne peut y avoir de sécurité absolue à 100 % en 
raison de facteurs humains, mais les niveaux de sécurité devraient être aussi proches que possible 
de ce pourcentage.  

 

 

 

 

 

15 Il peut s’agir de personnel militaire, de police ou de sécurité civil. 
16 Les informations contenues dans la présente Disposition proviennent de Guns, Planes and Ships: Identification and 
Disruption of Clandestine Arms Deliveries. Griffiths H and Wilkinson A E A. (ISBN 978 66 7728 069 7). SEESAC. August 
2007. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) BS 1722-10:2006 Clôtures. Spécifications pour les clôtures anti-intrusion en mailles de chaîne 
et en grillage soudé. Novembre 2006. (www.bsi-global.com) ; 

b) EN 12320:2012 Quincaillerie pour le bâtiment – Cadenas et porte-cadenas – Exigences et 
méthodes d’essai  ; 

c) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

d) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ; 

e) Norme de prévention des pertes (LPS) 1175 Spécifications pour tester et classer la résistance 
à l’effraction des éléments de construction, des points de résistance et des enceintes de 
sécurité. Question 6. Building Research Establishment (BRE) Global. 24 mai 2007 ; 

f) Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies A/RES/55/255. Protocole contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, composants et munitions, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. 
08 juin 2001. ‘Le Protocole sur les armes à feu’. (Entrée en vigueur le 03 juillet 2005). 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références17 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Les autorités nationales, les employeurs et autres 
organismes et organisations intéressés devraient en obtenir des copies avant de commencer les 
programmes de gestion des stocks de munitions classiques/conventionnelles.  

 

17 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

a) Guns, Planes and Ships: Identification and Disruption of Clandestine Arms Deliveries. Griffiths 
H and Wilkinson A E A. (ISBN 978 66 7728 069 7). SEESAC. Août 2007 

b) Manuel des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles, Chapitre 3. 
Décision 6/08. OSCE. 2008. http://www.osce.org/fsc/33371 ; 

c) DoD 5100.76-M Physical Security of Sensitive Conventional Arms, Ammunition and 
Explosives (AAE). US Department of Defense. 12 avril 2012. 
http://dtic.mil/whs/directives/corres/pdf/510076m.pdf ; et 

d) UFC 04-020-01 Security Engineering Facilities Planning Manual. US Department of Defense. 
11 September 2008. http://wbdg.org/ffc/dod/unified-facilities-criteria-ufc/ufc-4-020-01 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 18utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

18 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe C 
(informative) 

Modèle de plan de sécurité19 (NIVEAU 1) 

C.1 Nom, adresse et numéro de téléphone du Responsable de la sécurité de l’établissement. 
 
C.2 Domaine d’application du plan. 
 
C.3 Contenu et valeur des stocks. 
 
C.4 Les menaces génériques à la sécurité. 
 
C.5 Carte géographique détaillée de l’emplacement du site et de ses environs. 
 
C.6 Diagrammes détaillés de l’aménagement du site, y compris tous ses bâtiments, points 

d’entrée et de sortie, et de l’emplacement de tous les éléments tels que les 
génératrices/sous-stations d’électricité, les points d’eau et de gaz, les voies routières et 
ferroviaires, les zones boisées, les zones dures et meubles, etc. 

 
C.7 Aperçu des mesures de sécurité physique du site, y compris, mais sans se limiter aux détails 
concernant : 
 

A) les clôtures, les portes et les fenêtres ; 

B) le système d’éclairage ; 

C) le système de détection d’intrusion (SDI) ; 

D) le système de détection d’intrusion périmétrique (SDIP) ; 

E) les systèmes automatisés de contrôle d’accès ; 

F) les chargés de la sécurité ; 

G) les chiens de garde ; 

H) les serrures et conteneurs ; 

I) le contrôle de l’entrée et de la sortie des personnes ; 

J) le contrôle de l’entrée et de la sortie des marchandises et du matériel ; 

K) les salles sécurisées ; 

L) les bâtiments renforcés ; et 

M) les caméras de surveillance. 

C.8 Responsabilités en matière de sécurité (y compris, mais sans se limiter, le cas échéant, aux 
membres du personnel suivants) : 
 

A) Le Responsable de la sécurité ; 

B) Le Responsable de la sûreté ; 

C) Le Responsable de l’armement ; 

D) Le Directeur de production ; 

E) Le Responsable du transport ; 

 

19 Tiré du Guide des meilleures pratiques concernant les procédures nationales de gestion et de sécurité des stocks. 
FSC.GAL/14/03 Rév 2. OSCE. 19 septembre 2003. 
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F) Les Chefs de département ; 

G) Les agents des magasins et d’approvisionnement ; 

H) Le contremaître en charge des opérations/comptabilité/mouvement ; 

I) Les employés ; et 

J) Tous les membres du personnel autorisés à accéder au site 

C.9 Procédures de sécurité à suivre dans les zones de production et de traitement, les zones de 
stockage, l’entretien, la transformation, les essais, l’assurance qualité, les essais climatiques 
et autres, ainsi que les autres activités relatives à la gestion des stocks d’armes. 

 
C.10 Contrôle de l’accès aux salles de stockage et de traitement, aux bâtiments, aux structures 
et aux zones. 
 
C.11 Procédures de manutention et de transport des munitions conventionnelles. 
 
C.12 Contrôle des clés de sécurité – celles qui sont utilisées et leurs doublons. 
 
C.13 Comptabilité – audits et vérifications des stocks. 
 
C.14 Formation et information du personnel en matière de sécurité. 
 
C.15 Mesures à prendre en cas de découverte d’une perte ou d’un excédent. 
 
C.16 Détails sur les dispositions relatives à la force d’intervention (par ex. nombre, délai 

d’intervention, ordres, activation et déploiement). 
 
C.17 Mesures à prendre en cas d’activation des alarmes. 
 
C.18 Mesures à prendre en cas d’urgence (par ex. incendie, inondation, attaque, etc.). 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

La DTIM fait l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture de la DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Un nombre limité de traités,3 d’accords ou4 d’instruments internationaux5 régissent ou imposent la 
destruction obligatoire des munitions et des explosifs. Cependant, compte tenu de la nécessité d’une 
gestion des stocks robuste et des risques et dangers inhérents au stockage de munitions, la 
démilitarisation ou la destruction devrait être une composante clé des programmes de gestion des 
stocks de munitions conventionnelles. 

Un récent rapport du Group of Government Experts (GGE) (Groupe des Experts Gouvernementaux) 
établi à la suite de la résolution 61/72 de l’Assemblée générale des Nations unies6 souligne que « la 
mauvaise gestion des stocks de munitions pose un risque extrême parce qu’elles peuvent devenir 
instables et menacer la sécurité publique d’explosions ou de contamination. En plus, des stocks de 
munitions non sécurisés et gérés de manière inadéquate pourraient facilement être détournés à des 
usages illicites, ce qui peut augmenter les fatalités liées aux diverses formes de violence armée ». 
Le GGE a recommandé qu’une approche de « gestion permanente » soit adoptée par rapport à la 
gestion des stocks de munitions conventionnelles ; une telle approche inclut la démilitarisation et la 
destruction de munitions au stade approprié de son cycle de vie. 

La démilitarisation est un aspect de plus en plus important de la gestion des munitions. Dans une 
volonté d’améliorer les performances et la sécurité, de nouvelles munitions et charges explosives 
rendent les vieilles munitions obsolètes, et les stocks de munitions coûtent de l’argent à constituer 
et à entretenir, de sorte que les munitions en surplus représentent un coût inutile et potentiellement 
un risque. Le processus d’élimination est déterminé par un certain nombre de facteurs. En premier 
lieu, la réglementation environnementale de plus en plus stricte limite et change les méthodes. Mais 
d’autres facteurs sont également importants, tels que la réglementation du transbordement, les 
restrictions sur la prolifération des armes conventionnelles et la valorisation des ressources, par le 
biais de pressions financières ou de politiques.  

Toutes les munitions ont une durée de vie limitée et devront à un moment donné être soit 
consommées, soit éliminées. L’élimination peut impliquer l’immersion (déversement en mer ou 
ensevelissement), la revente et la démilitarisation. Le déversement en mer est interdit par la 
Convention de Londres et des accords connexes. L’ensevelissement est strictement encadré, voire 
interdit dans la plupart des pays. La revente est une option intéressante en termes de revalorisation 
des munitions, cependant, les munitions doivent être réutilisables pour pouvoir être revendues, et 
cette option est limitée du fait des problèmes de prolifération et de sécurité. La démilitarisation est 
donc la principale méthode d’élimination. La démilitarisation implique de supprimer ou de neutraliser 
autrement le potentiel militaire d’un objet, dans ce cas des munitions. Cela peut impliquer ou non la 
destruction des munitions, mais cela nécessite que la matière énergétique soit détruite ou convertie7.  

Les techniques de démilitarisation disponibles vont des techniques de destruction relativement 
simples de brûlage et de détonation à l’air libre, aux procédés industriels hautement sophistiqués 
(démilitarisation). Les préoccupations d’ordre sécuritaire et les considérations pratiques, y compris 
la sûreté et les économies d’échelle, suggèrent que l’option la plus efficace est souvent la 
démilitarisation des munitions périmées ou en surplus. Ceci devrait de préférence être réalisé en 
utilisant un procédé de démilitarisation en phase avec l’environnement de sorte que les munitions 
soient décomposées en leurs parties constitutives qui sont ensuite recyclées. 

 

3Actuellement, l’article 4 de la Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel (Convention d’Ottawa) de 1997 et 
l’article 3 (2) de la Convention sur les armes à sous-munitions (CASM) de 2008 imposent la destruction de ces types de 
munitions aux États parties à ces traités. 

 NILAM 11.20 (deuxième édition incorporant les Amendements 1 à 5) Principes et procédures pour les opérations de brûlage 
et de détonation à l’air libre. 1er janvier 2003. NILAM 
5 OTAN STANAG 4518 (édition 2) et AOP 4518 (édition A, version 1) Safe Disposal of Munitions, Design Principles and 
Requirements, and Safety Assessments. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). 2017 
6 AGNU A/63/182 Rapport du Groupe d’experts gouvernementaux établi suite à la résolution 61/72 de l’Assemblée générale 
pour explorer d’autres pistes et renforcer la coopération sur la question des stocks de munitions conventionnelles en surplus. 
UN. 28 juillet 2008. 
7 2 paragraphes précédents de MSAIC2005. 
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La destruction ou la démilitarisation d’excédents élimine les risques de sécurité liés aux surplus, y 
compris les transferts et re-transferts problématiques, les accumulations de munitions instables, et 
les stocks exposés au vol ou au sabotage. La logistique de destruction ou de démilitarisation 
industrielle de munitions conventionnelles peut toutefois être très contraignante en raison des 
risques et dangers inhérents aux opérations de traitement de grands tonnages et quantités 
d’exemplaire des éléments concernés. Décider de démilitariser ou de détruire requiert la prise en 
compte d’un certain nombre de facteurs qui peuvent affecter l’efficacité et le coût du processus, y 
compris les types et volumes de munitions destinées à la démilitarisation/destruction, les conditions 
physiques des munitions, les méthodes ou technologies actuellement disponibles et les facteurs 
relatifs à la capacité du pays. Le facteur le plus déterminant est certainement celui des économies 
d’échelle du fait que plus la quantité de munitions nécessitant la démilitarisation/destruction est 
grande, plus les économies d’échelle sont importantes, et par conséquent, plus les technologies 
disponibles sont importantes. Par voie de conséquence, les autorités nationales peuvent souhaiter 
considérer la démilitarisation/destruction des munitions sur une base coopérative pour réaliser des 
économies d’échelles plus importantes et de ce fait une démilitarisation/destruction plus rentable.8 
 
La démilitarisation/destruction peut être effectuée par différents types d’organisations, telles que les 
compagnies commerciales ou les unités militaires. Malgré les différences dans l’approche, des 
activités clé communes existent qui portent des responsabilités communes. Ce module DTIM 
contient des directives et exigences pour la démilitarisation et la destruction des stocks de munitions. 
Il y a une multiplicité de facteurs interrelationnels impliqués dans la démilitarisation et la destruction 
de stocks de munitions de sorte qu’il ne serait pas approprié de fournir une « solution-type » dans le 
présent guide. 

Il est bien sûr possible de réduire la quantité de munitions qui doit être éliminée à la fin de sa durée 
de vie. Une gestion efficace de la durée de vie, passant par la rotation des munitions tout au long de 
leur durée de vie et leur consommation avant leur date d’expiration, est une méthode éprouvée et 
fiable de réduction des déchets. Cela doit être associé à une comptabilité et un contrôle précis des 
stocks et à l’utilisation de bonnes installations de stockage pour limiter la détérioration des munitions 
due à des facteurs environnementaux. 

 

8Par exemple, l’Agence OTAN de soutien et d’acquisition (NSPA), (sur demande), gère la démilitarisation et la destruction 
des munitions pour le compte des États membres. Ceci veut dire que les munitions issues d’un nombre d’Etats peuvent être 
gérées sous un contrat unique élargi menant à une réduction des prix pour chaque Etat. 
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Démilitarisation, destruction et élimination logistique des 

munitions conventionnelles  

1 Objectif 

Ce module DTIM établit les principes directeurs et présente les méthodologies techniques pour la 
planification et l’exécution saines des activités de démilitarisation et de destruction des munitions en 
appui à un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. Il couvre également 
l’élimination logistique des stocks de munitions en surplus. Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

2 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations, s’appliquent. 

Le terme « démilitarisation » désigne la gamme complète de procédés qui rendent les armes, 
munitions et explosifs impropres dans l’atteinte de l’objectif initial de leur conception.9 

Le terme « destruction » désigne le processus de conversion finale des armes, munitions et explosifs 
en un état inerte pour qu’ils ne puissent plus fonctionner tels que conçus. 

Le terme « élimination » désigne la suppression de munitions et explosifs d’un stock par l’usage de 
diverses méthodes, (qui pourraient ne pas nécessairement impliquer la destruction).  

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

 

9La démilitarisation implique non seulement le processus de destruction finale mais aussi tout ce qui est des autres opérations 
de transport, stockage, compte-rendu et pré-traitement qui sont également aussi cruciaux dans la réalisation du résultat final. 
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3 Options d’élimination 

Les définitions sont un aspect important pour les parties prenantes dans le domaine d’élimination 
des munitions. Par exemple, le terme ‘élimination’ ne signifie pas nécessairement que les munitions 
ont été détruites ou démilitarisées. Les munitions pourraient avoir été éliminées au moyen d’une 
vente, qui est très différente de la démilitarisation ou la destruction de munitions. Il y a six méthodes 
traditionnelles d’élimination d’excédents de munitions :  

Méthode Explication Avantages Inconvénients 

Vente Les munitions sont soit 
vendues soit données à 
un autre pays. Comme 
condition préalable à la 
vente, les munitions 
doivent être en état de 
fonctionnement. 

▪ Peu coûteux pour le pays 
donateur. 

▪ Anciennes munitions non 
attrayantes aux usagers de 
bonne réputation. 

▪ Risque d’accidents avec des 
blessés/morts et dommages 

aux systèmes et 
infrastructures d’armes. 

▪ Il est possible que les 
munitions ne soient pas 
légales à déplacer 
conformément aux 
instruments internationaux. 

▪ Transfert de problème 
éventuel de destruction à un 
autre lieu. 

▪ Peut être sensible 
politiquement, non 
recommandé par les agences 

internationales. 

Don 

Usage accrue en 
entrainement 

Tirs à balles réelles 
significativement 
augmentés au cours de 
l’entrainement des forces 
de sécurité. 

▪ Usage rentable des 
munitions. 

▪ Normes d’entrainement 
améliorées des forces de 

sécurité. 

▪ Plus d’usure dans les canons 
des fusils et pistolets, qui ne 
vont pas suffisamment durer 
pour détruire des stocks 
importants. D’où des coûts 
supplémentaires pour 

remplacer les canons. 

▪ Pourrait anéantir la confiance 
et les mesures de sécurité 

entre les Etats environnants. 

▪ Seul des stocks limités 
pourraient être détruits de 

façon réaliste de cette 
manière. 

▪ Des munitions de grands 
calibres vont nécessiter de 
grands sites d’entrainement, 
qui sont souvent 
indisponibles. 

▪ L’élimination de munitions 
avec fusibles incorporés peut 
mener à un taux plus élevé de 

“stores”, ayant pour résultat 
un besoin plus accru d’actions 
d’Elimination d’Explosifs et de 
Munitions (NEM) sur les 
champs de tirs. 

▪ Les munitions plus anciennes 
peuvent provoquer des 

accidents, avec des 
blessés/morts et des 
dommages à l’équipement. 
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Méthode Explication Avantages Inconvénients 

Immersion en haute mer 

Cela est désormais 
interdit par un traité 
international. 

L’immersion de munitions 
en eaux profondes dans la 
mer, les eaux côtières ou 
internationales. 

▪  ▪ Interdit par des conventions 
internationales pour certains 
Etats. (Voir Clause 5.4). 

▪ Impact environnemental 
inconnu à long-terme des 
munitions en décomposition 

dans les fonds marins encore. 

▪ Des déversements 
précédents à la surface des 

eaux ont conduit à la pollution 
et au rejet de munitions 
dangereuses sur les côtes ou 
à leur prise dans les filets de 
pêcheurs. 

▪ N’aura pas l’aval des 
programmes des Nations 

unies. 

Ensevelissement.  

Cela est désormais 
interdit par un traité 
international. 

L’enterrement superficiel 
ou en profondeur des 
munitions et explosifs. 

▪  ▪ Impact environnemental 
inconnu à long-terme de la 

décomposition des munitions 
sur le sol et le niveau 
hydrostatique. 

▪ Il se peut qu’il ait des risques 
sur le long terme d’explosions 
spontanées due à la 
dégradation des mécanismes 

de sûreté et la détérioration 
chimique du propergol et de 
la teneur explosive. 

▪ Restreint l’usage futur du sol 
pour le développement. 

▪ N’aura pas l’aval des 
programmes des Nations 
unies. 

▪ Possibilité que des munitions 
soient récupérées par des 
criminels. 

Destruction / 

Démilitarisation ; 

La destruction physique 
des munitions ou l’usage 
de procédés industriels 
pour démilitariser les 
munitions et récupérer des 
matières brutes pour être 
réutilisées ou recyclées. 

▪ Des technologies ayant fait 
leur preuve existent. 

▪ Garantit la destruction ou la 
démilitarisation. 

▪ Peut être sans danger pour 
l’environnement. 

▪ Peut faire un usage 
efficace de la récupération, 
la réutilisation et le 
recyclage des composants 
et matériaux. 

▪ Plusieurs organisations ont 
bien avancé dans le 
développement 
d’installations de 

démilitarisation mobiles. 

▪ Peut-être coûteux, cependant, 
avec des options de location 
disponibles, cette technologie 
devrait devenir plus 
acceptable pour les donateurs 

en raison des techniques de 
filtrage et de purification sans 
danger pour l’environnement. 

 

▪ L’idée de la possibilité 
d’autofinancement de ces 
programmes n’est pas 

prouvée parce que, malgré 
beaucoup d’effort, il y aura un 
certain prix. 

▪ Le brûlage et la dénotation à 
l’air libre peuvent présenter 
des risques 
environnementaux (mais peut 
être la seule option possible 

pour l’élimination des 
munitions dangereuses). 

 
Tableau 1 : Méthodes traditionnelles d’élimination des munitions 

 

Les techniques de démilitarisation industrielle mobiles se sont beaucoup développées et sont 
devenues plus abordables. Par conséquent, cette option devrait être envisagée avant de mettre en 
place un programme d’élimination par brûlage et dénotation à l’air libre. 
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4 Législation internationale, instruments et accords 

5.1 Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel10 

L’article 4 de cette convention, entrée en vigueur le 1er mars 1999, stipule : Sous réserve des 
dispositions de l’article 3, chaque État partie s’engage à détruire tous les stocks de mines 
antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle, ou 
à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans après l’entrée en vigueur de 
la présente Convention pour cet État partie.  

5.2 Convention sur les armes à sous-munitions11 12 

L’article 3(2) de cette convention, qui est entrée en vigueur le 1er août 2010, stipule : « Chaque État 
partie s’engage à détruire toutes les armes à sous-munitions mentionnées dans le paragraphe 1 du 
présent article, ou à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard huit ans après l’entrée 
en vigueur de la présente Convention pour cet État partie. Chaque État partie s’engage à veiller à 
ce que les méthodes de destruction respectent les normes internationales applicables pour la 
protection de la santé publique et de l’environnement. »  
 

5.3 Protocole des Nations unies sur les armes à feu 

L’article 6 du Protocole des Nations Unies sur les armes à feu stipule13 : « Les États Parties adoptent, 
dans le cadre de leurs systèmes juridiques nationaux, les mesures nécessaires pour empêcher que 
les armes à feu, leurs pièces, éléments et munitions ayant fait l’objet d’une fabrication et d’un trafic 
illicites ne tombent entre les mains de personnes non autorisées en saisissant et détruisant les dites 
armes, leurs pièces, éléments et munitions sauf si une autre mesure de disposition a été 
officiellement autorisée, à condition que ces armes aient été marquées et que les méthodes de 
disposition des dites armes et des munitions aient été enregistrées. » Ces exigences, déjà acceptées 
par plusieurs Etats, sont les composantes fondamentales de ces DTIM pour les munitions 
manufacturées ou trafiquées illicitement qui peuvent être saisies. 

5.4 Instruments internationaux (environnementaux) 

Les munitions et explosifs sont considérés comme des déchets industriels ou dangereux et comme 
telle tombent sous le coup des traités internationaux qui ont été signés et ratifiés : 

A) la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion 
de déchets et autres matières, 29 décembre 1972 ;  

B) le Protocole de 1996 à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et autres matières, (modifié en 2006) ; et  

C) la Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est, 1998.14 15 

Les munitions et explosifs ne seront de ce fait plus déversés en mer par les Etats qui ont ratifié et 
signé les traités ci-dessus et ne seraient pas déversés en mer par les Etats non-participants.  

 

10 Convention sur l’interdiction de l’usage, le stockage, la production et le transfert de mines antipersonnel et sur leur 
destruction. Ottawa. Le 18 septembre 1997. (Entrée en vigueur le 1er mars 1999) 
11 Convention sur les armes à sous-munitions. Dublin. 30 mai 2008. (Entrée en vigueur le 1er août 2010). 
12Au 31 mai 2017, la Convention comptait 100 États parties, et 19 États signataires. 
13 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies A/RES/55/255. Protocole contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 08 juin 2001. ‘Le Protocole sur les armes à feu’. (entrée en vigueur le 03 juillet 2005). 
14 Aussi connue sous le nom de Convention OSPAR. 

15 Entrée en vigueur le 25 mars 1998 remplaçant la Convention d’Oslo de 1972. 
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Les Nations unies ne supporteront aucune activité d’élimination de munitions qui procède par 
déversement en mer.  

5.5 Législation supranationale (environnementale) 

La législation supranationale qui couvre les émissions dans l’atmosphère issues de l’incinération de 
déchets dangereux est la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 décembre 2000 sur l’incinération des déchets, modifiée par le règlement (CE) n° 1137/2008 du 
11 décembre 2008. 

La directive 2008/98/EC du Conseil de l’Union européenne Les déchets, 19 novembre 2008 contient 
des dispositions sur la gestion des déchets. Celles-ci devraient être appliquées aux procédés 
industriels de démilitarisation des munitions.16 

Les directives fournissent une norme complète et sont en usage dans tous les pays de l’Union 
européenne et les pays ayant un statut d’associés. Les Etats devraient faire refléter les exigences 
de ces directives dans leur législation nationale sur l’environnement dans les situations où elle est 
relative à la destruction des munitions. 

5.6 Normes internationales (environnementales) 

5.6.1 ISO 4220:1993 Mesure de la pollution de l’air 

La norme ISO 4220:1983(E) Air ambiant — Détermination d’un indice de pollution gazeuse acide de 
l’air — Méthode titrimétrique avec indicateur ou détection potentiométrique du point final, bien que 
n’étant pas en soi une loi, établit des normes reconnues au niveau international pour la détermination 
et la mesure de la pollution de l’air causée par les procédés industriels. Cette norme devrait 
s’appliquer à toute sorte de système de contrôle de la pollution utilisé dans les opérations de 
démilitarisation, mais seulement en termes de la mesure des émissions. La norme ne fournit pas de 
directive quelconque sur ce que devraient être les limites d’émission en général ; ceci demeure la 
responsabilité de l’autorité nationale.  

5.6.2 ISO 9612:2009 Acoustique 

La norme 9612:2009 Acoustique – Détermination de l’exposition au bruit en milieu de travail — 
Méthode d’expertise peut être appliquée aux opérations de destruction par détonation à l’air libre. 

5 Cycle de démilitarisation 

Le procédé de démilitarisation ou de destruction physique de munitions conventionnelles n’est qu’un 
procédé du cycle de démilitarisation ou de destruction. Les procédés dans ce cycle devraient être 
considérés en parallèle avec les facteurs techniques, (voir Clause 7), avant qu’une solution finale 
d’élimination ne soit mise au point. Le cycle est complexe, complet et de grande portée et inclut des 
activités telles que le transport et l’entreposage, les opérations de traitement, la maintenance des 
équipements, la formation du personnel et l’inventaire. Les risques en matière de sécurité, sûreté et 
d’environnement doivent être intégrés dans une solution complète pour chaque tâche, en tenant 
compte de tous les facteurs internationaux et locaux. Le cycle complet est présenté 
schématiquement à l’Annexe C. 

 

16 L’article 2, paragraphe 1(e) de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2006 relative 
aux déchets et abrogeant certaines directives a exclu les déchets d’explosifs des dispositions de la directive 2008/98. 
Toutefois, les déchets dangereux non-explosifs issus du traitement d’explosifs au cours d’opérations de démilitarisation 
seraient concernés par cette directive. 
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6 Facteurs techniques 

7.1 Généralités 

Il y a une large gamme de facteurs techniques qui déterminent le plan global de démilitarisation ou 
de destruction des munitions, parmi lesquels il faut prendre en compte celui d’un personnel 
expérimenté et qualifié pour la démilitarisation17, et des exigences de fonds potentiellement élevés. 
Il y a une pénurie générale de personnel qualifié et expérimenté dans la mise au point d’installations 
et de programmes de démilitarisation de munitions.  

Pour qu’un programme de démilitarisation soit élaboré de façon efficiente et saine, il est possible 
que les autorités nationales souhaitent consulter les organisations régionales et internationales 
appropriées qui ont de l’expérience dans le développement de programmes de démilitarisation, aussi 
bien que des compagnies commerciales et ONG possédant des expériences pratiques en matière 
de démilitarisation opérationnelle.18  

7.2 Législation nationale 

Des détails de la législation, des instruments et des accords internationaux applicables peuvent être 
consultés dans la Clause 5. La législation environnementale nationale dictera les niveaux d’émission 
à respecter19 qui à leur tour dicteront le type de technologie requise pour se conformer à ces niveaux 
d’émission, (voir aussi clauses 5.4, 5.5, et 5.6). Au cas où une technologie serait onéreuse, où 
indisponible, un accord doit être conclu avec les autorités environnementales pour une exonération. 
La législation environnementale nationale devait être basée sur les références normatives 
appropriées à l’Annexe A (des Clauses 5.3 et 5.4). 
 

7.3 Chimie des explosifs  
 
La stabilité des taux d’entreposage et de dégradation ou de détérioration de la teneur explosive 
devrait influencer le degré d’urgence des éliminations, le type de transport qui peut être utilisé en 
toute sécurité et la méthodologie de destruction/démilitarisation. 
 

7.4 Connaissance de la conception des munitions  
 
Une connaissance détaillée de la conception des munitions est essentielle dans la formulation d’un 
plan sécurisé de démilitarisation/destruction. La connaissance devrait aussi inclure le type et le taux 
d’évolution des gaz au cas où une technique de destruction thermale serait considérée étant donné 
que cela sera une exigence pour la conception d’un système de contrôle de pollution de l’air qui peut 
être conforme aux niveaux d’émission définies par la législation nationale. 
 
 

7.5 Quantité d’élimination 
 

 

17 Il existe une plus grande expérience à disposition pour la destruction de munitions conventionnelles par brûlage à l’air libre 
ou détonation à l’air libre. 
18 Le projet (www.euexcert.org) de certification UE sur les explosifs (EU-ExCert) a été mis au point récemment pour établir 
un cadre stable d’éducation professionnelle des personnes dans le secteur européen des explosifs. Les institutions de 
formation et d’éducation aussi bien que les partenaires auront un outil de développement et d’évaluation de compétences. 
De nouvelles méthodes de formation seront aussi développées pour s’assurer que le secteur des explosifs ait accès à un 
nombre suffisant de personnel formé et expérimenté et que le manque actuel de personnel qualifié et expérimenté soit 
surmonté. D’autres régions devraient considérer l’élaboration d’un système similaire. 
19 Bien qu’il soit possible aux donateurs d’insister sur des normes supérieures si la législation nationale n’est pas à la hauteur 
des normes internationales à la clause 5.4.  
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Le facteur qui a le plus d’influence est probablement celui des économies d’échelle, du fait que plus 
la quantité de munitions nécessitant la démilitarisation ou la destruction est grande, plus les 
économies d’échelle sont importantes, et donc, plus large devient la gamme de technologies 
disponibles à coût raisonnable. Par conséquent, il est possible aux autorités nationales de souhaiter 
examiner le problème de démilitarisation et de destruction des munitions sur une base coopérative 
ou régionale de manière à réaliser des économies d’échelle plus grandes et donc plus rentables. 
Avec l’avènement de nouvelles installations mobiles, la collaboration entre plusieurs États d’une 
région devient plus pratique et, avec la location disponible, moins coûteuse. 
 
 

7.6 Technologies disponibles  
 
Voir Clause 9.  
 

7.7. Systèmes de travail sûrs 
 
Les systèmes sécurisés de travail sont une condition sine qua non dans la manipulation et le traite 
de tout type de munitions et explosifs. Des procédés formels de gestion de risques devront être 
élaborés en appui à la démilitarisation ou la destruction de munitions en conformité avec les 
exigences du guide 51 ISO et les DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des 
risques. 
 

7.8 Sécurité 
 
La sécurité des stocks est de toute évidence une question importante. Le maximum doit être fait 
pour assurer la sécurité physique des munitions pendant le stockage, le transport, et le traitement 
en conformité avec les exigences des DTIM 08.10 Transport de munitions et les DTIM 09.10 
Principes et systèmes de sécurité. 
 

7.9 Logistique 
 

7.9.1 Facteurs logistiques 

La démilitarisation ou la destruction des stocks de munitions est principalement un problème de 
logistique. La technologie existe pour détruire les principaux types de munitions, mais les principales 
étapes du cycle de démilitarisation ou de destruction impliquent une logistique. La méthodologie de 
démilitarisation ou de destruction devrait être fonction des facteurs de logistique tels que : 1) la 
disponibilité de la main-d’œuvre ayant une formation et une qualification adaptées ; 2) le lieu et le 
type des sites de démolition ; 3) la distance entre les entrepôts et les installations de démilitarisation 
; 4) l’accessibilité du transport ; et 5) la disponibilité de source d’eau, de courant, etc. Les États 
doivent tenir compte de tous ces facteurs lorsqu’ils étudient différentes options de démilitarisation. 
 
 

7.9.2 Transport de munitions 

Les munitions devraient être transportées conformément aux exigences des DTIM 08.10 Transport 
de munitions. 

7.10 Transparence et comptabilité 
 
La transparence du programme de démilitarisation ou de destruction est une mesure importante de 
création de sécurité et de confiance. Les organisations internationales, Les ambassadeurs 
nationaux, les média, et les organisations non-gouvernementales (ONG) devraient être invités en 
qualité de témoins du processus de destruction. Il est possible qu’il leur soit accordé l’accès aux 
inventaires des excédents ou munitions inutilisables pour leur permettre de vérifier les munitions 
démilitarisées ou détruites en comparaison avec les niveaux de stocks excédentaires déclarées.  
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Les munitions devraient être comptabilisées conformément aux exigences des DTIM 03.10 Gestion 
des stocks. 
 

7.11 Compétences du personnel 

L’élimination logistique des munitions et des explosifs repose sur les premiers principes enseignés 
à chaque technicien ou officier technique des munitions et leurs équivalents nationaux. Le personnel 
planifiant la démilitarisation et la destruction, ou engagé comme les responsables techniques en 
charge (RTC) des enlèvements pour la destruction par brûlage ou détonation à l’air libre devrait soit 
être un personnel technique dûment formé sur les munitions, soit respecter pleinement les critères 
applicables détaillés dans les normes de compétence suivantes : 

Protocole de test et d’évaluation 09.30/01/2014, version 1.0, 30 octobre 2014, Normes de 
compétence en matière de neutralisation des engins explosifs (NEDEX) 

7 Priorité de démilitarisation ou de destruction 

La démilitarisation et la destruction des excédents de stocks de munitions dans les pays qui ne sont 
pas actuellement dans une approche de « gestion à travers le cycle de vie » par rapport à la gestion 
des stocks ne suivent pas souvent des priorités logiques de destruction. Les munitions des armes 
de petit calibre sont souvent priorisées étant donné que les donateurs ont des budgets destinés à 
appuyer la démilitarisation ou la destruction de ces types. Pourtant la destruction d’importants stocks 
d’autres munitions génériques a été identifiée comme une priorité humanitaire et sécuritaire. Les 
dangers que posent des munitions de certaines natures aux communautés locales et les immenses 
coûts de destruction associés signifient que les Etats devront déterminer la démilitarisation ou la 
destruction comme des priorités.  

Les munitions conventionnelles devraient être détruites dans l’ordre de priorité présenté dans le 
Tableau 2 :  

Priorité Munitions Commentaires 

1 Munitions qui posent le plus de risque à 
la communauté civile en termes de 
sécurité d’explosif. 

▪ D’habitude Il s’agira de types spécifiques de 
munitions entreposées en un stock très proche de 
la communauté civile. Ce n’est pas toutes les 
munitions dans l’espace d’entreposage d’explosifs 
qui nécessitent la destruction. 

▪ Ces munitions peuvent être identifiées par 
surveillance (analyse chimique et inspection 
visuelle) et par preuve (performance) comme 
faisant partie de procédés de gestion des stocks 
en cours. 

1 Munitions posant un problème de 
sécurité, par ex. attractives pour les 
organisations criminelles et terroristes. 

▪ Détonateurs, roquettes antichars tirées à l’épaule, 
Systèmes Portatifs de Défense Aérienne 
(MANPADS), Explosif en vrac etc. 

▪ Ou renforcer des mesures de sécurité aux lieux 
actuels d’entreposage pour réduire le risque de 
prolifération. 

2 Munitions qui doivent être détruites 

pour se conformer aux obligations des 
conventions. 

▪ Mines antipersonnel et munitions à fragmentation 

pour ces Etats qui ont ratifié la convention 
relative. 

2 Munitions pour armes de petit calibre. ▪ calibre <20mm. 

▪ Classées priorité 2 comme une affaire de 
prévention de la violence armée (PVA). La 
prolifération de ces munitions est particulièrement 
indésirable. 

3 Munitions devant être détruites pour 
libérer de l’espace de stockage. 

▪ D’habitude comme faisant partie d’une réforme du 
secteur de sécurité et de réduction d’effectifs de 
forces armées. 
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Priorité Munitions Commentaires 

3 Types de munitions restants. ▪ Qu’il est possible d’effectuer dans l’ordre de la 

facilité de destruction. 

 
Tableau 2 : Priorités de démilitarisation ou destruction 

 
 

Pour pouvoir déterminer les priorités de démilitarisation ou de destruction, il est possible que la 
conduite d’une évaluation technique des munitions des stocks complets soit une nécessité pour 
déterminer les munitions « à risque ».20  

Les donateurs devraient s’assurer que l’une de leurs priorités majeures soit le renforcement de 
capacités des institutions nationales pour développer et garantir la continuité à plus long terme d’une 
destruction nationalement financée, saine, efficiente et efficace des munitions suivant les normes 
techniques appropriées. 

8 Technologie et techniques de démilitarisation et de destruction 

9.1 Brûlage et détonation à l’air libre (NIVEAU 1) 

Le brûlage à l’air libre et la détonation à l’air libre ont souvent considérés comme les moyens les plus 
faciles de destruction de stocks et sont souvent la seule option économique pour les États qui 
disposent de petites quantités de munitions pour la destruction (<1 000 tonnes), ou n’ont pas accès 
aux ressources pour développer, des technologies plus sophistiquées de démilitarisation de 
munitions. Le brûlage à l’air libre et la détonation à l’air libre sont parfois les méthodes les plus sûres 
pour l’élimination des munitions dangereuses. 

Il y a évidemment un risque de pollution environnementale et les États devraient effectuer une 
analyse d’impact environnemental complète et formelle avant de choisir l’une de ces options.21  

Le brûlage à l’air libre est souvent utilisé pour la destruction de propergols et de compositions 
pyrotechniques et a un impact significatif sur l’environnement, générant des fumées toxiques. Il est 
possible que les explosifs non confinés soient détruits par la combustion mais seulement en 
quantités infimes pour réduire le risque de combustion jusqu’à la détonation. En cas d’utilisation de 
la technique du brûlage à l’air libre sur des explosifs brisants, la zone de danger doit être calculée 
de la même manière que pour les explosifs détruits par détonation – les explosifs brisants ne 
réagissent pas toujours comme prévu. Le brûlage à l’air libre est généralement réalisé sur des socles 
de béton ou des plateaux de brûlage conçus spécialement (plateaux métalliques) pour améliorer 
l’efficacité opérationnelle.  

La détonation à l’air libre utilise des explosifs encore utilisables comme charges d’initiation pour 
détruire les munitions en surplus ou inutilisables par détonation sympathique.22 Cela rend possible 
la destruction de munitions sans recourir à de l’équipement spécialisé. Quelques inconvénients 
restent à relever : 

A) Des « zones de danger » plus étendues sont nécessaires pour assurer la sécurité vis-à-vis 
des effets de souffle et des fragmentations. Des distances de sécurité beaucoup plus 
grandes sont nécessaires pour protéger contre les opérations de brûlage et de détonation à 
l’air libre, par rapport à celles requises pour le stockage des munitions, lesquelles sont 
détaillées dans les DTIM 02.20 ; 

B) la production dépend de la météo et de l’heure (normalement limitée à la journée) ; 

 

20 Exemples à disposition du PNUD pour la Croatie et le Monténégro. 
21 Destruction des munitions des ALPC – cas d’émissions environnementales du brûlage à l’air libre et de la détonation à l’air 
libre. SEESAC, 30 mai 2004, fournit des données utiles sur les émissions dans l’air à attendre des processus de DCCO. 
22 Le processus de la détonation sympathique est la « détonation induite par un élément explosif ou une munition contenant 
une haute teneur d’explosif en explosant une autre charge explosive qui lui est adjacente ». 



DTIM 10.10:2021 
3e édition | mars 2021 

 

 
10 

C) Elle requiert un travail intensif ; 

D) il est possible que des munitions soient jetées en dehors d’une fosse de démolition mal 
conçue, et ne soient donc pas détruites, nécessitant une autre opération de neutralisation 
des engins explosifs ; 

E) impact environnemental – bruit, pollution de l’air et du sol (rejets toxiques), géologie (niveau 
hydrostatique choc de terrain) ; et  

F) nécessité d’un personnel formé pour accomplir la tâche, (le niveau de formation requis pour 
le personnel ne devrait pas être sous-estimé). 

Les opérations de brûlage et de détonation à l’air libre doivent être planifiées et menées 
conformément à l’Annexe D.23 Des distances de sécurité appropriées, compte tenu des dangers 
accrus dus à l’effet de souffle et aux fragments, doivent être appliquées. Il convient également de 
tenir compte des différences de risque du brûlage et de la détonation à l’air libre des explosifs 
commerciaux par rapport aux munitions militaires, qui peuvent présenter des risques d’effet de 
souffle et de fragmentation plus importants. Les normes de neutralisation des engins explosifs 
(NEDEX) ou d’autres distances24 et exigences de sécurité reconnues au niveau international doivent 
être utilisées pour la protection du public et d’autres sites exposés (SE) contre les opérations de 
brûlage et de détonation à l’air libre. 

Pour des stocks plus importants, du simple fait de la quantité de munitions à détruire, avec les 
difficultés logistiques qui en résultent sur la zone de démolition, la démilitarisation industrielle peut 
être une approche plus économique et plus efficiente.  

9.2 Démilitarisation Industrielle (NIVEAU 2 et 3) 

9.2.1 Généralités 

La démilitarisation industrielle des munitions combine les compétences mécaniques, la production, 
l’ingénierie chimique et des explosifs et est une opération hautement spécialisée dans la 
planification. Des conseils techniques appropriés devraient être sollicités et les documents de 
référence reconnus dans le monde entier devraient être consultés avant de planifier et de développer 
une telle activité. Les autres options de démilitarisation possibles sont détaillées dans l’AOP 4518 
de l’OTAN (édition A, version 1). 

9.2.2 Avantages et inconvénients de la démilitarisation industrielle 

La démilitarisation à l’échelle industrielle présente des avantages significatifs :  

A) Le désassemblage mécanique à l’aide de machines, augmentant ainsi l’efficience 
opérationnelle et réduisant le risque posé aux personnes ; 

B) La destruction (souvent par incinération) dans des systèmes environnementalement 
contrôlés ; et  

C) La capacité à opérer 24 heures par jour, jusqu’à 365 jours l’année.  

Les inconvénients majeurs de la démilitarisation industrielle sont les coûts élevés de la conception, 
la gestion de projet, la construction et la mise en exploitation, bien que leurs coûts d’exploitation 

 

23Développée à partir de la NILAM 11.20 Principes et procédures pour les opérations de brûlage et de détonation à l’air libre. 
24 AASTP-1 édition B, version 1, partie IV, chapitre 7 Destruction of ammunition and explosives. Organisation de normalisation 
de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
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soient bas en général par rapport au brûlage et à la détonation à l’air libre (lorsque l’amortissement 
du capital-développement est escompté).25  

Dans plusieurs cas, le développement de telles installations de démilitarisation conçues à dessein 
pour permettre aux Etats de détruire leurs stocks de munitions sera bien au-delà des ressources à 
disposition et donc il est possible que ce ne soit une option pratique. Les facteurs tels que des 
niveaux bas de stocks de munitions, le coût, le lieu et la sécurité peuvent signifier que l’option DCCO 
est la seule qui soit pragmatique et réalisable.  

9.2.3 Pré-traitement 

Dans plusieurs cas, il est possible que le désassemblage ou la décomposition des munitions soient 
nécessairement un préalable au processus de destruction. Par conséquent, les munitions seront 
détruites au niveau des composants plutôt qu’entièrement. Ceci pourrait être nécessaire en raison 
des limitations sur la quantité d’explosifs contenus qui peut être incinérée, la conception des 
munitions ou les exigences pour différentes composantes d’avoir des méthodes de destruction 
séparées. Ce qui pourrait requérir le déplacement des explosifs exposés vers l’installation de la 
destruction finale.  

Le tableau 4 résume les options de technologie, qu’il est possible d’utiliser individuellement ou en 
combinaison : 

Technologie Commentaires 

Désassemblage manuel (NIVEAU 2) ▪ Utilise les ressources humaines, d’habitude sur la chaine du 
processus, pour enlever physiquement les composantes et 
décomposer les munitions en usant de simples outils manuels. 

▪ Travail intensif nécessaire et un degré de risque bien évident. 

Décomposition mécanique (NIVEAU 2) ▪ La technologie inclut : 1) scie à ruban ; 2) guillotine ; 3) broyeur; 4) 
concasseur ; 5) perçoir ; 6) presse hydraulique ; et 7) tour. 

Désassemblage mécanique (NIVEAU 2) ▪ La technologie inclut : 1) mise en pièce ; 2) extraction ; et 3) 
désamorçage. 

Retrait mécanique (NIVEAU 3) ▪ Utilise de la pression hydraulique, la coupe mécanique refroidie à 
eau ou une technique similaire pour enlever des explosifs fondus 
tels que le RDX, le HMX. 

▪ Seulement adaptée pour des munitions ‘à parois droite’. 

▪ Nécessite l’élimination d’ogive et de base/rétreint par coupe 

Désassemblage robotique (NIVEAU 3) ▪ Technologie chère qui nécessite de très grandes quantités et des 
économies d’échelle pour être rentable. Utilisée d’habitude pour la 
conversion des munitions des armes de petit calibre de l’usage 
militaire à celui civil. Aussi souvent utilisée pour les missiles 
guidés contenant des munitions à fragmentation. 

Cryofracture (NIVEAU 3) ▪ Développée à l’origine pour la démilitarisation de munitions 
chimiques. 

▪ Ceci implique de geler des corps de munitions dans de l’azote 
liquide pour les rendre plus cassables et donc plus faciles à briser 
par démontage mécanique. 

Coupe hydro-abrasive (NIVEAU 3) ▪ L’usage d’abrasif introduit dans, ou directement injecté dans, des 
gicleurs à haute pression pour ouvrir les munitions. Adaptée 
seulement pour de grandes économies d’échelle. Requiert une 
installation de récupération et de traitement des eaux usées pour 
éviter la pollution des eaux souterraines. 

 
Tableau 3 : Technologies de pré-traitement de démilitarisation 

 
 

 

25 Coût de la main-d’œuvre représentant un gros pourcentage des coûts de brûlage et de détonation à l’air libre mais ceux-ci 
sont beaucoup plus bas dans les pays moins développés. La DCCO peut être une option bien moins chère dépendant de 
l’économie d’échelle. 



DTIM 10.10:2021 
3e édition | mars 2021 

 

 
12 

9.2.4 Élimination des explosifs 

L’utilisation de technologies est souvent nécessaire pour retirer les charges explosives du corps 
métallique des munitions après le pré-traitement (même si l’élimination des explosifs pourrait être 
considérée comme une opération de pré-traitement, c’est aussi un processus industriel majeur en 
termes d’amélioration du recyclage et de la réutilisation des explosifs militaires à des fins 
commerciales, d’où cette clause distincte qui lui est consacrée dans les présentes DTIM). 

Le Tableau 4 résume les options de technologie. 

Technologie Commentaires 

Vapeur chaude/eau de fusion26 

(NIVEAU 2) 

▪ Eau chaude ou vapeur utilisée pour fondre les charges de TNT et 
ses dérivés (TNT/RDX), qui fondent à environ 800C.27 

▪ Inversement le RDX fond à 2060C et donc des munitions ayant 
des charges de RDX ne sont pas adaptées à cette technique. 

▪ Les déchets explosifs sont donc souvent traités de nouveau et 
utilisés dans des travaux d’explosifs commerciaux. 

▪ Peut aussi être utilisée pour des munitions à base de phosphore 
blanc si tout le processus est effectué sous l’eau.  

▪ Les corps des munitions ont besoin de traitement supplémentaire 
étant donné que des résidus fins d’explosif peuvent rester. (Voir 
pour chaudière de dessous de voiture ci-dessous). 

Nettoyage à eau par jet  (NIVEAU 3) ▪ De l’eau à haute pression est concentrée sur l’explosif, qui est 
ensuite nettoyé du corps des munitions en usant d’un ajutage 
tournant. 

▪ Adapté pour les munitions à base de RDX et le PBX28. 

▪ Requiert une installation de traitement d’eau usée pour éviter la 
pollution d’eau souterraine. 

Nettoyage avec solvant (NIVEAU 3) ▪ Utilise un solvant qui dissoudra facilement l’explosif, qui est alors 
extrait et traité de nouveau. (Le méthanol, le chlorure de 
méthylène, l’acétone ou le toluène sont des options). 

▪ De grandes quantités de solvant sont nécessaires. 

▪ C’est un processus coûteux. 

▪ Il devient une meilleure alternative quand des explosifs de grande 
valeur tels que l’HMX ont besoin d’être récupérés pour être 
réutilisés. 

 
Tableau 4 : Technologies de démilitarisation – élimination des explosifs 

 
 

9.2.5 Destruction physique lors de la démilitarisation 

Il est possible que les plus petits calibres de munitions (<20mm) soient détruits par incinération sans 
avoir besoin de pré-traitement au préalable dans un programme de démilitarisation. Les munitions à 
grands calibres peuvent nécessiter un pré-traitement à moins qu’elles ne soient détruites dans une 
chambre à détonation contenue. 

Le Tableau 5 résume les options de technologie :29  

 

 

26 La fusion par microondes est une nouvelle technologie en cours d’élaboration qui va potentiellement remplacer ce système 
à l’avenir. 
27AVERTISSEMENT. N’essayez PAS d’extraire les compositions explosives du TNT et de l’aluminium ou de la poudre 
d’aluminium puisqu’ils vont détoner. 
28Explosifs plastiques ou issus d’adhésion de polymères. 
29Il y a aussi des techniques expérimentales incluant : 1) l’oxydation super critique de l’eau ; 2) la pyrolyse au plasma ; 
3) l’oxydation électro-chimique ; et 4) la biodégradation. Toutes ces techniques sont conçues pour la conversion de types 
spécifiques de déchets explosifs. Leurs limitations et manque d’expérience générale de production signifient qu’elles ne sont 
probablement pas adaptées à la majorité des Etats et, pour cette raison, ne sont pas encore considérées davantage pour ces 
DTIM. Au fur et à mesure que ces technologies se développeront, elles seront incluses dans les éditions à venir de ces DTIM. 
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Technologie Commentaires 

Incinération au four rotatif30  

(NIVEAU 3) 

▪ C’est la destruction thermale contrôlée des munitions dans un four 
à rotation à une température élevée (>5000C). 

▪ Il s’agit d’une technologie des années 50 qui a fait ses preuves et 
qui est toujours parmi les systèmes de destruction les plus 
efficaces disponibles aujourd’hui. 

▪ Elle doit être mise en opération en parallèle avec un système de 
contrôle de pollution pour traiter les gaz d’échappement. 

▪ Dépendant du modèle, elle peut détruire les munitions de calibre 
<20m ou une charge explosive inférieure à 1kg sans avoir besoin 
de pré-traitement. 

▪ Les versions transportables coûtent approximativement 33% de 
moins que les systèmes statiques qui ont pourtant jusqu’à 70% de 
capacité de plus, bien qu’avec des limites d’explosifs réduites qui 
les restreignent aux munitions des armes de petit calibre, les 
détonateurs, les amorces, les fusées, les propergols et les 
pyrotechniques. 

Incinération à lit fluidisé  

(NIVEAU 3) 

▪ Adaptée seulement pour l’incinération des déchets explosifs et 
non pour les munitions complètes. 

▪ Les déchets sont absorbés comme avec de la boue sur des 
particules d’oxyde de silicium (sable) chaudes, qui réagissent 
comme un liquide à cause de la température élevée. 

▪ C’est un système spécialisé qui est véritablement adapté 
seulement pour les Etats qui disposent de stocks excessivement 
importants. (>100,000 tonnes). 

▪ Peut causer des problèmes dans le cas de l’élimination des 
pyrotechniques. Cette méthode n’est PAS adaptée pour 
l’élimination de pyrotechniques étant donné que le contenu 
métallique formera des sels eutectiques qui réduiront la “fluidité”. 

Fournaise 

(NIVEAU 3) 

▪ Souvent utilisée en combinaison avec le four rotatif et chauffée à 
travers un échangeur de chaleur. 

▪ Utilisée pour enlever des traces d’explosifs en combinaison dans 
des parties de munitions après l’élimination de l’explosif, bien 
qu’elle ne puisse opérer sur les petits calibres qu’en quantités 
limitées. 

▪ Une version plus grande est parfois dénommée comme une 
installation de décontamination de gaz chauds. 

▪ Supporte la démilitarisation plutôt que d’être un système à part 
entière. 

Chambre de détonation contenue (CDC)  

(NIVEAU 3) 

▪ Fait efficacement usage de techniques de détonation ouverte au 
sein d’une structure protégée, qui a un système de contrôle de 
pollution intégré. 

▪ Les taux de production sont limités mais c’est un système utile 
pour les Etats ayant des stocks moins importants de munitions qui 
ne justifient pas des investissements de capitaux dans des 
technologies d’élimination d’explosifs. 

▪ Les munitions de calibre supérieur ou égale à 155mm, peuvent 
être détruites dans la chambre appropriée 

Chambre de détonation chaude (HDC)  

(NIVEAU 3) 

▪ Destruction d’explosifs, de propergols et de munitions par ‘cuisson’ 
dans une chambre de détonation chauffée. La matière explosive 
est détruite par brûlage, déflagration ou détonation (selon le type 
de munitions). 

▪ Température d’opération autour de 5000C. 

▪ Aucune autre charge excitatrice n’est requise. 

▪ Processus automatique, de grande capacité, du chargement au 
vidage avec une consommation minimale d’énergie. 

 

30Aussi souvent connue sous le nom générique d’Incinérateurs de déchets explosifs (IDE). 
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Technologie Commentaires 

Réacteur à lit mobile (MBR)  

(NIVEAU 3) 

▪ Elaboré pour les munitions de plus petit calibre (105mm) (2002). 
Concept de technologie ayant fait ses preuves. 

▪ Technologie nouvelle pour des munitions de grand calibre (155mm) 
(2010). 

▪ Les munitions à base d’explosif détonnant sont chauffées dans une 
chambre verticale contenant plus de 50 tonnes de balles d’acier de 
25 cm de diamètre constamment en mouvement en en 
recirculation. 

▪ Les balles d’acier présentent une masse à l’onde d’explosion, 
l’énergie cinétique de laquelle est ensuite absorbée à cause de la 
masse et dissipée en raison de toutes les limites interstitielles. 

▪ Les balles d’acier retiennent aussi la fragmentation. 

 
Tableau 5 : Technologies de démilitarisation/destruction 

 
 

9.2.6 Systèmes de contrôle de pollution (NIVEAU 3) 

Les systèmes de contrôle de pollution pour les technologies de démilitarisation et destruction des 
munitions devront : 

A) Détruire les composés organiques volatiles (COV) ; 

B) Neutraliser les gaz acides ; et  

C) Filtrer les matières solides ou à particules. 

Les émissions finales dans l’air, les déchets solides et liquides se retrouveront dans la catégorie des 
niveaux d’émission et de toxicité de déchets contenues dans la législation environnementale 
nationale pertinente. 

Le Tableau 6 résume les options de technologie : 

Technologie Commentaires 

Catalyseur de postcombustion  ▪ Requis dans tous les SPC pour détruire les COV.  

▪ Les conditions minimales sont 8500C pendant plus de 2 s. 

▪ Les COV brûlent alors jusqu’au CO2, l’eau et des gaz acides, qui 
sont traités ensuite en aval du système de contrôle de pollution. 

▪ Peut-être injecté d’ammoniac pour réduire les oxydes d’azote. 

Neutralisation de gaz acide ▪ Des absorbants, habituellement le bicarbonate de sodium et le 
charbon sont ajoutés pour neutraliser les gaz acides et réduire la 
formation de dioxine. 

▪ Des déchets solides inoffensifs et inertes (chlorures de sodium, 
sulfates et nitrates) sont produits et peuvent être ensevelis sans 
risque. 

Epuration à voie humide ▪ Neutralise du gaz acide par addition de composés pulvérisés. 

▪ Son efficacité est réduite à cause de la température élevée des 
gaz d’échappement à l’entrée du système ‘d’épurateur à voie 
humide’. 

▪ Peut exiger un système de filtration et de traitement d’eau usée 
hors de prix. 

Adsorption par carbone actif ▪ Requis pour éliminer des niveaux élevés de mercure (Hg). 

▪ Du gaz de procédé est tiré à travers un lit de granules de carbone 
actif pour un temps de séjour de gaz d’à peine 3 secondes.  

▪ Le lit fixé a besoin de renouvellement chaque deux ans. 

Filtration au filtre à manches ▪ Utilise des tissus de filtre à manches pour enlever des déchets de 
particules. Un filtre à manches typique est composé d’une série 
de manches longues et étroites, chacune d’environ 25 cm de 
diamètre, qui sont suspendues sens dessus dessous dans une 
large enceinte. 

▪ Sujet aux feux de filtre à manches, ce qui peut requérir un 
remplacement de tout le dispositif en cas de réaction tardive. 
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Technologie Commentaires 

Filtration céramique ▪ Utilise des filtres céramiques creux pour enlever des déchets 
solides et de particules. 

▪ Des filtres particuliers sont généralement de 1,0 m x 0,06 m et il y 
a typiquement 256 éléments de filtre dans un système, donnant 
une superficie de filtre de 48 m2. 

▪ Fait une filtration jusqu’à la taille de 1 micron et est 
thermorésistante. 

▪ Supporte aussi le lit d’absorbant, améliorant ainsi l’efficacité 
générale de la neutralisation de gaz acides.  

▪ Considérée comme l’un des systèmes de filtration les plus 
efficaces. 

Suivi en ligne ▪ Requis pour suivre les niveaux d’émissions dans l’air. Les 
systèmes nécessiteront : 

• Tribo-électrique      (particules) 

• Ionisation de flamme (COV) 

• pH de la solution      (HCl, HF) 

• Vélocité  (débit) 

• Electrode de zircone (O2) 

• Thermocouple      (température) 

• Pression  (tension du diaphragme) 

▪ Il requiert aussi un système de traitement de données pour 
calculer et afficher les taux d’émission, la concentration et 
l’historique. 

 
Tableau 6 : Technologie de système de contrôle de pollution 

 
 

Il est possible que les niveaux d’émission dans l’air et l’eau émanant des systèmes de contrôle au 
cours des opérations de démilitarisation de munitions se conforment à ceux des Tableaux 7 et 8, qui 
sont en général considérés internationalement comme les meilleures pratiques :31 32 

N° de 
série 

Substance polluante 
Valeur limite 

(mg/m3) 

Valeurs moyennes par jour 

1 Total de poussière  10 

2 Substances gazeuses et organo-vaporeuses, exprimées comme total de 
carbone organique 

 10 

3 Chlorure d’hydrogène HCl 10 

4 Fluorure d’hydrogène HF 1 

5 Dioxyde de souffre SO2  50 

6 Monoxyde d’azote et dioxyde d’azote33 NO 

NO2 

400 

7 Dioxines et Furannes  0,000000134 

8 Monoxyde de carbone35 CO 50 

  
Tableau 7 : Valeurs moyennes limite par jour d’émission dans l’air 

 
 

 

31 Annexe IV à la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 04 décembre 2000 sur l’incinération des 
déchets. (Valeurs limite d’émission pour les décharges d’eaux usées issues du nettoyage des gaz d’échappement).  
32 Annexe V à la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 04 décembre 2000 sur l’incinération des 
déchets. (Valeurs limite d’émission dans l’air).  
33 Exprimé comme dioxyde d’azote pour les centrales d’incinération existantes avec une capacité nominale de 6 tonnes par 
heure ou moins.  
34 0,1 ng/m3. 
35Annexe V(d) à la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 04 décembre 2000 sur l’incinération des 
déchets. (Valeurs limite d’émission pour les décharges d’eaux usées issues du nettoyage des gaz d’échappement).  
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N° de 
série 

Substance polluante Valeurs limites36 

1 Solides totalement en suspension tel que défini par la Directive 91/271/EC 
95% / 
30mg/l 

100% / 
45mg/l 

2 Mercure et ses composés, exprimés comme mercure (Hg) 0.03 mg/l 

3 Cadmium et ses composés, exprimés comme cadmium (Cd) 0.05 mg/l 

4 Thallium et ses composés, exprimés comme thallium (Tl) 0.05 mg/l 

5 Arsenic et ses composés, exprimés comme arsenic (As) 0.15 mg/l 

6 Plomb et ses composés, exprimés comme plomb (Pb) 0.2 mg/l 

7 Chrome et ses composés, exprimés comme chrome (Cr) 0.5 mg/l 

8 Cuivre et ses composés, exprimés comme cuivre (Cu) 0.5 mg/l 

9 Nickel et ses composés, exprimés comme nickel (Ni) 0.5 mg/l 

10 Zinc et ses composés, exprimés comme zinc (Zn) 1.5 mg/l 

11 
Dioxines et furannes, définies comme la somme de chaque dioxine et furanne 

en conformité avec l’Annexe 1 à la Directive. 
0.3 mg/l 

 
Tableau 8 : Valeurs limites moyennes par jour de décharge d’eau usée 

 
 

9.2.7 Récupération, recyclage et réutilisation (R3) (NIVEAU 3) 

Certaines techniques de démilitarisation ont pour résultat la production de déchet ‘spéciaux’ ou 
‘nocifs’ qui ont besoin à leur tour de destruction ou d’élimination d’une manière inoffensive pour 
l’environnement. Ceci devrait être fait par une compagnie spécialisée en élimination écologique. 
 
La récupération de ferrailles, ou de déchets explosifs peut créer un flux de revenus. Il est possible 
que certaines charges explosives des munitions soient utiles à l’industrie commerciale des explosifs 
étant donné que de l’acier de récupération est toujours recherché. Les programmes de 
démilitarisation des munitions devraient avoir pour objectif de récupérer, recycler et réutiliser(R3) le 
maximum de déchet possible. Les charges explosives récupérées contiennent souvent une petite 
quantité de contaminants issus du processus de récupération, et peuvent donc ne pas répondre aux 
exigences strictes de qualité pour une réutilisation dans des munitions explosives militaires. À la 
place, ces explosifs peuvent être utilisés comme précurseurs pour les explosifs de minage 
commerciaux. Il faut toutefois noter que le coût de récupération des explosifs militaires, puis de leur 
mélange avec des explosifs commerciaux en bouillie, peut être beaucoup plus élevé que l’achat 
d’explosifs commerciaux en bouillie.  

9.2.8 Techniques futures 

Les États, les entreprises et les ONGI devraient s’efforcer de développer des techniques plus 
respectueuses de l’environnement pour démilitariser les munitions et explosifs.37 Plusieurs 
développent actuellement des systèmes de démilitarisation mobiles et respectueux de 
l’environnement. 

 

36 Exprimée en concentrations de masse pour des échantillons non filtrés au point de décharge. 
37 Voir note de bas de page 27 pour quelques exemples de travaux en cours. 
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9 Gestion de la démilitarisation ou de la destruction de stocks 

Le procédé de gestion de la démilitarisation ou de la destruction qui devrait être appliqué est présenté 
en aperçu dans l’Annexe E. Dans la pratique, il est possible que le procédé ne soit pas linéaire et 
les activités pas toujours consécutives. Néanmoins, le précédé indique la progression logique et 
générale des séquences de la définition du problème à la démilitarisation ou destruction finale des 
munitions en stocks. Les quatre étapes du procédé de gestion (planification, préparation, destruction 
et activités de vérification) sont abordées dans les lignes ci-dessous. 

10.1 Planification 

La planification est la collecte, l’évaluation et le traitement d’informations, la sélection d’une manière 
appropriée de procéder, et la formulation ultérieure de la méthode détaillée par laquelle une tâche 
doit être effectuée. 

La planification pour la démilitarisation ou la destruction des stocks requiert des informations 
vérifiées et dans les meilleurs délais sur la quantité, le lieu de stockage, le type et la conception 
technique des munitions, mis ensemble avec la connaissance des technologies de démilitarisation 
ou de destruction disponibles. L’aspect financier aura évidemment de l’influence, mais sans la 
planification d’une destruction de stock au préalable, il est difficile de calculer le coût réel. En effet, 
une fois que le coût réel a été identifié, il est possible qu’une nécessité de replanification de 
l’opération de destruction s’impose dans l’intention de trouver une piste plus rentable. 

Pour des programmes de démilitarisation ou destruction de nouveaux stocks, le processus de 
planification devrait idéalement commencer avec une évaluation formelle de la situation du pays. 
Cette évaluation qui peut prendre la forme d’une évaluation technique des munitions, tirera 
abondamment profit des informations existantes mises à disposition par les militaires, les agences 
de recherches, et si elles sont pertinentes, les compagnies commerciales. L’expertise technique est 
essentielle dans le processus de planification des pays et peut nécessiter l’appui des Nations unies,38 
ou des organisations régionales,39 pour mener à bien le processus de planification. 

10.2 Préparation 

La préparation devrait inclure toutes les activités d’appui qui aident à clarifier les conditions de 
démilitarisation ou de destruction et renforcer les capacités des autorités nationales et des 
organisations de démilitarisation ou de destruction pour effectuer les taches de démilitarisation ou 
de destruction. Tous les aspects du cycle de démilitarisation et de destruction à la Clause 7 devraient 
être considérés. 

10.2.1 Comptage des munitions 

L’exactitude de l’inventaire national des munitions est très importante pour s’assurer que des 
activités futures de suivi et vérification n’identifient pas des erreurs de comptage une fois que le 
processus de démilitarisation ou de destruction de stocks est amorcé. Une vérification à 100 % des 
stocks de munitions devrait se faire en amont du début du processus de démilitarisation ou de 
destruction. Toute erreur dans l’inventaire devrait alors être rectifiée à ce point et contribuer ainsi à 
la mise en place de mesure de sécurité et de confiance.  

Les munitions devraient être décomptées en respect des exigences des DTIM 03.10 Gestion des 
stocks de munitions. Le système d’inventaire doit aussi faire le compte des sous-composants. 
 

 

38Le PNUD, le BPCR et le SLAM ont acquis de l’expérience pour soit des projets de démilitarisation soit de destruction de 
munitions. 
39L’OTAN et l’OSCE aussi donnent actuellement cette capacité. D’autres organisations régionales devraient être encouragées 
à développer une capacité similaire. 
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10.2.2 Stockage sur l’installation de démilitarisation ou de destruction 

Des stocks suffisants de munitions devraient être sur l’installation de démilitarisation ou destruction 
pour s’assurer que la destruction soit un processus continu. Ces munitions devraient généralement 
être stockées conformément aux exigences de sécurité énoncées dans les DTIM série 02 Gestion 
des risques et les DTIM série 6 Installations d’explosifs (stockage et opérations) bien que le stockage 
temporaire conformément aux DTIM 04.10 Stockage temporaire puisse être autorisé. 

10.2.3 Sélection de la technologie de démilitarisation ou destruction 

Voir les articles 8 et 9 pour les facteurs et technologies qui détermineront la sélection 
finale.10.2.4 Développement d’une installation de démilitarisation ou de destruction 

Les autorités nationales devraient être avisées que la mise au point de systèmes de démilitarisation 
ou destruction même ceux relativement simples peut prendre beaucoup de temps. La sécurité devra 
être primordiale. Il y a alors peu d’opportunité ‘d’accélérer’ la plupart des processus nécessaires. 

Le développement de procédés DCCO prendra des semaines voire des mois, tandis que la mise au 
point des procédés de démilitarisation industrielle peut prendre des mois voire des années. Le temps 
requis devrait être incorporé dans les processus de planification et de préparation. Cela dit, avec 
désormais la possibilité de louer des installations mobiles, le temps de développement est remplacé 
par le temps de préparation de l’installation, qui est beaucoup plus court. 

 

10.2.5 Financement (mobilisation de ressources) 

Le financement des programmes de démilitarisation ou destruction des munitions provient de 
plusieurs sources. Le financement peut être fourni par le gouvernement du pays hôte, le 
gouvernement donateur, les Nations unies ou d’autres organisations internationales. Il est possible 
que les fonds soient des fonds en fidéicommis, ou sur d’autres formes de compte contrôlé. Quelle 
que soit la source du financement, il est important que les fonds soient conformes au coût réel de 
démilitarisation ou destruction et qu’un engagement à long terme soit pris par le donateur. Ceci est 
particulièrement important pour des projets de grande envergure qui requièrent que l’organisation 
de démilitarisation/destruction fasse des investissements majeurs dans le personnel, l’infrastructure 
et de nouveaux équipements chers tels que les fours et les systèmes de contrôle de pollution. 

Les coûts de la destruction des munitions sont probablement le facteur le plus important étant 
donné que la destruction de grandes quantités de munitions conventionnelles requiert de grands 
frais. Peu de données sont publiquement disponibles sur les coûts de la démilitarisation des 
munitions.  
Les donateurs devraient reconnaître que les coûts associés au développement structurel, la 
formation technique, et l’acquisition d’équipement pour les installations de démilitarisation impliquent 
que les coûts initiaux par tonne seront plus élevés dans la première année mais la démilitarisation 
ultérieure est beaucoup moins chère puisque les économies d’échelle prennent effet et la capacité 
nationale se trouve renforcée. Ceci constitue parfois un problème quand le cycle de financement 
d’une seule année de la part du donateur est appliqué et en outre la réduction en coût de 
démilitarisation dans les années ultérieures est souvent difficile à spécifier. 
 
Si l’équipement est loué, ces coûts diminueront considérablement, rendant une installation mobile 
plus attractive pour les donateurs, car elle s’inscrit dans un cycle de financement d’une année, sans 
budget d’investissement. 
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10.2.6 Formation 

Les programmes de démilitarisation nécessitent des directeurs très qualifiés et des ouvriers bien 
formés. La majorité de la formation devrait être conduite sur les installations de démilitarisation, non 
seulement pour des raisons linguistiques, mais aussi pour l’accès aux détails du stock de munitions 
et la technologie de destruction. Les programmes de formation devraient être inclus dans tous les 
contrats pour l’acquisition d’équipement. 

Une installation louée est livrée avec tout le nécessaire, y compris du personnel formé. Une formation 
de la main-d’œuvre locale serait nécessaire, mais elle pourrait être dispensée par le personnel 
technique mis à disposition avec l’installation louée. 

10.3 Démilitarisation ou destruction physique 

Tout au long du processus de démilitarisation ou de destruction, la santé au travail et la sécurité 
seront une priorité. De même, un système de gestion de la qualité efficace devrait être mis en œuvre. 

10.3.1 Sécurité et santé au travail 

Les personnes responsables des programmes de démilitarisation ou de destruction de munitions 
mettront en place un environnement de travail sûr en faisant une gestion et une supervision 
rigoureuse, à travers le développement de pratiques professionnelles qui contribuent à la réduction 
des risques, le choix d’équipement avec une conception de sécurité intrinsèque, l’offre d’une 
formation appropriée, et par la mise à disposition d’équipement de protection individuelle (EPI) 
efficace. Etant donné l’étendue de l’éventail de solutions techniques possibles, il n’est pas possible 
de fournir un ensemble précis et complet de spécifications qui s’appliquent à toutes les situations. 
Ainsi, les organisations de démilitarisation ou de destruction de munitions devraient développer et 
entretenir des procédures et procédés qui permettront à ce que les risques à la sécurité et la santé 
professionnelle (S&SP) soient identifiés, évalués et réduits de façon systématique et opportune pour 
chaque activité de démilitarisation ou de destruction et pour chaque site de travail de démilitarisation 
ou de destruction. 

10.3.2 Procédures de sécurité des explosifs 

Le besoin de procédures opérationnelles sécurisées et efficaces est essentiel. Les procédures 
Opérationnelles permanentes (POP) devraient être préparées pour toutes les procédures 
d’opération, de pratiques et de drills. Les POP sont des instructions qui définissent la méthode 
préférée pour accomplir une tâche ou une activité. Le but est d’établir des degrés reconnaissables 
et mesurables d’uniformité, de consistance et de commodité au sein d’une organisation avec pour 
but d’améliorer l’efficacité et la sécurité. Les POP devraient refléter les exigences et circonstances 
mais resteront flexibles et ouverts à de nouveaux concepts et technologies. 

10.3.3 Assurance qualité 

La démilitarisation ou la destruction implique l’établissement et le suivi des procédés et des 
procédures d’opération avant et pendant le processus de démilitarisation ou de destruction. 
L’assurance de la qualité interne sera conduite par les organisations de démilitarisation ou de 
destruction elles-mêmes, mais des inspections par un organisme externe de suivi devraient être 
menées. 

Le but de l’assurance de la qualité est de confirmer que les pratiques managériales et les instructions 
d’opération pour la destruction sont appropriées, et qu’elles permettront d’assurer les exigences 
établies d’une manière sécurisée, efficace et efficiente. Le suivi devrait impliquer des discussions 
structurées avec la direction et les employés, et des inspections formelles des POP, rapports et 
archives.  
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L’autorité nationale peut nommer un agent pour faire le suivi et les inspections de l’organisation de 
démilitarisation/destruction et ses sous-unités sous son autorité et sa responsabilité, exercées sous 
des conditions du contrat ou de l’accord formel. Tout agent ainsi nommé par l’autorité nationale devra 
avoir toutes les installations, le personnel qualifié, les systèmes de gestions, et les POP nécessaires 
adéquats pour le suivi. 

Plus de détail sur la directive de la gestion de la qualité est à retrouver dans la Clause 11 de ces 
DTIM. 

10.4 Vérification et compte-rendu 

10.4.1 Généralités 

Des registres devraient être tenus en conformité avec les DTIM 03.10 Gestion des stocks de 
munitions. 
 

10.4.2 Opérations médiatiques 

La transparence du processus de démilitarisation ou de destruction est un préalable en tant que 
mesure garantissant la sécurité et la confiance. Le rôle des médias dans l’assurance de la visibilité 
de la démilitarisation ou destruction des stocks de munitions ne devrait pas être sous-estimé. Les 
autorités nationales, en collaboration avec l’organisation de de démilitarisation ou de destruction, 
devraient élaborer un plan médiatique pendant la phase d’opération. Ce plan devrait inclure : 

a) Des communiqués de presse 

b) L’accès au site de démilitarisation ou de destruction par les journalistes et les équipes de 
tournage dans un délai court. 

c) Enregistrement vidéo et photo de la destruction. 

10.4.3 Examen post-projet (de l’anglais post Project review (PPR)) 

Dès que possible, les organisations de démilitarisation ou de destruction devraient mener un examen 
post-projet (PPR). Ceci permet d’identifier les enseignements tirés des phases de planification, de 
préparation et de démilitarisation ou destruction de l’opération. Le PPR devrait inclure un rapport sur 
le caractère approprié de l’équipement, les instructions, la formation et l’appui. Les questions qui 
portent matière à préoccupation devraient être identifiées et priorisées, et avoir des propositions 
d’approches de solutions. Les critères des PPR devraient être inclus dans les contrats de 
démilitarisation ou de destruction par les donateurs et les autorités nationales. Les PPR devraient 
être distribués aux organisations internationales appropriées, aux organisations régionales, aux 
donateurs et aux sponsors. Là où les PPR identifieront des manquements par rapport aux 
équipements et procédures établis, particulièrement des questions où la sécurité est en jeu, ils 
devraient faire l’objet d’une distribution plus étendue. 

10 Gestion de la qualité (NIVEAU 3) 

La gestion efficace des opérations de démilitarisation ou de destruction aura pour but de détruire les 
stocks de munitions de manière saine et sécurisé. Ceci est réalisé en développant et en appliquant 
des procédés de gestion appropriés, en établissant et en améliorant continuellement les 
compétences des directeurs et des ouvriers, en obtenant à temps des informations vérifiées sur les 
stocks, en appliquant des procédures d’opération sécurisées et efficaces, et en usant d’équipements 
efficaces et appropriés. Toutefois, la gestion n’est pas simplement une affaire de planification et de 
supervision de tâches courantes, il s’agit davantage de l’examen des pratiques et procédures 
courantes pour améliorer la sécurité, l’efficacité, et l’efficience. Dans le cas de l’élimination des 
munitions par la démilitarisation industrielle, un procédé de gestion de la qualité devrait être mis au 
point et appliqué. 
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Le procédé et les procédures dont le but est de réaliser cette amélioration continue du système de 
gestion d’une organisation et ses pratiques opérationnels sont communément appelés gestion de la 
qualité. Une méthode permettant de démontrer la gestion de la qualité pour une organisation est la 
mise en conformité avec la norme ISO 9001:2015. Il y a beaucoup d’informations générales et de 
formation disponibles pour les organisations de démilitarisation qui choisissent d’adopter l’approche 
ISO 9001:2008. 

Un résumé de comment l’approche ISO 9001:2015 peut s’appliquer à la démilitarisation de stocks 
de munitions est fourni dans l’Annexe F. Essentiellement, l’ISO 9001:2015 est une série de normes 
internationales pour les systèmes de qualité. Elles spécifient les conditions et recommandations pour 
le développement d’un système de gestion, le but duquel est d’assurer que les ‘produits’ ou ‘services’ 
offerts respectent les besoins définis. Dans ce cas précis, le produit est la démilitarisation sécurisée 
et efficiente des stocks de munitions.  

Les directeurs des organisations de démilitarisation de munitions devraient être encouragés à 
examiner les manières d’appliquer les principes de gestion de la qualité de la démilitarisation des 
stocks de munitions. En le faisant, ils doivent prendre particulièrement en compte deux aspects. 
Premièrement, la manière dont des procédés spéciaux devraient être planifiés, mis en œuvre, suivi 
et évalués. Deuxièmement, les responsabilités de tous les cadres et ouvriers pour identifier et tirer 
profit des opportunités d’amélioration du procédé. 

11 Management environnemental 

Les organisations de destruction et de démilitarisation peuvent traiter la question du management 
environnemental en appliquant la norme ISO 14001:2015(E) Systèmes de management 
environnemental.  

Un système de management environnemental conforme à l’ISO 14001:2015 fournit un outil de 
gestion permettant à une organisation de toute taille ou type de : 

A) Identifier et contrôler l’impact environnemental de ses activités, produits, et services ; 

B) Améliorer continuellement ses performances environnementales, et 

C) Mettre en œuvre une approche systématique à la définition d’objectifs et buts 
environnementaux, à leur réalisation et à la démonstration du fait qu’ils ont effectivement été 
atteints 

L’ISO 14001:2015 ne spécifie pas les niveaux de performance environnementale. S’il le faisait, les 
niveaux de performance environnementale auraient à être spécifiques à chaque activité 
commerciale, et cela requerrait spécifiquement une Norme de gestion environnementale (NGE) pour 
chaque entreprise. Cela n’est pas l’intention, puisque les niveaux de performance environnementale 
tels que les valeurs limite d’émission dans l’air, sont la responsabilité de l’Etat.  

L’ISO 14001:201540 vise à établir un cadre pour une approche stratégique holistique de la politique, 
des plans et des actions environnementaux. La norme offre des critères génériques pour un système 
de gestion environnementale. La philosophie sous-jacente est que quelle que soit l’activité de 
l’organisation, les critères d’une NGE restent les mêmes.  

 

 

 

40 ISO 14004:2016 Systèmes de management environnemental – Lignes directrices générales concernant les principes, les 
systèmes et les techniques de mise en œuvre. Ceci donne des directives générales sur les systèmes de gestion de 
l’environnement  
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, les modifications ultérieures ou les révisions de 
l’une de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce 
module sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des 
documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition 
du document normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des 
registres ISO ou EN en cours de validité : 

A) AASTP-1 édition B, version 1, partie IV, chapitre 7 Destruction of ammunition and 
explosives. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; 

B) CWA 15464-1:2005. Action Humanitaire des mines. Normes de compétence de NEM. 1ère 
Partie Exigences générales. CEN. 18 November 2005; 

C) CWA 15464-2:2005. Action Humanitaire des mines. Normes de compétence de NEM. 2ème 
Partie Matrice de compétences. CEN. 18 November 2005; 

D) CWA 15464-3:2005. Action Humanitaire des mines. Normes de compétence de NEM. 3ème 
Partie NEM Niveau 1. CEN. 18 November 2005; 

E) CWA 15464-4:2005. Action Humanitaire des mines. Normes de compétence de NEM. Part 
4. NEM Niveau 2. CEN. 18 November 2005; 

F) CWA 15464-2:2005. Action Humanitaire des mines. Normes de compétence de NEM. Partie 
4. NEM Niveau 3. CEN. 18 November 2005;  

G) Convention sur l’interdiction de l’usage, le stockage, la production et le transfert de mines 
antipersonnel et sur leur destruction. Ottawa. 18 septembre 1997 ; 

H) Convention sur les armes à sous-munitions. Dublin. 30 mai 2008 ; 

I) Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est. (entrée en vigueur 
le 25 mars 1998) ;41 

J) Directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2000 sur 
l’incinération des déchets, modifiée par le règlement (CE) n° 1137/2008 du 
11 décembre 2008. 

K) Directive 2008/98/EC du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008relative 
aux déchets ; 

L) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

M) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

N) DTIM 03.10 Gestion des stocks. UNODA ;  

A) DTIM 04.20 Stockage temporaire. UNODA ; 

B) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA ; 

C) DTIM 09.10 Principes et systèmes de sécurité. UNODA ; 

D) NILAM 09.30 (deuxième édition, Amendement 5) Neutralisation des explosifs et munitions. 
NILAM octobre 2014. NILAM. www.mineactionstandards.org ; 

E) NILAM 11.20 (deuxième édition incorporant les Amendements 1 à 6) Principes et 
procédures pour les opérations de brûlage et de détonation à l’air libre. juin 2013. 

 

41 Aussi connue sous le nom de Convention OSPAR. 

http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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F) ISO Guide 51 : 2014 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans 
les normes. ISO. 2014 ; 

G) ISO 4220: 1983(E) Air ambiant — Détermination d’un indice de pollution gazeuse acide de 
l’air — Méthode titrimétrique avec indicateur ou détection potentiométrique du point final. 
ISO. 1983; 

H) ISO 9001:2015(E) Systèmes de gestion de la qualité – Exigences. ISO. 2011; 

I) ISO 9612:1997(E) Principes directeurs pour la mesure et l’évaluation de l’exposition à la 
nuisance sonore dans l’environnement du travail.ISO. 1997 ;  

J) ISO 14001:2015(E) Systèmes de management environnemental – lignes directrices. ISO. 
2011; 

K) Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion 
de déchets et autres matières, 29 décembre 1972 (modifiée par le Protocole de Londres de 
1996) ;  

L) Protocole de Londres à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et autres matières, 1996 (modifié en 2006) ;  

M) Destruction des munitions des ALPC – cas d’émissions environnementales du brûlage à l’air 
libre et de la détonation à l’air libre. SEESAC. 30 mai 2004 ;  

N) OTAN STANAG 4518 (édition 2) et AOP 4518 (édition A, version 1) Safe Disposal of 
Munitions, Design Principles and Requirements, and Safety Assessments. Organisation de 
normalisation de l’OTAN (NSO). 2017 ; et 

O) Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) A/RES/55/255. Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, composants et 
munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée. 08 juin 2001. ‘Le Protocole sur les armes à feu’. (Entrée en vigueur le 03 juillet 
2005). 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références42 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

42 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module : 

A) Un manuel de destruction – armes de petit calibre, armes légères, munitions et explosifs. 
Bureau des affaires de désarmement des Nations Unies (ONUDA). 2001 ; 

B) Munitions conventionnelles en surplus – Un guide de référence. MOD. ISBN 2-8288-0092X. 
Janvier 2008 ; 

C) Manuel des meilleures pratiques en matière de munitions conventionnelles, chapitre 5. 
Décision 6/08. OSCE. 2008 ; 

D) ISO 14004 Systèmes de management environnemental – Lignes directrices générales 
concernant les principes, les systèmes et les techniques de mise en œuvre. ISO. 2016 ; et 

A) AGNU A/63/182 Rapport du Groupe d’experts gouvernementaux établi suite à la 
résolution 61/72 de l’Assemblée générale pour explorer d’autres pistes et renforcer la 
coopération sur la question des stocks de munitions conventionnelles en surplus. UN. 28 
juillet 2008. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références 43utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/ammunition. Il est conseillé aux autorités 
nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des 
copies de ces textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions 
conventionnelles. 

 

43 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Le cycle de démilitarisation ou de destruction 
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Annexe D 
(normative) 

Procédures et principes pour les opérations de brûlage et de 

détonation à l’air libre 

D.1 Portée 

Le but de cette annexe aux DTIM est d’expliquer les procédures et principes pour mener des 
opérations à grande échelle de combustion ouverte et de détonation ouverte (DCCO). Elle inclut des 
recommandations en rapport avec le plan des sites de démolition et le contenu des procédures 
opérationnelles permanentes (POP) pour assurer un système de travail sécurisé. 

D.2 Priorités et principes 

La destruction de munitions et d’explosifs est une tache potentiellement dangereuse. Les risques 
sont amoindris si des procédures correctes sont respectées. Dans le cas contraire, la possibilité 
d’accidents graves devient très élevée. 

Les priorités suivantes, qu’il faudra toujours respectées, sont : 

D.2.1 Sécurité 

La sécurité aussi bien du personnel que des propriétés est fondamentale. Si une méthode ne garantit 
pas la sécurité, elle ne sera pas utilisée. 

D.2.2 Sûreté 

Les éléments détruits ainsi que les explosifs utilisés pour les détruire sont attrayants aux terroristes 
et criminels. La sûreté des explosifs cible et des donateurs devra être assurée à tous moments. Cela 
inclut tous les objets explosifs à recycler. 

D.2.3 Comptabilité 

Ceci est lié à la sécurité. Toute perte sera promptement identifiée, investiguée et fera l’objet d’un 
compte-rendu. 

D.2.4 Vitesse du travail 

Elle ne sera jamais réalisée au détriment des trois premières priorités. 

Il existe une diversité de procédures détaillée d’élimination mais certains principes s’appliquent à 
toutes les tâches d’élimination. 

D.2.5 Connaître les munitions 

Il faut connaître à la fois l’élément en train d’être détruit et les explosifs utilisés dans le processus. A 
moins de savoir les caractéristiques de conception des deux, il ne sera pas possible de déterminer 
les moyens sécurisés et efficace d’élimination. 

D.2.6 Planifier la tâche soigneusement 

Il ne faut pas arrêter la planification jusqu’à l’arrivée sur le site d’élimination. Élaborer le programme 
et les procédures en détail à l’avance. 
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D.2.7 Créer un environnement de travail sûr 

Il faut créer et entretenir un environnement de travail sécurisé pour l’équipe de démolition, d’autres 
personnes, la propriété, le bétail, les véhicules et les équipements. Inspecter la zone à l’arrivée 

D.2.8 Donner des consignes précises/respecter rigoureusement les consignes 

Le site d’élimination n’est pas un lieu pour des ambiguïtés et des malentendus. Les directives doivent 
être comprises clairement par le personnel. 

D.2.9 Observer toutes les règles de sécurité et utiliser uniquement les méthodes 
approuvées. 

Ne prenez pas de raccourcis, ça tue. 

D.2.10 Nettoyer le site de destruction avant de partir 

Aucune tâche d’élimination n’est complète jusqu’à ce que la zone de démolition ne soit nettoyée de 
tout danger ou toute contamination. De façon implicite, ceci signifie aussi le nettoyage de tous les 
détritus et ordures. Inspecter la zone avant le départ. 

D.2.11 Résumé 

Presque tous les accidents connus qui se sont produits n’auraient pas été si les priorités et règles 
énumérées ci-dessus avaient été respectées. Après chaque accident, la personne responsable en 
charge (RTC) des éliminations en question sera sommée d’expliquer pourquoi l’événement n’avait 
pas été prévenu. 

D.3 Autorité pour l’élimination 

Les autorités nationales sont investies de la responsabilité d’autoriser les éliminations de munitions. 

Aucune élimination de munitions ne devrait avoir lieu sans l’autorisation préalable des autorités 
nationales. Les exceptions à cette règle sont : 

a) Munitions identifiées au cours de tâches d’inspection et de réparation et que le responsable 
des munitions considère dangereuses ; et 

b) Munitions factices et perdues, qui par définition, sont potentiellement dangereuses. (Voir 
NILAM 09.30 Neutralisation des explosifs et munitions pour plus de détails). 

Les munitions étrangères devraient être détruites en usant de procédures appropriées basées sur 
les premiers principes. Dans le cas où il n’existe pas de procédures, alors les instructions de leur 
élimination doivent faire l’objet d’une requête auprès des autorités nationales. Les munitions 
étrangères ne sont pas démontées sans l’autorité et les instructions spécifiques des autorités 
nationales. 

D.4 Méthodes d’élimination locale – généralités 

Il existe trois méthodes de destruction locale : 

A) Détonation ouverte ;  

B) Combustion ouverte ; et 

C) Incinération. 

La méthode utilisée avec un type particulier de munitions dépend de son type d’explosif et de sa 
conception. 
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D.4.1 Détonation 

Les munitions autres que les explosifs brisants peuvent être éliminées en étant incluses dans des 
tas mixtes au cours de démolitions à grande échelle. Les quantités de tels éléments inclus dans un 
empilement mélangé doivent être maintenues à un pourcentage réduit de l’ensemble. 

D.4.2 Brûlage  

Il est utilisé généralement avec les propergols (emballés ou lâches) et les produits fumigènes, 
pyrotechniques et lacrymogènes, mais est aussi adapté pour certains objets à revêtement plastique. 
Elle peut aussi être utilisée comme une alternative à la détonation pour certains explosifs, i.e. des 
explosifs de composition, le TNT, des explosifs à base de nitroglycérine, et de la poudre noire – mais 
la détonation est la méthode la plus propre. La législation locale relative à l’impact environnemental 
du brûlage à l’air libre doit toujours être respectée. 

D.4.3 Incinération  

Une méthode de brûlage spécifique, impliquant une source de chaleur externe, autorisée pour 
certains types de munitions, avec une très faible charge explosive. 

D.5 Choix des sites de destruction 

D.5.1 Définition  

Un site d’élimination est un endroit autorisé pour la destruction de munitions et explosifs par 
détonation et combustion. Les sites de ces dernières sont à leurs tours connues sous le nom d’aires 
de démolition et d’aires de combustion et il est possible qu’ils soient mitoyens sur un site 
d’élimination. 

NOTE 1 Les autorités nationales devront approuver et formellement accorder une licence aux sites d’élimination au sein 
des dépôts de munitions seulement après avis technique. 

D.5.2 Risques de détonation 

Les risques causés par la détonation sont : 

a) Eclats et chaleur ; 

a) Explosions et bruit ; 

b) Chocs de terrain ; 

c) Fragments ; et 

d) Fumées toxiques. 

D.5.2.1 Éclats et chaleur 

Ces effets sont localisés mais restent significatifs. Les éclats pourraient blesser les yeux, mais les 
éclats rougeâtres par la plupart des détonations n’auront certainement pas cet effet. La chaleur 
déclenchera des feux si des matières combustibles sont présentes : brousse sèche, broussailles, 
arbres, ou sol tourbeux. 

D.5.2.2 Effet de souffle et bruit 

Ces deux ont une grande portée. Les explosions peuvent causer des blessures ou dégâts – mais 
les personnes et équipements devraient restés sans protection et raisonnablement proches d’une 
détonation pour être affectés par une explosion. Les blessures et dégâts sont causés plus par des 
fragments. 

Le bruit constitue un problème plus grand. À courte portée, il peut endommager l’ouïe, et à plus 
grande portée, il créera des nuisances qui feront l’objet de plaintes du grand public. 
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D.5.2.3 Onde de sol  

L’effet principal sera sur les personnes et l’équipement relativement proche de la détonation – bien 
que les strates rocheuses puissent parfois transmettre l’effet sur des distances considérables. Il 
s’agit là d’une autre source de nuisance et de plaintes publiques. 

D.5.2.4 Fragmentations 

Celles-ci sont les vraies causes de morts. Dans la pratique, la taille des « zones de danger » est 
déterminée par la portée maximale des fragments. Toutes les personnes, propriétés et tous les 
équipements qui sont dans les environs de cette portée, et qui ne sont pas protégés de manière 
adéquate, sont exposés au risque. 

D.5.3 Propriétés des aires démolition 

Pour surmonter les risques susmentionnés, les aires de démolition nécessitent les propriétés 
suivantes : 

D.6.5.1 Isolation 

Ce critère est le plus important. Elles doivent être le plus éloigné possible des personnes et de tous 
des objets leur appartenant. 

D.5.3.2 Sol profond 

Ne comportant pas de roches et cailloux et ne contenant pas de tourbe, (qui pourrait brûler sous le 
sous-sol). 

D.5.3.3 Pas de risques secondaires d’incendie 

Les aires de démolition ne devraient pas être situées sur des oléoducs, à proximité de fils électriques 
ou de zones de stockage de carburant. 

D.5.3.4 Pas de radio-transmetteurs ou radar 

Les démolitions importantes sont normalement initiées en usant de câbles électriques ou des 
systèmes de contrôle radio (CR) et sont pour cela vulnérables aux forces électromagnétiques 
externes. En conséquence, les aires de démolition ne devront pas être situées à proximité 
d’installations radar, de transmetteurs radio ou proches des lignes de haute tension. 

D.5.3.5 Surface élevée 

La surface élevée réduit les effets d’explosion et de l’onde de sol et est aussi relativement bien 
drainée. Cette dernière propriété aide lors des creusements. Toutefois, la surface élevée tend aussi 
à augmenter la portée des fragments. 

D.5.4 Risques du brûlage 

Les risques créés par le brûlage de munitions sont : 

a) Chaleur intense ; 

e) Lumière intense ; et 

f) Fumées toxiques (de temps en temps). 

Par contre, il n’y a pas d’explosion, de choc de terrain, ou de risques liés à la fragmentation à moins 
que la démolition brûle jusqu’à la détonation. En cas de brûlage d’explosifs brisants, les zones de 
danger doivent toujours être calculées en fonction du potentiel de détonation de forte puissance, 
quel que soit le nombre de fois où le brûlage a réussi. 
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D.5.4.1 Propriétés des zones de brûlage 

Pour prévenir ces risques, les aires de combustion requièrent les propriétés suivantes : 

a) Pas de risques secondaires d’incendie ; 

g) Un approvisionnement adéquat en eau ; 

h) Une isolation suffisante pour éviter des cas de blessures au feu ou à la fumée 

i) Un sol sableux sans tourbe. 

 
Une zone isolée, sableuse et aride est le type de site le plus adapté. Il convient d’éviter des sites à 
proximité de hautes falaises puisqu’ils favorisent la montée de courants d’air chauds qui peuvent 
transporter des débris de combustion sur des distances considérables. Dans la mesure du possible, 
la zone doit être « humidifiée » avec des lances à incendie avant et après le brûlage. 

D.6 Approbation de sites de destruction et POP 

L’approbation formelle, (communément appelée octroi de licence), du site d’élimination et les POP 
qui lui sont associées seront fournies par les autorités nationales préalablement au commencement 
des activités d’élimination sur un site. Une telle approbation sera basée sur la considération des 
facteurs suivants : 

D.6.1 Référence aux publications  

Toutes les POP sont en fait l’interprétation locale des règlements publiés par une autorité supérieure. 
Les POP devraient s’ouvrir par une liste de tous ces types de règlements (et toutes les POP locales 
relatives).  

Les POP ne devraient pas reproduire de grands pavés d’informations contenues dans d’autres 
publications. Au contraire, elles devraient s’occuper à détailler la façon dont les règlements doivent 
être appliquées selon les conditions locales. 

D.6.2 Cartes et cordonnées des références 

Les cartes seront envoyées aux autorités nationales avec l’esquisse des ordres permanents. Elles 
devront inclure : 

A) Une carte de la zone avec les cordonnées de référence, le nom et la superficie du site. Ces 
informations devraient être reprises dans le corps des POP ; et 

B) Une esquisse de carte à grande échelle du site d’élimination montrant un plan (un plan 
schématique est à l’Appendice 1 à cette Annexe D). Cette esquisse de carte sera incluse 
comme une annexe aux POP. Le plan du site des éliminations élaboré avec une 
considération particulière à la sécurité et une fois approuvé par les autorités nationales sera 
une obligation. Toutes modifications feront l’objet d’une approbation par les autorités 
nationales. 

D.6.3 Lieux des sentinelles et postes d’observation  

Les sentinelles doivent être positionnées de manière à pouvoir contrôler toutes les voies d’accès au 
site de destruction. Dans les dépôts de munitions, les sentinelles seront normalement installées sur 
le bord du site d’élimination dans l’Abri anti-éclats. Si des Abris anti-éclats ne sont pas disponibles, 
par ex. les endroits à l’air libre, les sentinelles doivent être positionnées en dehors de la zone de 
danger.  
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D.6.4 Marquage du site  

Les sites d’élimination seront marqués au moyen de tableaux d’affichage situés de sorte qu’ils soient 
visibles à toutes les personnes approchant le site. Dans les dépôts de munitions, le site de 
destruction doit également être clôturé. 

D.6.5 Emplacement du point de mise à feu  

Ce dernier doit être suffisamment proche des coups de vent pour que le RTC des éliminations soit 
en mesure d’entendre des explosions partielles. Le point de mise à feu est normalement à l’intérieur 
de la zone de danger et au sein de l’Abri anti-éclat. 

D.6.6 Communications  

Des communications de qualité sont essentielles à la sécurité et les liens suivants sont requis : 

A) Point de mise à feu aux services d’urgence. Pompiers, médecins, police, à travers le le 
central téléphonique local (militaire ou civil) 

B) Point de mise à feu et sentinelles ; et 

C) Sentinelles au point de mise à feu. Il faudra prévoir un système de secours, par ex. radio, 
sifflets, klaxons. 

Les POP listeront tous les numéros de téléphone d’urgence et mettre au point un exercice 
téléphonique en cas d’accident. Si des radios sont utilisées, une liste des fréquences d’urgence et 
des signaux d’alerte d’urgence vitale doit être fournie. 

D.6.7 Limites d’explosif 

Elles sont déterminées par deux facteurs limitants principaux : 

A) Portée maximale de fragmentation : Ceci détermine la zone de danger et toutes les 
personnes et tous les équipements doivent être soit hors de cette zone soit à l’abri dans l’ 
Abri anti-éclats. Le périmètre du site d’élimination devra contenir la zone de danger. La taille 
de la zone d’élimination limitera ainsi les coups de vent acceptables. Aucun coup de vent ne 
sera acceptable au-delà du niveau où les fragments peuvent voyager plus loin que le 
périmètre défini ; et 

B) Les chocs de terrain et les effets sonores. Le niveau local de “tolérance” du public aux effets 
de choc et de bruit sur eux-mêmes et leur propriété doit être déterminé et il est possible qu’il 
impose des limites plus basses que la portée des fragments. 

Une méthode de détermination de la limite d’explosif pour une nouvelle aire d’élimination se présente 
comme suit : 

A) Des spécialistes de neutralisation des explosifs et de munitions (NEDEX) ou de l’avis 
technique sur les munitions ; 

B) Positionner des observateurs en communication avec le point de mise à feu sur le périmètre 
et tous les points sensibles ; et 

C) Appliquer des soufflements graduellement croissants en Quantité nette d’explosif (QNE) 
jusqu’à ce que la limite théorique ne soit atteinte. Arrêter avant ce point si les observateurs 
signalent que le niveau local de « tolérance » à l’égard du bruit et des vibrations a été atteint. 
Vérifier ce point avec les observateurs après chaque soufflement. 

Le résultat à la fin de cet essai sera la limite explosive, qui permettra à ce que : 

A) Une personne se tenant dans une position sans protection sur le périmètre de l’aire 
d’élimination soit en sécurité vis à vis des explosions et des fragmentations. Cette personne 
devrait être aussi en sécurité par rapport aux fumées toxiques quelle que soit la direction du 
vent ; 
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B) Il n’y ait pas de possibilité de blessure aux personnes ou de dommages aux biens hors du 
périmètre du site d’élimination ; et 

C) L’effet sonore est maintenu à un niveau acceptable. 

Là où il est prévu d’avoir plus d’un type d’activité sur le site d’élimination, e.g. les combustions, la 
démonstration, le phosphore blanc (WP) et les tonneaux de combustion pyrotechnique, il y a lieu de 
spécifier un lieu pour chaque type d’activité et des limites explosives distinctes doivent être 
déterminées pour chacun. 

D.6.8 Limites de personnel  

Le nombre de personnes présentes sera le minimum requis pour assurer l’efficacité. Certaines 
tâches sont soumises à des limites obligatoires de personnel indiquées dans les procédures 
détaillées de ces tâches. 

D.6.9 Spectateurs 

Les spectateurs n’auront accès qu’aux démonstrations officielles seulement. Les spectateurs civils 
(ou leurs organisations) devront signer un formulaire standard d’indemnité avant le début des 
démonstrations. 

D.6.10 Ordres pour les sentinelles  

Ils sont normalement contenus dans une annexe séparée au POP locales et couvriront les points 
suivants :  

A) leur responsabilités. « observer tous les abords du site de destruction et prévenir toute 
intrusion » ; 

B) le compte-rendu. rendre compte à la personne RTC des éliminations de toute intrusion 
qu’elles ne peuvent pas prévenir ; et 

sécurité. rester à l’abri dans les Abri anti-éclats lorsque des destructions sont en cours. 

D.6.11 Articles de contrebande 

Il s’agit ici de tous les matériaux générateurs de feu ou de fumée ainsi que les téléphones portables. 
Ils doivent être tenus dans un conteneur cadenassé par le RTC des éliminations. La fumée ne doit 
se générer qu’en des endroits désignés – loin de tout explosif – aux heures déterminées par le RTC 
des démolitions. L’utilisation d’un téléphone portable est formellement interdite, sauf en cas 
d’urgence, et uniquement dans un lieu sûr déclaré 

D.6.12 Manger et boire  

Ceci doit faire l’objet d’un contrôle pour prévenir l’ingestion de particules explosifs ou des matières 
contaminées. La personne RTC des éliminations doit s’assurer que le personnel se lave les mains 
avant les pauses déjeuner et café. 

D.6.13 Discipline du transport  

Les points à couvrir sont : 

D.6.13.1 Pistes des véhicules  

Elles doivent être construites de préférence en dur et ne pas croiser les câbles d’allumage ou de 
téléphone à moins qu’ils ne soient adéquatement enfouis ou protégés. 

Si possible, créer un circuit à sens unique pour éviter les retards et les accidents de véhicule. 
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Aucun véhicule n’approchera pas de 30 mètres les fosses d’élimination des munitions en instance 
de déchargement et de préparation pour l’élimination. 

D.6.13.2 Déchargement et stationnement 

Les moteurs devront être coupés lorsque les véhicules sont chargés ou déchargés. 

Les véhicules seront stationnés dans une zone de parking désignée hors de la zone de danger lors 
des soufflements. 

D.6.13.3 Séparation des charges  

Des véhicules séparés seront requis pour les munitions de condition A, condition D, les stocks de 
PB et le personnel. Une personne en charge des chargements/déchargements sera nommée. 

D.6.14 Vêtements  

Une tenue spéciale est requise pour certaines tâches d’élimination. Outre les problèmes de 
protection du personnel, il convient de tenir compte de la nature électrostatique de certains 
vêtements. Dans tous les autres cas, la tenue devrait être appropriée aux conditions climatiques. 
Les sentinelles ont besoin d’une protection adéquate contre les intempéries. Les vêtements doivent 
être de taille et de forme appropriées pour offrir le même niveau de protection au personnel masculin 
et féminin. 

D.6.15 Précautions de sécurité spécifiques pour le site de destruction 

Le port de protections auditives est obligatoire pour l’équipe d’allumage. Les limitations des 
éliminations et combustions de WP sont nécessaires s’il est possible que le vent dirige des fumées 
vers des zones sensibles. 

D.6.16 Procédures en cas d’accident  

Les exigences à respecter absolument seront : 

A) L’équipe d’élimination inclura au moins une personne formée et équipée pour administrer 
les premiers soins ; 

B) La personne en question doit rester disponible à tout moment hors de la zone de danger, ou 
à l’abri à l’Abri anti-éclats du point de mise à feu, pour prendre en charge les blessés ; et 

C) Il doit y avoir une procédure d’évacuation de blessés établie et une couverture médicale de 
secours doit être disponible. 

À la suite d’un accident, la procédure suivante doit être mise en œuvre : 

A) Arrêter les éliminations, sécuriser les démolitions, administrer les premiers soins et faire 
l’EVASAN / faire appel à l’assistance médicale de secours ; 

B) Informer l’autorité supérieure. Noter toutes les informations utiles à l’enquête éventuelle ; et  

C) Prendre des photos si possible ; et 

D) Sécuriser et remballer toutes les munitions et explosifs qui ont été déchargés et préparés 
pour les éliminations – dissocier en attendant l’enquête. 

D.6.17 Notes et rapports  

Un journal permanent des éliminations doit être tenu. Ce qui sera rempli et signé journalièrement par 
le RC des éliminations. 
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D.7 Planification et préparation 

La première étape devrait être la préparation d’une liste d’éléments en attente d’éliminations locales. 
Il faut confiner la liste à ces éléments dont l’élimination locale a été approuvée par les autorités 
nationales. Ne pas anticiper l’approbation. 

Choisir la méthode et le lieu d’élimination les plus adaptés : 

A) Si la liste est confinée à de petites quantités d’élément avec une QNE basse, il faut utiliser 
une zone locale d’élimination (avec une petite limite d’explosifs) ; 

B) Si la liste contient de grandes quantités d’éléments avec une QNE excédant les limites 
d’explosifs de la zone locale d’élimination, le programme aura à se réaliser dans une zone 
plus reculée d’élimination avec une limite plus élargie d’explosifs. Ceux-ci doivent être 
sélectionnés bien à l’avance ; 

C) Déterminer les meilleures méthodes d’élimination pour chaque élément. Ceci nécessitera la 
connaissance de la composition de chaque élément. Vous devez assurer la sécurité et la 
destruction complète de l’objet et de son/ses contenu(s) ; 

D) Déterminer les types et quantités d’explosifs utilisables requis pour effectuer l’élimination ; 

E) Repartir la liste des éléments à éliminer en séries particulières ; 

F) S’assurer que la QNE totale par fosse (y compris les explosifs de démolition utilisables) 
n’excède pas la limite explosive pour l’aire des éliminations ; et 

G) Repartir les éléments à haute capacité entre les fosses pour renforcer l’effet des explosifs 
de démolition utilisables. La combinaison des éléments au sein des soufflements influencera 
la méthode d’élimination choisie. 

Produire un ordre de démolition, le programme des éliminations et la liste : 

A) Date, heure et lieu ; 

B) Liste nominale du personnel dans l’équipe des éliminations ; 

C) Liste des munitions à détruire ; 

D) Liste d’explosifs utilisables requis ; 

E) Division des éliminations par séries et fosses ; 

F) Dispositions de sûreté et d’évacuation de blessés ; 

G) Dispositions administratives, (logement, restauration, transport) ; 

H) Voie(s) de communication – si pertinent ; et 

I) Liste de magasins requis. Dupliquer les éléments essentiels. 

Donner les notifications comme requis, dans les ordres d’organisation et au public général. Les 
moyens de communication devraient tenir compte des différences de maîtrise et d’accès entre les 
hommes et les femmes, ainsi que de la présence de minorités linguistiques et de populations de 
passage pour garantir une portée maximale. 

Marquer et vérifier les explosifs, munitions et équipements. Les équipements devraient aussi être 
testés pour leur durabilité à ce point. 

Il faut briefer le personnel qui est impliqué dans le programme d’élimination. 

D.8 Conduite des opérations d’élimination 

Des instructions détaillées devraient être données dans les instructions techniques locales pour des 
tâches particulières d’élimination.  
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Les procédures pour le contrôle des activités d’élimination sur le site sont fournies à l’Appendice 2 
de l’Annexe D. 
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Appendice 1 à l’Annexe D 
(informative) 

Plan schématique d’un site de destruction 
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Appendice 2 à l’Annexe D 
(normative) 

Contrôle de l’activité des éliminations 

 

2.D.1 À l’arrivée avant le début des éliminations 

2.D.1.1 Articles de contrebande 

Le Responsable Technique en charge (RTC) des éliminations appliquera les restrictions des articles 
de contrebande et conseiller tout membre du personnel sur les dispositions de contrôle d’émission 
de fumée. 

2.D.1.2 Briefings et liste nominale 

Le RC des éliminations devra : 

A) Vérifier la liste nominale et briefer le personnel ; 

B) Installer la personne désignée pour les premiers soins et son équipement au point des 
premiers soins. Ce qui doit être dans l’Abri Anti-Eclats (AEE) si c’est dans la zone 
dangereuse ; 

C) Donner des instructions aux sentinelles sur leurs devoirs et les moyens de communication. 
Installer les sentinelles aux postes et leur ordonner de hisser les drapeaux rouges ;  

D) Affecter les routes pour les véhicules et les personnes ; et  

E) Affecter les aires de stationnement. Tous les véhicules stationneront hors de la zone de 
danger au cours des éliminations. 

2.D.1.3 Inspections de sécurité 

Le RTC des éliminations devra : 

A) Inspecter les liens téléphoniques autant au central téléphonique qu’aux sentinelles. Lancer 
un appel général pour donner le dernier avertissement avant le début des opérations 
d’élimination (conformément aux instructions locales) ; 

B) S’assurer que les voies sont débarrassées de munitions non explosées suspectes (MNE) 
et, s’il y en a, les traités comme des stores. Ceci sera vérifié avant et après chaque 
destruction;  

C) S’assurer que les routes ne croisent pas les câbles à moins que ceux-ci ne soient 
adéquatement enterrés ; 

D) Désigner un véhicule de sûreté. Il doit être équipé de brancards et de couvertures. Il doit 
rester disponible pour l’évacuation des blessés durant le programme des destructions ; Les 
conducteurs principaux et secondaires devraient être nommés et les clés doivent être 
toujours prêtes. Les conducteurs doivent connaître le trajet jusqu’aux services d’urgence ;  

E) Dans l’élimination des munitions, il faut espérer l’arrivée de la couverture des sapeurs-
pompiers ou établir et tester les équipes de pompiers et leur équipement ; 

F) Vérifier les fosses de démolition (là où c’est pertinent). Le RTC des éliminations vérifiera de 
nouveau pour les MNE suspectes avant et après chaque soufflement. Il/elle devra établir 
une voie sûre et praticable d’accès à la fosse et des aires solides de travail pour fabriquer 
des « marches » de sacs à sable et des plateformes de travail au besoin ; 

G) S’assurer que le personnel ne marche pas ou ne soit debout sur des surfaces précaires ; et 
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H) si besoin, par ex. avec les explosifs nus, installer des postes de lavage de mains. Donner 
des instructions pour que toutes les personnes qui manipulent des explosifs se lavent et se 
frottent les mains avant de manger ou de boire, même si elles ont porté des gants pour 
manipuler les explosifs. 

2.D.1.4 Déchargement des munitions 

Le RTC des éliminations devra : 

A) Ordonner le déchargement des munitions. Les éléments utilisables et non utilisables seront 
gardés séparément. Un individu désigné contrôlera les inventaires pour chaque série ; 

B) S’assurer que les véhicules évitent les sols détrempés. Les véhicules devraient rester sur 
des sols durs et des pistes de décombres. Créer des sacs à sable pour former des “pierre 
de gué” pour les personnes selon la nécessité ; 

C) S’assurer que les véhicules restent à une distance d’environ 30 mètres des fosses 
d’élimination ou des munitions et explosifs déchargés ; et 

D) S’assurer que les moteurs sont coupés pendant le chargement et le déchargement. Les clés 
doivent rester à disposition en cas d’urgence. 

2.D.2 Lors des éliminations 

2.D.2.1 Supervision et contrôle 

Le RC des éliminations restera libre pour superviser toute l’activité. Il/elle ne deviendra pas le/la 
responsable des activités d’un groupe ou terrain à l’exclusion des autres. 

La personne nommée restera libre pour garder les munitions et les explosifs. Il/elle contrôlera et sera 
responsable des envois au fosses d’élimination. 

2.D.2.2 Sécurité 

2.D.2.2.1 Généralités 

Il faut observer toutes les précautions de sûreté. 

2.D.2.2.2 Préparation de la démolition ou du brûlage 

Des zones sûres éloignées des bords des fosses doivent être réservées au déballage et à la 
préparation des munitions et explosifs. Les éléments utilisables et ceux qui ne le sont pas seront 
préparés dans des endroits séparés : 

A) Protéger les éléments sensibles une fois déballés. Il ne faut pas marcher sur les munitions 
ou explosifs ou les enjamber – ceci inclut les cordeaux détonants ; 

B) Il ne faut pas “jeter” les explosifs plastiques ou autre type d’explosifs lors de la préparation ; 

C) Éliminer tout matériel contaminé ; et 

D) Éviter l’inclusion de paquets sur les tas autant que possible. Inspecter que tous les 
emballages des excédents sont sans explosifs et les enlever vers un point central de paquets 
vides. 

Il faut placer les éléments de taille réduite et les positions des empilements dans la fosse de manière 
à amoindrir les effets de souffle et de fragmentation/débris et les détourner des zones sensibles. 
Dans la mesure du possible, permettre un soufflement montant, - cela facilite l’assèchement. 

Tester les câbles d’allumage entre chaque explosion. Réparer les câbles et tester à nouveau si 
nécessaire avant de fixer le détonateur. 
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2.D.2.3 Configuration des empilements 

En termes de configuration des empilements, le RTC des éliminations devrait avoir pour but : 

A) L’usage minimum d’explosifs utilisables compatibles avec la destruction complète des 
éléments en train d’être éliminés ; 

B) Faire un meilleur usage des charges explosives des éléments pour réaliser la destruction ; 

C) Un bon mélange d’éléments de haute capacité et ceux de capacité inférieure en tas 
mélangés ; 

D) Pas d’ouvertures d’air, et le minimum de métaux/substance entre les charges explosives ; 

E) Les tas et leur chaines explosives doivent être assez stables et suffisamment protégés pour 
ne pas être affectés par les détonations dans d’autres fosses ; et 

F) Ne pas placer de la terre non ensachée directement sur les tas. Damer avec des sacs à 
sable – cela facilite l’extraction d’explosions partielles. 

2.D.2.4 Préparation du cordon détonant 

S’assurer que le cordon détonant : 

A) soit aussi droit que possible et non croisé ; 

B) ait des jonctions protégées de chatterton d’au moins 100 mm et des terminaisons libres d’au 
moins 300 mm. Les terminaisons coupées devraient être scotchées pour prévenir 
l’ingression de l’humidité, éviter le renversement d’explosifs lâches et ainsi réduire les 
risques d’un raté d’allumage dû à une panne de cordon détonateur ; et 

C) Toutes les jonctions doivent être hors de la fosse et la mère doit s’étendre jusqu’à deux 
mètres au moins hors de la fosse. Cela va faciliter la gestion des ratés d’allumage. 

2.D.2.5 Outils et explosifs 

Les outils et les explosifs seront déplacés dans des boîtes séparées portant des marques 
distinctives. Des articles non fixés ne seront pas transportés par la personne. Les détonateurs seront 
transportés dans des boîtes métalliques marquées totalement closes. 

2.D.2.6 Ratés 

Les procédures pour les ratés doivent être établies avant les démolitions et dépendent du type 
d’exploseur utilisé et du type d’initiateur. Cependant, les délais de sécurité ne devraient pas être 
inférieurs à ce qui suit : 

A) En cas de ratés d’allumage, attendre 10 minutes après la dernière tentative d’amorçage de 
la série avant d’approcher le site de démolition. 

Pour les matières ignifères, attendre 30 minutes après la dernière tentative d’amorçage de la série, 
ou le dernier signe de fumée ou de combustion (le dernier phénomène observé étant retenu) avant 
d’approcher le site de démolition. 

2.D.3 À la fin des opérations 

Le RTC des éliminations devra : 

A) passer au peigne fin la zone de destruction pour s’assurer qu’il ne reste aucun engin explosif 
et aucun déchet ni contamination ; 

B) s’assurer que les paquets vides sont réinspectés, scellés et marqués sans reste explosif 
(FFE) ; 
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C) faire en sorte que les stocks de munitions et explosifs à la fin soient en conformité avec les 
rapports de ce qui a été détruit. Ne pas autoriser le personnel à quitter l’aire des éliminations 
jusqu’à ce que les divergences aient été sondées et expliquées de manière satisfaisante ; 

D) obtenir une déclaration de chaque personne dans l’équipe d’éliminations certifiant qu’il/elle 
n’a pas d’explosifs, munitions ou accessoires en sa possession avant qu’il/elle ne quitte l’aire 
d’éliminations ; et 

E) remplir et signer le journal des éliminations. 
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Annexe E 
(informative) 

Schéma de la gestion de la destruction des stocks 
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Annexe F 
(informative) 

Démilitarisation de stocks et certification ISO 9001:2015 (NIVEAU 3) 

 

Cette Annexe devrait être utilisée seulement en soutien d’opérations de démilitarisation de munitions 
à grande échelle. 

Le concept de la gestion totale de la qualité (de l’anglais Total Quality Management (TQM)) et le 
développement des systèmes de gestion de la qualité (de l’anglais « Quality Management 
System »(QMS)) ont évolué dans les années 80 et étaient utilisés par la gestion pour réaliser des 
niveaux d’excellence dans la fabrication. Les entreprises qui ont embrassé la philosophie de changer 
leurs organisations et donner plus d’autonomie à leur personnel ont réalisé des niveaux de 
performance remarquables et une avance en compétitivité. Au cours des années 90, cette approche 
a été appliquée au secteur public et aux organisations à but non lucratif avec les améliorations 
similaires de la performance. 

Les systèmes de gestion de la qualité comprennent trois composantes : (1) les normes et procédures 
communes qui définissent les règles, normes et performance requises d’une organisation ; (2) un 
système interne de gestion (tel que ISO 9001:2015) 44qui encourage une organisation à atteindre 
ces standards, (3) des dispositions institutionnelles, telles que les organismes nationaux et 
internationaux qui établissent les règles, normes et performances requises et suivent les 
performances de leurs organisations membre.  

Les organisations cherchant à obtenir la certification ISO 9001:2015 doivent respecter un ensemble 
de critères convenus : les 5 grands « domaines » de clauses types qui définissent les critères 
convenus. L’interprétation de ces critères dépend du rôle de l’organisation et si elle offre un produit 
ou service. Plusieurs organismes professionnels ont produit des directives qui se rapportent à leurs 
propres secteurs d’affaires et professions. Actuellement, il n’y a pas de critères ou de lignes 
directrices adoptés au niveau international pour la destruction de stocks de munitions. 

Les 5 grands « domaines » de clauses types de la certification ISO 9001:2015 ont besoin d’être 
modifiés pour refléter le rôle des organisations engagées dans la démilitarisation des stocks de 
munitions.  

La pertinence de ces clauses pour la démilitarisation des stocks de munitions peut être établie en 
les représentant sur les clauses de conformité des DTIM 10.10, tel que présenté dans l’Appendice 1 
à l’Annexe F. La matrice qui en résulte donne une compréhension approfondie et plus exhaustive de 
toutes les exigences de qualité de la démilitarisation des stocks de munitions. Par exemple, une 
organisation de démilitarisation cherchant à obtenir la certification ISO 9001:2015 serait tenue de 
démontrer comment ses procédures internes d’assurance qualité et de contrôle qualité seraient 
utilisées pour identifier les non-conformités critiques, qui est une exigence dans de nombreux 
contrats.  

Une telle approche donnerait un cadre commun pour évaluer l’aptitude et l’état de préparation des 
parties contractantes ou sous-contractantes participant à toute procédure contractuelle, 
d’accréditation ou d’octroi de licence. Cela donnerait naissance à de la transparence qui, à son tour, 
améliorerait la confiance dans le produit. 

 

44 ISO 9001:2015(E) Systèmes de gestion de la qualité – Exigences. ISO. 2011. 
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Appendice 1 à l’Annexe F 
(informative) 

DTIM 10.10 et ISO 9001:2015 (NIVEAU 3) 
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4 Système de gestion de la qualité 

4,1 Critères généraux  X X X X   X X  

4,2 Critères de documentation        X   

5 Responsabilités de gestion 

5.1 Engagement à la gestion         X  

5.2 Orientation client         X  

5.3 Politique de la qualité X        X  

5.4 Planification    X  X X X   

5.5 Responsabilité, autorité et communication   X X X X X X X  

5,6 Examen de la gestion        X   

6 Gestion des ressources 

6.1 Fourniture des ressources       X X   

6.2 Ressources humaines        X   

6.3 Infrastructure     X  X X   

6.4 Environnement de travail       X X X  

7 Réalisation de produit 

7,1 Planification de la réalisation de produit   X X X X X    

7.2 Procédés relatifs aux clients   X        

7.3 Conception et développement   X  X  X    

7.4 Achat       X    

7.5 Production et prestation de service   X  X  X    

7.6 
Contrôle de l’équipement de monitoring & de 
mesure 

          

8 Mesure, analyse et amélioration 

8.1 Généralité    X X   X   

8.2 Monitoring et mesure   X  X  X X   

8.3 Contrôle de produit non-conforme   X    X    

8.4 Analyse de données   X X X  X X   

8.5 Perfectionnement        X   
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Publication de l’édition 3 des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/


 

 
  

 DIRECTIVES  
TECHNIQUES 
INTERNATIONALES RELATIVES 
AUX MUNITIONS 
 

DTIM 
11.10 
 
 

  Troisième 
édition 
mars 2021 

 
 
 
 
 
 

  
Accidents et incidents liés aux 
munitions : signalement et méthode 
d’enquête technique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 DTIM 11.10:2021[F) 

 
© UNODA 2021 

 

 



DTIM 11.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
i 

 

 

Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le signalement des accidents liés aux munitions conventionnelles et l’enquête faite sur les incidents 
est un élément clé dans la gestion de la sécurité des stocks de munitions conventionnelles pendant 
le stockage, la manutention et l’utilisation. Aucune sécurité n’étant parfaite, il est inévitable que le 
personnel utilisant des munitions conventionnelles lors de la formation, ou en opérations, soit lui-
même exposé au risque de décès ou de blessure. Les accidents ou incidents3 impliquant des 
munitions conventionnelles sont réguliers, même dans les forces militaires et de sécurité les mieux 
entraînées, même si la plupart d’entre eux sont évitables. Les signalements et enquêtes sur les 
accidents établiront des leçons utiles à l’apprentissage et contribueront ainsi à l’amélioration de la 
sécurité pour tout le monde. 
 
À titre de prévention, les accidents ou incidents devraient être immédiatement signalés et étudiés 
afin que des mesures appropriées soient prises pour éviter les récidives. Ces actions peuvent inclure 
la révision des systèmes et des procédures d’exploitation, de rectification des défauts de munitions, 
et / ou l’imposition d’interdictions ou de contraintes sur l’utilisation, le stockage, la manutention, le 
transport ou l’élimination du type de munitions en cause. L’utilisation d’un système de déclaration 
d’accidents liés aux munitions assiste le développement de ces actions ; l’objectif est l’amélioration 
de la sécurité et non pas l’attribution des responsabilités. 
 
L’utilisation d’une méthodologie éprouvée et convenue pour enquêter techniquement sur tous les 
accidents et incidents liés aux munitions : 1) soutient la cohérence des normes d’enquête entre les 
individus ; 2) garantit que les mesures appropriées sont prises et les questions posées par 
l’enquêteur ; et 3) améliore la qualité des rapports d’enquête. 
 

 

 

3 Vous trouverez des détails sur la réponse adéquate à des incidents liés aux munitions dans les DTIM 01.60 Défauts et 
défaillances de fonctionnement des munitions. 



DTIM 11.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
1 

Accidents et incidents liés aux munitions : signalement et 

méthode d’enquête technique (NIVEAU 1) 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente et explique la méthodologie et les techniques d’enquête sur les accidents 
liés aux munitions afin de contribuer à un système global de gestion des munitions conventionnelles 
sûr, efficace et efficient. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « accident lié aux munitions » désigne tout incident impliquant des munitions et des 
explosifs qui provoque ou est susceptible de provoquer la mort ou des blessures à une ou plusieurs 
personnes et/ou des dégâts matériels et/ou sur des biens militaires ou civils. 
 
Le terme « incident » désigne un terme générique qui inclut tous les accidents, les défaillances de 
fonctionnement et les défauts impliquant des munitions ou la présence de munitions dans un endroit 
donné. 
 
Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions 
conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 
 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Généralités  

Comme mesure préventive fondamentale pour soutenir la gestion sûre des stocks de munitions 
conventionnelles, tout accident ou incident impliquant des munitions et des explosifs devrait être 
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immédiatement signalé par les utilisateurs et une enquête doit s’en suivre afin que des actions 
adéquates soit prises pour prévenir les récidives. Ces actions peuvent inclure :  

A) la révision des procédures opérationnelles permanentes, y compris la formation ; 

B) l’imposition d’une interdiction de l’utilisation, le stockage, la manutention, le transport ou 
l’élimination du type de munitions en cause ; 

C) après enquête, l’imposition de contraintes sur l’utilisation, le stockage, la manutention, le 
transport ou l’élimination du type de munitions en cause ; 

D) la rectification de la faute par une réparation ; ou 

E) le retrait de la munition de l’utilisation du service. 

L’autorité nationale ou les organisations de gestion des stocks de munitions devraient désigner une 
autorité d’enquête appropriée et s’assurer qu’il dispose d’un personnel technique qualifié et de 
ressources nécessaires pour fournir une capacité efficace et efficiente. 

Il devrait être obligatoire pour les utilisateurs ou les unités en charge des dépôts de signaler les 
accidents ou incidents impliquant des munitions et des explosifs à l’autorité chargée de l’enquête. 
Tous les accidents et les incidents devraient être signalés, et les utilisateurs ou unités en charge des 
dépôts ne doivent pas prendre la décision que les accidents sont mineurs ou ne valent la peine d’être 
déclarés. 

Les accidents liés aux munitions résultant de défauts de fabrication et/ou d’inspection technique 
sont, par expérience, rares. La majorité des cas signalés sont généralement dus à une défaillance 
fonctionnelle de la combinaison arme et munitions et, dans la majorité des cas, cela est aggravé par 
une mauvaise manipulation de la part de l’utilisateur. 

Malgré le commentaire précédent, dans l’enquête sur tout accident ou incident impliquant des 
munitions ou des explosifs, toutes les causes possibles doivent être prises en compte, en particulier 
lorsqu’une explication simple n’est pas immédiatement visible. Il est essentiel de garder un esprit 
objectif et ouvert sur les causes de tout accident. Les causes les plus probables doivent d’abord être 
éliminées à l’aide de preuves factuelles positives avant d’étudier d’autres causes possibles. Même 
dans ce cas, les théories ne doivent pas être avancées à moins qu’un incident puisse être 
entièrement étayé par des preuves.  

La base de toutes les conclusions devra comprend des preuves factuelles étayées par les 
déclarations des témoins, de préférence corroborées et soigneusement examinées.  

Les enquêtes sur les accidents/incidents liés aux munitions devraient être menées par un enquêteur 
technique qualifié désigné par l’autorité nationale compétente. L’enquêteur technique devrait 
déterminer ce qui s’est passé et pourquoi, et ne pas attribuer la faute ou la négligence à une 
personne nommée.  

5 Accidents liés aux munitions 

Un accident de munitions, quelle qu’en soit la cause ou la gravité, est tout incident impliquant des 
munitions et des explosifs qui entraîne la mort ou des blessures à une ou plusieurs personnes et/ou 
des dommages au matériel et/ou aux biens, militaires ou civils. 

Exemples d’accidents dus aux munitions : 

A) une explosion se produit dans la culasse d’une arme, blesse le tireur et provoque des 
dommages aux pièces mobiles de l’arme ; 



DTIM 11.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
3 

B) une charge de simulation de bataille explose à proximité d’un soldat causant des brûlures et 
une surdité temporaire ; ou 

C) c) une charge de simulation de combat explose à proximité immédiate d’un soldat causant 
des brûlures instantanées et une surdité temporaire ; ou 

6 Justification de la déclaration des accidents liés aux munitions 

Il y a un certain nombre de raisons pour lesquelles un système efficace de déclaration et d’enquête 
sur les accidents dus aux munitions doit être développée et utilisée par les autorités nationales : 

A) la sécurité peut être améliorée tout comme des mesures4 immédiates prises pour prévenir 
une récidive ; 

B) les pratiques dangereuses, qui ne sont pas nécessairement la faute de l’utilisateur, peuvent 
avoir été développées dans l’utilisation des munitions qui n’ont été au préalable identifiées. 
Des pratiques de sécurité améliorées peuvent être élaborées pour prévenir toute récidive ;  

C) pour satisfaire aux exigences de la législation en matière de sécurité ;  

D) de fournir des informations pour une potentielle utilisation dans les procédures de 
réclamations possibles ;  

E) être acceptable pour les employés, le public et les gérants comme une procédure juste, 
complète et impartiale d’enquête sur un accident ; et 

F) des informations peuvent conduire à des améliorations dans la formation, la conception 
armes et de munitions. 

La non-déclaration d’un accident ou incident lié aux munitions peut avoir des conséquences 
mortelles. Par exemple, si un utilisateur ne signale pas un accident dus aux munitions pourrait 
entraîner une récidive qui peut entraîner la mort et/ou des blessures au personnel et à d’autres 
unités. Dans de telles circonstances, l’organisme enquêtant la première fois aurait interdit l’utilisation 
par les forces sous ses contrôles de ce type en particulier, lot ou série de munitions dans le monde 
entier. De ce fait, le deuxième accident avec décès et blessures du personnel aurait pu être évité. 
Dans ce cas, l’omission de déclarer l’accident initial pourrait rendre la personne coupable de 
négligence criminelle. 

Il convient de noter que de nombreux incidents se produisent qui n’entraînent pas de blessures ou 
de dommages, mais qui avaient le potentiel de le faire (un drame « évité de justesse »). Il convient 
de tenir compte de ces incidents et d’en tirer des avantages similaires. 

7 Déclaration des accidents liés aux munitions (NIVEAU 1) 

L’autorité nationale ou l’organisme responsable de la gestion de stocks de munitions classiques 
devrait s’assurer qu’un système de compte rendu et d’enquête sur les accidents/incidents liés aux 
munitions est mis au point, diffusé à tous les utilisateurs, puis est efficacement utilisé. Les utilisateurs 
devraient être incités à signaler immédiatement les informations suivantes sur un accident ou 
incident lié aux munitions à l’autorité d’enquête compétente :5 

A) Nom du déclarant de la faute ou du défaut de fonctionnement ;  

B) Unité utilisatrice ; 

 

4 Y compris l’utilisation d’interdictions et de contraintes. Voir DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. 
5Un exemple de formulaire est disponible en Annexe D, reproduit dans les DTIM 01.60 Défauts et défaillances de 
fonctionnement des munitions. 
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C) Personne à contacter de l’unité utilisatrice ; 

D) Date et heure de l’accident de munitions ; 

E) Détails des victimes : décès et /ou blessures ; 

F) L’emplacement où l’accident s’est produit, y compris les coordonnées ; 

G) Type de munitions concernées (nom technique complet) ; 

H) Type d’armes concernées (nom technique complet) ; 

I) Groupe, lot et / ou le numéro de série de la munition en cause ;  

J) Brève description de l’accident  

K) Les conditions météorologiques ; et 

L) les mesures prises par l’unité utilisatrice. 

8 Actions menées par l’unité utilisatrice (NIVEAU 1) 

L’unité utilisatrice devrait prendre les mesures suivantes en cas d’accident/incident lié aux 
munitions : 

A) cesser le feu ; 

B) donner immédiatement les premiers secours au personnel blessé. Dans le cas d’accidents 
mortels, les corps ne devraient pas être touchés, sauf pour confirmer la mort. Par respect, 
les corps devraient être couverts jusqu’à ce qu’ils puissent être retirés de la scène ; 

C) demander de l’aide médicale si nécessaire ; 

D) boucler la zone afin de préserver les preuves pour l’autorité chargée de l’enquête. Rien ne 
devrait être déplacé et tout doit rester tel quel in situ ;6 

E) enregistrer les noms des témoins potentiels ; 

F) sécuriser l’arme individuelle impliquée et le mettre à la disposition de l’autorité chargée de 
l’enquête. L’arme ne devrait être touchée que pour la sécuriser afin d’éviter de nouvelles 
blessures ;  

G) si les dangers RF sont une cause potentielle, prendre des mesures immédiates pour 
caractériser l’environnement RF (les DTIM 5.60 fournissent des détails supplémentaires) ; 
et 

H) signaler immédiatement l’incident lié aux munitions conformément aux instructions 
élaborées à la suite de la clause 7 et attendre de nouvelles directives de l’enquêteur 
technique désigné.  

Le tir peut reprendre avant l’arrivée de l’autorité chargée de l’enquête à condition qu’il n’y ait pas eu 
de blessure, qu’un lot ou un type de munitions ou d’explosif différent soit utilisé et que la scène de 
l’incident reste intacte. 

 

6 Des photographies devraient être prises avant de déplacer la victime pour une prise en charge médicale, dans la mesure 
du possible. 
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9 Actions de l’enquêteur technique (NIVEAU 1) 

L’enquêteur technique désigné par l’autorité chargée de l’enquête devrait : 

A) examiner la scène de l’accident de munitions ; 

B) examiner toute arme utilisée ou impliquée ;7 

C) inspecter visuellement tous les morceaux de la munition en cause ; 

D) récupérer les morceaux de munitions impliquées pour complément d’enquête technique ou 
destruction, après consultation de l’autorité technique appropriée, si dangereux de se 
déplacer ; 

E) examiner d’autres munitions du même type, lot et numéro de série utilisé en même temps ; 

F) questionner les vrais témoins ; 

G) faire une évaluation initiale de la cause possible de l’accident et faire des recommandations 
appropriées à l’autorité chargée de l’enquête concernant les interdictions et les contraintes. 

H) Si approprié, imposer un local d’accès interdit où seront entreposées les munitions (par lot, 
numéro de série, type) inclus les munitions impliquées dans l’accident ; 

I) Soumettre un compte rendu écrit dans le format approprié, sur l’accident, à l’autorité chargée 
de l’enquête. 

L’accident lié aux munitions doit faire l’objet d’une enquête conformément à ce module DTIM. 

Il n’est pas du ressort de l’enquêteur technique d’attribuer le blâme ou la négligence à un individu.  

10 Classification des incidents 

La gravité d’un incident devrait être classifiée conformément aux informations du Tableau 1. Tout 
incident dans lequel une munition « fonctionne » différemment de sa conception et comme prévu par 
l’opérateur devrait être soumis à une enquête officielle et doit être classé comme au moins un 
accident majeur, indépendamment de toute absence de blessures ou de dommages. Ceci est, 
techniquement, aussi une défaillance de fonctionnement (raté) mais la probabilité pour que de 
nouveaux incidents de ce type surviennent signifie qu’il doit être étudié comme un accident plutôt 
que comme une défaillance de fonctionnement.  

Catégorie Définition d’incidents explosifs 

Mortel (personnel) 

Critique (équipement) 

Un événement impliquant des munitions et qui a une ou plusieurs des 
conséquences suivantes :  

▪ Un décès ou des blessures graves causant des maladies de longue durée ou 
l’invalidité au personnel militaire ou public.  

▪ La perte étendue, la détérioration ou la contamination de l’équipement ou de 

biens militaires ou civils dans plusieurs établissements, ou de 
l’environnement. 

Majeur 

Un événement impliquant cause une munition et qui a une ou plusieurs des 
conséquences suivantes :  

▪ Blessures graves entrainant une prise en charge hospitalière du personnel 

militaire ou public.  

▪ Perte, détérioration ou contamination des munitions et explosifs, ou de 

l’équipement militaire ou civil ou d’un bien à une seule installation. 

 

7 L’aide d’un armurier spécialisé peut être nécessaire pour déterminer que la défaillance de fonctionnement ne provient pas 
de l’arme. 
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Catégorie Définition d’incidents explosifs 

Sérieux 

Un événement impliquant des munitions et qui a une ou plusieurs des 
conséquences suivantes :  

▪ Blessures nécessitant un traitement médical et un arrêt de travail, mais qui ne 

nécessite pas de prise en charge hospitalière.  

▪ Perte mineure, dommages à la munition et à l’explosif ou la contamination 

mineure du, matériel militaire ou civil, des biens ou l’environnement. 

Mineur 

Un événement impliquant des munitions et qui a une ou plusieurs des 
conséquences suivantes :  

▪ Une blessure ou une maladie pour le personnel militaire ou des membres du 
public.  

▪ Les dommages superficiels aux munitions n’affectant pas leur performance 
ou leur sécurité. 

Évité de justesse 

Un événement, ou un événement potentiel, impliquant des munitions, ou un 

événement impliquant potentiellement des munitions, qui aurait pu causer :  

▪ Dommages à la munition.  

▪ Dommages aux biens ou à l’environnement, ou contamination du matériel 
militaire ou civil.  

▪ Blessures, ou maladies causées au personnel militaire ou public.  

▪ Menace à l’intégrité structurelle, des dommages à l’équipement militaire ou 
civil, aux biens ou à l’environnement.  

▪ Violation du status “Free From Explosive” (FEE). 

Négligence8 

Une décharge de munitions de petit calibre (SAA) jusqu’à 14,5 mm inclus de 
calibre9 d’une arme en raison de défaillance humaine évitable, où aucune blessure 
ou dommage ne s’est produit et dans le cas où l’arme et les munitions fonctionnent 
dans les conditions prévues. 

Violation du status 
Free From Explosive 
(FEE) 

La découverte d’éléments de munitions dans des conteneurs qui ont été certifiés 
FFE. 

 
Tableau 1 : Classification des incidents liés aux munitions 

 

11 Conseils, assistance et coopération avec d’autres agences  

Par définition, l’enquêteur technique est qualifié pour juger techniquement si les explosifs ont pu 
causer l’accident, contribué à l’accident survenu ou contribué aux conséquences de l’accident. 
Cependant, dans une situation complexe où d’autres facteurs peuvent avoir contribué à l’accident, 
une assistance spécialisée supplémentaire peut être essentielle pour déterminer les événements 
réels.  

Les accidents impliquant le tir de munitions dans des armes sont généralement signalés comme un 
accident lié aux munitions même si, dans l’analyse finale, l’arme, ou l’utilisateur, s’avère être en 
faute. Il convient donc de veiller à ce que l’enquête couvre à la fois l’arme et les munitions. Dans la 
mesure du possible, les enquêtes devraient être menées conjointement avec un spécialiste 
expérimenté du système d’armes.10 Cela garantit que les meilleures connaissances et expériences 
disponibles sont mises à profit pour établir les preuves factuelles et qu’aucun détail n’a été négligé. 

Une assistance spécialisée supplémentaire pourrait inclure : 

A) des enquêteurs techniques plus expérimentés ; 

 

8 Certains pays utilisent le terme Décharge accidentelle jusqu’à ce que l’enquête ait éliminé les défauts de munitions et les 
défauts d’armes comme causes potentielles.  
9 Un calibre allant jusqu’à 14,5 mm a été sélectionné, car ces armes sont généralement manuelles plutôt que commandées 
par le système. 
10 Armures pour armes de petits calibre et armes légères. 
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B) des concepteurs de munitions et de systèmes d’armes ; 

C) des chimistes spécialistes des explosifs ; 

D) scientifiques médico-légaux ; 

E) des spécialistes techniques lorsque les dangers RF sont une cause potentielle ; 

F) des spécialistes du système d’armes (y compris les instructeurs de armes à feu) ; et 

G) la police et/ou la police militaire. 

Ces spécialistes peuvent également être tenus de présenter des rapports et des preuves dans le 
cadre d’une procédure judiciaire ultérieure. Il est donc important que l’enquêteur technique travaille 
avec eux pour rédiger un rapport coordonné et factuel.  

La nécessité de coopérer avec les enquêteurs d’autres agences, qui peuvent avoir des termes de 
référence, des pouvoirs et des objectifs différents, peut poser un défi à la déclaration de la section 4 
« L’enquêteur technique devrait déterminer ce qui s’est passé et pourquoi, et ne pas attribuer la faute 
ou la négligence à une personne nommée. » Les nations, avec leurs systèmes juridiques et normes 
individuels, doivent être conscientes de ce défi et y répondre. 

12 Preuves 

L’enquêteur technique ne devrait pas être contraint d’examiner uniquement les preuves visibles sur 
les lieux. Le déroulement des événements immédiatement avant l’accident doit toujours faire l’objet 
d’une enquête. De nombreux accidents graves sont précédés d’un arrêt ou d’un raté. Par 
conséquent, la séquence et la cause de ces arrêts ou ratés et l’exercice effectué pour les résoudre 
conduisent souvent à une meilleure compréhension de la cause de l’accident. 

12.1 Preuves de témoins 

Les preuves de témoins oculaires sont souvent le type de preuves le plus important disponible pour 
établir les actions et procédures utilisées immédiatement avant l’incident. Les enquêteurs techniques 
devraient donc : 

A) préciser dès le début de l’entretien que l’enquêteur technique est là avant tout pour 
déterminer la cause de l’incident et non pour attribuer des responsabilités ; 

B) interroger les témoins, dès que possible après l’événement, tout en tenant compte de la 
situation de choc dans lequel se trouve le personnel impliqué. Un choc peut éliminer toute 
mémoire d’événements immédiatement avant l’accident. Tout laps de temps avant qu’un 
témoin ne soit interrogé peut entraîner des spéculations sur la cause, entraînant ainsi la 
fourniture de preuves inexactes sans intention délibérée. Un examen des preuves factuelles 
visuellement disponibles pourrait bien permettre à l’enquêteur de repérer immédiatement 
ces inexactitudes ; et 

C) considérer la crédibilité des informations données par le témoin. Si les informations sont en 
conflit avec les faits, ou ne concordent pas, cela doit être pris en compte lors de la rédaction 
du rapport final. 
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Les témoins ne sont pas nécessairement infaillibles et peuvent parfois avoir leur propre déroulé des 
événements, y compris un besoin perçu de défendre leur rôle dans l’accident : Les témoins oculaires 
d’accidents et d’incidents liés aux munitions pendant le stockage, le transport, les opérations et les 
champs de tir proviennent généralement du même groupe de personnes. Ils peuvent avoir des 
intérêts communs et de la sympathie pour leurs collègues, ce qui peut les inciter à parler sur la 
défensive afin de réduire toute incidence sur leurs collègues. Il s’agit d’un comportement humain 
courant dont l’enquêteur technique doit être conscient. Même si des témoins oculaires neutres 
doivent être trouvés, ils sont principalement des non-initiés et leurs preuves peuvent ne pas contenir 
le niveau technique d’informations nécessaires pour résoudre la cause de l’incident ou de l’accident. 
Les enquêteurs techniques devraient mettre à profit leurs compétences professionnelles (analyse 
des preuves matérielles et scientifiques, connaissances techniques, connaissances des accidents 
précédents, etc.) pour identifier la cause probable de l’accident ou de l’incident  

12.2 Recueil de preuves médico-légales 

Les preuves récupérées sur les lieux sont les plus précieuses et aideront l’enquêteur technique à 
déterminer la cause de l’accident. Bien que les priorités immédiates après un incident soient de 
traiter la ou les personnes blessées, de gérer l’urgence immédiate et de rendre le lieu de travail sûr, 
des précautions doivent être prises pour éviter la destruction de toute preuve qui pourrait être requise 
pendant l’enquête. L’enquêteur technique devrait donc : 

a) déterminer d’abord si des éléments de preuve ont été modifiés ou retirés avant son arrivée 
afin que le positionnement des éléments par rapport à l’incident puisse être correctement 
établi ;  

b) s’assurer que la zone de l’incident est bouclée pour empêcher la suppression des preuves. 
Lorsque des preuves sont dispersées sur une large zone, ou que d’autres agences sont sur 
les lieux, une voie d’approche commune doit être établie pour empêcher la destruction des 
preuves ; et 

c) Lorsque cela est possible, il convient de rechercher la zone pour s’assurer que toutes les 
preuves disponibles sont localisées. La position de chaque élément par rapport à l’incident 
doit être notée avant qu’il ne soit collecté. 

12.3 Conservation des preuves médico-légales 

L’enquêteur technique doit toujours être conscient de la nécessité de préserver les preuves médico-
légales. Ce besoin peut découler de la nécessité d’une enquête technique plus approfondie ou d’une 
utilisation dans d’autres enquêtes. Il convient de tenir compte de la continuité des preuves.11 

Lorsque des preuves sont conservées par une autre agence, les détails doivent être inclus dans le 
rapport et les photographies obtenues de ce qui a été conservé, par qui, où et leurs coordonnées. 

Lorsque des preuves doivent être recueillies et transmises par l’enquêteur technique, elles doivent 
être emballées et marquées pour indiquer les détails de l’accident, la date et un numéro de série 
unique. 

12.4 Preuves photographiques 

Les preuves photographiques sont précieuses et devraient accompagner le rapport chaque fois que 
possible. Il convient de prendre des photos de la scène sous tous les angles, avec des poteaux pour 
montrer la position des témoins et d’autres éléments. Une règle placée à côté de petits objets donne 
une bonne idée de l’échelle.  

 

11 La continuité des preuves est un concept qui garantit une continuité de possession formellement documentée et la preuve 
de l’intégrité des preuves recueillies. Elle établit chaque personne ayant la garde ou étant en possession des preuves à 
chaque étape de la chaîne médico-légale. 
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12.5 Preuves de tir de comparaison 

Un tir de comparaison de la même munition, mais d’un lot ou d’un numéro de lot différent, utilisant 
la même arme, peut donner des informations précieuses sur le fait que la production de munitions 
ou l’arme peut être la cause de l’incident.  

12.6 Preuves radiographiques 

Lorsque l’équipement radiographique est disponible, il peut être utilisé, par exemple : 1) pour établir 
le contenu des munitions si elles ne sont pas marquées ; et 2) pour établir l’état des fusées 
mécaniques. 

13 Actions d’enquête initiales 

13.1 Sécurité et gestion des accidents 

À l’arrivée sur le lieu de l’incident, l’enquêteur technique devrait d’abord essayer d’obtenir une image 
rapide de l’ensemble de la scène avant de commencer l’enquête détaillée. La priorité pour l’action 
est la sécurité et les victimes, mais toutes les munitions et explosifs restant sur les lieux doivent être 
sécurisés. 

Les victimes sont prises en charge et évacuées, et leur position sur les lieux est notée. De même, 
les organismes sont une source de preuves et devraient initialement rester sur les lieux jusqu’à ce 
qu’un médecin les ait examinés et que les enquêtes préliminaires soient terminées. Il convient de 
veiller à couvrir le corps avec une couverture appropriée.  

13.2 Interdictions et contraintes immédiates 

Pour les incidents impliquant des munitions de petit calibre (SAA), l’enquêteur technique devrait 
évaluer immédiatement si les munitions peuvent être utilisées en toute sécurité afin de ne pas 
perturber la formation ou les opérations. En cas de doute sur la sécurité, l’unité peut continuer à 
utiliser les munitions. S’il existe des indications que la poursuite de l’utilisation des munitions pourrait 
mettre l’utilisateur en danger, une interdiction locale doit être imposée (voir DTIM 01.70 Interdictions 
et contraintes). Il peut s’agir de l’ensemble du stock de la nature impliquée ou uniquement du numéro 
de lot particulier impliqué. En cas de doute, l’enquêteur technique devra interdire les munitions. Ces 
informations devraient être transmises à l’autorité technique compétente pour établir si une 
interdiction totale conformément aux DTIM 01.70 Interdictions et contraintes devrait être mise en 
œuvre. 

Si une interdiction locale est imposée, l’enquêteur technique expliquera les actions nécessaires. Les 
munitions concernées doivent être séparées et marquées de manière appropriée. 

13.3 Décharges accidentelles  

Une décharge accidentelle est un terme qui n’est utilisé qu’avec des munitions de petit calibre (SAA) 
jusqu’à 14,5 mm de calibre inclus. Une décharge accidentelle est réputée avoir eu lieu lorsque :  

A) l’initiation de SAA est non autorisée et involontaire ou seulement involontaire ; 

B) aucun décès, blessure ou dommage à l’équipement ou aux biens ne doit avoir eu lieu ; et  

C) l’arme et les munitions ont été utilisées selon les spécifications prévues.  

En cas de décès, de blessure ou de dommage, aussi mineur soit-il, ou si l’arme s’est avérée fautive, 
l’incident doit être signalé comme un accident lié aux munitions.  
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Bien que la cause d’une décharge accidentelle soit normalement une erreur humaine, il est toujours 
important de signaler tous ces faits. Ce qui peut être « ponctuel » pour une unité individuelle peut 
être l’un des nombreux autres événements ailleurs. Si un grand nombre de décharges accidentelles 
se produisent de la même manière, cela peut indiquer une erreur de conception avec l’arme, une 
erreur dans les forêts ou éventuellement une faiblesse d’entraînement en cas de faute de procédure.  

14 Autres actions d’enquête 

14.1 Check-list 

Après l’enquête initiale, l’enquête devrait se poursuivre conformément à la check-list du Tableau 2. 
Elle est destinée à servir de directive pour soutenir une enquête plus approfondie, qui devrait suivre 
cette séquence générique : 

A) établir à un stade précoce si une action immédiate est nécessaire, telle que l’interdiction 
d’autres tirs ; 

B) recueillir des faits clés sur l’événement et les circonstances qui l’entourent en interrogeant 
les témoins avant que leur souvenir des événements ne soit altéré ;  

C) recueillir toutes les preuves physiques nécessaires ; et  

D) identifier et sécuriser les documents clés (c.-à-d. les dossiers d’inspection récents, les 
dossiers de formation, etc.).  

EXIGENCE 
RÉPON

SE 

Obtenir des faits de base 

▪ Enregistrer les noms des personnes blessées/témoins/personnes en premier sur les lieux.  

▪ Noter les détails du lieu, de l’heure et des conditions de l’accident.  

▪ Enregistrer tous les détails des munitions, y compris le type exact, le lot ou le numéro de série.  

▪ Consigner les substances utilisées ou présentes (il peut s’agir simplement des explosifs impliqués, mais 

également d’autres substances telles que les nettoyants inflammables). 
 

▪ Vérifier que les munitions n’ont pas été soumises à des interdictions ou des contraintes.  

▪ Consigner les quantités de munitions émises, le nombre total de munitions tirées et, le cas échéant, celles 
tirées à travers l’arme impliquée dans l’accident, tout stock défectueux et tout stock restant.  

 

▪ Le stock restant doit être inspecté à la recherche de défauts visibles.  

▪ Enregistrer la disposition de la zone – un croquis sera utile. Si possible, des photographies devraient 
être prises. 

 

▪ Vérifier l’état de toute usine ou équipement impliqué, par exemple en cours de maintenance, en 
fonctionnement, etc. 

 

Établir des circonstances 

▪ Qu’est-ce qui était fait à l’époque et que s’est-il passé ?  

▪ Quelles étaient les causes immédiates de l’incident ?  

▪ Quels ont été les événements ayant conduit à l’incident ?  

▪ Vérifier la santé des personnes avant l’accident. Requis afin de déterminer si la fatigue ou la maladie 

aurait pu être un facteur contributif. 
 

▪ Compétence : Quelles instructions et formations ont été données avant l’événement et quelle était 
l’expérience professionnelle des personnes impliquées (y compris les responsables et les 
superviseurs) ? 

 

▪ Quelles étaient les méthodes de travail et les procédures établies ? Des instructions de travail à jour 
étaient-elles utilisées ? 

 

▪ De quelle manière le comportement et les actions des individus auraient-ils pu influencer l’accident ?  



DTIM 11.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
11 

EXIGENCE 
RÉPON

SE 

▪ Quelle supervision était en place – dans quelle mesure était-elle efficace ?  

▪ Quelque chose de similaire s’est-il passé (ou presque) auparavant ?  

▪ Identifier les mesures préventives – ont-elles fonctionné correctement ?  

Évaluer ou réévaluer le risque 

▪ Questionner l’adéquation des protections physiques et méthodes de travail existantes.  

▪ Réévaluer les mesures de protection et les méthodes de travail prévues : répondent-elles aux intentions 
de la politique de sécurité relative aux explosifs, répondent-elles aux normes nationales appropriées ou 
à d’autres directives faisant autorité ? 

 

Déterminer si la réponse initiale de la direction était adéquate 

▪ La réaction initiale était-elle adéquate ?   

▪ Des mesures rapides et appropriées ont-elles été prises, telles que : 1) assurer la sécurité et la gestion 
des risques continus ; 2) isolation électrique ; 3) lutte contre les incendies ; et 4) intervention efficace 
des premiers secours ? 

 

Identifier les causes sous-jacentes (possibilités suivantes) 

▪ Échec de la gestion ou de la supervision ?   

▪ Manque de compétence ?  

▪ Formation inadéquate ou incorrecte ?  

▪ Des lacunes dans le design original ?  

▪ Des normes de performance inadéquates ?  

▪ Absence de système adéquat pour la maintenance ?  

Déterminer l’action nécessaire pour éviter une récurrence (possibilités ci-dessous) 

▪ Améliorer les protections physiques ?  

▪ Utiliser des aides à la manutention mécaniques ?  

▪ Introduire de meilleures dispositions de test et de maintenance ?  

▪ Améliorer les méthodes de travail ?  

▪ Fournir et utiliser un équipement de protection individuelle ?  

▪ Apporter des modifications aux dispositions de supervision et de formation ?  

▪ Examiner les risques similaires dans d’autres services ?  

▪ Mettre en place un système pour évaluer les risques liés aux nouvelles usines et substances à l’étape de 
planification ?   

▪ Examiner les procédures impliquant des sous-traitants ?  

▪ Mettre à jour les normes et les politiques ?  

L’autorité nationale doit-elle (possibilités suivantes ) 

▪ Identifier les causes sous-jacentes et les mesures correctives ?  

▪ Mettre rapidement en œuvre une action de suivi ?  

▪ Vérifier que des mesures de suivi ont été prises ?  

▪ Analyser systématiquement les données pour identifier les tendances et les caractéristiques ?  

   
Tableau 2 : Check-list d’enquête sur un incident de munitions 

 

14.2 Questions détaillées 

L’objectif de cette sous-clause est de fournir des conseils sur les questions plus détaillées qui doivent 
être posées lors de l’enquête sur un incident. Toutes les questions ne seront pas pertinentes pour 
tous les incidents.  
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14.2.1 Munitions  

Le Tableau 3 suggère une série de questions relatives aux munitions qui peuvent s’appliquer aux 
enquêtes sur les incidents liés aux munitions. 

QUESTION RÉPONSE 

▪ Les munitions étaient-elles soumises à des interdictions, des contraintes ou des limitations 
d’utilisation au moment de l’accident ? Ont-elles été suivies ? 

 

▪ Y a-t-il des défauts connus avec les munitions ?   

▪ Des défauts ont-ils été détectés avec le stock restant ou non tiré ?  

▪ Des défauts ont-ils été détectés avec le stock précédemment tiré ou affecté ?  

▪ Le cas échéant, les munitions ont-elles été assemblées correctement ? Des problèmes ont-ils été 
rencontrés lors de l’assemblage ? Tous les composants corrects ont-ils été utilisés ? Les 
paramètres de la fusée étaient-ils corrects ? 

 

▪ Y a-t-il eu des preuves de modification ? Une modification a-t-elle été autorisée ? Où la modification 
est-elle présentée ?  

 

▪ Y avait-il des preuves de manœuvres abusives ?  

▪ Y a-t-il eu des difficultés à préparer ou à charger les munitions ? Y a-t-il des preuves suggérant que 
l’article n’avait pas été correctement classé ? Y a-t-il des preuves suggérant une double 
alimentation ? 

 

▪ Combien de temps les munitions ont-elles été chargées dans l’arme avant l’accident ?  

▪ Combien de coups avaient été tirés sans problème avant l’accident ? Combien de coups ont été 

tirés sans problème après l’accident ? 
 

▪ Y avait-il eu des arrêts avant l’accident ? Qu’est-ce qui a été fait pour corriger le problème ?  

▪ Le schéma des dommages est-il cohérent avec un défaut connu ?  

▪ L’amorce ou le capuchon a-t-il été touché ? A-t-il raté ? A-t-il été bien touché ou légèrement 

touché ? A-t-on tenté de tirer plus d’une fois ? 
 

▪ La propulsion semblait-elle normale par rapport aux autres tirs ? Y a-t-il des signes de combustion 
incomplète des gaz propulseurs ? Y a-t-il des preuves de fonctionnement tardif du propulseur ? 

 

▪ La flamme de bouche était-elle différente des autres tirs ?  

▪ Le recul était-il anormal ?  

▪ Le son du tir était-il différent ?  

▪ Le vol était-il normal ?  

▪ La goupille de sécurité a-t-elle été retirée correctement ? Était-ce difficile de le faire ? Est-ce qu’elle 
s’est cassée lorsqu’elle a été retirée ? 

 

▪ La cuillère a-t-elle fonctionnée comme prévu ? Le ressort s’est-il réaffirmé correctement ?  

▪ La continuité électrique a-t-elle été vérifiée avant utilisation ? La continuité électrique a-t-elle été 
vérifiée après utilisation ? 

 

▪ Y a-t-il eu des risques de radiofréquence (RF) dans la zone ? Quelles précautions ont été prises ?  

▪ Pour les fusibles inflammables, les taux de combustion étaient-ils dans les limites acceptables ? Le 
fusible a-t-il brûlé jusqu’à la fin ? Y a-t-il eu des signes de flash ? 

 

▪ À l’émission, dans quel type d’emballage se trouvait la munition ? Était-elle non scellée ou scellée 
temporairement ? A-t-elle été endommagée d’une quelconque manière ? 

 

▪ Avant la publication, comment les munitions avaient-elles été stockées ? A-t-il été couvert 
temporairement avant l’accident ? A-t-il été transporté par le tireur dans des pochettes ou des sacs 
à dos ? 

 

▪ Comment les munitions ont-elles été transportées dans la région ? A-t-il été soumis à un mouvement 
excessif ou à une manipulation brutale ? 

 

▪ Quelles conditions les munitions avaient-elles rencontrées ? Ont-elles été soumises à des conditions 
extrêmes ? 

 

   
Tableau 3 : Enquête sur un incident de munitions – Questions relatives aux munitions 
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14.2.2 Système d’arme  

Le Tableau 4 suggère une série de questions relatives au système d’arme qui peuvent s’appliquer 
aux enquêtes sur les incidents de munitions. 

QUESTION RÉPONSE 

▪ L’arme était-elle soumise à des restrictions d’utilisation au moment de l’accident ? Les limitations 
ont-elles été appliquées ?  

 

▪ Quand l’arme a-t-elle été inspectée pour la dernière fois ?  

▪ Y avait-il des défauts connus avec le type d’arme ? Des défauts ont-ils été détectés avec l’arme ?   

▪ Y avait-il des signes d’usure dans l’arme ?  

▪ Les dommages étaient-ils cohérents avec les défauts ou défauts connus de l’arme ?  

▪ Quand l’arme a-t-elle été nettoyée pour la dernière fois ? Était-elle prête pour le tir ? A-t-elle été 
nettoyée entre les tirs ? Y avait-il des signes d’encrassement ? 

 

▪ Y avait-il des traces de sable, de saleté ou d’eau dans l’arme ?   

▪ Y avait-il des preuves de propulseur non brûlé dans l’arme ?  

▪ L’arme a-t-elle été correctement assemblée ? Les bons raccords ont-ils été utilisés ?  

▪ L’arme a-t-elle été modifiée d’une quelconque manière ? A-t-il été autorisé ?  

▪ Y avait-il des preuves de manœuvres abusives ?  

▪ La puissance ronde a-t-elle été renversée ?  

▪ Un problème de chambre ou de chargement a-t-il été rencontré ?  

▪ Y avait-il des preuves de double chargement ?  

▪ Combien de coups avaient été tirés sans problème avant l’accident ?   

▪ Y a-t-il eu des arrêts précédents ? Ont-ils été causés par l’arme ? Qu’a fait le tireur pour dégager 
l’arme ?  

 

▪ Y a-t-il eu des preuves d’extraction dure ?  

▪ Des coups ont-ils été tirés à travers l’arme après l’accident ?  

▪ Quels taux de tirs étaient utilisés ? Étaient-ils excessifs ?  

▪ L’arme a-t-elle été soumise à des températures extrêmes ?   

▪ L’arme avait-elle été utilisée dans des conditions extrêmes ?  

▪ La bouche clignote-t-elle différemment ?   

▪ Le recul était-il anormal ?  

▪ Le son du tir était-il différent ?  

▪ Combien d’autres armes du même type étaient utilisées ? Des défauts ont-ils été remarqués avec 

ces armes ? 
 

   
Tableau 4 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives au système d’armes 

 

14.2.3 Exercices et procédures  

Le Tableau 5 suggère une série de questions relatives aux munitions qui peuvent s’appliquer aux 
enquêtes sur les incidents liés aux munitions. 

QUESTION RÉPONSE 

▪ Où les exercices ou les procédures ont-ils été réalisés ?   

▪ L’unité détient-elle des copies des publications pertinentes ? Sont-ils à jour et entièrement 

modifiés ? 
 

▪ L’exercice ou procédure adéquate a-t-il été suivi ? Si ce n’est pas le cas, quel exercice ou quelle 
procédure a été utilisé ? 

 

▪ Quelles commandes ont été données ?   
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QUESTION RÉPONSE 

▪ Étaient-ils tels qu’ils ont été énoncés dans la publication ?  

▪ Un autre exercice ou une autre procédure a-t-il été démontré ou enseigné ? Si oui, quand, pourquoi 

et sur quelle autorité ? 
 

▪ Les paramètres de l’arme étaient-ils corrects ? Ont-ils été vérifiés ?  

▪ Y avait-il des preuves de comportement inapproprié ?  

   
Tableau 5 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives aux exercices et procédures 

 

14.2.4 Qualifications et autorisation  

QUESTION RÉPONSE 

▪ Le tireur était-il qualifié pour utiliser l’arme ?   

▪ Le tireur était-il sous instruction ou supervision ?  

▪ Le chargement de l’arme a-t-il été autorisé ?  

▪ Le tir de l’arme a-t-il été autorisé ?  

   
Tableau 6 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives à la qualification et à l’autorisation 

 

14.2.5 Compétences et expérience  

QUESTION RÉPONSE 

▪ Quelles qualifications l’utilisateur a-t-il eues pour lui permettre d’effectuer l’activité ayant conduit à 
l’incident ? 

 

▪ À quelle fréquence le tireur a-t-il manipulé l’arme ou la munition ?   

▪ Quelle expérience le tireur a-t-il eue auparavant ?  

▪ Est-ce l’arme personnelle du tireur ? Le tireur l’a-t-il émis pour un rôle particulier ?  

▪ Quand le tireur a-t-il utilisé l’arme ou les munitions pour la dernière fois ?   

▪ Une formation de remise à niveau a-t-elle été dispensée ?  

▪ Le personnel de terrain était-il compétent en matière d’arme ou de munitions ? Quelle expérience 

ont-ils eue ? 
 

▪ À quand remonte la dernière fois où le personnel de la zone a utilisé l’arme ou les munitions ?  

   
Tableau 7 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives aux compétences et à l’expérience 

 

14.2.6 Circonstances et conditions  

QUESTION RÉPONSE 

▪ Dans quelles conditions climatiques les munitions ont-elles été utilisées ? Mouillé ou sec ? Chaud ou 

froid ?  
 

▪ Des conditions extrêmes ?  

▪ Les munitions ont-elles été autorisées à être utilisées dans des conditions climatiques ?  

▪ À quoi ressemblaient les conditions météorologiques ?  

▪ Était-ce le jour ou la nuit ? Quelles étaient les conditions de luminosité ? La lumière artificielle a-t-
elle été utilisée ? 

 

▪ Quel était le type de terrain, plat, montagneux, boisé, construit, désertique ?  

▪ Quel était l’état de la zone, rocheuse, sablonneuse, boueuse ou verglacée ?   

▪ Les conditions météorologiques ont-elles empiré ?  

▪ La végétation locale a-t-elle fait obstacle ? Y avait-il des branches en surplomb ?  

▪ Y avait-il une faune sauvage dans la région ? La faune a-t-elle perturbé ?  
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QUESTION RÉPONSE 

▪ La personne était-elle en service ? Combien de temps ? Était-il/elle sous pression de quelque sorte 
que ce soit ? 

 

▪ Quel était l’état du champ ? Quand a-t-il été inspecté pour la dernière fois ? Y a-t-il eu des défauts ?  

▪ Souffrait-il/elle d’inquiétude, de stress, de maladie ou de fatigue ? Y a-t-il eu d’autres problèmes ?  

   
Tableau 8 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives aux circonstances et aux conditions 

 

14.2.7 Essais  

QUESTION RÉPONSE 

▪ Quel était l’objectif de l’essai ?  

▪ Le processus d’essai a-t-il été correctement défini ?  

▪ L’évaluation des risques était-elle adéquate ?  

▪ Des mesures de contrôle appropriées ont-elles été mises en place en tenant compte des risques 
identifiés dans l’évaluation des risques ?  

 

▪ L’arme/munition était-elle en cours de développement ?  

▪ Le champ a-t-il été autorisé pour cette activité ?  

▪ Un modèle de zone de danger a-t-il été établi pour le type d’arme et de munition ?  

▪ L’accident s’est-il produit dans le modèle de zone de danger ?  

   
Tableau 9 : Enquête sur les incidents liés aux munitions – Questions relatives aux essais 

 

15 Compte rendu 

L’enquêteur technique doit soumettre un rapport technique complet à l’autorité nationale compétente 
dès que possible. Les rapports préliminaires doivent être soumis s’il est nécessaire de prendre des 
mesures urgentes pour améliorer immédiatement la sécurité. 

La confidentialité pendant l’ensemble du processus de signalement doit être maintenue, car 
l’enquête technique et ses résultats peuvent faire partie de futurs processus juridiques potentiels. 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références12 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

12 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module : 

a) DTIM 01.70 Interdictions et contraintes. UNODA ;  

b) DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service. UNONDA.  

c) DSA03.OME partie 2 prévoit le stockage et le traitement en toute sécurité des équipements, 
munitions et explosifs. ROYAUME-UNI. Novembre 2020 ;13 et 

d) AC OTAN/326 Sous-groupe C document, Procédures de recueil, d’analyse et d’interprétation 
des débris produits par les explosions -Révision 1, 27 mai 2008 (en cours de révision) 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références14 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 
 
 

 

13 Utilisé largement comme document source pour information. 
14 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Annexe C 
(informative) 

Exemple de codes de cause et de clôture15 

Le Tableau D.1 contient un système de codes de cause et de clôture que les autorités d’enquête 
peuvent utiliser pour divulguer les résultats des enquêtes techniques et en tant que système simple 
de référence pour le système de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

Plus d’une cause ou un code de clôture peuvent être attribués à un incident, et le code peut être 
modifié lorsque plus de preuves deviennent disponible pendant l’enquête technique. 

Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

0 Ouvert-objet d’une enquête  

0A Pas connu – article de la munition indisponible pour examen  

0B Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles  

0C 
Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles 
mais la munition est suspectée 

 

0D 
Pas connu – non étudié comme raté ou défaillance dans des limites 
acceptables 

 

0E Pas connu – Annulé – Reclassé  

0F Pas connu – Annulé   

0G 
Pas connu - Défaillance ou raté non lié aux munitions, à l’arme ou 
l’exercice 

 

1A Stockage – Dépôt militaire  

1B Stockage – Unité militaire  

1C Stockage – Terrain ou Urgence  

1D Stockage – A portée  

1E Stockage – sur un vaisseau de la marine  

1F Stockage – Dépôt de la marine  

1G Stockage – transite par route/voie ferrée/air/station maritime  

1H Stockage – Endroit temporairement accordé  

1J Stockage – Dépôt de l’armée de l’air  

1K Stockage – unité de l’armée de l’air  

1L Stockage – Autres Précisé dans le rapport 

2A Manutention – Équipement mécanique de manutention – Accident  

2B Manutention – Équipement mécanique de manutention – Négligent  

2C Manutention – Manutention manuelle – Accident  

2D Manutention – Manutention manuelle – Négligent  

2E Transport – Route  

2F Transport – Rails  

2G Transport – Mer  

2H Transport – Air  

2J Manutention – largage par air  

2K Transport – Cross-country  

2L Manutention – Cause non connue  

2M Manutention – Utilisateur négligent  

2N Manutention – Grue ou portique  

2O Manutention – Vertical (VERTRAS) ou reconstitution en mer (RAS)  

2P Manutention – Autres Précisé dans le rapport 

2Q Manutention – Chargement/Déchargement des aéronefs exploités  

3A Conception – Article avec défaut de conception  

3B Conception – Défaut de conditionnement de la munition  

3C Conception - Équipement (munitions pas en faute)  

3D Conception – Construction de gamme ou entretien  

3E Conception – Construction de gamme ou entretien suspect  

3F Conception – Composition inerte  

 

15Ces exemples de codes de cause et de clôture figurent également en annexe des DTIM 01.60 Défauts et défaillances de 
fonctionnement des munitions pour permettre la cohérence dans l’utilisation. 
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Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

3G Conception – Autres Précisé dans le rapport 

4A Falsification – Criminel (Militaire)  

4B Falsification – Criminel (Civil)  

4C Falsification – Malveillance (Militaire)  

4D Falsification – e Malveillance (Civil)  

4E Falsification – Expérimental / Curiosité (Militaire)  

4F Falsification – Expérimental / Curiosité (Civil)  

4G Falsification – Aucune preuve pour assigner un autre code de clôture  

4H Violation – Autres Précisé dans le rapport 

5A Erreur de manœuvre - chargement / déchargement / tir de Munitions  

5B Erreur de manœuvre – Manutention de munition  

5C Erreur de manœuvre – Equipement  

5D Erreur de manœuvre – Décharge négligente  

5E Erreur de manœuvre – Instructions incorrectes  

5F Erreur de manœuvre – Criminel  

5G Erreur de manœuvre – Malveillance  

5H Erreur dans la manœuvre  

5J Erreur de manœuvre – varié  

5K Erreur de manœuvre – supervision négligente  

6A 
Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Cassé / endommagé / 
inutilisable 

 

6B Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Manque d’entretien  

6C Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration d’eau / humidité  

6D 
Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration de saleté / 

Poussière 
 

6E Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Conception  

6F Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Produit par le fabricant  

6G Équipement / Plate-forme Défaillance seule – cause non connue  

6H Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Lien piégé pour petit calibre Maillons 

6J Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Circuit d’allumage  

6K Équipement / Plate-forme Défaillance seule – erreur d’entretien  

7A Fabrication – Défaut de l’article (non de conception)  

7B 
Fabrication – Défaut de conditionnement de la munition (non de 
conception) 

 

7C Fabrication - Conditionnement de munitions incorrecte ou temporaire  

7D Fabrication – Défaut du composant inerte  

7E Violation de la certification FFE (Free From Explosive / inerte)  

8A Point de défaut  

8B Conditionnement  

8C Propagation de piste  

8D Points de partage  

8E Points de propagation  

8F Missile / Torpille / Arme guidée – Défaillance de guidage  

8G Missile / Torpille / Arme guidée - défaillance Matérielle / logicielle  

8H Missile / Torpille / Arme guidée – En vol / défaut de course  

8J Missile / Torpille / Arme guidée - Défaut du composant explosif  

8K Missile / Torpille / Arme guidée - Échec du test  

9A En service Détérioration – au-delà de la durée de vie / date de péremption  

9B En service Détérioration – proche de la péremption / fin de vie  

9C En service Détérioration – conditionnement libre et munitions retourné Par l’unité utilisateur 

9D 
En service Détérioration – Utilisation prolongée / manutention effectuée 
par l’unité 

 

9E En service Détérioration – cause non connue  

9F 
En service Détérioration – exposition prolongée à des conditions 
climatiques non indiquées 

 

10A 
Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par des 
activités de planification non autorisées 

 

10B 
Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par une 
Supervision non autorisée 

 

10C 
Non autorisé - incident / accident / Défaut de performance causé par un tir 

non autorisée 
 

10D 
Non autorisée - incident / accident / Défaut de performance causée par 
Autres non autorisées 

Précisé dans le rapport 
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Code de 
cause ou de 

clôture 
Description Commentaires 

Z1 Provisoirement fermé - En attente de procès juridique  

Z2 Provisoirement fermé - En attente du Rapport écrit seul le rapport verbal est fait 

 
Tableau C.1 : Exemples de Codes de cause ou de clôture 



DTIM 11.10:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
21 

Annexe D 
(informative) 

Exemple de fiche de rapport d’incident lié aux munitions  

Rapport d’accident/d’incident lié aux munitions 

Série Formulaire DTIM 11.10/01.60 

1 Personne qui signale l’accident  

1,1 

 

Nom  

1,2 Grade / Titre  

1,3 Unité  

1,4 Adresse de l’unité  

1,5 N° de téléphone de l’unité  

2 Détails de l’accident :  

2.1 

 

Date  

2.2 Heure  

2.3 Lieu  

2.4 Point de contact 

(si différent de la série 1) 
 

2.5 
 

Type de munitions 

(numéro d’identification de lot incluse) 
 

2.6  Morts  

2.7  Blessés  

2.8  Type d’arme  

2.9  Dégâts de l’arme  

3 Mesures prises par l’unité  

3.1  Tirs terminés  

3.2  Munitions de même type isolées  

3.3  Preuves médico-légales sécurisées  

3.4  Toute autre information  

4 Autres agences informées  

4,1  Service de police  

4,2  Police civile  

4,3  Autres  
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l ‘objet d ‘un 
examen et d ‘une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d ‘explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L ‘impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans 
les zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d ‘engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d ‘explosion et de 
détournement, l ‘Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d ‘élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l ‘action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l ‘enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l ‘approche de 
« gestion du cycle de vie » de la gestion des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux 
niveaux de base, intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour 
toutes les situations en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. 
Les États intéressés et d ‘autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le 
développement de normes nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d ‘actualiser l ‘évolution 
des normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d ‘intégrer les changements dus à l 
‘évolution des réglementations et exigences internationales. L ‘examen est réalisé par le Comité d 
‘examen technique SaferGuard de l ‘ONU composé d ‘experts techniques nationaux avec le soutien 
d ‘un groupe de coordination stratégique correspondant composé d ‘organisations d ‘experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l ‘adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu ‘indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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AVERTISSEMENT 

La dépollution d ‘une zone de stockage de munitions dans laquelle une explosion accidentelle s ‘est 
produite présente un risque important. 

Cette opération doit être effectuée exclusivement par du personnel dûment qualifié et expérimenté. 

Le personnel impliqué dans la planification et la conduite d ‘une telle opération de dépollution doit avoir 
une maîtrise technique des munitions concernées et connaître les techniques NEDEX appropriées.  

Les principes et les directives des DTIM et NILAM doivent être utilisés pour élaborer un plan de dépollution 
approprié 
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Introduction 

Il est largement reconnu que la présence de stocks de munitions et d ‘explosifs abandonnés, 
endommagés ou mal stockés et gérés constitue un risque physique pour les individus et les 
communautés.  

Une gestion inadéquate ou inappropriée des stocks augmente le risque d ‘explosions accidentelles 
dans les zones de stockage de munitions. Une base de données de ces événements montre qu‘il 
s’agit d ‘un problème mondial et qu‘une seule explosion peut faire des dizaines de victimes et coûter 
des millions de dollars de dommages aux bâtiments, infrastructures et habitations situés à proximité.3 
Des études montrent que ces incidents sont répandus et de plus en plus fréquents : entre 1979 et 
2019, plus de 623 accidents se sont produits dans au moins 106 pays et territoires.4 La majorité d 
‘entre eux auraient pu être évités avec des politiques et des procédures de gestion des stocks – 
même si leur mise en œuvre avait été très limitée5. Si d ‘autres modules DTIM fournissent des 
directives pour la sûreté, la sécurité et la destruction des munitions et des explosifs, ces DTIM se 
concentrent sur la gestion et les techniques de dépollution par neutralisation des engins explosifs 
(NEDEX) après une explosion accidentelle. 

Cet ensemble de spécifications et de directives pour la dépollution par neutralisation d ‘engins 
explosifs (NEDEX) suite à des explosions dans des zones de stockage de munitions est également 
inclus dans la norme internationale de l ‘action contre les mines (NILAM) 09.12.6 Les futures mises 
à jour des DTIM 11.20 et de la NILAM 09.12 seront donc coordonnées.  

Dans un certain nombre d ‘exemples récents, la dépollution d ‘une zone de stockage de munitions 
après une explosion reposait principalement sur des procédures opérationnelles permanentes (POP) 
de « déminage ». Bien que cela puisse sembler une mesure pratique au départ, en termes réels, elle 
n ‘est pas particulièrement efficace, ni même parfois sûre. La menace est différente, les options de 
dépollution beaucoup plus larges et des connaissances techniques plus poussées que pour l 
‘élimination des mines et munitions non explosées (MNE) sont nécessaires.7 

 

 

3 Small Arms Survey. N.d. Base de données des explosions non planifiées dans les sites de munitions (UEMS). Consultée 
en septembre 2020. Genève : MOD. Disponible sur http://www.smallarmssurvey.org/weapons-and-
markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html 
4 Small Arms Survey. N.d. Base de données des explosions non planifiées dans les sites de munitions (UEMS). Consultée 
en septembre 2020. Genève : MOD. Disponible sur http://www.smallarmssurvey.org/weapons-and-
markets/stockpiles/unplanned-explosions-at-munitions-sites.html 
5 Berman, Eric G. and Pilar Reina, eds. 2014. Unplanned Explosions at Munitions Sites (UEMS): Excess Stockpiles as 
Liabilities Rather than Assets. Handbook. Genève : MOD 
6 Nations Unies, Normes internationales de l ‘action contre les mines 09.12, Dépollution NEDEX des zones de stockage de 
munitions après une explosion accidentelle, première édition Amendement 1, 29 janvier 2020 
7 Cela ne veut pas dire qu ‘il n ‘y a pas eu d ‘opérations de dépollution sûres. Toutefois, il est peu probable qu ‘ils aient été 
aussi efficaces et efficients que possible en termes d ‘efficacité opérationnelle et explosive. L ‘efficacité et l ‘efficience peuvent 
être améliorées par l ‘application de la technologie des munitions et des connaissances techniques en matière d ‘explosifs, 
combinées à des opérations de planification fondées sur des principes fondamentaux. Des techniques telles que les «fours 
rotatifs», les coupes hydro-abrasives au niveau logistique, les systèmes de contrôle de la pollution conformes aux meilleures 
pratiques internationales, les chambres de destruction confinées, etc. peuvent toutes améliorer l ‘efficacité du dégagement 
dans un dépôt de munitions au-delà des procédures «normales» de dégagement des mines et des UXO.  
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Explosions dans une zone de stockage de munitions – Dépollution 

(NEDEX) 

1 Objectif 

Le présent module DTIM fournit des spécifications et des directives concernant l ‘élimination par 
neutralisation des engins explosifs (NEDEX) des effets d ‘une explosion accidentelle dans une zone 
de stockage de munitions (dans le cas d ‘un stock sous contrôle après un conflit ou de munitions 
explosives abandonnées (MEA)). 

Dans la présente norme, l ‘expression "munitions et explosifs" désigne, sauf indication contraire dans 
le texte, les munitions, explosifs, propergols, explosifs auxiliaires et autres matières explosives. (Voir 
l ‘article 3 ci-dessous). 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. Pour 
les références datées, seule l ‘édition citée est applicable. Concernant les références non datées, l 
‘édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s ‘applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
le glossaire des termes, définitions et abréviations des DTIM 01.40, s ‘appliquent. 

Le terme « autorité nationale » désigne le(s) service(s), organisation(s) ou institution(s) 
gouvernemental(aux) chargé(s) de la réglementation, de la gestion, de la coordination et de l 
‘exploitation des activités de gestion des ALPC.  

Le terme « explosifs » est utilisé pour désigner une substance ou un mélange de substances qui, sous 
l ‘effet d ‘influences externes, est capable de libérer rapidement de l ‘énergie sous forme de gaz et de 
chaleur. 

Le terme « munitions » désigne un dispositif complet chargé d ‘explosifs, de propergols, de produits 
pyrotechniques, de compositions déclenchantes ou de matières nucléaires, biologiques ou chimiques 
devant servir à des opérations militaires, y compris des démolitions.8  

Le terme « Étude non technique » désigne la collecte et l ‘analyse de données, sans recours à des 
interventions techniques, sur la présence, le type, la répartition et l ‘environnement de la contamination 
par des engins explosifs, afin de mieux définir la présence de la contamination par les engins explosifs, 
et d ‘appuyer les processus de hiérarchisation et de prise de décision en matière de remise à 
disposition des terres par la fourniture de preuves. 

NOTE 1 Dans l ‘usage courant en anglais, les «munitions» (au pluriel) peuvent représenter des armes, munitions et 
équipements militaires. 

Dans tous les modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots 
« doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément 
à leur utilisation dans les normes ISO. 

 

8AAP-6 (édition 2016), Glossaire des termes et définitions de l ‘OTAN. Bureau de normalisation de l ‘OTAN (NSO). 
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a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n ‘est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l ‘une d ‘entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d ‘autres, ou qu ‘une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, «ne devrait pas») une certaine possibilité 
ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l ‘autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d ‘action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu ‘elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Dangers et risques 

4.1  Stockage 

Malheureusement, le stockage de munitions et d ‘explosifs ne peut jamais être sûr à 100 % en termes 
d ‘« absence de risque », et le mieux que l ‘on puisse obtenir est un « risque tolérable ».9 Cela passe 
par un large éventail de réponses techniques qui sont expliquées dans les modules DTIM. Il convient 
toutefois de souligner qu‘en termes de stocks nationaux de munitions, le danger réside dans la 
présence physique des munitions et des explosifs, alors que le risque dépend principalement de : 

A) l ‘état physique et chimique des munitions et des explosifs; 

B) la formation et l ‘éducation du personnel responsable du stockage et de la surveillance des 
stocks; 

C) les systèmes de manutention, de réparation, d ‘entretien et d ‘élimination en place; et 

D) l ‘infrastructure et l ‘environnement de stockage. 

Le concept de risque tolérable ne peut être appliqué que si les systèmes de gestion des munitions et 
l ‘infrastructure de stockage sont conformes aux normes appropriées ou aux bonnes pratiques. Des 
études théoriques récentes10 réalisées par le Centre international de déminage humanitaire de 
Genève (CIGHD), complétées par d ‘autres recherches, ont à priori permis d ‘identifier un nombre 
important d ‘explosions récentes dues à un stockage ou à des procédures de sécurité inappropriées.11 
Ces études montrent clairement que la présence de stocks de munitions et d ‘explosifs abandonnés, 
endommagés ou mal stockés et gérés constitue un risque physique pour les individus et les 
communautés.  

Il existe de nombreuses causes possibles d ‘explosions accidentelles dans les zones de stockage de 
munitions, mais elles peuvent être attribuées aux domaines génériques suivants: 

A) la détérioration de l ‘état physique ou chimique des munitions et explosifs. 

B) pratiques et infrastructures non sécuritaires; 

C) pratiques de manutention et de transport non sécuritaires;  

D) les effets externes (comme le feu); ou 

 

9 Une autre méthode consiste à faire en sorte que le risque soit aussi faible que possible (ALARP). 
10 Restes explosifs de guerre - Explosions accidentelles dans les zones de stockage de munitions, ISBN 2-88487-006-7, CIDHG, 
Genève, novembre 2002 ; Explosions accidentelles dans les zones de stockage de munitions, SEESAC, 2002-2007 ; 
Explosions accidentelles dans les zones de stockage de munitions, Explosive Capabilities Limited, 2008-2011, UEMS 2012 – 
À ce jour.  
11 Les auteurs n ‘ont nullement l ‘intention d ‘attribuer ou de porter des accusations pour toute explosion mentionnée dans le 
présent document ; il convient en effet de féliciter les États concernés pour leur transparence en permettant de tirer des leçons 
de ces malheureux événements.  



DTIM 11.20:2021[E] 
3e édition | mars 2021 

 

 
3 

E) sabotage intentionnel. 

Malheureusement, les témoins clés lors d ‘une explosion de munitions constituent en général, les 
premières victimes des conséquences dramatiques de cette dernière. Par conséquent, toute enquête 
ultérieure tend à se concentrer sur les pratiques et les règlements en vigueur à cette période, car les 
témoins clés ne sont pas disponibles. Étant donné qu‘un certain niveau de connaissances techniques 
est nécessaire pour qu‘une enquête soit efficace, l ‘autorité chargée de l ‘enquête est aussi en principe, 
l ‘autorité responsable de la gestion et du stockage des munitions en premier lieu. Cela complique l 
‘impartialité et l ‘indépendance de l ‘enquête et pourrait entraîner une réticence à attribuer les 
responsabilités.  

4.2  Après une explosion 

Une grande partie, voire la totalité, des dangers suivants existent après une explosion accidentelle 
dans une zone de stockage de munitions: 

A) des munitions peuvent avoir été projetées à une certaine distance du site de l ‘explosion (Ex: 
il y a eu des exemples de roquettes balistiques se déplaçant jusqu‘à 20 km). Si la munition a 
été stockée à l ‘état amorcé, il est fort probable que les forces transmises à la munition pendant 
l ‘explosion soient similaires aux forces requises pour armer la fusée. Par conséquent, toutes 
les munitions amorcées, à l ‘intérieur ou à toute distance du site de l ‘explosion, doivent être 
considérées comme des munitions non explosées (MNE) et traitées de manière appropriée ; 

B) la charge explosive des munitions peut être en partie ou totalement brûlé. En cas de 
combustion partielle, il existera des risques normaux présentés par les explosifs exposés. En 
outre, il peut y avoir des risques associés à la recristallisation d ‘explosifs fondus et à la 
formation d ‘isomères indésirables et plus sensibles, comme le TNT ; 

C) les munitions peuvent avoir été brisées, entraînant la dispersion d ‘explosifs ou d ‘autres 
contenus exposés (phosphore blanc, bombettes, etc.) sur le site; 

D) des munitions peuvent avoir été endommagées conduisant à des fils électriques exposés; 

E) le propergol peut ne pas avoir brûlé pendant l ‘explosion et le feu qui en résulte, par 
conséquent le propergol exposé peut se répandre sur le site. Cela peut s ‘enflammer 
spontanément pendant les opérations d ‘élimination des explosifs et munitions ; cette 
inflammation dépend de l ‘état chimique du propergol et de la température ambiante; 

F) les munitions qui ont été projetées à l ‘extérieur du site peuvent très bien pénétrer à la surface 
au sol, ce qui rend nécessaire un nettoyage souterrain; 

G) au «siège de l ‘explosion initiale», un cratère en aura résulté si cela peut être identifié. 
Cependant, il existe probablement une multitude de cratères après un événement dangereux. 
Il est supposé que les munitions sont encore contenues dans le cratère et que les explosions 
ultérieures peuvent avoir partiellement «rempli» les cratères, ayant pour effet d ‘enterrer les 
munitions; 

H) les munitions qui ont été impliquées dans l ‘explosion, mais qui ne se sont pas déflagrées ou 
n ‘ont pas explosé, seront très sensibles aux intempéries ; les risques augmenteront de façon 
considérable pendant les orages et d ‘autres explosions causés par la foudre peuvent avoir 
lieu. les rayons UV peuvent rapidement modifier l ‘apparence des munitions exposées, 
effaçant partiellement ou totalement les caractéristiques d ‘identification clés, les bandes 
colorées, etc. ; 

I) l ‘infrastructure (bâtiments, routes, etc.) est très susceptible de se trouver dans un état instable 
et risque de s ‘effondrer;  

J) les intempéries ultérieures peuvent avoir entraîné des inondations et des coulées de boue couvrant 
les munitions et les MNE ; et  
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K) les charges explosives exposées et dispersées peuvent contaminer les eaux de surface et 
souterraines. L ‘eau peut devenir colorée en raison de la contamination des explosifs (par ex. « eau 
rose » pour le TNT et les produits issus de sa dégradation). La plupart des explosifs ont une toxicité 
aiguë et à long terme pour l ‘homme ; par exemple, les personnes exposées au TNT pendant une 
période prolongée ont tendance à souffrir d ‘anémie et de maladies du foie. Un équipement de 
protection individuelle (EPI) (masque facial et gants de protection) peut donc être nécessaire lors de 
la collecte d ‘explosifs qui ont été réduits en poudre pendant une explosion, tout comme une procédure 
de nettoyage approfondie. Il convient de prendre des précautions lors de la collecte de résidus 
explosifs nus, car ils seront toujours contaminés par des particules étrangères telles que la poussière, 
la terre ou le sable et présentent donc une friction et une sensibilité aux chocs beaucoup plus élevées 
que les explosifs purs (sensibilité aux particules). 

5 Impact et effets 

Les dommages matériels et corporels ainsi que l ‘impact sur les communautés d ‘une explosion dans 
une zone de stockage de munitions peuvent être dévastateurs. En outre, les coûts économiques de 
la dépollution NEDEX ultérieure peuvent être beaucoup plus élevés que la mise en œuvre préalable 
de procédures plus sûres, du développement limité des infrastructures et de l ‘élimination des stocks. 

Il est également important de se rappeler qu‘il existera forcément un certain nombre de «quasi-
accidents» où une explosion accidentelle a été évitée ou maîtrisée par les pratiques de gestion ou de 
stockage de munitions en vigueur en ce moment-là. Un problème de taille, cependant, est qu ‘en 
période de conflit, d ‘après-conflit ou de restructuration des forces dans le cadre de la réforme du 
secteur de la sécurité, le personnel technique spécialisé qui devrait être responsable de la gestion des 
munitions peut avoir été blessé ou quitté les forces armées; il est très difficile de les remplacer sans 
un programme complet et efficace de formation. 

Il y a aussi des coûts économiques en termes de valeur en capital du stock lui-même ; bien qu‘il s 
‘agisse réellement d ‘un facteur à prendre en considération au niveau national, la communauté 
internationale des donateurs devrait être intéressée, car le financement national des stocks de 
remplacement aurait pu être consacré au développement social et économique. Principes de 
dépollution 

La sécurité pendant les opérations de dépollution NEDEX des zones de stockage de munitions après 
une explosion est primordiale et repose sur les principes suivants: 

A) une évaluation appropriée de la menace ;12 

B) planification; 

C) une bonne formation et un bon enseignement technique; 

D) les enseignements tirés de l ‘expérience opérationnelle passée et les normes de 
compétences ;13 

E) des procédures d ‘exploitation appropriées et efficaces; 

F) l ‘identification et l ‘utilisation de l ‘équipement approprié; et 

 

12Cela est essentiel à la sécurité, à l ‘efficacité et à l ‘efficience de l ‘opération de dépollution. Les risques, les dangers , les 
menaces, les possibilités, les possibilités, les compétences techniques et les procédures opérationnelles pour la dépollution d 
‘un dépôt de munitions suite à une explosion sont différents de la dépollution d ‘un champ de bataille ou de celle d ‘une zone 
de combat ou encore des mines et des MNE. Les compétences techniques en matière de munitions sont essentielles à l 
‘élaboration d ‘un dégagement sûr, efficace et efficient.  
13 Les normes de compétence sont en train de devenir une méthode reconnue pour évaluer l ‘aptitude d ‘une personne à une 
tâche particulière. La compétence d ‘une personne repose sur une combinaison équilibrée de sa formation, de son éducation 
et de son expérience opérationnelle. Ce n ‘est pas parce qu ‘une personne a 20 ans d ‘expérience qu ‘elle est nécessairement 
compétente, si la formation initiale était inappropriée ; elle a peut-être simplement eu de la chance. 
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G) l ‘utilisation de l ‘équipement de protection individuelle comme mesure de sécurité de « dernier 
recours » contre les dangers liés aux munitions explosives.14 

6 Exigences de dépollution 

L ‘utilisation future du terrain du dépôt de munitions impliqué dans l ‘explosion indésirable doit 
représenter un facteur clé pour déterminer les besoins exacts en matière de dégagement (nettoyage) 
et, par conséquent, l ‘allocation des ressources nécessaires. L ‘utilisation future des terres – établie 
par le biais de vastes consultations, y compris auprès des femmes et des hommes de la communauté 
– devrait déterminer le niveau de dépollution requis ; par exemple, dépolluer des terres jusqu‘à une 
profondeur de 2 mètres serait inutile et un gâchis de ressources si ces terres devaient être utilisées 
pour la foresterie. Ceci est conforme aux procédures15 NILAM. 

La zone spécifiée à dépolluer doit être déterminée par une étude non technique et/ou technique ou à 
partir d ‘autres informations fiables permettant de définir l ‘étendue de la zone de danger. La NILAM 
08.10 pour l ‘étude non technique et la NILAM 08.20 pour l ‘étude technique peuvent être consultés 
pour des instructions. 

Une terre est considérée comme « dépolluée » lorsque l ‘organisme de dépollution a procédé à l 
‘élimination et/ou à la destruction de tous les dangers liés aux explosifs de la zone spécifiée à la 
profondeur spécifiée. 

NOTE 1 Les priorités en matière de dégagement doivent être déterminées en fonction de l ‘impact sur chaque 
collectivité en fonction des priorités nationales en matière d ‘infrastructure. 

Par conséquent, les exigences en matière de dépollution devraient être élaborées de façon stratégique 
en fonction 1) de la menace et 2) de l ‘utilisation future des terres. Il est très probable qu‘une 
« dépollution en surface » soit appropriée pour la majorité des terres situées dans le rayon de la zone 
de danger, alors qu‘une dépollution souterraine serait appropriée pour les zones de « cratères » des 
explosions du site de stockage 16individuel. Une fois que les exigences relatives à la profondeur de 
dégagement ont été formellement établies, la méthodologie de dégagement approprié et les exigences 
en matière d ‘équipement technique peuvent être établies. 

7 Élaboration d ‘une méthodologie de dépollution NEDEX 

Les facteurs suivants sont pris en compte lors de l ‘élaboration de la méthode de dépollution; 

A) une évaluation technique doit être effectuée, comprenant : 

▪ l ‘identification des types de munitions et des risques possibles d ‘instabilité ou d ‘MNE; 

▪ l ‘identification des risques souterrains; et 

▪ une évaluation de la densité des MNE et des munitions sur le site et dans le rayon de la 
zone de danger (/m2). 

B) une évaluation formelle des risques, fondée sur les principes énoncés dans le Guide ISO 51, doit 
être effectuée ; 

 

14 Les EPI doivent être considérés comme la mesure de sécurité « de dernier recours » lors des opérations NEDEX. Il devrait 
s ‘agir de la dernière mesure de protection après toute planification; la formation et les efforts procéduraux visant à réduire les 
risques ont été déployés. Plusieurs raisons expliquent cette approche. Premièrement, les PPE ne protègent que la personne 
qui les porte, alors que les mesures de contrôle du risque à la source peuvent protéger tout le monde sur le lieu de travail. 
Deuxièmement, les niveaux maximaux théoriques de protection sont rarement atteints avec les PPE dans la pratique, et le 
niveau effectif de protection est difficile à évaluer. Troisièmement, une protection efficace n ‘est assurée que par des EPI 
appropriés, correctement portés, entretenus et utilisés, ET adaptés à la tâche plutôt que par un simple élément sur une liste de 
contrôle. Enfin, il faut tenir compte des effets restrictifs des EPI par rapport à l ‘efficacité des tâches. L’EPI est rarement utilisé 
pour l ‘élimination des munitions conventionnelles (CMD) dans les environnements à faible risque lorsque la formation, l 
‘éducation, l ‘expérience opérationnelle et les compétences appropriées sont présentes dans l ‘organisation des tâches. 
15NILAM 09.10 (deuxième édition, Amendement 5) Exigences à satisfaire en matière de dépollution. NILAM. juin 2013 
16C ‘est le cas d ‘un site de stockage défini comme un magasin d ‘explosifs ou tas exposé. 
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C) le plan de dépollution (voir Annexe B) est fondé sur l ‘évaluation technique et l ‘évaluation des 
risques. Il devrait comprendre: 

▪ des POP efficaces et appropriées; 

▪ les besoins en ressources (y compris les véhicules de transport lourd protégés pour y 
accéder); et 

▪ un programme de formation pour répondre aux POP. 

 D) le temps nécessaire à la dépollution NEDEX sera toujours difficile à estimer en raison du grand 
nombre de variables. Le Tableau 1 peut être utile, 17car il est fondé sur l ‘expérience acquise à ce jour, 
mais il devra être mis à jour au fur et à mesure de l ‘expérience acquise dans chaque tâche 
opérationnelle. 

Facteur de préparation du sol 18 

Type de terrain 

Superficie 
(Ha) 

Facteur 19 
Nombre de 

jours-

personnes 

Personnel 
disponible 

Durée prévue 
(en jours) Commentaires 

(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Prairie basse 20 0 0 0 0.0  

Végétation claire 5 10 50 10 5.0  

Végétation dense 5 30 150 14 10,7 Envisager d ‘autres techniques. 

Facteur de recherche et de marquage 

Type de recherche 

Superficie 
(Ha) 

Facteur 
Nombre de 

jours-

personnes 

Personnel 
disponible 

Durée prévue 
(en jours) Commentaires 

(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Visuel 26 1,3 33,8 20 1,7  

Détecteur de métaux 4 2.5 10 4 2.5 

Facteur lié aux MNE de faible 
densité et la pollution des 
munitions jusqu‘à une faible 
profondeur =. En ce qui concerne 
les MNE à haute densité et la 
pollution des munitions, un facteur 
beaucoup plus élevé devra être 
appliqué. 

Facteur de destruction20 / 21récupération 

Densité des 
MNE/munitions22 

Superficie 
(Ha) 

Facteur 23 

Nombre de 

jours-
personnes 

Personnel 
disponible 

Durée prévue 
(en jours) Commentaires 

(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Très lourde (10,0/m2) 2 180 360 10 36  

Lourde (5,0/m2) 6 90 540 10 54   

Moyenne (1,0/m2) 12 50 600 4 150  

Légère (0,2/m2) 10 10 100 4 25  

 

17 Il a été rempli pour une tâche de dépollution NEDEX de 30 Ha avec 30 personnes disponibles. L ‘équilibre du personnel entre 
le personnel formé NEDEX et le personnel général aura également une incidence sur les facteurs indiqués.  
18 Cela suppose que le sol soit préparé à la main ou avec des systèmes mécaniques légers. La préparation du sol dans une 
zone dangereuse par des moyens mécaniques pourrait impliquer l ‘élimination ou la réduction des obstacles à la dépollution, 
par exemple la végétation, la contamination du sol et des métaux, afin de rendre les opérations de dépollution NEDEX plus 
rapides et plus sûres par la suite. 
19 Le facteur est une estimation du temps en jours pour 1 personne pour accomplir la tâche sur 1 hectare. 
20Destruction de munitions amorcées « sur place » par démolition. 
21Récupération de munitions et de débris non amorcés pour traitement ultérieur. La destruction par démolition des stocks de 
munitions non amorcées récupérées devrait être une activité concomitante. N ‘oubliez pas d ‘affecter du personnel distinct à 
cette tâche. 
22Densité des MNE/munitions : 1) munitions amorcées qui doivent être détruites sur place en tant que MNE ; 2) munitions non 
amorcées qui peuvent être dégagées manuellement ; 3) fragments métalliques de munitions qui ont détoné ou déflagré. 
23 Ce facteur estime le temps nécessaire pour porter des accusations de dépollution et récupérer manuellement les munitions 
non amorcées et les fragments métalliques. Le facteur peut devoir être modifié en fonction de la proportion de munitions 
amorcées par rapport aux munitions non amorcées. Il suppose que les temps d ‘accès ont été pris en compte dans la section 
Préparation du sol, recherche et marquage. 
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Durée prévue pour les tâches de dépollution (en jours) 284,9  

 
Tableau 1 : Exemple de matrice de planification de dépollution NEDEX 

 
 

8 Opération de dépollution NEDEX 

9.1  Processus de dépollution NEDEX 

Il existe une gamme d ‘options de processus concernant la conduite de l ‘opération de dépollution 
NEDEX après l ‘explosion d ‘un site de stockage de munitions. D ‘autres options sont possibles, mais 
celle qui suit est basée sur des pratiques de fonctionnement éprouvées; 

A) déterminer le rayon de la zone de danger24 qui nécessite une dépollution NEDEX ; 

B) quadriller la zone de l ‘extérieur vers l ‘intérieur (considérer la zone de danger et la zone de 
stockage des munitions comme des exigences de dépollution distinctes) ;25 

C) le dégagement des voies et des bâtiments situés dans le rayon de la zone de danger où les 
civils courent le plus grand risque doit être la première priorité ; 

D) effectuer les opérations de marquage en faisant appel à du personnel de munitions dûment 
qualifié ;26 27 

E) procéder au dégagement initiale en surface (à moins que l ‘évaluation de la menace ne fasse 
de dépollution en profondeurs, une nécessité absolue ou une priorité). Toutes les munitions 
amorcées sont détruites par détonation ou déflagration «in situ»; 

F) établir un terrain de démolition pour la destruction des munitions non amorcées récupérées; 

G) établir un système de vérification de l ‘absence d ‘explosifs (« Free From Explosive »/FFE) et 
de traitement des débris, y compris une zone de brûlage pour prouver l ‘absence de toute 
trace d ‘explosif là où une contamination par des explosifs peut être présente ; et 

H) établir un système de comptabilité des munitions pour la dépollution NEDEX et les démolitions 
(il peut être possible de rapprocher le compte de munitions une fois la dépollution NEDEX 
achevée afin d ‘identifier les pertes de stock). 

9.2  Inspections « déplacement sans risques » 

9.2.1 Certification « déplacement sans risques » – risques post-explosion (NIVEAU 3) 

La certification des munitions qui ont été impliquées dans une explosion sera compliquée par certains, 
voire tous, les dangers suivants : 

A) des munitions peuvent avoir été projetées à une certaine distance du site de l ‘explosion (Ex: 
il y a eu des exemples de roquettes balistiques se déplaçant jusqu‘à 20 km). Si la munition a 

 

24 Le rayon de la zone de danger devrait être basé sur la portée maximale des munitions contenues dans le dépôt, en supposant 
une trajectoire de vol balistiquement stable. Il s ‘agira de la portée maximale à laquelle on peut s ‘attendre à ce qu ‘un très petit 
nombre de munitions ait été projeté. La majeure partie des munitions aura été projetée d ‘une manière balistique instable et la 
portée sera donc très réduite par rapport au maximum théorique.  
25 La photographie aérienne et la cartographie à l ‘échelle 1:10 000 sont très utiles pour la planification et la conduite des 
opérations. La photographie aérienne infrarouge peut également être utile pour identifier les menaces en profondeur. 
26 Il est fortement recommandé de faire appel à du personnel qualifié en munitions, plutôt qu ‘à des opérateurs NEDEX, pour 
cette composante de l ‘opération de dépollution. Ils peuvent faire gagner du temps, annuler la nécessité de détruire les munitions 
sur place et, dans certains cas, formuler des recommandations sur le mouvement des munitions qu ‘un opérateur NEDEX 
général ne peut faire. Leur formation à la conception détaillée des munitions leur permet d ‘accélérer efficacement l ‘opérat ion 
de dépollution dans les limites d ‘une sécurité acceptable.  
27Le système de marquage de peinture de base devrait être le suivant : 1) VERT – Aucun contenu explosif et peut être déplacé 
comme débris par n ‘importe qui ; 2) JAUNE – Certifié par un spécialiste des munitions comme étant «sûr à 
déplacer/déplacement sans risques» pour la destruction à un point central de démolition. 3) ROUGE - Détruire in situ par les 
équipes NEDEX dans le cadre d ‘une série de démolitions quotidiennes planifiées. 
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été stockée à l ‘état amorcé, il est fort probable que les forces transmises à la munition pendant 
l ‘explosion soient similaires aux forces requises pour armer la fusée. Il n ‘y aura AUCUNE 
trace normale de mise à feu, telle qu‘une gravure sur la bande d ‘entraînement, etc. Par 
conséquent, toutes les munitions amorcées, à l ‘intérieur ou à toute distance du site de l 
‘explosion, doivent être considérées comme des munitions non explosées (MNE) et traitées 
de manière appropriée ; 

B) la charge explosive des munitions peut être en partie ou totalement brûlé. En cas de 
combustion partielle, il existera des risques normaux présentés par les explosifs exposés. En 
outre, il peut y avoir des risques associés à la recristallisation d ‘explosifs fondus et à la 
formation d ‘isomères indésirables et plus sensibles, comme le TNT ; 

C) des munitions peuvent avoir été brisées, ce qui a pu conduire à la découverte d ‘explosifs, de 
fils électriques ou de composants sensibles ; et/ou 

D) le propergol ne peut pas avoir brûlé pendant l ‘explosion et les incendies, par conséquent, le 
propergol exposé peut être présent. Cela peut s ‘enflammer spontanément pendant les 
opérations de neutralisation NEDEX ou lors d ‘un mouvement ultérieur ; cette inflammation 
dépend de l ‘état chimique du propergol et de la température ambiante. 

E) la charge et le propergol peuvent s ‘être transformés en poudre suite à un effet de souffle. 
Même si la munition semble intacte, l ‘onde de choc qui l ‘a traversée peut l ‘avoir 
endommagée. Cela peut rendre la charge ou le propergol plus sensible, ce qui représente un 
nouveau danger. 

La détermination du statut « déplacement sans risques » des munitions après une explosion ne peut 
être faite que par une personne considérée par l ‘organisme de dépollution comme un inspecteur de 
munitions de niveau 528 ou un opérateur (NEDEX) NILAM de niveau 3+ (explosions de dépôts).29 Il 
faut tenir compte des stimuli externes que subit la fusée pendant la « propulsion » provenant de l 
‘explosion ou des explosions. Le mouvement à la main de munitions amorcées à la flamme après 
explosion n ‘est autorisé que si : 

A) l ‘Inspecteur de munitions de niveau 5 ou l ‘opérateur NILAM NEDEX de niveau 3+ a une 
connaissance personnelle de la conception et du mode de fonctionnement de la fusée, a 
accès aux dessins techniques et est certain que la fusée ne peut être armée par les stimuli 
externes qu ‘elle a connus (par exemple un fusée à temps électronique) ; ou 

B) en cas de doute, des techniques de diagnostic telles que la radiographie doivent être utilisées 
pour déterminer l ‘état des fusées d ‘un échantillon statistiquement représentatif. 

Nonobstant le niveau de compétence des personnes qui déterminent quel type de munition peut être 
déplacé en toute sécurité (« déplacement sans risques ») après l ‘explosion, une évaluation formelle 
des risques doit être effectuée pour chaque opération de déminage et de neutralisation conformément 
aux DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. En effet, une fois la 
décision de la STM prise, les munitions seront déplacées par le personnel à un niveau de compétence 
inférieur; c ‘est une question de devoir de diligence. L ‘évaluation des risques comprend une évaluation 
des types de systèmes de mise à feu qui peuvent présenter des dangers particuliers pour l ‘opération 
de dégagement. 

 

9.3 Efficacité des processus 

La dépollution NEDEX d ‘une zone après l ‘explosion d ‘un dépôt de munitions présente une série de 
complications qui vont au-delà des opérations « normales » de dépollution humanitaire des mines et 
des MNE (densité des MNE, composants des munitions, explosifs et propergols exposés, bâtiments 
de stockage effondrés qui compliquent l ‘accès, etc.). Il existe toute une gamme de techniques et de 

 

28 Voir DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion des munitions. 
29 Voir la clause 4.2d de la NILAM 09.30 Neutralisation des explosifs et munitions. (Amendement 5). Le niveau 3+ est réservé 
aux spécialistes NEDEX qui ont été formés dans les domaines où des dangers spécifiques doivent être traités, tels que la 
planification, la supervision et la conduite de la dépollution NEDEX des dépôts de munitions après une explosion. 
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systèmes éprouvés qui contribuent à améliorer l ‘efficacité de la dépollution bien que la sécurité soit 
primordiale. Le temps ne devrait pas être un facteur qui influence la sécurité, mais il y aura souvent 
des pressions politiques pour un dépollution «rapide»; il faut résister à ces pressions. Néanmoins, les 
ressources humaines nécessaires à la tâche constitueront un facteur financier majeur, et l ‘utilisation 
de systèmes plus efficaces peut donc contribuer à la rentabilité, tout en améliorant les délais de 
dépollution en toute sécurité.  

Équipement Utilisation Exemples 

Système d ‘amorçage à choc 

▪ Les systèmes d ‘amorçage à choc sont 
beaucoup plus faciles à manipuler et 
moins chers que les cordons détonants 
militaires. Elle devrait être envisagée 
en raison du nombre potentiellement 
très élevé de destructions «in situ» 
nécessaires à la destruction des 
munitions amorcées. 

Plusieurs types de systèmes d 
‘amorçage non électriques 
sont disponibles. 

Initiateur radiocommandé  

 

▪ L ‘utilisation de ce type de système 
élimine la nécessité de déployer de 
longs fils de mise à feu. 

▪ La sécurité et le contrôle des 
destructions sont améliorés car tout 
peut être tiré à partir d ‘un point central, 
sans l ‘utilisation excessive de fils de 
mise à feu. 

▪ L ‘amorçage RC est plus rapide à 
mettre en place et à démonter qu ‘un 
long fil de mise à feu. 

 

Véhicules blindés à haute 
vitesse du génie 

▪ Les véhicules blindés spécialisés 

constituent une alternative efficace 
pour la dépollution des « cratères d 
‘explosion » et des zones 
environnantes, où de grandes 
quantités de terre doivent être traitées 
en toute sécurité. Ces zones sont 
susceptibles d ‘être polluées par des 
MNE à haute densité. 

▪  

 

Techniques «alternatives» ou de 

déflagration 

▪ Les techniques de déflagration, et non 

de détonation, peuvent être 
appropriées pour les munitions 
amorcées se trouvant à proximité d 
‘endroits sensibles (lignes électriques, 
routes, etc.). Les techniques de 
déflagration atteignent en général 
aujourd‘hui, un taux de réussite de 
80% pour les résultats de «poids 
faible», bien qu‘il faille considérer la 
détonation concernant l ‘établissement 
de zones dangereuses. 

Charges de point focal  

 
Tableau 2 : Systèmes pour l ‘efficacité de la dépollution 

 
 

9.4  Compétences du personnel 

Le personnel qui planifie ou participe à la dépollution NEDEX des zones explosives de l ‘ASA devrait 
être entièrement conforme aux normes de compétence suivantes: 

Protocole de test et d ‘évaluation 09.30/01/2014 version 1.0 du 30 octobre 2014 Normes de 
compétence en matière de neutralisation des engins explosifs (NEDEX) 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de 
chacune de ces publications ne s ‘appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur 
ce module sont encouragées à étudier la possibilité d ‘appliquer les éditions les plus récentes des 
documents normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition 
du document normatif mentionné en référence s ‘applique. Les membres de l ‘ISO tiennent des 
registres ISO ou EN en cours de validité : 

a) AAP-6 (édition 2016), Glossaire des termes et définitions de l ‘OTAN. Bureau de 
normalisation de l ‘OTAN (NSO). http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; 

b) Protocole de test et d ‘évaluation 09.30/01/2014 version 1.0 du 30 octobre 2014 Normes 
de compétence en matière de neutralisation des engins explosifs (NEDEX)  

a) DTIM 07.30 Inspection des munitions. UNODA ; 

b) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA ;  

c) NILAM 09.10 (deuxième édition, Amendement 5) Exigences à satisfaire en matière de 
dépollution. NILAM. juin 2013. https://www.mineactionstandards.org ; 

d) NILAM 09.30 (deuxième édition, Amendement 5) Neutralisation des explosifs et munitions. 
NILAM. Octobre 2014 

e) ISO Guide 51:2014 Aspects liés à la sécurité – Principes directeurs pour les inclure dans 
les normes. ISO. 2014. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références30 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l ‘adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L ‘UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces 
textes avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles   

 

30 Lorsque les droits d ‘auteur le permettent. 

https://unitednations.sharepoint.com/AppData/Local/Packages/AppData/Local/Microsoft/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
https://www.mineactionstandards.org/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
http://www.un.org/disarmament/un-saferguard/references/
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Annexe B 
(informative) 

Exemple d ‘ordre d ‘opération NEDEX (OpO) 

 
 
Nombre de copies 
       Total pages:  
 

      État-major Général 
      Ministère de la Défense 

       BLUETOWN 
Redland 

 
       Civil : (+99) (12) 26648 
        
       Juillet 2020 
 
       Numéro de dossier 
 
EOD OPO 1/11 (LIEU 1) 
 
Références: 
 
A. POP NEDEX 6 et 7. 
B. Carte K-34-112-D-d, 1:25,000. 
C. Le Pink Book. 
 
Fuseau horaire utilisé dans l ‘ordre : LOCAL 
 
Organisation des tâches :31 
 

SER RANG NOM POSTE TÂCHE 

(a) (b) (c) (d) (e) 

1   Chef NEDEX Direction Technique 

2   
D/Chef EOD 

 
Responsable des opérations 

3   
Commandant de l ‘équipe NEDEX (au 

sol) 

Commandement et contrôle des 

opérations sur le terrain. 

4   
Commandant adjoint (au sol) de l ‘équipe 
NEDEX 

 

5   Spécialiste des munitions 
Conseiller technique sur les types 
de munitions. 

6   Chef de l ‘équipe NEDEX (1) Dépollution 

7   Chef de l ‘équipe NEDEX (2) 
Destruction logistique et 
démolitions 

8   Docteur en médecine  

 
 

 

31 Options incluses, qui dépendent de la tâche. 
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1. SITUATION 
 

a. Renseignement de base NEDEX et sur les MNE.  
 

(1) Il y a eu un certain nombre d ‘explosions dans la zone de stockage de munitions 
(ZSM) de BLUETOWN le 18 avril 2020 lors des troubles civils de Redland en 2020.  
 
(2) Trois magasins d ‘explosifs et un atelier de traitement des munitions ont été 
impliqués dans les explosions ; ils contenaient environ 1 200 tonnes de munitions et d 
‘explosifs au moment des explosions. L ‘un des ESH et son contenu, l ‘explosif en vrac et 
les mines, ont été complètement détruits par une détonation. Cette zone sera appelée 
Zone 1. Voir l ‘annexe A. 
 
(3) À la suite de ces explosions, une série d ‘incendies se sont déclarés sur des 
stocks de munitions placées devant les 12 autres bunkers souterrains de stockage de 
munitions sur le site, qui sont toujours disponibles. Celles-ci n ‘ont pas eu d ‘impact sur 
les bunkers, mais ont entraîné la pollution des zones environnantes par les MNE. Cette 
zone sera appelée zone 2. Voir l ‘annexe A. 
 
(4) Des opérations de dépollution NEDEX des routes d ‘accès et des zones autour 
des magasins d ‘explosifs qui ont explosé ont été effectuées en mars 2020. En 
conséquence de ces opérations, il y a eu un important assainissement des MNE et les 
routes d ‘accès semblent être claires 
 
(5) Une superficie totale de 45 hectares (Ha) nécessite une dépollution NEDEX. 
Cette zone présente une pollution par des MNE et des munitions très lourdes (10,0/m2) à 
forte densité (5,0/m2). 

 
(6) la ZSM BLUETOWN est toujours une unité de stockage active. Tout au long de 
toute opération dépollution NEDEX, il sera essentiel, pour des raisons de sécurité et d 
‘exploitation, de maintenir une liaison étroite avec le commandant de la ZSM BLUETOWN. 
 
(7) Au moins 14 personnes ont été blessées à la suite d ‘explosions dans ces zones 
et de la manutention civile des munitions non explosées qui a suivi, depuis avril 2020.  

 
b. Types de munitions. Les munitions générales suivantes ont été stockées dans le 
BLUETOWN et devraient être trouvées pendant l ‘opération de dépollution NEDEX. Les références 
techniques, ainsi que les composants associés, figurent à l ‘annexe B: 
 

SER TYPE DE MUNITIONS COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) 

1 152mm HE Amorcée - DOIT être traitée comme une MNE. 

2 122mm HE NON-AMORCÉE - Détruire en fourneau (s ‘il est sûr de le 
déplacer) 

3 122mm Rocket Amorcée - DOIT être traitée comme une MNE. 

4 82mm Mortar HE NON-AMORCÉE - Détruire en fourneau (s ‘il est sûr de le 
déplacer) 

 
 

2. MISSION 
   

Effectuer une opération de dépollution NEDEX en toute sécurité de la zone de stockage de 
munitions BLUETOWN, dans les limites indiquées à l ‘annexe A, afin de ramener la situation à la 
normale. 
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3. EXÉCUTION 
 

a. Concept des opérations.  
 

(1) Phase de montage: 
 

(a) Des stocks de munitions utilisables prépositionnés à BLUETOWN. 
 
(b) Confirmer la disponibilité du personnel. 
 
(c) Magasins d ‘équipement et de dépenses prépositionnés à l ‘unité 
no 5013, BFU Bluetown, et vérifiés pour leur présence et leur état de 
fonctionnement. 
 
(e) Briefings au besoin. 

 
(2) Phase de mise en œuvre : 
 

(a) Déploiement de l ‘équipe avancée avec l ‘équipement et les magasins 
sur le site de BLUETOWN. 
 
(b) Préparation de la zone administrative et de dépollution. 
 
(c) Arrivée de l ‘équipe principale. 
 
(d) Briefings – y compris briefing de sécurité concernant l ‘opération de 
dépollution. 

 
(3)  Phase de dépollution – Zone1 : 

 

(a) Surface visuelle et subsurface électronique, recherche et identification 
des MNE et des munitions jusqu ‘aux limites des magasins d ‘explosifs et du 
bâtiment de traitement des munitions. 

(b) Retrait des munitions et des objets identifiés comme pouvant être 
déplacés sans risques. 
 
(c) Démolition des MNE sur place. 
 
(d) Destruction d ‘engins pouvant être déplacés en toute sécurité 
(« déplacement sans risques ») sur le site de destruction. (Ordre de destruction 
distincte émise par le commandement NEDEX). 
 
(e) Retrait mécanique des tuiles de toiture des magasins d 
‘explosifs/bâtiment de traitement des munitions, et des structures substantielles 
restantes. 
 
(f) Récupération et destruction des munitions pouvant être déplacées sans 
risques. 
 
(g) Démolition des MNE sur place. 
 
(h) Certification sans explosif (FFE) concernant les déchets métalliques 
inertes et les munitions. Prouver l ‘absence d ‘explosifs par brûlage, s ‘il est 
possible que les débris de munitions comportent des traces d ‘explosifs. 
 
(i) Contrôles de qualité des zones dépolluées et du site de destruction. 
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(4) Phase de dépollution – Zone 2 
 

(a) Recherche visuelle en surface et identification des MNE et des 
munitions le long de la route d ‘accès à la zone de stockage de munitions 
BLUETOWN/bunker souterrain, y compris les accotements accessibles aux 
piétons. 

(b) Récupération et destruction subséquente des munitions pouvant être 
déplacées sans risques. 

(c) Démolition des MNE sur place.  

(d) Certification sans explosif (FFE) des déchets métalliques inertes et des 
munitions. En cas de doute sur la présence ou non de traces d ‘explosifs dans 
ces « déchets », le prouver en les brûlant.  

(e) Contrôles de qualité des zones dépolluées et du site de destruction. 

(f) Afficher des panneaux d ‘avertissement le long de la route BLUETOWN 
à la base de la pente descendante de la zone d ‘éboulis de montagne non 
déboisée (environ 8 hectares). 

(5) Phase de rétablissement: 
 

(a) Vérifier et emballer l ‘équipement, les magasins de dépenses, les 
munitions et les explosifs. 

(b) Retour à l ‘emplacement de la base. 

 

b. Tâches détaillées. Les tâches détaillées suivantes ont été identifiées: 
 
(1) Effectuer une reconnaissance détaillée du site BLUETOWN en collaboration 
avec le commandant au sol adjoint de l ‘équipe NEDEX et le spécialiste des munitions.  
 
(2) Acheminer les lignes électriques vers la ZSM BLUETOWN loin de la zone de 
dépollution ; les travaux de démolition peuvent entraîner une interruption involontaire de l 
‘approvisionnement. 
 
(3) Si la présence d ‘armes de défense de zone (mines, etc.) est possible, arrêter la 
tâche, se retirer, enquêter, réévaluer et replanifier. 
 
(4) Marquer les limites extérieures du terrain contaminé par les MNE et les munitions 
à dégager. 
 
(5) Identifier et établir un site de démolition pour éliminer en toute sécurité les 
munitions récupérées. 
 
 
(6) Identifier, marquer et enlever les munitions qui peuvent être « déplacées sans 
risques ». 
 
(7) Éliminer les munitions restantes sur place par démolition. 
 
(8) Effectuer des recherches souterraines à l ‘aide de détecteurs de métaux. 
 
(9) Éliminer les munitions récupérées, s ‘il y a lieu. 
 
(10) Certifier continuellement que les débris récupérés sont exempt d ‘explosifs (FFE) 
et organiser leur destruction finale. 
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(11)  Effectuer la dépollution finale. 

c. Limites. L ‘équipe NEDEX aura les limites opérationnelles suivantes: 
 

(1) Procédures de neutralisation. Les seules procédures de neutralisation (RSP) 
autorisées à utiliser sont les suivantes: 
 

(a) Si l ‘équipe NEDEX et le spécialiste des munitions identifient avec 
certitude les munitions comme pouvant être « déplacées sans risques », elles 
peuvent être récupérées et éliminées sur le site de destruction adjacent. Ces 
munitions doivent être clairement marquées d ‘une peinture JAUNE. Les MNE 
nécessitant une destruction sur place seront indiquées par une PEINTURE 
ROUGE des poteaux de marquage au sol juste à côté de l ‘engin. 
 
(b) Un engin ou une munition inerte doit être clairement marqué d ‘une 
peinture VERTE si le spécialiste des munitions l ‘identifie avec certitude comme 
étant « sans explosif ». Ces munitions inertes peuvent ensuite être récupérées 
directement dans la zone de stockage des rebuts. 
 
(c) Élimination sur place par d ‘autres techniques de déflagration. 
 
(d) Élimination sur place par détonation. 

 
(2) Exigences de mise à l ‘abri. Pendant la dépollution physique des MNE par 
détonation ou déflagration, TOUS les membres du personnel, à l ‘exception de l ‘opérateur 
NEDEX désigné, doivent être à l ‘abri pendant la phase de « mise en place »/amorçage 
et les équipements et véhicules non nécessaires à l ‘opération doivent être retirés de la 
zone de danger. 
  
(3) Contrôle. La personne responsable de l ‘équipe NEDEX qui contrôle les 
opérations de dépollution des MNE doit arrêter les opérations si elle estime que la 
sécurité a été compromise ou est sur le point de l ‘être. Elle doit s ‘assurer que TOUS les 
membres du personnel sont au courant du système qui leur permet d ‘arrêter les 
opérations s ‘ils estiment que la sécurité est compromise ou est sur le point de l ‘être. 
 
(4) Techniques de recherche. Seules les techniques de recherche décrites dans la 
POP NEDEX 6 doivent être utilisées. 

 
d. Lutte contre les incendies. Les mesures de prévention et de lutte contre l ‘incendie 
suivantes doivent être respectées: 
 

(1) Fumer et l ‘utilisation d ‘équipement produisant des flammes, comme les 
cuisinières, doivent être limités aux zones spécifiées par le commandant au sol de l 
‘équipe NEDEX.  
 
 
(2) Une brigade d ‘incendie doit être sur place pendant toutes les destructions. 
 
(3) L ‘emplacement des points de lutte contre l ‘incendie et toutes les activités de 
lutte contre l ‘incendie doivent être coordonnées par le commandant de l ‘équipe NEDEX 
au sol, en consultation avec le commandant de la ZSM BLUETOWN et toutes les 
ressources locales des services d ‘incendie présentes.  
. 

 

e. Évaluation des tâches. Une évaluation des tâches détaillées, en jours-personnes, se 
présente comme suit : 
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FACTEUR DE PRÉPARATION DU SOL 32 

TYPE DE TERRAIN 

SUPERFICIE 
(Ha) 

FACTEUR 33 
JOURS-

PERSONNES 
PERSONNEL 
DISPONIBLE 

DURÉE PRÉVUE 
(EN JOURS) COMMENT

AIRES 
(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Prairie basse 35 0 0    

Végétation claire 5 10 50    

Végétation dense 5 30 150   
Envisager d 
‘autres 
techniques. 

FACTEUR DE RECHERCHE ET DE MARQUAGE 

TYPE DE 
RECHERCHE 

SUPERFICIE 

(Ha) 
FACTEUR 

JOURS-

PERSONNES 

PERSONNEL 

DISPONIBLE 

DURÉE PRÉVUE 

(EN JOURS) COMMENT
AIRES 

(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Visuel 41 1,3 53,3    

Détecteur de métaux 4 2.5 10   

Facteur lié 
aux MNE de 
faible densité 
et la pollution 
des 
munitions 
jusqu ‘à une 
faible 
profondeur 
(130 mm). En 
ce qui 
concerne les 
MNE à haute 
densité et la 
pollution des 
munitions, un 
facteur 
beaucoup 
plus élevé 
devra être 
appliqué. 

 

32 Cela suppose que le sol soit préparé à la main ou avec des systèmes mécaniques légers.  
33 Le facteur est une estimation du temps en jours pour 1 personne pour accomplir la tâche sur 1 hectare. 
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FACTEUR DE DESTRUCTION34 / 35RÉCUPÉRATION 

DENSITÉ DES 
MNE/MUNITIONS 36 

SUPERFICIE 
(Ha) 

FACTEUR 37 
JOURS-

PERSONNES 
PERSONNEL 
DISPONIBLE 

DURÉE PRÉVUE 
(EN JOURS) COMMENT

AIRES 
(a) (b) (a) x (b) = (c) (d) = (c) / (d) 

Très lourde (10,0/m2) 30 180 5400    

Lourde (5,0/m2) 15 90 1350    

Moyenne (1,0/m2) 0 50 0    

Légère (0,2/m2) 0 10 0    

DURÉE PRÉVUE POUR LES TÂCHES DE DÉPOLLUTION (EN JOURS) 7,014  

 
 
f. Instructions de coordination 

 
(1) Calendrier 

 

SER DATE HEURE ÉVÉNEMENT COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (d) (e) 

1 11 Mai 20 0600 Reconnaissance NEDEX initiale.  

2 À notifier  Reconnaissance détaillée.  

3 Jour J  
Déploiement de l ‘ ‘équipe avancée 

 

4 J +1  Préparation de la zone de dégagement.  

5 J + 2  Déploiement de l ‘équipe principale.  

6 J + 3   Début du dégagement 
En cours jusqu ‘à l 
‘achèvement. 

 
 

4. ASSISTANCE TECHNIQUE 
 

a. Équipement personnel. Le personnel de l ‘équipe doit être déployé avec l ‘équipement 
personnel approprié pour les opérations sur le terrain.  
 
b. Logement. Tout le personnel doit être logé à l ‘unité no 5013, BFU BLUETOWN. 
 
c. Rations. Les rations doivent être fournies par l ‘unité no 5013, BFU BLUETOWN sur la 
base de : 
 

(1) Petit-déjeuner et repas du soir à l ‘unité no 5013, BFU BLUETOWN avec des 
rations emballées pour le déjeuner sur le site de dépollution les jours ouvrables.           
 
(2) Les rations pour les jours non travaillés doivent être fournies conformément à la 
règlementation locale à l ‘unité no 5013, BFU BLUETOWN. 

 

34 Destruction de munitions amorcées « sur place » par démolition. 
35 Récupération de munitions et de débris non amorcés pour traitement ultérieur. La destruction par démolition des stocks 
de munitions non amorcées récupérées devrait être une activité concomitante. N ‘oubliez pas d ‘affecter du personnel 
distinct à cette tâche. 
36 Densité des MNE/munitions : 1) munitions amorcées qui doivent être détruites sur place en tant que MNE ; 2) munitions 
non amorcées qui peuvent être dégagées manuellement ; 3) fragments métalliques de munitions qui ont détoné ou 
déflagré. 
37 Ce facteur estime le temps nécessaire pour porter des accusations de dépollution et récupérer manuellement les 
munitions non amorcées et les fragments métalliques. Le facteur peut devoir être modifié en fonction de la proportion de 
munitions amorcées par rapport aux munitions non amorcées. Il suppose que les temps d ‘accès ont été pris en compte 
dans la section Préparation du sol, recherche et marquage. 
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(3) Le commandant au sol de l ‘équipe NEDEX fournira les rations 
quotidiennes et les listes nominales, au besoin. 

 
d. Transport. Les moyens de transport suivants seront nécessaires à l ‘exécution de la tâche:
  
 

SER DATES TYPE QTÉ TÂCHE 

(a) (b) (c) (d) (e) 

1 21 Avr 20 4 x 4 VHL 1 Reconnaissance 

2 À partir du jour J 4 x 4 VHL 1 Véhicule de sécurité 

3 À partir du jour J 4 x 4 Camion 1 
Munitions en bon état de fonctionnement 
et entrepôts. 

4 À partir du jour J 4 x 4 Camion 1 
Déplacement des munitions inutilisables 

vers le site de destruction. 

5 À partir du jour J 4 x 4 VHL 1 
Mouvements des personnes et magasins 
divers. 

6 J +1 ultérieure Ambulance 1 Soutien médical 

7 J + 2 ultérieure 
Winch VHL avec treuil 

Grue 
1 

Enlèvement de dalles de toiture. 

Achèvement estimé pour J + 5. 

 
e. Équipement. L ‘équipement de l ‘annexe C sera requis: 
 
f. Munitions et explosifs utilisables. La liste de l ‘Annexe D est une estimation des besoins 
en munitions et explosifs utilisables ; elle sera réévaluée à mesure que l ‘opération se 
poursuivra. Les munitions et explosifs utilisables doivent être stockés et comptabilisés 
conformément à la réglementation nationale. Une fiche d ‘utilisation figure à l ‘Annexe I. 
 
g. Médical. 

 
(1) Premiers secours. Du personnel médical formé DOIT être présent pendant 
toutes les opérations sur le site. La personne responsable de l ‘équipe NEDEX DOIT 
cesser les opérations s ‘il n ‘y a pas de couverture médicale disponible. Le personnel 
médical devrait être formé à la prise en charge des victimes de chocs explosifs et de 
traumatismes. Il doit apporter tout le soutien médical approprié aux victimes, mais ne doit 
pas s ‘exposer à des risques inutiles liés aux MNE en le faisant. 

 
(2) MEDEVAC. Une ambulance doit être mise à la disposition des blessés 
MEDEVAC jusqu‘à l ‘établissement médical le plus proche. Un hélicoptère devrait être en 
attente pendant l ‘opération de neutralisation des explosifs et munitions pour évacuer toute 
victime très grave. 
 
(3) Chirurgie/Hôpital.  
 

(a) BLUETOWN.  
Tél. : (062) 34222. 
 
(b) Disney. Toute victime ayant des blessures très graves doit être évacuée 
vers l ‘hôpital militaire de Disney sur l ‘avis du personnel médical. 
Tel: (042) 26601 Ext 344 

 
h. Des quantités importantes d ‘eau potable doivent être fournies dans toutes les zones de 

travail. La quantité dépend de la chaleur et de l ‘humidité, et du nombre de personnes 
travaillant dans chaque zone. 

 
 

5. COMMANDEMENT ET COMMUNICATION 
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a. Commandant de l ‘opération. Maj MOUSE, Chef NEDEX, REDLAND. 
 
b. Commandant au sol de l ‘équipe NEDEX.  A notifier.  
 
c. Adjoint du Commandant au sol de l ‘équipe NEDEX. A notifier.  
 
d. Rapports et déclarations. Les renseignements suivants doivent être compilés et soumis à 
la cellule NEDEX, MOD sur une base hebdomadaire: 
 

(1) Munitions récupérées en vue de leur élimination par démolition et certificat d 
‘élimination une fois détruites. (Annexe E) 
 
(2) Munitions éliminées sur place par détonation. (Annexe F) 

 
(3) Munitions récupérées pour stockage. (Annexe G) 
 
(4) Débris récupérés. (Annexe H) 
 
(5) Explosif utilisable utilisé. (Annexe I) 

 
e. Numéros de téléphone. 
 

SER UNITÉ NOM TÉL [1] FAX/E-MAIL 

(a) (b) (c) (d) (e) 

1 Chef NEDEX    

2 D/Chef EOD    

3 Commandant au sol    

4 Spécialiste des munitions 

NEDEX 

   

5 D/NEDEX Commandant 
d ‘équipe au sol 

   

6 Commandant 5013    

7 BFU BLUETOWN    

8 Commandant 
BLUETOWN ASA 

   

 
f. Un rapport postérieur à l ‘opération doit être rédigé dans les deux semaines suivant l 
‘achèvement de la tâche de nettoyage et présenté au chef du NEDEX. 

 
 
 
Annexes:  
 
A. Carte – Limite de la zone de dépollution. 
B. Références techniques pour les MNE prévues. 
C. Exigences relatives à l ‘équipement. 
D. Exigences en matière d ‘explosifs utilisables. 
E. Munitions récupérées en vue de leur élimination par destruction et certifiées détruites. 
F. Munitions éliminées sur place par détonation. 
G. Munitions récupérées pour stockage. 
H. Débris récupérés. 
I. Explosifs utilisables utilisés. 
 
 
Distribution:         Numéro de 
copie 
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Externe: 
 
Action: 
 
Commandant 5013   -  
Personne responsable de l ‘équipe NEDEX   -  
 
Interne: 
 
Action: 
 
Responsable NEDEX    -  
Responsable adjoint NEDEX    -  
NEDEX / Spécialiste des munitions  -  
 
Informations: 
 
Chef mécanicien    -  
Responsable des munitions et armements - 
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ANNEXE B À 
        EOD OPO 1/11 

RÉFÉRENCES TECHNIQUES 
 

SER 

TYPE DE MUNITIONS DÉTONATEURS ASSOCIÉS 

COMMENTAIRES 
TYPE 

RÉFÉRENCE « PINK 
BOOK »38 

TYPE 
RÉFÉRENCE « PINK 

BOOK » 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 

 

38 Le « Pink Book » est un titre générique utilisé pour désigner tous ensemble national de publications techniques sur les 
munitions et les explosifs. 
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ANNEXE C À 
        EOD OPO 1/11 

   
EXIGENCES RELATIVES À L ‘ÉQUIPEMENT 
 

SER ARTICLE QTÉ COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (d) 

1 Cracker barrel (Dearmer) 50 Déflagration Technique 

2 Charge spécial 20 Déflagration Technique 

3 Ruban adhésif plastique 30  

4 Système d ‘amorçage RC 2  

5 Système d ‘amorçage RC Chargeur de batterie 2  

6 Boite à outils NEDEX 2  

7 Ensemble poulies et crochet 2  

8 Pied de biche  4  

9 Pelles à usage général 10  

10 Trousse de premiers secours 2  

11 Recherche d ‘équipement électronique 4  

12 Marquage de la barrière à bande 10000m  

13 Pelle manuelle 10  

14 Poteaux de marquage (1m) 150  

15 Poteaux de marquage (20cm) 500  

16 Barre à mine 2  

17 Sacs à sable 1000  

18 Sable  Cas échéant 

19 Masse 2  

20 Porte-pioche 3  

21 Sifflets 10  

22 Drapeau rouge 20  

23 Drapeau blanc 20  

24 Poste radio 10  

25 Batterie radio TBN  

26 Chargeur Radio Batterie TBN  

27 Appareil photographique 1  

28 Pellicule photographique 4 rouleaux  

29 Pince à usage multiple 2  

30 Cisailles pour branche 6  

31 Ciseaux à main 6  

32 Torche à main 4  

33 Gaz de lampe/Kérosène 2  

34 Cylindre de kérosène/gaz  Cas échéant – voir Serie 33 

35 Batteries Torche à main TBN  

36 Batteries pour équipement de recherche électronique TBN  

37 Ruban à mesurer 100m 1  

38 Gants industriels en cuir 25 Pairs  

39 Table 4  

40 Chaises 25  

41 Lit de camp 2  

42 Machine à écrire 1  
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SER ARTICLE QTÉ COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (d) 

43 Papeterie  Cas échéant 

44 Grappin à crochet  4  

45 Poulie 4  

46 Corde pour grappin 500m  

47 Tente 2  

48 Publications techniques 2 Munitions «Pink Book» 

SOP NEM de l ‘AAF 1 à 7 

49 Outil pour la mise à la terre 2  

50 Treuil, poulies et ancres au sol. TBN Enlèvement de dalles de toiture. 

51 Protecteurs faciaux (moitié et quart) TBN Cas échéant - selon BS EN 140 ou équivalent - 
collecte des explosifs nus impliqués dans l 
‘incident. 

52 Gants en nitrile TBN Cas échéant - manutention d ‘explosifs nus. 
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ANNEXE D À 
        EOD OPO 1/11 

        
EXIGENCES EN MATIÈRE D ‘EXPLOSIFS UTILISABLES 
 

SER NATURE QTÉ COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (d) 

1 Détonateurs (simples) 20  

2 Détonateurs (électriques) 300 Basé sur un taux d ‘échec de 33. 

3 Cordeau détonant (mètres) 1000  

4 Mèche lente (mètres) 25  

5 Explosif plastique (KG) 200  

6 bout de feu 40  

7 Système de tubes à choc Nonel 10,000  

 
 
 
Nb. La liste ci-dessus dépend des munitions à éliminer et de la situation. 
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                ANNEXE E À 
                EOD OPO 1/11 

                 
MUNITIONS RÉCUPÉRÉES EN VUE DE LEUR ÉLIMINATION PAR DÉMOLITION ET CERTIFICAT D ‘ÉLIMINATION 
 

SEMAINE :  FIN DE 
SEMAINE : 

 

    

 

SER TYPE DE MUNITION TOTAL HEBDOMADAIRE OPÉRATION TOTALE REMARQUES, Y COMPRIS LES ARTICLES 

CERTIFIÉS DÉTRUITS, AVEC DATE ET 
SIGNATURE 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (j) 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 TOTAUX        
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                ANNEXE F À 
                EOD OPO 1/11 

                 
MUNITIONS ÉLIMINÉES SUR PLACE PAR DÉTONATION/DÉFLAGRATION 
 

SEMAINE :  FIN DE 
SEMAINE : 

 

    

 

SER TYPE DE MUNITION TOTAL HEBDOMADAIRE OPÉRATION TOTALE COMMENTAIRES 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (j) 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 TOTAUX        
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                ANNEXE G À 
                EOD OPO 1/06 
                 
MUNITIONS RÉCUPÉRÉES POUR STOCKAGE 
 

SEMAINE :  FIN DE 
SEMAINE : 

 

    

 

SER TYPE DE MUNITION TOTAL HEBDOMADAIRE OPÉRATION TOTALE COMMENTAIRES 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

QTÉ AUW 
(KG) 

QNE 

(KG) 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (j) 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 TOTAUX        
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                ANNEXE H À 
                EOD OPO 1/11 

                 
DÉBRIS RÉCUPÉRÉS 
 
Une ESTIMATION de la quantité de débris récupérée au cours de l ‘opération devrait être faite, car il s ‘agit d ‘un type d ‘indicateur de performance qui est nécessaire pour estimer les besoins en 
main-d ‘œuvre pour les opérations futures. 
 
Les procédures « absence d ‘explosifs » doivent être suivies rigoureusement pour éviter que des munitions dangereuses ne se retrouvent dans les mains de la population civile. 
 

SEMAINE :  FIN DE 
SEMAINE : 

 

    

 

SER TYPE DE DÉBRIS QUANTITÉ (KG) COMMENTAIRES 

(a) (b) (c) (d) 

 Ferreux   

 Non Ferreux   

 Cuivre   

 Divers   

 Conditionnement   

    

 TOTAUX   
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ANNEXE H À 

                EOD OPO 1/11 
 
EXPLOSIFS UTILISÉS 
 

Série Article Qté Date            
d‘utilisation 

où  Par (nom) Signature Commentaires 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l ‘objet d ‘une révision formelle tous les cinq ans. Cela n ‘empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d ‘efficacité et d ‘efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L ‘amendement sera également indiqué sur la page de couverture de les DTIM par l 
‘inclusion du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles 
éditions seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau d 
‘enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements 
reprendra à nouveau et se poursuivra jusqu‘à la prochaine révision.   

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d ‘actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/munitions  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/
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Avertissement 

Les Directives Techniques Internationales sur les Munitions (DTIM) font l’objet d’un examen 
et d’une révision périodiques. Ce document est en vigueur à compter de la date indiquée sur 
la page de couverture. Pour vérifier son statut, les utilisateurs peuvent consulter le site 
www.un.org/disarmament/ammunition   
 

 

 

 

 

Avis de droit d’auteur 

Les Directives techniques internationales relatives aux munitions (DTIM) sont protégées par 
les droits d’auteur des Nations Unies. Ce document ni aucun extrait de celui-ci ne peuvent 
être reproduits, stockés ou transmis sous quelque forme que ce soit, ou par quelque moyen 
que ce soit, à quelque fin que ce soit sans l’autorisation écrite préalable de l’Office des 
Nations Unies pour les affaires de désarmement (ONUDA), agissant au nom des Nations 
Unies.  

Ce document ne doit pas être vendu.  

Bureau des Nations Unies pour les Affaires de Désarmement (UNODA) 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, NY 10017, États-Unis 
 
conventionalarms-unoda@un.org 

 

 

 

 

© UNODA 2021 – Tous droits réservés 
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

Les DTIM veillent également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement 
des conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

Les DTIM sont examinées et mises à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

  

 

  

 

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Le présent module DTIM est destiné à guider le personnel impliqué dans la planification, le 
déploiement et les aspects opérationnels du stockage, de la manutention, et de l’utilisation de 
munitions et d’explosifs dans le cadre d’opérations multinationales (MN). Les munitions déployées 
peuvent ne pas être gérées directement par du personnel spécialisé en munitions.3  
 
Les principes et procédures pour le stockage, la manutention, le transport et l’utilisation sûrs, 
efficaces et effectifs des munitions sont les mêmes, que les munitions et explosifs se trouvent dans 
une zone de stockage d’explosifs ou qu’ils soient stockés sur un site de stockage temporaire. 
Toutefois, il est reconnu que l’éventail des procédures au cours des opérations déployées sera 
sensiblement moins large qu’au niveau de la base ou de la logistique. 

Ces lignes directrices devraient s’appliquer dans un environnement déployé et établir les exigences 
minimales de sécurité pour les forces multinationales (MN) déployées. Il est fortement recommandé 
de suivre ces lignes directrices, sauf si une nécessité opérationnelle impérieuse y fait obstacle. Dans 
ce cas, une analyse des conséquences d’une explosion doit être effectuée et approuvée au niveau 
approprié pour que le risque résiduel soit accepté. De nombreuses clauses des DTIM s’appliquent 
directement au stockage sécurisé pendant les opérations de déploiement. Ces clauses ont été 
incorporées au présent module DTIM par souci de commodité. 

Planification du soutien aux opérations multinationales (MN) 

L’Assemblée générale a approuvé l’application continue des DTIM sur le terrain, y compris le logiciel 
de mise en œuvre et les supports de formation, et encourage, à cet égard, la gestion sûre et 
sécurisée des stocks de munitions dans la planification et la conduite des opérations de maintien de 
la paix, y compris par le biais de la formation du personnel des autorités nationales et des gardiens 
de la paix en utilisant les DTIM. 

Ce module fournit des conseils de base en planification pour les pays contributeurs en soldats (TCC) 
en détaillant les rôles et responsabilités clés de sécurité et de gestion des risques liés aux explosifs 
au niveau des forces, ainsi que les compétences requises. Il établit les exigences minimales qui 
devraient être appliquées pour assurer la sécurité du personnel de l’unité et du public en fournissant 
un tableau qui indique les modules DTIM et clauses appropriés pour atteindre au moins le niveau 1 
du processus de réduction des risques (RRPL 1) dans la gestion des stocks, et même le dépasser 
si possible. Le module impose en outre à tous les TCC fournissant des munitions de certifier que 
leurs munitions déployées à l’appui d’une opération MN « peuvent être déployées sans risques » et 
sont utilisables, avec une durée de vie suffisante pour le déploiement.  

Les TCC soutenant les opérations MN doivent être préparés à mettre en œuvre les exigences des 
DTIM 12.10 lorsqu’ils sont sur une base de l’ONU ou MN. Cela nécessite de connaître et de 
comprendre ces exigences, ainsi que de former le personnel pour qu’il soit capable de satisfaire à 
ces exigences, à la fois dans leur pays d’origine et avant l’arrivée sur le site de déploiement. 

 
  

 
 

 

 

3 Habituellement, des officiers techniques des munitions (OTM) ou des responsables de la sécurité des explosifs (RSE) formés 
et qualifiés de manière équivalente 
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Munitions dans les opérations multinationales 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente des lignes directrices pour le stockage et la manutention en toute sécurité 
des munitions et explosifs dans le cadre d’opérations multinationales. Il peut s’agir de : 1) celles 
mandatées par le Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU)4 ; 2) celles entreprises par des 
organisations régionales (par exemple l’Union africaine) ; ou 3) celles entreprises par des coalitions. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « date d’expiration de la durée de conservation (durée de vie utile) » désigne la date à 
laquelle la durée de conservation (ou durée de vie utile) d’une munition expire. Dans tous les 
modules des Directives techniques internationales relatives aux munitions, les mots « doit », 
« devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés pour exprimer des dispositions conformément à leur 
utilisation dans les normes ISO. 

 « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

 « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l'une d'entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

 « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

 « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

 

4 Pour les opérations de paix des Nations Unies, d’autres directives sont fournies dans le Manuel des Nations Unies sur la 
gestion des munitions, première édition 2020, disponible à l’adresse : http://dag.un.org/handle/11176/401037. Le manuel est 
basé sur les DTIM. 
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4 Contexte 

Il serait inapproprié de s’attendre à ce que le personnel non qualifié en gestion des munitions 
connaisse toutes les exigences techniques détaillées relatives au stockage en toute sécurité des 
munitions et des explosifs. Toutefois, cela ne devrait pas affecter leur responsabilité qui est de 
protéger la santé et la sécurité des membres de l’unité, du grand public et de l’environnement. 

Ce module est destiné à servir de guide de référence sur les autres clauses fondamentales des 
DTIM applicables à la manutention, au stockage et au transport des munitions par les pays 
contributeurs en soldats (de l’anglais « Troop Contributing Country(TCC)) pendant les opérations 
MN. Il doit ainsi garantir un stockage conforme au minimum au niveau 1 du processus de réduction 
des risques.5 

5 Responsabilités 

Le Commandant de la Force assume la responsabilité entière de la sécurité de toutes les munitions 
et de tous les explosifs.6 

Le Commandant de la Force est également responsable de l’établissement d’un équilibre entre les 
exigences en matière de sécurité et celles opérationnelles, en utilisant les informations disponibles. 
Il doit être informé lorsque les normes minimales ne peuvent être respectées et il devrait comprendre 
les conséquences possibles de toute réduction des critères de sécurité. 

Une liste de contrôle à l’intention du Commandant de la Force figure à l’Annexe C. 

Avant de décider de s’écarter des exigences des DTIM, le Commandant de la Force devrait consulter 
un responsable de la sécurité des explosifs dûment qualifié et expérimenté. Ensuite, une personne 
compétente d’un rang/grade approprié devrait être désignée par écrit comme responsable de la 
sécurité des explosifs de la Force (RSEF). Devant le Commandant de la Force, la personne désignée 
sera responsable de toutes les questions relatives à la sûreté et à la sécurité des explosifs. Le RSEF 
devrait, de préférence, faire partie du personnel du quartier général de la Force, mais pour les 
déploiements de moindre envergure, il peut faire partie d’une unité du TCC. 

5.1 Gestion des risques 

La gestion des risques liés à la sécurité des explosifs et munitions est une approche systématique 
qui intègre l’évaluation des risques dans la planification des opérations, les exercices d’entraînement 
militaire et les opérations d’urgence dans le but d’identifier les conséquences potentielles des 
opérations liées aux munitions, les alternatives de réduction des risques et les critères de décision 
en matière de risques pour les décideurs clés.7 Le premier niveau de gestion des risques est 
l’application de distances de sécurité (QD) ou de distances temporaires (DT) appropriées, détaillées 
respectivement dans les DTIM 02.20 et 04.20. 

Tout assouplissement des normes de sécurité contenues dans le présent module DTIM nécessite 
une analyse des risques. L’analyse des risques est une procédure systématique qui déterminera si 
des niveaux acceptables de protection de la force et du public sont atteints.  Elle doit être conduite 
conformément aux DTIM 02.10 Introduction aux principes de gestion des risques. Le Commandant 
de la Force doit accepter les risques, après avoir examiné la balance des risques suite à l’élaboration, 

 

5Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. 
6 Dans les opérations de paix des Nations Unies avec une structure de mission intégrée, où le soutien logistique et l’ingénierie 
relèvent de la responsabilité de la direction ou de la personne responsable de l’appui à la mission et non du Commandant de 
la Force, la responsabilité de la sécurité de toutes les munitions et explosifs est portée à un niveau supérieur dans le 
leadership de la mission. Pour les opérations de paix des Nations Unies, le Conseil consultatif sur les armes et les munitions 
de la mission, qui est présidé par le chef du personnel civil de la mission à un niveau supérieur au Commandant de la Force, 
est responsable de tous les aspects de la gestion des armes et des munitions. 
7 Allied Logistics Publication (ALP)-16, Explosives Safety and Munitions Risk Management in NATO Planning, Operations, 
and Operations 
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la mise en œuvre et l’application des mesures de contrôle visant à atténuer les risques, tout en 
maintenant l’efficacité de l’opération. Le Commandant de la Force peut déléguer cette responsabilité 
au personnel d’un niveau approprié, mais toute évaluation des risques indiquant la possibilité de 
décès doit être signée personnellement par le Commandant de la Force. 

L’acceptation de tout risque résiduel résultant d’une application réduite des lignes directrices 
inscrites dans ce module DTIM doit être sous la forme d’une dérogation documentée acceptant 
formellement le risque résiduel. Le Commandant de la Force doit signer personnellement ce 
document de dérogation attestant de l’acceptation des risques. Le Commandant de la Force doit 
également veiller à ce que ce risque résiduel soit immédiatement communiqué aux autorités 
compétentes (par exemple, le siège du DPO des Nations Unies, les gouvernements nationaux, etc.). 

6 Planification des opérations 

6.1 Responsable de la sécurité des explosifs de la Force (RSEF) 

Un Responsable chargé de la sécurité des explosifs de la Force, de rang/grade approprié, doit être 
désigné par écrit par le Commandant de la Force ou le quartier général des opérations. Le RSEF 
est chargé de conseiller le Commandant de la Force sur toutes les questions de sécurité des 
munitions et explosifs, y compris la manipulation et l’élimination sûres des munitions et explosifs 
pendant les processus de désarmement, de démobilisation et de réinsertion (DDR). Le mandat du 
RSEF consistant à mettre en œuvre des activités de sécurité des explosifs au sein de la Force 
déployée devrait être examiné et défini par le Commandant de la Force. 

6.2 Constitution de la Force 

Un officier dûment qualifié et expérimenté8 doit être nommé responsable de la sécurité des explosifs 
de la Force. Cet officier doit avoir les compétences suivantes : 

 avoir une connaissance technique détaillée et une compréhension de l’ensemble du domaine 
d’application de la DTIM. 

 être capable de calculer les distances de sécurité/distances temporaires (QD/DT) appropriées 
(DTIM 02.20/DTIM 04.20) à appliquer entre des sites potentiels d’explosion (SPE) et d’autres 
SPE et sites exposés (SE) ; 

 être capable de planifier une Zone de stockage des munitions (ZSM) conformément aux 
DTIM 02.20/DTIM 04.20 (par exemple, le nombre de SPE requis, les exigences de barricade, 
les QD/DT appropriées) ; 

 avoir une connaissance et une compréhension approfondies des systèmes de protection 
contre la foudre et des exigences en matière de prévention des incendies ; 

 être en mesure d’identifier immédiatement par visuel les lacunes des normes de sécurité en 
matière d’explosifs au cours d’un sondage ou d’une inspection des opérations de stockage et 
d’entretien des munitions ; 

 connaître les procédures de déclaration des accidents et être en mesure d’enquêter sur les 
accidents liés aux munitions à partir des principes fondamentaux de la technologie des 
munitions et de l’ingénierie des explosifs ; 

 être en mesure de déterminer les risques et les conséquences des déviations vis-à-vis des 
règlements, et de communiquer au Commandant de l’opération les mesures d’atténuation 
nécessaires pour réduire ou éliminer les dangers. Cela impliquera nécessairement d’élaborer 
des rapports d’analyse des conséquences d’une explosion (ACE) fondés sur les premiers 
principes de la technologie des munitions et de l’ingénierie des explosifs, et de conseiller le 
Commandant de la Force sur la gestion des risques liés à la sécurité des explosifs et 
munitions ;  

 

8 L’éventail des compétences requises pour ce poste signifie qu’il est peu probable que celui-ci soit occupé par un officier 
n’ayant pas la qualification d’officier technique des munitions (OTM) (ou équivalent national). 
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 avoir une connaissance détaillée des techniques et des méthodes appropriées d’atténuation 
et de conception des ouvrages de protection ; 

 être en mesure de préparer des licences de limites d’explosivité sur la base de QD, DT et 
ACE.  

 L’élimination des explosifs et munitions (élimination des munitions conventionnelles) est 
importante ; 

 la mise en œuvre du MOSAIC 02.30 Contrôle des armes légères et de petit calibre dans le 
contexte du désarmement, de la démobilisation, et de la réinsertion 

l)     la collecte sécurisée de munitions et d’explosifs auprès de la population civile conformément au 
MOSAIC 05.40 Collecte d’armes légères et de petit calibre illicites et non désirées ; 

m)   la destruction sécurisée des armes récupérées auprès de la population civile conformément au 
MOSAIC 05.50 Destruction : armes ; et 

n)     la destruction sûre des munitions et explosifs récupérés auprès de la population civile 
conformément aux DTIM 10.10 Démilitarisation, destruction et élimination logistique des munitions 
conventionnelles. 

Si le RSEF ne dispose pas des compétences et de l’expérience nécessaires pour donner des 
conseils sur les points j) à n) mentionnés ci-dessus, une personne dûment qualifiée devrait donc être 
désignée au quartier général de la Force. 

Il est recommandé qu’au cours du processus de planification, des dispositions soient prises pour 
n’impliquer qu’un personnel dûment qualifié au stockage, à la gestion et à l’élimination logistique en 
toute sécurité des munitions et explosifs. De préférence, il devrait s’agir du RSEF désigné pour la 
Force. 

6.3 Sites 

L’objectif de la phase de planification devrait être d’identifier des emplacements appropriés, avec 
des DS externes adéquates, pour le stockage sûr des munitions du TCC. Les informations suivantes 
doivent être obtenues avant de commencer la reconnaissance :  
 

 les cartes de la région ;  

 les informations relatives à l’environnement et la météorologie de la zone. Ne pas perdre de 
vue que les températures et taux d’humidité élevés peuvent affecter la durée de vie, la 
qualité et la sécurité de certains types de munitions, tels que les systèmes de roquettes, les 
fusées éclairantes, le phosphore blanc (WP), etc. ; 

 le type de mission et d’opération (par ex. : maintien de la paix, imposition de la paix) ; 

 le type de munition, QNE et division de risque (DR), (pour la souplesse dans l’utilisation du 
stockage, toute la planification doit être basée uniquement sur du matériel HD 1.1 et le 
groupe de compatibilité) ; 

 le type d’activités dans la zone de stockage des munitions, telles que la maintenance, la 
manutention des munitions collectées, l’emballage, etc. ; 

 tout protocole d’accord (MoU) doit être signé entre les partenaires et le pays hôte ; 

 les menaces potentielles ; 

 l’adéquation du terrain avec les exigences (par exemple, inondation, marécageux, 
végétation, qualité du sol, pente, etc. ;) 

 le besoin de bâtiments spécialisés (c.-à-d. ateliers, zone de réception et de délivrance, 
bâtiments de récupération et de bureaux) ; et 

 la disponibilité des services publics (p. ex., électricité, eau).  
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6.4 Certification de l’état des munitions déployées 

Le TCC des opérations de paix de l’ONU doit certifier que toutes les munitions déployées à l’appui 
des contingents nationaux « peuvent être déployés sans risques », sont utilisables et avec une durée 
de vie suffisante pour le déploiement, ou jusqu’à l’arrivée de stocks de remplacement. Le formulaire 
de l’Annexe E (ou équivalent national) doit être rempli, au besoin, par l’expéditeur national, et 
distribué comme indiqué sur le certificat. Les autres dispositions doivent être décrites dans un 
protocole d’accord. 

7 Gestion des munitions pendant les opérations 

Le Tableau 1 résume les clauses des DTIM qui devraient être appliquées dans le cadre de la gestion 
du stockage et du transport des munitions pendant les opérations MN afin d’assurer la sécurité du 
personnel des unités et du grand public. Les exigences sont énumérées par ordre alphabétique pour 
en faciliter la consultation :  

Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Inventaire ▪  Systèmes de comptabilité.  

▪  fiches de piles 

▪  Inventaires et audits. 

03.10 14.2 

14.5 

14.6 

Accidents liés aux munitions ▪  Actions à mener par l’Unité utilisatrice. 

▪  Format de rapport 

11.10 8 

Annexe C 

Classification des munitions et explosifs ▪  Les munitions et explosifs sont classés 
conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.2 

Objets contrôlés et interdit ▪  L’interdiction d’objet dans l’entreposage 

temporaire ou sur le terrain.  
06.10 5.3 

Documentation et registres  

(Tenu dans le magasin) 

▪  Licence spécifiant la quantité limite 
d’explosif 

▪  Registre d’humidité 

▪  Registre du SPE 

▪  Registre de la température 

02.30 

06,70 

06,70 

06,70 

7 

Annexe D 

Annexe C 

Annexe D 

Licence limite des explosifs ▪  Nécessaire pour garantir que des niveaux 
de stockage sûrs sont autorisés et 
maintenus. 

02.30 7 

Défauts et défaillances de fonctionnement 

pendant l’utilisation 

▪  Système pour l’enregistrement des défauts 

de munitions et des défaillances de 
performance lorsqu’il est utilisé à des fins 
d’entraînement ou d’opérations. 

01.60 7 

8 

Annexe C 

Sécurité incendie ▪  Systèmes d’alarme incendie. 

▪  Pratiques d’incendies 

▪  Signes et symboles d’incendie. 

▪  Appareils immédiats de lutte contre 

l’incendie. 

▪  Actions immédiates de l’Unité. 

▪  Complémentaire 

02.50 

 

 

 

 

04.20 

7 

8.2 

10.2 

10.3 

11.1 

11 

Règles de mélange ▪  Garantis que les munitions de groupes de 
compatibilité en conflit ne sont pas stockées 
ensemble. 

04.20 7,1 

Distances de sécurité et de séparation ▪ Celles-ci devraient être définies par le 
personnel spécialisé en munitions et seront 
clairement indiquées sur la licence 
spécifiant la quantité limite d’explosifs. 

04.20 6.0 

7.4 
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Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Transport de munitions ▪  Conformément au Règlement type de 
l’ONU. 

08.10 Tout 

Signes d’avertissement ▪  Conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.11 

 
Tableau 1 : Stockage des munitions au cours des opérations – Exigences DTIM 

 
 

8 Infrastructure de stockage 

L’infrastructure de stockage devrait être conforme aux lignes directrices des DTIM 04.10 Stockage 
temporaire. En fonction du type d’infrastructure de stockage disponible, et en particulier pour les 
déploiements à plus long terme de la Force, il peut également être nécessaire de consulter les 
DTIM 05.20 Types de bâtiments pour le stockage des explosifs et les DTIM 05.30 Barricades. 

9 Inspections des munitions des unités déployées 

Les unités déployées qui détiennent des munitions et des explosifs devraient être officiellement 
inspectées par un personnel qualifié en la matière, généralement le RSEF aux fréquences indiquées 
dans le Tableau 2 : 

 

Type de licence d’explosifs9 Fréquence d’inspection Commentaires 

Standard Annuellement 

▪  Il est peu probable que les Unités 
déployées détiennent l’une de ces 
licences. 

Non-standard Deux fois par an ▪  

Quantité autorisée 

Deux fois par an ▪  

Annuellement 
▪  Pour les Unités ne détenant que des 

munitions d’armes légères. 

 
Tableau 2 : Fréquence des inspections des munitions des unités déployées 

 
 

À l’issue de chaque inspection périodique, l’efficacité de l’unité par rapport à ses responsabilités en 
matière de munitions devrait être classée comme satisfaisante ou non satisfaisante. Le 
classement doit être fondé sur la norme établie au moment de l’inspection et donner une image 
précise de l’efficacité de l’appareil.  
 
Les petits défauts peuvent être corrigés au fur et à mesure que l’inspection évolue, mais une 
observation générale à ce sujet doit être consignée dans le rapport. Des mesures correctives 
ultérieures peuvent être prises au besoin pour corriger les défauts et amener l’Unité à un niveau 
acceptable. Des rapports précis sont essentiels pour donner à la chaîne de commandement une 
vision claire et sans ambiguïté de la sécurité des munitions et des explosifs dans leur zone. Cette 
classification doit être consignée sur le formulaire DTIM 12.10A (voir annexe D) (ou équivalent 
national) par l’inspecteur. 
 
Lorsqu’il évalue le classement de l’efficacité d’une unité, l’Inspecteur doit fonder son jugement sur 
les points énumérés à l’Annexe E des DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. Une 

évaluation « non satisfaisant » ne devrait être attribuée que si : 

 

9 Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs, clause 7. 
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A) il y a plus d’une violation d’un point important qui est considérée comme compromettant la 
sécurité des explosifs ; 

B) il y a eu violation de quatre points mineurs ou plus et aucune mesure corrective n’a été prise 
au cours de l’inspection ; ou 

C) les recommandations visant à résoudre un point important ou deux points mineurs précisés 
dans un rapport d’inspection précédent n’ont pas été suivies d’effet. 

L’Inspecteur doit également recommander, s’il y a lieu, de procéder à d’autres inspections 
spécialisées (par ex. : électrique, protection contre la foudre, stabilité de l’infrastructure, etc.). 
 

À titre d’information, un modèle de rapport recommandé pour les inspections des munitions des 
unités déployées figure à l’Annexe D. 

10 Munitions et explosifs récupérés 

Une Force multinationale déployée peut être tenue de stocker des munitions et des explosifs 
récupérés dans le cadre d’un processus de DDR. Cela exige qu’un système soit mis au point pour 
assurer un stockage sûr et sécurisé de ces munitions et explosifs en attendant leur élimination 
définitive. Les munitions et les explosifs devraient être récupérés conformément au MOSAIC 02.30 
Contrôle des armes légères et de petit calibre dans le contexte du désarmement, de la 
démobilisation, et de la réinsertion et au MOSAIC 05.40 Collecte d’armes légères et de petit calibre 
illicites et non désirées, qui inclut l’exigence d’un appui DDR. 

Les munitions et explosifs récupérés devraient être stockés conformément aux principes et aux 
exigences énoncés dans les DTIM 04.10 Stockage temporaire. Les munitions récupérées ne doivent 
pas être stockées dans le même site ou bâtiment (c.-à-d. SPE) que les munitions utilisables. 

Les munitions et explosifs récupérés ne doivent pas être stockés ensemble avec les munitions de 
l’unité. Un lieu de stockage séparé, qui peut se trouver à l’intérieur de la zone étendue de stockage 
des explosifs, doit être utilisé. 

10.1 Élimination des munitions et explosifs récupérés      

Les munitions et explosifs récupérés doivent être éliminés conformément aux DTIM 10.10 
Démilitarisation, destruction et élimination logistique des munitions conventionnelles.     
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

A) Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. UNODA ; 

A) B) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

B) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

C) DTIM 01.90 Compétences du personnel de gestion des munitions. UNODA ; 

D) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

E) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNONA. 2011; 

F) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNONDA. 2011; 

A) DTIM 04.10 Stockage temporaire. UNODA ; 

B) DTIM 07.10 Surveillance et contrôle de qualité en service. UNODA ; 

C) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA ; 

D) MOSAIC 05.40 Collecte d’armes légères et de petit calibre illicites et non désirées ; 

E) MOSAIC 05.50 Destruction : armes ; 

F) MOSAIC 02.30 Contrôle des armes légères et de petit calibre dans le contexte du 
désarmement, de la démobilisation, et de la réinsertion ; 

G) Manuel des Nations Unies sur la gestion des munitions, première édition 2020. DPO-DSO. 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références10 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.  

 

10 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour obtenir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de cette 
directive : 

A) AASTP-1, édition B, version 1, Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ; 

B) AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le 
transport des munitions en mission ou en opération. Organisation de normalisation de 

l’OTAN (NSO). juin 2016 ; et 

C) ALP-16 (édition A, version 1) Explosives Safety and Munitions Risk Management in NATO 
Planning, Operations, and Operations. Organisation de normalisation de l’OTAN (NSO). 
avril 2015 ; 

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références11 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles . 
 
 

 

11 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
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Annexe C 
(informative) 

Liste de contrôle du Commandant de la Force 

SER ÉLÉMENT OBSERVATIONS 

1 Quelles sont les menaces qui pèsent sur la Mission ? 

 

 

 

 

2 
Existe-t-il un rapport de reconnaissance à jour pour les 
zones de stockage de munitions ? 

 

 

 

 

3 

L’équipe de reconnaissance dispose-t-elle de 

connaissances techniques suffisantes en matière de 
sécurité des munitions et de gestion des risques liés aux 
munitions (stockage, manutention et entretien) ? 

 

4 

Y a-t-il un agent qualifié responsable de la sécurité des 

munitions et de la gestion des risques pendant cette 
opération ? (Par ex. : un OTM(ATO)) ? 

 

 

 

 

5 
Y a-t-il suffisamment de soldats qualifiés pour manipuler 
les munitions en toute sécurité ? 

 

 

 

 

6 
Y a-t-il assez d’équipement de manutention mécanique 

pour les différents types de munitions ? 

 

 

 

 

7 

Y a-t-il suffisamment d’espace pour le stockage, la 

manutention et l’entretien en toute sécurité des munitions 
conformément aux recommandations de la DTIM 04.10 ? 
Si ce n’est pas le cas, quels sont les effets et les risques 
pour les troupes et les matériaux ? 

 

8 

Les risques connus liés à l’usage opérationnel ou au 

stockage des munitions ne répondent-ils pas aux 
exigences minimales de la DTIM ? 

 

 

 

 

9 
Les effets de l’explosion d’un module de stockage sont-ils 

connus ? 

 

 

 

 

10 

Est-il nécessaire d’émettre une dérogation officielle et 
d’accepter le risque résiduel pour l’utilisation de distances 
de sécurité (QD) plus petites que celles recommandées 
dans la DTIM 04.10 ou de distances de sécurité réduites 
si une autre méthode est utilisée ? 

 

 

 

 

11 
Est-il nécessaire de stocker les munitions dans des 
conteneurs conditionnés ou des lieux de stockage ? 

 

 

 

 

12 
Existe-t-il un endroit où stocker en toute sécurité les 
munitions endommagées ou saisies ? 
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SER ÉLÉMENT OBSERVATIONS 

13 

Y a-t-il de ressources suffisantes pour assurer la protection 
appropriée pour un stockage en toute sécurité des 
munitions contre les incidents explosifs non désirés à 
l’intérieur du lieu de stockage ?  

 

14 
Y a-t-il de ressources suffisantes pour assurer la protection 
appropriée des troupes et de la population locale contre les 
explosions non désirées à l’intérieur du lieu de stockage ?  

 

 

 

 

15 

Y a-t-il de ressources suffisantes pour assurer la protection 
appropriée de l’équipement essentiel à la mission contre 
les incidents explosifs non désirés à l’intérieur du lieu de 
stockage ?  

 

 

 

 

16 
Les lieux de stockage sont-ils marqués conformément au 
système de classification des risques de l’ONU ? 

 

 

 

 

17 
Des dispositions adéquates en matière de lutte contre les 
incendies sont-elles en place ? 
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Annexe D 
(informative) 

Exemple de rapport d’inspection des munitions d’une unité 

déployée 

 
Rapport d’inspection des munitions d’une unité déployée  

(SPÉCIALE/ROUTINE)12 

Formulaire DTIM 12.10A 

Date d’inspection :  
Autres unités utilisant le 
dépôt : 

 

Numéro de série :  
Lieu de stockage 
inspecté 

 

Unité :  
Numéro de série de 
la/des licence(s) 
d’explosifs : 

 

Adresse :  
Niveau d’efficacité de 
l’unité 

SATISFAISANT/NON 
SATISFAISANT13 

Inspecté par :  

Unité d’inspection :  

 
1. Commentaires de l’Inspecteur 
 
Le rapport d’inspection suivant a été rédigé par (inscrire le nom complet de l’Inspecteur et sa 
nomination) sous l’autorité de (inscrire l’autorité technique). 
 
L’inspection a été effectuée conformément aux critères énoncés dans les DTIM 06.70 Inspection des 
installations d’explosifs. L’inspection porte sur la gestion et le contrôle des explosifs et des 
installations d’explosifs conformément à ces directives. L’inspection a été un échantillon de la 
documentation, des installations et des activités. Il convient de noter qu’il se peut que des 
documents, des installations ou des activités non pris en compte par l’inspecteur ne soient toujours 
pas conformes aux exigences des DTIM. 

 
2. Rapports précédents (incendies, sûreté, etc.) 
 
 
 
 
 
3. Licences limites d’explosifs et cartes du site Internet Saferguard 
 
 
 
 
 
4. Décomptes de munitions 
n.b. Cela doit inclure toute interdiction ou contrainte sur les munitions détenues, avec la date d’expiration de la 
durée de vie utile. 

 
 
 
 
5. Procédures opérationnelles permanentes (POP) 
 
 

 

12 Rayer la mention inutile. 
13 Rayer la mention inutile. 
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6.  État du dépôt  
 
n.b. Sécurité, sûreté, mesures anti-incendie, informations affichées (procédures d’urgence, numéros de téléphone, licence, 
liste A in U, etc.), services, serrures, fenêtres, etc., propreté, munitions sur lattes/palettes, fiches de comptage d’empilement 
et toutes les autres mesures de gestion importantes. 

 
 
 
 
7. État des munitions 
 
 
 
 
 
8. Observations finales 
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Rapport d’inspection des munitions d’une unité déployée 

Formulaire DTIM 12.10A 

Unité :    Numéro de série :  
Lieu :  Date et numéro de série 

de l’inspection 
précédente : 

 Inspecté par :  

 

Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité Chargé Inspecté S14 R15 U/S16 

          

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

          

 

14(Serviceable) Utilisable. Unité retenue pour les formations ou opérations. 
15Retour. Unité à retourner au stock de munitions. (Peut être utilisé in extremis). 
16(Unserviceable) Hors d’usage. Unité à retourner au stock de munitions. 
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Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité Chargé Inspecté S14 R15 U/S16 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

INSPECTÉ : 

Signature de l’inspecteur : 

 

 

 

Date 

REMARQUES DE L’INSPECTEUR : 

 

 

 

 

Signature de l’inspecteur :                        Date 

CONFIRMÉ : 

Signature de 
l’inspecteur en chef : 

 

 

Date 
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Annexe E 
(normative) 

Certificat de sécurité, d’utilisabilité et de durée de vie adéquate 

 

Certificat de sécurité, d’utilisabilité et de durée de vie adéquate  

N° de 
série 

Formulaire DTIM 12.10C 

1 
Informations du pays contributeur en 
soldats 

 

1,1 

 

Pays  

1,2 Unités majeures déployées  

1,3 Unités mineures déployées  

1,4 Sous-unités déployées  

1,5 Produits associés  

2 Informations sur les munitions  

2.1  Types et Calibre (Liste)  

2.2  
Préoccupations ou limites d’utilisation en 
matière de preuve et de surveillance 

 

2.3  Date d’expiration de la durée de vie utile  

3 Certification  

3.1  
Ce formulaire certifie que les munitions « peuvent être déployées et stockées sans risques, sont utilisables et ont une 
durée de vie utile suffisante pour couvrir le déploiement ou jusqu’à la reconstitution des stocks » et que tout problème 

de sécurité du stockage ou de l’utilisation de ces munitions a été identifié dans l’encadré  2.2 ci-dessus. 

3.2  Personne Certifiant  

3.3  Autorité Certifiant  

3.4  Signature  

4 Distribution  

4,1  L'autorité technique nationale appropriée   

4,2  
Département des opérations de paix de 
l’ONU 

 

4,3  
Commandant de la Force Opération 
UNXXX 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous.  L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification.  

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.     

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition   

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM. 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

http://www.un.org/disarmament/ammunition/
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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

L’IAGT veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

L’IAGT est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM est destiné à guider le personnel de toute organisation gouvernementale où des 
personnes sont impliquées dans le stockage, la manipulation et l’utilisation de munitions et 
d’explosifs mais ne sont pas directement gérées par un personnel qualifié en munitions. Cela se 
produira généralement dans de petites unités (par exemple des postes de police ou des unités 
militaires isolées). 
 
Les principes et procédures pour le stockage, la manutention, le transport et l’utilisation sûrs, 
efficaces et effectifs des munitions sont les mêmes, que les munitions et explosifs se trouvent dans 
une zone de stockage d’explosifs ou qu’ils soient stockés dans une petite unité. Cependant, il est 
reconnu que la gamme de procédures et le niveau de sensibilisation à la sécurité des explosifs et de 
maîtrise du sujet dans la petite unité seront bien inférieurs à ceux de la logistique. Toutefois, la sûreté 
et la sécurité des munitions détenues par les petites unités, quelle que soit la manière dont elles les 
ont obtenues, et la protection du public environnant et des autres sites exposés (SE), doivent toujours 
relever de la responsabilité du personnel responsable des petites unités, y compris de leurs 
commandants.  
 

Ce module DTIM est destiné à guider les personnes responsables du stockage et de la manipulation 
des munitions et des explosifs dans les petites unités, ainsi qu’à sensibiliser les commandants à 
leurs responsabilités en matière de sûreté et de sécurité des munitions sous leur contrôle. De 
nombreuses clauses des DTIM s’appliquent directement au stockage sûr et sécurisé dans les petites 
unités. Ces clauses ont été incorporées au présent module DTIM par souci de commodité. 
 
Les petites unités peuvent être positionnées à proximité des populations qu’elles soutiennent ou 
protègent, ce qui signifie que la quantité et les types de munitions détenues doivent être limités au 
strict nécessaire pour mener à bien les missions des petites unités. Il peut être nécessaire d’établir 
des protocoles d’accord avec les responsables des autorités judiciaires, policières, militaires et les 
responsables communautaires afin de collaborer sur la gestion et la limitation du stockage des 
matières explosives confisquées et le stockage des munitions sur place, dans le but de limiter les 
risques pour les SE. Les responsables politiques, les décideurs et les autorités techniques locaux 
doivent être informés des restrictions de stockage sur ces sites. Ils doivent comprendre et accepter 
le risque que le stockage des munitions représente pour les populations locales, ainsi que les 
conséquences associées aux violations possibles de les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. Le processus de gestion des risques (section 9 et DTIM 02.10) doit être mis en œuvre 
pour s’assurer que les risques sont compris, que les commandants sont pleinement informés et que 
les décisions qui en résultent réduisent ou atténuent le risque le plus possible en fonction du besoin 
opérationnel.  
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Magasin de munitions de petite unité 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente des directives relatives au stockage et à la manipulation sûres des 
munitions et des explosifs dans des magasins de petites unités, en particulier ceux qui se trouvent 
à proximité de populations civiles. Les quantités et les divisions de risques sont délibérément 
limitées, les divisions de risques 1,1, 1.21 et 1.3.1 étant exclues. Lorsque des exigences 
opérationnelles dictent des besoins qui ne peuvent pas être satisfaits compte tenu des restrictions 
des présentes ITAG, il convient de demander conseil à l’autorité technique3. Ce module s’applique 
aux « magasins de munitions de petite unité » stockant des quantités limitées, et non aux stocks 
opérationnels (voir 3 Termes et définitions). 

Ce module DTIM ne s’applique pas aux munitions d’unités stockées dans une ZSM. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « licence limites d’explosifs » désigne la quantité autorisée d’explosifs sur un site potentiel 
d’explosion.  

Le terme « zone de stockage de munitions » désigne une zone utilisée pour le stockage de munitions 
et d’explosifs et dans laquelle des opérations de préparation, d’inspection et de rectification de 
munitions ou de missiles autorisées peuvent également être effectuées. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un magasin, une cellule, une pile, un camion ou une remorque 
chargés de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement ou une 
voie de circulation publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site potentiel 
d’explosion considéré. 

Le terme « magasin » désigne tout bâtiment, structure ou conteneur approuvé pour le stockage de 
matières explosives. (Cf. magasin d’explosifs). 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

 

3 Pour le stockage de petites quantités d’explosifs jusqu’à environ 50 kilogrammes, il est possible d’utiliser des magasins 
mobiles en acier ou en béton, vendus dans le commerce, qui soit contiennent totalement l’impact d’une détonation interne, 
ou limitent l’impact externe à de très courtes distances avec un dégagement contrôlé des sous-produits de la détonation. Un 
certain nombre de ces conteneurs sont identifiés dans le tableau AP1-4 du DDESB Technical Paper 15 (Révision 3) Approved 
Protective Construction. Il convient de noter que ces constructions peuvent représenter des défis logistiques en elles-mêmes 
et ne doivent pas être considérées comme une solution de contournement simple.  
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Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui 
créera un risque d’effet de souffle, de fragmentation, thermique ou de débris en cas d’explosion de 
son contenu. 

Le terme « date d’expiration de la durée de conservation (durée de vie utile) » désigne la date à 
laquelle la durée de conservation (ou durée de vie utile) d’une munition expire.  

Le terme « magasin de munitions de petite unité » désigne un lieu de stockage permettant de 
conserver de petites quantités de munitions « prêtes à l’emploi » de HD 1.22, HD 1.32 et HD 1.4 
dans des bâtiments qui ne sont pas spécialement conçus pour le stockage de munitions (par 
exemple, un poste de police, une salle de garde ou un centre de formation).  

Le terme « petite unité » désigne toute organisation gouvernementale, au niveau tactique, dans 
laquelle des personnes participent au stockage, à la manipulation et à l’utilisation de munitions et 
d’explosifs mais ne sont pas directement gérées par du personnel qualifié en munitions. 

NOTE 1 Les exemples de petites unités comprennent les postes de police, les petites unités militaires isolées, les 
postes de garde-frontières, etc. 

Dans tous les modules des DTIM, les mots « doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés 
pour exprimer des dispositions conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Contexte 

Il serait inapproprié de s’attendre à ce que le personnel non qualifié en gestion des munitions 
connaisse toutes les exigences techniques détaillées relatives au stockage sûr et sécurisé des 
munitions et des explosifs. Cependant, cela ne devrait pas affecter leur responsabilité de protéger la 
santé et la sécurité des membres de l’unité ou du grand public. 

Ce module DTIM est destiné à servir de liste de contrôle et de guide de référence sur les clauses 
fondamentales des DTIM qui devraient être appliquées aux magasins de munitions de petites unités 
afin de garantir un stockage des munitions et explosifs sûr, sécurisé et au moins conforme au 
niveau 1 du processus de réduction des risques.4 

5 Exigences pour les magasins de munitions de petites unités 

Un magasin de munitions de petite unité permet de conserver de petites quantités de munitions 
« prêtes à l’emploi » de HD 1.22, HD 1.32 et HD 1.4 dans des bâtiments qui ne sont pas spécialement 
conçus pour le stockage de munitions (par exemple, un poste de police, une salle de garde ou un 
centre de formation). Il est recommandé d’appliquer une QNE maximale de 10 kg pour HD 1.22 et/ou 
1.32, et toute quantité de HD 1.4 devrait généralement être autorisée, bien qu’une QNE maximale 

 

4 Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. 
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de 25 kg de HD 1.22 et/ou 1.32 et toute quantité de HD 1.4 puissent être autorisées si l’autorité 
technique et le commandant opérationnel valident le besoin. 

Lorsque les exigences opérationnelles nécessitent le stockage de plus grandes quantités de 
munitions, ainsi que des quantités de munitions HD 1.1, HD 1.21 et HD 1.31 prêtes à l’emploi, le 
risque tolérable que la petite unité est prête à accepter dans son environnement particulier doit être 
déterminé et, en consultation avec l’autorité technique des munitions (niveau ministériel), ces plus 
grandes quantités doivent être autorisées sur la base d’une évaluation quantitative du risque5. Voir 
chapitre 9 pour plus d’informations. 

Le Tableau 1 récapitule les clauses des DTIM qui devraient être appliquées aux magasins de 
munitions de petites unités afin d’assurer la sécurité du personnel de ces unités et du grand public. 
Les exigences sont énumérées par ordre alphabétique pour en faciliter la consultation :  

Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Inventaire ▪  Systèmes de comptabilité.  

▪  fiches de piles 

▪  Inventaires et audits. 

03.10 14.2 

14.5 

14.6 

Accidents liés aux munitions ▪  Actions à mener par l’Unité utilisatrice. 

▪  Format de rapport 

11.10 8 

Annexe C 

Interdictions et Contraintes ▪  Assurez-vous que les munitions interdites 
ou dont l’utilisation est limitée sont 
identifiées et séparées. 

01.70 6 

7 

Classification des munitions et explosifs ▪  Les munitions et explosifs sont classés 
conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.2 

Objets contrôlés et interdit ▪  L’interdiction d’objet dans les petits 

magasins.  
06.10 5.3 

Documentation et registres  

(Tenu dans le magasin) 

▪  Licence spécifiant la quantité limite 
d’explosif 

▪  Registre d’humidité 

▪  Registre du SPE 

▪  Registre de la température 

02.30 

06,70 

06,70 

06,70 

7 

Annexe D 

Annexe C 

Annexe D 

Licence limite des explosifs ▪  Nécessaire pour garantir que des niveaux 
de stockage sûrs sont autorisés et 
maintenus. 

02.30 7 

Défauts et défaillances de fonctionnement 
pendant l’utilisation 

▪  Système pour l’enregistrement des défauts 
de munitions et des défaillances de 
performance lorsqu’il est utilisé à des fins 
d’entraînement ou d’opérations. 

01.60 7 

8 

Annexe C 

Sécurité incendie ▪  Systèmes d’alarme incendie. 

▪  Pratiques d’incendies 

▪  Signes et symboles d’incendie. 

▪  Appareils immédiats de lutte contre 
l’incendie. 

▪  Actions immédiates de l’Unité. 

02.50 7 

8.2 

10.2 

10.3 

11.1 

Inspections (Externes) ▪  Pour s’assurer que les magasins de 

munitions des unités sont régulièrement et 
convenablement inspectés. 

06,70 5.2 

Inspections (Internes) ▪  Pour s’assurer que les magasins de 
munitions des unités sont régulièrement et 
convenablement inspectés. 

06,70 5.1 

 

 

5 Voir DTIM 02.10, chapitre 5 Le concept de sécurité 
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Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Registre (Magasin) ▪  Les registres de sites potentiel d’explosion 
(SPE) doivent être conservés et maintenus. 

06,70 5.1.1 

Règles de mixage ▪  Garantis que les munitions de groupes de 
compatibilité en conflit ne sont pas stockées 
ensemble. 

01.50 7,1 

Distances de sécurité et de séparation ▪  Celles-ci devraient être élaborées par un 

personnel qualifié en matière de munitions 
et seront clairement indiquées sur la licence 
spécifiant la quantité limite d’explosifs. 

02.20 Non 

utilisable 
dans une 

petite 
unité 

Analyse et Acceptation des risques ▪  Si des ressources ne sont pas disponibles 
pour répondre aux exigences de cette DTIM 
, le risque résiduel DOIT alors être accepté 
formellement au niveau approprié. Cela ne 
devrait normalement pas être inférieur au 
niveau ministériel. 

02.10 11 

Sécurité des magazines ▪  Control d’accès 

▪  Sécurité physique des infrastructures. 

09.10 8.5 

8.6 

Transport de munitions ▪  Conformément au Règlement type de 
l’ONU. 

08.10 Tout 

Signes d’avertissement ▪  Conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.11 

 
Tableau 1 : Exigences pour les magasins de munitions de petites unités 

 
 

6 Infrastructure du magasin 

L’entrepôt ou le magasin de munitions de l’unité devrait comprendre une seule pièce ou plusieurs 
compartiments séparés les uns des autres par des parois internes. Le magasin de munitions pourrait 
avoir une salle de Réceptions et de Livraison (R & L) qui elle devrait cependant être située à une 
extrémité du bâtiment.  

Chaque compartiment ne devrait avoir qu’une seule porte et celle-ci devrait s’ouvrir vers l’extérieur. 
Dans certains cas (par exemple, lorsque seules les munitions classées dans la catégorie de Division 
de risque 1.4 doivent être stockées), la construction d’un magasin d’explosifs à cet effet n’est pas 
nécessaire. 

L’infrastructure physique devrait être conforme aux directives des DTIM 05.20 Types de bâtiments 
pour le stockage des explosifs. Le magasin ne devrait pas être chauffé 

7 Inspections des munitions des unités 

Les petites unités détenant des munitions et des explosifs devraient être officiellement inspectées 
par un personnel qualifié en munitions et ceci aux fréquences indiquées dans le Tableau 2 :  

Type de licence d’explosifs6 Fréquence d’inspection Commentaires 

Standard Annuellement 

▪  Il est peu probable que les petites 
unités détiennent l’une de ces 
licences. 

Non-standard 6 mois ▪  

Quantité autorisée 6 mois ▪  

 

6 Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs, clause 7. 
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Type de licence d’explosifs6 Fréquence d’inspection Commentaires 

Annuellement 
▪  Pour les petites unités ne disposant 

que de munitions d’armes légères. 

 
Tableau 2 : Fréquence d’inspection des munitions des petites unités 

 
 

À l’issue de chaque inspection périodique, l’efficacité de l’unité par rapport à ses responsabilités en 
matière de munitions devrait être classée comme satisfaisante ou non satisfaisante. Le 
classement doit être fondé sur la norme établie au moment de l’inspection et donner une image 
précise de l’efficacité de l’appareil.  
 
Les petits défauts peuvent être corrigés au fur et à mesure que l’inspection évolue, mais une 
observation générale à ce sujet doit être consignée dans le rapport. Des mesures correctives 
ultérieures peuvent être prises au besoin pour corriger les défauts et amener l’Unité à un niveau 
acceptable. Des rapports précis sont essentiels pour donner à la chaîne de commandement une 
vision claire et sans ambiguïté de la sécurité des munitions et des explosifs dans leur zone. Cette 
classification doit être consignée sur le formulaire DTIM 12.20A (voir annexe C) (ou son équivalent 
au plan national) par l’inspecteur. 
 
Lorsqu’il évalue le classement de l’efficacité d’une unité, l’Inspecteur doit fonder son jugement sur 
les points énumérés à l’Annexe E des DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. Une 

évaluation « non satisfaisant » ne devrait être attribuée que si : 
 

A) il y a plus d’une violation inexcusable d’un point majeur qui est considéré comme 
compromettant la sécurité des explosifs ; 

B) il y a eu violation de quatre points mineurs ou plus et aucune mesure corrective n’a été prise 
au cours de l’inspection ; ou 

C) les recommandations visant à résoudre un point important ou deux points mineurs précisés 
dans un rapport d’inspection précédent n’ont pas été suivies d’effet. 

Lors des inspections de l’unité, l’Inspecteur signale toute munition qui, à son avis, s’est détériorée 
ou a été endommagée par la faute de l’unité. Ces munitions doivent faire l’objet d’un rapport de 
dommage qui doit être traité de la manière habituelle.  
 
L’Inspecteur doit également recommander, s’il y a lieu, de procéder à d’autres inspections 
spécialisées (par ex. : électrique, protection contre la foudre, stabilité de l’infrastructure, etc.). Celles-
ci devraient être effectuées, au minimum, une fois par an, sous réserve de la réglementation 
nationale. 
 

Pour information, un format de rapport recommandé pour les inspections de munitions de petites 
unités figure à l’Annexe C. 

8 Stocks de munitions inutilisables et munitions et explosifs récupérés 

Toutes les munitions inutilisables détenues par des unités (par ex. munitions d’armes légères ayant 
raté) doivent être séparées des stocks utilisables dans les conteneurs à munitions et être clairement 
marquées comme ne devant pas être utilisées et comme étant inutilisables, c’est-à-dire les munitions 
DR 1.4, état D, peuvent être conservées dans le magasin si aucune autre installation de stockage 
n’est disponible. Les munitions d’autres DR ne doivent pas être stockées dans le même magasin, 
mais doivent être transférées dans un magasin séparé dans l’attente de leur déplacement vers une 
installation de munitions ou leur collecte par une unité NEDEX.  

Si des munitions récupérées sont requises comme preuve dans le cadre d’une procédure judiciaire 
et doivent donc être conservées jusqu’à leur production lors du procès, elles peuvent être conservées 
dans le magasin inutilisable de l’unité jusqu’à ce que l’unité NEDEX puisse les récupérer. Elles 
doivent être consignées dans un document signé par l’unité NEDEX pour assurer la continuité de la 
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preuve. Normalement, l’unité NEDEX sera appelée à comparaître en lien avec ces éléments, sans 
implication de l’unité contrôlant le magasin. 

9 Gestion des risques 

Dans de nombreuses situations de sécurité publique, les munitions et les explosifs de la police ou 
d’autres agences de sécurité, ainsi que ceux récupérés des criminels détenus pour des raisons 
médico-légales ou judiciaires, seront souvent stockés dans des zones urbaines. Cela peut mettre en 
danger la population locale, à moins que les exigences de la présente DTIM ne soient strictement 
respectées. 

Le processus de gestion des risques expliqué dans les DTIM 02.10 Introduction aux principes et 
processus de gestion des risques doit être suivi chaque fois que les distances de sécurité prescrites 
par les DTIM 02.20 ne peuvent pas être respectées. Tous les efforts possibles doivent être déployés 
pour réduire ou atténuer le risque au niveau le plus bas possible (ALARP), et une fois que cela est 
fait, tout risque résiduel doit être formellement accepté à un niveau approprié. Si la vie humaine est 
toujours en danger, le niveau approprié devrait être au niveau ministériel. 

Les critères d’acceptation des risques découleront de trois facteurs : 

a) perceptions locales du risque sociétal7 et donc de la spécification détaillée du « risque 
tolérable » ; 

b) le coût économique et les pertes potentiels dus à une explosion accidentelle, qui peuvent 
inclure : 1) les coûts de remise en état et de neutralisation des engins explosifs ; 2) les coûts 
de reconstruction (bâtiments publics et civils) ; 3) les coûts d’indemnisation des victimes ; et 
4) les coûts de remplacement des munitions) ; et  

c) impact environnemental. 

Lorsque le risque tolérable est atteint, ce dernier ainsi que le risque résiduel doivent être 
officiellement acceptés par l’autorité compétente de l’organisation des utilisateurs de munitions. Pour 
ce qui est du stockage de munitions, cela devrait normalement prendre la forme de licences limites 
d’explosif pour la zone de stockage de munitions. (Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux 
installations d’explosifs).  

Lorsque le risque tolérable n’a pas été atteint et que des ressources ne sont pas disponibles pour 
atteindre un risque tolérable à court terme, le risque résiduel devrait alors être officiellement accepté 
par écrit par l’entité responsable de l’affectation des ressources à l’organisation de gestion des 
stocks. Si les mesures permettant d’atteindre un risque tolérable ont été identifiées, le risque résiduel 
relève désormais de l’affectation des ressources et non des connaissances techniques.  

Si l’organe en charge de l’allocation des ressources refuse d’accepter formellement le risque par 
écrit, la question devrait alors être renvoyée au prochain palier de gouvernement en vue d’un 
rapprochement de la question. Si ce stade est atteint, la responsabilité de dégager les ressources 
nécessaires est alors de la responsabilité politique. Sinon, le risque devrait être formellement 
accepté par écrit à ce niveau de gouvernement. L’acceptation formelle du risque implique la prise de 
responsabilité individuelle et personnelle en cas de conséquences futures d’une explosion impliquant 
des munitions et explosifs stockés. Il est donc probable que la question de l’acceptation des risques 
atteigne des niveaux assez élevés du gouvernement et de la sphère politique. Cela garantit la 
responsabilité en cas d’explosion à l’avenir, car les politiciens auraient dû accepter les conséquences 
d’une décision de ne pas allouer suffisamment de ressources pour atteindre un risque tolérable. Ce 
processus devrait avoir lieu annuellement pendant le processus d’établissement du budget de 
l’organisation de gestion des stocks. 

 

7 La perception du risque ou l’aversion au risque peut varier selon les groupes de population, en particulier entre les hommes 
et les femmes. Une évaluation appropriée du risque sociétal perçu et donc de la tolérance au risque devrait viser à recueillir 
des informations auprès des hommes et des femmes, représentatifs de différents groupes socio-économiques. 
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Étant donné que la plupart, si ce n’est tous les magasins de munitions de petites unités se trouvent 
dans un lieu de travail et potentiellement à proximité du grand public, et qu’il existe souvent un besoin 
urgent ou opérationnel pour les utilisateurs du magasin de détenir des munitions DR 1.1, 1.2 ou 1.3, 
les planificateurs et les concepteurs doivent envisager l’application de QD. Si ces QD ne peuvent 
pas être respectées dans une situation particulière, il convient de demander conseil à un expert en 
sécurité des explosifs, pour évaluer la sécurité des explosifs, en utilisant des techniques d’évaluation 
qualitative du risque et un logiciel disponible dans le commerce. 

9.1 Communication des risques (NIVEAU 1) 

La communication des risques est un processus interactif d’échange d’informations et d’opinions sur 
les risques entre propriétaires et gestionnaires de magasins de munitions de petites unités, 
commandants de petites unités, évaluateurs de risques, gestionnaires de risques et autres parties 
prenantes, pouvant inclure des représentants de la communauté civile locale susceptibles d’être 
touchés par le risque. La communication des risques fait partie intégrante et continue du processus 
de gestion des risques et, idéalement, tous les groupes de parties prenantes devraient être impliqués 
dès le début. La communication sur les risques informe les parties prenantes des résultats de 
l’évaluation des risques, de la logique qui sous-tend le processus d’analyse des risques et des 
mesures correctives prises pour garantir un niveau de risque tolérable.  

L’identification de groupes d’intérêts particuliers et de leurs représentants devrait faire partie d’une 
stratégie globale de communication des risques. Cette stratégie de communication des risques doit 
être discutée et convenue entre les responsables de la gestion des risques dès le début du 
processus pour assurer une communication à double sens. Cette stratégie devrait également 
indiquer qui devrait transmettre les informations au public, et par quel moyen. La stratégie de 
communication des risques devrait viser à améliorer la perception de la sécurité pour le personnel 
du dépôt de munitions et pour la communauté locale. 

Le risque lié aux munitions et le risque situationnel doivent également être communiqués en haut de 
la chaîne de commandement.  

10 Formulaires et modèles de rapport utiles 

La boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM 8contient différents modèles de rapports et 
formulaires utiles pour une gestion sûre, efficace et efficiente des munitions au niveau des petites 
unités. 

 

 

8 Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM, disponible sur www.un.org/disarmament/ammunition 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. UNODA ; 

b) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

c) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

d) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

e) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ;  

f) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA ; 

g) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références9 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

9 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module :10 

A) AASTP-1, édition B, version 1, Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ;  

B)  AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le 
transport des munitions en mission ou en opération. Organisation de normalisation de 

l’OTAN (NSO). juin 2016 ; 

C) Document technique 15, Révision 3. Approved Protective Constructions. US Department of 

Defense Explosive Safety Board (DDESB). mai 2010. www.wbdg.org/building-
types/ammunition-explosive-magazines 

D) OTAN (AC/326 SG/C)D(2010)0001 révision 3, Nationally Approved Structures. 5 janvier 2010  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références11 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 

 

10 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
11 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

file:///C:/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
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Annexe C 
(informative) 

Exemple de rapport d’inspection des munitions d’une petite unité 

 
Rapport d’inspection des munitions d’une petite unité  

(SPÉCIALE/ROUTINE)12 

Formulaire DTIM 12.20A 

Date d’inspection :  
Autres unités utilisant le 
dépôt : 

 

Numéro de série :  
Lieu de stockage 
inspecté 

 

Unité :  
Numéro de série de 
la/des licence(s) 
d’explosifs : 

 

Adresse :  
Niveau d’efficacité de 
l’unité 

SATISFAISANT/NON 
SATISFAISANT13 

Inspecté par :  

Unité d’inspection :  

 
1. Commentaires de l’Inspecteur 
 
Le rapport d’inspection suivant a été rédigé par (inscrire le nom complet de l’Inspecteur et sa 
nomination) sous l’autorité de (inscrire l’autorité technique). 
 
L’inspection a été effectuée conformément aux critères énoncés dans les DTIM 06.70 Inspection des 
installations d’explosifs. L’inspection porte sur la gestion et le contrôle des explosifs et des 
installations d’explosifs conformément à ces directives. L’inspection a été un échantillon de la 
documentation, des installations et des activités. Il convient de noter qu’il se peut que des 
documents, des installations ou des activités non pris en compte par l’inspecteur ne soient toujours 
pas conformes aux critères de la DTIM. 

 
2. Rapports précédents (incendies, sûreté, etc.) 
 
 
 
 
3. Licences limites d’explosifs et cartes du site Internet Saferguard 
 
 
 
 
4. Décomptes de munitions 
 
n.b. Cela doit inclure toute interdiction ou contrainte sur les munitions détenues, avec la date d’expiration de la durée de vie 
utile. 

 
 
 
5. Procédures opérationnelles permanentes (POP) 
 
 
 
 
6. État du dépôt 
 

 

12 Rayer la mention inutile. 
13 Rayer la mention inutile. 
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n.b. Sécurité, sûreté, mesures anti-incendie, informations affichées (procédures d’urgence, numéros de téléphone, licence, 
liste A in U, etc.), services, serrures, fenêtres, etc., propreté, munitions sur lattes/palettes, fiches de comptage d ’empilement 
et toutes les autres mesures de gestion importantes. 

7. État des munitions 
 
 
 
 
8. Observations finales 
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Rapport d’inspection des munitions d’une petite unité 

Formulaire DTIM 12.20A 

Unité :    Numéro de série :  
Lieu :  Date et numéro de série 

de l’inspection 
précédente : 

 Inspecté par :  

 

Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité En service Inspecté S14 R15 U/S16 

          

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

          

 

14(Serviceable) Utilisable. Unité retenue pour les formations ou opérations. 
15Retour. Unité à retourner au stock de munitions. (Peut être utilisé in extremis). 
16(Unserviceable) Hors d’usage. Unité à retourner au stock de munitions. 
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Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité En service Inspecté S14 R15 U/S16 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

INSPECTÉ : 

Signature de l’inspecteur : 

 

 

 

Date 

REMARQUES DE L’INSPECTEUR : 

 

 

 

 

Signature de l’inspecteur :                        Date 

CONFIRMÉ : 

Signature de 
l’inspecteur en chef : 

 

 

Date 



DTIM 12.20:2021 
3e édition | mars 2021 

 

 
14 

Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification. 

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM . 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM . 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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